


® U V R E S 

. i ) f î T A C I T E 

1 

A N N A L E S 



1 0 8 0 0 1 8 7 5 1 



E X L I ß R I S 

HEMETHERII V A L V E R D E TELLEZ 

Episcopi Leonensis 

B I B L I O T H È Q U E L A T I N E - F R A N Ç A I S E 

Œ U V R E S C O M P L È T E S 

D E T A C I T E 

TOME P R E M I E R 

A N N A L E S 

4 



OEUVRES C O M P L È T E S 

DE T A C I T E 
TRADUCTION DE Dt'REAO DE LAHALLF. 

N O U V E L L E K M T I O X , , • ^ . - i • ^ 

H E VI li AVEC LE PLUS G If A M) SJUIN 

fô j ^ : $ 
M . C H A R P E N T I E R 

Inspecléur honoraire Je l ' A c u m e de l^ris, agrégé I,e , a F ; l c u l l è , l p 5 ¿ ^ 

MÊX3tB QFLLWB 

— 
TOME PREMIER 

A N N A L E S 
, ' v 

tolioteca UniversUmM 

PARIS 
GARNIEH FRÈRES , L IBRAIRES-ÉDITEURS 

0 . H U E D r s S A I N T S - P È R E S . E T I M L A I S - B O Ï A L . S I , 

I S G li 

4 S 4 2 8 



« F I 

¿ V 3 » \ 

\ j . \ 

P R E F A C E 
. - ¿ y - » . . . . . . . . -

Tacite (Caïus Cornélius) naquit , suivant les conjectures 
les plus vraisemblables, entre les années 55 et 60 de notre 
ère, à In téramne, aujourd 'hui Terni, dans l 'Ombrie. Ses 
premières années nous échappent ; nous savons seulement 
qu 'au commencement du règne de Vespasien il débuta 
dans la car r iè re des honneurs par le vigintivirat, fonctions 
que depuis Auguste il fallait avoir remplies pour arriver à 
la ques ture . La mort de Vespasien, arrivée l ' a n 7 9 de J. C., 
n 'a r rê ta pas sa for tune : Titus l 'appuya dans la demande , 
soit de l 'édi l i té , soit du consulat ; Domitien m ê m e ne lui 
fu t point cont ra i re ; préteur en l 'an 88 de notre è r e , 
m e m b r e du collège des quindecemvirs, Tacite présida les 
jeux séculaires ordonnés par ce prince1 . On s 'étonne de cette 
faveur d 'un tyran et l 'on se demande comment Tacite a pu 
se la concilier : en lui, l 'homme était-il au-dessous de 1 his-
torien? Gardons-nous de le cro i re ; gardons-nous d 'un autre 
côté de lui prê ter cette indépendance farouche qui con-

1 Dignità1 e m nos t r an i a Vespas iano i n c h o a t a m , a Tito a u c t a m , a 
Domit iano l ong iu s p r o v e c t a m n o n a b n u e r i m . [Hist., l ib . I , c . i .) 
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fient moins le despotisme qu'elle ne l ' i rr i te , et souvent est 
plus voisine de la servitude que de la vraie liberté. Tacite^ 
si j e ne me t rompe , nous a donné le secret de l à conduite, 
digne tou t ensemble et p ruden te , que l'on peut tenir même 
sous les plus mau vais princes : «Que les admii a teurs de tout 
ce qui brave le pouvoir apprennent que, même sous de 
mauvais princes, il peut y avoir de grands hommes, et que 
la déférence et la soumission, si le ta lent et la vigueur les 
appuient , mènent aussi bien à la gloire que cette téméri té 
qui, sans profit pour la républ ique , se jette à travers les 
précipices et semble br iguer l ' h o n n e u r d 'une mor t illus-
t r e 1 . » Et ailleurs : « La sagesse huma ine ne peut-elle, entre 
la résistance qui se perd et la servitude qui se déshonore, 
t rouver une route exempte à la fois e t de bassesses et de 
p é r i l s 2 ? » Ainsi pour arriver aux honneurs dut m a r c h e r 
Tacite en t re le double écueil d 'une lâche complaisance et 
d 'une imprudente opposition. Tacite a-t-il, comme c'était 
encore à Rome une coutume assez générale , passé par les 
c a m p s ? On l 'a pu supposer, ma is r i en ne le p rouve , et les 
inductions que l'on prétend t i re r de l 'exactitude avec la-
quelle il décrit un champ de bataille ou fait le récit d 'un 
combat nous paraissent trop vagues pour asseoir sur ce 
fondement douteux un fait que rien n 'appuie d 'ai l leurs. 
Je croirais plus volontiers que celte autre voie des hon-
neurs , que l 'auteur du Dialogue des orateurs nous repré-
sente si large encore et si bri l lante dans la décadence m ê m e 
de l 'é loquence, la carr ière du ba r r eau , suffit pour conduire 
Tacite aux dignités qu'il obtint successivement. Ce qu'il y 

a de certain, c 'est que, de bonne heure , il se distingua 
au bar reau . Pline le Jeune, qui plaida pour la première 
fois à dix-neuf ans, fut si f rappé du succès de Tacite, un 
peu plus âgé que lui , qu'il se serait est imé t rès-heureux de 

1 Agricola, sur. 
s Aiinni. IV. xi. 

pouvoir le suivre de loin. Cette éloquence, qui seule, nous !e 
pensons, avait commencé la fortune de Tacite, la soutint 
jusqu'au bout et la porta au comble des honneu r s ; dès 
l 'année 97, sous Nerva, il parvint au consulat . L 'année 
même où il exerça cette magistrature suprême, il eut pour 
consuls ordinaires Nerva lui-même et ce Verginius Iîufus 
qni deux fois, pour échapper à l 'empire que lui offraient 
les légions, brava 'plus de dangers que d 'autres n 'en af-
frontaient pour y arr iver . Verginius mouru t dans le coui,!3 

de cette année, et Tacite, a lors consul, prononça son orai-
àon funèbre : « La for tune, toujours fidèle à Verginius, dit 
Pline le Jeune, gardai t , pour dernière faveur , un tel orateur 
à de telles vertus. » Pline le Jeune nous a encore conservé 
le souvenir d 'un autre t r iomphe oratoire de Tacite. 

L'an 99 de J .C . , la troisième du règne de Trajan, Marcus 
Priscus, ancien proconsul d'Afrique, fut accusé de concus-
sion par les habi tants de cette province ; ils reprochaient à 
Priscus d'avoir vendu la condamnation et même la vie des 
innocents. Le sénat leur donna pour avocats Pline et Tacite. 
Le jour où fut plaidée cette grande affaire, l 'assemblée du 
sénat fut également auguste e t nombreuse : l ' empereu r y 
présida. D'un côté, étaient Pline et Taci te; de l ' au t re , Sal-
vius Libéralis et Catius F r o n t o , très-célèbres orateurs . 
Trois séances consécutives, prolongées jusqu'à la nui t , suf-
firent à peine à ces importants débats. Dans la première 
séance, Pline parla cinq heures de sui te; le lendemain, Ta-
cite, en répl iquant à Fronto , fit éclater ce beau, ce sublime 
qui caractérise ses d i s c o u r s 1 . « Nous ne pouvons doute r , 
dit M. Villemain, qu'il n 'ai t été grand orateur dans l 'accu-
sation du crime et la défense de la vertu. » Priscus fu t 
s implement condamné à porter au trésor public les s o m -
mes qu'i l avait reçues pour prix du sang innocent, et 

1 R e s p o n d i t C o r n é l i u s T a c i t u s e l o q u e n t i s s i m e , e t q u o d e x i m i u m o r a . 
l i on i e j u s i n e s t : M/J.VÛ(. ( P l i n e , Lettre IV, x i . ) 



banni à perpétuité de R o m e et de l ' I tal ie; tant alors, 

comme trop souvent, la j u s t i c e était indulgente aux g rands 
coupables! 

Dans les mots par lesquels Pline caractérise la parole de 
Tacite, on a bien une p r e m i è r e idée de son éloquence, et une 
idée conforme à celle que n o u s e n peuvent donnerses écrits; 
et, s'il était vrai, ce dont j e doute , que le Dialogue des ora-
teurs fût de Tacite, on aura i t , su r cette é loquence, un rensei-
gnement plus précis encore . Mais ceux mêmes qui le lui attri-
buent ne conviennent pas s u r le personnage de ce dialogue 
dans lequel il faudrait voir Tac i t e . Tacite, est-ce Aper? Aper, 
à la rude et fougueuse é loquence , le part isan des modernes, 
l 'adversaire un peu prévenu des anciens. Le plus grand 
nombre le pensent . Cette con jec tu re , j e le sais, s 'accorde 
assez avec ce que Pline le J e u n e nous apprend de l 'opi-
nion de Tacite en fait d ' é loquence : il aimait l 'éloquence 
mâle, rapide, pleine et v igoureuse dans sa concision; il re -
jetait ces longs exordes, ces pér iodes nombreuses, ces dé-
veloppements excessifs, où se complaisait, où s 'embarrassait 
aussi la parole des anciens o ra teurs . 11 semble bien après 
cela qu'Aper, ce soit Tacite ; cependant ce n 'est pas là que 
j e le verrais : j e le reconna î t ra i s plutôt dans Messala, dans 
cet espri t sage et élevé qui , s ans r ien dédaigner de ce que 
le temps peut apporter de ra jeunissement à l 'éloquence, 
comme d'utiles réformes à la société, conserve pour la t r a -
dition le respect qu'elle m é r i t e . Reproduire le style, même le 
style d'un grand siècle dans u n autre âge, c 'est un anachro-
nisme et une impossibilité. Ces formes anciennes, si pures et 
si belles qu'elles soient, ne r e n f e r m e n t plus la vie. Chaque 
siècle, pour être dans la vé r i t é , doit penser , doit écrire 
avec ses sentiments et le c o u r a n t d ' idées qui l 'entoure et 
l 'emporte, mais aussi le m a r q u e et l 'anime : c'est ce qu'ou-
bliait Pline le Jeune, quand il voulait pour l 'éloquence re-
monter jusqu'à Cicéron. Taci te aussi, sans doute , l 'admi-

rait cette éloquence, mais il n'en concevait pas le re tour . 
Je doute, ai-je dit , que le Dialogue des orateurs soit de 

Tacite, et, en supposant qu'il lui appartienne, je n'incline-
rais pas à le reconnaî tre dans Aper. Voici cependant qui 
pourrait me donner quelque sc rupule . Dans la correspon-
dance de Pline le Jeune on trouve u n e lettre, que le plus 
grand nombre des édi teurs croit être de Pline, mais que 
quelques aut res , et nous sommes de leur opinion, croient 
être une réponse de Tacite à Pline le Jeune. Pline lui con-
seillait d' empor ter , quand il irait chasser , sa panetière et 
sa bouteille, mais sans oublier ses tablettes. « Ne méprisez 
pas , ajoutai t- i l , cette manière d 'étudier : l 'ombre des fo-
rêts , la solitude et le profond silence qu'exige la chasse, 
sont très-propres à faire naître d 'heureuses pensées. » Ta-
cite répond : « Cupio prœceptis luis parere ; sed aprorum 
tanta penuria est, ut Minerva et Dianœ, quas ais pari ter 
colendas, convenire non possit . Itaque Minervíe tantum 
serviendum est , delicate tamen ut in secessu et asstate. In 
via plane nonnulla leviora s tat imque delenda, ea garruli-
tate, qua sermones in vehículo seruntur , extendí. His q u i -
dam addidi in villa, q u u m aliud non liberei. Itaque poemata 
quiescunt, quœ tu inler nemora et lucos commodissime 
perfici putas. Oratiunculam unam et alteram retractavi : 
quanquam id genus operis inamabile, i namœnum, magis-
que laboribus ru r i s , quam voluptatibus simile. Vale. » 
— J'aurais grande envie de suivre vos leçons: « ,es 
sangliers sont si rares ici, qu'il n'est pas possible d 'accor-
der Minerve avec Diane, quoique, selon vous, on les doive 
servir toutes deux ensemble. Il faut donc se contenter de 
rendre ses hommages à Minerve; et cela même avec ménage 
ment , comme il convient à la campagne et pendant l 'été. 
J'ai composé sur la route quelques bagatelles, qui ne sont 
bonnes qu 'à effacer. Aussi n 'y ai-je donné d 'autre application 
que celle qu'on donne en chemin aux conversations ordi-

a. 



m i r e s . J'y ai a jouté que lque chose depuis que j e suis à ma 
ter re , n 'ayant pas trouvé à propos de m'a t lacher à d 'autre 
ouvrage. Je laisse donc reposer les poésies, que vous croyez 
n e pouvoir jamais être plus heureusement achevées qu'au 
milieu des forêts et des huis. J'ai retouché une ou deux pe-
tites harangues , quoique ce genre de travail soit désagréable 
et tienne plus des fatigues que des plaisirs de la campagne. » 
S'il fallait, comme le pensent quelques savants, reconnaî-
t re Tacite dans l'Aper du Dialogue des orateurs, ne fau-
drait-il pas voir Pline le Jeune dans Maternus ? En effet, au 
chapi t re ix de ce dialogue, Aper, voulant mont re r combien 
les avantages que l'on ret i re de l 'éloquence sont au-dessus 
de a u x que donne la poésie, dit : « Le poète, s'il veut tra-
vailler et conduire à bonne fin une œuvre remarquable , 
doit s ' isoler de ses amis , renoncer à toute autre occupation 
que les vers, et, comme le disent les poètes, se ret i rer dans 
l 'asile des forêts et des bois, c 'est-à-dire vivre seul : lu ne-
mora et lucos, id est in solitudinem recedendum ; » e t , au 
chapitre xi, Maternus répond : « Nemora vero et luci et se 
cre tum ipsum tantam mihi affermit voluplatem, u t inter 
prœcipuos carminum fruclus nuinerem ut secedat ani-
mus in loco puro atque innocentia f rua tu rque sedibus sa-
cris. » N'y a-t-il pas là un rapprochement s ingul ie r? Si la 
let tre que nous avons citée est de Tacite, ne peut-on in-
duire de la ressemblance d'expressions que nous avons 
signalée en t re quelques mots de celte lettre et le cha-
pitre ix du Dialogue qu'il en est l 'auteur et l'Aper ; si, au 
contraire , comme le pensent la plupart des éditeurs, celte 
lettre est de Pline, ceux qui d 'abord et en bien petit nom-
bre , il est vrai, lui ont attribué le Dialogue des orateurs, 
étaient-ils bien loin de l à vér i té? Quoi qu'il en soit, Tacite 
avant d'être un grand historien était déjà un grand orateur 
et peut-être un éminent critique, 

(le n'est qu'assez tard qu'il devint historien, et même , à 

y bien regarder , il n 'entra dans l 'histoire que par l 'éloquence 
encore, par la Vie d'Agricola, panégyrique simple et sin-
cère, mais panégyrique cependant. L'an 79 de notre ère, 
Tacite, déjà célèbre sans doute, avait épousé la fille d 'A-
gricola, qee ses services militaires venaient d 'élever au 
consulat et au rang des patriciens, et que la voix publique 
nommait au gouvernement de la Bretagne. Tacite e tDômi-
lia, sa femme, étaient depuis plus de quatrS ans absents de 
Rome, quand ils apprirent la mort d'Agricola. Cette absence 
était-elle volontaire ou imposée? Volontaire sans donte, 
puisque, dans la Vie d'Agricola, Tacite félicite son beau-père 
d'avoir échappé par la mor t aux dangers de l 'avenir, en 
laissant ses proches et ses amis dans l ' intégrité de leur for-
tune. Tacite, t rès-probablement , exerçait alors dans quel-
que province éloignée les fonctions de propré teur . L'an 96 
de J. C., Domitien fut tué dans son palais, et Tacite put 
donner un libre cours à sa piété filiale et à son patriotisme. 
Ce qu'il avait souffert sous la tyrannie et avec quelle dou-
loureuse résignation il avait en silence porté le poids d 'une 
grande âme, on en peut j uge r par ces soupirs ardents 
et profonds qui nous émeuvent dès les premières pages de 
l'Agricola, et peut-être aussi par l 'espèce de remords qu'il 
confesse. Sénateur, s'il ne prit point par t aux bassesses du 
sénat, il dut au moins y assister et le sang innocent versé 
par le tyran pèse à son souvenir ; il n'a pas eu ce bonheur , 
qu il enviera aux barbares, d'avoir pu conserver leurs re-
gards pi;rs du contact de la servi tude; on le sent , même 
sous le règne répara teur de Nerva, ces funèbres images 
l 'assiègent; généreuse tristesse, du reste, et qui sera l'inspi-
ration de son génie. La Vie d'Agricola n 'est pas, comme l'a 
dit la Harpe, le chef-d 'œuvre de Tacite; mais c'est un ou-
vrage déjà parfait el qui contient en germe toutes les beau-

1 Mox n o s t r a d u x e r e He lv id ium in c a r c e r e m m a n u s ; nos Maur i c i 
l i u s i i c ique visus , n o s i n n o c e n t i s a n g u i n e Senec io p e r l u d i t . 
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tés que Tacite doit plus t a r d r épandre dans ses autres 
écrits. 

Je voudrais retrouver le g é n i e oratoire de Tacite ; j e l'ai 
indiqué, mais je n'ai osé le c h e r c h e r là où on le voit ordi-
na i r emen t , dans le Dialogue des orateurs, n ' é tan t point 
assuré qu'il soit l 'auteur d e c e t ouvrage. Qu'on me per-
mette donc de la deviner , s i n o n de la saisir réel lement , 
cette é l o q u e n c r t e Tacite, là o ù j e crois l 'entrevoir dans sa 
forme première et avant q u ' e l l e s e fût pliée, brisée aux tours 
plus mâles, mais plus b r u s q u e s e t plus vifs de la narrat ion 
historique, j e veux dire d a n s l a Vie d'Agricola, et sur tout 
dans la péroraison si t o u c h a n t e qui la couronne. N'a-
t-on pas là ce nombre tou t à l a fois grave et sobre, cette 
abondance contenue de d é v e l o p p e m e n t s , cette couleur de 
style qui n'est que le reflet d e l ' âme et de l ' imagination, 
cette forme enfin tout à la f o i s nouvelle et ancienne d'élo-
quence, également éloignée d e s innovations hardies d'Aper 
e t de l ' imitation classique d e P l ine le Jeune? Nous pour-
rions encore retrouver l ' o r a t e u r dans quelques-uns des 
principaux discours qu'il p r ê t e a u x différents personnages 
historiques qu'i l met en s c è n e ; il nous serait également 
facile d 'entrevoir la c r i t i q u e dans ces traits concis et 
expressifs par lesquels çà e t l à il caractérise l 'éloquence 
des plus célèbres ora teurs q u i ont joué un rôle dans les 
événements qu'il r e t r a c e ; m a i s il me semble que dans 
cette Vie d'Agricola il est p l u s lui-même, plus voisin de 
l 'orateur spontané qu'il n e l e s e r a plus tard quand i l aura 
laissé le bar reau pour l ' h i s t o i r e : en effet, dans ses au-
tres ouvrages, il donne t r o p " s o u v e n t aux personnages qu'il 
fait parler une gravité un p e u monotone et u n e teinte 
sentencieuse qu'il emprun te a u stoïcisme. 

La Germanie suivit de p r è s la Vie d'Agricola : Tacite 
l 'écrivit dans le cours de l ' a n n é e 98. Quel bu t s'est-il 
proposé en la composant? a- t - i l . comme le pense J. J . Rous-

seau, en peignant les m œ u r s simples, les vertus natives 
des Germains, voulu se distraire du spectacle affligeant de 
la corrupt ion romaine, e t , en apparence occupé de la Ger-
manie, est-il vrai qu'i l ne perde jamais Rome de vue? En un 
mot cet ouvrage est-il un document historique, ou une satire 
à l 'adresse des Romains? Sans doute, en peignant la Ger-
manie, Tacite n'oublie pas Rome; mais ce contraste s'offre 
à lui na ture l lement ; il ne le cherche pas.' Une pensée plus 
haute , un dessein plus patriotique, guidait la plume de l 'é-
crivain. Pendant tout le règne de Domitien, et en dépit ou 
plutôt à cause des faux tr iomphes de ce prince, les Ger-
mains avaient insulté la puissance romaine. Domitien mor t , 
rien n ' importai t donc plus que de pourvoir à la sûreté des 
frontières et de rappeler les barbares au respect du nom 
romain. Aussi ce fut le premier soin de Trajan, qui , pour 
mieux contenir ces peuples, ne se hâta pas , même après la 
mor t de Nerva, qu'il apprit à Cologne, de re tourner en Ita-
lie. Cette absence du nouvel empereur , impatiemment at-
tendu à Rome, y faisait beaucoup parler les Romains. La 
pensée de Tacite n 'en dut-elle pas être éveillée et son atten-
tion portée de ce côté-là? Qu'on me permet te une autre 
conjecture, qui , si elle était fondée, expliquerait comment 
cette idée de faire connaître les Germains a du naturelle-
ment venir à Tacite. A la mort d'Agricola, Tacite, nous l 'a-
vons dit, était depuis plusieurs années absent de Rome et 
de l 'Italie; pour quel motif et pour quelle fonct ion? on l'i-
gnore : nous avons supposé qu'i l était quelque part propré-
teur; mais ce n'est là qu 'une hypothèse. Toujours est-il que, 
propré teur , ou simple voyageur, il put visiter les peu-
plades germaniques . Si on a cru devoir conclure de l'exac-
titude des détails stratégiques qu'il donne, exactitude plus 
d 'une fois en défaut cependant , qu'il avait passé pa r les 
camps, ne serait-il pas aussi naturel de conclure de la fi, 
délité avec laquelle il décrit le sol, les m œ u r s , les lois des 



diverses nations de la Germanie, qu'il l'a parcourue et 
soigneusement étudiée? Quelle vérité, en effet, et quelle 
vigueur de pinceau! les tableaux qu'il en a tracés sonl vrais 
et vivants aujourd 'hui encore. « Tacite, dit Rousseau, a 
mieux décrit les Germains de son temps qu'aucun écrivain 
n 'a décrit les Allemands d 'aujourd 'hui ; et, comme dans les 
poèmes d'Homère on reconnaît sous la Grèce moderne la 
Grèce antique, ainsi dans la Germanie on retrouve l'Alle-
magne de nos jours . » Et nous aussi, nous nous y reconnais-
sons; là en effet sont la plupart de nos origines : la féodalité 
et la chevalerie, l 'honneur déjà et le culte de la femme; 
nous y apercevons cette Velléda « qui, on l'a très-bien dit, 
n'était qu 'un nom chez Tacite et est devenue une figure 
vivante sous l 'évocation et au coup de baguette de Chateau-
briand. » Ajoutons pour dernier trait ce mot de Montes-
quieu : « C'est l 'ouvrage d 'un homme qui abrège tout parce 
qu'il voit tout. » 

Dans le préambule de la Vie d'Agricola, Tacite annonce 
un ouvrage « qui doit être comme une image de la ser-
vitude passée, et comme une preuve de la félicité p r é -
sente. » L'ouvrage ainsi annoncé, ce sont les Histoires. 
Les Histoires comprenaient vingt-huit années ; nous n'en 
avons aujourd 'hui que les premiers livres et le commen-
cement du cinquième ; elles devaient en contenir un grand 
nombre, puisque les quat re livres échappés au naufrage 
ne renferment pas deux ans entiers, et que plusieurs des 
vingt-six autres années qu'embrassait le plan de l 'auteur 
n'étaient ni moins riches ni moins abondantes en faits que 
les deux ans qu'il a retracés. Aux Histoires succédèrent les 
Annales. Quelle différence y a-t-il entre les Annales et les 
Histoires? Question très-simple, bien qu'elle ait donné lieu à 
des réponses diverses. En réalité, les Histoires diffèrent des 
Annales en ceci seulement que dans les premières l'écrivain 
suit les faits avec une exactitude plus scrupuleuse et les déve-

loppe avec plus d 'étendue que dans les secondes. Le temps 
a moins maltraité les Annales de Tacite qu'il n 'a fait ses 
Histoires; cependant il nous a enlevé des parties à jamais 
regret tables : t rois ans de Tibère, les quatre années de 
Caligula, les six premières de Claude, et les deux dernières 
de Néron. Le t emps aurait dû, ce semble, mieux épargner 
les œuvres du grand historien; car un de ses descendants, 
l ' empereur M. Claudius Tacitus, avait ordonné de placer 
dans toutes les bibliothèques un Tacite complet, et d'en 
faire chaque année dix copies authentiques et aux dépens 
du t résor . Cette prévoyance, qui n 'honorait pas moins le 
prince que l 'historien, a été trompée. Tacite se proposait, 
les Annales achevées, de remonter plus haut et d 'écrire le 
règne d 'Auguste; et enfin, on le sait, il réservait pour sa 
vieillesse les règnes de Nerva et de Trajan. Le temps sans 
doute ou les forces lui ont manqué pour exécuter ce double 
dessein. On ne sait pas du reste la date précise de sa mor t . 

De bonne heure et dans tous les temps, la gloire de Ta-
cite a été éclatante ; mais de tout temps aussi elle a été 
pour ainsi dire agitée. D'accord pour admirer le génie de 
l 'écrivain, la crit ique ne l 'a pas toujours été sur l ' impartia-
lité de l 'historien; il ne s 'en faut pas é tonner . A proprement 
parler, Tacite a rarement été apprécié au seul point de vue 
de l 'art . En lui, on a cherché autre chose que l'écrivain, que 
l 'historien. Le seizième siècle le commente avec la vive a r -
deur de la Renaissance, il est vrai, mais aussi avec la pensée 
d'v trouver des maximes politiques. Plus sage, le dix-sep-
t ième siècle l 'étudié avec le sentiment du beau et de la vérité 
et ne voit en lui que le plus grand peintre de l 'antiquité. Mais 
le dix-huit ième siècle le traduit dans la même préoccupa-
tion que le seizième siècle; enfin, de nos jours , un intérêt 
autre que l ' intérêt littéraire a prononcé sur Tacite des j u -
gements contraires. Si Chateaubriand l 'admire, sur le trône 
comme dans l'exil, au milieu des fêtes de la victoire comme 



des soins du pouvoir, Napoléon s 'en inquiète. Il a rme contre 
Tacite la p lume complaisante d 'un journal is te , et lui-même 
le discute dans une entrevue qu'i l eut , en 1808, à Erfur t , 
avec Wieland. Après diverses questions adressés à Wieland 
et réponses de celui-ci, Napoléon dit : « Il n 'est pas jus te de 
peindre tout en noir comme a fait Tacite. C'est là un pein-
t r e habile, j e vous l 'accorde, un coloriste vigoureux et sé-
duisant , mais qui ne songe qu'à l'effet qu ' i l va produire ; 
l 'histoire ne veut point d'illusions. Tacite n 'a point assez 
approfondi les causes ; il n 'a point suffisamment développé 
les secrets motifs des événements ; il n 'a point assez scruté 
le mystère des actions et de l'esprit des temps , étudié leur 
mutuel enchaînement , pour livrer à la postérité un jugement 
impartial et sain. Les empereurs romains n'étaient point 
tant s 'en faut , ces horribles monstres que Tacite nous a 
décrits. » Cette diversité passionnée de jugements sur Tacite 
n 'a rien qui doive surprendre , car dans Tacite l ' homme do-
mine l 'historien. Voyons, sanspart i pris, ce qu'i l y a de fondé 
dans ces critiques. Tacite,s'il a été partial,a dû l ' ê t re à l 'égard 
des choses ou des hommes , c'est-à-dire à l 'égard de l 'empire 
substitué à la république, et à l 'endroit des empereurs . 
L 'empire d ' abo rd ; or, j e ne sache pas de pages historiques 
d 'une plus grande beauté d'exposition et d 'une plus par-
faite équité tout ensemble que ces pages dans lesquelles, 
au début des Annales, Tacite fait entendre et les accusations 
et les apologies qui condamnent ou justifient l 'établisse-
ment de l ' empi re ; s'il ne l 'accepte pas personnellement 
comme historien il en reconnaît, sinon la légitimité, du 
moins la nécessi té1 ; et ailleurs il fait encore cet aveu que 
c 'était l ' inévitable résul ta t des guerres civiles2. On le voit, 

1 O m n m p o t e n t i a m a d u n u m c o n f e r r i p a c i s i n t e r f u i t . IHist 
l ib . I, c. i . ) 

* C u n c t a d i s c o r d i i s c iv i l ibus fessa in i r a p e r i u m r e c e p i t . [Ann 
lit». I c . i.) ' v 

à l 'égard de l ' empire , Tacite n 'a que de l ' impartialité. Que 
cette impartiali té lui ait coûté, j e le crois ; ses affections 
sont ailleurs ; mais il en sait faire le sacrifice : avant tout, 
il est historien. 

Juste envers l ' empire , Tacite est-il prévenu contre les 
empereurs? Nullement : de Tibère même, il ne cache pas 
le bien, et plusieurs chapitres du quatr ième livre des 
Annales sont le tableau le plus favorable de l 'administration 
de ce prince. Mais pouvait-il , devait-il taire la dissimula-
t ion, les cruautés , les turpi tudes de la vieillesse de ce 
tyran? Pouvait-il, sans les flétrir, re t racer les folies f u . 
rieuses de Caligula, les imbécillités sanglantes de Claude, 
les crimes de Néron,, et ne se pas indigner de la bassesse 
du sénat, de l ' insolence des affranchis, des infamies des 
délateurs, tous ins t ruments en m ê m e temps que fruits 
de la tyrannie ? Dit-il sur les empereurs quelque chose que 
démente Suétone ? dit-il m ê m e fout ce que rapporte 
celui-ci? N'allons donc pas , sans preuves nouvelles, nous 
inscrire en faux contre ces justices de l 'histoire, qui ne 
sont après tout que les anathèmes de la conscience hu-
maine prononcés par le génie. Je l 'avoue cependant : si 
l 'historien me parai t i r réprochable , le moraliste n'est pas 
toujours sans amer tume. Observateur profond du cœur hu-
main, il lui arrive parfois de le sonder avec une curiosité 
plus maligne que juste. Il se plait à chercher à certaines 
actions un motif moins naturel que celui qui, de lui-même, 
se présente à l 'esprit et peut être le vrai. Qu'Auguste, par 
exemple, ait choioi Tibère pour successeur dans le but de 
se faire regret ter des Romains, il est difficile de le croire. 
Mais, pour u n e fois que son analyse trop fine a pu le t rom-
per, que de fois elle lui a dévoilé avec une vigoureuse pré-
cision et une effrayante vérité les plus secrets et souvent, 
hélas ! si tristes mobiles de l 'âme humaine ! Ne l 'oublions 
pas, d'ailleurs : Tacite ne peint pas un état ordinaire de la 



société, et, si je l 'ose dire, l 'humanité dans sa moyenne de 
vices et de vertus. Ce qu'il peint, c'est une société malade 
de toutes les corruptions du luxe et de la misère ; ce sont 
des âmes dégradées par la pire des contagions, celle du des-
polisme. Mais, attentif à stigmatiser le vice et la bassesse, 
il ne l 'est pas moins à louer le dévouement et la ver tu . 
Il a proclamé lui-même ce devoir, disons mieux, cette 
moralité de l 'histoire : « Son principal but , dit-il, est 
de préserver les vices de l 'oubli et d 'a t tacher aux paroles 
et aux actions vertueuses la crainte de l ' infamie et de la 
postéri té1 . » C'est, au milieu de tant de douloureux récits, 
la consolation de son âme et le délassement de son esprit, 
que ce tribut payé à de nobles trépas, ou à de pieux sacr i -
fices. Inexorable pour le cr ime, il n 'est pas sans compas-
sion pour la faiblesse. S'il flétrit Tibère, génie profond, mais 
pervers, il est indulgent pour l 'esprit égaré de Claude. Ne 
vous y trompez pas en effet; son indignation même , c 'est 
encore de la pitié. Nul cœur n'y fut plus ouvert . Ces vi-
goureuses na tures vous abusent ; vous ne voyez d 'abord 
dans Bossuet que la grandeur et la-force; mais pénétrez 
plus avant, vous trouverez la bonté. De même au pre-
mier coup d 'œil vous ne distinguez pas, dans Tacite, 
l ' homme sensible sous l 'ardent historien. Poussez plus 
loin, et, à côté de l 'indignation qu'excite en lui la bassesse 
ou le crime, vous surprendrez l 'émotion que lui cause le 
dévouement ou la vertu. N'est-il pas, en effet, profon-
dément humain, celui qui a vu, dans les funèbres soins 
donnés à ceux qui nous quit tent , le lien de toute société 
humaine; humani generis commercial Cependant celte 
pilié, on le sait, n 'est , après tout, qu'une pitié païenne, 
c'est-à-dire une pitié étroite et égoïste. Lui si humain, si 
sympathique aux grandes infortunes, il se mon t re , il 
faut bien en convenir, indifférent au sort malheureux 

Annal., liv. III, c. ; xv. 

des esclaves. En effet, en dehors du monde romain, Ta-
cite n'aperçoit rien ; si une fois, averti par son patrio-
tisme, il entrevoit dans les Germains les précurseurs de ces 
peuples qui doivent îaire expier à Rome les pleurs et le 
sang de l 'univers, ce pressentiment est accompagné d 'un 
vœu où se retrouve toute la dureté romaine. Des deux mon-
des qui doivent détruire l 'empire, les barbares et le chr is -
tianisme, Tacite méconnaît complètement le second. Cette 
liberté qu'il regret te , il ne la voit pas renaître sous une au-
t re forme, dans cette république chrétienne, dont les mar-
tyrs éclairent, torches vivantes, les fêtes de Néron. 
" Faut-il s 'en étonner ? Tacite, si grand par le génie, n'est 

après tout , comme homme, qu 'un patricien : il en a les 
préjugés en même temps que les hautes convictions. On a 
plus d 'une fois cherché quelle, était la philosophie de Ta-
cite; cette philosophie, elle n'est ni au-dessus ni en avant de 
son temps. Dans ces révolutions qu ' i l a si dramat iquement 
reproduites , il ne voit que le jeu du hasard et 1 immuable 
monotonie de la fatalité. On l'a fait stoïcien ; s'il l 'est, 
il l 'est surtout par le côté qui tient au fatalisme. C'était la 
croyance de son s iècle : « Nombre d 'hommes, d i t .P l ine 
l 'Ancien, a t t r ibuent les événements à leur étoile, à l 'astre 
qui prés ide à leur naissance; Dieu aurait, une fois pour 
toutes, décrété l 'avenir ; un repos éternel a suivi ce g r a n d 
ac te ; telle est, ajoute Pline, l 'opinion qui prend con-
sistance et dont le cours entraîne et le savant et la mul-
t i tude ignorante. » Tacite ne s 'exprime pas autrement : 
« Pour moi, plus je repasse dans mon esprit des faits an-
ciens et modernes, plus un pouvoir inconnu me semble se 
jouer des mortels et de leur destinée. — Ces exemples et 
d 'aut res semblables, dit-il ailleurs, me font douter si les 
choses humaines sont régies par des lois éternelles et une 
immuable destinée, ou si elles roulent au gré du hasard 1 .» 

1 Annal, liv. III, c. xvm; liv. VI, c. xxu. 



Singulière contradiction ! Cet homme si profondément ami de 
la vertu, si plein de pitié pour les victimes et d'indignation 
contre les bourreaux, cet homme exile la Providence du 
monde, ou ne l 'y aperçoit pas! Triste infirmité de ' la raison, 
et en même temps merveilleuse etindestructible grandeur de 
la conscience, que r ien, pas même l 'absence de l'idée di-
vine, ne peut pervert i r! C'est de là, c 'est par la conscience 
que Tacite se relève ou plutôt c'est par là qu'il ne tombe 
jamais. On peut dire de l 'àme de Taci te , et du châtiment 
que, malgré ces dieux indifférents à la venger, il inflige aux 
tyrans de Rome, aux oppresseurs de l 'humanité , ce que 
Rousseau dit en parlant de ces mêmes dieux dont l 'exemple 
semblait légitimer tous les désordres : « En vain le vice armé 
d 'une autorité divine descendait sur la te r re , l 'instinct moral 
plus fort le repoussait. » Ainsi la conscience de Tacite faisait 
expier à la bassesse du vice ou à l 'audace du crime des 
attentats que la Providence semblait absoudre : dans les 
dégradations de l 'empire et les défaillances de l 'humani té , 
il représente seul la conscience du genre humain. 

Nous avons envisagé Tacite comme historien ; il le faut 
maintenant considérer comme écrivain. Il est pour les 
l i t tératures une époque heureuse où le goût s'allie à l ' é -
clat de l 'expression et à la justesse des pensées; où d'elles-
mêmes les beautés naturelles se marient à l 'ar t et s'y 
fondent si bien, qu'il ne s 'en distingue pas; où le style, 
en un mot , est simple et grand tout ensemble. Mais ce mo-
ment est unique; comme l 'homme, les littératures n'ont 
qu 'un âge de fraîche et naïve beauté . Quand, une fois frap-
pées et mises pour ainsi dire en circulation par de grands 
écrivains, les idées, cette monnaie courante de la civilisa-
tion et de l 'esprit , se sont usées par le frot tement , il les 
faut marquer à une nouvelle empreinte. C'est l 'œuvre d 'un 
second siècle littéraire : les Tacite viennent après les Tite-
Live. Ces seconds siècles, moins pur s e t d 'une beauté 

moins naturelle, peuvent être encore de grands siècles litté-
raires ; si l 'expression alors est moins simple, la pensée 
aura plus de p ro fondeur ; moins franc et moins aisé, le 
tour sera plus pit toresque, et les couleurs de la diction, 
moins habilement nuancées peu t -ê t re , auront plus d ' é -
clat et de relief. Tel est, comparé au style de Tite-Live, le 
style de Tacite ; style non inférieur, mais au t re . Tacite ce -
pendant, j 'en conviens, a ses défauts particuliers : ar-
chaïsmes trop f réquents , ellipses voisines quelquefois de 
l 'obscurité, hellénismes affectés, souvenirs enfin de l'école 
de Sénèque ; mais ces défauts sont de son siècle, les beau-
tés, de son génie. Si quelquefois, tenté par le faux goût , il 
n'y sait pas résister, il retrouve bientôt le vrai à force de 
génie : ses taches lui viennent d 'ai l leurs; ses hardiesses 
et sa grandeur , il ne les doit qu'à lui-même. Empruntons 
pour achever cette esquisse la plume d 'un maî t re : « Le 
style de Tacite, dit M. Joubert , quoique moins beau, moins 
riche en couleurs agréables et en tournures variées, est 
pourtant plus parfait que celui de Cicéron même, car tous 
les mots en sont soignés, et ont leur poids, leur mesure , 
leur nombre exact ; or la perfection réside dans un ensemble 
et dans des éléments parfaits. » Du reste, cette perfection, 
Tacite ne l 'atteignit pas tout d 'abord, et l 'on peut , pour 
ainsi dire, suivre à la trace ce travail même et cet te grada-
tion de perfection dans son style. Dans la \ie d'Agricola 
et dans les Mœurs des Germains, historien déjà, il re t ient 
encore beaucoup de l 'orateur; sa période est cadencée, son 
expression pleine et abondante. Plus concis et plus grave 
dans les Histoires, il développe cependant sa pensée avec 
plus de richesse et de complaisance que dans les Annales. 
C'est là sur tout qu'il est concis, nerveux ; il donne moins 
à la phrase qu'à la pensée : c'est un art consommé. Mais 
alors môme qu ' i l vise moins à l'éloquence, il ne cesse pas 
d'être éloquent, ou plutôt il l'est davantage. Voltaire a dit 



que le caractère de Bossuet, « c'était d ' app l iquer l 'ar t ora-
toire à l 'histoire ; » cet te r emarque ne convient pas avcc 
moins de jus tesse à Tacite. Mais là, dans le style, n'est 
pas, selon nous , t ou te la puissance de Tacite : elle est dai s 
l 'émotion tou jour s si vive, si profonde, si s y m p a t h i q u e , q u e 
ressent et que n o u s communique l 'écr ivain. L 'homme dans 
Tacite n ' abandonne jamais l 'historien, et le c œ u r n'est pas 
moins intéressé p a r ses narrat ions que l ' imaginat ion n 'en 
est fortement saisie : le génie de Tacite, c'est son àme ; 
âme humaine, nous l 'avons dit , et mélancol ique, éprise de 
liberté, de ver tu; malade de tous les nobles regrets et ne 
se pouvant consoler . On a plus d 'une fois comparé Saint 
Simon à Tacite. Sans iloute, il y a entre ces deux écrivains 
plus d un point de rapprochement : g rands observateurs 
tous deux et g r a n d s coloristes,ils o n t , e n o u t r e , e n commun 
le regret du passé . Mais que le passé objet des regrets 
de Saint-Simon est au-dessous de celui vers lequel Ta-
cite tourne cont inuel lement son regard at t r is té ! De misé-
rables questions de préséance, de mesquines rivalités de 
cour , des honneurs d ' an t i chambre , tel est le plus souvent 
le sujet des r eg re t s ou des colères de Saint-Simon. Il y a 
loin de là à ce que r eg re t t e Tacite ; est-il besoin de le d i r e? 
Saint-Simon n 'es t d o n c pas pour nous le vrai Tacite. Mais, 
s'il était un h o m m e d ' u n esprit original, d 'une vive ima-
gination, d 'une â m e a rden te , qui eût regret té et admiré la 
Rome chrét ienne, c o m m e Tacite admirai t et regrettait la 
Rome païenne ; qui s ' y soit at taché par le sent iment , par la 
pensée, par l ' âme enf in , ainsi que Tacite s 'attachait à la 
majesté , aux souven i r s de la républ ique ; qui , écrivain 
puissant aussi et co loré , ait donné à ses regrets et à ses con-
victions une teinte p rofonde de grandeur et u n e ma«ie à 
laquelle la raison se re fuse quelquefois, mais dont l ' ima-
gination ne se p e u t dé fendre , cet homme ne serait-il pas le 
véritable Tacite m o d e r n e ? J'ai n o m m é M. de Maistre. 

Un mot maintenant sur les motifs qui nous ont décidé à 
reproduire, dans cette nouvelle collection de la Bibliothè-
que latine-française, la traduction de bureau de Lamalle. 
Cette t raduct ion, lorsqu'elle p a r u t , obtint les justes éloges 
de la critique, et son succès ne s 'est pas démenti . Il ne faut 
pas s 'en é tonner . Dureau de Lamalle n'était pas seulement 
un h o m m e profondément versé dans la connaissance de 
l 'antiquité ; c 'était aussi un écrivain. Un peu solennel quel-
quefois et pas toujours assez exact, il a souvent la conci-
sion, le nerf, le t ra i t de l 'original. Corriger ses défauts, lui 
conserver ses qualités, telle a é té la tâche modeste , mais 
sérieuse encore, à laquelle nous avons donné tous nos 
soins. 

J. P. C H A R P E N T I E R . 
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ANNALES 

L I V R E P R E M I E R 

S O M M A I R E 

I. Tableau de Rome, depu i s sa fondation jusqu 'à la mor i d 'Auguste . — V. T ibè re p r e n d 
les I ¿nés du gouvernement , mais avec des délais qui dissimulent s e s d è s u s . Kome se p ' é -
cipile v e r s la se rv i tude . - XVI. Rivolle d e i t rois lég ions de Pannonie. Drusus (ils d e 
Tibère, l 'apaise avec pe ine . - XXXI. .Mêmes m o u v e m e n t s d a n s l ' a rmée de Germanie ; i 's 
ne sont calmes q u e pa r le massacre des coupables . — L. Germaiiicus m a r c h e , : „ „ i , e î e n -
iiemi, r avage le t e r r i to i re d e s Marses, des Tuban tes , des l î ruc lé res et des l i s ipè tes ou 
taille en pièces leurs a r m é e s . - LUI. Julie, lille d 'Auguste, finit ses j o u r s à l !hé«es ' -
1,1V. Etabl issement de collèges et de j e u x en l ' honneur d 'Auguste . - LV. Gcnuanicus 
passe u n e seconde fois le Rhin : il m a r c h e cont re les Cattes, et por te le f e r e l T e feu s u r 
leur te r r i to i re . Il dé l iv re Séges te ass iégé pa r Arminius . - Son a r m é e victorieuse le p r o -
c lame imperato/-. —LIX. Expédition cont re les Chér i i sques . On recueille les r e - t e s de Va-
i n s et de s e s so lda ts ; on leur r e n d les de rn ie r s devoirs . - LXIII. Dangers q u e couren t 
les Romains a leur r e tou r , sous la condui te d e Cecina. l 'ne sor t ie h e u r e u s e repousse 
ennemis et les met en fu i te .—LXXII . Loi d e lèse-majesté r emise en v igueur cl i i » o m e u -
sement executee . - LXXVI. Débordement du Tibre . - LXXVlll. Licence théâtral ° p o r t é e 
a I excès , et dec re t s du sénat pour la r é p r i m e r . - LXXIX. On propose de d é t o u r n e r le-
eaux qui se j e t t en t dans le T ib re . Plaintes et dépu ta l ions des c i tés d'Italie à ce s u j e t . 

Espace d'environ daiz ans. 
A. DER. D E J . C. 

D Ù C I A V I I . U . Cons. ! ® e ï , u s ' ' o m p é i u s . 
< Sextus Appule ius . 

dcc lxv i i i 15. Cons. i C é s a r ' 
( G. n o r b a n u s F laccus . 

4 
I. Rome fut d'abord gouvernée par des rois. Brutus y établit la 

liberté et le consulat. Les dictatures n'étaient que pour un temps ; 
le pouvoir des décemvirs ne dura que deux ans, et guère plus l'au-
torité que les tribuns militaires usurpèrent sur les consuls. Ni la 
domination de Cinna ni celle de Svlla ne furent longues. Le pou-
voir passa bientôt de Crassus et de Pompée à César, de Lépide et 
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d'Antoine à Auguste, qui, profitant de la lassitude des discordes 
civiles, se lit accepter pour maître sous le nom de prince. Les re -
vers et les succès de l'ancien peuple romain ont été transmis à la 
mémoire par de grands écrivains. Le siècle d'Auguste n'a pas man-
qué d'historiens célèbres, jusqu'à l'époque où la nécessité de flat-
ter les détourna d'écrire. Pour les règnes de Tibère, de Caïus, de 
Claude et de Néron, la crainte pendant leur vie, après leur mort 
des haines récentes, ont altéré les faits. C'est pourquoi je me pro-
pose de tracer rapidement les derniers moments d'Auguste ; en-
suite j'écrirai l'histoire de Tibère et des trois autres, sans animo-
silé comme sans flatterie : les passions en sont loin de moi. 

II. La défaite de Cassius et de Brutus avait anéanti le parti de la 
république ; Sextus Pompée avait succombé en Sicile. L'abaisse-
ment de Lépide, la mort d'Antoine, ne laissaient même au parti de 
César d'autre chef qu'Auguste. Ce fut alors que celui-ci, renonçant 
au titre de triumvir, se contenta de la dignité de consul, en y joi-
gnant la puissance tribunitienne, pour protéger le peuple. Dès qu'il 
eut gagné les soldats par ses largesses, le peuple par des distri-
butions de blé, tous les ordres par les douceurs de la paix, on le 
vit s'enhardir et attirer insensiblement à lui tous les pouvoirs du 
sénat, des magistrats, des lois; rien ne lui résista. Les plus fiers 
républicains avaient péri dans les combats ou par la proscription; 
le reste des nobles, voyant les richesses et les honneurs payer leur 
empressement pour la servitude, et trouvant leurs avantages dans 
la révolution, préféraient leur sûreté à des périls, et le présent au 
passé. Ces changements même ne déplaisaient point aux provinces, 

C ^ a r e m , Lepidi a tque Antonii a r m a in Augus tum cessere; qui cuncta d iscor-
d e s civilibus fessa, nomine principis, sub i m p e r i u m aecepit . Sed v e t e n s po-
puli roman i prospéra vel adversa claris sc r ip tor ibus meraora ta s u n t ; t empo-
r ibusque W u s t i dicendis non defuerè décora ingénia, donec gl iscente adu<-
la t ione de l e r r e r en tu r . Tiberir Caiique, e t Clandii ac Neronis res, l lorent ibus 
nsis ob m e t u m fals:c; postquarn occiderant , recent ibus odi is compos i te s u n t . 

inde 'cons i l ium mihi pauca de Augusto et ex t rema t r a d e r e ; mox T .be rn prin* 
Cipatum, et cetera , s ine ira et studio, q u o r u m causas procul habeo 

II Postquarn, lîruto et Cassio cœsis, nul la j am publ .ca a r m a ; Pompe .us 
apud Siciliam oppressus ; esutoque Lepido, interfecto -Antonio, ne Ju l . ams 
qu idem pa r t i bus nisi Casar dux rel iquus : posito t n u m v m nomme, consu lem 
se f e r a i s , et ad tuendam plebem tr ibuni t .o j u r e c o n t e n t u m ; ubi mi l i l em do^ 
ai» popùlum annona , cunclos dulcedine otii pellexit insurgere paù l l a t .m, 
m u n i a s e n a t u s , magis t ra tuum, legum in se t rahere , nul lo adve r san te ; q u u m 
ferocissimï pe r acies au t pro>criptione cecid .ssenl ; c e t e n nobi l .um, quant» 
qu is servit io prompl ior , opibus e t l .onoribus ex to l l e ren tu r ; ac nov.s ex rébus 
aucti , t u t a e t p r œ s e n t i a , quani vetera et pencu losa , mallent , ÎVeqac p r o m e t 

le gouvernement du sénat et du peuple faisant toujours craindre 
les divisions des grands et la-cupidité des magistrats, qui n'était 
contenue que par des lois, faibles remparts contre la violence, la 
brigue et l'argent. 

111. Cependant Auguste, pour affermir sa domination, donna à 
son neveu Marcellus, encore très-jeune, le sacerdoce et l'édilité 
curule; et, malgré l'obscure naissance d'Agrippa, il honora ce 
brave guerrier, compagnon de sa victoire, de deux consulats suc-
cessifs : après la mort de Marcellus, il le choisit pour gendre. Il 
décora du titre d'imper a tor ses beaux-fi ls Tibère et Drusus, 
quoiqu'il eût encore alors tous les appuis de sa famille; car il avait 
adopté les fils d'Àgrippa, Caïus et Lucius, et ces nouveaux Césars, 
encore enfants, avaient été nommés princes de la jeunesse et dé-
signés consuls : distinctions que, malgré ses refus apparents, il 
avait ardemment désirées pour eux. Lorsqu'il eut perdu Agrippa, 
que Lucius, en se rendant à j a r m é e d'Espagne, Caïus, en revenant 
de l'Arménie, malade d'une blessure, lui eurent été enlevés à la 
fleur de l'âge, soit naturellement, soit par le crime de leur ma-
râtre Livie, et qu'enfin la mort de Drusus ne lui eut plus laissé de 
beau-fils que Tibère, tout se porta vers ce dernier. Nommé fils 
d'Auguste, il est associé à l'empire et à la puissance tribunitienne, 
présenté en pompe à toutes les armées : sa mère ne se bornait 
plus, comme autrefois,1 à d'obscures intrigues; ses,sollicitations 
étaient publiques. Elle avait tellement captivé la vieillesse d'Au-
guste, qu'elle lui fit reléguer dans l'île de Planasie Postumus, le 

i l lum r e r u m s t a t u m abnueban t , suspec to sena tus popul ique imperio ob cer -
t amina po ten t ium e t avar i t iam m a g i s t r a t u u m ; invalido legum ausilio, quee vi, 
a m b i t u , pos t r emo pecun ia t u r b a b a n t u r . 

III. Ce te rum Augus lus subsidia dominat ioni Claudium Marcellum, sororis 
filium, a d m o d u m adoiescentem, ponti i icatu et cu ra l i aedilitate; M. Agrippam, 
ignobileni loco, b o n u m mil i t ia e t Victoria: soc ium, geminat is consula t ibus 
ex tu l i t ; mox, del 'uncto Marcello, gene rum sumps i t : Tiber ium Neronem e t 
Claudium Driisum, privignos, imperator i i s nomin ibus auxit, integra e t iam t u m 
domo sua . i \am genitos Agrippa Caium ac Lucium in famil iam C s s a r u m i n -
duxera t ; n e e d u m posila pueril i proetexta, principes juven tu t i s appel lar i , des -
t i na l i consules , specie recusant is , flagrantissime cupivera t . Ut Agrippa vita 
concessit , L. Caisarem eun tem ad h ispanienses exercitus, Caium remeantem 
Armenia e t v u l n e r e inval idum, mor s fato propera vel noverca; Livia; dolus 
abs tu l i t ; Drusoque p r idem exstincto, Kero solus e privignis e r a l ; illue cuncta 
vergere : filius, collega imperi i , consors t r i buna t i» poteslat is adsumi tur , om-
uesqiie per exerci tus os ten ta tur : non obscur is , u t an tea , ma t r i s ar t ibus , sed 
palam b o r t a t u . Kam senem Augustum devinxerat adeo, uti nepotem un icum, 



dernier des enfants d'Agrippa, jeune homme, il est vrai, d 'un: 
ignorance grossière et stupidement enorgueilli de sa force prodi-
gieuse, à qui toutefois on n'avait point de crimes à reprocher. 
Mais elle éclioua contre Germanicus, fils de Drusus, qu'Auguste 
mit à la tête de huit légions sur le Rhin ; et, quoique Tibère eût 
un fils déjà sorti de l'adolescence, Auguste, voulant multiplier les 
soutiens de sa puissance, lui ordonna d'adopter Germanicus. On 
n'avait plus de guerre alors, excepté contre les Germains, plutôt 
pour venger notre opprobre et la perte de l'armée de Varus que 
par envie de s'agrandir ou pour l'importance de la conquête. Au 
dedans, tout était tranquille : les magistratures conservaient les 
mêmes noms ; la jeunesse romaine était née depuis la bataille 
d'Actium, la plupart des vieillards au milieu des guerres civiles : 
combien peu.en restait-il qui eussent vu la république! 

IV. Aussi, depuis le bouleversement de la constitution, il n'exis-
tait plus de traces des anciennes mœurs, des anciennes vertus : 
renonçant à l'égalité, tous attendaient les ordres du prince, t ran-
quilles pour le moment, tant que la vigueur et la sanlé d'Auguste 
surent maintenir son autorité, sa famille et la paix. Mais, sur le 
déclin de sa vie, lorsque les infirmités aggravèrent le poids de sa 
vieillesse et que sa fin prochaine allait changer tous les intérêts, 
on vit se réveiller dans quelques-uns des regrets stériles sur la 
per te de la liberté, dans d'autres le désir, dans un plus grand 
nombre la crainte de la guerre, dans presque tous des inquiétudes 
sur les maîtres dont ils étaient menacés. L'on disait : « Il faut crain-
dre dans Agrippa sa férocité naturelle, irritée par l'ignominie, sa 

Agrippam Postumum, in insulam Planasiam projicerel, rudem sane bonarum 
ar l ium, et robore corporis tlolide ferocem, nullius tarnen flagitii compertum. 
At hercule Germanicum, Druso orlum, octo apud Rhenum legionibus impo-
suit, adscirique per adoptioucm a Tiberio jussit , quanquam esset in domo 
Tiberii filius juvenis ; sed quo pluribus munimentis insisteret. Bellum ea tem-
pestate nullum, nisi adversus Germanos, supere ra t ; abolendœ magis infamix 
ob amissum cum Quinclilio Varo exercilum, quam cupidine proferendi imperii 
au t dignum ob pra inium. Domi res tranquiila;, eadeni magistratuum vocabula, 
juniores post actiacam victoriam, etiam senes pleriquc ¡nier bella civium 
nati : quotus quisque reliquus qui rempublicam vidisset! 

IV. lgitur, verso civitatis statu, nihil usquam prisci et inlegri moris ; omnes, 
exuta »qualilale, jussa principis adspcctarc : nulla in praesens formidine, dum 
Auguslus, xtate validus, seque et domum el pacem suslentavit. Postquam 
provecta jam senectus œgro et corpore fatigabatur, aderatque finis, et spes 
novx ; pauci bona libertatis incassum disserere, plures bellum pavescere, alii 
cupere, pars inulto maxima imminentes dominos variis rumoiibus differebanl: 
« Trucein Agrippant et ignominia accensum, non » t ä t e ncque rcrum experien-
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jeunesse, son inexpérience, inhabile à porterie fardeau d'un si vaste 
empire ; d'un autre côté, Tibère offre, avec la maturité des années et 
l'expérience des armes, l'orgueil héréditaire, invétéré, des Claude, 
et plusieurs indices d'une cruauté qui perçait à travers le voile 
dont il l'enveloppait. On l'avait vu, dès sa première enfance, élevé 
dans une famille insatiable de domination; jeune, on avait entassé 
sur sa tète les consulats et les triomphes; tout le temps même de 
sa retraite de Rhodes, qui au fond n'était qu'un exil, il n'avait 
médité que vengeances, perfidies, débauches. Ne faudrai t - i l 
pas encore essuyer, dans la mère, l 'humeur impérieuse de son 
sexe, se voir asservi à une femme, puis à deux jeunes gens qui 
opprimeraient l'État, en attendant qu'un jour ils le démembras-
sent?» 

, Tandis qu'on'se livrait à ces réflexions, la maladie d'Auguste 
s'aggrava, et quelques-uns l'attribuaient à un crime de sa femme. 
Le bruit avait couru, depuis quelques mois, qu'Auguste, ayant mis 
dans sa confidence quelques amis, s'était rendu, avec Fabius Maxi-
mus seulement, à Planasie, pour y voir Agrippa, et qu'il y avait 
eu, de part et d'autre, beaucoup de larmes et des marques de 
tendresse qui faisaient croire que le jeune homme reverrait le 
palais de son aïeul. On ajouta que Fabius instruisit de ce fait sa 
femme Marcie, qui le répéta à Livie. Tibère, dit-on, en fut in-
formé, et, peu de temps après, aux funérailles de Fabius, dont la 
mort fut soupçonnée de n'être point naturelle, on entendit Marcie 
qui s'accusait, en pleurant, d'avoir causé la perte de son époux. 
Quoi qu'il en soit, Tibère entrait à peine dans l'Illyrie, lorsque des 

lia tanta; moli parem. Tiberium Neronem maturum annis, spectatum bello 
sed velerò atque insita Claudia; familiœ superbia; multaque indicia sa-vitia;, 
quanquam premantur , erumpere . Hune et prima ab infantia educlum in domo 
regnatrice, congeslos juveni consulatus, triumphos; ne ¡¡s quidem annis, 
quibus Rhodi specie secessus exsulem egerit, aliquid quam iram et simulatio-
nem et secreias libidines meditatum. Accedere matrem muliebri impolentia • 
serviendum femina; duobusque insuper adolescentibus, qui rempublicam inte-
rim premant, quandoque dis t rahant . 

V. Ha;c atque talia agilantibus, gravescere valetudo Augusti. Et quidam 
scelus uxoris suspectaient : quippe rumor inccsseral, paucos ante menses 
Augustum, electis consciis, et comité uno Fabio Maximo. Planasiam vectum ad 
visendum Agrippam; multas illic ut r inque lacrvmas el signa carilatis, spem-
que ex eo, fore ut juvenis penatibus avi ledd'crelur : quod Maximum uxori 
Marcia; aperU,s>e, illarn Livia;; gnarum id Casari ; neque mullo post exslincto 
Maximo, dubium an quss i ta morte, auditos in funere cjus Marcia; gemitus 
semel mcusanlis quod causa exitii marito fuisset. Utcunque se ea res habu i t ' 
îxduni mgressus lllyricum Tiberius, properis matris litteris accitur : ncque 



lettres pressantes de sa mère le rappelèrent à Note. On ne sait s'il 
y trouva Auguste encore en vie ou déjà morl, car Livie avait dis-
tribué autour du palais des gardes qu i en fermaient avec soin ton-
tes les avenues. De temps en temps on rassurait le peuple sur la 
sanlé de son prince; et, lorsqu'enfin on eut pris toutes les me-
sures que les circonstances exigeaient, on apprit en même temps 
et la mort d'Auguste et l'avènement de Tibère à l'empire. 

VI. Le premier acte du nouveau principat fut le meurtre de 
Poslumus Agrippa. Quoique surpris, quoique sans armes et atta-
qué par un centurion déterminé, Postumus disputa longtemps sa 
vie. Tibère ne parla nullement de ce t t e mort au sénat. 11 feignait 
des ordres de son père, qui aurait enjoint au tribun préposé à la 
garde du jeune homme de lui donner la mort, sans balancer, aus-
sitôt que l'empereur aurait rendu le dernier soupir. Il est vrai 
qu'Auguste éclata souvent en reproches violents contre Postumus,' 
dont même il fit confirmer l'exil par u n sénatus-consulte ; mais ce 
prince respecta toujours le sang de ses proches, et il n'est point 
à croire que, pour la sûreté du fils d e sa femme, il eut ordonné 
la mort de son petit-fils. Il est plus probable que Tibère et Livie, 
l'un par crainte, l'autre par haine d e marâtre, précipitèrent la 
mort d'un rival odieux et suspect. Lorsque le centurion vint, suivant 
les formes militaires, annoncer à l 'empereur qu'on avait exécuté 
ses ordres, celui-ci se défendit d 'en avoir donné, et déclara qu'il 
faudrait rendre compte au sénat de c e t événement. A cette nou-
velle, Salluste, qui était du complot, car lui-même avait écrit le 
billet au tribun, craignant d'être impliqué dans une affaire où il 

salis comperium est, sp i r în tem adhuc A u g u s t u m apud urbem Nolam, an exa-
nimem repererit . Acribus namque custodi is ilomuin et vias se p.-e rat I-ivia : 
lœtique inteidum nuntii vulgabantur; d o n e c , provisis quce tempus monebat, 
sirnul excessisse Augustum et rerum pot i r i Neronem lama eadern tuli t . 

VI. l'ri mu m facinus novi pr incipatus f u i t Postumi Agrippa; cœdes; quem 
ignarum inermumque, quamvis firmatus a n i m o , centurio aigre confecit. ISiliil 
de ea re Tiberius apud senatum disseru i t . l 'a tr is jussa simulabat, quilius 
prxscripsisset tribuno custodix apposito, n e cunc ta re tu r Agrippam morte affi-
ccrc, quandoque ipse supremum diem explevisse t . Hulta sine dubio sœvaque 
Augustus de moribus adolescents ques tus , u t exsilium ejiis senatusconsulto 
sanciretur, perrecerat; ceterum in nu l l ius u n q u a m suorum necem duravi t ; 
neque inortem nepoli pro securitate p r i v i g n i illatam credibile erat . Propius 
v. ro, Tiberium ac Liviara, illum melu , l i ane novercalibus odiis, suspeeti et 
invisi juveois cœdem festinavisse. Nunt ian t i centur ioni , u t mos milit i», fa-
ctum esse quod iraperasset, neque imperasse sese, et rationem facti redden-
dam apud senatum, respondit. Quod p o s t q u a m Sallustius Crispus, particeps 
secretorum, is ad t r ibunum miserai codicil los, comperi t ; meluens ne reus 

serait également dangereux de dissimuler ou d'avouer Ja vérité, 
fit sentir à Livie l'importance de ne point divulguer les secrets du 
palais, les délibérations intimes, les exécutions militaires : en évo-
quant tout au sénat, Tibère énerverait la puissance impériale; c 'é-
tait le privilège du commandement qu'on ne rendit compte qu'à 
un seul. 

VII. Cependant, à Rome, consuls, sénateurs, chevaliers, se pré-
cipitent dans la servitude : plus ils étaient d'un rang illustre, plus 
ils montraient d'empressement et de fausseté. Se composant le vi-
sage pour ne laisser voir ni trop de contentement à la mort d'un 
prince, ni trop de tristesse à l'avènement d'un autre, ils mêlaient 
ensemble les larmes, la joie, les regrets, l'adulation. Les consuls 
Sextus I'ompéius et Sextus Apuléius prononcèrent les premiers le 
serment d'obéissance absolue à Tibère. Strabon, préfet du pré-
toire, et Turanius, préfet des vivres, le répétèrent après eux ; puis 
le sénat, les soldats et le peuple. Ce furent les consuls qui com-
mencèrent: car Tibère mettait les consuls en tète de tous les 
actes, comme dans l'ancienne république, et comme s'il eut en-
core doulé d'être empereur. Dans l'édit même par lequel il convo-
quait le sénat, il ne s'autorisait que de la puissance tribunitienne, 
qu'il tenait d'Auguste. L'édit était court et singulièrement réservé. 
Il y demandait conseil sur les honneurs dus à Auguste; il ne se 
séparerait point du corps de son père : c'était, des fonctions pu-
bliques, la seule qu'il s'attribuât. Mais, aussitôt après la mort 
d'Auguste, il avait, comme empereur, donné l'ordre aux cohortes 
prétoriennes ; il avait pris des gardes et tout l'appareil de la di-

subderetur, juxta periculoso Cela seu vera promeret, monuit Liviam, « ne a r -
cana domus, ne consilia amicorum, ministeria militum vulgarentur; neve 
Tiberius vim principatus resolveret, cuncta ad senatum vocando. Eam con-
ditionem esse imperandi , ut non aliter ra t io constet, quam si uni reddatur . » 

VII. At Iioma; ruere in servitium consules, patres, eques; quanto quis i l lus-
tr ior, tanto niagis falsi ac festinantes ; vul tuque composite, ne lœti excessu 
principis, neu tristiores primordio, lacrymas, gaudium, questus, adulalionem 
miscebant . Ses. I'ompéius e t Sex. Apuléius, consules, primi in verba Tiberii 
Cssar i s juravere ; apudque eos Seius Strabo, et C. Turranius, ille pra tor ia -
rum coborlium pnefectus , hic annonœ; mox senatus milesque et populus. 
Nam Tiberius cuncta per consules incipiebat, tanquam vetere republica, et 
ambiguus imperandi . Ne edictum quidem, quo patres in curiam vocabat, nisi 
tribunitiœ potestalis prascr ipt ione posuit, sub Augusto accepta;. Verba edicti 
fuere pauca, et sensu permodesto: « de honoribus parentis consulturum; ne-
que abseedere a corpore, idque unum ex publicis muneribus usurpare. » Sed 
lefuncto Augusto, signum pra;toriis cohortibus ut imperator dederat ; exeubiœ 



gnité impériale; les soldats l'accompagnaient au forum, l'accom-
pagnaient au sénat; il avait écrit aux armées comme étant déjà 
souverain; il n'hésitait que dans ses discours au sénat. Son pr in-
cipal motif était la crainte que lui inspirait Germanicus: il crai-
gnait que, maître de tant de légions, à la tête d'unç armée im-
mense d'auxiliaires, adoré du peuple, il n'aimât mieux garder le 
pouvoir que l'attendre. 11 voulait aussi ménager l'opinion, paraître 
avoir été élevé à l'empire par les suffrages de la république, plu-
tôt que s'y être glissé par les intrigues d'une femme et l'adoption 
d'un vieillard. La suite fit voir qu'il avait encore voulu, par cette 
feinte, cette irrésolution, démêler les dispositions des grands; 
épiant les discours, les visages, il marquait au fond de son cœur 
ses ennemis. 

VIII. Tibère exigea que la première séance du sénat fût entière-
ment consacrée aux derniers devoirs envers son père, dont le tes-
tament fut apporté par les Vestales. Auguste v nommait Tibère et 
Livie ses héritiers; il assignait de plus à Livie l'adoption dans la 
maison des Jules, et le titre d'Augusta; après eux, ses petits-fils et 
arrière-petits-fils, et, à leur défaut, les grands de Rome, la plu-
part haïs de lui, mais par vaine gloire, pour se faire un mérite 
auprès de la postérité. Les legs n'excédaient point ceux qu'auraient 
pu faire de simples citoyens, si l'on excepte quarante-trois millions 
cinq cent mille sesterces qu'il laissait à la nation, au peuple, mille 
à chaque prétorien, et trois cents à chaque légionnaire. Ensuite 
on délibéra sur les honneurs funèbres ; en voici les plus remarqua-

a r m a , cetera aulse ; miles in Forum, miles in Curiam c o m i t a b a t u r ; H u e r a s ad 
exerci tus t anquam adepto pr incipatu misi t , n u s q u a m cunc tabundus , nisi q u u m 
in senatu loquere tur . Causa p r a c i p u a ex fo rmid ine , n e Germanicus, in e u j u s 
m a n u tô t legiones, immensa sociorum auxil ia, m i r u s apud populum favor , 
habe re imper ium quam exspectare mal le t . Dabat et fama:, u t vocatus e lec tus-
q u e pot ius a república v ide r e tu r , q u a m pe r uxor ium a m b i t u m et senili ado-
ptione irrepsisse. Postea cogni tum est ad in t rospic iendas et iam procerum 
volunta tes induc tam dubi ta t ionem; nam verba , vu l tus , in c r imen de torquens 
recondebat . 

VIII. ¡Sihil p r imo senatus d ie agi passus , nisi de sup remis Augusti, c u j u s 
t e s t amen tum, i l la tum per virgines Ves te , T iber ium e t Liviam he redes î iabui t . 
Livia in famil iam Juliam nomenque Augustœ assumebatur : in spem s e c u n d a m ' 
nepotes pronepotesque ; ter t io g radu pr imores civitatis scr ipsera t , plerosquc 
invisos sibi, sed jactant ia gloriaque ad posteros. Legata non ul t ra civilem nio-
dum, nisi quod populo et plebi quadr ingent ies tricies qu inqu ie s , p rœto r i a rum 
cobort ium mil i t ibus singula n u m m u m miilia, legiouariis au t cohor t ibus ci-
vium romanorum trecenos n u m m o s viri t im dédit . Tum consul ta tum de liono-
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bles : Asinius Gallus proposa de faire passer le convoi par la porte 
Triomphale; Lucius Arruntius, de porter devant le corps d'Au-
guste les titres des lois promulguées, les noms des nations vain-
cues par lui ; à quoi Valérius ajouta de renouveler tous les ans, à 
l 'empereur, le serment d'obéissance absolue; et, comme Tibère 
lui demanda s'il l'avait chargé d'ouvrir cet avis, Valérius répondit 
que non, mais que, dans t e r ' c e qui concernerait le bien de l'État, 
il ne prendrait conseil que de L.i seul, au risque même de dé -
plaire. C'était la seule manière de flatterie qui fût encore neuve. 
Les sénateurs s'écrièrent tout d'une voix qu'ils porteraient le corps 
au bûcher sur leurs épaules. Tibère y consentit avec une docilité 
insultante; et, dans un édit, il recommanda au peuple de ne 
point troubler par un excès de zèle les funérailles d'Auguste, 
comme autrefois celles de César, et de ne point exiger que le corps 
fût brûlé au forum plutôt qu'au champ de Mars, lieu fixé pour sa 
sépulture. Le jour des obsèques, les soldats parurent en bataille, 
comme pour soutenir le convoi, prêtant beaucoup à rire à tous ceux 
qui, ayant vu ou entendu rappeler à leurs pères ce jour où, d'une 
servitude toute récente, on avait passé à une liberté si malheureu-
sement recouvrée ; où le meurtre de César paraissait aux uns une 
action héroïque, aux autres un forfait exécrable, comparaient à 
cette mort sanglante la fin paisible d'un vieux prince qui, après 
une longue puissance, avait assuré, contre la république, la for-
tune de ses héritiers, et à qui il fallait une escorte armée pour la 
tranquillité de sa sépulture. 

IX. Ces réflexions en amènent d'autres sur Auguste même ; la 

r i b u s , ex que i s max ime insignes visi : « u t porta t r i umpba l i duce re tu r funus ,» 
Gallus Asinius; « u t legum la ta rum t i tul i , victarum ab eo gen t ium vocabula 
a n t e f e r r e n t u r , » L. A r r u n t i u s censuere . Addebat Messalla Valerius renovandum 
per annos sac ramen tum in nomen Tiberi i ; in te r roga tusque a Tiberio, num, se 
mandante , earn sen ten t iam prompsisset , « sponte dixisse, » respondi t , « neque 
in iis qua: ad rempubl icam pe r t i ne ren t Consilio nisi suo u s u r u m , vel cum 
per iculo offensionis . » Ea sola species adulandi superera i . Conclamant patres 
co rpus ad rogum h u m e r i s sena torum f e r e n d u m . Remisi t Cffisar a r rogant i mo-
dera t ione , popu lumque edicto monui t , « ne, u t quondam nimiis s tudi is funus 
divi Juli i t u rbassen t , i ta Augustum in Foro potius, quam in campo Marlis, sede 

t dest inata , c remar i vel lent . » Die funer is , milites velut p r e s id io stetere, mu l -
t imi i r r iden t ibus qui ipsi v ideran t , quique a parent ibus acceperant diem 
i l lum crudi adhuc servit i i e t l iber ta t is improspere r e p e t i t s , q u u m oecisus 
d ic ta tor Casa r ali is pess imum, aliis pu lcher r imum facinus videretur . « Nunc 
senem prineipem, longa potent ia , provisis etiam heredum in rempublicam 
opibus, ausilio scilicet militari t uendum, u t sepul tura e ju s quieta fore t . » 

IX. Multus h inc ipso de Augusto sermo, plerisque vana mirant ibus , « quod 



multitude remarqua beaucoup de circonstances frivoles : sa mort 
au jour anniversaire de son élévation à l'empire, à Noie, et dans la 
même chambre que son père Octave. On vantait le nombre de ses 
consulats, égal à ceux de Valérius Corvus et de C. Marins réunis; 
sa puissance tribunitienne prorogée trente-sept ans ; le titre d'iro-
perator obtenu vingt et une fois, et les autres honneurs multipliés 
ou créés pour lui. Mais, parmi les hommes sensés, sa vie trouvait 
des panégyristes et des censeurs. Les uns disaient que la piété fi-
liale et le malheur d'un État, ou les lois étaient alors sans pouvoir, 
l'avaient seuls entraîné dans des guerres civiles, qu'on ne peut ni 
entreprendre ni soutenir pa r des voies légitimes. Ils rejetaient sur 
le désir de punir les meurtriers de son père ses complaisances pour 
Lepide et pour Antoine, et ses entreprises contre eux sur le mé-
pris qu'excitèrent l'imbécillité de l'un, les débauches de l'autre, 
et sur la nécessité d'un seul maître pour l'empire démembré. Ils 
le louaient d'avoir préféré a u titre de roi et de dictateur celui de 
prince, d'avoir donné pour barrières à l 'empire l'Océan ou des 
fleuves éloignés, d'avoir r é u n i vers un même but les flottes, les 
légions, les provinces. Ils vantaient sa justice envers les citoyens, 
sa douceur envers les alliés, sa magnificence même dans les" em-
bellissements de la capitale ; ils pardonnaient quelques actes de 
violence qui avaient assuré le repos général. 

X. D'un autre côté, l'on disait que sa tendresse pour son père et 
les désordres de la république n'étaient qu'un prétexte. On l'avait 
vu, jeune et sans autorité publique, lever une armée, séduire les vé-

idem dies accepti quondam i m p e n i princeps e t v i te sup remus ; quod Nola; in 
domo et eu biculo, m quo pa te r e j u s Octavius, vitam linivisset. » Kumerus 
et.am consulaluum celebrabatur , q u o Valerium Corvum et C. Marium simul 
œquaverat, c o n t i n u a i per s e p t e m et triginta annos t r ibuni t ia potestas, nomen 
.mperalorts semel atque vicies p a r t u m , aliaque honorum multiplicata aut 
nova. . U apud prudentes v.ta e jus varie extollebatur arguebaturve Hi 
. pietate erga parentem e t neces s i tud ine reipubiic®, in qua nullns t u n c W 
bus ocus, ad arma cml . a a c t u m . q u œ neque parari possent, neque habêri 
per bonas ar tes ; multa Antonio, d u m inlerfectores patris ulcisceretur multa 

P concessisse; postquam l u e socordia senuerit , ille per libidines pessum 
datus sit, non abud d.scordantis p a t r i a , remedium fuisse, nuam ut a b uno 
regeretur. ¡Son regno tamen, n e q u e dielatura, sed principis nomine con«titu-
tam rempublicam; mari oceano a u t amnibus longinquis septum tmperium • 
legiones, provmcias classes, c u n c l a inter se connexa ; j u s apud cives! mode-
stiarn apud soc.os; I rbem ipsam magnil ico ornatu; pauca admodum vi tractata 
quo ceteris quies esset. » 

X. Dicebalur contra, « pietatem e r g a parentem et tempora re ipubl ics obten-
lui sumpta; ceterum cupidine d o m i n a n d i eoncitos per largitionem veteranos, 

térans par des largesses, corrompre les légions du consul, en fei-
gnant un grand zèle pour le parti de Pompée, et bientôt, à la faveur 
d'un décret du sénat, usurper les faisceaux et la dignité de pré-
teur; puis, à la mort des consuls llirtius et Pansa (soit qu'ils eus-
sent péri tous deux par le fer de l'ennemi, ou l'un par le poison 
versé sur sa plaie, et l'autre de la main de ses propres soldats 
excités par Octave). il s'était emparé de leur armée, il avait extor-
qué le consulat en dépit du sénat, et tourné contre la république 
les armes qu'elle lui avait remises pour combattre Antoine. La 
proscription, le partage des terrés, ont été condamnés, même par 
ceux qu'ils avaient enrichis. On convenait qu'il devait peut-être à 
la mémoire de son père la mort de Cassius et de Brulus, quoiqu'il 
eût bien pu. sans crime, sacrifier à l'intérêt public ses ressenti-
ments particuliers. Mais il avait abusé Sextus par des apparences 
de paix, Lépide par des semblants d'amitié, et, depuis, Antoine, 
qu'il éblouit par les traités de Brindes, de Tarente, par l'hymen 
d'Octavie, et auquel il fit payer de sa vie une alliance insidieuse. 
La paix, sans doute, vint ensuite; mais quelle paix! Au dehors, 
les défaites de Lollius et de Varus; au dedans, le meurtre des Var-
rons, des Egnatius, des Jules. On n'épargnait pas même sa vie 
privée. Il avait enlevé à Néron sa femme, et s'était joué des pon-
tifes, en les consultant sur la légitimité de son mariage avec une 
femme enceinte d'un autre. On lui imputait le faste de Tédius et 
de Védius Pollion, les déportements de Livie, mère fatale à la ré-
publique, marâtre plus fatale aux Césars. Il n'avait laissé aux dieux 
aucune prérogative, en exigeant des temples et des statues, des 

paratum ab adolescente privato excrcitum, corruptas consulis legiones, s imu-
iatam Pompeianarum gratiam pa r t i um; mo.x ubi, decreto patrum, fasces et j u s 
pra lor i s invaserit, exsis llirtio et Pansa, sive hostis illos, seu Pansam vene-
num vulneri affusum, sui milites l l i r t ium, et machinator doli Ca-sar abstule-
rat , u t r iusque copias occupavisse; extortum invito senalu consulatum, a rma-
que, qure in Antonium acceperit, contra rempublicam versa ; proscriptionem 
civium, divisioncs agrorum, ne ipsis quidem qui l'eeere laudatas. Sane Cassii 
et Drutorum exitus paierais inimicitiis datos. qnanquam las sit privata odia 
publicis uti l i tat ibus remit tere : sed Pompeium imagine pacis, sed Lepidum 
specie amicitia: deceptos; posi Antonium, tareutino brundisinoque fœdere ei. 
nuptiis sororis i l leclum, subdola; affinitatis pœnas morte exsolvisse. Pacem 
sine dubio post hœc, verum cruentam : l.ollianas Varianasque clades; inter-
fectos lloniœ Varroiles. F.gnatios, lulos. » .\ec domeslicis abstinebatur : « Ab-
ilucta iSeroni uxor; et consulti per ludibrium pontilices, an concepto, needum 
edito par tu , rite nube re t ; Q. Tedii et Vedii Pollionis luxus; postremo Livia, 
gravis in rempublicam mater , gravior domui Cxsarum noverca. Sibil deorum 
lionoribus relictum, quum se templis et efligie numimiiu, per flaiTiines et <3-



(lamines, des prêlres et un culte. Enfin Tibère même, il l'avait 
choisi pour successeur, non par tendresse pour lui, ni par intérêt 
pour l'État, mais par la connaissance secrète qu'il avait de son 
arrogance, de sa cruauté, et dans la vue de rehausser sa gloire 
par le plus effrayant contraste. En effet, Auguste, quelques 
années auparavant, demandant une seconde fois au sénat la 
puissance tribunitienne pour Tibère, avait, dans un discours des-
tiné à le louer, jeté sur son extérieur, sur sa figure et sur ses 
mœurs , quelques traits qui, sous un air d'apologie, cachaient une 
satire. 

XI. Les solennités de la sépulture achevées, on décerne à Au-
guste un temple et les honneurs divins. Ensuite on supplie Tibère 
de le remplacer. Mais celui-ci se répand en discours vagues sur la 
grandeur de l'empire, sur son incapacité : « Le génie d'Auguste 
pouvait seul embrasser cette immensité de détails ; appelé par lui 
à partager les soins du gouvernement, il savait par expérience com-
bien lourd et combien périlleux était le fardeau de la souveraine 
puissance ; dans une ville qui avait pour soutiens tant d'hommes 
distingués, il ne fallait pas abandonner tout à un seul; en répar-
tissant les travaux sur plusieurs têtes, la république serait mieux 
servie. » 11 y avait dans ce discours plus d'ostentation que de 
bonne foi. D'ailleurs, Tibère, lors même qu'il ne dissimulait pas, 
laissait toujours dans sa phrase, soit par caractère, soit par habi-
tude, je ne sais quoi d'obscur et d'incertain ; maintenant qu'il re-
doublait d'efforts pour cacher profondément ses pensées, il enve-
loppait encore plus son discours de nuages et d'ambiguïtés. Aussi 

ccrdotes, coli vellet. Ne Tiberium quidem caritate aut reipublica: cura succes-
sorem adseitum ; sed, quoniam arrogantiam sa:vitiamque e jus introspexerit, 
comparatione deli-rrima sibi gloriam quxsivisse. » Etenini Alignons, paucis 
aille annis, quum Tiberio tribunitiam potestatem a patribus n i r sum poslula-
ret , quanquam honora oratione, qua;dam de habitu cul luque et inslitutis ejus 
jeceral, quœ velut excusando exprobraret. 

XI. Ceterum, sepultura more perfecla, templum et cirle-tes religiones de-
cernuntur . Versse inde ad Tiberium preces : et ¡lie varie disserebat, de magni-
tudine imperii , sua modeslia. « Solain divi Augusti menlem tantœ molis ca-
pacem; se, in partem curarum ab ilio vocatum, experiendo didicis.se quam 
arduum, quam subjectum fortuna; regendi cuncta onus; proinde, in civilate 
tôt i l lustribus viris subnixa, non ad unum omnia deferrent ; plures facilius 
munia reipublica, sociatis laboribus, exsecuturos. » Plus in oratione tali digni-
tatis quam lidei erat; Tiberioque, etiam in rébus quas non occuleret, seu na-
t u r a sive assuetudine, suspensa semper et obscura verba ; tune vero, nitenti 
u t sensus suos penitus abderet, in incertum et ambiguum magis implicabantur. 

les sénateurs, qui n'avaient d'autre crainte que de paraître le pé-
nétrer, s'épuisaient en vœux, en lamentations, en larmes, em-
brassaient les statues des dieux, l'image d'Auguste, les genoux 
même de Tibère. Alors il fit apporter un registre, dont il ordonna 
la lecture : c'était un état des richesses de l'empire, des citoyens 
et des alliés sous les armes, des flottes, des provinces, des royau-
mes, des tributs et autres parties du revenu public, des dépenses 
nécessaires et des gratifications. Auguste avait écrit tout de sa 
propre main ; il y avait ajouté le conseil de ne plus étendre les 
bornes de l'empire : par prudence ou par jalousie ? on l'ignore. 

XII. Cependant, le sénat s'abaissant aux plus viles supplications, 
il échappe à Tibère de dire qu'il ne pouvait suffire seul à toute la 
république; que cependant, si l'on en détachait quelque portion, 
il consentirait à s'en charger. « Dis-nous donc, César, lui demande 
alors A sin ¡us Gallus, quelle partie tu veux qu'on te confie? » Sur-
pris par cette interrogation imprévue, Tibère reste un moment 
interdit ; puis, se remettant, il répond que la bienséance ne lui 
permettait nullement de choisir ou de rejeter en partie, lorsqu'il 
aimerait mieux qu'on le dispensât du tout. Gallus, qui lit sur le 
visage du prince son mécontentement, répliqué que, s'il a fait cette 
question, ce n'est point pour qu'on divise ce qui ne peut être di-
visé, mais pour le convaincre par son propre aveu que l'État, ne 
formant qu'un corps, doit être gouverné par une seule tête. 11 s'é-
tend ensuite sur l'éloge d'Auguste ; il rappelle aussi à Tibère ses 
victoires et les détails glorieux de sa longue administration. Mais 

At patres, quibus unus metus si intelligere viderenlur, in questus, lacrymas, 
vola e f fundi ; ad dcos, ad effigiem Augusti. ad genua ipsius pianus tendere, 
quum prol'erri libellum recitarique jussi t . Opes publ ics continebantur : quan-
tum civium sociorumque in a rmis ; quot classes, régna, provincia;; t r ibuta 
aut vectigalia, et nécessitâtes ac largitiones; qua: cuncla sua manu perscri-
pserat Augustus, addideratque consilium coercendi intra términos imperii, in-
certum melu, an per invidiam. 

XII. Inter qua;, senatu ad ínfimas obtestationes procumbente, dixit forte 
Tiberius, • se, u t non toli reipublica; parem, ila, quœcunque pars sibi man-
daretur, ejus tutelam suscepturum. » Tum Asinius Gallus, « Interrogo, in-
quit, Ca;sar, quam partem reipublica; mandari tibi velis. » Perculsus improvisa 
inlerrogalione, paullum reticuit; dein, colleclo animo, respondit, « nequaquam 

t décorum pudori suo legere aliquid au t evitare ex eo cui in universum excu-
san mallet. « l îursum Gallus, etenim vullu offensionem conjectaverat, • non 
idcirco interrogatum, » ait, « u tdividere t quœ separari nequi rent ; sed ut sua 
confessione argueretur , unum esse reipublicie corpus, atque unius animo r c -
gendum. » Addidit laudem de Augusto, Tiberiumque ipsum victoriarum sua-
rum, quoique in toga per lot annos egregie fecissel, admonuit. Nec ideo ¡rain 
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il ne put adoucir le ressentiment d e c e prince, qui le haïssait de-
puis longtemps, parce qu'en épousan t Vipsanie, fille de Marcus 
Agrippa, et d'abord femme de T i b è r e , Gallus avait annoncé des 
projets au-dessus d'un simple ci toyen, et que, de plus, il conser-
vait l'àpreté de Pollion, son père. 

XIII. Lucius Arruntius parla ensu i t e , à peu près dans le même 
sens que Gallus ; il déplut également. Ce n'est pas que Tibère eût 
contre lui d'anciens ressentiments; mais Arruntius était riche, 
actif, joignait à de grands talents u n e grande réputation, et tout 
cela le rendait suspect. En effet, Auguste , dans ses derniers entre-
tiens, parlant de ceux qui auraient à la fois le talent et le désir de 
régner, et de ceux qui auraient l 'un sans l 'autre, dit qu'il voyait 
dans Lépide de la capacité sans ambi t ion, dans Gallus de l'ambi-
tion sans capacité; mais qu 'Arruntius n'était pas indigne du trône, 
et qu'il oserait y aspirer si l'occasion se présentait. On s'accorde 
sur les deux premiers : d'autres n o m m e n t Cnéus Pison au lieu 
d'Arruntius ; et, à l'exception de Lépide , tous, par la suite, furent 
enveloppés dans différentes accusations que suscita Tibère. Quintus 
llatérius et Mamereus Scaurus b lessèrent encore cet esprit ombra-
geux, le premier, pour avoir dit : « Jusqu'à quand, César, laisse-
ras-tu la république sans chef? » et l ' aut re :qu'on devait espérer 
que les prières du sénat ne seraient pas inutiles auprès de celui 
qui n'avait point usé des droits de la puissance tribunitienne pour 
s'opposer à la délibération des consuls . Tibère éclata sur-le-champ 
contre llatérius; mais, à l'égard de Scaurus, à qui il gardait une 
haine plus implacable, il se renferma dans le silence. Enfin, las 

ejus lenivit, pridem invisus, t a n q u a m , d o c t a in inatr imonium Vipsania, 
M. Agrippa; lilia, quœ quondam Tiberii uxo r f u e r a t , plus quam civilia agi taret , 
Pollionisqtre Asinii patris ferociam r e t i n c r e t . 

XIII. Post quœ, L. Arruntius, haud m u l i u m discrepans a Galli orat ione, pe r -
inde offendit. Quanquam Tiberio nulla v ê t u s in Arruntium i ra ; sed divitem, 
promplum, ar t ibus egregiis, et pari f a m a publice, suspectabat. Quippe Au-
gustus, supremis sermonibus quum t r a c t a r e t , quinam adipisci principeni In-
cum suffeeturi abnuerent, aut impares v e l l e n l , vel iidem possent euperenlque, 
« M. Lepidum » dixerat « capacem, sed a d s p e r n a n t e m ; Gallum Asinium avidum 
et minorem; L. Arruntium non indignum, e t si casus daretur, ausu rum. » De 
prioribus consent i tur ; pro Arruntio q u i d a m Ca . Pisonem t rad idere ; omnes-
que, prœter Lepidum, variis mox c r imin i l ius , s t rucnte Tiberio, c ircumventi 
sunt . Etiam 0 . Uaterius et Mamereus Scau rus suspicacem animum perstrinxere : 
llatérius quum dixisset, « Quousque pa t ie r i s , Ciesar, non adesse caput re ipu-
blica;? » Scaurus quia dixerat, « spem es se ex eo non irr i tas l'ore senntus 
preces, quod relation! consulum jure t r i b u n i t i » potestatis non intercessisset. » 

in llaterium statini invectu- es t ; S c a u r u m , cui iinplacabilius irascebatur, 
» 

des instances de Chacun, des clameurs de tous, il céda peu à peu, 
cessant de refuser et de se faire prier, sans avouer encore qu'il ac-
ceptait. Il est constant qu'Hatérius, entrant au palais pour solliciter 
sa grâce, et se jetant aux genoux de Tibère qui se promenait, pensa 
être massacré par les soldats, parce que le prince, soit effet du 
hasard, soit mouvement brusque d'Ilatérius, fit une chute. Encore 
le péril qu'avait couru un homme de ce rang ne désarma point 
Tibère : il fallut, pour sauver llatérius, les prières les plus pres-
santes d'Augusta. 

XIV. Les sénateurs n'épargnèrent pas non plus l'adulation à Livie. 
Les uns voulaient qu'on la désignât par le nom de mère de César, 
d'autres, par celui de mère de la patrie; la plupart, qu'on ajoutât 
au nom de Tibère celui de fils de Julie. Mais lui, répétant qu'on 
ne devait point prodiguer au sexe des honneurs sur lesquels il se 
montrerait lui-même très-réservé, et ne cédant, au fond, qu'à l ' in-
quiète jalousie, qui lui montrait son abaissement dans l'élévation 
d'une femme, s'opposa à l'érection d'un autel de Y adoption, et à 
d'autres distinctions pareilles : il ne souffrit pas même qu'on don-
nât un licteur à sa mère. Cependant il demanda la puissance pro-
consulaire pour Germanicus ; une députation fut nommée pour 
lui porter le décret, et pour lui faire en même temps des condo-
léances sur la mort d'Auguste. Drusus étant présent et désigné con-
sul, Tibère ne fit pas pour lui les mêmes demandes. Il nomma 
douze candidats pour la préture (c'était le nombre fixé par Au-
guste); et, bien que le sénat le pressât d'ajouter à ce nombre, il 

siientio tramisi!; fessusque clamore omnium, expostulatione singulorum, 
flexit paullatim, non u t fateretur suscipi a se imperium, sed ut negare et ro-
gari desinerei. Constat l laterium, quum deprecandi causa palatium introisset, 
ambulantisque Tiberii genua advolveretur, prope a mil i t ibusinterfectum, quia 
Tiberius, casu, au manibus ejus impeditus, preciderai; neque tamen pericuto 
talis viri mitigatus est, donec Uaterius Augustam oraret, ejusque cu ra t i s s imi 
precibus protegeretur. 

XIV. Multa patrum et in Augustam ndutatio. Alii Parenlem alii ilalrem na-
triz appel landam; plerique, u t nomini Cajsaris adscriberetur lulls filius, 
censebant ; ilio « modorandos feminarum bonores » dictitans, « eademque se 
t e m p e r a n t i u su rum in iis qua; sibi tr ibuerentur ; » ceterum anxius invidia, 
et muliebre fastigium in deminutionem sui accipiens, ne lictorem quidem ei 
deccrni passus est ; aramque adoptionis et alia hujuscemodi prohibuit. At 
Germanico Casari proconsulare imperium petivit, missique legati qui deter-
rent , simul meestitiam ejus ob excessum Augusti solarentur : quominus idem 
pro Druso postularetur, ea causa, quod designatus consul Drusus prssensque 
erat . Candidatos pneturie duodecim nominavit, numerimi ab Augusto traili-



s'imposa, sous la foi du serment, l'obligation de ne jamais l'ex-
céder. 

XV. Alors, pour la première fois, les comices passèrent du 
champ de Mars au sénat ; car jusqu'à ce jour, quoique le prince 
décidât des élections importantes, les autres néanmoins se fai-
saient par le vote des tribus. Le peuple, dépouillé de son droit, ne 
marqua son mécontentement que par de vains murmures; et le 
sénat, dispensé d'acheter ou de mendier bassement les voix, se 
réjouit de cette innovation, Tibère se bornant d'ailleurs à ne jamais 
recommander que quatre candidats, qui devaient être élus sans 
opposition et sans brigue. Dans le même temps, les tribuns du 
peuple demandèrent à faire à leurs frais les jeux ajoutés aux 
fastes, et, du nom d'Auguste, nommés Augustales. On assigna 
pour cet objet un fonds sur le trésor, afin qu'ils pussent paraître 
dans le cirque en robes de triomphateurs, mais sans se faire por-
ter sur un char. Bientôt après, la célébration de ces jeux annuels 
lut attribuée au préteur chargé du jugement des contestations 
entre les citoyens et les étrangers. 

XVI. Tel était à Rome l'état des choses, lorsque les légions de 
Pannonie se portèrent à la révolte, sans autre motif que la facilité 
d'exciter des troubles sous un nouveau prince et l'espoir de s'enri-
chir dans une guerre civile. Trois légions étaient réunies dans le 
même camp. Leur commandant, Junius Blésus, ayant appris la 
mort d'Auguste et l'avènement de Tibère, avait, à cause ou du 
deuil ou des réjouissances, interrompu les exercices. Ce lut là la 
source du mal. Le désœuvrement produisit la licence et la dis-
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corde. Le soldat prête l'oreille aux discours des séditieux, soupire 
après la mollesse et le repos, se dégoûte de la discipline et du 
travail. Il y avait dans le camp un certain Percennius, autrefois 
directeur de théâtre, depuis simple soldat, discoureur effronté, 
que toutes ses habitudes d'histrion avaient formé à l'intrigue. Ce-
lui-ci, remarquant dans ces hommes simples de l'inquiétude sur 
le sort des soldats après la mort d'Auguste, les anime insensible-
ment dans des conférences secrètes ; il choisissait la nuit ou le 
soir, et, lorsque les plus sages s'étaient retirés, il attroupait tous 
les pervers. Enfin, sûr d'avQir en eux de nouveaux instruments de 
sédition, il leur dit dans une harangue séditieuse : 

XVII. « Pourquoi obéir comme des esclaves à un petit nombre 
de centurions, à moins encore de tribuns? Quand oseraient-ils 
demander du soulagement, s'ils ne pressaient par leurs prières ou 
par leurs armes un prince nouveau et encore chancelant? C'était 
déjà une assez grande lâcheté d'avoir souffert si longtemps qu'on 
exigeât, de vieillards presque tous mutilés par des blessures, 
trente ou quarante ans de service. Leur congé même n'était pas 
un terme à leur misère : enchaînés à l'étendard, ils enduraient, 
sous un autre nom, les mêmes travaux ; s'il leur arrivait de sur-
vivre à tant de périls, on les traînait dans des régions éloignées, 
où on leur assignait, pour terres, des marais impraticables ou des 
roches incultes. Le service, par lui-même, était dur, infructueux ; 
on évaluait dix as par jour l'âme et le corps d'un citoyen, sur quoi 
il fallait payer ses habits, ses armes, ses tentes, la pitié des centu-

lascivire miles, discordare, pessimi cu iusque sermonibus p r a b e r e aures , deni-
que luxum et ot ium cupere, disciplinam et laborem adspernari . Erat in castr is 
Percennius qu idam, du t olim theatra l ium operarum, dein gregar ius miles, 
procax l ingua, e t miscere cœtus histr ionali s tudio doctus. 1s imperi tos animos, 
e t quasnam post Augustum railitias conditio ambigentes, impellere paullat im 
nocturnis colloquiis, aut, flexo in vesperam die et dilapsis melioribus, de-
te r r imum quemque congregare. Postrcmo, promptis jam et aliis seditionis 
rainistris, velut concionabundus interrogabat . 

XVII. « Cur paucis centur ionibus , paucioribus t r ibunis , in modum servo-
r u m obedirent ; quando ausuros exposcere remedia , nisi novum et nu tan tem 
adhuc principem precibus vel armis adirent . Satis per tôt annos ignavia pec-
catum, quod tricena aut quadragena stipendia senes, e t plerique t runca to ex 
vulneribus corpore, to lerent ; ne 'dimissis quidem linem esse militize, sed apud 
vexillum re tentos , alio vocabulo, eosdem labores per fe r re ; ac, si quis tôt 
casus vita superaver i t , t rahi adhuc diversas in terras, ubi, pe r nomen agro-
r u m , uligines paludum vel inculta mont ium accipiant. Enimvero militiam 
ipsair. gravem, inf ruc tuosam : dénis in diem assibus animam et corpus a s t i -
mari; liinc vestem, arma, tentor ia , h inc sœvitiam centur ionum et vacationes 



s'imposa, sous la foi du serment, l'obligation de ne jamais l'ex-
céder. 

XV. Alors, pour la première fois, les comices passèrent du 
champ de Mars au sénat ; car jusqu'à ce jour, quoique le prince 
décidât des élections importantes, les autres néanmoins se fai-
saient par le vote des tribus. Le peuple, dépouillé de son droit, ne 
marqua son mécontentement que par de vains murmures; et le 
sénat, dispensé d'acheter ou de mendier bassement les voix, se 
réjouit de cette innovation, Tibère se bornant d'ailleurs à ne jamais 
recommander que quatre candidats, qui devaient être élus sans 
opposition et sans brigue. Dans le même temps, les tribuns du 
peuple demandèrent à faire à leurs frais les jeux ajoutés aux 
fastes, et, du nom d'Auguste, nommés Augustales. On assigna 
pour cet objet un fonds sur le trésor, afin qu'ils pussent paraître 
dans le cirque en robes de triomphateurs, mais sans se faire por-
ter sur un char. Bientôt après, la célébration de ces jeux annuels 
lut attribuée au préteur chargé du jugement des contestations 
entre les citoyens et les étrangers. 

XVI. Tel était à Rome l'état des choses, lorsque les légions de 
Pannonie se portèrent à la révolte, sans autre motif que la facilité 
d'exciter des troubles sous un nouveau prince et l'espoir de s'enri-
chir dans une guerre civile. Trois légions étaient réunies dans le 
même camp. Leur commandant, Junius Blésus, ayant appris la 
mort d'Auguste et l'avènement de Tibère, avait, à cause ou du 
deuil ou des réjouissances, interrompu les exercices. Ce fut là la 
source du mal. Le désœuvrement produisit la licence et la dis-
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corde. Le soldat prête l'oreille aux discours des séditieux, soupire 
après la mollesse et le repos, se dégoûte de la discipline et du 
travail. Il y avait dans le camp un certain Percennius, autrefois 
directeur de théâtre, depuis simple soldat, discoureur effronté, 
que toutes ses habitudes d'histrion avaient formé à l'intrigue. Ce-
lui-ci, remarquant dans ces hommes simples de l'inquiétude sur 
le sort des soldats après la mort d'Auguste, les anime insensible-
ment dans des conférences secrètes ; il choisissait la nuit ou le 
soir, et, lorsque les plus sages s'étaient retirés, il attroupait tous 
les pervers. Enfin, sûr d'avQir en eux de nouveaux instruments de 
sédition, il leur dit dans une harangue séditieuse : 

XVII. « Pourquoi obéir comme des esclaves à un petit nombre 
de centurions, à moins encore de tribuns? Quand oseraient-ils 
demander du soulagement, s'ils ne pressaient par leurs prières ou 
par leurs armes un prince nouveau et encore chancelant? C'était 
déjà une assez grande lâcheté d'avoir souffert si longtemps qu'on 
exigeât, de vieillards presque tous mutilés par des blessures, 
trente ou quarante ans de service. Leur congé même n'était pas 
un terme à leur misère : enchaînés à l'étendard, ils enduraient, 
sous un autre nom, les mêmes travaux ; s'il leur arrivait de sur-
vivre à tant de périls, on les traînait dans des régions éloignées, 
où on leur assignait, pour terres, des marais impraticables ou des 
roches incultes. Le service, par lui-même, était dur, infructueux ; 
on évaluait dix as par jour l'âme et le corps d'un citoyen, sur quoi 
il fallait payer ses habits, ses armes, ses tentes, la pitié des centu-

lascivire miles, discordare, pessimi cu jusque sermonibus p r a b e r e aures , deni-
que luxum et ot ium eupere, disciplinant e t laborem adspernari . Erat in castr is 
Percennius qu idam, dux olim theatra l ium operarum, dein gregar ius miles, 
procax l ingua, e t miscere cœtus histr ionali s tudio doctus. 1s imperi tos animos, 
e t quasnam post Augustum militia: conditio ambigentes, impellere paullat im 
nocturnis colloquiis, aut, flexo in vesperam die et dilapsis melioribus, de-
te r r imum quemque congregare. Postremo, promptis jam et aliis seditionis 
rainistris, velut concionabundus interrogabat . 

XVII. « Cur paucis centur ionibus , paucioribus t r ibunis , in modum servo-
r u m obedirent ; quando ausuros exposcere remedia , nisi novum et nu tan tem 
adhuc principem precibus vel armis adirent . Satis per tôt annos ignavia pec-
catum, quod tricena aut quadragcna stipendia senes, e t plerique t runca to ex 
vulneribus corpore, to lerent ; ne 'dimissis quidem linem esse militiœ, sed apud 
vexillum re tentos , alio vocabulo, eosdem labores per fe r re ; ac, si quis tôt 
casus vita superaver i t , t rahi adbuc diversas in terras, ubi, pe r nomen agro-
r u m , uligines paludum vel inculta mont ium accipiant. Enimvero militiam 
ipsatr. gravem, inf ruc tuosam : dénis in diem assibus animam et corpus a s t i -
mari; liinc vestem, arma, tentor ia , b ine sœvitiam centur ionum et vacationes 



rions et les exemptions de service ; mais rien, certes, ne les exemp-
tait des châtiments et des blessures , des rigueurs de l'hiver, des 
fatigues de l'été. Ce sera t o u j o u r s une guerre sanglante ou une 
paix sans profit. L'unique r e m è d e était de fixer les conditions : un 
denier par jour ; après seize a n s , la retraite ; plus d'étendard pour 
les vétérans, et, dans le c a m p même, leur récompense payée en 
argent. Les cohortes pré tor iennes , qui recevaient chaque jour 
deux deniers, qui, après seize ans, revoyaient leurs pénates, cou-
raient-elles plus de hasards ? 11 n'avait garde de leur envier leur 
service efféminé; mais lui, cependant ,campé au milieu des n a -
tions barbares, voyait de sa t e n t e l'ennemi. » 

XVIII. Ce discours excite l e s applaudissements de la multi tude ; 
chacun raconte ses griefs : l ' u n montre les marques des coups de 
verge, l 'autre ses cheveux b l ancs , ceux-ci leurs vêtements en lam-
beaux et leurs corps à moitié n u s . Enfin, dans l'excès de leur em-
portement, ils agitent de r é u n i r les trois légions en une seule. Dé-
tournés de ce projet par la jalousie des soldats, qui réclamaient 
cet honneur chacun pour sa légion, ils prennent u n autre parti : 
ils placent dans le même lieu les trois aigles et les enseignes des 
cohortes; ils entassent des gazons, ils élèvent un tribunal qui 
puisse s'apercevoir de plus lo in . Tandis qu'ils se hâtent , Blésus 
arr ive; il les réprimande, e t , saisissant les travailleurs, il leur 
crie : « Versez plutôt mon s a n g ; ce sera u n moindre crime de 
tuer votre lieutenant que de traliir votre empereur . Ou vivant 
j 'assurerai la fidélité de mes légions, ou assassiné je hâterai leur 
repentir. » 

munerum redimi. At hercule ve rbe ra et vulnera, duram hicmem, exercitas 
œstates, bellum atrox aut sterileru pacem, sempiterna. .Nec al iud levamentum 
quam si certis sub legibus mil i t ia i n i r e t u r ; u t singulos denarios mererent -
sextus decimus stipendii annus f i n e m af fe r re t ; ne ul t ra sub vexillis t ene ren-
tu r , sed iisdem in castris p rœmium pecunia soiveretur. An prx tor ias cohortes 
quœ binos denarios acciperent, quee pos t sexdecim annos penat ibus suis r ed -
dantur , plus periculorum susc ipe re? ¡V011 obtrectari a se u rbanas excubias : 
sibi tamen apud hórridas gentes e contubc-rniis hostem adspici . » 

XVlll. Adstrepebat vulgus d ivers i s incitamentis : h i ve rberum notas illi 
canitiem, plurimi detrita tegmina e t n u d u m corpus exprobrantes. Postremo eo 
furoris venere, u t tres legiones m i s c e r e in unam agitaverint : depulsi œmu-
latione, quia sua; quisque legioni e u m honorem qua;rebant , alio vertunt, a tque 
una tres aquilas et signa cohor t i um locan t j ' s imu l congerunt cespites, ex-
s t ruunt tr ibunal, quo magis consp icua sedes foret. Properant ibus Blaesus 
advenit, yiciepabatque ac re t inebat singulos, clamilans : « Mea potius ca>de 
imbuite manus; leviore Dagitio l ega tu in interficietis, q u a m âb imperatore 
desciscitis. Aut incolumis Cdem legioDum retinebo, aut j ugu la tu s pœnitenl iam 
accelerabo. » 

XIX. Cependant l'ouvrage avançait: déjà on l'avait élevé jusqu'à 
la hauteur de la poitrine; toutefois ils l 'abandonnèrent, vaincus 
enfin par l'opiniâtreté de leur lieutenant. Alors Blésus, avec de 
l'insinuation et de l'adresse, leur dit : « Ce n'est point par la ré-
volte que des soldats doivent expliquer leurs désirs à César; ni 
leurs ancêtres sous les anciens généraux, ni eux-mêmes sous Au-
guste, n'avaient jamais formé de pareilles demandes ; était-il con-
venable de surcharger de nouveaux soins les embarras d 'un nou-
veau règne? Cependant, s'ils persistaient à exiger en pleine paix 
ce que, au milieu même des guerres civiles, les vainqueurs n'a-
vaient pas demandé, pourquoi, au mépris de la subordination et 
de la discipline, employer la violence? Ils n'avaient qu'à choisir 
des députés, et , en sa présence, expliquer leurs intentions. » Aus-
sitôt ils nomment, par acclamation, le fils de Blésus, déjà tribun, 
et le chargent de demander, pour les soldats, le congé au bout de 
seize ans, remettant à s'expliquer sur le reste lorsqu'ils auraient 
obtenu ce premier point. Le départ du député rétablit la paix pour 
un moment, mais il accrut l'insolence du soldat, qui, voyant le 
fils de son lieutenant devenu l'orateur de la cause publique, sen-
tit que les menaces avaient arraché ce que la soumission n'eut 
jamais obtenu. 

XX. Avant l'émeute, on avait envoyé quelques compagnies à 
Nauport pour réparer des chemins, des ponts et d 'autres ouvra-
ges. Elles n 'eurent pas plutôt appris les troubles, qu'elles décam-
pèrent précipitamment. Les bourgs voisins, Nauport même, qui 
était une sorte de ville municipale, furent pillés. Les centurions 

XIX. Aggerebatur nihilominus cespes , jamque pectori usque accreverat, 
quum tandem pervicacia vieti inceptum omisere. Bla;sus mulia dicendi ar te , 
« Non per seditionem et turbas desideria militum ad Caosorem ferenda, » a i l : 
« neque vetercs ab imperatoribus priscis, ncque ipsos a divo Augusto tam 
nova petivisse; et parum in tempore incipientes principis curas onerari. Si 
tamen lenderent in pace tentare qua; ne civilium quidem bellorum victores 
expostulavarint, cur contra morem obsequii, contra fas discipline, vim me-
di tentur? decernerent legatos, seque coram mandata darent. » Acclamavere 
« ut filius BIESÌ t r ibunus legatione ea fungere lur , peteretque militibus mis-
sionem ab sexdecim annis; cetera mandaturos, ubi prima provenissent. » 
Profecto juvenc, modicum o t ium; sed superbire miles, quod filius legati, ora-
tor public® causa;, satis ostenderet necessitate expressa qu® per modestiam 
non obtinuissent. 

XX. lnterea manipuli, ante cceptam seditionem Nauportum missi, ob itinera 
et pontes et alios usus, postquam turbatum in castris accepere, vexilla con-
vellunt; direptisque proximis vicis ipsoque Nauporto, quod municipi! instar 



veulent les retenir ; ils les accablent de huées et d'outrages : ils en 
viennent jusqu'à les charger de coups. Ce fut surtout contre le 
préfet, Rufus Aufidiénus, qu'éclata leur ressentiment. Ils l'arra-
chent de son chariot, le chargent de leurs bagages, et le font mar-
cher à pied à la tête de la troupe, lui demandant ironiquement s'il 
supportait avec plaisir des charges si pesantes et de si longues 
marches. Ce Rufus, longtemps simple soldat, puis centurion, en-
fin préfet de camp, voulait ramener le service à son ancienne 
austérité. Il avait vieilli dans la peine et le travail, et l'exigeait 
avec plus de rigueur, l 'ayant enduré lui-même. 

XXI. L'arrivée de ces mutins rallume la sédition ; ils se répan-
dent dans les campagnes environnantes, qu'ils dévastent. Blésus, 
pour intimider les autres, fait arrêter quelques-uns de ceux qu'il 
voit le plus chargés de butin, et ordonne de les battre de verges et 
de les mener en prison. Jusqu'alors les centurions et tous les bons 
soldats obéissaient encore. Ils saisissent les coupables et les en -
traînent; ceux-ci résistent, s 'attachent aux genoux de tous ceux 
qu'ils rencontrent, appellent chaque soldat par son nom, invo-
quent leur centurie, leur cohorte, leur légion, crient à chacun 
qu'il est menacé du même sort, accumulent les imprécations 
contre le lieutenant, attestent le ciel et les dieux, n'omettent rien 
pour exciter la crainte, la pitié, la colère, l'indignation. On accourt 
de tous côtés ; on enfonce la prison, on délivre tous les déser-
teurs, tous les malfaiteurs condamnés à mort, qui aussitôt se 
joignent aux autres. 

XXII. Dès lors le désordre augmente; la sédition gagne de nou-
erai , retinentes centurioncs irr isu et contumeliis, poslremo verberibus, inso-

ctanlur : prrecipua in Aufidienum Rufum, prœfectum castror.im, ira - quem 

dereptum veh.culo, sarcinis gravant , agun tque primo in agmine, per ludibrium 

rognantes, « an tam immensa onera, tam longa itinera libenter l'erret. . Quipne 

Itufus diu manipulons, dein centurio, mox castris prafeclus , antiquam duram-

querml . l i am revocabat, vêtus operis ae laboris, et eo immitior, quia loleraverat 

XXI Horum adventu redintegratur seditio, et vagi circumiecta populaban-
t u r . Blsesus paucos, maxime p rada onustos, ad lerrorem ceterorum, affici ver-
benbus , claud. carcere j ube t ; nam etiam tum legato a eenturionibus et optimo 
quoque man.pularium parebatur . llli obnit i t rabent ibus . prensare circumslan-
t .um genua, c e r e modo nomina s inguiorum, modo centuriam quisque cujus 
mampularis erat cohortem, legionem, eadem omnibus imminere clamitanles-
simul probra m lêgatum cumulant , cœlum ac deos obtestantur , nibil reliqu/ 

quommus mvidiam, misericordiam, melum, et i ras permoverenl. Ac-
curr i tur ab umvers.s, e t , Carcere effraeto, solvunt vincula, desertoresque ac 
rerum capitulium damnato> sibi jam miscent. 

XXII. Flagranlior inde vis, p lures sédition! duces; et Vibulenus quidam. 

veaux chefs, l 'n d'eux, nommé Vibulénus, simple légionnaire, se 
fait élever sur les épaules de quelques soldats devant le tribunal 
de Blésus, et, en présence de cette multitude ameutée qui l'obser-
vait avec attention : t Soldats, s'écria-t-il, vous avez rendu la lu-
mière et la vie à ces innocentes victimes ; mais qui rendra le jour 
à mon frère? qui rendra mon frère à ma tendresse? L'infortuné, 
député vers vous par les légions de Germanie pour nos intérêts 
communs, a été assassiné cette nuit par les gladiateurs que Blésus 
tient armés pour tuer les soldats. Réponds, Blésus, où as-tu jeté 
le cadavre? L'ennemi même n'envie point la sépulture aux morts. 
Laisse-moi exhaler ma douleur par mes baisers, par mes larmes, 
puis égorge-moi, j'y consens, pourvu que ces braves amis, touchés 
du sort de deux malheureux dont tout le crime est d'avoir cherché 
le bien des légions, ne refusent point à notre cendre les derniers 
honneurs. » 

XXIII. Ce discours véhément, Vibulénus l'animait encore par ses 
larmes, se frappant le visage et la poitrine; puis, écartant ceux 
qui le portaient, il se précipite, il se roule aux pieds de chaque 
soldat ; il excite des mouvements si violents de crainte pour eux-
mêmes, d'indignation contre Blésus, qu'ils partent tous en fureur : 
les uns vont enchaîner les gladiateurs et les esclaves du lieutenant, 
les autres se répandent en foule pour chercher le corps; et, si 
l'on n'eût su promptement que le corps ne se trouvait pas, que 
les esclaves, appliqués à la question, niaient l'assassinat, et que 
Vibulénus n'avait jamais eu de frère, c'en était lait peut-être du 
lieutenant. Cependant ils chassent les tribuns et le préfet de camp ; 

gregarius miles, ante tribunal Blœsi adlcvatus circumstantium bumeris, apud 
turbatos et quid pararet intentos, « Vos quidem, inquit, bis inuocentibus cl 
miserrimis luccm et spiritum reddidislis ; sed quis l'ratri meo vitam, quis f ra-
trem mibi reddit? quem, missum ad vos a germánico exercitu de communibus 
commodis, nocte próxima jugulavit per gladiatores suos, quos iu exitium mili-
tum babel atque armat . Besponde, lilcese, ubi cadaver abjeceris; ne lioslcs 
quidem sepultura; invident. Quum osculis, quum lacrymis dolorem meum im-
plevero, me quoque trucidari j u b c ; dum interfectos nullum ob scelus, sed 
quia ulilitati legionum consulebamus, hi sepeliant. » 

XXIII. lncendebat bœc fletu, et pectus alque os manibus verberaos; mox, 
disjeclis quorum per humeros sustinebatur, praccps et singuiorum pedibus 
advolulus, tantum eonsternalionis invidia;que concivil, ut pars militum gla-
diatores qui e servilio Blicsi erant, pars ceteram cjusdem familiam vincirent, 
alii ad quierendum corpus effuuderenlur . Ac ni propere, neque corpus ul lum 
reperiri , et servos, adhibilis cruciatibus, abnuere cœdem, neque illi fuis*e 
unquam fralrcm, pernotuisset, haud mullum ab exitio legali aberant. Tr i -
bunos tamen ac prefectura ca-trorum cxtruscre. Sarcina; fugieulium direpta;, 



ils pillent leurs bagages ; ils massacrent le centurion Lucillius, 
qu'ils nommaient, par dérision soldatesque, le centurion Une autre, 
parce que, toutes les l'ois qu'il rompait une verge de sarment sur 
le dos d 'un soldat, il en demandait une autre à haute voix, et en-
core une autre. Le reste des centurions fut réduit à se cacher. Ils 
ne retinrent que Junius Clémens, qui, par la vivacité de son esprit, 
leur parut propre à porter la parole pour eux. Enfin la dissension 
éclate entre les légions elles-mêmes, la huitième demandant, la 
quinzième refusant la mort d'un centurion nommé Sirpicus ; et le 
sang allait couler, si la neuvième n'eut interposé ses prières, et, 
en cas de refus, ses menaces. 

XXIV. A ces nouvelles. Tibère, quoique impénétrable et accou-
tumé à couvrir du plus profond secret les plus fâcheux événe-
ments, se détermina à faire partir son fils Drusus, avec les princi-
paux citoyens et deux cohortes prétoriennes. Les instructions 
n'avaient r ien de précis : les circonstances devaient régler leur 
conduite. Les cohortes furent renforcées de surnuméraires choi-
sis. On y ajouta une grande partie de la cavalerie prétorienne et 
l'élite des Germains, qui alors composaient la garde de i 'empe-
reur. Séjan, préfet du prétoire, accompagnait Drusus. Il avait été 
nommé collègue de son père Strabon, et jouissait déjà d'un grand 
erédi'. auprès de Tibère, qui lui confia son fils et ses pouvoirs pour 
récompenser ou pour punir. A l'approche de Drusus, les soldats, 
comme par égard, allèrent à sa rencontre, mais sans l'aire éclater 
des transports, suivant l'usage, sans élaler leurs décorations, avec 

et cen tuno Lucillius interfieiiur, ci:i îmlitaribus facetiis vocabulum « Cedo 
alteram » ind ideran t ; quia, fracta vi te in tergo militis, alteram clara voce ac 
ru r su s aliam posccbat : celeros latebra; texerc, uno retento Clemente Julio 
qui perferendis militum mandat is babebatur idoneus, ob promptum ingenium' 
Ouin ipsa; inter se legiones octava et quintadecima ferrum parabant, duni 
centurionem, cognomento Si rpicum, ilia morti dcposcit, quintadecumani 
t ucn tu r ; ni miles nonanus preces, e t , adversum adspernantea, minas iiiter-
jecisset. 

XXIV. I t ac audita, quanquam absirusum et tristissima quœque maxime oc-
cultantem, Tiberium perpulere u t Drusum filium, cum primoribus civitatis 
duabusque pre tor i i s cohortibus, imtteret , nullis satis certi» mandatis, ex re 
consuiturum. Et cohortes delecto milite supra solitum firmata. Additur magna 
pars pre tor iani equilis, et robora Germanoruin, qui tum custodes imperatori 
aderaut : simul preter i i prefec lus , -Elius Scjanus, collega Straboni, patri suo 
datus, magna apud Tiberium auctoriiate, rector juveni, et ceteris periculo-
rum premiorumque oslentutor. Druso propinquanti, quasi per olficium, olivi» 
fucre legione--, non Ia to , u t assolet, ncque insiguibus fulgenles, scd'illuvia 

un extérieur négligé, hideux, et d'un air qui, en affectant la tr is-
tesse, approchait de la révolte. 

XXV. Sitôt qu'il fut entré dans les retranchements, ils s'assurent 
des portes et placent des détachements dans différents quartiers 
du camp; le reste en foule se range autour du tribunal. Drusus 
était debout, et de la main demandait le silence. Toutes les fois 
qu'ils considéraient leur nombre, ils éclataient en menaces ef-
frayantes ; puis, quand ils reportaient les yeux sur César, ils s ' in-
timidaient: tour à tour se succédaient un murmure indécis, des 
cris horribles, un calme soudain ; et, suivant les divers mouve-
ments de leurs âmes, ils tremblaient ou faisaient trembler. Enfin, 
dans un intervalle de tranquillité, Drusus lit la lettre de son père. 
Tibère marquait aux soldats qu'il n'avait rien de plus cher que ses 
braves légions, qui l'avaient si bien servi dans ses guerres; dans 
les premiers moments de repos que lui laisserait sa douleur, il 
communiquerait au sénat leurs demandes; en attendant, il en -
voyait son fils, dont ils obtiendraient sur-le-champ ce qui pouvait 
s'accorder sans délai ; il fallait réserver le reste à la décision du 
sénat, sans la participation duquel il ne convenait point de décer-
ner des peines ou des grâces. 

XXVI. Les soldats répondirent qu'ils avaient chargé le centurion 
Clémens d'expliquer leurs intentions. Celui-ci prend la parole : il 
demande le congé au bout de seize ans, des récompenses à la fin 
du service, un denier de paye par jour , et la promesse de ne plus 
retenir les vétérans sous le drapeau. Sur cela, Drusus les r e n -
voyant à la décision du sénat et de son père, on l'interrompt par 

deformi, et vultu, quanquam mœstitiam imitarentur , contumacia; propiorcs. 
XXV. Postquam vallum introiit, portas stationibus firmanl, globos armato-

ruin certis castrorum locis operiri j u b e n t ; ceteri tribunal ingenti agmine cir-
cumveniunt. Stabat Drusus, si lentium manu po=cens. llli, quoties oculos ad 
mult i tudinem retulerant , vocibus t ruculent is stri-pere; rursum. viso Cœsare, 
trepidare : murmur incer ta in; atrox clamor, et repente quies : diversis ani-
morum motibus, pavebant, terrebantque. Tandem interrupto tumul tu , litteras 
patris récitât, in queis perscriptum erat, « pracipuam ipsi fortissimarum le-
gionum curam, quibuscum plurima bclla toleravisset; ubi pr imum a luctu 
requiesset animus, acturum apud patres de postulatis eorum ; misisse intérim 
filium, u t sine cunctatione concederet qua; statim tribui possent ; cetera se-
natui sarvauda, quem neque gratia;, neque seveiitatis exportent haberi par 
esset. •• 

XXVI. Responsum est a concione, mandata Clementi centurioni qua; per-
ferret. 1s orditur « de missione a sexdecim annis ; de p rami i s finit® rnilit ix; 
u t denarius d iurnum stipendiutn fore t ; ne veteraui sub vexill" l iaberentur. » 
Ad ca Drusus, quuni arb i t r i " ' senatus et patris obtenderet, clamore tu rba-



un cri : « Pourquoi venir, s'il n ' a u g m e n t e point leur solde, s'il ne 
soulage point leurs maux, enfin s ' i l n'a aucun pouvoir pour faire 
du bien? Mais, certes, ils ont tous l e pouvoir de battre et d'égor-
ger . Jadis Tibère se couvrait t o u j o u r s du nom d'Auguste pour élu-
der le vœu des légions ; main tenant Drusus renouvelle les mêmes 
artifices. Ne leur enverra-t-on j a m a i s que des enfants en tutelle? 
Chose étrange! les intérêts des t r o u p e s sont le seul objet que l'em-
pereur renvoie au sénat. Qu'on le consul te donc, ce même sénat, 
toutes^ les fois qu'on les mène au comba t ou au supplice. Recon-
naissait-on une autorité supérieure p o u r les récompenser, et point 
pour les punir ? » 

XXVïï. Enfin ils quittent le t r i b u n a l , menaçant du geste tous les 
prétoriens et tous les amis de D r u s u s qu'ils rencontrent, ne cher-
chant qu'un prétexte pour c o m m e n c e r la querelle et le combat. Ils 
en voulaient surtout à Lentulus. I l s s e persuadaient que ce séna-
teur, le plus respectable par son â g e e t par sa réputation militaire, 
inspirait à Drusus la fermeté, et q u e ces attentats d'une soldates-
que effrénée lui déplaisaient plus q u ' à tout autre. Aussi, peu de 
temps après, comme il prenait c o n g é de César, et qu'averti du 
péril il cherchait à regagner le c a m p d 'hiver , ils l 'entourent, ils lui 
demandent où il va ; si c'est à l ' e m p e r e u r , si c'est au sénat, pour 
y combattre encore les demandes d e s légions. En même temps ils 
fondent sur lui à coups de pierres ; déjà son sang coulait et sa 
perte était infaillible, lorsque la t r o u p e qui accompagnait Drusus 
accourut pour le dégager. 

XXVIII. La nuit faisait craindre les p l u s grands crimes, lorsque le 

tur : - Cur venisset, neque augendis m i l i t u m stipendiis. neque allevandis la-
lioribus, denique nulla benefaciendi l i e e n t î a ? at hercule verbera et necem 
cunctis permitt i . Tiberium olim nominc A u g u s t i desideria legionum frustrari 
sol i lum; casdem arles Drusum rend i s se : n u n q u a m n e ad se nisi lilios fami-
liarum venturos? Novum id plane, quod i m p e r a t o r sola militis commoda ad 
senatum rejicial : eumdem ergo c o n s u l e n d u m , quoties supplicia au t prœlia 
indicanlur; an pnemia sub dominis, p œ n a s s i n e arbitra esse? • 

XXVII. Postremo deserunt tr ibunal, u t q u i s prcetorianorum militum amico-
rumve Caîsaris occurreret, manus i n t e n t a n t e s , causam discordiœ et initium 
armoruin : maxime infensi Cn. Lentulo, q u o d is, ante alios œtate et gloria 
belli, firmare Drusum credebatur, et illa m i l i t i » llagitia primus adspernari. 
Nec multo post, digredientem cum Cœsare, a c provisu periculi hiberna ca.-lra 
repetentem, circumsistunt, rogitantes « q u o pergeret : ad imperatorem, an 
ad patres, ut illic quoque commodis l e g i o n u m adversare tur . . Simul ingruunt , 
saxa jaciunt; jamque lapidis ictu c r u e n t u s e t exilii certus, accur=u multitu-
dinis, quai cum bruso advenerat, p ro tec tus e s t . 

XXVIII. Noctem minaeem et in scelus e r u p t u r a m fors lenivi t ; nam luua 

L I V R E 1. 

hasard calma les esprits. Au milieu d'un ciel serein, on vit tout 
à coup la lune pâlir. Le soldat, ignorant la cause de ce phéno-
mène, y cherche un rapport avec sa situation présente, croit voir 
dans l'éclipsé de cet astre un emblème de ses malheurs, et se 
flatte du succès de son entreprise si la déesse recouvre sa lumière 
et son éclat. Dans cette idée, ils font retentir l'air du bruit de l'ai-
rain, du son des clairons et des trompettes ; suivant qu'elle est plus 
brillante ou plus obscure,on les voit s'affliger ou se réjouir. Enfin, 
quand les nuages qui s'amassèrent l'eurent dérobée à leur vue et 
qu'ils la crurent ensevelie dans les ténèbres, comme l'esprit une fois 
frappé mène naturellement à la superstition, ils se persuadent que 
les dieux leur annoncent d'éternelles infortunes, et leur indigna-
tion contre leurs forfaits : ils déplorent leur révolte. Drusus, voyant 
combien le hasard pouvait servir la politique, résolut de profiler 
de ces dispositions. Il envoie des émissaires'dans les lentes; il 
mande le centurion Clémens et lous ceux qui, par des moyens 
honnêtes, s'étaient rendus agréables à la multitude. Ceux-ci se 
mêlent parmi les sentinelles, dans le corps de garde, au milieu 
des détachements, présentent des espérances, inspirent de la 
crainte. « Jusqu'à quand assiégerons-nous le fils de notre empe-
reur ? Quand finiront nos combats ? Est-ce à Percennius et à Vibu-
lénus que nous prêterons serment ? Vibulénus et Percennius donne-
ront-ils la paye aux soldats, des terres aux vétérans ? Enfin, au 
lieu des Nérons et des Drusus, régneront-ils sur le peuple romain? 
Les derniers à faillir, pourquoi ne serions-nous pas les premiers 
à nous repenlir? On obtient toujours tard ce qu'on demande en 
commun : méritez sans délai des grâces particulières, el sans dé-

claro repente cœlo visa languescere. Id miles, rationis ignarus, omen prœ-
sentium accepit, ac suis laboribus defectionem sideris assimilans, prospereque 
cessura quœ pergerent, si fulgor et claritudo de® redderetur. lgitur œris sono, 
tubarum cornuumque concentu strepere ; p rou t splendidior obscuriorve, fce-
tari aut mœrere; e t , postquam ortaî nubes ofTecere visui, credilumque condi-
tam tenebris, ut s u n t mobiles ad supersti t ionem perculsœ semel mentes, sibi 
a î lemum laborem portendi, sua facinora aversari deos lamcntantur . Utenduin 
inclinatione ea Cœsar, et quai casus obtulerat in sapientiam vertenda ralus, 
circumiri tentoria jubet . Accitur centurio Clemens, et si alii bonis arlibus 
grati in vulgus : ii vigiliis, stationibus, custodiis portarum se inserunt, spem 
offerunt, metum intendunt. « Quousque filium imperatoris obsidebimus? quis 
certaminum finis? Percenuione et Vibuleno sacramentum dieturi sumus? Per-
cennius et Vibulénus stipendia militibus, agios emeritis largientur? denique, 
pro Neronibus et Drusis, imperium populi romani capessenl? Quin potius, ut 
novissimi in culpam, ila primi ad pœnitentiam sumus? Tarda sunt qua: in 
commune espostulantur; pnvalam gratiam statim mereare, statim rccipias. » 



lai vous les obtiendrez. » Ces discours ébranlent les esprits, y j e t -
tent de la défiance ; les jeunes soldats se détachent des vieux, une 
légion d 'une autre. Peu à peu la subordination renaît : ils aban-
donnent les portes; les enseignes, qui au commencement de la 
sédition avaient été réunies, sont reportées à leurs places. 

XXIX. Drusus au point du jour convoque les soldats, et, avec 
une dignité naturelle qui supplée en lui à l'éloquence, « il se 
plaint du passé, se loue du présent ; leur déclare que les menaces 
et la ter reur ne peuvent le fléchir ; mais il les voit respectueux et 
suppliants, il écrira à son père d'oublier leurs fautes et de condes-
cendre à leurs vœux. » Sur leur prière, on députa une seconde fois 
vers l 'empereur le fils de Blésus, avec Apronius, chevalier romain 
de la suite de Drusus, et Catonius, centurion d'une première com-
pagnie. Les avis étaient partagés : les uns voulaient qu'on attendit 
les députés, et que, dans l'intervalle, on achevât de ramener le 
soldat par la douceur ; d'autres opinaient pour des remèdes plus 
violents : « La multitude est toujours extrême; elle menace si elle 
ne tremble : intimidée, on la brave impunément; il fallait aux 
terreurs religieuses ajouter la crainte de l'autorité, et se défaire 
des chefs de la révolte. » Les partis rigoureux flattaient le pen-
chant de Drusus. Il mande l'ercennius et Vibulénus, et les fait 
tuer. Plusieurs rapportent qu'on les enterra secrètement dans la 
tenie du général ; d'autres, que leurs corps furent exposés hors 
des retranchements, à la vue des soldats. 

XXX. On rechercha ensuite les principaux artisans des troubles. 
Une partie errait hors du camp ; elle fut massacrée par les centu-

Commotis per liœc mentibus et inter se suspectis, tironem a veterano, legionem 
a legione dissociant. Tuni redire paullatim amor obsequii : omittunt portas ; 
signa, u n u m i:i locum principio seditiónis congregata, suas in sedes referunt. 

XXIX. Drusus, orto die, et vocata concione, quanquam rudis dicendi, nobi-
litate ingeni ta , incusa! priora, probat presentía : negai « se terrore et minis 
vinci ; ílexos ad modestiam si videat, si supplices audiat, scr ipturum patri, 
u t placatus legionum preces exciperet. » Orantibus, rursum idem lîlœsus et 
L. Apronius, eques romanus e cohorte Drusi, Jus tu ique Catonius, primi or-
dinis c e n t u n o , ad Tiberium mi t tun tur . Certatum inde sententiis, quum alii 
• opperiendos legatos, atque interim comilate perinulccndum militem » cen-
se rcu t ; alii, l'ortioribus remediis agcndum : niliil in vulgo modicum; terrere, 
ni paveant ; ubi pertimuerint, impune contemni : dum superstit io urgeat, 
adjiciendos ex duce metus, sublatis seditionis auctoribus. » J'roniptum ad aspe-
riora ingenium Druso era t : vocato; Vibulenum et Perccnnium interlici jubet . 
Tradunt plerique intra tabernaculum ducis ohrutos, alii corpora extra valium 
abjecta ostentui . 

XXX. Tum, u t f i i isque pracipuus turbalor, conquisiti : e t pars, extra castra 

rions ou par les prétoriens. Les soldats eux-mêmes, pour preuve 
de leur fidélité, en livrèrent quelques-uns. Cette année, l'hiver fut 
prématuré; des pluies continuelles, impétueuses, empêchaient les 
soldats de sortir de leurs tentes, de se rassembler ; à peine pou-
vaient-ils défendre leurs enseignes contre la violence des oura-
gans et des torrents : tout cela redoublait leurs alarmes. Encore 
frappés de la crainte du courroux céleste, il se disaient que néces-
sairement des impies faisaient pâlir les astres, attiraient sur eux 
les tempêtes ; que l 'unique remède à leurs maux était d'abandon-
ner un camp sinistre, souillé par tant de forfaits, et, après les avoir 
expiés, de regagner chacun leurs quartiers d'hiver. La huitième 
légion partit d'abord, puis la quinzième. La neuvième insistait pour 
qu'on attendit la réponse de Tibère ; mais, privée d'appui par le 
départ des autres, elle suivit de bonne grâce l'impulsion générale, 
et Drusus, sans attendre le retour des députés, voyant la tranquil-
lité rétablie, reprit le chemin de Rome. 

XXXI. Presque au même temps, et pour les mêmes causes, se 
soulevaient les légions de Germanie, avec une violence propor-
tionnée à leur nombre. Elles se flattaient que Germanicus, trop 
fier pour souffrir un maître, se donnerait aux légions, et par sa 
force entraînerait tout l 'empire. 11 y avait deux armées, celle du 
haut et celle du bas Rhin ; Silius commandait la première, Cécina 
la seconde : tous deux subordonnés à Germanicus, qu'occupait 
alors la répartition du tribut des Gaules. L'armée de Silius, encore 
irrésolue, attendait l'événement ; mais, dans l'autre, le soldat 

palantes, a centurionibus au t prœtoriarum cohortium militibus caîsi; quosdam 
ipsi manipuli, documentimi lidei, t radidere. Auxerat militum curas p r e m a -
tura hiems, imbribus continuis adeoque sawris, ut non egredi tenloria, con-
gregari inter se, vis tulari signa possent, quœ turbine a tque unda raptaban-
tur : durabat et formido cœlestis ir® : « liée frustra adversus impios hebescere 
sidera, ruere tempestates; non aliud malorum levamentum, quam si linque-
rent castra inlausta temerataque. et, soluti piaculo, suis quisque hibernis 
redderentur. » Primum octava, dein quintadecima legio, redicrc. Nonanus 
oppcriendas Tiberii epistolas clamitaverat; inox, desolatus aliorum discessione, 
imminentem necessitatem sponte prevenit : et Drusus, non exspectato legato-
rum regressu, quia presentia satis concederant, in Urbem rediit . 

XXXI. lisdem ferme diebus, iisdem causis, germanica; legiones turbata;, 
quanto plures, tanto violentius; et magna spe fore ut Germanicus Coesar im-
perium alterius pati nequiret, daretque se legionibus vi sua cuncta tracturis . 
Duo apud ripam liheni exercitus erant : cui nomen superiori, sub C. Silio le-
gato; inferiorem A. Cœcina curabat. Uegimen sura i ra rei penes Germanicum, 
agendo Galliarum censui tum intentum. Sed, quibus Silius moderabatur, mente 
ambigua fortunam seditionis aliena; speculabantur; inferioris exercilus miles 



poussa l'emportement jusqu'à la rage. Deux légions, la vingt et 
unième et la cinquième, éclatèrent d ' a b o r d , et entraînèrent la 
première et la vingtième. Toutes quatre é t a i e n t campées sur les 
frontières des Ubiens, désœuvrées ou t rop faiblement occupées. 
A peine eut-on appris la mort d'Auguste, q u e c e t t e foule d'affranchis 
dont on avait formé les dernières recrues, e t qu i , accoutumée à la 
licence d'une grande ville, ne pouvait s u p p o r t e r le travail, se mit 
à remplir de vaines prétentions l 'esprit g ross i e r et crédule du 
soldat. « Le temps était venu, pour les v é t é r a n s , de hâter leur 
congé, pour les jeunes militaires d ' a u g m e n t e r leur solde, pour 
tous d'obtenir un ternie à leur misère et d e p u n i r la cruauté des 
centurions. » Ce n'était pas un seul h o m m e qui , comme Percen-
nius dans les légions de Pannonie, remuai t sourdement quelques 
soldats timides, dans une armée faible qu i e n redoutait de plus 
for tes : ici, la sédition avait mille bouches, mi l le voix, qui répé-
taient que les légions germaniques fa isa ient seules le destin de 
l'empire, leurs victoires son ag rand i s semen t , leur nom le su r -
nom de leur chef. 

XXXII. Et le lieutenant ne s'opposait à r i e n , car leur nombre et 
leur rage lui étaient sa fermeté. Tout à coup c e s furieux se jettent, 
1 epée à la main, sur les centurions, de t o u t temps l'objet de la 
haine du soldat et ses premières victimes ; i l s les renversent, se 
réunissent soixante soldats contre chaque c e n t u r i o n , parce qu'il y 
avait soixante centuries dans chaque légion ; ils les meurtrissent 
de coups, les mettent en pièces, et les j e t t e n t , morts en partie, 
devant les retranchements ou dans le Rh in . Septimius s'était r é -

' in rabiem prolapsus est, orto a ly inaetv ices imanis q u i n t a n i s q u e initio, et tra-
etis prima quoque ac vieesima legionibus; n a m i i > d e m a;stivis, in finibus 
Lbiorum, habebantur, per otium aut levia m u n i a . l g i t u r , audito l'ine Augusti, 
veriiacula multitudo, nuper acto in Urbe delectu , l a sc iv ia ; sueta, laborum in-
tolerans, implere ceterorum rudes animos. « V e n i s s « tempus, quo veterani 
maturam missionem, juvenes largiora st ipendia, c u o e l i modum miseriarum 
exposcerent, savit iamque centurionum u l c i s ce ren tu r . » Kon unushœc , ut pan-
nonieas inter legiones Percennius, nec apud t r é p i d a s mil i tum aures alios 
validiores exercitus respieientium, sed multa s e d i t i o c t i s ora vocesque • « sua 
in manu sitam rem romanam, suis victoriis a u g e r i rempublicam, in suum 
cognomentum adscisci imperatores. » 

XXXII. Nec legatus obviam iba t ; quippe p l u r i u m vecord ia constantiam e'xe-
merat . Repente lympbati, destrictis gladiis, in c e n t u r i o n e s invadunt : ea ve-
tustissima mililaribus odiis materies, et sœviendi p r i a . , ipium : prostr3tos ver-
beribus mulctant, sexageni singulos, u t n u m e r u m c e n t u r i o n u m adœquarent 
Tum convulsos laniatosque, et parlim exanimos, a n t e vallum aut in amnem 

• 

lugié devant le tribunal, et s'y roulait aux pieds de Cécina ; les 
soldats l'y poursuivirent avec tant d'acharnement, que le lieute-
nant fut obligé de le livrer à leur rage. Cassius Chéréa, si célèbre 
depuis dans la postérité par le meurtre de Caïus, mais jeune alors, 
se fit jour avec le fer au milieu des glaives de ces forcenés. Dès ce 
moment, ils ne reconnaissent plus ni tribun, ni préfet de camp ; ils 
assignent eux-mêmes les postes, placent les sentinelles, et se par-
tagent tous les soins que leur sûreté demande. Il y avait surtout, 
pour quiconque connaît l'esprit du soldat, un indice que l'orage 
serait violent et durable ; c'est qu'on n'entendait point des cris 
séparés, quelques voix prédominantes : tous éclataient, tous se 
taisaient à la fois, avec un accord si parfait, si constant, qu'on l'eût 
cru commandé. 

XXXIII. Cependant Germanicus, occupé, comme nous l'avons 
dit, à recueillir le tribut des Gaules, reçoit la nouvelle de la mort 
d'Auguste. 11 avait épousé la petite-fille de ce prince, Agrippine, 
dont il avait eu plusieurs enfants. Il était fils de Drusus, neveu de 
Tibère et petit-fils d'Augusta ; mais les titres d'oncle et d'aïeule ne 
le rassuraient pas contre leur haine secrète, d'autant plus ardente 
qu'elle était injuste. Les Romains adoraient la mémoire de Drusus, 
persuadés qu'il eût rétabli la liberté s'il fût parvenu à l'empire ; 
et de là leur amour pour le fils, qui donnait les mêmes espérances. 
En effet, Germanicus avait l'esprit populaire, une touchante affa-
bilité, bien différente de l'accueil arrogant et des paroles mysté-
rieuses de Tibère. A .ces griefs se joignaient encore quelques res-
sentiments de femmes, de la marâtre Livie contre Agrippine, qui 

Rbenuui projiciunt. Septimius, quum perfugisset ad tribunal pedibusque Cal-
c ina advolveretur, eo usque flagitatus est, donec ad exitium dederetur . Cas-
sius Charea, mox cade C. Casaris memoriam apud posteras adeptus, tum 
adolescens et animi ferox, inter obstantes et armatos ferro viam patefecit. Non 
tr ibunus ul tra , non castrorum p ra fec tus j u s obtinuit : vigilias. =tationes, et 
s i q u a alia p rasens usus indixerat, ipsi par l iebantur . Id militares animos allius 
conjectantibus prac ipuum indicium magni atque implacabilis motus, quod 
neque disjecli, nec paucorum instinctu, sed pariter ardescerent, pariter sile-
rent ; tanta aqua l i t a te et constantia, ut régi crederes. 

XXXUI. Interea Germanico per Gallias, ut diximus, census accipienti, ex-
cessisse Augustum al'fertur. Neptem ejus Agrippinam in malrimonio, pluresque 
ex ea liberos habebat. Ipse Druso, f ra t re Ttberii, genitus, Augusta nepos; sed 
anxius occultis in se patrui aviœque odiis, quorum causa acriores, quia ini-
q u a : quippe Drusi magna apud populum romanum memoria, credebalurque, 
si rerum potitus foret, libertatem reddi turus ; unde in Germanicum favor, et 
spes eadem. Nam juveni civile ingenium, mira comitas, et diversa a Tiberii 
sermone, vultu, arrogant ibus et obscuris. Accedebant muliebres offensiones, 
novercalibus Livia in Agrippinam stimulis; atque ipsa Agrippina paullo com-
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elle-même n'était point exemple d'emportement; mais sa sagesse 
et son amour pour sou mari avaient tourné au Lien son caractère, 
tout indomptable qu'il fût. 

XXXIV. Cependant, plus Germanicus pouvait prétendre au rang 
suprême, plus il s'efforçait d'y affermir Tibère. 11 lui fait d'abord 
prêter serment par les Séquanes et les Belges. Puis, apprenant la 
révolte des légions, il part en diligence. Il rencontre, à quelque 
distance du camp, les soldats, dont les regards baissés vers la terre 
semblaient annoncer le repentir. Dès qu il est entré dans l 'en-
ceinte, différents murmures commencent à s'élever ; quelques-uns 
lui pressent la main comme pour la baiser, et, mettant ses doigts 
dans leur bouche, lui font loucher leurs gencives dépouillées de 
leurs dénis; d'autres lui montrent leurs corps courbés par la 
vieillesse. Il arrive à son tribunal. Là, voyant les soldats pêle-
mêle, il leur ordonne de se former par compagnies, pour mieux 
entendre sa réponse ; de prendre les drapeaux, pour qu'au moins 
il puisse distinguer les cohortes. On obéit, non sans peine. Alors, 
commençant par un éloge d'Auguste, il passe aux victoires et aux 
triomphes de Tibère ; il exalte surtout les belles campagnes de 
son oncle dans cette même Germanie, avec ces mêmes légions; il 
leur peint l'Italie unanime dans son empressement, les Gaules fi-
dèles, partout la concorde ou la soumission. 

XXXV. Ces paroles sont entendues en silence, ou tout an plus 
avec un faible murmure. Mais, lorsque, venant à la sédition, il leur 
demande ce que sont devenus l'obéissance militaire, l'honneur 
de 1 ancienne discipline, ce qu'ils ont fait de leurs tribuns, de 

molior : nisi quod castitate et mariti amore, qùamvis indomitum, animimi in 
bonum vertebal. 

XXXIV. Sed Germanicus, quanto summ® spei propior, tanto impensius pro 
Tiberio niti. Sequanos proximos et Belgarum eivitates in verba . ' jus adigit. 
Belline, audito legionum tumulti!, raplim profectus, obvias extra castra îia-
bui t , deject is in terrain oculis, velut premtenlia. Poslquam valium iniit, d i~ 
soni qu®stus audiri cœpere : et quidam, prensa manu ejus per speciem oscu-
landi, inseruerunt digitos, ut vacua dentibus ora contingeret; alii curvala 
senio membra ostendebant. Assistent«« concionem, quia permixta videbatur, 
« discedere in manipulos jube t , sic melius audituros responsum; vexilla pr®-
ferri , u t id saltem discerneret cohortes : > larde obtemperavere. Tune, a ve-
n e r a t o n e Augusti orsus, llexit ad victorias tr iumphosque Tiberii, pracipuis 
laudibus celebrans qu® apud Germanias, illis cum legionibus, pulcherriina 
fecisset. Itali® inde consensum, Galliarum lidem extollit; nil usquam lurbi-
dum au t discors. 

XXXV. Silentio hœe, vel murmure modico audila sunt : ut seditionem alligit, 
ubi modestia militaris, ubi veteris disciplina dccus, quonam tribuuos, cjuo 

leurs centurions ; alors ils se dépouillent tous : ils lui montrent 
les cicatrices de leurs blessures et les traces des coups de verge. 
Puis, avec des clameurs confuses, ils se plaignent de la mo-
dicité de la solde, de la cherté des exemptions, de la dureté 
des travaux, les énumérant tous par leur nom : fossés, retranche-
ments, fourrage, amas de bois, transports de matériaux; enfin 
tous les travaux qu'on ordonne pour la sûreté ou contre l'oisi-
veté des camps. Les vétérans, surtout ceux qui comptaient trente 
ans de service ou au delà, criaient avec le plus d'emportement 
qu'on soulageât leurs maux, que la mort ne fût point le terme de 
travaux aussi pénibles; ils demandaient, du moins pour leurs der-
niers jours, le repos et la subsistance. Plusieurs encore réclamaient 
les sommes léguées par Auguste; d'autres, redoublant les accla-
mations pour Germanicus, lui promirent leur zèle s'il voulait 
l'empire. A ce mot, comme s'il se fût cru souillé d'un crime, Ger-
manicus s'élance de son tribunal. Les soldatsTarrêtent, lui pré-
sentent leurs armes, le menacent s'il n'y remonte ; mais lui, criant 
qu'il mourra plutôt que de trahir sa foi, tire son épée, et se f a l -
lait enfoncer dans la poitrine, si ceux qui l'entouraient n'eussent 
saisi sa main avec force. Mais, .à l'autre bout du camp, un groupe 
de séditieux lui crie : Frappe! Quelques-uns même, on aurait 
peine à le croire, s'approchent de lui pour le lui répéter, et un 
soldat, nommé Calusidius, lui présente son épée, ajoutant qu'elle 
était mieux affilée. Cetle atrocité les révolta, tout furieux qu'ils 
étaient ; il se fit un mouvement; les amis de Germanicus en pro-
fitèrent pour l'entraîner dans sa tente. 

ccniuriones exegissent, rogitans; nudant universi corpora, cicatrices ex vul-
nerihus, verberum notas exprobrant; mox, indiscretis vocibus, pretia vaca-
tionum, angustias stipendii, dur i t iam operum, ac propriis nominibus incusant 
valium, fossas, pabuli, mater ia , lignorum aggestus, et si qua alia ex neces-
sitale aut adversus otium castrorum q u a r u n l u r . Atrocissimus veteranorum 
clamor oriebatur, qui tricena aut supra stipendia numerantes. « mederetur 
fessis, neu mortem in iisdem laboribus, sed fìnem lam exercit® militi®, neque 
inopem requiem, » orabant : fuere eliam qui legatam a divo Augusto pecuniam 
reposcerent, faustis in Germanicum ominibus; et, si velici imperium, promplos 
ostenlavere. Tum vero, quasi scelere contaminaretur, praceps tribunali desi-
lui!; opposuerunt abeunti arma, minitantes ni regrederetur. At ¡Ile, moritu-
rum polius quam fìdem exueret clamitans, ferrum a latere deripuit , elatum-
que deferebat in pectus, ni proximi prensam dextram vi atlinuissent : estrema 
et conglobata inter se pars concionis, ac, vix credibile dictu, quidam singuli 
propius incedentes, ferirei , hor tabantur ; et miles, nomine Calusidius, strictum 
obtulit gladium, addito acutiorem esse. Sœvum id malique moris, etiam fu-
rentibus, visum; ac spalium fuit quo Gasar ab amicis in tabernaculum ra-
peretur. 



XXXVI. Là on tint conseil; le mal était pressant. Les séditieux 
préparaient une députation pour att irer dans leur parti l 'armée du 
haut Rhin ; ils projetaient de saccager la ville des Ubiens ; de là 
ils devaient, chargés de dépouilles, tomber sur les Gaules et les 
piller. Pour surcroit d'alarmes, l 'ennemi, instruit de nos discordes, 
menaçait d u n e invasion si l'on abandonnait la rive. D'un autre 
côté, en armant les auxiliaires e t les alliés contre les légions r e -
belles, on allumait la guerre civile. La rigueur était dangereuse, 
la condescendance honteuse : accorder tout ou tout refuser, c ' é -
tait également compromettre l 'empire . Enfin, après avoir balancé 
toutes les raisons, on prit le parti de supposer une lettre de Ti-
bère, laquelle accordait aux soldats le congé absolu après vingt 
ans, la vé té ran» après seize, en res tan t sous le drapeau, exempts 
de tout autre service que de repousser l'ennemi ; on acquittait, en 
le doublant, le legs d'Auguste qu ' i ls avaient réclamé. 

XXXVII. Le soldat s'aperçut de l 'artifice, et demanda à être sa-
tisfait sur-le-champ. Les tribuns se hâtèrent d'expédier les congés. 
Pour les gratifications, on les remettai t au quartier d'hiver. Mais 
la cinquième légion et la vingt et unième voulurent être payées 
sur l 'heure, et il fallut que Germanicus épuisât la bourse de ses 
amis et la sienne pour les solder. Cécina ramena dans la ville des 
Ubiens la vingtième légion et la première , troupe infâme qui por-
tait, au milieu des enseignes et des aigles romaines, le butin qu'elle 
venait d'arracher à son général. Germanicus se rendit à l'armée du 
haut Rhin pour recevoir son se rment . La seconde légion, la trei-

XXXVI. Consultatimi ibi de remedio : e tenim nunt iabatur « parari le^atos 
qui superiorem exercitum ad causam e a n i d e m t raherent ; dest inatum eccidio 
t biorum oppidum, imbutasque p reda m a n u s in dereptionem Galliarum eru-
pturas. » Augebat metum gnarus r o m a n a seditionis, et, si omitteretur ripa 
invasurus hostis; at, si auxilia et soeii adve r snm abscedentes legiones arma-
ren tur , civile bellum suscipi : periculosa severi tas , flagitiosa largit io; seu nibil 
roihu, seu omnia concederentur, in a n c i p i t i respublica. Igi tur , volutatis inter 
se rationibus, placitum ut epistola; n o m i n e principis scriberentur : « missio-
ne™ d a n vicena stipendia ment i s , exauctora t i qui senadena fecissent ac re-
tincri sub vexillo ceterorum immunes , n i s i propulsandi host is ; legata qua-
petiverant exsolvi duplicarique. • ' ° 1 

XXXVII. Sensit miles in tempus c o n f i d a , statimque flagitavit. Missio per 
tnbunos maturatur ; largitio differebatur in hiberna eu jusque . Non abscessere 
quinlani unaetv.cesimanique, donec. i i s d e m in icstivis, contracta ex' viatico 
amicorum ips.usque U s a r , s pecunia perso lvere tur . Pr imam ac vicesimam le-
giones Cœsma egatus in civitatem Ub io rum reduxi t ; turpi agmine, quum 
bsc .de imperatore rapt, inter signa i . i t e rque aquilas veherentur? Cerma,liens 
supenorem ad exercitum profectus, s e c u n d a m et lert iamdecimam et sextam-

zième et la seizième le prêtèrent sans balancer. La quatorzième 
hésita quelque temps. On lui accorda, sans qu'elle les demandât, 
la gratification et des congés. 

XXXVIII. Il y eut un commencement de sédition chez les Glau-
ques, où les vexillaires des légions rebelles étaient en garnison-
Le préfet de camp, Mennius, la réprima, pour le moment, par le 
supplice de deux soldats. La nécessité d'un exemple, plus que le 
pouvoir de sa place, l'y autorisait. L'orage ensuite grossissant, il 
s 'enfuit et se cacha; mais, se voyant découvert, il cherche son sa-
lut dans l'audace : u Ce n'était pas lui qu'ils attaquaient, c'était 
Germanicus leur général, c'était Tibère leur empereur. » Intimi-
dant ceux qui lui résistent, il saisit l 'étendard, le tourne vers le 
fleuve, et, menaçant de traiter comme déserteur quiconque aban-
donnerait la troupe, il les ramène à leurs quartiers d'hiver, la ré-
volte dans le cœur, mais n'ayant rien osé entreprendre. 

XXXIX. Cependant les députés du sénat trouvèrent Germanicus 
déjà revenu à l'autel des Ubiens. Deux légions, la première et la 
vingtième, y étaient en quartiers d'hiver, avec les soldats à qui 
on venait d'accorder la vétérance. L'inquiétude naturelle à la 
mauvaise conscience leur persuade que le sénat n'envoie ces dé-
putés que pour révoquer les grâces qu'ils avaient extorquées par 
la sédition; et, comme c'est la coutume du peuple de fixer sur 
quelqu'un ses soupçons, même mal fondés, ils accusent Munatius 
Plancus, homme consulaire, chef de la députation, d'être l'auteur 
du sénatus-consulte. Vers le milieu de la nuit, ils demandent à 
grands cris le drapeau, qu'on gardait dans la maison de Germani-

decimam legiones, nihil cunctatas, sacramento adigit. Quartadecumani paul-
lum dubitaverant : pecunia et missio, quamvis non Qagitantibus, oblala est. 

XXXVIII. At in Chaucis cœptavere seditionem prx-sidium agitantes vexillarii 
discordium legionum, et p rasen t i duorum mil i tum supplicio paullum repre-ssi 
sunt. Jusseral id Jlennius castrorum pra fec tus , bono magis exemplo, quam 
concesso ju re : deinde, intumescente raotu, profugus repertusque, postquain 
in tu tœ la tebre , pras id ium ab audacia mutua tur : « Non prefec tum ab iis, sed 
Germanicum ducem, sed Tiberium imperatorem violari; » simul, exterritis 
qui obstiterant, raplum vexillum ad ripam vertit ; et, si quis agmine decés-
sisset, pro desertore fore clamitans, reduxit in hiberna turbidos, et nihil ausos. 

XXXIX. Interea legati ab senatu regressum jam apud Aram Ubiorum Ger-
manicum adeunl . Duœ ibi legiones, prima atque vicesima, veteranique nuper 
missi sub vexillo hiemabant. Pavidos et con'cientia vecordes intrat metus , 
venisse patrum jussu, qui irrita facerent qua; per seditionem expresser3nt ; 
utque nios vulgo quamvis falsis reum subdere, Munatium Plancum, consulatu 
funclum, principem legationis, auctorem senatusconsulti incusant ; et, nocte 
concubia, vexillum in domo Germanici si tnm flagitare occipiunt; concursuque 



eus ; ils s'attroupent à sa porte, l'enfoncent, arrachent Germanicus 
tle son lit, et le forcent, sous peine de la vie, de leur livrer ce dra-
peau. Ils se répandent ensuite dans les rues; ils rencontrent les 
députés, qui, au premier bruit du tumulte, étaient accourus vers 
Germanicus ; ils les insultent ; ils veulent les massacrer. Plancus 
surtout, à qui sa dignité n'avait pas permis de fuir, court le plus 
grand danger. Il n'a de refuge que le camp de la première légion ; 
il s'y jette sur l'aigle et sur les enseignes, qu'il tient embrassées, 
cherchant un vain appui dans la religion ; et, sans l'aquilifère Cal-
purnius, qui empêcha les dernières violences, on eût vu, ce qui 
est rare même entre ennemis, dans un camp romain, un ambassa-
deur du peuple romain souiller de son sang les autels des dieux. 
Lorsque enfin le jour eut mis le général et le soldat sous les yeux 
l'un de l 'autre, et toutes les actions en vue, Germanicus entre dans 
le camp ; il se fait amener Plancus, et le reçoit à son tribunal. 
Là, déplorant le retour de celte rage fatale dont il accuse la co-
lère des dieux bien plus que les soldais, il leur apprend l'objet de . 
la députation ; il retrace avec une éloquence louchante les pri-
vilèges des ambassadeurs, l'injustice et l'indignité du traite-
ment que vient d'essuyer Plancus, l'opprobre dont la légion 
s'est couverte ; et, profitant du calme ou plutôt de la stupeur 
générale, il renvoie les députés avec une escorte de cavalerie auxi-
liaire. 

XL. Pendant cette rumeur, tout le monde blâmait Germanicus 
de ne point se retirer à l'armée du haut Rhin, où il trouverait de 
l'obéissance et du secours contre les rebelles. Les largesses, les 

ad januam facto, moliuntur fores; extractum cubili Cœsarera tradere vexillnm, 
intento mortis inetu, subigunt . Mox, vagi per vias, obvios habuere le-atos ' 
audila conslernatione, ad Germanicum tendentes. Ingerunt conturnclias'; ea> 
dem parant , Planco maxime, quem dignitas fuga impediveral; neque aliud 
penchtandi subsidium quam caslra prima; legionis. lllic, s isna et aquiiam 
amplexus, religione sese t u t aba lu r ; ac, ni aquiiifer Calpurnius" vim extremam 
arcuisset, r a r u m etiam inter hostes, legatus populi romani, romanis in castris, 
sanguine suo altaria deum commaculavisset. Luce demum, postquam dux et 
miles et facta noscebantur, ingressus castra Germanicus, perduci ad .»e Plan-
cum imperat , recipitque in tribunal. Tum fatalem increpans rabiem, neque 
militum, sed deum ira resurgere, cur venerint legati aperi t ; j u s legalionis, 
a tque ipsius Planci gravem et immeritum casum, simul quantum dedecoris 
adierit legio, facunde misera tur ; attonitaque magis quam quieta concione 
legatos prœsidio auxiliarium equitum dimitti t . 

XI,. Eo in metu arguere Germanicum omnes, « quod non ad superiorem 
exercitum pergeret , ubi obsequia, et contra rebelles auxilium. Satis superque 

congés, sa molle condescendance, ne les avaient que trop enhar-
dis ; que s'il méprisait le soin de sa vie, pourquoi laisser sa lemme 
enceinte, son fils en bas âge, à la merci d'une troupe de furieux 
qui violaient tous les droits les plus saints? qu'il les rendit du 
moins à son aïeul, à l'État. Germanicus balança longtemps. Agrip-
pine résistait, protestant qu'aucun péril ne ferait dégénérer la pe-
tite-fille d'Auguste. Enfin, après bien des larmes, après mille em-
brasements donnés à sa femme et à son fils, Germanicus la décide 

• à partir. Ainsi l'épouse d'un général se sauvait du camp de son 
époux, emportant son enfant dans ses bras; et autour d'elle se 
lamentaient les épouses des amis de Germanicus, également for-
cées de partir; et ceux qui restaient n'étaient pas moins affligés. 

XLI. On n'était plus dans le camp d'un César victorieux, mais dans 
une ville vaincue; ces gémissements, ces lamentations, frappent les 
oreilles et les regards même des soldats. Ils sortent de leurs tentes, 
demandent ce que signifient ces cris, s'il est arrivé quelque mal-

• heur. Us voient une troupe de femmes distinguées ; pas un centu-
rion, pas un soldat pour les défendre ; la femme de leur général 
sans suite, sans l'appareil de son rang. On leur dit qu'elle se réfu-
gie à Trêves, chez des étrangers. La honte, la pitié, le souvenir de 
son père Agrippa, de son aïeul Auguste, de son beau-père Drusus, 
ses qualités personnelles, sa pudeur, son heureuse fécondité, loul 
les émeut ; jusqu'à cet enfant né dans leur camp, nourri dans leurs 
lentes, qu'eux-mêmes avaient nommé Caligtda, parce qu'on lui 
faisait porter souvent, par esprit de popularité, la caligue, qui est 
la chaussure du soldat. Mais rien n'agit plus puissamment sur eux 

missione et pecunia et mollibus consultis peccatum ; vel, si vilis ipsi salus, 
cur filium parvulum, cur gravidam conjugem, inter furentes et omnis Immani 
jur is vioîatores, baberet? illos saltem avo et reipublica; redderet. » Diu cun-
ctatus, adspernantem uxorem, quum se divo Augusto ortam, neque degenerem 
ad pericula testaretur, postremo, u t e rum ejus et communem filium multo 
cum fletu complexus, ut abiret perpulit . Incedebat muliebre et miserabile 
a -men , profuga ducis uxor parvulum sinu filium gerens; lamentantes circum 
amicor'um conjuges, qua; simul t rahebantur ; nec minus tristes qui manebant. 

XLI. Pion florenlis Cœsaris, neque suis in castris, sed velut in urbe vieta, 
facies gemitusque ac planctus etiam militum aures oraque adverlere. l 'rogre-
diuntùr contuberniis l « Quis illc flebilis sonus? quod tam triste? feminas 
illustres, non centurionem ad tutelam, non militem, nihil imperatoria; uxoris, 
aut comi'tatus soliti, pergere ad Treveros, e t externx fidei. » l'udor inde et 
miseratio, et patris Agrippa;, Augusti avi memoria; socer Drusus; ipsam=igni 
fecunditale, preclara pudicitia; jam infans in castris gemtus, in contubernio 
legionum eductus, quem militari vocabulo Caligulam appellabant, quia ple-
- j m q u e , ad concilianda vulgi studia, eo tegmine pedum induebalur. SeJ 

0 1 0 0 3 



eus ; ils s'attroupent à sa porte, l'enfoncent, arrachent Germanicus 
tle son lit, et le forcent, sous peine de la vie, de leur livrer ce dra-
peau. Ils se répandent ensuite dans les rues; ils rencontrent les 
députés, qui, au premier bruit du tumulte, étaient accourus vers 
Germanicus ; ils les insultent ; ils veulent les massacrer. Plancus 
surtout, à qui sa dignité n'avait pas permis de fuir, court le plus 
grand danger. Il n'a de refuge que le camp de la première légion ; 
il s'y jette sur l'aigle et sur les enseignes, qu'il tient embrassées, 
cherchant un vain appui dans la religion ; et, sans l'aquilifère Cal-
purnius, qui empêcha les dernières violences, on eût vu, ce qui 
est rare même entre ennemis, dans un camp romain, un ambassa-
deur du peuple romain souiller de son sang les autels des dieux. 
Lorsque enfin le jour eut mis le général et le soldat sous les yeux 
l'un de l 'autre, et toutes les actions en vue, Germanicus entre dans 
le camp ; il se fait amener Plancus, et le reçoit à son tribunal. 
Là, déplorant le retour de celte rage fatale dont il accuse la co-
lère des dieux bien plus que les soldais, il leur apprend l'objet de . 
la députation ; il retrace avec une éloquence louchante les pri-
vilèges des ambassadeurs, l'injustice et l'indignité du traite-
ment que vient d'essuyer Plancus, l'opprobre dont la légion 
s'est couverte ; et, profitant du calme ou plutôt de la stupeur 
générale, il renvoie les députés avec une escorte de cavalerie auxi-
liaire. 

XL. Pendant cette rumeur, tout le monde blâmait Germanicus 
de ne point se retirer à l'armée du haut Rhin, où il trouverait de 
l'obéissance et du secours contre les rebelles. Les largesses, les 

ad januam facto, moliuntur fores; extractum cubili Cœsarem tradere vexillnm, 
intento mortis inetu, subigunt . Mox, vagi per vias, obvios habuere le-atos ' 
audila conslernatione, ad Germanicum tendentes. Ingerunt conturnclias'; ea> 
dem parant , Planco maxime, quem dignitas fuga impediveral; neque aliud 
perichtandi subsidium quam caslra prima; legionis. lllic, s isna et aquiiam 
amplexus, religione sese t u t aba lu r ; ac, ni aquiiifer Calpurnius" vim extremam 
arcuisset, r a r u m etiam inter hostes, legatus populi romani, romanis in castris, 
sanguine suo altaria deum commaculavisset. Luce demum, postquam dux et 
miles et facta noscebantur, ingressus castra Germanicus, perduci ad .»e Plan-
cum imperat , recipitque in tribunal. Tum fatalem increpans rabiem, neque 
militum, sed deum ira resurgere, cur venerint legati aperi t ; j u s legalionis, 
a tque ipsius Planci gravem et immeritum casum, simul quantum dedecoris 
adierit legio, facunde misera tur ; attonitaque magis quam quieta concione 
legatos prœsidio auxiliarium equitum dimitti t . 

XI,. Eo in metu arguere Germanicum omnes, « quod non ad superiorem 
exercitum pergeret , ubi obsequia, et contra rebelles auxilium. Satis superque 

congés, sa molle condescendance, ne les avaient que trop enhar-
dis ; que s'il méprisait le soin de sa vie, pourquoi laisser sa femme 
enceinte, son fils en bas âge, à la merci d'une troupe de furieux 
qui violaient tous les droits les plus saints? qu'il les rendit du 
moins à son aïeul, à l'État. Germanicus balança longtemps. Agrip-
pine résistait, protestant qu'aucun péril ne ferait dégénérer la pe-
tite-fille d'Auguste. Enfin, après bien des larmes, après mille em-
brassements donnés à sa femme et à son fils, Germanicus la décide 

• à partir. Ainsi l'épouse d'un général se sauvait du camp de son 
époux, emportant son enfant dans ses bras; et autour d'elle se 
lamentaient les épouses des amis de Germanicus, également for-
cées de partir; et ceux qui restaient n'étaient pas moins affligés. 

XLI. On n'était plus dans le camp d'un César victorieux, mais dans 
une ville vaincue; ces gémissements, ces lamentations, frappent les 
oreilles et les regards même des soldats. Ils sortent de leurs tentes, 
demandent ce que signifient ces cris, s'il est arrivé quelque mal-

• heur. Us voient une troupe de femmes distinguées ; pas un centu-
rion, pas un soldat pour les défendre ; la femme de leur général 
sans suite, sans l'appareil de son rang. On leur dit qu'elle se réfu-
gie à Trêves, chez des étrangers. La honte, la pitié, le souvenir de 
son père Agrippa, de son aïeul Auguste, de son beau-père Drusus, 
ses qualités personnelles, sa pudeur, son heureuse fécondité, loul 
les émeut ; jusqu'à cet enfant né dans leur camp, nourri dans leurs 
lentes, qu'eux-mêmes avaient nommé Caligtda, parce qu'on lui 
faisait porter souvent, par esprit de popularité, la caligue, qui est 
la chaussure du soldat. Mais rien n'agit plus puissamment sur eux 
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que la jalousie qu'ils conçoivent contre les Trévires. Ils arrêtent 
Agrippine ; ils la supplient de revenir, de rester parmi eux. Une 
partie demeure auprès d'elle; les autres retournent auprès de Ger-
manicus, l 'entourent. Mais lui, plein encore de sa douleur et de 
sa colère : 

XL1I. « Non, ma femme et mon fils ne me sont pas plus chers 
que la république et mon père ; mais mon père aura pour se dé-
fendre sa majesté, l'empire romain d'aulres légions. Sans doule, 
j 'immolerais volontiers à votre gloire et mon fils et ma femme-; 
mais je les soustrais à vos fureurs, afin que mon sang seul expie 
tous les crimes dont le ciel nous menace, et que vous n'ajoutiez 
pas à vos forfaits le meurtre de l'arrière-petit-fils d'Auguste, et 
l'assassinat de la bru de Tibère. En effet, que n'avez-vous point 
osé dans ces derniers jours? que n'avez-vous point violé? quel 
nom donner à cette foule qui m'entoure ? Vous appellerai-je sol-
dats, vous qui assiégez dans sa tente le fils de votre empereur? 
citoyens, vous qui vous jouez de l'autorité du sénat? Des ennemis 
même respecteraient les privilèges des ambassadeurs, les droits 
des nations ; et vous, vous les avez violés. Jules César d 'un seul 
mot apaisa la sédition de son armée, en appelant Quirites les r e -
belles qui lui refusaient le serment. D'un seul de ses regards Au-
guste intimida les vainqueurs d'Aclium. Et moi, le descendant si-
non l'égal de ces demi-dieux, me verrait-on sans étonnement, sans 
indignation, exposé aux mépris du soldat d'Espagne et de Syrie? 
Vous, première légion, qui devez vos enseignes à Tibère, et vous, 
vingtième légion, qui l'avez suivi dans tant de combats, qu'il a 

nihil œque flexit, quam invidia in Treveros : orant, obsistunt , rediret , mane-
re t ; pars Agrippinze occursantes, plurimi ad Germanicum regressi. Isque, u t 
era t recens dolore et ira, apud circumfusos ita cœpit : 

XLII. « Non mihi uxor aut filius pâtre et republica cariores s u n t ; sed illuin 
quidem sua majeslas, imperium romanum ceteri exercitus def'endent : conju-
gcm et liberos meos, quos pro gloria vestra libens ad exitium offerrem, nunc 
procul a furenlibus summoveo, u t quidquid istuc sceleris imminet, meo tan-
lum sanguine pietur ; neve occisus Augusti pronepos, interfecta Tiberii nurus 
noccntiores vos faciat. Quid enim per hos dies inausum intemeratumve vobis? 
quod nomen buic cœtui dabo? militesne appellera, qui filium imperatoris 
vestr i vallo et armis circumsedistis? an cives, quibus tam projecta senatus 
auctorilas ? hoslium quoque jus, et sacra legationis, et fas gent ium rupistis. 
Divus Julius seditionem exercitus verbo uno compescuit, Quirites vocando qui 
sacramcntum ejus detrectabant. Divus Augustus vultu et adspeclu actiacas 
legiones exterruit : nos, u t nondum eosdem, ita ex illis ortos, si llispaniœ 
Syriœve miles adspernaretur, tamen mirum et indignum era t : primane et vi-
cesima legiones, illa signis a Tiberio acceptis, tu tôt prœliorum socia, tôt pra;-
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enrichie par tant de victoires, est-ce là l'insigne reconnaissance 
dont vous payez votre général ? Tandis que les autres provinces 
ne donnent à mon père que des sujets de joie, je vais donc lui 
apprendre qu'ici seulement ses propres soldats, nouveaux et vété-
rans, méconnaissent tous son empire; que ni congés ni gratifica-
tions n'assouvissent leur cupidité; qu'on ne sait ici que tuer les 
centurions, chasser les tribuns, assiéger les ambassadeurs ; que les 
camps, que les fleuves regorgent de sang, et que moi, son fils, je 
trame une vie précaire au milieu de ses soldats devenus mes en-
nemis ! 

XLllt. « Ah ! trop aveugles amis, pourquoi donc, le premier jour 
de nos malheurs, m'arrachiez-vous ce fer que je voulais enfoncer 
dans mon sein? Il me servait, il m'aimait mieux que vous, celui 
qui m'offrait son épée. J'aurais péri sans avoir été le témoin de 
l'opprobre et des crimes de mon armée. Vous eussiez nommé un 
nouveau chef qui, laissant peut-être ma mort ' impunie, eut du 
moins vengé celle de Varus et de ses trois légions; car les dieux 
ne permettront pas que les Belges, malgré leurs offres, acquièrent 
l 'honneur éclatant d'avoir relevé la gloire du nom romain et dompté 
les peuples de Germanie. Esprit du grand Auguste, qui m'écoutez 
du séjour des immortels, ombre de mon père Drusus, ombre tou-
jours présente à nos yeux, venez avec ces soldats qui furent les 
vôtres, sur qui l 'honneur et la vertu reprennent leurs premiers 
droits, venez effacer la honte des Romains et tourner contre l'en-
nemi les fureurs qui les armaient contre eux-mêmes f Et vous, 
dont les visages m'annoncent le changement de vos cœurs, si 

mus aucla, egreg.am duci vestro graliam refertis? Hune ego nunt ium na in 
lieta omnia aliis e provinciis audienli, feram, ipsius tirones, ipsius veteranos 
non missione, non pecunia satiatos; hic tantum interfici c e n t u r i o n s eiic 
tribunos, includi legatos; infecta sanguine castra, f lumina; meque precâriam 
animam in te r infensos t raherc? 

XL1II. « Cur enim, primo concionis die, ferrum illud, quod pectori meo in-
ligere parabam, detraxistis, o improvidi amici? melius et amantius ille qui 
gladium offerebat : cecidissem certe nondum lot flagitiorum exercitui meo 
conscius; legissetis ducem, qui meam quidem morlem impunitam sineret 
Van tamen et t n u m legionum ulcisceretur. Neque enim dii sinant u t Bel<>a-
rura, quanquam offerentium, decus istud et claritudo sit, subvenisse romano 
nomini, compressisse Germania! populos. Tua, dive Auguste, cado recepta 
mens, tua, pater Druse, imago, tui memoria, iisdem islis cura militibus quos 
jam pudor et gloria intrat , eluant banc maeulam, irasque civiles in exitium 
lKMibus venant . Vos quoque, quorum alia nunc ora, alia pcctora coniueor 



vous voulez rendre au sénat ses députés, à votre empereur ses 
sûïdats, à moi ma femme et mon fils, fuyez la contagion, sépa-
rez-vous des séditieux : ce sera là le garant de votre repentir, ce 
sera le gage de votre fidélité. » 

XLIV. Ce discours les fait tomber à ses pieds ; ils conviennent 
de la vérité de ses reproches; ils le conjurent de punir les cou-
pables, de pardonner aux faibles, de les mener à l'ennemi, de 
rappeler sa femme et le nourrisson des légions, de ne point livrer 
aux Gaulois des otages si précieux. Germanicus allégua, côntre le 
retour d'Agrippine, l'hiver et sa grossesse trop avancée, promit son 
fils, remettant le reste entre leurs mains. La révolution fut e n -
tière. Ils courent arrêter les plus séditieux et les conduisent liés 
devant Cétronius, lieutenant de la première légion, qui les lit juger 
et punir de cette manière : les légions, l'épée nue, entouraient le 
tribunal ; chaque prisonnier y était amené successivement ; un tri-
bun le montrait aux soldats; s'ils le déclaraient coupable, on le 
précipitait en bas, où il était massacré. Les légionnaires répan-
daient ce sang avec joie, croyant y laver leur crime, et Germani-
cus ne s'y opposait point, satisfait qu'on ne pût lui imputer une 
rigueur dont tout l'odieux retombait sur le soldat lui-même. Les 
vétérans suivirent l'exemple. Peu de temps après, on les fit partir 
pour la Rhétie, sous prétexte de défendre la province menacée par 
les Suèves, mais, dans le fond, pour les arracher à des lieux hor-
ribles et par l 'atrocité du crime et par celle du supplice. On lit 
ensuite l'examen des centurions : chacun d'eux, cité par le géné-

si li'galos senatui, obsequium imperatori , si mihi conjuscm et filium redditi« 
disced ile a contactu, ac dividite turhidos : id stabile ad"pœnilcniiam, id fide! 
vinculum crit. » 

XLIV. Supplices ad luec, e t vera exprobrari latentes, orabant, « punirei 
noxios, ignosceret lapsis, et ducerci in hos tcm; revocarctur conjux, redirct 
legionum alumnus, neve obses Callis t raderelur . Reditum Agrippina; excu-
savit, ob imminentem par tum el bieracm : venturum (ilium; cetera ipsi exse-
querentur . Discurrunt muta t i , et seditiosissimum quemque vinclos t rahunt 
ad legatuir. legionis prima;, C. Cetronium, qui judicium et pœnas de singulis 
in hune modum exercuit. Slabanl pro condone legione-, destriclis Hadiis ; 
reus in suggeslu per t r ibunum ostendcbalur : si nocenlem acclamaci rant , 
prxccps datus trucidabatur . Et gaudebat cad ibus miles, tanquam semet ab-
solverei; nec Casar arcebal, quando, nullo ipsius jussu, penes cosdem sievilia 
facti et invidia erat. Secuti exemplum veterani baud multo post in Rhal iam 
ini i tuulur , specie d e f . n d e n d a provincia ob imminentes Suevos: ccleruin ut 
avcllcrenlur castris, t rucibus adhuc non minus asperi lale remeuii quam i,cc-
leris memoria. Centurionatum inde egil : cilatus ab imperatore nomen. ordi ' 

ral, déclarait son nom, sa compagnie, son pays, ses années de ser-
vice, les belles actions qu'il avait faites, les prix militaires qu'il 
avait reçus. Si les tribuns et la légion attestaieut son mérite et sa 
probité, on lui conservait sa compagnie ; on le cassait, si le cri pu-
blic l'accusait d'avarice ou de cruauté. 

XLV. L'ordre ainsi rétabli dans cette partie, restait à dompter 
la cinquième légion et la vingt et unième, en quartier d'hiver à 
soixante milles de là, dans 1111 lieu nommé Velera. Ce n'était pas 
le moins difficile. Par elles avait commencé la révolte, par elles 
s'étaient commis les plus grands excès; et, loin d 'être intimidées 
par le supplice ou touchées par le repentir des autres légions, elles 
persistaient clans leurs fureurs. Germanicus équipe une Hotte sur 
le Rhin et y fait embarquer des troupes et des armes, résolu, s'ils 
méconnaissaient l 'autorité, d'employer la force. 

XLYI. Cependant Rome, qui ignorait l'issue des troubles de 
l'Ulyrie, apprenant le soulèvement des légions de Germanie, s 'a-
bandonnait aux alarmes, murmurait de ce que Tibère, avec ses 
fausses irrésolutions, ne s'occupait qu'à tromper un sénat et un 
peuple sans force et sans armes : tandis qu'il laissait éclater les 
dissensions des soldats, que ne pouvait réprimer l'autorité nais-
sante de deux jeunes gens, que n'allait-il lui-même opposer la ma-
jesté impériale à des rebelles qui ne soutiendraient pas l 'ascen-
dant de sa longue expérience et les regards de l'arbitre suprême 
des châtiments et des grâces? Quelle honte qu'Auguste, affaibli 
par les années, eut fait tant de voyages en Germanie, et que Ti-

nem, patriam, numerum stipendiorum, q u a s t r enue in prccliis fecisset, et 
cui c ran i dona militarla, edebat : si tribuni, si legio, industr iam innoceu-
tiamque approbaverant, re t inebat ordinem ; ubi avarit iam out crudelitatem 
consensu objectavissent, solvebalur mìlilia. 

XLV. Sic compositis pnesenlibus, baud minor moles supererai , oh ferociam 
quinta; et unaetviccsima legionum, sexagesimum apud lapidem (loco Vetera 
nomen est) hibernantiunt : nam primi sedilionem co;plavcrant; atrocissimum 
quodque facinus homm manibus patralurn : ncc pcena commilitonum exter-
r i t i , nec pconiteiitia conversi, ¡ras retinebant. Igitur Casar a rma, classem, 
socios demittcre Rhuno parat, si imperium det rcc le tur , bello cer ta turus . 

XLVI. Al Roma, nondum cognito qui fuissct exitus in lllyrico, et legioium 
gcrmanicarum motu audi to , trepida civitas incusare Tiberium, « quod, dum 
patres et plebem, invalida el inermia, cunctatione fida ludilìcetur, dissideal 
interim miles, ncque duorum adolescentium nondum adulla auctoritatc com-
primi queat : i re ipsum, et opponere majestalem imperatoriam debuissc, ccs-
suris ubi principem longa experienlia, eumdemque severitalis et munif ìcent ia 
summum, vidissent. An Augustum fessa a l a t e totics in Cermanias commearc 



bére, dans la vigueur de l'âge, s e t in t renfermé au sénat pour y 
censurer les expressions des séna teurs ! On avait assez pourvu à 
l'esclavage de Rome; il fallait r e m é d i e r à l'indocilité du soldat et 
lui apprendre à supporter la paix . 

XLVII. Tibère, malgré ces r u m e u r s , persista dans la ferme ré-
solution de ne se point éloigner d u centre des araires, et de ne 
point risquer ni l'État ni lui. En effet, mille considérations di-
verses le tenaient en suspens. L ' a rmée de Germanie était plus 
forte, celle de lTllyrie plus p r o c h e ; l 'une entraînait les Gaules, 
l 'autre menaçait l'Italie; laquelle préférer , et comment leur or-
gueil supporterait-il l'affront d ' u n e préférence? Par ses enfants, 
au contraire, il les dirigeait toutes à la fois, sans ctmprometlre la 
majesté suprême, pour qui le r e s p e c t s'augmente de la perspec-
tive du lointain. D'aiileurs, on pardonnerai t à l'âge de Germanicus 
et de Drusus de n'oser tout déc ide r sans leur père; si on leur 
résistait, il pourrait encore apaiser lui-même les rebelles ou les 
réduire ; mais quelle ressource resterait-il s'ils avaient méprisé leur 
empereur? Cependant on travailla à ses équipages, comme s'il eût 
dû partir incessamment ; il fit a r m e r des vaisseaux, nomma les per-
sonnes qui devaient l 'accompagner ; puis, prétextant la saison, les 
affaires, il trompa d'abord les poli t iques, ensuite la multitude, et 
très-longtemps les provinces. 

XLVIII. Germanicus avait déjà rassemblé son armée; tout était 
prêt pour le châtiment des rebe l les . Toutefois, aimant mieux 
qu'ils s' en chargent eux-mêmes, à l 'exemple des autres légions il 
veut différer encore. Il écrit à Cecina qu'il arrive avec des forces 

potuisse, Tiberium vigcntem annis s e d e r e in senatu, verba patrum cavillan-
tem? Salis prospeclum urbanœ s e r v i t u t î ; mili taribus animis adhibenda to-
•nenta, ut ferre pacem velini. » 

XLVII. Immolum adversuseos s e rmones fixumque Tiberio fuit , non omit l i re 
caput r e rum, neque se reinque pub l i cam in casum dare. Mulla quippe et di-
verga angebant : « validior per G e r m a n i a m esercì tu s ; propior apud Panno-
n iam; ilio Galliarum opibus subnixus, h i c l u :aa imminens : quo> igitur an-
teferret? ac, ne postpositi contumelia i n c e n d e r e n t u r . At per filios pai-iter adiri, 
majes ta te salva, cui m a j o r e longinquo r e v e r e n d a ; simul adolescentibus cx-
cusatum quœdam ad patrem rejiccre : res i s len tesque Germanico aut Oiu-o 
posse a se mitigari vel infringi : quod a l i u d subsidium, si imp.-ratorcm spre-
vissenl? » Celerum, ut jam jamque i t u r u s , legil comités, conquisivi! impedi-
menta, adorbavit naves; mox hicmem a u t negotia varie causaïus, primo pru-
dentes, dein vulgum. diutissime provincia* fefelli t . 

XLVIII. At Germanicus, quanquam c o n t r a c t o exercitu et parala in defeelores 
ultione, dandum adhuc spat ium ratus , s i recenti exemp'.o sibi ipsi consulc-
iciit , prœmiUit hue ras ad Cacinam, v e n i r e se valida manu, ac ni supplicium 

imposantes ; que, s'ils ne préviennent sa justice par le supplice des 
coupables, il n'épargnera personne. Cécina rassemble secrètement 
les aquilifères, les porte-enseignes, tous ceux qui formaient la 
portion la plus saine des légions ; il leur lit la lettré, et les exhorte 
à prévenir le déshonneur du corps et leur propre perte. « Dans la 
paix, dit-il, on peut discuter les faits, peser les services ; la guerre 
une fois commencée, l'innocer.t et le coupable périront également. » 
Ceux-ci, ayant sondé prudemment les esprits, et voyant la plus 
grande partie des légions rangée à son devoir, fixent un jour, 
avec le commandant, pour fondre l'épée à la main sur les pervers 
toujours prêts à souiller la sédition. Le jour arrivé, au signal con-
venu, ils se jettent dans les tentes, surprennent leurs victimes, les 
égorgent sans peine ; tous, excepté ceux qui étaient dans le secret, 
ignorent l'objet du massacre et quel en sera le terme. 

XL1X. De toutes les guerres civiles, aucune n'offrit un spectacle 
pareil. Ce n'était point ici une bataille entre deux armées oppo-
sées : dans les mêmes tentes, des amis qui, la veille, qui, la nuit 
même, s'étaient vus réunis à la même table et dans le même lit, 
se séparent pour s'égorger. Les traits volent ; on entend les cris, 
on voit le sang et les blessures. La cause, on l'ignore ; le hasard 
conduit le reste. Et il y eut des innocents qui périrent, parce qu'à 
la fin les coupables, comprenant à qui on en voulait, prirent les 
armes. Ni le lieutenant, ni les tribuns, n'interposèrent leur auto-
rité. On permit à la multitude de s'assouvir de meurtres et de 
vengeances jusqu'à la fatigue. Germanicus arriva peu de temps 
après. En revoyant son camp, ses yeux se remplissent de larmes; 
il s'écrie que ce n'est point un remède au mal, mais un véritable 

in malos p résumant , usurum promiscua ca:de. Eas Cajcina aquiliferis si«nife-
nsque , et quod maxime castrorum sincerum erat, occulte rec i la t ; utqueCcun-
ctas inl'amia», se ipsos morti eximant, bo r t a lu r : « nam in pace causas et mérita 
speclan; ubibel lum ingruat , innocentes ac noxios juxta cadere.» lili, tenlalis 
quos idoneos rebantur , poslquam majorent legionum partem in officio vident 
de sententia legati s ta tuunt tempus quo fœdissimum quemque et seditioni prom-
ptum lerro invadant. Tune, signo inter se dato, i r rumpunt contubernia, t ru -
cidant ignaros; nullo, ni»i consciis, noscente quod cxdis ini t ium, quis linis. 

ALIX. Diversa omnium, qua; unquam accidcre, civilium armorum faciès 
non prœlio, non adver=is c castris, sed iisdem e cubilibus, quos simul vescen-
tes dics, simul quietos nox habuerat , discedunt in partes, ingerunt tela • cla-
mor, vulnera, sanguis ps lam; causa in occulto. Cetera fors r ég i t ; et quidam 
bonorum cœsi, poslquam, intellecto in quos sœviretur, pessimi quoque arma 
rapuerant : neque lcgatus aut t r ibunus moderator adfu i t ; permissa vulco li-
centia atque ultio et satietas. Mox ingressus castra Germanicus, non meîlici-
num illud, plurimis cum lacrymi-, sed cladem appellans, cremari corpora 



massacre, et ordonne de brûler les morts. La férocité des soldais 
change alors d 'objet; ils veulent tous marcher à l'ennemi pour 
expier leur fu r eu r , pour apaiser les mânes de leurs camarades, 
en exposant à des blessures honorables leur sein sacrilège. Ger-
manicus profite de celte ardeur ; il jette un pont sur le Rhin, et 
passe le fleuve avec douze mille légionnaires, vingt-six cohortes 
alliées et huit divisions de cavalerie : ce dernier corps, dans celte 
sédition, s 'était conservé irréprochable. 

L. Non loin de nous, les Germains avaient passé dans les réjouis-
sances tout le temps que le deuil d'Auguste, et, depuis, nos dis-
cordes, nous ret inrent dans l'inaction. Mais Germanicus, accélé-
rant sa marche, fait ouvrir la forêt Césia et le rempart commencé 
par Tibère, il campe sur le rempart même, le front et les derrières 
de son armée défendus par un retranchement, et ses lianes par 
des arbres qu 'on venait d'abattre. De là il s'avance à travers des 
Lois épais, et il délibère si de deux routes il prendra la plus courte 
el la plus fréquentée, ou l'autre, plus difficile, non frayée, et par 
suite négligée par l 'ennemi. On choisit le chemin le plus long, 
mais on redoubla de célérité, car les éclaireurs avaient rapporté 
que la nuit suivante élait pour les Germains une nuit de fête qu'ils 
célébraient par des festins solennels. Cécina prend les devants avec 
les troupes légères, pour aplanir tous les obstacles dans la forêt : 
les légions suivent à peu de dislance. La clarté des astres, pendant 
la nuit , favorisa la marche. On arriva aux bourgades des Marses; 
on établit des postes. Les barbares étaient encore étendus dans 
leurs lils ou autour des tables ; nulles précautions, nulles gardes 

jubet . Truces e t iam tum animos cupido involat eundi in Iiostem, piaeulum 
f t i rons; nec a l i ter posse placari coimnilitonum mânes, quam si pectoribus 
impiis boacsla vu lnera aceepissent. Sequitur ardorein miî i tum Ca?sar, junclo-
que ponte t r a m i i t i t duodecim millia e legionibus, ses et vigiuti socias cohor-
tes, oclo equ i lum alas, quarum ea seditione intemerata modestia fu i t . 

!.. LaHi n e q u e procul Germani agilabant, dum justitio ob amis-um Augu-
s lum, post discordiis a l l inemur. At Romanus agmine propero sitvam Cœsiam 
l imilemque a Tiber io cœplum scindit ; castra in limite locat, f ronlcm ac ler-
gum vallo, lalera concaedibus muni lus . Inde saltus obscuros permeat, consul-
laïque, ex duobus i l ineribus, breve et solitum sequatur, an impedilius el 
i i i teutatum, coque bosl ibus incautum. Delecia longiore via, cetera aceelersn-
tur : eteiiim a i tu le ran t explorantes festara eam Germants noctem, ac solcm-
nilms epulis l u d i c r a m . Cœcina cum expeditis cohortibus prœire, e t obslanti» 
s:lvarum amolir i jube tur : legiones modico inlervallo scquuntur . Juvit nox 
s.dcribus i l lus l r i s ; ventumque ad vicos Marsorum, et lireumdaïas stationes, 
str.itis et iam tum per cubilia propierque mensas, nullo metu , non anteposilis 

avancées; une insouciance, un abandon général, nulle crainte de 
l a guerre' pas même la paix, mais seulement la langueur et le 

désordre de l'ivresse. 
LI Les légions ne respiraient que vengeance. Germanicus, pour 

étendre le ravage, les partage en quatre corps. Elles mirent à feu 
et à sang un espace de cinquante milles. On n'épargna ni le sexe, 
ni l'âge,0 ni le" sacré, ni le profane. Un temple fameux dans ces 
contrées le temple de Tanfana, fut rasé. Les Romains n 'eurent pas 
un blessé; ils n'avaient eu qu'à égorger des hommes à moitié en-
dormis, sans armes ou dispersés. Cet échec réveilla les Bructères, 
les Tubantes. les Usipètes : ils occupèrent les bois par ou l 'armee 
devait repasser. Germanicus, instruit de leurs desseins, dispose 
lout pour la marche el pour le combat. Une partie de la cavaler.e 
et les cohortes auxiliaires formaient l'avant-garde ; ensuite venait 
la première légion. 11 mit les bagages au centre, à l'aile gauche la 
vingt et unième légion, la cinquième à la droite; la vingtième, 
avec le reste des alliés, protégeait l'arrière-garde. Les ennemis 
restèrent immobiles jusqu'à ce que l 'armée fût engagée dans le 
bois- puis, harcelant légèrement la tête et les ailes, ils tombèrent 
avec'lotîtes leurs forces sur l'arrière-garde, où leurs bataillons ser-
rés mirent en désordre nos troupes légères. Mais Germanicus, ac -
courant vers la vingtième légion, lui crie de se hâter : « C'était le 
m o m e n t d'expier la sédition, de racheter ses fautes par la gloire. » 
Ce discours enflamme leur courage; ils fondent sur les Germains, 
ils les enfoncent du premier choc et les poussent vers la plaine, ou 
ils en font un grand carnage. Pendant ce temps, la tête de f a r -

viailiis; adeo cuncla incuria disjecta erant : neque belli t imor ; ac ne p a \ qui-
dem n'isi languida et soluta inler temulentos. 

Ll Ca:sar avi,las legiones, quo latior populatio foret , qua tuor 1.1 cuneos 
di «perii t : quinquasinta millium spalium ferro llammisque pervastat . Ko,, 
sesu* non œtas mi^erationem a t lu l i t ; profana simul e t sacra, et celeberr .mum 
ill'is »entibus templum, quod Tanfana? vocabant, solo x q u a n t u r . Sine vulnere 
milites, qui semisomnos, inermos aut palantes ceciderant. Lxciv,t ea c sdes 
Eriicleros Tubantes, l ' s ipetes; saltusque, per quos exercitui regressus, ince-
dere • quod gnarum duci ; incessilque itincri el prœlio. Pars cqu. tum et a.ixi-
l ia r i s cohortes ducebani ; mox prima legio; et . mediis i m p e d i m e n t i , sini-
t t rum latus unaetvicesimani, dextrum quinlani clauserc; vicesima legio, terga 
firmavit. post celeri sociorum. Sed hostes, donec agmen per saltus pornge-
retur immoti ; doin, lalera et frontem modice assultanles, tola v, nov.ssimos 
incurrere. Turbabanlurque den=is Germanorum calerv.s levés cobo, les, quum 
Calmar adveelus ad vicesimanos, voce magna, « hoc illud tempus oblitcranda: 
seditionis » clamitabat : « pergerent, properarent culpam m decus vertere. » 
Exarscre animis. unoquc impetu perruptum Iiostem redigunt m aperta ca> 



inée, déjà sortie du bois, commençait à se retrancher. Depuis ce 
moment la marche fut tranquille, et le soldat , rassuré par le p ré -
sent, oubliant le passé, reprend ses q u a r t i e r s d'hiver. 

UI. Ces nouvelles causèrent à Tibère de la joie et de l ' inquié-
tude. Il voyait avec plaisir la sédition apaisée, mais avec peine les 
gratifications et l'avancement des congés , qui donnaient à Germa-
nicus la faveur des soldats. La gloire mili taire de son neveu le 
troublait aussi. Cependant il rendit c o m p t e au sénat des ser-
vices du jeune César, et il fit de sa v e r t u beaucoup d'éloges, mais 
en termes trop magnifiques pour qu'ils parussent l'expression d'un 
sentiment vrai. 11 loua Drusus, le pacif icateur de l'IUyrie, en moins 
de mots, mais mieux, d'une manière p l u s franche, et il étendit 
aux légions de Pannonie les concessions de Germanicus. 

LUI. Celle même année mourut Ju l ie , fille d'Auguste. Son père 
l'avait enfermée jadis pour ses débauches , d'abord dans l'île de 
Pandalérie, et ensuite à Rhéges, sur l e s bords du détroit de Si-
cile. Dans le temps où Lucius et Caïus étaient les seuls Césars, on 
lui fit épouser Tibère, qu'elle méprisai t comme un subalterne, et 
ce fut réellement ce qui le décida, pour lors , à se retirer à Rhodes. 
Depuis, Tibère parvint à l 'empire, et J u l i e fut bannie, déshonorée : 
la mort de son fils, Poslumus Agrippa, lui enlevait ses dernières 
espérances. Enfin Tibère la fit p é r i r lentement de misère et de 
faim, se flattant qu'à la suite d 'un si l o n g exil sa mort ne serait 
point remarquée. Les mêmes motifs a r m è r e n t sa cruauté contre 
Sempronius Gracchus. Ce Romain, d ' u n grand nom, d'un esprit 

dmi tque ; simul primi agminis copia: evaserc s i lvas , castraque communivere. 
Quictum inde ¡1er ; fidensque recenlibus ac p r i o r u m oblilus, miles in hiberuis 
localur. 

LU. Nuutiata ea Tiberium lat i t ia c u r a q u e a f f ece re : gaudebat oppressam 
sedilionem; sed, quod largiendis pecuniis et m i s s i o n e festinala favorem mili-
lum quasivisset, bellica quoque Germanici g l o r i a , angebalur . Relulit lamen 
ad senatum de rébus gestis, niullaque de v i r t u t e ejus memoravit, magis in 
sprciera verbis adornala, quam ut pen i tus s e n t i r e crederetur . Paucioribus 
Drusum et finem il l jr ici motus laudavit; sed in t en t io r , et fida oratione : cun-
ciaque quœ Germanicus indulserat servavit, e t i a m apud pannonicos cxcrcilus. 

l.lll. Eodem anno Julia supremum diem o b i i t , ob impudicitiam olim a paire 
Augusto Pandaleria insula. mox oppido R h e g i n o r u m , qui Siculum f r e t u m ac-
colunt, clausa. Fuerat in malrimonio Tiberii , florentibus Caio et Lucio Casa-
libus, spreveralque ut imparem; nec alia ta ra in t ima Tiberio causa, cur Rbo-
dum abscederet : imperium adeptus, ex tor re ra , in famem, et, post interfectum 
Postumum Agrippam, omnis spei egenam, inop ia ac tabe longa peremit, 
obscuram fore necem longinquitate exsilii r a t u s . Par causa sav i t i a in Sem-
pronium Graccbum, qui familia nobili, s o l e r s ingenio, et prave facundus . 

L I V R E I . 

délié, ne faisant de son éloquence qu'un usage pervers, avait 
souillé le premier mariage de celte même Julie avec Marcus 
Agrippa. Depuis, leur adultère opiniâtre déshonora encore le lit 
de Tibère. L'amant ne cessait d'enflammer contre l'époux l'orgueil 
et la haine de Julie ; il passa même pour l'auteur des lettres em-
portées qu'elle écrivit à Auguste contre Tibère, ce qui fit reléguer 
Sempronius dans l'île de Ccrcine, sur les côtes d'Afrique. Là, depuis 
quatorze ans, il souffrait les rigueurs de l'exil. 11 vit, d 'une pointe 
de fi le, arriver les soldats qu'on envoyait pour le tuer ; il pressentit 
son malheur, demanda un moment pour écrire ses dernières volon-
tés à sa femme Alliaria, puis il offrit sa tête aux meurtriers, assez 
digne, par la fermeté de sa mort , du nom de Sempronius qu'avait 
démenti toute sa vie. Quelques-uns rapportent que les soldats ne 
vinrent point de Rome, que ce fut Asprénas, proconsul d'Afrique, 
qui les envoya par l'ordre de Tibère, lequel s'était flatté en vain de 
détourner les soupçons sur le proconsul. 

LIV. Celte même année, il se forma un nouvel établissement 
religieux, le collège des prêtres d'Auguste, pareil à celui des prê-
tres Tatiens, institués par T. Tatius pour conserveries mystères 
des Sabins. On tira au sort, parmi les grands de Rome, vingt el un 
pontifes; on leur adjoignit Tibère, Drusus, Claude et Germanicus. 
Les Augustales (et c'est la première époque des factions du c i r -
que) furent troublées par les rivalités des histrions. Auguste avait 
permis ce genre de spectacle par complaisance pour Mécène, épris 
d'un amour ardent pour Balhylle. Il ne haïssait pas lui-même ces 

eanidem Juliain in matrimonio M. Agrippai temeraveiat . Nee is libidini finis : 
traditam Tiberio, pervicax adulter contumacia et odiis in mar i lum accende-
bal ; l i t leraque, qtias Julia patri Augusto cum inscclatione Tiberii scripsil, a 
Gracclio composita; credcbantur. lgi tur amolus Ccrcinam, Afriei maris ¡ n o -
lani. quatuordeciin annis exsilium loleravit. Tunc mililes ad cadem missi 
invenere in prominenti liloris, nihil l a tum opperienlem : quorum adveniu 
breve tempus pelivi!, ut suprema mandata uxori Alliaria; per lil teras darei ; 
cerviccmque percussoribus oblulit , constantia mortis baud indignus Sempronio 
nomine : vita degeneraverat . Quidam non Roma eos mililes, sed ab L. Aspre-
nale, proconsule Africa, misaos Iradidere, auclore Tiberio, qui famam cadis 
posse in Asprenalem veni frustra speraveral. 

1.1 V. Idem annus novas car imonias accepit, addito sodalium Augu.-talium 
sacerdotio; ut quondam T. Tatius, relinendis Sabinorum sacris, sodales Titios 
¡nstiluera!. Sorle ducti e pr imoribus civilatis unus et vigilili : Tiberius Dru-
susque, el Claudius et Germanicus adj ic iunlur . Ludos Auguslales lune pr imum 
copia turbavi! discordia, es ccrlamine hislr ionum. Indulserat ei lúdicro Au-
£ut ius , dum Maccnali obtemperat, effuso in amoiein Balliylli; netfue ipse 



sortes d'amusements, et sa politique populaire le mêlait souvent 
aux plaisirs des citoyens. Ce n'était point celle de Tibère, mais il 
n'osait pas encore effaroucher par des rigueurs un peuple accou-
tumé longtemps à plus de condescendance. 

LV. Sous le consulat de Drusus César et de Caïus Norbanus, on 
décerna le triomphe à Germanicus, quoique la guerre ne fût pas 
terminée. Ce dernier, non content des préparatifs formidables qu'il 
faisait pour l'été, voulut occuper le printemps; el, dès les pre-
miers jours de cette saison, il fit une incursion subite chez les 
Cattes. Il fondait de grandes espérances sur les querelles de 
Ségeste et d'Arminius, qui partageaient la Germanie. Ces deux 
hommes avaient signalé, l'un sa fidélité pour nous, l 'autre sa per-
fidie. Arminius avait soulevé les Germains; Ségeste, au contraire, 
nous avertit souvent de la révolte qu'on tramait, et notamment au 
dernier festin qui précéda les hostilités. Il conseilla même à Yarus 
de le faire arrêter , lui, Arminius, et les principaux nobles. Privée 
de ses chefs, la nation n'eût rien entrepris, et Yarus eût ensuite à 
loisir discerné les amis et les traîtres ; mais sa destinée et l'ascen-
dant d'Arminius poussèrent Yarus à sa perte. Ségeste, entraîné à 
la guerre par l'impulsion générale, n'en resta pas moins l'ennemi 
d'Arminius. Des haines personnelles l'aigrissaient encore contre 
cet homme, qui lui avait enlevé sa fille, promise à un autre. Gen-
dre et beau-père, ils ne s'en détestaient que plus, et ce qui res-
serre l 'union quand en s'aime, dans leur inimitié enflammait leurs 
ressentiments. 

LVI. Cependant Germanicus donne à Cécina quatre légions, cinq 

abhorrebat lal ibus sludiis, et civile rebalur misceri voluptatibu* vul ' i Alia 
Tjberio morum via ; sed populum, per lot annos molli t ,r habi tum, nondum 
audebat ad duriora verlere. 

I.V. Dru-o Ciesare, C. .Norbano consulibus, decernitur Germanico Iriumphus 
manei.te bello; quod, quanquam in œstatem suinma ope parabal, initio veri* 
et repcnlino m Cattos excursu pnecepit. Nam spes incessèwt dissidere ho-
stem 111 Arminium ac Segeslem, insignem ulrumque perlidia in nos aut fide 
Arminius tu rba tor Germania:; fegestes pnrari rebeilionem srepe alias et su-
premo convivio, post quod in arma itum, aperui t ; suasitque Varo » u t se et 
Arminium et ceteros proceres vincirel ; nihil ausuram plebem, principibus 
amolis, atque .psi tempus fore quo crimina et innoxios diseerneret » Sed 
\ a r u s lato et v . Arminii cccidit. Segesles, quanquam consensu gentis in bel-
lum tractus, discors manebat, auclis privalim odiis, quod Arminius filiam 
ejus , al 11 pactain, rapuerat, gener invisus inimici soceri; qu:eque apud con-
c o r d a vincula caritatis, iocilamenta irarum apud infensos eraul . 

I.VI. (gitur Cirmanicus qualuor legioncs, quinque auxiliarium millia, et lu-

mii'e auxiliaires et les milices germaines qu'on avait levées a la 
hâte en deçà du Rhin. 11 prend pour lui le même nombre de le-
vions et le double d'alliés; il relève un ancien fort que son pere 
avait bâti sur le mont Taunus, et, avec ses troupes les plus lestes, 
il fond sur les Cattes. 11 avait laissé Apronius pour travailler aux 
di"ues et aux chemins. Le printemps étant sec et les rivières bas-
ses ce qui est rare en ce climat, rien n'avait arrêté sa marche ; . 
mais il craignait, au retour, les pluies et les débordements. Les 
Cattes ne s'attendaient nullement à cette irruption, tous ceux que 
leur sexe ou leur âge laissait sans défense furent pris aussitôt et 
massacrés. Les jeunes guerriers avaient passé l'Eder à la nage, et 
ils voulurent empêcher les Romains d'y jeter un pont. Repoussés 
par nos machines et par nos flèches, ils entament sans fruit une 
négociation; quelques-uns se rendent à Germanicus : le reste, 
abandonnant les bourgades, se disperse dans les bois. Germanicus, 
après avoir brûlé Mattium, capitale de ce canton, et ravagé le plat 
pays, tourna vers le Rhin. L'ennemi, intimidé, n'osa point inquié-
ter notre retraite, ce qu'il ne manque pas de faire quand sa fuite 
est un artifice et non pas, comme alors, l'effet de la peur . Les 
Chérusques avaient voulu secourir les Cattes; mais Cécina, pro-
menant ses armes en plusieurs lieux à la fois, les alarma pour 
eux-mêmes. Les Marses osèrent l'attaquer ; une victoire les con-
tint. 

LVII. Peu de jours après, il arriva des députés envoyés par Sé-
geste, pour implorer notre secours contre la violence de ses propres 
concitoyens, qui le tenaient assiégé. Arminius avait pris l'ascen-

multuarias catervas Germauorum cis Pihenum colentium Cœcinœ tradit : toti-
dem legiones, dupliccm sociorum numerum ipse duc i t ; positoque castello 
super vesligia palerni praisidii in monte Tauno, expeditum exercitum in 
Callos rapit, L. Apronio ad munil iones viarum cl fluminum rclicto. Nam, ra-
rum i11i cœlo, siccitate et amnibus modicis inoffensum iter properaverat; 
imbresque et f luminum auctus regredienli metuebantar . Sed Cattis adeo im-
provisus nrivenit, u t , quod imbecillum a;late ac sexu, slaliin captum aut t ru-
cidatum sil. Ju vent us llumen Adranam nando tramiserat , Romannsquc ponlem 
cap tan tes arcebant : dein lormenUs sagittisque pulsi, lentatis f rus t ra condi-
lioaibus pacis, quum quidam ad Germanicum pei-rugissent, reliqui, omissis 
pagis vicisque, in silvas d ispergnntur . Cœsar, incenso Matlio, id genli caput, 
a perla populalus, vert i t ad Rhenum : non auso boste terga abeuntium laces-
scre, quod illi moris . quolies astu magis quam per formidinem cessit. Fuerat 
animus Cberuscis juvare Cattos; sed exterruit Ca;cina hue illuc ferens a rma ; 
et Marsos, congredi ausos, prospero preelio cohibuit. 

LVU. Neque inullo post legati a Ségeste venerunt, auxilium oranles adver-
-.us vim popularium, a queis c i rcumscdebatur ; validiore apud eos Artninio, 



dant, parce qu'il conseillait la guerre ; car, chez les barbares, plus 
on a d'audace ei de résolution, plus on obtient de confiance; et 
ceux qui bouleversent tout sont préférés. Ségeste avait adjoint 
aux députés Ségimond, un de ses fils. Ce jeune homme ne venait 
qu'en tremblant; car, nommé pontife de l'autel des Ubiens, il 
avait, au moment .de la révolte des Germains, rompu ses bande-
lettes sacrées, pour aller se joindre aux rebelles. Toutefois, enhardi 
par l'espoir de la clémence des Romains, il ne refusa point le mes-
sage de son père. On l'accueillit favorablement, et on l'envoya, avec 
une escorte, sur la rive gauloise du Rhin. Germanicus sentit l'im-
portance de revenir sur ses pas. On combattit les assiégeants, on 
délivra Ségeste, avec une troupe nombreuse de ses parents et de 
ses vassaux. Il s'y trouvait des femmes de la plus haute naissance, 
entre autres l'épouse d'Arminius. Quoique fille de Ségeste, elle 
avait l'esprit de son époux bien plus que celui de son père; elle 
marchait sans verser une larme, sans faire entendre une prière, 
les mains pressées et les yeux fix.'s sur le sein où elle portait un 
fils. Presque tous ceux qui se livraient maintenant à nous avaient 
eu en partage quelques dépouilles de l'armée de Varus. Au milieu 
d'eux on distinguait Ségesle à sa taille gigantesque, à l'air d'assu-
rance que lui donnait le souvenir de sa généreuse amitié. Il parla 
en ces termes: 

LV1II. « Ce n'est point d'aujourd'hui que datent mon attache-
ment et ma fidélité pour le peuple romain. Depuis qu'Auguste 
m'eut fait citoyen, je n'ai connu d'amis et d'ennemis que ceux de 
Rome. Et ce n'est point par haine contre ma patrie ; car les traîtres 

quando bellum suadebat : nam Parbaris, quanto quis audacia promptus, l an to 
magis (¡dus; rebusque motis potior habetur . Addiderat Segesles legatis fiiium, 
nomine Segimundum ; sed juvenis conscientia cunctabatur : quippe, anno quo 
Germanise descivere, sacerdos apud Aram Ubiorum creatus, ruperat villas 
profugus ad rebelles. Adductus tamen in spem clementia? romanœ, per iul i t 
patr is mandata, benigneque exceptus, cum prsesidio gallicam in r ipam missus 
est. Gernianico prelium fui t convertcre agmen ; pugnatumque in obsidcntcs, 
et ereptus Segestes magna cum propinquorum et clicntium manu. Inerant 
femina? nobiles; i n t e rquas uxor Arminii, cadcmquefdia Segestis, mari t i magis 
quam parentis animo, neque victa in Licrymas, ncque voce supplex, compres-
sis intra s inum manibus, gravidum uterum intuens. Ferebantur et spolia Va-
r i a i s cladis, plerisque eorum qui tum in deditionem veniebant pr;ed;e dala . 
Simul Segestes ipse, ingens visu, et memoria bonai societatis impavidus. 
Verba ejus in hune modum fuere : 

LV11I. « Non hic milii pr imus erga populum rornanum fidei et constant.':!? 
dies. Ex quo a divo Augusto civitate donatus sum, amicos in 'mico-que ex 
vestris utilitatibus delegi; neque odio pàtrhc, quippe proditores, etiam iis 

sont odieux à ceux mêmes qu'ils servent; mais les intérêts de 
Rouie et ceux de la Germanie m'ont paru inséparables, et la paix 
préférable à la guerre. Aussi le ravisseur de ma fille, l'infracteur 
de vos traités, Arminius, fut-il dénoncé par moi-même à ce Varus 
qui commandait alors votre armée. Rebuté des lenteurs de votre 
chef, et n'espérant rien de la faiblesse des lois, je le pressai de 
nous enchaîner tous, Arminius, ses complices et moi-même. J'en 
atteste cette nuit fatale ; et plût aux dieux qu'elle eût été pour 
moi la dernière ! Ce qui s'est passé depuis, je le déplore plus que 
je ne le justifie. Toutefois j'ai chargé de fers Arminius, et, à son 
tour, sa faction m'en a chargé; et, dès le moment où vous m'en 
offrez les moyens, je préfère l'ancien état de choses au nouveau, 
la tranquillité au trouble; non dans la vue d'aucune récompense, 
mais afin de me laver du soupçon de perfidie, et en même temps 
pour ménager .une médiation aux Germains, s'ils veulent prévenir 
leur perle par le iepentir. Je demande grâce pour la jeunesse et 
l'erreur de mon fils. La nécessité seule, je l'avoue, amène ici ma 
fille : c'est à loi de juger si tu dois voir en elle la femme d'Armi-
nius plutôt que la fille de Ségeste. » Germanicus, avec bonté, 
promit toule sûreté à ses enfants, à ses proches, et, à lui-même, 
un établissement à Vetera, dans la province romaine. 11 ramena 
son armée, et, par l 'ordre de Tibère, reçut le titre d'imperalor. 
La femme d'Arminius mit au monde un fils, qui fut élevé àRavenne. 
Je dirai, dans son temps, comment la fortune se joua de la des-
tinée de cet enfant. 

quos anteponunt, invisi sunt, verum quia Romanis Gcrmanisque idem condu-
cere et pacem quam bellum probabam. Ergo raptorem iiliae meaa, violatoiem 
feeder is vestri Arminium, apud Varum, qui tum exercitui prasidebat , reum 
feci Dilatus segnitia ducis, quia parum praesidii in legibus erat , ut me et 
Arminium et conscios vinciret flagilavi : testis ilia nox : mihi-ut inam potius 
novissima! Qua: secuta sunt, defied magis q u a m defendi possunt : ceterum 
et inicci catenas Arminio, et a factione ejus injectas perpessus sum. Alque 
ubi p r imum lui copia, vetera novis, et. quieta turbidis antebabeo : neque ob 
nnemium sed u t me p e r f i d i a exsolvam; simul genti Gennanorum .doneus 
conciliator, si peenitentiam quam perniciem maluerit. Pro juventa et errore 
filii veniam precor ; filiam necessitate hue adductam fateor : t u u m e n t con-
sultare, u t rum pnevaleat, quod ex Arminio concepii, an quod ex me genita 
est » Ca-ar clementi responso, liberis propinquisque ejus incolum.iatem, 
ipsi sedem vele-re in provincia pollicetur. Exercitum reduxit, nomenque Im-
peratori*, auctore Tiberio, accepit. Arminii uxor v . n h s sexus s t i rpem edulU: 
educatus Ravenna? puer , quo mox ludibrio confl.ctatus su, in tempore me-
morabo. 



L!X. Bientôt la nouvelle de la soumission de Ségesle et de l'ac-
cueil favorable qu'il a reçu se répand chez les barbares. Suivant 
qu'ils étaient prévenus pour ou contre la guerre, elle excite l'espoir 
ou l'indignation. Arminius surtout, naturellement violent, furieux 
de l'enlèvement de sa femme et de l'esclavage anticipé de son fils, 
se livre aux plus terribles emportements. Il vole chez les Chérus-
ques ; il demande de tous côtés des secours contre Ségeste, des 
secours contre Germanicus, et n'épargne pas les invectives. « Le 
digne père! le grand général ! la puissante armée ! dont les ex-
ploits se bornent à l'enlèvement, d'une pauvre femme ! Pour moi 
j'ai fait mordre la poussière à trois légions, à trois généraux. Mes 
armes n'étaient point la trahison, mes ennemis des femmes en-
ceintes: je ne faisais la guerre qu'à des guerriers, et ouvertement. 
On voit encore dans nos forêts les enseignes romaines que j'ai 
vouées aux dieux de la patr ie . Que Ségeste se contente d'habiter 
un rivage esclave, de rendre à son fds un vil sacerdoce ! Jamais les 
enfants de la Germanie ne lui pardonneront d'avoir fait voir, entre 
l'Elbe et le Rhin, les verges, les haches et la toge. D'autres nations 
ne doivent qu'au bonheur d'être inconnues aux Romains l'exemption 
des supplices, celle des t r ibuts : les Germains doivent à leur cou-
rage de s'en être affranchis; et, puisqu'ils ont su résister à cet 
Auguste devenu dieu, à ce Tibère élu maître du monde, que peu-
vent-ils craindre d'un enfant inexpérimenté, conduisant une armée 
de séditieux? Si une patrie, si une famille, si l'antique indépen-
dance, valent mieux que des maîtres et de nouvelles colonies, peu-
vent-ils ne pas suivre Arminius, qui les mène à la gloire et à la 

I.iX. Farna dcditi bcnigiicque exccpti Segestis vulgata, ut quibusque bellum 
mvitis aut cupientibus e ra t , spc vel dolore accipitur. Armiiiium, super i n s -
tant violentiam, rapla uxor, subjec lus servitio uxoris utérus, vecordem a - e -
b a n t : volilabatque per Cheruscos, arma in Segestcm, arma in O s a r e m po-
scens; neque probris t emperaba t : « Egregium patrem ; magnum imperatorem ' 
for tem exerei tum! quorum tôt manus unam mulierculam avexerint. Sibi 1res 
legiones, tolidem legatos procubuisse . Kon euim se prodilione, neque ad ver-us 
reminas gravidas, sed palam, adversus armatos. bellum traetare : cerni adliue 
Cormanuorum in lueis signa romana, qua; diis patriis suspenderit . Cole-
tet Segesles victam ripant; r eddere t filio sacerdotium : bomines germanos 
uiiiiquam salis excusaturos, quo.l in te r Albim et Rlienum virgas et scru-
tes et togam v idenn t . Aliis gentibus, ignorantia imperii romani, inexperta 
esse supplicia, ncscia t r i b u t a ; qua: quando exuerinl, i rr i tusque discesse-
r.t ille inter numina dicatus Augustus, ille delectus Tiberius, ne imperi-
tum adolescentulum, ne sedit iosum exereitum pavescerent. Si patriam pa 
rentes , antiqua mallent, quam dominos et colonias novas; Arminium p o t i n , -

liberté, plutôt que Ségeste, qui leur ouvre la roule de l'opprobre 

et de l'esclavage !» * 
LX. Par ses discours il souleva, n o n - s e u l e m e n t les Chérusques, 

niais toutes les nations voisines, et entraîna dans la ligue son 
oncle Inguiomer, général depuis longtemps en grande réputation 
chez les Romains; ce qui redoubla les craintes de Germanicus. 
Pour empêcher du moins que tout le poids de la guerre ne tombât 
d'un seul coté, et afin de diviser l 'ennemi, il détache Cécina avec 
quarante cohortes d'infanterie romaine, et l'envoie, par le paysdes 
Bructères, du côté de l 'Ems. Pédon, préfet du camp, conduisit la 
cavalerie par les frontières de la Frise; pour lui, il s'embarque 
avec quatre légions sur les lacs. L'infanterie, la cavalerie, la flotte, 
tout se réunit sur les bords de l 'Ems, lieu désigné pour le rendez-
vous général. Les Chauques offrirent des troupes, qui furent ac-
ceptées. Les Bructères dévastaient leur propre territoire ; Germa-
nicus fit marcher contre eux Stertinius, qui les mit en fuite avec 
des troupes légères. Parmi les dépouilles, on retrouva l'aigle de la 
dix-neuvième légion qu'on avait perdue avec Varus. On pénétra 
jusqu'aux extrémités de leur pays, et tout ^espace entre l'Ems et 
la Lippe fut ravagé. Non loin de là se trouvait le bois deTeutberg, 
où, disait-on, Varus et ses légions étaient restés sans sépulture. 

LX1. Germanicus se sentit pressé du désir de rendre les derniers 
devoirs au chef et aux soldats. La même compassion gagne toute 
son armée, qui s'attendrit sur ses amis, ses proches, sur les ha-
sards de la guerre et le sort de l 'humanité. Cécina fut envoyé en 

gloriœ ac libertatis, quam Segestem, flagiliosa; servitutis ducem, scqucrenlur. 
LX. Conciti perliœc non modo Cherusci , sed conterminaî gentes ; tractusque 

in partes Inguiomerus, Arminii pa t ruus , veteri apud fiomanos auctoritatc : 
unde major Caïsari metus. Et, n e bellum mole una ingrueret , Cœcinam cum 
quadraginta coboitibus romanis, d is t rabendo liosti, per Brucleros ad llumen 
Amisiam mit t i t ; equitem l'edo p r x f e c t u s linibus Fris iorum duc i t ; ipse impo-
silas navibus quatuor legiones per lacus vexit; s imulque pedes, eques, classis, 
apud p radie tu m amnem convenere. Cbauii , quum auxilia pollicerentur, in 
coir.militium adsciti sunt. Bructèros, sua urentes, expedita cum manu I.. Ster-
tinius, missu Germanici, f ud i t ; i n t e r q u e caidem et prtedam reperit undevice-
simai legionis aquilam, cum Varo a m i t à m . Ductum indc agmen ad uitimos 
Eructcrorum • quantumque Amisiam et Luppiain amnes inter, vastatum ; haud 
procul Tuioburgiensi saltu. in quo reliquiaî Vari legionumque insepultœ 
dicebantur. 

1.X1. lgitur cupido Caisarem invadi t solvendi suprema militibus ducique; 
permoto ad miserationem omni qui aderat exercitu, ob propiuquos, amicos, 
•¡•-nique ob casus bellorum et sor tent bomimim. Fra?misso Cxcina ut occulta 



avant, pour sonder les p ro fondeu r s de la forêt, pour établir des 
ponts et des ctiaussées sur les t e r r a i n s marécageux et mouvants; 
puis l 'on s'enfonça dans ces bois sinistres, qui offraient un coup 
d'oeil et des souvenirs affreux. L e premier camp de Varus, à sa 
vaste enceinte, aux dimensions d e la place d'armes, annonçait le 
travail des trois légions. On c o m p r e n a i t , à ses faibles retranche-
ments, à son rempart délabré, q u e le second avait été le théâtre 
de la défaite. Au milieu du c h a m p de bataille étaient des osse-
ments blanchis, épars ou entassés, suivant qu'on avait ou fui ou 
combattu ; des monceaux d ' a r m e s brisées, des membres de che-
vaux, des têtes d'hommes a t t a c h é e s aux troncs des arbres . Dans 
les bois voisins, on voyait les a u t e l s barbares sur lesquels on 
avait égorgé les tribuns et les c e n t u r i o n s des premières compa-
gnies. Quelques témoins de cette f a t a l e journée, échappés d u car-
nage ou des fers, montraient les l i e u x où périrent les lieutenants; 
ceux où l'on prit les aigles ; c e lu i où Varus reçut sa première 
blessure; celui où ce chef i n f o r t u n é s'acheva de ses propres mains; 
le tribunal d'où Arminius h a r a n g u a ; ce qu'il y eut de gibets; ce 
qu'il y eut de fosses pour les p r i sonn ie r s ; tous les outrages dont 
son orgueil accabla le? enseignes e t les aigles romaines. 

LXII. Ainsi donc, six ans après l e massacre de trois légions, une 
autre armée romaine venait d o n n e r la sépulture à leurs ossements 
délaissés. Incertain s'il recouvrai t de terre la dépouille d 'un 
étranger ou d'un proche, chacun s'intéressait à ces tristes restes, 
comme à ceux d'un parent ou d ' u n f rè re , et, sentant redoubler sa 
rage contre l 'ennemi, les ensevel issai t avec une douleur mêlée 
d'indignation. Germanicus posa le p r e m i e r gazon du tombeau, ho-

sa l tuum s c r u t a r e t u r , pontesque e t a g g e r e s h u m i d o p a l u d u m et fa l l ac ibus 
campis imponeret , i ncedun t mœs tos k o c o s , v i suque ac memor i a d é f o r m é s . 
Pr ima Vari cas t ra , lato ambi tu e t d i m e o s i s pr incipi is , t r i u m l e g i o n u m m a n u s 
os tcDtabant ; dein, semi ru to vallo, h u m i l i fossa , accisa: j a m r e l i q u i x conse-
disse in te l l igebantur ; medio campi a l b e n l i a ossa, u t f uge ran t , u t r e s t i t e r a n t , 
disjecta vel aggera ta . Adjacebant f r a g m i n a t e lo rum e q u o r u m q u e a r l u s , s imu l 
t runc is a r b o r u m antel isa o r a ; lucis p r o p i n q u i s barbarai ara ' , a p u d q u a s t r i -
bunos ac p r imorum ord inum c e n t u r i o n e s m a c t a v e r a n t . Et c i ad i s e j u s s u p e r -
sti tes, p u g n a m aut vincula elapsi, r e f e r e b a n t , « h ic cecidisse l e g a t o s ; illic 
rap tas aqu i las ; p r i m u m ubi vulnus V a r o a d a c t u m ; ub i infelici d é s i r a e t suo 
iclu mor l em i a v e n e r i t ; quo t r i buna l i c o n c i o n a t u s A r m i n i u s ; q u o t pa t ibu la 
captivis, q u s scrolies; u tque signis e t a q u i l i s p e r superb iam i l luse r i t . » 

LXII. Ig i tur romanus qui adera t e x e r c i t u s , s e s t u m pos t cladis a n n u m , t r i u m 
legionum ossa, nul lo noscenle a l i énas r e l i q u i a s an s u o r u m h u m o tngcre l , 
omnes u t conjunctos , u t consangu ineos , a u c t a in hos t em ira , m œ s l i s imu l e t 
infensi , condebant . P r i m u m c x s t r u e n d o t u m u l o cesp i l em Ca 'sar posu i t , gra-

norant les morts par ce pieux devoir, et s'associant à l'affliction 
des vivants. Tibère cependant l'en blâma, soit qu'il ne pùl rien 
approuver dans Germanicus, soit que le spectacle de tant de milliers 
d'hommes massacrés et sans sépulture lui parût propre à refroidir 
l 'ardeur du soldat pour la guerre et à lui inspirer la crainte de 
l'ennemi, soit qu'il crût la dignité de général, la sainteté de l 'au-
gurât et des antiques ministères de la religion incompatibles avec 
les fonctions funéraires. 

LXHI. Cependant Germanicus poursuivait Arminius, qui s 'en-
fonçait dans des lieux impraticables. Dès qu'il put le joindre, il fit 
marcher la cavalerie pour le chasser d'une plaine qu'il occupait. 
Arminius avait averti les siens de se replier et de se rapprocher 
de la forêt. Là, il les fait tourner brusquement, et donne le s i -
gnal de l'attaque à ceux qu'il avait cachés dans les bois. La vue 
d'une nouvelle armée trouble la cavalerie, qui se renverse sur les^ 
cohortes envoyées pour la soutenir, et les entraîne dans sa fuite.' 
Le désordre devenait général; ils allaient être poussés dans un 
marais bien connu des vainqueurs, dangereux pour ceux qui ne le 
connaissaient pas, lorsque Germanicus fit avancer les légions en 
ordre de bataille. Ce mouvement intimide l 'ennemi, rassure nos 
troupes, et l'on se sépare avec un avantage égal. Germanicus ra-
mena bientôt ses légions vers l'Ems, et les y rembarqua sur les 
vaisseaux qui les avaient apportées. Une partie de la cavalerie eut 
ordre de gagner le Rhin, en côtoyant l'Océan. Cécina conduisit son 
corps séparément; et, quoique la route qu'il prit lui fût connue, 
on lui recommanda de faire la plus grande diligence pour repasser 
les Ponls-Longs. On nommait ainsi une chaussée étroite entre de 

t issimo m u n e r e in defunclos , e t p r a s e n t i b u s doloris socius. Quod Tiber io 
haud p roba tum, seu cuncta Germanici in de t e r iu s t r ahen t i , sive exercilum 
imagine ctesorum insepu l to rumque t a r d a l u m ad prœlia e t formidolosiorem 
host ium c redeba t ; neque impera lorem, augura tu e t vetust issimis ca r imoni i s 
prœdi tum, a l l r ec ta re feralia debuisse . 

LX11I. Sed Germanicus , cedentem in avia Arminium secu tus , ub i p r imum 
copia fu i t , evehi équi tés , c a m p u m q u e quem host is insedcrat eripi jubet . Ar-
minius colligi suos , et p rop inquarc silvis monitos, ver l i t repente ; m o i s ignum 
prorumpendi dédit iis quos per sal tus occultaverat. T u n e nova acie lu rba tus 
eques, missa<que subs id iar iœ cohortes, et fug ien t ium agmine impulsa:, auxe-
rant cons le rna t ionem; t r u d e b a n t u r q u e in pa ludem g n a r a m vincent ibus , ini-
quam nesciis, ni C«sa r productas legiones ins l ruxisset : inde host ibus te r ror , 
fiducia mili t i ; e t man ibus œquis ab>cessum. Mox reduc lo ad Amisiam exercitu, 
legiones classe, u t advexerat , repor tâ t : pa r s equ i tum l i to re oceani petere 
Tthenum jussa : Cxcina, qui s u u m militent ducebat , moni tus , quanquam notis 
i t iner ibus regrederetur , l 'onles longos q u a m m a l u r r i m e supera re . Angustus 



avant, pour sonder les p ro fondeu r s de la forêt, pour établir des 
ponts et des ctiaussées sur les t e r r a i n s marécageux et mouvants; 
puis l 'on s'enfonça dans ces bois sinistres, qui offraient un coup 
d'oeil et des souvenirs affreux. L e premier camp de Varus, à sa 
vaste enceinte, aux dimensions d e la place d'armes, annonçait le 
travail des trois légions. On c o m p r e n a i t , à ses faibles retranche-
ments, à son rempart délabré, q u e le second avait été le théâtre 
de la défaite. Au milieu du c h a m p de bataille étaient des osse-
ments blanchis, épars ou entassés, suivant qu'on avait ou fui ou 
combattu ; des monceaux d ' a r m e s brisées, des membres de che-
vaux, des têtes d'hommes a t t a c h é e s aux troncs des arbres . Dans 
les bois voisins, on voyait les a u t e l s barbares sur lesquels on 
avait égorgé les tribuns et les c e n t u r i o n s des premières compa-
gnies. Quelques témoins de cette f a t a l e journée, échappés d u car-
nage ou des fers, montraient les l i e u x où périrent les lieutenants; 
ceux où l'on prit les aigles ; c e lu i où Varus reçut sa première 
blessure; celui où ce chef i n f o r t u n é s'acheva de ses propres mains; 
le tribunal d'où Arminius h a r a n g u a ; ce qu'il y eut de gibets; ce 
qu'il y eut de fosses pour les p r i sonn ie r s ; tous les outrages dont 
son orgueil accabla le? enseignes e t les aigles romaines. 

LXII. Ainsi donc, six ans après l e massacre de trois légions, une 
autre armée romaine venait d o n n e r la sépulture à leurs ossements 
délaissés. Incertain s'il recouvrai t de terre la dépouille d 'un 
étranger ou d'un proche, chacun s'intéressait à ces tristes restes, 
comme à ceux d'un parent ou d ' u n f rè re , et, sentant redoubler sa 
rage contre l 'ennemi, les ensevel issai t avec une douleur mêlée 
d'indignation. Germanicus posa le p r e m i e r gazon du tombeau, ho-

sa l tuum s c r u t a r e t u r , pontesque e t a g g e r e s h u m i d o p a l u d u m et fa l l ac ibus 
campis imponeret , i ncedun t mœs tos k o c o s , v i suque ac memor i a d é f o r m é s . 
Pr ima Vari cas t ra , lato ambi tu e t d i m e o s i s pr incipi is , t r i u m l e g i o n u m m a n u s 
os tcDtabant ; dein, semi ru to vallo, h u m i l i fossa , accisa: j a m r e l i q u i x conse-
disse in te l l igebantur ; medio campi a l b e n t i a ossa, u t f uge ran t , u t r e s t i t e r a n t , 
disjecta vel aggera ta . Adjacebant f r a g m i n a t e lo rum e q u o r u m q u e a r l u s , s imu l 
t runc is a r b o r u m antel isa o r a ; lucis p r o p i n q u i s barbarai ara ' , a p u d q u a s t r i -
bunos ac p r imorum ord inum c e n t u r i o n e s m a c t a v e r a n t . Et c i ad i s e j u s s u p e r -
sti tes, p u g n a m aut vincula elapsi, r e f e r e b a n t , « h ic cecidisse l e g a t o s ; illic 
rap tas aqu i las ; p r i m u m ubi vulnus V a r o a d a c t u m ; ub i infelici d é s i r a e t suo 
iclu mor l em i a v e n e r i t ; quo t r i buna l i c o n c i o n a t u s A r m i n i u s ; q u o t pa t ibu la 
captivis, q u s scrolies; u tque signis e t a q u i l i s p e r superb iam i l luse r i t . » 

LXII. Ig i tur romanus qui adera t e x e r c i t u s , s e s t u m pos t cladis a n n u m , t r i u m 
legionum ossa, nul lo noscente a l i énas r e l i q u i a s au s u o r u m h u m o togere i , 
omnes u t conjunctos , u t consangu ineos , a u c t a in hos t em ira , m œ s l i s imu l e t 
infensi , condebant . P r i m u m c x s t r u e n d o t u m u l o cesp i l em Ca 'sar posu i t , gra-

norant les morts par ce pieux devoir, et s'associant à l'affliction 
des vivants. Tibère cependant l'en blâma, soit qu'il ne pùl rien 
approuver dans Germanicus, soit que le spectacle de tant de milliers 
d'hommes massacrés et sans sépulture lui parût propre à refroidir 
l 'ardeur du soldat pour la guerre et à lui inspirer la crainte de 
l'ennemi, soit qu'il crût la dignité de général, la sainteté de l 'au-
gurât et des antiques ministères de la religion incompatibles avec 
les fonctions funéraires. 

LXHI. Cependant Germanicus poursuivait Arminius, qui s 'en-
fonçait dans des lieux impraticables. Dès qu'il put le joindre, il fit 
marcher la cavalerie pour le chasser d'une plaine qu'il occupait. 
Arminius avait averti les siens de se replier et de se rapprocher 
de la forêt. Là, il les fait tourner brusquement, et donne le s i -
gnal de l'attaque à ceux qu'il avait cachés dans les bois. La vue 
d'une nouvelle armée trouble la cavalerie, qui se renverse sur les^ 
cohortes envoyées pour la soutenir, et les entraîne dans sa fuite.' 
Le désordre devenait général; ils allaient être poussés dans un 
marais bien connu des vainqueurs, dangereux pour ceux qui ne le 
connaissaient pas, lorsque Germanicus fit avancer les légions en 
ordre de bataille. Ce mouvement intimide l 'ennemi, rassure nos 
troupes, et l'on se sépare avec un avantage égal. Germanicus ra-
mena bientôt ses légions vers l'Ems, et les y rembarqua sur les 
vaisseaux qui les avaient apportées. Une partie de la cavalerie eut 
ordre de gagner le Rhin, en côtoyant l'Océan. Cécina conduisit son 
corps séparément; et, quoique la route qu'il prit lui fût connue, 
on lui recommanda de faire la plus grande diligence pour repasser 
les Ponls-Longs. On nommait ainsi une chaussée étroite entre de 

t issimo m u n e r e in defunclos , e t p r a s e n t i b u s doloris socius. Quod Tiber io 
haud p roba tum, seu cuncta Germanici in de t e r iu s t r ahen t i , sive exercilum 
imagine ctesorum insepu l to rumque t a r d a l u m ad prœlia e t formidolosiorem 
host ium c redeba t ; neque impera lorem, augura tu e t vetust issimis ca r imoni i s 
prœdi tum, a l l r ec ta re feralia debuisse . 

LX11I. Sed Germanicus , cedentem in avia Arminium secu tus , ub i p r imum 
copia fu i t , evehi équi tés , c a m p u m q u e quem host is insedcrat eripi jubet . Ar-
minius colligi suos , et p rop inquarc silvis monitos, ver l i t repente ; m o i s ignum 
prorumpendi dédit iis quos per sal tus occultaverat. T u n e nova acie lu rba tus 
eques, missaïque subs id iar iœ cohortes, et fug ien t ium agmine impulsa:, auxe-
rant cons le rna t ionem; t r u d e b a n t u r q u e in pa ludem g n a r a m vincent ibus , ini-
quam nesciis, ni C«sa r productas legiones ins l ruxisset : inde host ibus te r ror , 
fiducia mili t i ; e t man ibus œquis ab>cessum. Mox reduc lo ad Amisiam exercitu, 
legiones classe, u t advexerat , repor tâ t : pa r s equ i tum l i to re oceani petere 
Tthenum jussa : Cxcina, qui s u u m militent ducebat , moni tus , quanquam notis 
i t iner ibus regrederetur , l 'onles longos q u a m m a l u r r i m e supera re . Angustus 



vastes marais, anciennement construite par Domitius. Des deux 
côlés était une fange épaisse, que rendaient inextricable ou mou-
vante les sources qui l'entrecoupaient : tout autour s'élevaient des 
bois en pente douce. Arminius, avec des troupes plus lestes, avait, 
par des chemins plus courts, prévenu nos soldats chargés d'armes 
et de bagages, et s'était posté dans ces bois. Cécina, ne sachant 
comment rétablir les ponts que le temps avait rompus, et r e -
pousser en môme temps, l 'ennemi, jugea convenable de camper 
dans cet endroit : il disposa une partie de ses troupes pour l 'ou-
vrage, et l'autre pour le combat. 

LXIV. Les barbares s'efforcent de rompre les corps avancés, afin 
de se jeter sur les hommes occupés aux retranchements; ils nous 
harcèlent, nous inquiètent sur les flancs, nous attaquent de front. 
Le cri des travailleurs se mêle au cri des combattants. Tous les 
désavantages étaient pour les Romains, embarrassés dans celle 
fange profonde, où l'on enfonçait en s 'arrêtant, où l'on glissait en 
marchant : leurs lourdes cuirasses les gênaient ; ils ne pouvaient 
ajuster leurs traits au milieu de l 'eau. Tout, au contraire, favorisait 
les Chérusques, et l 'habitude de combattre dans les marais, et leur 
haute stature, et leurs longues lances qui atteignaient de loin. 
Nos légions commençaient à plier. Enfin la nuit les dégagea d'un 
combat inégal. Les Germains, que le succès rendait infatigables, 
loin de prendre du repos, travaillèrent à détourner toutes les 
eaux qui arrosaient les coteaux, les versèrent dans le vallon, qui 
en fut submergé; et, noyant tous les travaux du jour, les doublè-
rent pour le lendemain. C'était la quarantième campagne que fai-

ts trames, vastas ínter paludes, et quondam a L. Domitio aggeralus : celera 
limosa, tenacia gravi corno, aul r iv is incerta erant . Circum silva: paullalim 
acclives; quas tum Arminius implevit , compendiis viarum et cito agmine, 
onustum sarcinis armisque mil i tem quum antevenissct. Cecina: dubitanti 
quonam modo ruptos vetustate pontes reponeret, simulque propulsare! ho-
s lem, castra melari in loco placuit; u t opus, e t a l i i prcelium inciperent . 

I.X1V. Barbari perfr ingere stationes, seque inferre munitoribus nisi, laces-
sunt , c ircumgrediuntur , occursant ; miscelur operanlium bellanliumque cla-
m o r : el cuneta pari ter Romanis adversa; locus "uligine profunda, idem ad 
gradum instabilis, procedentibus lubricus; corpora gravi a loriéis; ncque 
l ibrare pila inter undas poterant. Contra Cberuscis suela apud paludes prcelia, 
procera membra ; basta: ingentes ad vulnera facienda quamvis procul . .Noi 
demum inclinantes tum legiones adversa: pugna: exemit. Germani ob prospera 
indefessi, ne tum quidem sumpta quiete, q u a n t u m aquarum circumsurgen-
libus jugis orilur, vertere in subjec ta : mersaque humo, et obruio quod erre-
cium operis, duplicatus militi labor. Quadragcsimum id st ipendium Cecina 

sait Cécina, soit comme chef, soit c o m m e subalterne. Il connaissait 
les succès el les disgrâces de la guerre; aussi rien ne l'étonnait. 
Dans ce moment, calculant sa position, il ne trouva rien de mieux 
que d'occuper une petite plaine qui s'étendait entre les hauteurs et 
les marais, et où l'on pouvait ranger quelques troupes en bataille; 
de là il contiendrait l'ennemi dans les bois, jusqu'à ce qu'il eut 
fait passer les blessés avec les gros bagages. 11 fait un choix des 
légions; il place la cinquième à la droite, la dix-neuvième a la 
gauche; il réserve la première pour conduire la marche, la 
vingtième pour protéger la retraite. 

LXV. La nuit, de part et d'autre, fut sans repos; mais quelle 
différence dans les deux camps! chez les barbares, des festins, des 
chants d'allégresse, ou des cris menaçants, que l'écho des bois ren-
voyait au fond des vallées; chez les Romains, quelques feux lan-
guissants, des mots entrecoupés, un accablement général dans les 
soldats, étendus le long des palissades, errants le long des tentes, 
plus tourmentés d'insomnie qu'éveillés. Leur chef fut tourmenté 
par un songe affreux : il crut voir et entendre Quinctilius Varus, 
tout souillé de sang, qui se levait du fond de ces marais et l'ap-
pelait : il est vrai qu'il refusa de le suivre, et repoussa la main qui 
lui était tendue. Au point du jour, les légions qu'on avait envoyées 
sur les ailes, soit frayeur, soit mutinerie, quittèrent leur place, et 
se postèrent à la hâte dans un champ au delà du marais. Cepen-
dant, libre de fondre sur nous, Arminius n'attaquait pas encore; 
mais, dès qu'il vit nos bagages embarrassés dans la vase et dans les 
fossés, tout autour les soldats en désordre, les rangs mal gardés; 

parendi au t imperitandi habebat, secundarum ambiguarumque re rum sciens, 
coque inteir i tus . Igitur, ftitura volvens, non aliud rcpert t quam u t hosteni 
silvis coerceret, donec saucii, quantumque gravioris agmints, anteirent . Nam 
mcdio montium et paludum porrigebatur planilies, qu® tenuem ae.em pate-
re iur . Deliguntur legiones, quinla dextro lateri, unaetvtces.ma in Uevum, 
primani ducendum ad agmen, vicesimanus adversum scculuros 

IXV Nox per diversa inquies : quum Barbari folis cpulis, lœto cantu, aut 
truci sonore subjtcla valliufn ac résultantes saltus comparen t ; apud Roinanos 
invalidi ¡¡rnes, interrupla: voccs, alque ip-i passim adjacercnt vallo, oberra-
rent tentwi is , insomnes magis quam pervigiles. Bucemque te r ra i t dira quies : 
nam Ouinctilium Varum, sanguine oblitum et paludibus emersum, cernere et 
audirc visus est, vckit vocantein, non tamen obsecutus, et manum intcn-
dentis repulisse. Cœpla luce, missx in latera legiones, raelu an contumacia. 
locum deseruere, eapto propere campo, lmmentia ultra. Neque tamen Armi-
nius, quanquam libero incursu, stalim prerupit; sed, ut luesere cœno fcs-
si-que impedimenta, turbati circum milites, incerlus signorum ordo, utque 



alors, profitant de la confusion inséparable de ces moments où 
chacun, 11e songeant qu'à soi, n'écoute plus le commandement, 
il fait sonner la charge, en criant : .< Voilà Yarus ! la même des^ 
tinée nous livre ces légions! » En même temps, suivi de ses braves, 
il enfonce nos bataillons : il s'attache surtout à blesser les chevaux! 
Le sang échappé de leurs plaies, humectant cette fange déjà glis-
sante, les fait chanceler ; ils renversent leurs cavaliers, écrasent 
ceux qui sont tombés, dispersent ceux qui les entourent. Le plus 
grand désordre régnait autour des aigles, qu'on ne pouvait ni 
porter à travers une grêle de traits, ni assujettir dans une terre 
limoneuse. Cécina, s'efforçant de soutenir le choc, eut son cheval 
tué sous lui. 11 tomba, et allait être enveloppé, sans les efforts de 
sa première légion. L'avidité des ennemis, plus occupés du butin 
que du carnage, nous sauva; et, sur le soir, les légions parvin-
rent à gagner un terrain découvert et solide. Mais leurs maux n 'é-
taient point à leur terme. Il fallut construire un rempart , creuser 
un retranchement. On avait perdu la plupart des outils nécessaires 
pour jeter la terre ou pour couper le gazon. On n'avait point de 
tentes pour les soldats, de secours pour les blessés. En se partageant 
quelques vivres souillés de boue et de sang, ils se lamentaient sur 
cette nuit sinistre, et sur ce que tant de milliers d'hommes n ' a -
vaient plus qu'un jour à vivre. 

LXVI. Dans ce moment, un cheval échappé, effrayé par leurs 
cris, renversa quelques hommes sur son passage. On crut que 
les Germains avaient pénétré dans le camp : à l'instant ce fut une 
consternation générale. Tous les soldats se précipitent vers les 

tali in tempore, siili qu i sque procerus et l e n t e adversum imper ia a c r e s , i r -
r u m p e r e Germanos j u b e t , clamitans, « En Varus , e t eodem i t e rum fa to vieta; 
legiones! » Simul luce, e t cum deleclis scindit agmen, e q u i s q u e max ime 
vulnera inger i i : illi, sanguine suo et lubr ico pa ludum lapsanles , excussis 
rector ibus, disj icere obvios, proterere jacenles . I ' lur imus circa aqui las labor 
qua; ñeque adversum ferri ingruen t ia tela, neque lìgi l imosa h u m o pote-
r m i . Ca;cina, d u m sus ten ta t aciem, suffosso equo delapsus, c i rcumvenieba-
tu r , ni pr ima legio sese opposuisset . Juvi t hos l ium avidilas, omissa caule, 
pra jdam s e c l a n t i u m ; enisajque legiones, vesperascente die, in aper ta e t so-
lida. Neque is m i s e r i a r u m linis •. s l r u e n d u m val lum, pe tendus agge r ; amissa , 
magna ex par te , per qu® eger i tur h u m u s a u t excidi tur c e s p e s ; non ten tor ia 
manipul is , non fomenta sauci i s ; infectos cceno au t c ruore cibos d iv identes , 
funes tas tenebras , et tot h o m i n u m mil l ibus u n u m j a m r e l i q u u m d iem, la-
m e n l a b a n t u r . 

LXV1. Forte equus , ab rup l i s vinculis vagus et clamore terr i lus , quosdam 
occurrenl ium obturbavi t . Tanta inde consternat io , i r rup isse Germanos c re -

portes; la plupart courent à ladécumane, qui, la plus éloignée de 
l 'ennemi, paraissait la plus sûre. Cécina s'aperçut que c'était une 
fausse alarme ; mais il ne pouvait retenir les soldats, ni par auto-
rité, ni par prières, ni par force. Enfin, il se jette tout étendu sur 
le seuil de la porte, fermant le passage avec son corps. Émus de 
pitié, les soldats eurent honte de fouler aux pieds leur général ; 
en même temps les tribuns et les centurions leur apprirent ce qui 
causait leur frayeur. 

LXVII. Alors Cécina rassemble les soldats dans la place d'armes; 
et, leur ayant recommandé le silence, il leur représente la situation 
de l'armée ; « ils n 'ont de ressource que dans leur courage, mais 
il le faut tempérer par la prudence ; il faut rester dans les re t ran-
chements jusqu'à ce que l'ennemi s'avance dans l'espérance de les 
orcer; alors ils sortiront brusquement de tous côtés; cette sortie 
es mène au Rhin; ils trouveront, s'ils fuient, plus de forêts, des 
marais plus profonds, des ennemis cruels; vainqueurs, l 'honneur 
et les distinctions les attendent. » Il leur rappelle ce qu'ils ont de 
cher dans leurs foyers, de glorieux dans le camp ; il se tait sur les 
revers. 11 fait amener les chevaux des tribuns et des centurions, en 
commençant par les siens, et, sans rien consulter que le mérite, il 
les donne aux plus braves. Ceux-ci devaient charger d'abord, en-
suite l'infanterie. 

LXVIII. L'espérance, l'avidité du pillage et la diversité des opi-
nions de leurs chefs ne tenaient pas les Germains moins éveillés. 
Arminius conseillait de laisser décamper les Romains, pour les 

d e n t i u m , u t cunc t i r u e r e n t ad por t a s , q u a r u m decumana maxime pe leba lur . 
aversa hosti et fug ien t ibus t u l i o r . Ca:cina, comper to vanam esse fo rmid inem, 
q u u m tamen neque auclor i ta te , neque prec ibus , ne manu qu idem obsis lere , 
a u t re t inere mi l i t em qu i re t , p ro jec tus in l imine p o r t e , miserat ione d e m u m , 
quia pe r corpus legati e u n d u m era t , c laus i t v i a m ; simul t r ibuni e t centu-
r iones falsum pavorem docuerun t . 

LXVII. Tunc, contractos in pr inc ip ia , j u s s o s q u e dieta cum silenlio accipere, 
t empor i s ac necessitat is monet : « Unam in a rmis s a l u t e m ; sed ca Consilio 
t emperanda , m a n e n d u m q u e intra val lum, donee expugnandi hosles spe p ro-
p ius succederent : mox und ique e r u m p e n d u m ; illa e rup t ione ad l i l ienum 
pervenir i : quod si fugeren t , p lu res silvas, p r o f u n d a s magis paludes, sa-vitiam 
hos l ium superesse ; ac victoribus decus , g lor iam. » Qu® domi cara, qua; in 
caslr is honesta , memora t : re t icu i t de adversis . Equos deliinc, orsus a suis, 
legatorum I r ibunorumque , nulla ambi t ione , for t iss imo cuique bellalori t rad i t , 
ut h i , mox pedes, in hostem invaderen t . 

I AVI II. Haud minus inquies Germanus spe , cupidine, et diversis d u c u m 
sentent i is agebat : Armiuio, « s inerent eg red i , egressosque r u r s u m per h u -



envelopper de nouveau, une fois engagés dans des lieux humides 
et difficiles. Inguiomer voulait qu'on attaquât les retranchements; 
il promettait un prompt succès, plus de prisonniers, un meilleur 
butin. Cet avis, plus hardi, plut aux barbares. Dès le matin ils com-
blent les fossés, ils jettent des claies, ils saisissent le haut des pa-
lissades. Nos soldats se montrent sur le rempart, clair-semés,et 
comme transis de frayeur. Dès que Cécina voit les Germains em-
barrassés dans les retranchements, il donne le signal à ses troupes: 
tous les clairons, toutes les trompettes, sonnent à la fois; les 
Romains sortent brusquement , enveloppent les barbares de leur.; 
cris et de leurs armes ; ils leur reprochent leur lâcheté : « Ils n'a-
vaient plus ici leurs bois et leurs marais ; mais un terrain égal et 
une égale fortune. » L'ennemi comptait sur une destruction fa-
cile; il nous croyait en petit nombre et mal armés. Le bruit des 
trompettes et l'éclat des a rmes venant à ie saisir tout à coup, la 
surprise ajoute à l'effroi : il se laisse tuer, aussi déconcerté dans 
le malheur que présomptueux dans le succès. Arminius et In-
guiomer quittent le combat, celui-là sain et sauf, celui-ci griève-
ment blessé. La multi tude est massacrée, tant que le jour favorise 
la colère du soldat. La nuit enfin ramena les légions, avec plus 
de blessures et la même disette de vivres; mais force, santé, abon-
dance, nos soldats trouvèrent tout dans la victoire. 

LXIX. Cependant le bruit s'était répandu que les Germains 
avaienl enveloppé l'armée, et que leurs troupes victorieuses m e -
naçaient les Gaules ; et, si Agrippine ne s'y était opposée, quelques-
uns même voulaient rompre le pont construit sur le Rhin. Celte 

mida e t impedita circumvcnirent , » s u a d e n t e : alrociora lnguioinero, et lajta 
Uarbaris, u t valium armis ambi ren t ; « promptam expugnalionem, plures 
eaptivos, incorruptam pra:dam fore. • Igi tur , orla die, proruunt fossas, inji-
ciunt craies, summa valli prensant , raro super milita et quasi ob metum 
deliso. Poslquam bxse re munimenl is , da tu r coliorlibus s ignum, cornuaque 
ac tuba; concinuere : exin clamore et impetu tergis Germanorum ci rcumfun-
dun tu r , exprobranles, « non hic silvas, nec paludes, sed aiquis locis ¡cquos 
deos. » Hosti, facile excidium e t paucos ac semermos cogitanti, sonus turba-
rum, fulgor armorum, quanto inopina, tanlo majora o f funduu lu r ; cadebanl-
que, ut rebus sectïmlis avidi, ita adversis incauli. Arminius integer, Inguio-
inr rus post grave vulnus, pugnam deseruerc : vulgus trucidalum est, donec 
ira et dies permansit . Nocte demum revers® legioncs, quamvis p lus vulne-
rum, cadcm ciborum cgeslas faligaret, vim, sanitatem, copias, cuncta in 
Vic tor ia h a b u c r e . 

LXIX. Pcrvaserat interini circumvcnti exercilus fama, et infesto Germuuo-
r u m agmine Gallias peti : ac, ni Agrippina imposilum Rheno pontein solvi 
prohibuisset, erant qui id llagitium formidine auderent. Sed femina, ingens 

femme magnanime fil alors les fondions de général, et elle dis-
tribua des habits, des secours et des médicaments à tous les sol-
dats pauvres ou blessés. L'historien des guerres de Germanie, 
Pline, rapporte qu'elle se tint à la tète du pont, adressant aux 
légions des éloges et des remercîments : action qui fit sur l 'âme 
de Tibère une profonde impression. De tels soins, selon lui, ca-
chaient des vues secrètes, et ce n'élait point contre l'étranger que 
l'on flattait le soldat. Il ne restait plus rien à faire.aux empereurs 
dès qu'une femme passait en revue les centuries, se mêlait au 
milieu des enseignes, essayait les largesses ; comme si ce n'élait 
déjà montrer assez d'ambition que de promener partout, en habit 
de soldat, le fils d'un général, de donner à 1111 César le nom de 
Caligula. Agrippine l'emportait, à l'armée, sur les lieutenants, sur 
les généraux. Une femme avait étouffé une sédition qui avait résislé 
au nom du prince. Séjan excitait et aggravait ces soupçons. Con-
naissant le cœur de Tibère, il y jetait des haines qui, renfermées 
longtemps, en sortaient plus terribles. 

LXX. Cependant Germanicus, pour alléger ses vaisseaux, sans 
cesse menacés d'échouer au rellux, sur une mer remplie de bas-
fonds, ordonne à Vilellius de conduire par terre la seconde et la 
quatorzième légion. La marche, d'abord, fut heureuse; on trouva 
un terrain sec, ou que le flux mouillait faiblement. Bientôt un vent 
de nord, se joignant aux grandes marées de l'équinoxe, refoula les 
vagues sur nos bataillons : les eaux couvraient la terre. Déjà l'on 
11e distinguait plus la mer, le rivage, les campagnes, les fonds 

animi, munia ducis per cos dies induit , mililibusque, ul quis inops aul sau-
cius, vestem et fomenta dilargila est. Tradit C. Plinius, germanicorum bcl-
lorum scriptor, slctisse apud prineipium pontis, laudes et grates reversis 
legionibus babentem. Id Tibcrii animum allius penetravit : « Non enim sim-
plices eas curas, nec adversus externos militom quxr i : nihil relictum impe-
ratoribus, ubi femina manipulos intervisat, signa adeal, largitionem teiltet; 
tanquam parum ambitiöse lilium ducis gregali habitu circumfcrat , Cxsarem-
que Caligulam appellali velit. Poliorem jain apud exercilus Agrippinam, quam 
legatos, quam duces : comprcssam a muliere seditionem, cui nomen pr in -
eipis obsislere 11011 quiverit . » Acccndebal luec oiierabatquc Sejanus, perii la 
moruin Tiberii odia in longum jaciens, qua; recondcret, auetaque promeret. 

LXX. At Germanicus legionum, quas navibus vexerat, secundam et quar-
lamdecimam it inere terrestri P. Vitellio ducendas tradii , quo levior cla>sis 
vadoso mari innaret , vcl reciproco siderei. Vitcllius pr imum iter sicca liumo, 
aut modico allabente xs lu , quietum liabuit : inox, impulsu aquilonis, aiinul 
sidere requiuoctii, quo maxime lumcscil occanus, rapi agique agmen : et op-
plcbanlur terra: : eadem lieto, lilori, campis facies; neque disccrni poleran! 



solides ou mouvants, les gués ou l e s précipices. Culbutés par 
les Ilots, submergés dans les ab îmes , les Romains étaient en-
core embarrassés par le choc des chevaux , des bagages, des corps 
morts qui flottent et se heurtent cont inue l lement . Les compagnies 
se confondent ; les soldats sont dans l ' e a u , tantôt jusqu'à la poi-
trine, tantôt jusqu'au visage; quelquefois la terre leur manque, 
ils disparaissent. Ni la voix du chef ni l eu r s exhortations mutuelles 
ne pouvaient rien contre l 'impétuosité d e s vagues; le brave n'avait 
nul avantage sur le lâche, le prudent s u r le téméraire ; la réflexion 
ne servait pas mieux que le hasard ; t o u s étaient également em-
portés par la violence du débordement . Enfin Vitellius parvient à 
gagner une hauteur; il s'y retire avec son armée. Ils passèrent la 
nuit sans feu, sans provisions, la p l u p a r t nus ou meurtris de 
coups, non moins à plaindre que ceux q u e l'ennemi tient assiégés : 
un trépas honorable s'offre à ceux-ci , eux n'attendaient qu'une 
mort sans gloire. Heureusement la t e r r e reparut avec le jour . Ils 
gagnèrent les bords de l'IIunèse, où Germanicus les reprit sur sa 
flotte. Le bruit courut qu'ils avaient p é r i ; on ne les crut sauvés 
qu'en les revoyant avec Germanicus. 

LXXI. Déjà Stertinius, détaché pour recevoir à discrétion Ségimer, 
frère de Ségeste, l'avait amené, lui e t son Iils, dans la ville des 
tibiens. On pardonna facilement au p è r e , plus difficilement au Iils, 
qu'on disait avoir insulté le cadavre d e Varus. Les Gaules, les Es-
pagnes, l'Italie, s'empressèrent à r é p a r e r les perles de l ' a rmée; 
chacun offrit ce qu'il avait, des chevaux , des armes ou de l'or. 

incerla ab solidis, brevia a profundis : s t e r n u n l u r fluctibus, l iaur iuntur gur-
gilibus; jumenta , sarchia;, corpora e s a n i m a , inler l luunt , oecursanl : permi-
scentur inter se manipuli, modo pectore, m o d o ore tenus exstanles, al ienando, 
sublracto solo, disjecti a u t o b r u t i . Non vox e t mutui hortatus juvahant , ad-
versante unda : nihil s t renuus ab ignavo, s a p i e n s ab imprudent i , Consilia a 
casu differrc : cuneta pari violentia i nvo lvebau tu r . Tandem Vitellius, in edi-
tiora enisus, codein aginen subduxit. I e r n o c l a v e r e sine utensi l ibus, sine i"nc, 
magna pars nudo su l mulcato corpore, b a u d minus miserabiles quam quos 
hoslís circumsidet ; qiiippe illis etiam h o n e s t a ; mortis usus, bis inglorium 
exitium. Lux reddidit te r ram; p e n e t r a t u m q u e ad amnem ünsingin, quo Casa r 
classe contenderai. Imposit« deinde l eg iones , vagante fama submersas ; nec 
lides salutis. antequam Ossärem excrc i tumque reduccm videre. 

LXX1. Jam Stcriinius, ad accipiendum i n dedit ionem Segimerum, f ra t rem 
Scgeslis. pramissus , ipsum et filium e j u s in civiiatern Uhiorum perduxerat . 
Data utr ique venia, facile Segimero, c u n c t a n t i u s iilio ; quia Quinctilii Vari 
corpus iliusisse dicebatur. Ccterum, ad s u p p l e n d a excrcitus damna ccrtavere 
Gallia, I l i -pania, Italia, quod cuique p r o u i n t u m , a rma, equos, au rum of:'e-

Germanicus loua leur zèle, et n'accepta que des armes et des che-
vaux pour la guerre : il secourut les soldats de sa bourse ; et, par 
des soins plus touchants encore, cherchant à leur faire oublier 
leurs désastres, il visitait les blessés, vantait leurs actions, exa-
minait leurs plaies. Enfin, encourageant les uns par l'espérance, 
les autres par la gloire, tous par ses sôins et son affabilité, il les 
attachait à la guerre et à sa personne. 

LXXII. On décerna, celte année, les ornements du triomphe à 
Cécina, à Silius, à Apronius, pour la part qu'ils avaient eue aux 
succès de Germanicus. Tibère refusa le titre de père de la patrie, 
malgré les instances réitérées du peuple ; et, quoique le sénat l 'eût 
décrété, il ne voulut point souffrir qu'on jurâ t sur ses actes, répé-
tant sans cesse que rien n'était stable ici-bas, et qu'avec plus de 
pouvoir il serait moins affermi. Toutefois on était loin de lui croire 
l'esprit républicain; car il venait de renouveler la loi sur les cri-
mes de lèse-majesté. Anciennement il existait bien une loi de ce 
nom ; mais elle embrassait des objets tout différents : les trahi-
sons à l 'armée, les séditions dans Rome, enfin les grandes malver-
sations qui compromettaient la majesté du peuple romain. Elle 
punissait les actions, jamais les paroles. Auguste, outré de la licence 
de Cassius Sévérus, qui, dans des écrits insolents, avait diffamé ce 
que Rome renfermait de plus grand dans les deux sexes, appliqua 
le premier cette loi au libelle. Depuis, Tibère, consulté par le pré-
teur Pompéius Macer, si l'on recevrait les accusations de lèse-
majesté, répondit que les lois étaient faites pour être observées. 

Ce qui l'aigrit aussi, ce furent des vers anonymes qui coururent 

» 

rentes. Quorum laudalo studio Germanicus, armis modo et equis ad bcllum 
sumptis , propria pecunia militem juvi t ; utque cladis memoriam etiam cons -
tate leniret, circumire saueios, facla singulorum extollere : vulnera intuens, 
alium spe, al iumgloria , cunctos alloquio et cura, sibique et prœlio f i rmabal . ' 

LXXll. Décréta eo anno triumphalia insignia A. Cac ina , L. Apronio, C. Silio, 
oh res cum Germanico gestas. Nomen pal r is pa t r ia Tiberius, a populo sap ins 
ingestum, repudiavit : neque in acta sua j u r a r i , quanquam censeute senalu, 
peimisit , a cunela mortal ium incerla, quantoque plus adeptus foret, "tanto se 
inagis in lubrico » dictitans. Non tamen ideo faciebat lidem civilis animi : 
nain legem majeslatis reduxerat ; cui nomen apud veteres idem, sed alia in 
judicium veniebant : si quis proditione exerckum, aut p'ebem seditionibus, 
denique maie gesla republica majeslatem populi romani minuisscl. Facla 
arguebanlur, dicta impune erant : primus Auguslus cogiiitioncm de famosis 
libellis, specie legis ejus, tractavil, commolus Cassii Severi Ib id ine , qua viros 
femina-que illustres proeacibus scriptis diffamaverat. .Mox Tiberius, consul-
tante l'ompeio Macro, pra lore , an judicia majeslatis redderentur, exercemlas 
leges esse respondit. l lunc quoque asperavere carmina, inccrtis aucloribus 
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alors sur sa cruauté, son orgueil, et ses querelles avec sa mère, 
LXH1I. 11 ne sera point inutile de rapporter comment on essaya, 

d'abord, ces sortes d'accusations su r deux minces chevaliers ro-
mains, Rubrius et Falanius. On connaîtra, par là, la marche de 
Tibère; avec quel art il introduisit les premiers germes de ce mal 
exécrable, qui, arrêté un moment , s'est ranimé depuis avec plus de 
fureur, pour tout dévorer. L'accusateur reprochait à Falanius 
d'avoir admis un pantomime, de m œ u r s infâmes, nommé Cassius, 
dans une de ces confréries qui, alors, étaient établies dans toutes 
les maisons en l 'honneur d 'Auguste; et, ensuite, d'avoir vendu, 
avec ses jardins, une statue d'Auguste. Pour Rubrius, on lui faisait 
un crime d'avoir profané le nom d'Auguste par un faux serment. 
Dès que Tibère fut instruit de ces accusations, il écrivit aux con-
suls qu'on n'avait point placé son père au rang des dieux pour que 
cet honneur causât la perte des citoyens; que l'histrion Cassius, 
et d'autres de sa profession, avaient souvent assisté aux jeux que 
Livie célébrait en mémoire d 'Auguste; que la statue de cet empe-
reur , ainsi que celle des autres dieux, pouvait, sans que la religion 
fût blessée, être comprise dans la vente d'une maison ou d'un 
jardin; qu'à l'égard du parjure, il était aussi criminel que si l'on 
eût trompé Jupiter; mais que c'était aux dieux à venger leurs in-
jures. 

LXXIV. Peu de temps après, Granius Marcel lus, gouverneur de 
Bithynie, fut recherché pour ce même crime de lèse-majesté par 
son questeur Crispinus Cépio, qui eut llispon pour adjoint. Cet 

vulgata, in sasvitiam superbiamque ejus , et discordem cum maire animum. 
LXXIII. llaud pigebil referre in Falanio et Uubrio, modicis equi t ibus roma-

uis, p a t e n t a t a c r imina ; u t , quibus ini t i is , quanta Tibcrii arie, gravissimum 
exilium irrepserit, dein repressimi sit, postremo arscrit cunctaque corripue-
ril , noscalur. Falanio objiciebat accusatoi", quod inter cultores Augusti, qui 
per omnes domos in moduin collegiorum babebanlur, Cassium quemdam, 
mimum, corpore infamem, adscivisset; quodqtic, vendilis hortis, statuam 
Augusti simul mancipasscl. l lubrio crimini dabalur violatum per jur io nomea 
Augusti. Qua: ubi Tiberio notucre, scripsit consulibus, « Non ideo decrelum 
patri suo «c ium, ut in perniciem civium bis honor verteretur . Cassium 
hislrionem solitum, inter alios e jusdem artis , interesse ludis quos mater sua 
in memoriam Augusti sacrasse!. Nec contra religiones fieri, quod effigies ejus, 
u t alia numinum simulacra, venditionibus honorum et domuum accedanl. 
. lusjurandum perinde a;stimandum, quam si Jovem fefellisset : dcorum inju-
rias diis cura;. » 

LXXIV. Nec multo posi, Cranium Marcellum, p ra to rem Iiilbynia;, quicstor 
ipsius, C;cpio Crispinus, majcstalis postulavit , subscribcnte I'.omano l l isponc: 

homme créa une profession que, depuis, le malheur des temps et 
l'impudence de ce siècle n'ont rendue que. trop commune. Né pau-
vre, obscur, ennemi du repos, il s'éleva en servant la cruauté du 
prince, d'abord par des mémoires secrets, bientôt par des déla-
tions publiques, inquiétant les plus illustres citoyens, bravant 
l'exécration de tous pour capter la faveur d'un seul; il laissa après 
lui une foule d'imitateurs, qui, d'indigents, devenus riches, de 
méprisés, redoutables, et longtemps bourreaux, finirent par être 
victimes. Il accusait Marcellus d'avoir tenu, sur Tibère, des propos 
injurieux : accusation vague, impossible à combattre. Comme c'é-
taient les traits les plus infâmes de la vie de Tibère que l'accusateur 
recueillait pour les mettre dans la bouche de l'accusé, la vérité 
des faits rendait les discours vraisemblables. llispon ajoutait que 
Marcellus avait une statue plus élevée que celle des Césars, et qu'à 
une autre il avait ôté la tète d'Auguste pour y substituer celle de 
Tibère. Alors Tibère rompt le silence : il éclate, et s'écrie que, 
dans cette affaire, il opinera aussi lui-même à haute voix, et avec 
serment, afin que les autres soient contraints d'en faire autant. La 
liberté mourante jetait encore quelques lueurs. « Tu opineras donc, 
César, lui dit Pison; et à quel rang? Si c'est avant nous, tu nous 
dictes nos opinions ; si c'est après, je crains que mon avis ne di f -
fère du tien. » Confondu par ce raisonnement, Tibère se punit de 
ses emportements indiscrets par la clémence ; il souffrit que l'ac-
cusé fut absous du crime 'de lèse-majesté. Quant à celui de con-
cussion, il fut renvoyé aux juges compétents. 

qui formam vita; iniit quam postea celebrem miseria; temporum et audaci® 
homi il um fecerunl. Nam egens, ignoto?, inquies, dum occultis libcllis sxvilia; 
principis adrepit, mox clarissimo cuique periculum facessi!, potentiam apud 
unum, odium apud omnes adeptu», dédit esemplum quod seculi, ex paupe-
ribus divites, ex conlemplis meluendi , perniciem aliis ac postremum sibi in-
venere. Sed Marcellum insimulabat sinislros de Tiberio sermoncs Imbuisse : 
inevitabile crimen, quum ex moribus principis feedissima quaique deligerel 
accusalor objcclarelque reo; nam, quia vera erant, ctiain dicta credebanlur. 
Addidit llispo, « s ta luam Marcelli aitius quam Cxsarum sitam ; et, alia in 
statua, amputalo capile Augusti, effigiem Tiberii inditam. j> Ad quod cxarsit 
aileo ut, rupia laci lurni lale, proclamarci, •< se quoque in ea causa la turum 
sentenliam, palam et j u r a l u m ; » quo ceteris cadcm necessitas iieret. Mane-
bant etiam tum vestigia morienlis liberlatis. Igilur Cn. f i so , « Quo, inquit , 
loco censcbis Ca;sar ? si pr imus, habebo quod sequar; si post omnes, vereor 
ne imprudens dissentiam. » Permotus his, quanloque incautius efferveral, 
pœniteutia patiens, tulli absolvi reum criminibus majes la t ì s : de pecnniis re 
pelnndis ad reciperatores i lum est. 



LXXV. Ce n'était pas assez pour Tibère d'épier les jugements du 
sénat, il assistait ¡»ceux du pré teur ; mais dans un coin, pour ne 
le point déplacer de sa chaire curule. La présence du prince arrêta 
souvent la brigue et les sollicitations des grands ; mais, en soute-
nant la justice, il détruisai t la liberté. Un sénateur, Pins Aurélius, 
s'était plaint que la construct ion d'un grand chemin et celle d'un 
aqueduc avaient fait écrouler sa maison ; il demandait au sénat 
une indemnité que les pré teurs de l 'épargne lui refusaient. Tibère 
vint à son secours, e t lui fit payer le prix de sa maison. Il aimait 
les libéralités qui avaient un motif honorable; vertu qu'il conserva 
longtemps, après s ' ê t r e dépouillé des autres. Propertius Céler, an-
cien préleur, demandai t à se ret i rer du sénat à cause de sa pau-
vreté; Tibère, ins t ru i t qu'il était né sans fortune, lui donna un 
million de sesterces. D'autres sollicitèrent la même grâce ; il les 
somma de motiver l e u r pauvreté au sénat, par une affectation de 
sévérité qui rendait fâcheuse même sa bienfaisance. Aussi la plu-
part préférèrent-ils l ' indigence et le secret au bienfait et à l'humi-
liation d'un aveu. 

LXXVL Celte m ê m e année, le Tibre, grossi par des pluies conti-
nuelles, inonda les qua r t i e r s les plus bas de Rome : quand les eaux 
furent retirées, il y e u t de grandes pertes en hommes et en édi-
fices. A cette occasion, Gallus proposa de consulter les livres sibyl-
lins. Tibère 11e le p e r m i t point, également mystérieux sur les 
choses divines et h u m a i n e s ; mais il chargea Capiton et Aruntius 
de chercher un r e m è d e contre les débordements du fleuve. L'Achaïe 
et la Macédoine se p la ignant d 'être opprimées, on prit le parti, pour 

LXXV. \ c c palrurn c o g n i t i o n i b u s sat iatus, judiciis assidebat in cornu tribu, 
nalis, ne prœtorem c u r u l i depe l l e r e t ; mul taque, eo coram, adversus ambilum 
et potentium preces c o n s t i t u t a : scd, dum verilali consulitur, l iber tas corrum-
pebatur. Inter quœ Pius Auré l iu s , senator , ques tus mole public® via; duetuque 
aquarum labefactas x d e s suas , auxil ium pa t rum invocabat. Resistentilius 
a;rarii pra;toribus, s u b v e n i t Ca:sar, p re l iumque xd ium Aurelio t r ibu i t , ero-
gand» per bonesta pecunice c u p i e n s ; quam vir tutem diu re t inu i t , quum 
ceteras exueret. P rope r t i o Celeri, p r a to r io , veniam ordinis ob paupertatem 
petenti, decies ses t e r l ium la rg i tus est, salis comperlo paternas ei angustias 
esse. Tentantes eadem a l i o s , p robare causam senatui juss i t , rupidine severi-
tatis, in bis etiam qua: r i t e faccret , acerbus ; unde celeri s i lent ium et pau-
pertatem confessioni et beneficio pra;posuere. 

I.XXVI. Eodem anno, c o n t i n u i s imbr ibus auclus , Tiberis plana urbis slagna-
verat : relabentem secuta e s t tedificiorum e t hominum strages. Igitur censuit 
Asinius Callus ut libri Sibyll ini ad i ren tu r . Renuit Tibcrius, perinde divina 
hnmanaque obtegens. Sed remedium coercendi lluminis Aleio Capiloni et 
L. Arruntio mandatuin. Acba iam ac Macedoniam, onera deprccanles, levari in 

les soulager, de les rendre, pour le moment, provinces impériales, 
de proconsulaires qu'elles étaient. Drusus donna, au nom de Ger-
manicus et au sien, des combats de gladiateurs, auxquels il présida. 
Sa joie, à la vue du sang, fut remarquée, et, quoique ce fut un 
sang vil, le peuple s'en alarma : 011 dit même que son père lui en 
fit des reproches. Tibère n'assista point à ces jeux : quelques-uns 
attribuèrent son absence à son dégoût pour les assemblées; d 'au-
tres, à la tristesse de son humeur et à la crainte du parallèle, car 
Auguste montrait, dans ces fêtes, beaucoup d'aménilé. Je ne sau-
rais croire qu'il eût voulu fournir à Drusus cette occasion de mar-
quer sa cruauté, et d'indisposer le peuple; cependant cela fut dit 
aussi. 

LXXV1I. Les troubles du théâtre, qui avaient commencé dès 
l'année précédente, éclatèrent alors d'une manière plus grave. 
Outre des hommes du peuple, un centurion, plusieurs soldats, 
furent tués, el un tribun prétorien blessé, en voulant réprimer 
les désordres de la multitude et les invectives contre les magistrats. 
Celle sédition appela l'attention du sénat, qui était d'avis de donner 
aux préleurs le droit de faire battre de verges les histrions, l laté-
rius Agrippa, tribun du peuple, s'y opposa; Gallus combattit vive-
ment Uatérius, et Tibère gardait le silence, laissant au sénat ce 
fanlôme de liberté. Cependant l'opposition prévalut, parce qu'une 
ancienne décision d'Auguste mettait les histrions à l'abri des ver-
ges, et que les paroles d'Auguste étaient, pour Tibère, des lois 
qu'il ne pouvait enfreindre. On fit néanmoins plusieurs règlements 
pour borner les appointements des pantomimes, et pour prévenir 

pnesens proconsulari imperio tradique Cxsari placuit. Edendis gladiatoribus, 
quos Germaniei l'ratris ac suo nomine obluleral , Drusus prœsedit, quanquam 
vili sanguine nimis gaudens ; quod in vulgus formidolosum, et pater arguisse 
dicebatur. Cur abst inueri t spectaculo ipse, varie t rahebant : alii ta;dio cœtus, 
quidam tristitia ingenii, et metu comparationis, quia Angustus comiter in ter-
fuisset. Non crediderim, ad oslenlandam sœvitiam movendasque populi offen-
siones, concessam filio materiem : quanquam id q /oque dictum est. 

LXXVI1. At tbeatr i licentia, proximo priore anno cœpta, gravius tum crupi t , 
occisis non modo e plèbe, sed militibus et cenlurione, vulnerato tr ibuno 
pi»toriae cohortis, dura probra in magistratus et dissensionem vulgi prohi-
bent. Actum de ea seditione apud paires; dicebanlurque sententia?, u t pneto-
ribus jus virgarum in histriones esset. lntercessit Haterius Agrippa, t r ibunus 
plebei, increpitusque est Asinii Calli oralione, silente Tiberio, qui ea s imu-
lacra libertatis senatui prœbebal. Valuit tamen intercessio, quia divus Au-
gustus immunes verberum lustriones quondam responderat, ncque fas Tiberio 
infr insere dicta ejus. De modolucaris, et adversus laseiviam fautortim, mulla 
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la licence de leurs partisans ; entre autres défenses, on interdit aux 
sénateurs d 'entrer dans la maison des histrions, aux chevaliers ro-
mains de les entourer quand ils paraîtraient dans les rues, aux 
histrions eux-mêmes de jouer ailleurs qu'au théâtre ; et l'on auto-
risa le préteur à punir , par l'exil, la turbulence des spectateurs. 

LXXVI11. Les Espagnols obtinrent la permission d'élever un 
temple à Auguste dans la colonie de Tarracone; exemple qui fut 
suivi par toutes les provinces. Le peuple demandait la suppression 
du centième qu'on levait, depuis les guerres civiles, sur toutes les 
ventes. Tibère déclara, par un édit, que la caisse militaire reposait 
sur cet impôt, qui même serait insuffisant, si l'on donnait la vé-
térance avant vingt ans de service. Ainsi furent abolis pour l'a-
venir les règlements inconsidérés qu'on avait arrachés dans la 
dernière sédition, et qui fixaient à seize ans le congé. 

LXXIX. Sur le rappor t d'Aruntius et d'Atéius, le sénat examina 
si, pour diminuer les inondations du Tibre, on détournerait les 
lacs et les rivières qui le grossissent. On entendit les députés des 
municipes et des colonies. Les Florentins demandaient qu'on ne 
détournât pas le cours du Clain pour le rejeter dans l'Arnus, ce 
qui ruinerait leur pays ; les intéramnates objectaient également 
que le projet de couper le Nar en petits ruisseaux changerait en 
marais stagnants les plus fertiles plaines de l'Italie ; les Réatins 
ne représentaient pas avec moins de force le danger d'ôter au lac 
Vélin sa communication avec le Nar : « On submergerait les terres 

deeernuntur : ex queis maxime insignia, ne domos pantomimorum senator 
in t ro i re t ; ne egredientes in publicum equites romani c ingeren t ; aut alibi 
quam in tbeatro spec taren tur , et spectanlium immodesliam cxsilio mullandi 
poleslas pra;toribus lìeret. 

LXXV1U. Templum ut in colonia Tarraeonensi s t rucré tur Augusto, petenti-
bus Hispanis permissum; da tumque in omnes provincias exemplum. Centesi-
mam re rum venalium, post bella civilia insti tutam, deprecante populo, edisit 
Tilierius militare a j rar ium eo subsidio niti ; simul imparem oneri rempubli-
cam, nisi vicesimo mi l i t i» anno veterani dimitterentur. Ita proxima; seditio-
nis male consulta, qu ibus sexdecitn stipendiorum fiaem expresserant, abolita 
in posterum. 

LXXIX. Actum deinde in senatu ab Arruntio et Ateio, an, ob moderandas 
Tiberis exundationes, ver te ren tur flumina et lacus per quos augescit. AudiUe-
que municipiorum et coloniarum legationes : oranlibus F io ren t in i , ne Clanis, 
solito alveo demotus, in amnem Arnum transferretur , idque ipsis pcrniciein 
affcrict . Congruentia his In teramnates disseruere; « pessum ituros fccundis-
simos ltali;c campos, si annis .Nar (id enim parabatur) in rivos diduetus su-
perstagnavisset. » Kec fìeatini si lebant, Velinum lacum, qua in N'areni effun-

voisines ; la nature, en fixant aux fleuves leurs lits, l'origine et 
le terme de leurs cours, avait ménagé sagement les intérêts des 
mortels; il fallait aussi respecter la religion des alliés, qui avaient 
consacré des fêles, des bois et des autels aux fleuves de leurs pays; 
enfin le Tibre lui-même ne voulait point se priver du tribut des 
rivières voisines, et couler avec moins de gloire. » Soit égard pour 
les représentations des villes, soit difficulté de l'entreprise, soit su-
perstition,, on suivit l'avis de Pison, qui avait conseillé de ne rien 
changer. 

LXXX. Tibère continua Poppéus Sabinus dans son gouvernement 
deMésie, auquel il ajouta l'Achaïe et la Macédoine. 11 entrait dans 
la politique de ce prince de laisser jusqu'à la mort, dans leurs 
emplois, la plupart des généraux et des gouverneurs. On varie 
sur ses motifs. Les uns pensent qu'il maintint ses premiers choix 
par paresse, pour s'en épargner de nouveaux ; d'autres, par envie, 
pour ne point multiplier les heureux: plusieurs l 'attribuent à la 
finesse de son esprit, qui causait les perplexités de son jugement ; 
car il ne recherchait point les vertus éclatantes, et il haïssait le 
vice; il redoutait les bons pour sa tranquillité, et les méchants 
pour la gloire de l'État. Ces irrésolutions de son esprit allèrent 
enfin si loin, qu'il nomma quelquefois des gouverneurs auxquels 
il ne permettait pas de sortir de Rome. 

LXXXI. Il tint alors, pour la première fois, les comices consu-
laires. Je n'oserais rien affirmer sur la forme qu'on y observa, et 
dans ce moment, et dans la suite de son prîneipat, tant je trouve 

ditur, obsirui récusan tes ; « quippe in adjacentia e rup tu rum : optume rébus 
mortalium consuluisse naturam, quai sua ora Uuminibus, suos cursus, ulque 
originem, ¡ta fines dederit : spectandas etiam religiones sociorum, qui sacra 
et lucos et aras patri is amnibus dicaverint; quin ipsum Tiberim nolle pror-
sus, accolis fluviis orbatum, minore gloria fluere. » Seu preces coloniarum, 
seu difficultas operum, sive superstitio, valuit, ut in sententiam l'isonis con-
cederetur, qui nil mutandum censuerat . 

LXXX. Prorogatur l'oppœo Sabino provincia Jlœsia, additis Achaia ac Mace-
donia. ld quoque morum Tiberii fuit , continuare imperia, ac plerosque ad 
linem vitse in iisdem exercitibus aut jurisdictionibus habere. Causa; varia; 
t raduntur : alii, ta;dio nova; cura;, semel placila pro seternis servavisse; qui-
dam invidia, ne plures f ruerentur . Sunt qui existiment, ut caliidum ejus 
ingenium, ¡ta anxium judic ium. Neque enim eminentes virtutes sectabatur, 
et rursum vitia ode ra t ; ex optimis periculum silii, a pessimis dedecus pu-
blicum metuebat. Qua ha;=itatione postremo eo provectus est, ut mandaverit 
quibusdam provincias, quos egredi urbe non erat passurus. 

LXXXI. Decomitiis consu'.aribus, qua; tum primum illo principe ac deinceps 
fuere, vix qtiidquam firmare ausim; adeo diversa non modo apud auetores 



la licence de leurs partisans ; entre autres défenses, on interdit aux 
sénateurs d 'entrer dans la maison des histrions, aux chevaliers ro-
mains de les entourer quand ils paraîtraient dans les rues, aux 
histrions eux-mêmes de jouer ailleurs qu'au théâtre ; et l'on auto-
risa le préteur à puni r , par l'exil, la turbulence des spectateurs. 

LXXVI11. Les Espagnols obtinrent la permission d'élever un 
temple à Auguste dans la colonie de Tarracone; exemple qui fut 
suivi par toutes les provinces. Le peuple demandait la suppression 
du centième qu'on levait, depuis les guerres civiles, sur toutes les 
ventes. Tibère déclara, par un édit, que la caisse militaire reposait 
sur cet impôt, qui même serait insuffisant, si l'on donnait la vé-
térance avant vingt ans de service. Ainsi furent abolis pour l'a-
venir les règlements inconsidérés qu'on avait arrachés dans la 
dernière sédition, et qui fixaient à seize ans le congé. 

LXXIX. Sur le rappor t d'Aruntius et d'Aléius, le sénat examina 
si, pour diminuer les inondations du Tibre, on détournerait les 
lacs et les rivières qui le grossissent. On entendit les députés des 
municipes et des colonies. Les Florentins demandaient qu'on ne 
détournât pas le cours du Clain pour le rejeter dans l'Arnus, ce 
qui ruinerait leur pays ; les intéramnates objectaient également 
que le projet de couper le Nar en petits ruisseaux changerait en 
marais stagnants les plus fertiles plaines de l'Italie ; les Réatins 
ne représentaient pas avec moins de force le danger d'ôter au lac 
Vélin sa communication avec le Nar : « On submergerait les terres 

deecrnuntur : ex queis maxime insignia, ne domos pantomimorum senator 
in l ro i re t ; ne egredienles in publicum equites romani c ingeren t ; aut alibi 
quam in theatro spec taren tur , et spectanlium immodesliam cxsilio multandi 
poleslas p ra to r ibus lìeret. 

LXXV1I1. Templum ut in colonia Tarraeonensi s t rucré tur Augusto, petenti-
bus Hispanis permissum; da tumque in omnes provincias exemplum. Oentesi-
mam re rum venalium, post bella civilia insti tutam, deprecante populo, edisit 
Tilierius militare a r a r i u m eo subsidio niti ; simul imparem oneri rempubli-
cam, nisi vicesimo mi l i t i» anno veterani dimilterentur. Ita p rox ima seditio-
nis male consulta, qu ibus sexdeciin stipendiorum finem expresserant, abolita 
in posterum. 

LXXIX. Actum deinde in senatu ab Arruntio et Ateio, an, ob moderandas 
Tiberis exundationes, ver te ren tur flumina et laeus per quos augescit. Audita-
que municipiorum et coloniarum legationes : oranlibus Florcntinis, ne Clanis, 
solito alveo demotus, in amnem Arnum transferretur , idquc ipsis perniciein 
afferiet . Congruenza his In teramnates disseruere; « pessum ituros feeundis-
simos ltali;c eampos, si annis .Nar (id enim parabatur) in rivos diduetus su-
perstagnavisset. » Nec lìcatini si lehant, Velinum lacum, qua in Narem effun-

voisines ; la nature, en fixant aux fleuves leurs lits, l'origine et 
le terme de leurs cours, avait ménagé sagement les intérêts des 
mortels; il fallait aussi respecter la religion des alliés, qui avaient 
consacré des fêtes, des bois et des autels aux fleuves de leurs pays; 
enfin le Tibre lui-même ne voulait point se priver du tribut des 
rivières voisines, et couler avec moins de gloire. » Soit égard pour 
les représentations des villes, soit difficulté de l'entreprise, soit su-
perstition,, on suivit l'avis de Pison, qui avait conseillé de ne rien 
changer. 

LXXX. Tibère continua Poppéus Sabinus dans son gouvernement 
deMésie, auquel il ajouta l'Achaïe et la Macédoine. 11 entrait dans 
la politique de ce prince de laisser jusqu'à la mort, dans leurs 
emplois, la plupart des généraux et des gouverneurs. On varie 
sur ses motifs. Les uns pensent qu'il maintint ses premiers choix 
par paresse, pour s'en épargner de nouveaux ; d'autres, par envie, 
pour ne point multiplier les heureux; plusieurs l 'attribuent à la 
finesse de son esprit, qui causait les perplexités de son jugement ; 
car il ne recherchait point les vertus éclatantes, et il haïssait le 
vice; il redoutait les bons pour sa tranquillité, et les méchants 
pour la gloire de l'État. Ces irrésolutions de son esprit allèrent 
enfin si loin, qu'il nomma quelquefois des gouverneurs auxquels 
il ne permettait pas de sortir de Rome. 

LXXXI. Il tint alors, pour la première fois, les comices consu-
laires. Je n'oserais rien affirmer sur la forme qu'on y observa, et 
dans ce moment, et dans la suite de son principat, tant je trouve 

dilur, obsirui récusan tes ; « quippe in adjacenlia e rup tu rum : optume rébus 
mortalium consuluisse naturam, q u a sua ora Uuminibus, suos cursus, ulque 
originem, ¡ta fines dederit : speetandas etiam religiones soeiorum, qui sacra 
et lucos et aras patri is amnibus dicaverint; quin ipsum Tiberim nolle pror-
sus, accolis fluviis orbatum, minore gloria fluere. » Seu preces coloniarum, 
seu difficultas operum, sive superstitio, valait, ut in sententiam Pisonis con-
cederetur, qui nil mutandum censuerat . 

LXXX. Prorogalur l 'oppao Sabino provincia Mœsia, additis Achaia ac Mace-
donia. ld quoque morum Tiberii fuit , continuare imperia, ac plerosque ad 
linem vi ta in iisdem exercitibus aut jurisdictionibus habere. Causa var ia 
t raduntur : alii, tadio nova c u r a , semel placila pro a t e rn i s servavisse; qui-
dam invidia, ne plures f ruerentur . Sunt qui existiment, ut callidum ejus 
ingenium, ¡ta anxium judic ium. Neque enim eminentes virtutes sectabatur, 
et rursum vitia ode ra t ; ex optimis periculum silii, a pessimis dedecus pu-
blicum metuebat. Qua ha=itatione postremo eo provectus est, ut mandaverit 
quibusdam provincias, quos egredi urbe non erat passurus. 

LXXXI. Decomiliis consu'.aribus. q u a tum primum illo principe ac deinceps 
fuere, vix quidquam firmare ausim; adeo diversa non modo apud auetores 



de contradictions dans les historiens et jusque dans les harangues 
de Tibère. Tantôt, sans proférer le nom des candidats, il les dési-
gnait par leur naissance, par des traits de leur vie, par le nombre 
de leurs campagnes, de façon à les faire reconnaître; quelquefois, 
supprimant toute indication, il exhortait les candidats à ne point 
troubler l'élection par des brigues, et leur promettait de solliciter 
pour eux ; le plus souvent il déclara qu'il ne s'était présenté à lui 
de candidats que ceux dont il avait remis les noms aux consuls; 
mais que d'autres pouvaient se présenter encore, s'ils comptaient 
sur leur crédit ou sur leurs services : spécieuses paroles qui res-
taient sans effet, ou qui couvraient un piège; car, plus les Romains 
se laissaient séduire par cette ombre de liberté, plus il leur réser-
vait de haine et d'esclavage. 

s e d i n i p s i u s o r a t i o n i b u s r e p e r j u n t u r . Modo , s u b t r a c t i s c a n d i d a t o r u m n o m i -
m b u s , o r i g i n e m e u j u s q u e e t v i t a m e t s t i p e n d i a d e s e r i p s i t , u t q u i f o r e n t i n t e l -
l i g e r e n t u r ; a l i q u a n d o , e a q u o q u e s i g n i f i c a t i o n e s u b t r a c l a , c a n d i d a t o s h o r l a t u s 
n e a m b i t u c o m i t i a t u r b a r e n t , s u a m a d id c u r a m p o l l i c i t ù s e s t . P l e r u m q n e 
e o s t a n t u n i a p u d s e p r o f e s s o s d i s s e r u i t , q u o r u m n o m i n a c o n s u l i b u s e d i d i s s e t ; 
p o s s e e t a l i o s p r o f i t e r i , s i g r a t i a j a u t m e r i t i s c o n f i n è r e n t : s p e c i o s a v e r b i s , r é 
m a n i a a u t s u b d o l a ; q u a n t o q u e m a j o r e l i b e r t a t i s i m a g i n e t e g e b a n t u r , t a u t o 
e r u p t u r a a d î n f e n s i t i s s e r v i t i u m . 

L I V R E DEUXIÈME 

S O M M A I R E 

1. Mouvements en Orient. — III . Vonon, roi des Fai l l ies , d é t r ô n é p a r Artabane, s a 
r é f u g i e en Arménie , où il est élevé su r le t rône, d 'où les menaces d 'Ar tabane le font 
bienlôt d e s c e n d r e . — V. Tibère, sous p ré tex te d ' apa i se r les t roub les de l 'Orient, é loigne 
Germanicus des légions de Germanie. Le p r ince obéi t , mais l en tement . Il en t r e en Ger-
manie e t r e m p o r t e u n e victoire signalée s u r les C b é r u s q u e s e t su r Arminius . Après u n e 
navigation pér i l leuse, il r é p a r e cet échec pa r le succès de son expédi t ion con t re les 
Marses. — XXVI. Libon Drusus est accusé de complots con t re l 'État. Requê te d e M. H o r -
talus du remen t r e j e t é e . — XXXIX. Troubles qu 'exci te Clémens sous le nom de Pos tume 
Agrippa. Le fourbe est a r r ê t é par l 'adresse de Sallustius Crispus, et condui t à Rome. — 
XL t . Germanicus t r iomphe des Cattes, des Cbérusques e t des au t r e s nat ions jusqu ' à l 'Elbe. 
— XLII. Arcliélaûs. roi de Cappadoce, est a t t i r é à Rome pa r des le t t res per f ides . Mau-
vais t ra i tements qu'i l y reçoi t , suivis de sa mor t . Son royaume est r édu i t en p rov ince 
romaine . — XLIIl. L'Orient est mis sous les o r d r e s de Germanicus, et la Syrie, sous ceux 
d e Pison, mais, à ce qu 'on croit, avec des ins t ruc t ions s ec rè t e s c o n t r e ce p r i n c e . — 
XLIV. Envoi de Drusus con t re les Germains, don t les dissensions pe rme t t en t aux Romains 
d e r e s p i r e r . — XLV. Les Cbérusques , commandés par Armin ius . gagnent une bataille 
sanglante contre Maroboduus , monarque dont la puissance paraissait a f f e rmie par u n 
long r è g n e . — XLVII. Un t remblement de t e r r e r enve r se douze villes d 'Asie : muni f icence 
dé Tibère . — L. La loi concernant le cr ime de lèse -majes té p rend v igueur de j o u r e n 
j o u r . — LU. Tacfarinas lève en Afrique l ' é t endard d e la révol te ; mais il es t aussi tôt r é -
p r i m é pa r A. Fur ius Camillus. — LUI. Germanicus, consul p o u r la seconde fois, arr ive en 
Armén ie , dé t rône Vonon e t donne Zénon pour roi aux Arméniens , qu i le dés i ren t ; ensu i te 
il p a r t p o u r l 'Egypte . — LXU. Drusus sème la division p a r m i les Germains. Maroboduus , 
ch3ssé de son royaume pa r Catualda, se r é fug ie en Italie e t passe à Ravenne les d i x -
liuil de rn iè res années de sa vie. Catualda ép rouve bientôt le m ê m e sor t , e t il est envoyé 
à F ré jus . — LXIV. Rhescuporis , roi de Thrace, est fait p r i sonnie r pa r Pompon ius Flac-
cus , e t conduit à Rome. — LXVU1. Meur t re de Vonon. — LXIX. A son r e t o u r d 'Egypte , 
Germanicus t rouve q u e Pison a annulé tout ce qu'i l a o rdonné , ou a donné, des o r d r e s 
contraires; p r inc ipe de l eur mésintelligence. Peu de l e m p s a p r è s il t ombe malade e t 
m e u r t à Anlioche ; sa m o r t cause un deuil universel . — LXXIV. Pison, soupçonné d e 
l 'avoir empoisonné, est r epous sé lorsqu'il veut r e p r e n d r e le gouvernement de la Syrie.— 
LXXXU1. Honneurs déce rnés à Germanicus ap rès sa mor t . — LXXXV. Lois contre l ' in -
continence des f e m m e s . - LXXXVI. Choix d'une v e s t a l e . - LXXXVII. Arminius est t u é 
en trahison par les Germains. 

Espace de quatre années. 

A. DK R. DE J . C. A. DK R. 

Cons. ( T. Statilius Sisenna T a u r u s 
IICCLX1X. 1 6 . Cons. i L. Scribonius Libon. 

Cons. 
j C. Cécilius R u f u s . 

DCCLXX. 1 7 . Cons. ( L. L. Pomponius Flaccus Grécinus. 

Cous-
, Tibère César, Auguste pour la 5 ' fois. 

DJCI.XXI. 18 . Cous- ( Germanicus, César p o u r la 2 e fois. 

Cons. 
, M. Jul ius S i b n u s . 

DCCLXX1I. 1 9 . Cons. ( L. Xorbanus Flaccus, 

I. Sous le consulat de Statilius et de Libon, il y eut dans les 
royaumes de l'Orient et nos provinces d'Asie de l'agitation : le pre-

LIBER SECUNDUS 

I. S i s e n n a S t a t i l i o T a u r o , L. L ibone c o n s u l i b u s , n i o t a O r i e n t i s r é g n a p r o v i n -



inier mouvement vint des Partlies, qui, après avoir demandé à 
Home un roi, et l'avoir reconnu, le méprisèrent comme étranger, 
quoique du sang des Arsacides. Ce roi était Vonon, donné en otage 
à Auguste par Pliraate ; car Phraate, bien qu'il eût mis en fuite 
nos soldats et nos généraux, avait prodigué à Auguste tous les 
égards qui semblent un aveu d infériorité; et, pour resserrer leur 
union, lui avait envoyé une partie de ses enfants ; moins, il est 
vrai, par crainte de nos armes que par défiance de ses sujets. 

11. Après la mort de Phraate et des rois ses successeurs, les 
grands du royaume, pour mettre fin aux massacres qui dévastaient 
leur pays, firent redemander, par des ambassadeurs, Vonon, l'aîné 
des enfants de Phraate. Cette démarche flatta l'orgueil d'Auguste, 
qui renvoya Vonon comblé de présents. Les barbares l'accueillirent 
avec transport, comme ils font presque toujours à un nouveau 
maître; mais bientôt, se croyant dégradés, ils rougissent d'avoir 
été prendre, dans un autre monde, un roi infecté des mœurs de 
leurs ennemis : « Rome disposait déjà du trône des Arsacides 
comme d'une de ses provinces. Où serait la gloire d'avoir immolé 
Crassus, d'avoir fait fuir Antoine, si, vieilli dans les fers, un es-
clave de César commandait aux Partlies ! » Vonon, de son côté, 
enflammait leur indignation en s'éloignant des usages de son pays,' 
chassant peu, n'aimant point les chevaux, ne se promenant dans 
les villes qu'en litière, et dédaignant les repas publics. Son cor-
tége de Grecs, et le soin avec lequel il enfermait sous cachet les 
choses les plus viles, excitaient encore leur risée. Son abord facile, 

c iaqne roman®, ii.ïtîo apud Parllios orlo, qui politum Roma acceplumque 
regem, quamvis gentis Arsacidarum, u t exlernum adspernabantur . Is fuit 
Vonones, obses Auguste da lus a Phraa ie . Nam Phraates, quanquam depulisset 
exercilus duccsque romanos, cuncta venerant ium officia ad Auguslum verte-
rat , par temque prolis firmand® amiciti® misera i ; baud perinde nostri metu 
quam fidei popularium diffisus. 

J L P 7 i ! T , n P 1 " " a a l i s , , e l s « 1 u « n t i u , n 'CSum, ob internas c®des venere in 
urbem léga le a pnmoribus Partlns, qui Vononem. velustissimum liberorum 
ejus, acc.rent Magnifieum id sibi credidi t C®sar, auxitque opibus. Et accepere 

P n^ ' I r 6 5 ' U V f e r m e a ' " ° V a i m p e r i a - M o x s u b i l P ' ^o r , . degeneravisse 
Parthos p e n t u m a b o ex orbe regem hosl iun, artibus infectum; j am inler 
provincias romanas sol,lu,n Arsacidarum baber i darique. Ubi illam gloriam 
t ruc ,dan , ,um Crassum, ex.urbantium Anloninm, si mancipium Cre a n s . to per 
annos servilutem perpessum, Partbis imper i te t? . Accendebal d c d i - n m e s c 
g " ? : T j 0 r r , ' i n s , i u " i s - r a i ' ° — ^ n i equorum cura ; quo-

e l n m û r r ' ' Î t , l a s e s ! a m i n c ' f a à U " l u e e rs a patr ias epulas. Irri-
debantur et Griec. comtes , ac vilissima utensil ium annulo clausa : «m 

son affabilité prévenante, vertus inconnues aux Partlies, leur sem-
blaient des vices nouveaux; et le bien comme le mal, étranger à 
leurs mœurs, excitait leur haine. 

III. Ils mettent donc à leur tête Artaban, prince arsacide, élevé 
chez les Dahas. Celui-ci, battu d'abord, revient avec de nouvelles 
forces, et détrône Vonon, qui se sauve en Arménie. Ce pays élait 
alors sans maître, toujours flottant entre les Partlies et les Romains, 
depuis le crime d'Antoine, qui, après avoir attiré près de lui, par 
des offres d'amitié, Arlavasde, roi d'Arménie, l'avait chargé de 
fers, et enfin mis à mort. Le meurtre du père nous fit un ennemi 
de son fils Artavias, qui, secouru par les Arsacides, sut défendre 
et sa personne et ses États ; mais ce prince ayant péri par la tra-
hison de ses proches, Auguste donna l'Arménie à Tigrane, que 
Tibère mit en possession du trône. Tigrane ne jouit pas long-
temps de sa puissance, non plus que ses enfants, quoique le frère 
et la sœur eussent réuni leurs États par un de ces mariages si 
communs chez les barbares. Enfin Auguste leur substitua un 
autre Artavasde, dépossédé bientôt, non sans dommage pour les 
Romains. 

IV. Alors Caïus César, choisi pour pacifier l'Arménie, lui donna 
pour souverain Ariobarzane, que son courage et sa beauté firent 
agréer, quoique Mède d'origine. Ce prince étant mort par accident, 
les Arméniens rejetèrent ses enfants : ils essayèrent du gouverne-
ment d'une femme nommée Érato, qui fut bientôt chassée; livrés 
ensuite à leurs irrésolutions, et à une indépendance qui était 

prompti aditus, obvia comitas, ignot® Partbis vi r lutes , nova vit ia; et, ;uia 
ipsorum moribus alien3, perinde odium pravis et honeslis. 

111. lgi tur Artabanus, Arsacidarum e sanguine, apud Dahas adu. lus , e x c t u r , 
primoque congressu fusus réparai vires, regnoque pot i lur . Victo \ o n o n , per-
fugium Armenia fuit, vacua lune, in terque Par thorum et romanas opes infida, 
ob scelus Antonii, qui Artavasden, r e g e n Armeniorum, spccic; amicitia-. ille-
c tum, dein catenis oncratum, poslremo interfecerat. Ejus films Arlax.as, 
memoria patris nobis infensus, Arsacidarum vi seque regnumque tu ta tus e=t. 
Occi'0 Artaxia per dolum propinquorum, datus a Ciesare Armenns l igranes , 
deductusque in regnum a Tiberio Nerone. Nec Tigrani d iu tu rnum .mpenum 
fui t , neque liberis e jus , quanquam socialis more externo in malnmonium 
regnumque. Dein jussu Augusti imposilus Artavasdes, et non sine clade nostra 

dejeclus. . , 
IV Tum C Cxsar componend® Armeniœ dehgi lur . ls Anobarzancm, origine 

Mêdum, ob insisnem corporis fo rmam et praielarum animum, volentibus 
Armcniis priefecit. Ariobarzane mor te fortuila absumpto, stirpem ejus liaud 
toleravcre : lentaloquc feminx imperio, cui nomen Erato, C3que brevi puisa, 
inccrti solut.que, et magis sine domino quam in libertalc, profugum Vononcin 



plutôt de l'anarchie q u e de la liberté, ils p r i ren t pour roi le fugitif 
Vonon. Mais, comme Artaban ne cessait de menacer l'Arménie, 
peu capable de résister pa r elle-même, et que pour la défendre il 
eût fallu renouveler la guer re avec les Partîtes, Crélicus Silanus, 
gouverneur de Syrie, a t t i ra Vonon, et le ret int prisonnier, en lui 
conservant les honneurs et le titre de roi. Je dirai par la suite 
comment Vonon essaya d'échapper à celte dérision. 

V. Tibère apprit sans peine les (roubles de l'Orient : c'était un 
prétexte pour séparer Germanicus des légions accoutumées à son 
commandement, et l 'exposer, dans de nouvelles provinces, aux 
attaques de la perfidie et du sort. Cependant, plus Germanicus 
sentait croître pour lui l'affection des soldats et l'inimitié de son 
oncle, plus il s'efforçait d'accélérer sa victoire. En méditant sur le 
plan de la guerre fu ture et sur les événements heureux ou mal-
heureux qui avaient signalé ses trois campagnes, il vit que les 
Germains, inférieurs en plaine et en bataille rangée, étaient pro-
tèges par leurs bois, l eurs marais, un été court , des hivers pré-
maturés; que ses soldats ne souffraient pas tant du fer ennemi que 
des longues marches et de la perte de Teurs a rmes ; que les Gaules 
se lassaient de fournir des chevaux; que cette longue file de ba-
gages, difficile à couvrir, prêtait aux embuscades, au lieu que par 
mer, la route serait facile pour les siens, inconnue à l'ennemi - il 
ouvrirait la campagne plus tôt ; il embarquerai t ses convois avec 
ses légions ; et, en remontant par les fleuves, sa cavalerie arriverait 
toute fraîche au cœur de la Germanie. 

m regnum accipiunt. Se.l u b i minitari Arlabanus, et parum subsidii h, 4 r 

menus, vel, s, nostra vi de fendere tu r , be l lum ad -ersus P a r t i t n l „ H £ 
erat ; rector Syrt®. Creticus Si lanus , excitum custodia c r e l i t m n î n ^ 

loco'rcddemus. " : ^ h ' d i b r ' U m U l ^ • « » « " r t 
V. Ceterum Tiberio haud i n g r a t u m accidit t u rba r i res OrieniU ... • 

Germanicum suelis legionibus abs . rahere t , n o v h q u e nro ine ' 
dolo simul et ca,ibus ob jec ta re t . At ille, q û a n t o a e n o r a T n e , ^ J O S ' l u ' n 

tum et aversa patrui vo .untas , « . « ¿ U ^ ' a . Z S p r S " 
r u m vias, et q u e s.bi te rUum jam annum bell igeranti Sicva vel 
n ts .enl : . Fundi Gcnnanos acie et just is loeis : juva" s 1 h l , 
«•state et pnematura b ieme : s u u m militent b u e r ^ v u K £ ' ' T ' 
spams i tmernm, damno a r m o r u m , aflici : f e s s « G a l i i « m;„" , , q U a m 

longum impedimentorum a g m e n o p p o r t u n ™ ï f f i n K ^ 
quum. At, si mare imre tu r , p romptam i p s i s p ^ i ^ f ® , n " 
tan i ; stmul bellum ma tu r iu s ineipi, legionesque et i r e a , u r a f , e r ^ 
•n e ^ m equttem equosque, P e r ora et a l v J s Î M t a M ^ I 

VI. Il prend donc ce parti. Tandis que Publius Vitellius et Caïus 
Antius vont recevoir le tribut des Gaules, Cécina, Silius et Antéius 
veillent à la construction de la flotte. Mille vaisseaux parurent 
suffisants; on les construit en diligence, les uns courts, étroits de 
poupe et de proue, et larges de ventre, pour mieux résister aux 
vagues; les autres, plats de carène, pour échouer sans risque; la 
plupart à double gouvernail, pour faciliter, en changeant la ma-
nœuvre, la descente des deux côtés; un grand nombre pontés, 
pour le transport des machines, des munitions et des chevaux, 
également vites à la voile et à la rame, offraient par l'allégresse du 
soldat un spectacle à la fois superbe et terrible. On assigna, pour 
rendez-vous, l'île des Bataves, qui offrait des facilités pour l'abord 
des vaisseaux, pour l 'embarquement des troupes, et pour t rans-
porter la guerre où l'on voudrait. Car le Rhin, jusque-là retenu 
dans un seul canal, à peine entrecoupé de quelques îles, semble, 
à l 'entrée du pays des Bataves, se partager en deux fleuves. Celui 
qui borde la Germanie conserve et le nom et l'impétuosité du Rhin, 
jusqu'à ce qu'il tombe dans l'Océan. Plus large et plus tranquille, 
l 'autre, qui arrose les frontières des Gaules, a reçu des habitants 
le nom de Vahal, qu'il change bientôt pour celui de Meuse, sous 
lequel il se décharge dans ce même Océan par une vaste embou-
chure. 

VU. Germanicus, en attendant sa flotte, envoya Silius, avec un 
camp volant, ravager le pays des Caftes. Lui-même, apprenant le 
siège d'un fort construit sur la Lippe., y mena six légions. Des pluies 

VI. Igitur bue intendit : missis ad census Galliarnm P . Vitellio et C. Antio, 
Silius et Anteius et Caecina fabricand® classi p r a p o n u n t u r . Mille naves sufli-
cere vis®, propera t®que : ali® breves, angusta puppi proraque et lato utero 
quo facilins fluctus tolerarent; qu«dam pian® carinis, ut s>ne uosa siderent; 
plures appositis u t r inque gubernaculis, converso ut repente remigio bine vel 
illinc appcllerent; mult® pontibus slrat®, super quas tormenta veherentur, 
simul api® ferendis equis, au t commealui ; velis habiles, cit® remis, auge-
bantur alacritate militum in specicm ac terrorem. Insula Batavorum in quam 
convenirent prcedicta, ob faciles appulsus, accipiendisque copiis et transmit-
tendum ad bellum opportuna. Nam Rhenus, uno alveo conlinuus, au t mo-
dicas insulas circumveniens, apud principium agri baiavi velut in duos amnes 
dividitur : servatque nomen et violentiam cursus, qua Germaniam pravebi -
tu r , donec Oceano misceatur ; ad gallicani ripam latior et placidior affluens: 
verso cognomenlo, Vabalem accol® dicunt ; mox id quoque vocabulum muta t 
Mosa flumine, e jusque immenso ore eumdem in Oceanum effundi tur . 

VII. Sed Ciesar, dum adiguntur naves, Silium legatum cum expedita manu 
irruptionem in Tattos lacere j ube t : ipse, audito castellum Luppia: flumini 



qui survinrent ne permirent à Silius d'enlever que peu de butin, 
avec la femme et la fille d 'Arpus , chef des Cattes. Les assiégeants 
ne fournirent pas à Germanicus l'occasion de combattre ; ils s'é-
taient dispersés au premier b r u i t de son approche, après avoir 
cependant détruit le tombeau récemment élevé aux légions de 
Varus, et un ancien hôtel consacré à Drusus. L'autel fut relevé, 
les légions, Germanicus en t ê t e , défilèrent devant l'autel en l'hon-
neur de son p è r e : pour le tombeau , il ne crut point devoir le 
reconstruire; il fortifia tout le pays entre le fort Alison et le Rhin, 
par de nouvelles chaussées et d e nouveaux remparts. 

VIII. La flotte arrivée, Germanicus fait prendre les devants aux 
bâtiments de transport ; ensu i t e , ayant distribué les légions et les 
alliés sur les vaisseaux, il e n t r e dans le canal qui porte le 110111 de 
Drusus, après avoir imploré la protec t ion de son père « pour un fils 
qui osait tenter la même en t rep r i se en s'appuyant sur son exem-
ple, ses plans et ses travaux. * Du canal il gagne l'Océan par les 
lacs, et arrive heureusement à l ' embouchure de l'Ems. On laissa 
la flotte à Ems, sur la gauche d u fleuve ; on fit la faute de ne pas 
remonter plus haut, pour d é b a r q u e r sur la rive droite l 'armée qui 
devait marcher de ce côté ; a u s s i l 'on perdit plusieurs jours à 
construire des ponts. La cavaler ie et les légions passèrent sans 
obstacle les premiers bras de la r iv iè re avant que la marée montât; 
mais à l'arrière-garde, composée d'auxiliaires, les Bataves se pi-
quant de braver les flots e t d e mon t re r leur habileté à nager, le 
désordre se mit dans leurs r a n g s : quelques-uns même périrent. 
Comme Germanicus traçait son camp, on vint lui apprendre que 

appositum obsideri, sex legiones eo J u s i t . Neque Silio ob subilos inibres aliud 
aclum, quam ut modicam p r a d a m e t Arpi, principis Cat torum, conjugem 
filiamque raperet : neque Casar i c o p i a m p u g n a obsessores fecerc, ad famam 
adventus ejus dilapsi. Tumulum t a m e n n u p e r Varianis legionibus strnelum, et 
veterem aram Drusosi tam, d i s j e c e r a n t : resl i tui t arara , honorique patris prin-
ceps ipse cum legionibus d e c u c u r r i t ; t u m u l u m i terare haud visum : et cunclri 
inter castellum Alisotiem ac R h e n u m nov i s l imitibus aggeribusque permunil3. 

Vin. Jamque classis advenerat, q a u m pramisso commeatu et distributis in 
legiones ac socios navibns, fossam e u s D r u s i a n a nomen ingressus, precatusquo 
Drusum palrem, « ut se, eadem a u s u m , libens placatusque exemplo ac me-
moria ennsiliorum atque oporum j u v a r e t , » lacus inde et Oceanum, usque ail 
Amisiam llumcu, seeunda naviga t ione pervehi lur . Classis Amisiœ relicta, Ixvn 
a m n e ; erra tumque in eo quod non s u b v e x i t : Iransposuit mil i tem, dextras in 
terras i tu rum; ita plures dies efficie -lis pontibus absnmpti . Et eques quidem 
ac legiones prima as tuar ia , n o u d u m accrescente unda . intrepidi transiere; 
postremum anxiliorum agmen, ISatavique in par te ea, dum insultant aquis 
«rtemque nandi ostentant, t u r b a t i , cl quidam hausti sunt . Metanti caslri 

les Angrivariens, en armes derrière lui, le trahissaient. 11 y en-
voya sur-le-champ Stertinius avec de la cavalerie et des troupes 
légères, et bientôt le fer et la flamme nous vengèrent de cette 
perfidie. 

IX. Le Véser coulait entre les Romains et les Chérusques. Armi-
nius se présenta sur la rive avec d'autres chefs, et s'informa si 
Germanicus était dans l 'armée. Sur la réponse affirmative, il de-
manda qu'on lui permit, de conférer avec son frère. Ce frère, sur-
nommé Flavius, servait dans nos troupes et s'y distinguait par sa 
fidélité ; il avait, quelques années auparavant, sous le commande-
ment de Tibère, perdu un œil à la suite d 'une blessure. L'enlrevue 
accordée, Flavius s'avance. Arminius le salue, et, renvoyant sa 
suite, il prie qu'on fasse retirer aussi les archers qui bordaient la 
rive de noire côté. Sitôt qu'on les eût éloignés, Arminius demande 
à son frère d'où lui vient la cicatrice qui le défigurait. Flavius cite 
le lieu et le combat. — Et quelle en a été la récompense ? — l'ne 
augmentation de paye, un collier, une couronne, et autres dons 
militaires. Arminius se met à rire de ce vil salaire de l'esclavage. 

X. Après ce début, ils entrent en matière. Flavius l'entretient « de 
la grandeur romaine, des forces de César, des peines terribles ré-
servées aux vaincus, de la clémence qui attendait Arminius s'il 
voulait se soumeltre, du traitement généreux qu'avaient reçu sa 
femme et son fils. » Arminius lui parle « des droits de la pairie, de 
la liberté de leurs aïeux, des dieux de la Germanie, de leur mère, 
qui s'unissait à lui pour le conjurer de ne point trahir ses proches, 
ses alliés, sa nation ; de ne point préférer à l 'honneur de la com-

Casari Angrivariorum defectio a lergo nunt ia tur : missus illico Stertinius 
cum équité et armalura levi, igne et cadibus perfidiam ul tus est. 

IX. Flumen Visurgis Romanos Cbcruscosque inlerfluebat. Ejus in ripa cum 
ceteris primoribus Arminius ads l i t i t ; quas i toque an Casar venisset, postquam 
adesse responsum est, ut liceret cum fratre colloqui oravit. Erat is in exer-
citu, cognomento Flavius, insignis fide, et amisso per vulnus oculo, paucis 
ante annis , duce Tiberio. Tum perniissum, progressusque salutatur ab Armi-
nio : qui , amotis stipatoribus, ut sagittarii, uoslra pro ripa dispositi, absce-
derent, postulat; et, postquam digressi, unde ea deConnitas oris, interrogat 
f ra t rem. IUo locum et prœlium referente, quodnam p ramium récépissé!, 
exquirit. Flavius aucta stipendia, torquem et coronam aliaque mililaria dona 
memorat , i r r idente Arminio vilia servitii pretia. 

X. Exiu diversi ordiuntur : h i c « magnitudinem romanani, opes Casaris, 
et victis graves pœnas; in deditionem venienti paratam clementiam; neque 
conjugem et filium ejus hostiliter haberi . » 111e fas pa t r i a , libertatem avilam, 
penetrales Germania deos, matrem precum sociam, ne propinquorum et afli-
uiurn, denique sentis s u a desertor «t proditor quam imperator esse inallet. « 



mander le renom d'un déserteur et d'un Iraître. » Insensiblement 
ils en vinrent aux injures, et la rivière qui les séparait ne les eût 
point empêchés de se combattre. Flavius, transporté de colère, de-
mandait son cheval et ses armes ; il fallut que Stertinius accourût 
pour le retenir . Arminius, sur l'autre bord, ne paraissait pas moins 
furieux, et on l'entendit nous défier au combat; car il mêlait à son 
langage beaucoup de latin qu'il avait appris lorsqu'il commandait 
dans 'nos camps les troupes de sa nation. 

XI. Le lendemain, les Germains parurent en bataille au delà du 
Véser. Germanicus ne crut point de la prudence d'un général d'ex-
poser ses légions sans avoir des ponts et des postes établis sur le 
fleuve; il fit aussi chercher des gués pour la cavalerie. Stertinius, 
et Émilius, un des primipilaires qui la commandaient, passèrent à 
quelque distance l'un de l'autre, afin de diviser l 'ennemi. Cario-
valde franchit l'endroit le plus rapide à la tête de ses Bataves. Les 
Chérusques, par une fuite simulée, l 'attirèrent dans une petite 
plaine entourée de bois. Là, se levant de tous côtés, ils renversent 
tout ce qui résiste, ils poursuivent tout ce qui recule. En vain les 
Bataves se resserrent en peloton ; une partie des ennemis, les joi-
gnant de près, d'autres, les attaquant de loin, les mettent en dés-
ordre. Cariovalde soutint longtemps la violence du choc; enfin, 
excitant les siens à ouvrir, avec leur colonne, les bataillons enne-
mis, il s'élance lui-même au fort de la mêlée, y perd son cheval, 
meurt percé de coups, et autour de lui une grande partie de sa 
noblesse; les autres durent leur salut ou à leur courage, ou aux 
troupes de Stertinius et d'Émilius, qui accoururent les dégager. 

Paullalim inde ad jurgia prolapsi, quominus pugnam consererent, ne flumine 
quidem interjecto cohibebantur ; ni Stertinius accurrens, plénum ira: arma-
que et equum poscentem, Flavium att inuisset . Cernebatur contra minilabun-
dus Arminius, prœliumque denunt ians; nam pleraque latino sermone inter-
jaciebat, ut qui romanis in castris ductor popularium meruisset. 

XI. l 'ostero die Germanorum acies trans Visurgim sleti t . Ciesar, nisi pon-
tibus pras idi isque impositis, darc in discrimen legiones baud imperatorium 
ra tus , equi tem vado t ramit l i t . Pra;fuere Stertinius, et, e numéro primipila-
r ium, /Emilius, distantibus locis invecli, u t hostem diducerent . Qua celerri-
mus amnis, Cariovalda? dus Balavorum, erupit : eum Clierusci, fugam simu-
lantes, i n planitiem saltibus circumjeclam traxere; dein, coorii e t «indique 
effusi, t rudun t adversos, instant cedcntibus, collectosque in orbem, pars 
congressi, quidam eminus proturbant Cariovalda, diu sustentata bostium 
sa;vitia, bortatus suos u t ingruentes catervas globo frangèrent, alque ipse in 
densissimos irrumpens, congestis telis et suffosso equo, labitur, ac mulli no-
bil ium circa : ceteros vis sua, aut équités cum Stertinio .Cmilioque subve-
nicntes, perirulo exemerc. 

XII. Germanicus, ayant passé le Véser, appril par un transfuge 
qu'Arminius avait choisi un champ de bataille, que d'autres peu-
ples encore l'étaient venus joindre dans une forêt consacrée à 
Hercule, et qu'on tenterait la nuit l'attaque de son camp. Les feux 
qu'on apercevait confirmaient ce rapport ; et nos coureurs, s'avan-
çant plus près de l'ennemi, rapportèrent qu'on entendait un grand 
bruit de chevaux et les cris confus d'une multitude immense. Se 
voyant donc à la veille d 'une affaire décisive, et résolu d'éprouver 
les dispositions des soldais, Germanicus songeait aux moyens de 
rendre l'épreuve sûre. Il se défiait des nouvelles, plus flatteuses 
qu'exactes, débitées par les tribuns et les centurions, de l'esprit 
servile des affranchis, de l'adulation de ses amis, même des assem-
blées générales, où le petit nombre dicte à la multitude ce qu'elle 
répète. Enfin, pour bien connaître l'esprit de ses soldats, il voulut 
les voir libres, sans surveillants, lorsque, dans leurs repas mili-
taires, ils découvrent leurs craintes et leurs espérances. 

XIII. La nuit venue, il s'échappe de l'augurai. Prenant des roules 
détournées, inconnues des sentinelles, enveloppé de la dépouille 
d 'un animal sauvage, suivi d 'un seul homme, il Iraverse les rues 
du camp ; il s 'arrête à chaque tente; là, il jouit de sa renommée. 
L'un exaltait sa haute naissance, l 'autre les grâces de sa personne, 
la plupart sa patience, son affabilité, son humeur toujours égale 
dans les affaires comme dans les plaisirs. Tous se promettaient de 
lui témoigner leur reconnaissance sur le champ de bataille, en 
immolant les parjures et les infracteurs de la paix à sa vengeance 
et à sa gloire. Dans ce moment, un des ennemis, qui savait noire 

XII. Cassar, transgressus Visurgim, indicio perfugœ cognoscit delectum ab 
Arminio locum pugna;; convenisse et alias nationes in silvani Herculi sacram, 
ausurosque nocturnam caslrorum oppugnationem. Habita indici fides; et cer-
nebantur ignés, suggressique propius speculatores audiri fremitum equorum 
immensique et inconditi agminis murmur attulere. lgi tur , propinquo s u m m » 
rei discrimine, explorandos militum ánimos ratus, quonam in modo inçor-
ruptum foret, secum agi tabat : « Tribunos et centuriones la:ta saspius quam 
comperta nunt ia re ; l ibertorum servilia ingenia; amicis inesse adulationem : 
si concio vocetur, illic quoque, quœ pauci incipiant, reliquos adslrepere : pe-
nitus noscendas mentes, quum secreli et incustoditi, ia ter militares cibos, 
spem aut metum proferrent . » 

XIII. iXocte cœpta, cgressus augurali , per occulta et vigilibus ignara, comité 
uno, c o n t e n u s humeros ferina pelle, adit castrorum vias, assistit taberna-
culis, f rui turque fama su i ; quum hic nobilitatem ducis, decorem alius, p lu -
rimi patientiam, comitatem, per seria, per jocos eumdem animum, laudibns 
f e r r en t ; reddendamque gratiam in acie faterent 'ur; simul pérfidos et ruplores-
pacis ultioni et gloria; mactandos. Inter qua; unus hostium, latina; lingua; 



langue, pousse son cheval jusqu'aux retranchements, et promet à 
haute voix, au nom d'Arminius, pour quiconque déserterait, une 
femme, des terres, et cent sesterces par jour pendant toute la 
guerre. Cette insulte enflamme le soldat de colère : « Que le jour 
vienne, qu'on donne la bataille, et ils prendront les terres des 
Germains, et ils emmèneront leurs femmes. Ils acceptent l 'au-
gure : oui, les femmes et l'argent de l'ennemi leur sont destinés, a 
Environ à la troisième veille, les barbares vinrent insulter le camp; 
mais, trouvant les palissades bordées de soldats, et tous les postes 
bien gardés, ils se retirèrent sans avoir lancé un trait. 

XIV. Cette nuit, Germanicus eut un songe heureux. Il se figura 
qu'il sacrifiait, et que, le sang des victimes ayant rejailli sur sa 
robe, il en avait reçu une plus belle des mains de son aïeule Au-
gusta. Encouragé par ce présage, avec lequel s'accordaient les 
auspices, il convoque les soldats ; il leur représente tout ce que sa 
prudence leur a ménagé pour le succès delà bataille : « Les plaines 
n'étaient pas le seul terrain convenable au soldat romain ; les bois 
leur offraient autant d'avantages, s'ils savaient en profiter : les 
barbares, avec leurs énormes boucliers et leurs longues lances, ne 
pouvaient, au milieu des troncs d'arbres et des rejetons qui cou-
vraient la terre, agir aussi librement que les Romains avec leur 
pilum, leur épée, et des armures serrées contre leur corps. Ils n'a-
vaient qu'à multiplier leurs coups en pointant au visage. Les Ger-
mains n'avaient ni casque ni cuirasse; leurs boucliers même 
n'étaient ni revêtus de cuir, ni garnis de fer ; ce n'était qu'un tissu 
d'osier, de minces planches déguisées par quelques couleurs; la 

sciens, acto ad vallum equo, voce magna, conjuges et agros et stipendii in 
dies, donec bcllaretur, sesterlios centenos, si quis transfugisset, Arminii no-
mine pollieetur. Incendit ea eontumelia legionum iras : « Veniret dies, dare-
tur pugna : sumpturum militem Germanorum agros, t racturum conjuges; 
accipere omen, et matrimonia ac pecunias liostium prada j destinare. » Terlia 
ferme vigilia assultatum est castris, sine conjectu teli, postquam crebras pro 
muniment is cohortes, et uihil remissum, sensere. 

XIV. Nox eadem lœtam Germanico quietem tul i t , viditque se operatum, et, 
sanguine sacro respersa pratexta , pulchriorem al iam manibus aviie Auguste 
accepisse. Auctus omine, addicentibus auspiciis, vocat concionem, et qure sa-
pientia prœvisa aptaque imminenii pugnœ d i s sen t : « Non campos modo 
miiiti romano ad prœlium bonos, sed, si ratio adsit , silvas et saltus : nec enim 
immensa barbarorum scuta, enormes haslas, in te r truncos arborum e t enala 
liumo virgulla, perinde haberi quam pila et gladios et haerentia corpori te-
gmina. Densarent ictus, ora mucronibus quœrerent : non loricam Germano, 
non galéam; ne scuta quidem ferro nervove firmata, sed viminum textus, 

-sed tenues, fucatas colore, t abu l a s : primam utcunque aeiem hastatam; ee-

première ligne, au plus, avait une sorte de lances, et le reste, de 
petits dards, ou des pieux durcis au feu. Tous ces corps, effrayant 
à la vue, n'avaient qu'une courte vigueur, qui s'évanouissait à la 
première blessure : alors, sans crainte du déshonneur, sans égard 
pour leurs chefs, on les voyait plier, fuir, aussi timides dans la dis-
grâce qu'étrangers, dans les succès, au droit divin, au droit humain. 
Si l'ennui de la mer et des longues marches faisait désirer aux Ro-
mains la fin de leurs travaux, ils la trouveraient dans ce combat. 
L'Elbe était déjà plus près que le Rhin, et, au delà, plus de guerre, 
si toutefois, lorsqu'il marchait dans ces mêmes régions, sur les 
traces de son père et de son oncle, ils voulaient l'y rendre vain-
queur comme eux. » Le soldat répondit au discours de son général 
par la plus vive allégresse, et l'on donna le signal du combat. 

XV. De leur côté, Arminius et les autres chefs des barbares 
n'omettaient rien pour animer chacun sa troupe : « Cette armée 
romaine n'était que les fuyards de celle de Varus, qui, pour s ' é -
pargner une guerre, avaient recouru à la sédition; qui, couverts 
en partie de blessures honteuses, en partie brisés par les flots et 
par les tempêtes, venaient de nouveau, sans le moindre espoir de 
succès, se livrer à un ennemi implacable, à des dieux irrités. Ils 
avaient pris une flotte et la route détournée de l'Océan, pour 
éviter, à leur arrivée, la rencontre, et, à leur retour, la poursuite 
des Germains; mais, une fois sur le champ de bataille, des voiles 
et des rames seraient pour des vaincus un faible secours. Les Ger-
mains auraient-ils oublié l'orgueil, l'avarice, la cruauté romaines? 
Que leur restait-il donc, sinon de maintenir leur liberté, ou de 
prévenir l'esclavage par la mort? » 

ter is prceusta aut brevia tela : jam corpus, ut visu torvum et ad brevem im-
petum validum, sic imita vulneruîn pa t ien t ia ; sine pudore ftagitii, sine cura 
ducum abire, fugere ; pavidos adversis, inter secunda non divini, non humain 
iuris memores. Si tœdio viarum ac maris ftnem cupiant, liac acie paran 
nropiorem j am Albim quam R h e n u m ; neque bellum u l t r a ; modo se pa tn s 
patruique vestigia prementem, iisdem in terris victorem sisterent. » Oratio-
n e m ducis secutus militum a r d o r ; signumque pugnaî datum. 

XV ¡Nec Arminius aut ceteri Germanorum proceres omittebant suos quisque 
te^tari • « Uos esse Romanos Variani exercitus fugacissimos, qui, ne bellum 
tolerarent, seditionem induer int ; quorum pars onusta vulneribus tergum, pars 
fluctibus et procellis fractos artus, infensis rursum hostibus, adversis dus, 
obiiciant, nulfa boni spe. Classera quippe et avia oceani qus s i t a , ne quis ve-
nie .uibns occurreret , ne pulsos premere t ; sed, ubi miseuerint manus, marie 
victis ventorum remorumve subsidium. Meminissent modo avantiaj , crudelt-
ta t i s , superbiœ : aliud sibi re l iquum, quam tenere libertatem, au t mon ante 
servit ium?» 



XVI. Ainsi enflammés, brûlant de combattre, ils descendent dans 
la plaine d'Idistavise. Cette plaine s'étend entre leVéser et des col-
lines, dans une largeur inégale, suivant que l le est plus ou moins 
resserrée par les sinuosités de la rivière et par les saillies des mon-
tagnes. Derrière eux s'élevaient de hautes futaies, dont les troncs, 
dégarnis de branches, laissaient le sol entièrement libre. La ligne 
de bataille des barbares occupait la plaine et l 'entrée de la forêt : 
les Chérusques se postèrent séparément sur les hauteurs, dans le 
dessein de tomber sur les Romains au fort du combat. Notre ar-
mée marcha dans cet ordre : à la tète, les auxiliaires gaulois et 
germains, suivis des archers à pied ; puis quatre légions, ensuite 
Germanicus, avec deux cohortes prétoriennes et l'élite de la cava-
lerie; après lui quatre autres légions ; enfin les troupes légères, 
avec les archers à cheval et lé reste des cohortes alliées. Le soldat 
était disposé dé manière que son ordre de marche devint son ordre 
de bataille. 

XVII. Germanicus, apercevant l'infanterie des Chérusques, qui, 
par excès d 'ardeur , s'était jetée en avant, donne ordre à sa meil-
leure cavalerie de les prendre en flanc, et à Stertinius de les tour-
ner, d'attaquer les derrières avec le reste des escadrons : au mo-
ment opportun, il les seconderait. Cependant un magnifique 
augure, huit aigles, qu'on vit prendre leur vol et entrer dans la 
forêt, attirèrent les regards du général. Il crie à ses soldats « de 
marcher, de suivre ces oiseaux de Rome, ces dieux tutélaires des 
légions. » Aussitôt l'infanterie se porte en avant ; la cavalerie arrive 
sur les flancs et sur le dos des ennemis; ceux-ci sont mis en dé-

XVI. Sic accensos et prœlium poscentes, in campum cui Idislaviso nomen 
deducunt. Is médius inter Visurgim et colles, u t ripai flumims. cedunt, aut 
prominentia mont ium resistunt , inœqualiler s inuatur . Pone lergum iusurgebat 
« Iva , editis in al tum ramis, et pura humo inter arborum truncos. Campum 
e t prima si lvarum barbara acies tenuit : soli Cherusci juga insedere, ut prœ-
bant ibus Romanis desuper incurrerent . Noster eiercitus sic incessit : auxi-
bares Galli Germanique in f r o n t e ; post quos, pedites sagittarii; dein quatuor 
Jegiones, et, cum duabus prauoriis cohortibus ac delecto équité, Cœsar; cxin 
totidem alia: legiones, et lœvis armatura cum équité sagittario, cœtereque 
sociorum cohortes, lntentus paratusque miles, ut ordo agminis in aciem 
assisterei. 

XVII. Visis Cheruscorum catervis, qua: per ferociam proruperant, validissi-
mos equi tum incurrere latus. Ster t inium cum ccteris turmis circumgredi 
tergaque invadere jube t , ipse in tempore adfulurus . ln terca , pulcherrimum 
augunum, octo aquilœ, petere silvas et intrare vis®, imperatorem advertere. 
Exclamai, « l ient , sequerentur romanas aves, propria legionum numiua. » Si-
mul pedeslris acies infer tur , et pramissus eques postremos ac latera impuliti 
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route, et, par un hasard surprenant, les deux ailes se croisent dans 
leur fuite, celle qui occupait le bois courant vers la plaine, et celle 
de la plaine se précipitant vers le bois. Les Chérusques, postés 
entre ces deux corps sur des hauteurs, en furent chassés. Au mi-
lieu d'eux on distinguait Arminius, <jui, de la voix, de son épée, 
de son sang, soutenait la bataille. Il s'était jeté sur nos archers, 
et les aurait rompus, s'ils n'eussent été soutenus par les Rhètes, les 
Vindéliciens et les Gaulois. Il se fit jour encore avec son cheval et 
son épée, s'élant couvert le visage de son sang, pour n 'être point 
reconnu. On prétend qu'il le fut cependant par les Chauques, auxi-
liaires dans notre armée, qui le laissèrent passer. Une valeur ou 
une ruse pareille sauva Inguiomer. On fit du reste un massacre 
horrible, surtout au passage du Véser, où les traits que nous lan-
cions, la violence du courant, la précipitation des fuyards et l'ébou-
lement du rivage en firent périr un grand nombre. Quelques-uns, 
dans leur fuite honteuse, grimpaient au haut des arbres, et se ca-
chaient derrière les branches. Nos archers se firent un jeu de les 
y percer; d'autres furent écrasés par les "arbres mêmes qu'on 
abattit. Cette victoire fut complète, sans être sanglante pour nous. 

XVIII. Le carnage dura depuis la cinquième heure du jour j u s -
qu'à la nuit. Un espace de dix milles fut jonché d'armes et de ca-
davres. On trouva parmi des dépouilles les chaînes qu'ils avaient 
apportées pour nous, tant ils se croyaient sûrs de vaincre. L'armée 
proclama Tibère imperator sur le champ de bataille, et on éleva 
en forme de trophée un monument où l'on grava le nom des 
nations vaincues. 

mirumque dictu, duo hostium aginina, diversa fuga, qui silvam lenuerant, in 
aperla, qui campis adstiterant, in silvam ruebant. Medii inter hos Cherusci 
collibus det rudebantur : inter quos insignis Arminius manu, voce, vulnere, 
sustenlabat pugnam; incubueratque sagittariis, illa rup lurus , ni Rhœtorum 
Vindelicorumque et gallicœ cohortes signa objecissent. Ni su lamen corporis et 
impeluequi pervasit, oblilus faciem suo ciuore, ne noscerelur. Quidam agnilum 
a Uiaucis, inler auxilia romana agentibus, emissumque tradiderunt . Virtus scu 
f raus eadem Inguiomero effugium dedil : cctcri passim trucidali ; et plerosque, 
tranare Visurgim conanles, injecta tela aut vis fluminis, postremo moles 
ruentium et incidentes ripœ, operuere. Quidam, turpi fuga in summa arborum 
nisi ramisque se occultantes, admolis sagittariis per ludibrium figebantur; 
alios prorul® arbores afllixere. Magna ea Victoria, neque crueuta nobis fu i t . 

XVIII. Quinta ab hora diei ad noctem cœsi hostes decem millia passuum ca-
daveribus atque armis opplcvere; repertis inter spolia eorum calenis, quas in 
Romanos, ut non dubio eventu, portaverant. Miles in loco prœlii Tiberium 
imperatorem salutavil, s t ruxi tque aggerem, et in modum Iropœorum arma, 
subscriptis vielarum genlium nominibus, imposuil . 



XIX. La vue de ce monument les remplit de douleur et de rage, 
plus que n'avaient fait leurs blessures, le massacre de leurs p r V 
ches, la ruine de leur pays. Eux qui, peu d'instants auparavant, 
pensaient à quitter leur patrie, à se ret i rer au delà de l'Elbe, veu-
lent maintenant combattre ils courent aux armes; jeunes, vieux, 
chefs,.peuple, tout s 'ébranle ; ils inquiètent la marche des Romains 
par mille incursions subi tes; enfin ils choisissent u n champ de 
bataille fermé par le fleuve et par des bois. Au milieu s'étendait 
une plaine étroite et marécageuse; un marais profond entourait 
encore la forêt de tous côtés, hors d 'un seul, où les Angrivariens 
avaient élevé une large chaussée, pour se faire une barrière contre 
les Chérusques. C'est là que se plaça l 'infanterie; la cavalerie se 
cacha dans les bois voisins, pour fondre sur les derrières de nos lé-
gions sitôt qu'elles entreraient dans la forêt. 

XX. Aucune de ces dispositions ne fut ignorée de Germanicus: 
leurs desseins, leurs positions, leurs résolutions publiques ou se-
crètes, il savait tout, et tournait leurs rases contre eux-mêmes. 
Il laisse à son lieutenant Séius Tubéron la cavalerie et la plaine; 
pour l'infanterie, il la range en bataille, de manière qu'une partie • 
puisse entrer de plain-pied dans la forêt, et l 'autre assaillir la 
chaussée. Germanicus se réserve le plus difficile -, il abandonne le 
reste à ses lieutenants. Ceux qui combattaient sur le terrain plat 
pénétrèrent facilement; mais, à la chaussée, nos soldats étaient 
comme au pied d'un m u r , en butte à tous les traits, qui, tombant 
d en haut avec plus de force, les accablaient. Germanicus sentit 
que, de près, l'affaire n 'étai t point égale; il fit retirer un peu ses 
légions, et avancer les frondeurs avec les machines, pour mettre 

, *'X„; H a U ' 3 | e r ' n d ® Germanos v u l n e r a , luc tus , excidia, quam ea species do-
e t , M . a f f e c , t - modo a b i r e sedibus , t r a n s Albim concedere parai,ant 

pugnam volunt, arma r a p i u n t : p lèbes , pr imores , j uven tus , senes, agmen ro-

î n C U r f a l ; - t U r b î n t - P o s t r e m o d e l i S u n l locum flumine et silvïs 
P U U ' e , e t h U m i d a = S i l V a S ' | U ° ' ' U e P r o f i t a pa lus amb i -

bat , n,s , quod la tus u n u m Angrivar i i lato aggere extulerant , quo a Cberuscis 
d i r imeren tur . Hic pedes a d s t u i t : equ i t em prop inqu is lu . i s texere, u t ingres-
sis silvam legiombus a te rgo fo re t . 

^ l 1 ' 1 e x h ; , s Ç®sari i n c o g n i t u m : consil ia, locos, prompla, occulta Do-
r a i I : S ,q"C h ° S l l U m m P e r n i c i e m j P s i s « « < * » » • Seio Tuberoni l é g a l 

s i h n m ! ' c a / " P U m q U e = P e d i t l ™ "ciem ita ins t rux i l , u t pars « q u o n 
l e I r T l m r e ' p a r s ° b e C , U m a " c r e m W i l e r e t u r ; quod a rduum 

¿ 2 l e g a " S p e r m , S " - Q u i b u s v é n é r a n t , f a c û i L p e r e : quei 
3 n , t V i 8 e i r , , U t " m U r U m i U C œ i l e r e n t ' S r a v i b u s superne ic t ibus con-
Qictabantur. Sensit dux i m p a r e m cominus p u a n a m , remot i sque paul lum le-
gionibus, fundi tores l ibra toresquo exeulcre te.fa e t proturbare ' b o s ^ u b e t . 

l 'ennemi en désordre : les machines firent pleuvoir des javelines 
énormes; et plus leur position mettait les barbares en vue, plus 
ils furent criblés de blessures. Le rempart forcé, Germanicus se 
jette le premier dans la forêt, à la tête des cohortes prétoriennes. 
Là, on se battit corps à corps. Les barbares avaient le marais, les 
Romains le fleuve ou les montagnes qui les enfermaient par der-
rière ; les deux armées, commandées par le terrain, n'avaient de 
ressource que la valeur, d'espérance que la victoire. 

XXI. Les Germains ne nous le cédaient point en bravoure ; mais 
la nature du combat et des armes leur donnait du désavantage. 
Le lieu était trop resserré pour cette immense multitude ; ils ne 
pouvaient ni allonger leurs grandes lances et les ramener à eux, 
ni s'élancer par bonds, et déployer leur agilité : il fallait combattre 
de pied ferme ; tandis que le soldat romain, avec son bouclier serré 
contre sa poitrine, et son épée dont la garde recouvrait sa main, 
perçait sans peine leurs corps gigantesques, leurs visages décou-
verts, et se faisait jour par le massacre des ennemis. D'ailleurs, 
Arminius était moins ardent, soit que la continuité du péril le re-
butât, soit qu'il fût affaibli par sa dernière blessure. Inguiomer, 
plus opiniâtre, volait dans tous les rangs, et la fortune lui manqua 
plutôt que la valeur. Germanicus, pour être mieux reconnu, avait 
été son casque ; il criait : « Acharnez-vous au carnage, ne faites 
point de prisonniers; on n'aura la paix que par la destruction en -
tière de lanation. » Le soir, il retira du combat une légion pour tra-
vailler au camp : toutes les autres se baignèrent jusqu'à la nuit dans 
le sang des ennemis. La cavalerie combattit sans avantage marqué. 

Missa; e torment is basta;, quan toque conspicui magis propugnatores , t a u t o 
plur ibus vulner ibus deject i . P r imus Cœsar cum pne tor i i s cohort ibus, capto 
vallo, dédit impe tum in silvas : collato illic g radu cer ta tum. Hostem a tergo 
palus , Romanos (lumen au t montes c laudebant : u t r i sque nécessi tas in loco, 
spe- in v i r tu te , salus ex Victoria. 

XXI. Nec minor Germanis a n i m u s ; sed genere pugna; et a r m o r u m s u p e r a , 
ban tu r ; quum ingens mul t i tudo , ar t is locis, prœlongas bastas non protende-
rei , non colligeret, neque assu l l ibus et velocitate corporum u te re tu r , coacta 
stabile ad p rœl ium : contra miles, cui scu tum pectori appressum, et insidans 
capulo mai,us, latos ba rba ro rum a r tus , nuda ora foderet , v iamque s t rage 
lioslium aperiret : imprompto j am Arminio, oli cont inua per icula , sive i l lum 
recens acccplum vu lnus la rdavera t . Ouin et lngu iomerum, to ta volitantem 
acie, fortuna magis quam vir tus dese reba l : et Germanicus , quo magis agno-
scerelur, de l raxera l teg imen capiti , orabalque, « insis tèrent ca;dibus; nil 
opus caplivis, solam internecionem genl is finem bello fore. » J amque sero dici 
subduci t ex acie legionem, faciendis castris : celerà; ad noctem cruore l io-
sl ium saliatcB s u n t ; équités ambigue certavere. 



XIX. La vue de ce monument les remplit de douleur et de rage, 
plus que n'avaient fait leurs blessures, le massacre de leurs p r V 
ches, la ruine de leur pays. Eux qui, peu d'instants auparavant, 
pensaient à quitter leur patrie, à se ret i rer au delà de l'Elbe, veu-
lent maintenant combattre ils courent aux armes; jeunes, vieux, 
chefs,.peuple, tout s 'ébranle ; ils inquiètent la marche des Romains 
par mille incursions subi tes; enfin ils choisissent u n champ de 
bataille fermé par le fleuve et par des bois. Au milieu s'étendait 
une plaine étroite et marécageuse; un marais profond entourait 
encore la forêt de tous côtés, hors d 'un seul, où les Angrivariens 
avaient élevé une large chaussée, pour se faire une barrière contre 
les Chérusques. C'est là que se plaça »'infanterie; la cavalerie se 
cacha dans les bois voisins, pour fondre sur les derrières de nos lé-
gions sitôt qu'elles entreraient dans la forêt. 

XX. Aucune de ces dispositions ne fut ignorée de Germanicus: 
leurs desseins, leurs positions, leurs résolutions publiques ou se-
crètes, il savait tout, et tournait leurs rases contre eux-mêmes. 
Il laisse à son lieutenant Séius Tubéron la cavalerie et la plaine; 
pour l'infanterie, il la range en bataille, de manière qu'une partie • 
¡misse entrer de plain-pied dans la forêt, et l 'autre assaillir la 
chaussée. Germanicus se réserve le plus difficile -, il abandonne le 
reste à ses lieutenants. Ceux qui combattaient sur le terrain plat 
pénétrèrent facilement; mais, à la chaussée, nos soldats étaient 
comme au pied d'un m u r , en butte à tous les traits, qui, tombant 
d en haut avec plus de force, les accablaient. Germanicus sentit 
que, de près, l'affaire n 'étai t point égale; il fit retirer un peu ses 
légions, et avancer les f rondeurs avec les machines, pour mettre 

, * 'X„; H a U ' 3 | e r ' n d ® Germanos v u l n e r a , luc tus , excidia, q u a m ea species do-
e t , M . a f f e c , t - modo a b i r e sed ibus , t r a n s Albim concedere parai ,ant 
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ba t , nisi quod l a tus u n u m A n g n v a r i i lato aggere ex lu le rau t , quo a Cberuscis 
d i r imeren tu r . Hic pedes a d s t i t i t : e q u i t e m p rop inqu i s lu . i s texcre, u t ingres-
sis silvam legionibus a t e rgo fo r e t . 
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l 'ennemi en désordre : les machines firent pleuvoir des javelines 
énormes; et plus leur position mettait les barbares en vue, plus 
ils furent criblés de blessures. Le rempart forcé, Germanicus se 
jette le premier dans la forêt, à la tête des cohortes prétoriennes. 
Là, on se battit corps à corps. Les barbares avaient le marais, les 
Romains le fleuve ou les montagnes qui les enfermaient par der-
rière ; les deux armées, commandées par le terrain, n'avaient de 
ressource que la valeur, d'espérance que la victoire. 

XXI. Les Germains ne nous le cédaient point en bravoure ; mais 
la nature du combat et des armes leur donnait du désavantage. 
Le lieu était trop resserré pour cette immense multitude ; ils ne 
pouvaient ni allonger leurs grandes lances et les ramener à eux, 
ni s'élancer par bonds, et déployer leur agilité ; il fallait combattre 
de pied ferme ; tandis que le soldat romain, avec son bouclier serré 
contre sa poitrine, et son épée dont la garde recouvrait sa main, 
perçait sans peine leurs corps gigantesques, leurs visages décou-
verts, et se faisait jour par le massacre des ennemis. D'ailleurs, 
Arminius était moins ardent, soit que la continuité du péril le re-
butât, soit qu'il fût affaibli par sa dernière blessure. Inguiomer, 
plus opiniâtre, volait dans tous les rangs, et la fortune lui manqua 
plutôt que la valeur. Germanicus, pour être mieux reconnu, avait 
ôté son casque ; il criait : « Acharnez-vous au carnage, ne faites 
point de prisonniers; on n'aura la paix que par la destruction en -
tière de lanation. » Le soir, il retira du combat une légion pour tra-
vailler au camp : toutes les autres se baignèrent jusqu'à la nuit dans 
le sang des ennemis. La cavalerie combattit sans avantage marqué. 

Missx e to rment i s basta; , q u a n t o q u e conspicui magis p ropugna to res , t a n t o 
p lu r ibus vu lner ibus de jec t i . f ' r i m u s Cœsar c u m pne to r i i s cohor t ibus , capto 
vallo, dédit i m p e t u m in silvas : collato illic g r adu ce r t a tum. Hostem a tergo 
pa lus , Romanos ( lumen au t m o n t e s c laudeban t : u t r i sque nécessi tas in loco, 
spes in v i r tu t e , salus ex Victoria. 

XXI. Ree m i n o r Germanis a n i m u s ; sed genere pugna; et a r m o i u m s u p e r a , 
b a n t u r ; q u u m ingens m u l t i t u d o , a r l i s locis, p rœlongas bas tas n o n p ro tende-
rei , non colligeret, neque a s su l l i bus e t velocitate co rpo rum u t e r e t u r , coacta 
stabile ad p r œ l i u m : con t ra miles , cui s cu tum pectori app re s sum, e t ins idans 
capulo manus , latos b a r b a i o r u m a r tu s , nuda ora foderet , v i amque s t rage 
bos l ium aper i re t : imprompto j a m Arminio, oli cont inua per icu la , sive i l lum 
reccns acccplum v u l n u s l a rdave ra t . Quin e t l ngu iomerum, to ta voli tanlem 
acie, for tuna mag i s q u a m vi r tus d e s e r e b a t : et Germanicus , quo magis agno-
seerelur , de l raxera t t eg imen capi t i , o raba lque , « ins is terenl caidibus; nil 
opus caplivis, solam in te rnec ionem genl i s lineili bello fore . » J a m q u e sero (liei 
suliducit ex acie legionem, fac iendis castr is : celerà; ad noctem c ruo re l io-
s l ium saliata; s u n t ; équi tés ambigue cer tavere. 



XXII. Germanicus, dans une assemblée générale de l'armée, cé-
lébra la bravoure de ses soldats; puis il fil dresser un trophée avec 
celle inscription magnifique : « L'armée de Tibère César, victo-
rieuse des nations entre l'Elbe et le Rhin, a consacré ce monument 
à Mars, à Jupiter et à Auguste. » De lui, il n'ajouta rien, soit crainte 
de l'envie, soit persuasion que la conscience d'une grande action 
se suffit à elle-même. Il chargea Stertinius de la guerre contre 
les Angrivariens, s'ils ne se hâtaient de se soumettre ; mais ils sup-
plièrent, et, en se résignant à tout, ils se firent tout pardonner. 

XXIII. Cependant, l'été s'avançant, Germanicus renvoya une 
partie des légions par terre dans leurs quartiers d'hiver ; le plus 
grand nombre s'embarqua avec lui sur la flotte, et regagna l'Océan 
par l'Ems. D'abord la mer fut tranquille : on n'y entendait que le 
bruit des rames, on n'y voyait que l'agitation des voiles qui fai-
saient mouvoir ces mille vaisseaux. Tout à coup d'épais nuages, 
s'amoncelant, se précipitent en grêle; puis les vents, soufflant à 
la fois de tous les côtés, tourmentent les îlots en tout sens et dé-
robent l'horizon à la vue; on ne peut gouverner. Effrayé, sans 
expérience de la mer, le soldat troublait les matelots, ou, les aidant 
à contre-lemps, empêchait la manœuvre. Bientôt le vent du midi 
domina seul sur tout le ciel et sur toute la mer . Ce vent, à qui un 
amas de nuages immenses, l'élévation des terres de la Germanie, 
la profondeur de ses rivières, la rigueur et le voisinage du nord, 
donnaient encore plus de violence, emporta et dispersa les vais-
seaux en pleine mer, ou les poussa sur des iles environnées de 
rochers escarpés ou de bas-fonds dangereux. On les avait un peu 

XXII. Laudatis pro concione victoribus, Cœsar congeriem armorum struxit, 
superbo cum titulo : « Debellati» inter Rbenum Albimque natiònibus, exerci-
tum Tiberii Casar is ea monimenta Marti et Jovi et Augusto sacravisse. » De 
se nibil addidit, metu invidi®, an ratus conscienliam factis satis esse. Mox 
bellum in Angrivarios Stertinio mandat , ni deditionem propéravissent : atqua 
illi supplices, nibil abnuendo, veniam omnium accepere. 

XXIli. Scd, ¡estate jam adulta, legionum a l i a itinere terrestri in biberna-
cula remissa ; plures Casar classi impositas per flumeo Amisiam oceano in-
vexit. Ac primo placidum œquor mille navium remis strepere aut veiis im-
pelli : mox atro nub ium globo effusa grando; simul variis undique procellis 
incerti fluctus prospectum adimere, regimen impedire : milesque pavidus et 
casuum maris ignarus, dum turba i nautas vel intempestive juval, officia pru-
dentium corrumpebat . Omne dehinc cœlum et mare omne in aus t rum cessil, 
qui, tumidis Germani® terris, profundis amnibus, immenso nubium Iractu 
validus, et rigore vicini septentrionis borridior, rapuit disjecitque naves in j 
aperta oceani, ani insulas saxis abrupi is vel per occulla vada infestas. Q I H I I . J * 

-évités, quoique avec peine; mais, quand la marée eut changé, et 
que sa direction fut celle du vent, il n'y eut plus d'ancres capa-
bles de retenir les vaisseaux, plus de bras suffisants pour épuiser 
l'eau qui entrait de toutes parts. On jette à la mer les chevaux, les 
bêtes de somme, les bagages, les armes même, pour soulager les 
bâtiments qui s'entr'ouvraienl par les côtés, et s'enfonçaient sous 
le poids des vagues. 

XXIV. Autant l'Océan l'emporte en violence sur une autre mer, 
le climat de la Germanie en rigueur sur un autre climat, autant 
celle tempête l'emporta sur les autres par tout ce qu'elle eut 
d'extraordinaire et d'horrible. On n'avait autour de soi que des 
rivages ennemis, ou une mer si vaste et si profonde, qu'on ne 
supposait point de terres au delà. Une partie des vaisseaux fut en-
gloutie; plusieurs furent jetés sur des îles éloignées. Là, sur des 
bords inhabités, nos soldais périrent par la faim, excepté ceux qui 
vécurent de la chair des chevaux que la tempête avait poussés sul-
le rivage. La seule trirème de Germanicus aborda chez les Chau-
ques. On le vit, pendant tout ce temps, errer jour et nuit sur les 
rochers et. sur les promontoires, s'accusant d'être la cause d'un si 
grand désastre. A peine ses amis purent-ils l'empêcher de se p ré -
cipiter dans la mer. Enfin, au retour de la marée, le vent favorisa 
nos vaisseaux : ils revinrent délabrés, les uns presque sans rames, 
d'autres avec des vêtements pour voiles, quelques-uns traînés par 
d'autres moins endommagés. On les répara promplement, pour 
aller visiter toutes les îles. Par ce moyen, on recueillit un grand 
nombre de soldats. Les Angrivariens, nouvellement soumis, en 

paullum ®greque vitatis, poslquam mutabat ®stus, eodemque quo venlus fe-
rebat, non adha re re anchoris, non exbaurire i r rumpentes undas poteranl : 
equi, jumenta, sarcin®, etiam arma prœcipitantur, quo levarentur alvei, ma-
nantes per latera, el fluctu superurgente. 

XXIV. Quanto violentior cetero mari Oceauus, et t r ucu len t a cœli pras la t 
Germania, tantum illa clades novitale et magnitudine excessit, hostilibus cir-
cum litoribus, aut ita vasto et profundo, u t credatur novissimum ac siile 
terris mare. l 'ars navium haus t» sunt; p lures apud insulas longius sitas eje-
ct®; milesque, nullo illic liominum cuilu, fame absumplus, nisi quos eorpora 
cquoruni eodem elisa toleraverant. Sola Germanici triremis Chaucorum terrani 
appulit, quera per omnes illos dies noelesque apud scopulos et prominentes 
oras, quum se tanti exitii r eum clamitaret, vix cohibuere amici, quominus 
eodem mari oppeteret. Tandem, relabenle ®stu et secundante vento, c lauda 
naves, raro remigio aut intentis vestibus, et quadam a validioribus tract®, 
revertere : quas raptim refeclas misit, ut scrutarentur insulas. Collecli ea 
cura plerique : mullos Angrivarii, nuper in fidem accepti, redernptos ab iu-



rachetèrent, de l 'intérieur du pays, plusieurs qu' i ls nous rendirent. 
Quelques-uns furent emportés jusqu'en Bretagne, d'où les petits 
sonverains nous les renvoyèrent. A son re tour de ces pays loin-
tains, chacun faisait des récits merveilleux de tourbillons violents, 
d'oiseaux inconnus, de monstres marins de formes bizarres, moitié 
homme, moitié animal, qu'il avait vus, ou que , dans sa frayeur, il 
avait cru voir. 

XXV. Ce désastre, en réveillant l'espérance des Germains, ne fit 
que ranimer les efforts de Germanicus. 11 envoie Silius contre les 
Cattes avec trente mille hommes de pied, t rois mille chevaux, et 
marche lui-même avec de plus grandes forces contre les Marses. 
Leur chef Malovende venait de se soumettre. Il nous apprit que 
l'aigle d'une des légions de Varus, enfouie dans un bois voisin, 
n'était gardée que par un faible détachement. On fit partir aussitôt 
un corps de troupes. Une partie devait a t t i rer l 'ennemi en avant, 
tandis que l 'autre irait par derrière enlever l'aigle : tout réussit. 
Animé par ce succès, Germanicus pénètre dans l ' intérieurdu pays, 
qu'il dévaste et qu'il ruine. L'ennemi n'osait plus en venir aux 
mains: tout ce qui résistait était dispersé sur-le-champ. Jamais, 
suivant le rapport de leurs prisonniers, il n ' y avait eu parmi eux 
une telle consternation. « Les Romains, disaient-ils hautement, 
sont invincibles et supérieurs aux coups de la for tune ; ils ont perdu 
leur flotte et leurs armes, jonché de leurs hommes et de leurs che-
vaux tous les rivages de la Germanie, et leur courage est toujours 
le même, leurs attaques tout aussi vives, e t leur nombre en quelque 
sorte multiplié. » 

terioribiis redditiere; quidam in Britanniam rapt i , e t remissi a regulis. l'I 
quis es longinquo revenerat, miracula narrabant , vim t u r b i n u m , et inauditas 
volueres, monslra maris, ainbiguas hominum et b e l l u a r u m fo rmas ; visa, sive 
ex metu credila. 

XXV. Sed l'ama classis amis-a;, ut Cermanos ad s p e m belli, ila C®sarem ad 
coercendum erexit. C. Silio cum triginla pedi tuin , t r ibus equilum millibus 
ire in Cattos imperai ; ipse majoribus copiis Marsos i r r u m p i t : quorum dux 
Mallovendus, nuper in deditionem acceplus, p ropinquo luco defossam Variarne 
leeionis aquilam modico prasidio servari indicai . Missa exlemplo manus , quie 
liostern a f ronte eliceret; alii qui , terga c i rcumgress i , rec luderenl b u m u m : 
et ulr isque adfui t fortuna. Eo promptior Cffisar pergi t introrsus, popuialur, 
exseindit non ausum congredi hostem, aut, sicubi r e s l i t e ra t , slatim pulsum, 
nec unquam magis, u t ex captivis cognitum est, p a v e n t e m . Quippe « invictos 
et nullis casibus supcrabiles llomanos » p r a d i c a b a n t , « qui , perdila classe, 
amissis armis, post constrata cquorum vi rorumque corpor ibus lilora, eadem 
v ir Iute, pari ferocia, ei veluti aucii numero, i r rup i s sen t . » 

XXVI. Après cette expédition, Germanicus mit ses troupes en 
quartier d'hiver : la joie de ce succès leur avait fait oublier les 
malheurs de leur navigation. Il y mit le comble par ses libéralités, 
et il tint compte à chacun de tout ce qu'ils déclarèrent avoir perdu. 
Déjà le découragement des ennemis était sensible; ils songeaient 
même à demander la paix, et l'on ne doutait point qu'une autre 
campagne ne terminât la guerre. Mais Tibère écrivait lettres sur 
lettres à Germanicus pour le faire revenir. « alléguant le triomphe 
qui l'attendait, l 'incertitude du sort après de grands et glorieux 
combats, lui citant les malheurs de sa navigation, qui, sans nuire 
à la gloire du chef, n'en étaient pas moins cruels pour son armée. 
11 ajoutait que lui-même, envoyé neuf fois en Germanie par Au-
guste, avait plus terminé de choses par la politique que par la 
force; c'était ainsi qu'il avait soumis les Sicambres, et réduit 
les Suèves et le roi Maroboduus à demander la paix; maintenant 
la vengeance de Rome était satisfaite, et on pouvait abandonner à 
leurs dissensions les Chérusques et les autres nations rebelles. » 
Germanicus demandait un an pour consommer son entreprise. 
Tibère, toujours plus pressant, attaque sa vanité par l'offre d 'un 
second consulat, dont les fonctions exigeraient sa présence. Il in-
sinuait en même temps « que si la guerre devait être continuée, il 
fallait laisser à son frère Drusus des travaux, et l 'unique occasion 
d'acquérir des lauriers et le titre d ' imperator , puisqu'on n'avait 
alors d'ennemis que les Germains.» Germanicus n'insista plus, quoi-
qu'il comprit toute la fausseté de ces prétextes, et la malignité de 
l'envie qui voulait lui ravir une gloire acquise déjà par ses sucoés. 

XXVI. Reduelus inde in hiberna miles, lœtus animi, quod ad versa maris 
expeditione prospéra pensavisset. Addidit munilicentiam Cœsar, quantum quis 
damni professus erat, exsolvendo. Xec dubium habebatur labare bostes, pc-
tcndœque pacis consilia sumere, et si proxima ¡estas adjiceretur, posse bellum 
patrari : sed crebris epistolis Tiberius monebat, « rediret ad decretum t r ium-
plium : satis jam eventuum, salis casuum : prospéra illi et magna prœlia; 
eorum quoque meminisset , qua; venti et fluclus, nulla ducis culpa, gravia 
lamen et sœva damna intulissent. Se, novies a divo Auguslo in Germaniam 
missum, plura consilio quam vi perfecisse : sic Sugambros in dedilionem 
acceptos; sic Suevos, regemque Slaroboduum pace obstrictum. Posse et Cbe-
ruscos ceterasque rebellium gentes, quando roman» ultioni consultum esset, 
internis discordiis rel inqui. • Precante Germanico annum efliciendis cœptis, 
acrius modestiam ejus aggreditur, al terum consulalum oflerendo, cu jus mu-
nia p rasens obiret : simul annectebat, « si foret adhuc bellandum, relin-
queret materiem Drusi fralris gloriœ, qui , nullo tum alio hoste, non nisi 
opud Germanias, assequi nomen imperalorium, el deportare lauream, posset.» 
Ilaud cunclatus est ultra Germanicus, quanquam fingi ea, seque per invidiam 
parto jam decori asblrahi, iutelligere. 



XXVII. Environ dans le même temps, LibonDrusus, de la maison 
des Scribonius, fut accusé de tramer une révolution. Je rapporterai 
plus en délai! l'origine, la suite et le dénoûment de cette affaire, 
parce qu'elle fui la première époque de ces manœuvres qui, depuis,' 
ont longtemps miné l'Étal. Le sénateur Firmius, intime ami de 
Libon, avait abusé de la faiblesse de ce jeune homme, inconsidéré 
et fantasque; il lui avait inspiré de la confiance pour les pro-
messes des astrologues, les cérémonies des magiciens, et même 
pour les interprètes de songes : il lui parlait sans cesse de son 
bisaïeul Pompée, de sa tante Scribonia, qui avait été la femme 
d'Auguste; des Césars dont il était le parent, enfin de toutes les 
grandeurs de sa maison. Parlageant et ses plaisirs et ses liaisons, 
il le poussait à dépenser, à s 'endetter, afin de l'envelopper dans 
les dépositions d'un plus grand nombre de témoins. 

XXVIII. Dès qu'il en eut un nombre suffisant, ainsi que des es-
claves pour déposer sur les mêmes faits, il sollicita une entrevue 
avec Tibère : déjà il l'avait instruit de l'accusation et du nom de 
l'accusé par le moyen de Flaccus Vescularius, chevalier romain, 
qui avait un accès plus libre auprès du prince. Tibère, quoique 
éloigné de rejeter la délation, refuse l'entrevue, « parce qu'on pou-
vait communiquer par l'entremise de ce même Flaccus.» Et cepen-
dant il élève Libon à la préture, il l 'admet dans sa familiarité-
Il avait tellement concentré sa colère, qu'on n'apercevait, ni dans 
ses discours ni sur son visage, la moindre altération. Il eut pu 
arrêter les propos et les actions du jeune homme ; il préférait les 
épier. Enfin un cerlain Junius, sollicité par Libon d'évoquer les 

XXVIi. Sub idem tempus, e familia Scriboniorum Libo Drusus defcrtur 
moliri res novas. Ejus negolii ini t ium, ordinem, finem, cura t ius disseram-
quia tum pnmurn reperla sunt, q u a per tôt annos rempubiicam exedere'. 
F i rmius Catus, senator, ex intima Libonis amieitia, juvenem improvidum et 
facilem inanibus, ad Cbaldeoruni promissa. magorum sacra, somniorum etiam 
interprétés impulit : dum proavum Pompeium, amitam Scriboniam, q u a quon-
dam Augusti coujux fuerat , consobrinos Casares, plenam imaginibus domum 
oslenta t ; hor ta turque ad Inxum et a s a l ienum, socius tibidinum et nccessi-
laluin, quo p lu i ibus indiciis illigaret. 

XXVill. Ut salis tes l ium, et qui servi eadem noscerent, reperit , aditum ad 
pnncipem postulat, demoiistrato cr imine et reo per Flaccum Vescularium 
equitem romanum, oui propior cum Tiberio usus erat. Casar , indieium haud 
adspernatus, congressus abnuit : « posse enim, eodem Flacco internunlio ser-
mones commeare. » Aique intérim Libonem ornât p r a t u r a , convietibus ad-
Inbet, non vullu alienatus, non verbis commotior (adeo iram condiderat) . un-
claque ejus dicta faelaque, quum probibere posset, scire malebat ; donec 
Junius quidam, tentalus ut infernas umbras carminibus eliceret, ad Fulci-

ombres par des enchantements, porta sa déposition chez Fulcinius 
Trio, accusateur célèbre de ce temps, et avide de celte infâme cé-
lébrité. Celui-ci s'empare aussitôt de l'affaire, va trouver les con-
suls, demande au sénat une instruction. On convoque les pères, 
en leur annonçant qu'ils auront à délibérer sur une affaire alar-
mante et grave. 

XXIX. Cependant Libon prend des habits de deuil, se transporte 
de maison en maison avec les premières femmes de Rome ; il sol-
licite ses proches, il les supplie de le défendre dans son malheur : 
tous refusent sous différents prétextes, mais au fond par le même 
motif, la crainte. Le jour de l'assemblée, soit que l'inquiétude et 
le chagrin l 'eussent rendu malade, soit qu'il feignit de l'être, 
comme on l'a dit aussi, Libon se fait conduire en litière j u s -
qu'à la porte du sénat. 11 se traîne dans la salle appuyé sur son 
frère ; il tend des mains suppliantes à Tibère, il implore sa pi-
tié. Tibère l'écoute d'un air calme, puis il lit les charges et les 
dépositions, d 'un ton mesuré qui ne diminuait ni n'aggravait les 
charges. 

XXX. A Fulcinius et Firmius s'étaient joints deux autres accu-
sateurs, Fonléius Agrippa et Vibius ; et tous quatre se disputaient 
à qui porterait la parole contre l'accusé. Comme aucun d'eux ne 
voulait le céder aux autres, Vibius, observant d'ailleurs que Libon 
n'avait point d'avocat, déclara qu'il se bornerait à exposer succinc-
tement les différents chefs d'accusation. Il en produisit d'insensés : 
«Libon, disait-il, avait demandé s'il aurait un jour assez d'argent 
pour en couvrir la voie Appienne depuis Romejusqu'àBrindes. » Il 

nium Trionem indicium detul i t . Celebre inter accusatores Trionis ingenium 
erat, avidumque f a m a mala . Statim eorripit reum, adit consules, senatus 
cognitionem poscit; et vocautur patres, addito consultandum super re magna 
et atroci. 

XXIX. Libo interim, veste muta la , cum primoribus feminis circumire do-
mos, orare affines, voccm adversum pericula poscere : abnueutibus cunctis, 
quum diversa pra tenderent , eadem formidine. Oie senatus, metu et ag r i t u -
dine l'essus, sive, u t tradidere quidam, simulato morbo, lectica delatus ad 
lores cur ia , innisusque f ra t r i , et manus ac supplices voces ad Tiberium ten-
dens, immoto ejus vullu excipitur. Mox libelles et auctores récitât Casar, ita 
moderans, ne lenire neve asperare crimina videretnr. 

XXX. Accesserant, p r a t e r Trionem et Calum accusatores, Fonteius Agrippa 
e t C. Vibius, certabantque cui jus perorandi in reum daretur : donec Vibius, 
quia nec ipsi inter se concederent, et Libo sine patrono introissel, singillatim 
se crimina objecturum professus, protulit libellos vecordes adeo, u t consul-
taverit Libo, « an habiturus foret opes queis viam Appiani lìrundisium usque 



y en avait encore d'autres de cette puérilité, de celte extravagance, 
qui, à vrai dire, n'étaient dignes que de pilié. On citait pourtant 
des tablettes sur lesquelles Libon, à ce que prétendait l'accusateur, 
avait écrit de sa main les noms de César et des sénateurs, avec des 
notes sanglantes ou mystérieuses. L'accusé le niant, on proposa 
d'appliquer à la question ses esclaves, qu i connaissaient son écri-
ture. Mais, comme un ancien sénatus-consulte défendait cetle sorte 
de procédure, Tibère, fécond en ressources et habile à inventer 
des formes nouvelles, fit vendre les esclaves à un homme du fisc, 
afin qu'on pût les entendre contre L ibon sans qu'en effet la loi 
fût violée. L'accusé demanda un jour d e plus pour se défendre. De 
retour chez lui, il chargea Quirinius, son parent, d'adresser au 
prince ses dernières supplications; le pr ince lui répondit de sup-
plier le sénat. 

XXXI. Cependant la maison de Libon était investie de soldats; 
ils faisaient même un grand bruit d a n s le vestibule, comme pour 
se faire entendre et remarquer . Libon, qui souffrait cruellement 
des excès d'un grand repas par lequel il avait voulu s'étourdir à 
ses derniers moments, appelle ses esclaves pour le percer; il leur 
présente sou épée ; il veut la r e m e t t r e en leurs mains. Ceux-ci, 
troublés, renversent en se débattant la lumière posée sur la table. 
Cette obscurité fut pour lui les ténèbres de la mort : il se porte 
deux coups dans les entrailles. Aux gémissements qu'il pousse en 
tombant, ses affranchis accourent, et l e s soldats, l'ayant vu expi-
rer, se reliront. On n'en poursuivit pas moins l'accusation dans le 
sénal, et Tibère jura que, tout coupable qu'était Libon, il aurait 

pecunia operiret. » Inerant et alia l i u juscemodi , stolida, vana, si mollius 
acciperes, miseranda. Uni lamen libello, m a n u Libonis, nominibus Cœsarum 
aut senatorum additas atroces vel occultas n o tas accusator arguebat. Negante 
reo, agnoscentes servos per tormenta i n t e r r o g a r i placuit. Et, quia vetere 
senatusconsulto quœstio in caput domini p r o h i b e b a t u r , callidus et novi juris 
repertor Tiberius mancipari singulos actori p u b l i c o jubet ; scilicet u t in Libo-
nem ex servis, salvo senatusconsulto, q u a ; r e r e t u r . Ob qua; posterum diem reus 
petivit; domumque digressus, extremas p r e c e s P . Quirino, propinquo suo, ad 
principem mandavi! : responsum est u t s e n a t u m rogaret . 

XXXI. Cingebatur interim mil i te domus, s t r e p e b a n t et iam in vestibulo, ut 
audiri , u t adspici possent : quum Libo, ipsis , quas in novissimam voluptatem 
adhibuerat , epulis excruciatus, vocare pe reassorem, prcnsare servorum dex-
tras, inserere gladium; atque illis, dum t r e p i d a n t , cium re fug iun t , everten-
ti bus appositum mensa lumen, feralibus j a m sibi tenebris, duos ictus in 
viscera diresit . Ad gemitum collabentis a ccu r r e r e liberti ; et, ca>de visa, miles 
abstitit . Accusaùo tamen apud patres asseverat ione eadem peracta; juravitque 

demandé sa grâce, s'il ne se fût donné la mort si précipitamment. 
XXXII. Ses biens furent partagés entre ses accusateurs ; et l'on 

n'attendit pas les comices pour récompenser, par la prélure, ceux 
d'entre eux qui étaient sénateurs. Cotta Messalinus proposa que 
l'image de Libon ne parût jamais aux funérailles de ses descen-
dants; et Cn. Lentulus, qu'aucun Scribonius ne prit le surnom de 
Drusus. On ordonna plusieurs jours de prières, d'après la propo-
sition de Pomponius ; à quoi Publius, Mutilus, Apronius et Gallus 
ajoutèrent celle de présenter une offrande à Jupiter, à Mars, à la 
Concorde, et de fêter à l'avenir les ides de septembre, jour auquel 
Libon s'était tué. J'ai rapporté, les avis de tous ces sénateurs, afin 
qu'on sache que la flatterie est un mal ancien parmi nous. On ren-
dit aussi un sénatus-consulte pour chasser d'Italie les astrologues 
et les magiciens : u n d'entre eux, L. Pituanius, fut précipité de la 
roche Tarpéienne; un autre, P. Marcius, fut mené, par ordre des 
consuls, à son de trompe, en dehors de la porte Esquiline, où l 'on 
renouvela pour lui un ancien supplice. 

XXXIII. Dans l'assemblée suivante, Ilalérius, consulaire, et Fron-
ton, ex-préteur, s'élevèrent longuement contre le luxe de la capi-
tale. On défendit, par un décret, de servir sur les tables des vases 
d'or, et aux hommes de dégrader leur sexe en portant de la soie. 
Fronton alla plus loin : il demanda un règlement pour l'argenterie, 
les meubles et les esclaves ; car il était encore très-ordinaire aux 
sénateurs de s'écarter de la délibération pour proposer ce qu'ils 
croyaient utile au bien public. Gallus combattit Fronton : a L'ac-

Tiberius pet i turum se vitam quamvis nocenti, nisi voluntariam morlem pro-
peravisset. 

XXXII. Bona inter accusatores d iv iduntur ; et prœtura; extra ordinem datœ 
bis qui senatorii ordinis erant . Tune Cotta Mcssallinus, ne imago Libonis 
exsequias posterorum comitaretur, censuit : Cn. Lentulus, ne quis Scribonius 
cognomentum Drusi assumeret : supplicationum dies Pomponii Flacci senten-
tia constituti : ut dona Jovi, Marti, Concordiœ, u tque iduum septembrium 
dics, quo se Libo interfecerat , dies festus baberetur , L. l 'ublius et Gallus 
Asinius et Papius Mutilus et L. Apronius decrevere : quorum auctorilates 
idulationesque re tul i , ut sciretur vêtus id in republica malum. Facta et de 
mathematicis magisque Italia pellendis senatusconsulta; quorum e numéro 
L. Pituanius saxo dejectus est : in P. Marcium consules extra portam Esqui-
iinam, quum classicum cancre jussissent, more prisco advertere. 

XXXIII. Proximo senatus die mul ta in luxum civitatis dicta a Q. Ilaterio, 
consulari, Octavio Frontone, prajtura functo : decretumque ne vasa auro so-
Iida ministrandis cibis flerent, ne vestis serica viros fœdaret. Excessit Fronto, 
ac postulavit modum argento, supellectili, familiaï. Erat quippe adhuc fre-
quens senatoribus, si quid e republica crederent , loco sententiœ promere. 



croissement de l 'empire avait amené celui des richesses particu-
lières; celte progression était naturelle; on l'avait vue dans les 
temps les plus reculés : autre avait été la fortune des Scipions, 
autre celle des Fabricius. Tout était en rapport avec l'État, qui, 
pauvre, avait eu des citoyens pauvres, et, riche, répandait sur eux 
sa magnificence. En fait de luxe, la fortune du propriétaire déci-
dait seule de l'excès ou de la modicité des dépenses; la loi consa-
crait des distinctions dans le patrimoin • des chevaliers et des sé-
nateurs, quoiqu'ils ne fussent pas d'une autre nature que les autres 
hommes, afin de leur procurer, avec les prééminences du lieu, du 
rang, des honneurs, ce qui peut contribuer au délassement de 
l 'esprit et à la santé du corps. Fallait-il refuser à ceux que l'éclat 
de leur nom exposait à plus de périls et d'inquiétudes l'unique 
adoucissement de ces inquiétudes et de ces périls? » Son adresse 
à déguiser nos vices sous des noms honnêtes et sa conformité avec 
ceux qui l'écoutaient eurent bientôt fait prévaloir l'avis de Gallus. 
Tibère avait ajouté « que ce n'était pas le moment d'exercer une 
pareille censure, et que, s'il y avait du relâchement dans les mœurs, 
le réformateur ne manquerait pas. » 

XXXIV. LuciusPison saisit ce moment pour se plaindre des bri .ues 
du forum, de la corruption des juges, de la cruauté des orateurs, 
toujours armés d'une accusation; il déclara qu'il allait quitter Rome 
et ensevelir le reste de sa vie dans quelque terre lointaine, ignorée. 
En disant ces mots, il sortit du sénat. Cette résolution loucha vive-
ment Tibère. Non content de l'adoucir par des paroles consolantes, 

Contra Gallus Asinius dissent i i , « Auctu imperii adolevisse etiam privatas opes; 
idque non novum, sed e ve tus t i s s imi moribus : aliam apud Fabricios, aliain 
apud Scipiones pecuniam; et cuncta ad rempublicam referr i , qua tenui , an-
gustas civium domos; postquam eo magnificenti® venerit, gliscere singulos. 
Neque in familia et argento, q u a q u e ad usum parentur , nimium aliquid aut 
modicum, nisi ex fortuna possidentis. Distinctos senatus et equitum census, 
non quia diversi natura , sed ut loeis, ordinibus, dignationibus, ant is tcnt et 
aliis, qu® ad requiem animi au t salubritatem corporum parentur . .Nisi forie 
clarissimo cuique plures curas, majora pericula subeunda, delinimentis cura-
r u m et periculorum carendum esse. » Facilem assensum Gallo, sub nominibus 
bonestis, confessio vitiorum et similitudo audientum dedit. Adjecerat et Tibe-
r ius « non id tempus censur®; ncc, si quid id moribus labaret, defuturum 
corrigendi auctorem. • 

XXXIV. Inter qu® L. Fiso ambitum fori, corrupta judicia, s®vitiam orato-
r u m , accusationes minitantium, increpans, abirc se et cedere urbe, victurum 
in aliquo abdito et longinquo ru re testabatur : simul curiam relinquebat. 
Commolus est Tiberius, et quanquam mitibus verbis Pisonem permuisisset, 

il invoqua les prières et l 'autorité de ses parents pour le retenir. 
Ce même Pison montra bientôt une indignation non moins cou-
rageuse lorsqu'il cita en justice Urgulaniè, que l'amitié d'Augusla 
avait mise au-dessus des lois. Urgulaniè, au lieu d'obéir, se fit 
porter au palais impérial, sans égards pour Pison, qui ne l'en 
poursuivait pas moins, quoique Augusta se plaignît qu'on l'outra-
geât dans sa favorite. Tibère crut que les lois ne lui permettaient 
pas de faire plus en faveur de sa mère que de se rendre au tribu-
nal du préteur et de plaider pour Urgulaniè. Il sortit à pied du 
palais; ses soldats avaient ordre de le suivre de loin. Il s'avançait 
avec un visage composé, attirant sur lui les regards du peuple 
accouru sur son passage. 11 cherchait, par différents entretiens, à 
allonger le temps et le chemin. Enfin il apprit que Pison, malgré 
les représentations de ses proches, n'ayant pas voulu se désister, 
Augusta avait fait apporter l'argent qu'on demandait. Ainsi se 
termina cette affaire, d'où Pison ne sortit point sans gloire, et qui 
rehaussa Tibère dans l'opinion publique. Au reste, le pouvoir d'Ur-
gulanie était si criant, qu'elle dédaigna de venir au sénat témoi-
gner dans une affaire qu'on y avait portée ; il fallut qu'on envoyât 
un préteur l'interroger chez elle, bien que les vestales appelées 
en témoignage eussent été, de tout temps, obligées de se rendre 
au forum. 

XXXV. Il y eut celte année; à cause de l'absence du prince, une 
interruption dans les affaires. Je n'en parlerais pas, s'il n'était à 
propos de faire connaître à ce sujet les différents avis de Cnéius 
Pison et d'Asinius Gallus. Pison soutenait « que Tibère, leur ayant 

propinquos qnoque e jus impuli t , u t abeuntem auctorilate vel precibus lene-
rent. Haud minus liberi doloris documentum idem l'iso mox dédit, vocala in 
jus Urgulania, quant supra leges amicitia Auguslœ exlulerat. Sec aut I r g u -
lania obtemperavit, in domum Cœsaris, spreto l'isone, vecta ; au t ille abslit i t , 
quanquam Augusta se violari e t imminui quercretur . Tiberius, Jiactcnus in-
dulgcre matri civile ra tus , ut se i turuni ad prœtoris t r ibunal , adfuturum 
Urgulani® diceret, processit palatio, procul sequi juss is iniliUbus. Spectaba-
tur, occursante populo, compositus ore, et sermonibus variis t rmpus atque 
iter ducens ; donec, propinquis Pisonem frust ra coercentibus, de f t r r i Augusta 
pecuniam qu® petebatur jubere t : isque finis rei, ex qua neque Piso inglo-

• rius, et C®sar majore fama fuit . Ceterum Urgulania; potentia adeo nimia 
civitati erat, u t , testis in causa quadam, qu® apud senatum Iractabatur, 
venire dedignaretur : missus est praitor, qui domi interrogaret : quum vir-
gines vestales in foro e t judicio audiri , quoties lestimonium dueren t , vêtus 
mos fuerit . 

XXXV. lies eo anno prolatas haud referrem, ni pretium foret Cn. I'isonis 
et Asinii Galli super eo negotio diversas senlentias noscere. Piso, « quanquam 



annoncé son départ, c'était une raison de plus de rester en acti-
vité' : il serait honorable pour la r épub l ique que le sénat et les 
chevaliers pussent remplir leurs fonctions e n l'absence du prince. » 
Gallus, à qui Pison avait enlevé la r épu ta t ion de franchise, préten-
dait « qu'il fallait les regards du prince p o u r donner aux actes du 
sénat tout l'éclat qu'exigeait la dignité, d u peuple romain ; des 
affaires qui rassemblaient dans Rome l 'I talie et les provinces mé-
ritaient la présence de l 'empereur. » Les deux avis furent débattus 
avec beaucoup de chaleur : Tibère écoutai t et ne disait rien. Ce-
pendant les affaires furent remises. 

XXXVI. 11 y eut aussi quelques débats e n t r e ce même Gallus et 
Tibère. Gallus proposa « q u ' o n élût les magistrats cinq ans d'a-
vance; que tous les lieutenants de lég ions qui n'auraient point 
encore obtenu la préture y fussent désignés de droit, et que l'em-
pereur nommât douze candidats pour chacun des cinq ans. » As-
surément ce plan cachait des vues profondes , et il ébranlait un des 
ressorts du pouvoir impérial. Tibère fit semblant de n'y voir qu'un 
accroissement de puissance; il dit : « Que tant de nominations, 
que de si longs délais répugnaient à sa modérat ion; à peine, dans 
les élections annuelles, on évitait de faire des mécontents, quoique 
une espérance prochaine pût alors consoler d 'un refus : quels se-
raient les murmures de ceux qui se ra ien t rejetés à un avenir si 
reculé? Et d'ailleurs, comment prévoir d e si loin les révolutions 
qui surviendraient dans les caractères, d a n s les familles, dans les 
fortunes? On connaissait la vanité des magis t ra ts désignés un an 
d'avance; que serait-ce, si leur orgueil ava i t cinq ans pour s'exal-

abfuturum se dixerat Cœsar, ob id magis a g e n d a s » censebat, « et, absente 
principe, senatum et équités posse sua munia sus l inere , décorum reipublicae 
fore. » Gallus,quia speciem libertatis Piso p r œ c e p e r a t , « nibil sat is i l lustre , aut 
cxdigni talepopuli romani, nisi coram e t sub ocul isCa?sar is : eoque conventum 
Itali®, et aflluentes provincias, prœsenti® e j u s servanda » dicebat. Audiente 
hicc Tiberio ac silente, magnis utrinque contcnt io i i ibus acta; sed res dilata;. 

XXXVI. Et cerlamen GalÎo adversus Cœsarem exor tum est. Nam censnit « in 
quinquennium magistratuum comitia habenda ; u lque legionum legali, qui 
anie praituram ea mililia fuogebantur , j a m t u m pnetores destinarenlur; 
princeps duodecim candidatos, in annos s ingu los , nominaret . » Haud dubium • 
era t eam sententiam alt ius penetrare, et a rcana imperii lentari . Tiberius la-
men, quasi angeretur potestas ejus, disseruit , « Grave moderationi su® toi d i -
gère, tôt differre : v ixper singulos annos of lens iones vitari, quamvis repulsam 
prop'inqua spes solelur; quantum odii fore a b iis qui ultra quinquennium 
proj iciantur! unde prospici posse qu® c u i q u e , t am longo temporis spatio, 
mens domus, fortuna? superbire homines eliatn a n n u a designatione : quid, si 
bonorem per quinquennium agitent? qu inqu ip l i ca r ip ro r sus magisU-atus, sub-

ter? Enfin, c'était en quintupler le nombre, c'était renverser les 
lois, qui avaient fixé aux candidats un temps pour les épreuves et 
un âge pour solliciter ou pour posséder les honneurs. » 

XXXVII. Par ce discours en apparence désintéressé, Tibère sut 
retenir le pouvoir. 11 augmenta le revenu de quelques sénateurs ; 
on en fut donc plus étonné qu'il eût accueilli si durement les priè-
res d'Hortalus, jeune homme d 'une grande naissance, dont l'in-
digence était bien avérée. Hortalus était petit-fils de l'orateur 
Hortensius ; Auguste lui avait donné un million de sesterces pour 
l'engager à se marier et à perpétuer un nom illustre qui allait 
s'éteindre. Ses quatre enfants se tenaient debout à la porte d'une 
salle du palais où le sénat était alors assemblé. Quand le tour d'Hor-
talus fu ' venu, au lieu d'opiner, on le vit porter ses regards tan-
tôt sur la statue d'Hortensius, placée parmi celles des orateurs, 
tantôt sur celle d'Auguste; puis il parla ainsi : « Pères conscrits, 
ces enfants dont vous voyez le nombre et l'âge tendre, je n'avais 
point désiré les avoir, mais j'y fus engagé par Auguste ; et certes 
mes ancêtres méritaient bien d'avoir des descendants. Quant à 
moi, qui, né sans fortune, n'avais pu, par le malheur des circon-
stances, acquérir ni la faveur du peuple ni l'éloquence, ce patri-
moine héréditaire dans ma famille, il me suffisait que ma pau-
vreté ne fût ni une honte pour moi ni une charge pour les autres. 
Sur un ordre de l 'empereur, je me suis marié. Voici les rejetons 
de tant de consuls, de tant de dictateurs. Et croyez que ce n'est 
point l'orgueil, mais le besoin de votre pitié, qui me dicte ces pa-
roles. César, j'ignore les honneurs que mes fils obtiendront un jour 

verti leges, qu® sua spatia exercend® eandidatorum industr ie , quœrendisque 
aut potiundis honoribus s ta tuer int . » 

XXXVII. Favorabili in speciem orationevim imperii tenui l . Censusque quorum-
dam senatorum juvit : q u o magis mirum fui t , quod preccs M. llortali, nobilis 
juvenis, in paupertate manifesta, superbius acccpisset. Nepos era t oratoris 
Hortensii, illectus a divo Augusto, liberalitate decies sesterlii, ducere uxorem, 
suscipere .libères, ne clarissima familia exstinguerclur. Igilur quatuor filiis 
ante limen curkc adstantibus, loco sententi®, quurn in palatio sénat us habe-
re tur , modo Hortensii inter oratores si tam imaginem, modo Augusti iutuens, 
ad hune modum cœpit : « Patres conscripti , hos, quorum numerum et puc-
ritiam videtis, non sponte sustuli , sed quia princeps monebat ; simul majo-
res mei meruerant u t posteros haberent . Nam ego, qui non pecuniam, non 
studia populi, neque eloquentiam, gentile domus noslrte bonum, varietate 
lemporum accipere vel parare potuisseni, salis habebam si tenues res me® 
nec mihi pudori, nec euiquam oneri forent : jussus ab imperatore, uxorem 
duxi. En stirps et progenies tôt consulum, lot dictatorum. Nec ad invidiam 
ista, sed conciliand® misericordi® refero : assequentur , florente te, Cœsar, 



de tes bontés : en attendant, défends de la misère les arrière-pe-
tits-fils d'Hortensius et les nourrissons d'Auguste. » 

XXXVIII. La bonne volonté du sénat fu t , pour Tibère, une rai-
son de combattre la demande avec plus de chaleur. Voici à peu 
près les termes dont il se servit : « Si le sénat devenait le ren -
dez-vous de tous les pauvres qui viendraient y demander de l 'ar-
gent pour leurs enfants, l'État s'épuiserait avant de contenter les 
solliciteurs. Certes, si nos ancêtres ont permis de s'écarter quel-
quefois de la délibération et de proposer des vues utiles au bien 
public, ce n'a point été pour qu'on discutât les intérêts particu-
liers de sa famille et de sa fortune. Ces prières importunes et im-
prévues ne tendent qu'à rendre odieux le sénat et le prince, qu'ils 
accordent ou qu'ils refusent. Que dis-je, des prières? c'est une 
exaction que de vouloir ainsi contraindre la commisération du sé-
nat, d'exercer pareille violence sur moi, de nous distraire des 
affaires qui nous rassemblent, pour venir nous entretenir de l'âge 
et du nombre de ses enfants ; c'est forcer, pour ainsi dire, les 
portes du trésor public. Sénateurs! si nos faiblesses dissipent les 
revenus publics, il y faudra suppléer par des crimes. Auguste t'a 
fait des dons, Hortalus, mais de son propre mouvement, mais 
sans nous obliger à t 'en faire toujours. Ce serait éteindre l ' indus-
trie, encourager la paresse, que de ne laisser rien à espérer ou à 
craindre de soi-même ; tous attendraient les secours d'autrui dans 
une lâche sécurité, inutiles à eux-mêmes, onéreux à l'Étal. » Ce 
discours, approuvé par cette sorte d 'hommes habitués à tout ap-

quos dederis honores; interim Q. Hortensii pronepotes, divi Augusti alumnos, 
ab inopia defende. » 

XXXVIII. lnclinalio senatus incilamentum Tiberio fuit , quo pron.plius ad-
versaretur, h is ferme verbis usus : « Si q u a n t u m pauperum est venire hue 
et liberis suis petere pecunias cieperint; singuli nunquam exsatiabuntur, 
respublica deCciet. Nee, sane ideo a majoribus eoncessum est egredi aliquando 
relationem, et quod in commune conducat loco seutentia; proferre, u t privala 
negotia, res familiares nostras hie augeamus, cum invidia senatus et princi-
puìn, sive indulserint largitionem, sive abnuer in t . Non enim preces sunt 
istuc, sed cfflagitatio intempestiva quidem et improvisa, quum aliis de rebus 
convenerint pàtres, consurgere, et numero a tque Etate liberum suorum ur-
gere modestiam senatus, eamdem vim in me transmit tere, ac velut perfr in-
gere ¡erarium; quod, si ambitione e ibauser imus, per scelera supplendum e n t . 
Dedit libi, Mortale, divus Augustus pecuniam, sed non compeìlatus, nee ea 
lege u t semper daretur . Languescet alioqui industr ia , in tendetur socordia, si 
uùllus ex se metus aut spes, et sicuri omnes aliena subsidia exspectabunt, 
»ibi ignavi, nobis ignaves. » Ha;c atque talia, quanquam cum a=scnsu audita 

prouver dans les princes, fut reçu généralement avec froideur et 
un secret murmure . Tibère s'en aperçut ; aussi, après un moment 
de silence, il dit qu'il avait répondu à Hortalus, mais que, si le 
sénat l'agréait, il donnerait deux cent mille sesterces à chacun de 
ses enfants mâles ; le sénat le remercia. Hortalus ne dit rien, soit 
qu'il fût intimidé, soit qu'au sein de la misère il conservât la.fierté 
de ses ancêtres. Depuis, celte famille d'Hortensius tomba dans une 
pauvrelé déplorable, et Tibère ne fit rien pour elle. 

XXXIX. Cette même année, l'audace d'un seul homme, si on ne 
l'avait réprimée à temps, eût replongé la république dans les dis-
cordes civiles. Un esclave de Postumus Agrippa, nommé Cléinens, 
apprenant la mort d'Auguste, imagina de se rendre dans l'ile de 
Planasie, d'y enlever Agrippa de force ou de ruse, et de le conduire 
aux armées de Germanie. Ce projet n'était point d'un esclave. Il 
échoua par la lenteur de son vaisseau, et, dans l'intervalle, on se 
défit d'Agrippa. Clémens forme un nouveau dessein plus grand et 
plus hardi : il enlève les cendres de son maître, aborde à Cosa, 
promontoire d'Élrurie, s'y cache dans des lieux déserts, laisse 
croître sa barbe et ses cheveux : il avait l'âge et à peu près la li-
gure d'Agrippa. Il s'associe quelques complices capables de le se -
conder ; ceux-ci répètent qu'Agrippa est vivant. D'abord c'est un 
secret, comme tout ce qui est défendu; bientôt c'est un bruit qui 
s'accrédite chez les esprits crédules et grossiers, gagne chez les 
hommes turbulents, que flatte l'idée d'une révolution. Enfin il va 
lui-même dans les villes, n?v paraissant que le soir, jamais en pu-

ab bis quibus omnia pr ineipum honesta a tque inhonesta laudare mos es t , 
p lu ies per silentium au t occultum inurmur exceperc : sensitque Tibcrius; et, 
quum paul lum relicuisset, « Horlalo se respondisse » a i t ; « celerum, si pa-
t r ibus videretur , da tu rum liberis cjus ducena sestertia singulis, qui sexus 
virilis essent. » Egere alii g ra t e s ; siluit Hortalus, pavore, an av i te nobilitatis 
et iam inter angustias for lunœ rct inens. Neque miseratus est posthac Tiberius, 
quamvis domus Hortensii pudendam ad inopiam delabcrelur . 

XXXIX. Eodem anno mancipii unius audacia, n i m a t u r e subventum foret , 
discordiis annisque civilibus rempublicam perculisset. Postumi Agrippa; scr-
vus, nomine Clemens, comperto line Augusli, pergere in insulam Planasiam, 
et f raude aut vi raptum Agrippam ferre ad exercitus germanicos, non servili 
animo concepit. Ausa e jus impedivil tarditas oneraria; navis ; a tque, intér im 
patrata cœde, ad majora ei magis pracipilia conversus, i u ra lu r cineres,«ve-
c tusque Cosam, Ei rur iœ promontorium, ignotis locis sese abdit, donec crinem 
barbamque promitleret : nam a?tate et forma liaud dissimili in dominum 
erat. T u m , per idoneos et secreti e jus socios, crebrescit vivere Agrippant, 
occultis primum serinonibus, u t velita soient, m o i vago rumore apud impe-
rit issimi cujusque promptas aures, au t rursum apud turbidos coque nova 
cupientes. Atque ipso adiré municipia obscuro diui, neque propalam adspici, 
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blic, jamais longtemps aux mêmes lieux, prévenant toujours ou 
fuyant le bruit «le son arrivée, sûr que, si le temps et l'examen 
font prévaloir le vrai, le faux s'accrédite par l'incertitude et la pré-
cipitation. 

XL. Cependant on publiait dans l'Italie que les dieux avaient 
sauvé Agrippa. La capitale le croyait. Une multitude immense 
parlait d'un débarquement à Ostie, et déjà même, à Rome, on 
l'annonçait tout bas dans les réunions secrètes. L'inquiétude gagna 
Tibère. Incertain s'il enverrait des troupes contre son esclave, ou 
s'il laisserait ce vain fantôme se dissiper de lui-même, sachant qu'il 
ne faut ni tout mépriser ni tout craindre, combattu par la honte et 
par la peur, enfin il s 'en remet à Salluste. Celui-ci choisit deux 
de ses clients, d ' au t r e s disent des soldats ; il les charge d'aller 
trouver l'imposteur comme s'étant dévoués à lui, de lui offrir leur 
bourse, leur fidélité, leur courage. Ils suivent l'instruction. Une 
nuit que le fourbe n 'é ta i t point sur ses gardes, ayant demandé 
main forte, ils le l iè rent et le traînèrent au palais, un bâillon dans 
la bouche. Tibère lui demanda comment il était devenu Agrippa. 
On prétend qu'il lui répondit : « Comme toi César. » On ne put le 
contraindre à déclarer ses complices. Tibère, n'osant point hasarder 
en public le supplice de cet homme, le fit mourir dans l'intérieur 
du palais. On emporta le corps secrètement; et, quoiqu'il se dé-
bitât que plusieurs personnes de la maison du prince, que des 
chevaliers et des sénateurs avaient aida l'imposteur de leur argent 
ou de leurs conseils, o n ne fit aucune recherche. 

nequc diutius iisdein loc i s ; seil, quia vcritas visu et mora, falsa fostinatione 
et incertis valescunt, r e l i n q u e b a t famain aut prœveniebat. 

XL. Vulgabatur i n t e r i m per Italiani servatimi munere deum Agrippant: 
credebatur Roma;; j a n i q u e Ostiam invectum mult i tudo ingens, jam in Urbe 
clandestini cœtus c e l e b r a b a n t : quum Tiberium anceps cura di- trabere, vine 
mililum servum s u u m coercere t , an inancin crcdulitatcm tempore ipso vane-
sccre sincrel . Modo nihi l spe rnendum, modo non omnia metuenda, ainbiguus 
pudoris ac melus, r e p u t a b a t . Postremo dal negotium Sallustio Crispo : ille e 
clientibus duos, q u i d a m mil i tes fuisse Iradunt, deligit, atque horta tur simu-
lata consciencia adean l , Offerant pecuniam, lidem atque pericula polliceantur. 
Exsequunlur u t j u s s u m e r a t ; dein, speculati noctem incustoditam, accepta 
idonea manu, vinctum, clauso ore, in palatium trauere. Percunctanli Tiberio 
« quomodo Agrippa f a c t u s esset, » respondisse fertur, « Quomodo tu (issar. • 
Ut ederet socios subigi non potui t . :Nec Tiberius peenani ejus palam ausus, 
in secreta palatii pa r te interfici iussil , corpusque clam auferr i ; et, quanquani 
inulti e domo pr iucipis , equi tesque ac senaiores, sus t en ta s« opibus, jurisse 
«onsiliis dicerentur, h a u d quœsi lum. 

XLI. Sur la fin de l'année, on éleva un arc de triomphe près du 
temple de Saturne, en honneur de l'aigle de Varus que, sous les aus-
pices de Tibère, Germanicus avait recouvrée. On dédia près du Tibre, 
dans les jardins que le dictateur César avait légués au peuple, un 
temple à la déesse Fors Fortuna, et, dans la cité de Boville, une 
chapelle pour les Jules, avec une statue pour Auguste. Sous le 
consulat de Caïus Cécilius et de Lucius Pomponius, le sept des ca-
lendes de juin, Germanicus César triompha des Chérusques, des 
Cattes, des Angrivariens et des autres nations jusqu'à l'Elbe. Les 
dépouilles, les captifs, les représentations des fleuves, des monta-
gnes, des combats, ornèrent la pompe. La guerre était regardée 
comme terminée, parce qu'on l'avait empêché de la finir. Ce qui, 
surtout, fixait les regards du spectateur, c'était la personne même 
de Germanicus, sa beauté majestueuse, et son char, chargé de ses 
cinq enfants. Toutefois on ne pouvait se défendre d'une secrète 
crainte, en songeant que la faveur du peuple avait été fatale à son 
père Drusus, que son oncle M'.rcellus s'était vu enlever dans la 
fleur de sa jeunesse aux a r é o l e s sympathies du peuple ; courtes 
et malheureuses étaient les amours du peuple romain. 

XLII. Tibère, au nom de Germanicus, lit distribuer au peuple 
trois cents sesterces par tête, et désigna ce jeune prince pour son 
collègue au consulat. On n'en fut pas plus persuadé de la sincérité 
de sa tendresse ; et bientôt, en effet, sous des prétextes honorables 
qui se présentèrent ou qu'il fit naître, il résolut de l'écarter. Arché-
laiis, depuis cinquante ans, régnait sur la Cappadoce. Il était haï 

XLl. Fine anni arcus propter a;dem Saturni , ob recepta signa cum Varo 
amissa, duclu Germanici, auspiciis Tiberii ; e t &des Fortis Fortume, Tiberini 
jux ta , in horlis quos Cassar dictator populo romano legaverat; sacrarium 
genii Julia; effigiesque divo Augusto, apud Bovillas, dicantur . C. Ciecilio, 
L. Pomponio consulibus, Germanicus Casar , ante diem sept imum calendas 
junias, t r iumphavit de Cheruscis Cattisque et Angrivariis, quxque alia; na-
tiones usque ad Albim colunt : vecta spolia, captivi, simulacra montium, flu-
minum, prceliorum; bellumque, quia conlìcere prohibitus erat, pro confecto 
accipiebatur. Augebat intuentium visus eximia ipsius species, currusque quin-
qué liberis onustus ; sed suberat occulta formido reputantibus haud prospe-
rum in Druso, patre ejus, favorem vulgi; avunculum ejusdem Marcellum fla-
grantibus plebis studiis intra juventam ereptum; breves et infaustos populi 
romani amores. 

XLII. Ceterum Tiberius, nomine Germanici, trecenos plebi sesterlios viritim 
dedil, seque collegam consulatui e jus destinavit. ,\ec ideo sincere caritatis 
fidem assecutus, amoliri juvenem specie honoris s tatui i ; struxilque causas, 
ant forte óblalas arr ipuit . Rex Archelaus quinquagesimum annum Cappadocia 



blic, jamais longtemps aux mêmes lieux, prévenant toujours ou 
fuyant le bruit «le son arrivée, sûr que, si le temps et l'examen 
font prévaloir le vrai, le faux s'accrédite par l'incertitude et la pré-
cipitation. 

XL. Cependant on publiait dans l'Italie que les dieux avaient 
sauvé Agrippa. La capitale le croyait. Une multitude immense 
parlait d'un débarquement à Ostie, et déjà même, à Rome, on 
l'annonçait tout bas dans les réunions secrètes. L'inquiétude gagna 
Tibère. Incertain s'il enverrait des troupes contre son esclave, ou 
s'il laisserait ce vain fantôme se dissiper de lui-même, sachant qu'il 
ne faut ni tout mépriser ni tout craindre, combattu par la honte et 
par la peur, enfin il s 'en remet à Salluste. Celui-ci choisit deux 
de ses clients, d ' au t r e s disent des soldats ; il les charge d'aller 
trouver l'imposteur comme s'étant dévoués à lui, de lui offrir leur 
bourse, leur fidélité, leur courage. Ils suivent l'instruction. Une 
nuit que le fourbe 11 était point sur ses gardes, ayant demandé 
main forte, ils le l iè rent et le traînèrent au palais, un bâillon dans 
la bouche. Tibère lui demanda comment il était devenu Agrippa. 
On prétend qu'il lui répondit : « Comme toi César. » On ne put le 
contraindre à déclarer ses complices. Tibère, n'osant point hasarder 
en public le supplice de cet homme, le fit mourir dans l'intérieur 
du palais. On emporta le corps secrètement; et, quoiqu'il se dé-
bitât que plusieurs personnes de la maison du prince, que des 
chevaliers et des sénateurs avaient aida l'imposteur de leur argent 
ou de leurs conseils, o n ne fit aucune recherche. 

neque diutius iisdetn loc i s ; seil, quia vcritas visu et mora, falsa fostinatione 
et incertis valescunt, r e l i n q u e b a t famain aut praveniebat . 

XL. Vulgabatur i n t e r i m per Italiani servatimi munere deum Agrippant: 
credebatur Roma;; j a i n q u e Ostiam invectum mult i tudo ingens, jam in L'rbe 
clandestini cœtus c e l e b r a b a n t : quum Tiberium anceps cura distrahere, vine 
mililum servum s u u m coercere t , an inanctn crcdulitatem tempore ipso vane-
sccre s inrre t . Modo nihi l spe rnendum, modo non omnia metuenda, ainbiguus 
pudoris ac melus, r e p u t a b a t . Postremo dal negotium Sallustio Crispo : ille e 
clientibus duos, q u i d a m mil i tes fuisse t radunt , deligit, atque horta tur simu-
lata consciencia adean t , o f f e rant pecuniam, (idem atque pericula polliceantur. 
Exsequunlur u t j u s s u m e r a t ; dein, speculati noctem incustoditam, accepta 
idonea manu, vinctum, clauso ore, in palatium trauere. Percunctanti Tiberio 
« quomodo Agrippa f a c t u s esset, » respondisse fertur, « Quomodo tu (issar. • 
Ut ederet socios subigi non potui t . Nec Tiberius pcenani ejus palam ausus, 
in secreta palatii pa r te interf ic i iussit , corpusque clam auferr i ; et, quanquam 
multi e domo pr iucipis , equi tesquo ac senatores, sus t en ta s« opibus, jurisse 
«onsiliis dicerentur, b a u d quœsi tum. 

XLI. Sur la fin de l'année, on éleva un arc de triomphe près du 
temple de Saturne, en honneur de l'aigle de Varus que, sous les aus-
pices de Tibère, Germanicus avait recouvrée. On dédia près du Tibre, 
dans les jardins que le dictateur César avait légués au peuple, un 
temple à la déesse Fors Fortuna, et, dans la cilé de Boville, une 
chapelle pour les Jules, avec une statue pour Auguste. Sous le 
consulat de Caïus Cécilius et de Lucius Pomponius, le sept des ca-
lendes de juin, Germanicus César triompha des Chérusques, des 
Cattes, des Angrivariens et des autres nations jusqu'à l'Elbe. Les 
dépouilles, les captifs, les représentations des fleuves, des monta-
gnes, des combats, ornèrent la pompe. La guerre était regardée 
comme terminée, parce qu'on l'avait empêché de la finir. Ce qui, 
surtout, fixait les regards du spectateur, c'était la personne même 
de Germanicus, sa beauté majestueuse, et son char, chargé de ses 
cinq enfants. Toutefois 01111e pouvait se défendre d'une secrète 
crainte, en songeant que la faveur du peuple avait été fatale à son 
père Drusus, que son oncle M'.rcellus s'était vu enlever dans la 
fleur de sa jeunesse aux anno tes sympathies du peuple ; courtes 
et malheureuses étaient les amours du peuple romain. 

XLII. Tibère, au nom de Germanicus, fit distribuer au peuple 
trois cents sesterces par tête, et désigna ce jeune prince pour son 
collègue au consulat. On n'en fut pas plus persuadé de la sincérité 
de sa tendresse ; et bientôt, en effet, sous des prétextes honorables 
qui se présentèrent ou qu'il fit naître, il résolut de l'écarter. Arché-
laiis, depuis cinquante ans, régnait sur la Cappadoce. Il était haï 

XLI. Fine anni arcus propter a;deni Saturni , ob recepta signa cum Varo 
amissa, ductu Germanici, auspiciis Tiberii ; e t &des Fortis Fortuna;, Tiberini 
jux ta , in bon i s quos Cassar dictator populo romano legaverat; sacrarium 
genti Julia; effigiesque divo Augusto, apud Bovillas, dicantur . C. Ca;cilio, 
L. Pomponio consulibus, Germanicus Ca;sar, ante diem sept imum calendas 
junias, t r iumphavit de Cheruscis Cattisque et Angrivariis, quxque alia; na-
tiones usque ad Albim colunt : vecta spolia, captivi, simulacra montium, flu-
minum, prceliorum; bellumque, quia conlìcere prohibitus erat, pro confecto 
accipiebatur. Augebat intuentium visus eximia ipsius species, currusque quin-
qué liberis onustus ; sed suberat occulta formido reputantibus haud prospe-
rum in Druso, patre ejus, favorem vulgi; avunculum ejusdem Marcellum fla-
grantibus plebis studiis intra juventam ereptum; breves et infaustos populi 
romani amores. 

XLII. Ceterum Tiberius, nomine Germanici, trecenos plebi sesterlios viritim 
dedil, seque collegam consulatui e jus destinavit. Nec ideo sincere caritatis 
fidem assecutus, amoliri juvenem specie honoris s tatui i ; struxilque causas, 
ant forte óblalas arr ipuit . Rex Archclaus quinquagesimum annum Cappadocia 



de Tibère, à qui , pendant que ce prince séjourna à Rhodes, il n'a-
vait rendu aucuns devoirs; ce n'était point par orgueil, ce fut par 
le conseil des amis d'Auguste ; car, dans le temps que Caïus était 
tout-puissant, et chargé des affaires de l'Orient, il y avait quelque 
péril à s'attacher à Tibère. Lorsque l'extinction de la race des 
Césars eut porté celui-ci à l 'empire, il fit écrire, par sa mère, une 
lettre dans laquelle, sans dissimuler les ressentiments dp son fils, 
elle assurait de sa clémence Archélaûs, s'il venait la solliciter en 
personne. Ce monarque, ne soupçonnant point le piège, ou crai-
gnant quelque violence s'il montrait des soupçons, s'empressa de 
se rendre à Rome. Il fut reçu avec dureté par le prince, et bientôt 
accusé dans le sénat. Celte accusation chimérique était peu redou-
table ; mais le chagrin, l'épuisement de la vieillesse, et l'ennui 
d 'un état subalterne, insupportable aux rois, que l'égalité seule 
révolte, eurent bientôt terminé sa vie, que peut-être il abrégea 
lui-même. Son royaume fut réduit en province romaine ; Tibère 
déclara qu'avec ce revenu l'on pouvait diminuer l'impôt du cen-
tième; et il le réduisit à la moitié. Dans le même temps, la Com-
magène et la Cilicie, sans rois depuis ta mort d'Antiochus et celle de 
Philopator, étaient pleines de troubles; les uns demandaient les 
Romains pour maîtres, les aulres préféraient des rois : d 'un autre 
côté, la Syrie et la Judée, accablées sous le poids des subsides, 
sollicitaient un soulagement. 

XLIII. Toutes ces affaires donc, et celles de l'Arménie dont j'ai 
parlé plus haut, furent exposées au sénat par Tibère : il ajouta 
« qu'il n'y avait que Germanicus dont la sagesse put calmer les 

potiebatur, invisus Tiberio, quod eum, Rhodi agentem, nullo officio eoluisset. 
Nec id Arcbelaus per superbiam omiserat , sed ab int imis Augusti monitus; 
quia, florente C. Caesare missoque ad res Orientis, intuta Tiberii amicilia 
crcdcbatur . Ut, versa Cœsarnm sobole, imperium adeptus est .elieit Archelaum 
matris lilteris; quœ, non d i s s imu la i s fllii offensionibus, clementiam offere-
bat, si ad precandum veniret. 111e, ignarus doli, vel, si intelligere crederetur, 
vim metuens, in Urbnm properat : exeeptusque immiti a principe, et inox 
aceusatus in senatu , non ob crimina, quœ fingebantur, sed angore, simul fes-
sus senio, et quia regibus ¡equa, nedum infima, insolita sunt , linem vit®, 
sponte an fato, implevi t . Regnum in provineiam redactum est, fructibusque 
ejus levari posse centesim® veetigal professus Cœsar, ducentesimam in poste-
rum staluit . Per idem tempus Antiocbo Commagenorum, Pliilopatore Gilicum 
regibus defunctis , tu rbabantur nationes, plerisque romanuin, aliis regium 
imperium eupient ibus; et provinciœ Syria: a tque Judœa, fessœ oneribus, de-
minutionem t r ibu t ! orabant . 

XL11I. Igitur hœc, et de Armenia quœ supra memoravi, apud patres disse-
ru i t ; « nec posse motum Orientem, nisi Germanici sapientia, coinponi; nam 

mouvements de l'Orient; que, pour lui, il était sur le déclin de son 
âge, et que Drusus n'avait pas encore assez de maturité. » Alors 
un décret du sénat déféra à Germanicus le gouvernement de toutes 
les provinces au delà de la mer, avec une autorité supérieure à 
celle de tous les aulres chefs, nommés soit par le prince, soit par 
le sénat. Mais Tibère avait retiré de la Syrie Créticus Silanus, dont 
la fille devait épouser Néron, l'aîné des enfants de Germanicus, 
alliance qui avait uni les deux pères : il avait mis à sa place 
Cnéus Pison, homme d'un caractère violent, incapable d'égards, 
héritier de la fierté de son père Pison, qui, dans la guerre civile, 
servit avec la plus grande animosité contre César, lorsque le parli 
de Pompée se releva en Afrique ; s'attacha depuis à Bru lus et à 
Cassius ; et enfin, ayant obtenu la permission de revenir à Rome, 
s'abstint de demander des honneurs, jusqu'au moment où Auguste 
le sollicita d'accepter le consulat qu'il lui offrait. Cet orgueil, que 
Pison tenait de son père, se fortifiait encore par la naissance et 
les richesses de sa femme Plancine. A peine il le cédait au prince 
même, dont il regardait les enfants comme fort au-dessous de lui; 
et il ne doutait pas qu'on ne l 'eût envoyé exprès en Syrie pour traver* 
ser les espérances de Germanicus. Quelques-uns même ont cru que 
Tibère lui avait donné des ordres secrets. Ce qu'il y a de certain, 
c'est qu'Augusta recommanda expressément à Plancine de fatiguer 
Agrippine de mortifications et de rivalités; car la cour, suivant 
ses inclinations secrètes, était divisée en deux partis : l 'un pour 
Gennanicus, l 'autre pour Drusus. Tibère soutenait Drusus comme 
son propre sang ; et Germanicus, haï de son oncle, en était plus 

suam œtatem vergere, Drusi nondum satis adolevisse. » Tune, deçreto patrurn, 
permissœ Germanico provinciœ q u » mari dividuntur , majusque imperium, 
quoquo jidisset, quam his qui sorte au t missu principis obtinerent. Sed Tilie-
r ius demoverat Syria Creticum Silanum, per affinitatem connexum Germanico,-
quia Silani filia Neroni, vetustissimo liberorum ejus , pacta eral : prœfeceral-
que Cn. Pisonem, ingenio violentum et obsequii ignarum, insita ferocia a 
pâtre Pisone, qui , civili bello, résurgentes in Africa partes acerrimo ministe-
rio adversus Cœsnrem j u v i l ; mox Brutum et Cassium secutus, concesso re-
ditu, petitione honorent abstinuit , donec ul tro ambiretur delatum ab Augusto 
consulatum accipere. Sed, p r ê t e r patérnos spiritus, uxoris quoque Plancinx 
nobilitate et opibus accendebatur. Vix Tiberio conccdere; liberos ejus, ut 
mullum infra , despectare; nec dubium liabebat se deiectum qui Syria; impe-
neretur, ad spes Germanici coerccndas. Credidere quidam data et a Tiberio 
occulta mandata; et Plancinam baud dubie Augusta monuit muliebri xmula -
tione Agrippinam inscctandi. Divisa namque et discors aula erat, tacitis in 
Drusum aut Germanicum studiis. Tiberius, ut proprium et sui sanguinis, 
Drusum fovebat : Germanico alienatio patrui amorem apud cetero* auxerat, r i f 



cher aux Romains, éblouis d'ailleurs par l'éclat de sa.race mater-
nelle, qui lui donnait p o u r aïeul Marc-Antoine, et Auguste pour 
oncle; tandis que, dans la même ligne, Drusus trouvait pour 
bisaïeul un simple chevalier romain, Pomponius Atticus, dont 
l'image semblait déparer celle des Claudes. D'ailleurs, Àgrippine, 
femme de Germanicus, éclipsait par sa fécondité et par sa répu-
tation Livie, femme de Drusus. Mais les deux frères, toujours 
unis au milieu des débats de leurs proches, conservaient une con-
corde inaltérable. 

XLFV. Peu de temps après , on envoya Drusus dans l'Illyrie, afin 
qu'il apprit l 'art de la gue r r e , et qu'il se conciliât l'affection des 
soldats. D'ailleurs, Tibère redoutait pour un jeune homme les plai-
sirs de la ville, et pensait qu'il serait mieux dans les camps ; lui-
même, il se croyait plus en sûreté, ses deux fils étant à la tête des 
légions. On prétexta de secourir les Suèves contre lesChérusques: 
car, depuis la retraite des Romains, les barbares, libres de craintes 
étrangères, avaient, su ivant l'usage de ces peuples, et par émula-
lion de gloire, tourné l eu r s armes contre eux-mêmes. Les forces 
des deux nations, la valeur des deux chefs, étaient égales; mais le 
nom de roi rendait Maroboduus odieux à son peuple; tandis 
qu'Arminius, combattant pour la liberté, avait la faveur publique. 

XLV. Aussi, non-seulement les Chérusques et leurs alliés, vieux 
soldais d'Arminius, e n t r è r e n t dans sa querelle, mais, jusque dans 
les États de Maroboduus, les Semnones et les Lombards, nations 
suèves, se déclarèrent p o u r lui ; et ce renfort lui eût assuré la su-
périorité, si le vieux Inguiomer, honteux de servir sous les ordres 

quia claritudine materni g e n e r i s anteibat , a vu m M. Antonium, avnnculum 
Augustum ferens; conira D r u s o proavus eques romanus, Pomponius Atticus, 
dedecere Claudiorum i m a g i n e s videbatur . Et, conjux Germanici, Agrippina fe-
cunditate ac fama Liviam, u x o r e m Drusi, prsecellebat. Sed fratres egregie 
concordes, et p r w i m o r u m c e r t a m i n i b u s inconcussi. 

XLIV. Nec multo post D r u s u s in lllyricum missus est, ut suesceret militiœ, 
sludiaque exercitus p a r a r e t ; s i m u l juvenem, urbano luxu lascivientem, melius 
in castris haberi Tiberius, s e q u e tut iorem rebatur , utroque filio legiones ob-
tinente. Sed Suevi p n e t e n d e b a n t u r , auxilium adversus Cheruscos orantes. Nam 
discessu Romanorum, ac v a c u i externo nietu, gentis assuetudine, et tum 
ismulatione gloriœ, arma i n se ver te ran t . Vis nationum, virtus ducum in 
œquo : sed Maroboduum r é g i s noincn invisum apud populares, Arminium, pro 
libertate bellentem, favor b a b e b a t . 

XLV. Igitur non modo Cl ierusci sociique eorum, vêtus Arminii miles, sum-
psere bel lum; sed, e regno e t i a m Marobodui suevœ gentes, Semnones ac Lan 
gobardi, deferere ad eum : q u i b u s additis prapol lebat , ni Ingniomerus cum 

d'un jeune homme, son neveu, n 'eût passé avec ses vassaux du 
côlé de Maroboduus. Les deux armées s'avancèrent en bataille avec 
une égale confiance. Ce n'était plus, comme autrefois, des incur-
sions irrégulières, des bandes éparses. Dans leur longue guerre 
avec les Romains, ils avaient appris à suivre leurs drapeaux, à se 
ménager des corps de réserve, à écouter la voix des chefs. Armi-
nius parcourait à cheval tous les rangs. A mesure qu'il passait au-
près de ses soldats, il parlait à chacun « de la liberté reconquise, 
des légions massacrées; il leur faisait remarquer les dépouilles, 
les armes enlevées aux Romains, dont plusieurs étaient encore 
rouverts : au contraire, il parlait de Maroboduus comme d'un 
fuyard qui, pour ne jamais combattre, s'était caché dans sa forêt 
Hercynienne, et qui avait mendié la paix par des députations et 
des présents. Il l'appelait traître à la patrie, satellite de César, 
digne de toute leur ha ine; il fallait s'en délivrer, comme ils 
avaient fait de Varus. Ils n'avaient qu'à se rappeler tous ces com-
bats, dont le succès, couronné enfin par l'expulsion des Romains, 
montrait assez à qui était resté l 'honneur de la guerre. » 

XLVI. Maroboduus ne s'épargnait pas plus les éloges qu'il n ' é -
pargnait les injures à son ennemi. Tenant Inguiomer par la main: 
« Voilà, disait-il, celui en qui seul réside toute la gloire des Ché-
rusques : tous nos succès sont dus à ses conseils ; Arminius n'est 
qu'un furieux sans expérience, qui usurpe une gloire étrangère, 
car il n'a fait que surprendre trois légions incomplètes et un gé-
néral imprudent; trahison qui avait attiré sur la Germanie de san-

manu clientium ad Maroboduum perfugisset ; non aliam ob cau^am, quam 
quia fratris filio, juveni, pa t ruus senex parere dedignabatur . Diriguntur acies 
pari utr inque spe, nec, ut olim apud Germanos, vagis insursibus, aut disje-
ctas per c a l e r a s ; quippe longa adversum nos militia insueveranl sequi signa, 
subsidiis firmari, dicta imperatorum accipere. At tune Arminius, equo collu-
s i o n s cuncta, ut quosque advectus erat, « reciperatam libertalem, trucidatas 
legiones, spolia adliuc et tela Romanis derepta in manibus mul torum, » osten-
tabat : contra « fugacem Maroboduum » appellans, « prœliorum expertem, 
Hercynia; latebris defensum, ac mox per dona et legationes petivisse fœdus; 
proditorem palriœ, satellitem Cœsaris, haud minus infensis animis exturban-
dum, quant Varum Quinctilium interfecerint : meminissent modo tôt prœlio-
rum, quorum eventu, et ad postremum ejectis Romanis, satis probatum penes 
utros summa belli fuer i t . » 

XLVI. Neque Maroboduus jaclantia sui aut probris in hostem abst inebat ; 
sed, Inguiomerum tenens, « Illo in corpore decus onme Cheruscorum, illius 
consiliis gesta quœ prospéré ceciderint, * testabatur : « vecordem Arminium, 
et rerum nescium, aliénant gloriam in se trabere, quoniam 1res vacuas legio-
es ei dueem fraudis ignarum perfidia deceperit, magna cum clade Germaniœ, 



glanfs désastres, et su r lui-même l'ignominie, puisque sa femme 
et son lils sont encore esclaves. Pour lui, attaqué par douze légions 
et un général comme Tibère, il avait su conserver intacte la gloire 
des Germains ; il avait traité ensuite d'égal à égal, et il ne pouvait 
s'en repentir ; car ils étaient encore maîtres, ou de commencer, 
avec toutes leurs forces, la guerre contre les Romains, ou de con-
server une paix qui ne leur avait point coûté de sang. i> Outre la 
voix de leurs chefs, des motifs particuliers aiguillonnaient encore 
les deux armées : les Chérusques voulaient maintenir une ancienne 
gloire, les Lombards une liberté récente, et les autres agrandir 
leur domination. Jamais de plus grandes forces ne se heurtèrent, 
et jamais bataille ne fut plus indécise, les deux ailes droites ayant 
été battues. On s'attendait a un nouveau combat ; mais Marobôduus 
se replia sur les hauteurs , ce qui était un aveu tacite de sa défaite. 
Insensiblement les désertions affaiblirent son armée; il finit par 
se retirer chez les Marcorpans, d'où il envoya des députés à Tibère 
pour demander du secours. On lui répondit qu'il n'avait point 
droit d'invoquer contre les Chérusques les armes romaines, qu'il 
n'avait point aidées contre ces mêmes ennemis. Cependant on 
envoya Drusus, comme nous l'avons dit, pour rétablir la paix. 

XL VIL Cette même année, douze villes considérables de l'Asie 
furent détruites, au milieu de la nuit, par un tremblement de 
terre, fléau d'autant plus terrible qu'il était imprévu : on n'eut 
pas la ressource, ordinaire en pareil cas, de se réfugier ¿ans la 
campagne, où les terres , s'entr'ouvrant, n'offraient que des abîmes. 

et ignominia sua, q u u m conjux, quum tilius ejus servi l ium adliuc tolèrent. 
At se, duodecim legionibus pc t i tum, duce Tiberio, iilibatam Germaaorum 
gloriam scrvavisse; m o i condi t ionibus œquis discessum : neque pœuitere quod 
ipsorum in manu sit , i n l eg rum adversus llomanos bellum, an pacem incruen-
(am malint . » His vocibus inst inctos exercitus propria; quoque causa; slimu-
labant; quum a Cheruscis Langobardisque pro anliquo decore aut recenli li-
bertate, et contra augendœ dominationi cer tare tur . Non alias majore mole 
concursum, neque ambiguo magis eventu, fusis ul r inque dextris cornibus. 
Sperabaturque rursum pugna , ni Marobôduus castra in colles subduxisset. Id 
signum perculsi f u i t ; e t , t ransfugi is paullatim nudatus, in Marcomanos con-
ccssit, misitque legatos ad Tiber ium oraturos auxilia. Ilesponsum est, • non 
ju re eum adversus Ghcruscos arma romana invocare, qui pugnantes in cum-
dem hostem Uomanos nulla ope juvissct . » Missus lamen Druius, ut retuli-
mus, pacis lirmalor. 

XLV1I. Kodeni auno duodecim célébrés Asiœ urbes collapsœ nocturno mol» 
terne, quo improvisior graviorque pestis fuit : neque solitum in tali easu 
elïugium subveniebat in aperta prorumpendi , quia diductis terris baurieban-

On rapporte que de hautes montagnes s'affaissèrent, qu'il s'en éleva 
d'autres dans des plaines, et que des flammes sortirent du milieu 
des ruines. Sardes, la plus maltraitée de ces villes, reçut aussi le 
plus de soulagement. Tibère lui promit, dix millions de sesterces, 
et l'exempta pour cinq ans de tout tribut, soit au peuple, soit au 
prince. Après Sardes, Magnésie de Sipyle éprouva le plus de dom-
mage et de pitié. Temnos, Philadelphie, Èges, Apollonide, Mosténe, 
Hyrcanie la Macédonienne, Iliérocésarée, Myrine, Cymé, Tmole, fu-
rent aussi déchargées de tout impôt pour le même temps, et l'on 
décida d'envoyer un sénateur sur les lieux pour voir le mal et le 
réparer. On choisit un ancien préteur, Marcus Alétus, de peur que 
l'Asie étant gouvernée par un consulaire, l'égalité du rang n'excitât 
des rivalités nuisibles. 

XLVIII. L'éclat de ces libéralités publiques fut rehaussé par 
des largesses particulières. Émilia Musa, morte sans testament, 
laissait de grands biens que le fisc réclamait. Tibère les fit adjuger 
à Émilius Lépidus, auquel il paraissait que cette affranchie avait 
appartenu. Patuiéius, riche chevalier romain, avait légué au prince 
une partie de sa succession. Le prince l'abandonna à Servilius, 
qu'il savait nommé seul héritier dans un testament antérieur et non 
suspect. Il dit, engratifiant ces deux sénateurs, que leur naissance 
avait besoin de fortune. En général, il n'accepta de legs que ceux 
de l'amitié. Tous ceux que lui offraient des inconnus, dans la vue 
de frustrer leurs proches, il les rejetait. Mais, en soulageant la 
pauvreté honnête et vertueuse, il était sans pitié pour celle qui 

lur . Sedisse immensos montes, visa in arduo quœ plana fuer int , effulsisse 
inter ruinam ignés memarant . Asperrima in Sardianos lues plur imum in 
eosdem misericordia; traxit : nam centies sestertium pollicitus Cœsar, et quan-
tum œrario aut fisco pendebant, in quinquennium rernisit. Magnetes, a Sipylo 
proximi damno ac remedio habiti. Temnios, Pliiladelphenos, . ïgeatas , Apolïo-
nidenses, quique Mosteni aut Macedones Hyrcani vocantur, et Hierocœsaream, 
Myrinam, Cvmen, Tmolum, levari idem in tempus tributis, mittique ex senatu 
placuit, qui pra'senlia spectaret refoveretque. Deleclus est M. Aletus e prœto-
riis, ne, consulari oblinente Asiam, œmulatio inter pares et ex eo impedimen-
tum oriretur . 

XLVIII. Magnificam in publicum largitionem auxit O s a r liaud minus grata 
liberalitate, quod bona jCmiliœ Mus®, locupletis intestat®, petita in liscum, 
,£milio Lepido, cu jus e domo videbatur, et l 'atulei, divitis equitis romani, 
hereditatem (quanquam ipse heres in par te legeretur) tradidit M. Servilio, quem 
prioribus neque suspectis tabulis scriptum compererat ; nobilitatem utr iusque 
pecunia juvandam pr®fatus. Neque hereditatem cujusquam adiit, nisi quum 
amicitia meruisset ; ignotos et aliis infensos, eoque principem nuncupantes , 
procul arcebat. Ceterum, u t honeslam innocentium paupertatem levavit, ita 



venait de la débauche et de la prodigalité., comme l'éprouvèrent 
Varron, Marius, Appien, Sylla, Vitellius, qu'il fit sortir du sénat, 
ou laissa se retirer volontairement. 

XL1X. Dans le même temps, il fit la dédicace de plusieurs tem-
ples que les ans ou le feu avaient détruits, et qu'Auguste avait 
commencés : celui de Bacchus, Cérès et Proserpine, près du grand 
Cirque, consacré par le dictateur Postumius ; celui de Flore, élevé 
dans le même lieu par les édiles Lucius et Marcus Publicius, et 
celui de Janus, construit dans le marché aux herbes par Duillius, 
le premier des Romains qui eut des succès sur mer , et qui, par sa 
victoire sur les Carthaginois, mérita les honneurs d'un triomphe 
navtil. Germanicus consacra u n temple à l'Espérance ; Atilius Ré-
gulus l'avait voué dans la même guerre. 

L. Cependant chaque jour grandissait le crime de lèse-majesté. 
Une petite nièce d'Auguste, Varilie, f u t impliquée dans une accu-
sation de ce genre, parce qu'elle s'était permis des plaisanteries 
injurieuses sur Auguste, sur Tibère, sur Livie, et que, liée à un 
César par le sang, elle s'était rendue coupable d'adultère. Quant à 
ce crime, on jugea qu'il avait été suffisamment prévu par la loi 
Julia; pour celui de lèse-majesté, Tibère demanda qu'on distin-
guât les discours irréligieux qui attaquaient Auguste, et ceux qui 
ne blessaient que lui; il voulut qu'en punissant les premiers, on 
oubliât les autres. Le consul l'interrogeant sur ceux qui offensaient 
sa mère, il ne répondit rien ; mais, dans l'assemblée suivante, il 
recommanda aussi, delà part de Livie, qu'on n'inquiétât personne 

prodbos e t ob fiagitia egentes Vibidium Varronem, Marium Nepotem, Appium 
Appianum, Cornelium Sullara, Q. Vitellium movit senatu, aut sponte cedere 
passus est. 

XLIX. lisdera temporibus deum aides ve tus ta te aut igni abolitas, cœptasque 
ab Augusto, dedicavit; Libero Liberœque et Cereri juxta Circum maximum, 
auas A. Postumius diclator voverat; eodemque in.loco œdem Flora , ab Lucio 
et Marco Publiciis, œdilibus, constitutam ; et Jano templum, quod apud forum 
oliiorium C. Duillius struxerat , qui p r imus rem romanam prospéré mari ges-
sit, t r iumphumque navalem de Pœnis merui t . Spei »des a Germanico sacra, 
tur : banc Atilius voverat eodem bello. 

L. Adolescebat interea lex majestatis ; et Apuleiam Variliam, sororis Au-
"ust i neptem, quia probrosis sermonibus divum Augustum ac Tiberium et 
matrem ejus i l lus i se t , Cœsarique connexa adulterio tenere tur , majestatis 
delator arcessebat. De adulterio satis caveri lege Julia visum : majestatis cri-
men distingui Cœsar postulavit, damnarique, si qua de Augusto irreligiose 
dixisset; in se jacta nolle ad cognitionem vocari. Interrogatus a consule quid 
de his eenseret, quas de matre ejus locuta secus argueretur , ret icuit ; dein, 
proximo seuatus die, illius quoque nomine oravit, ne cui verba in eam quo-

pour des discours tenus contre elle, quels qu'ils fussent. 11 dé -
chargea Varilie du crime de lèse-m3jesté, et sollicita l'adoucisse-
ment de la peine d'adultère, persuadant aux parents de la cou-
pable de la reléguer, suivant l'usage des premiers temps, à deux 
cents milles de Rome. Pour Manlius, son complice, on lui interdit 
toute l'Italie et l'Afrique. 

LI. La nomination d'un préteur, à la place de Vipsanus, qui 
venait de mourir , excita quelques contestations. Germanicus et 
Drusus (car ils étaient encore à Rome) soutenaient Hatérius 
Agrippa, parent de Germanicus, contre un parti plus nombreux, 
et une loi expresse qui ordonnait de préférer, parmi les candidats, 
ceux qui auraient le plus d'enfants. Tibère voyait avec joie le sénat 
partagé entre ses fils et la loi. La loi succomba, comme déraison, 
mais non sur-le-champ, et à une faible majorité, comme suc-
combaient les lois dans le temps même de leur règne. 

LU. Cette même année, la guerre commença en Afrique. L< s 
ennemis avaient pour chef u n Numide, nommé Tacfarinas, qui 
avait servi comme auxiliaire dans les troupes romaines, et avait 
bientôt déserté. Cet aventurier rassemble d'abord quelques troupes 
de brigands et de vagabonds, qu'il mène au pillage ; il parvient 
ensuite à les ranger sous le drapeau, par compagnies ; enfin, de 
chef de bandits, il devient général des Musulans. C'était un peuple 
vaillant, errant dans le pays encore dénué de villes qui borde les 
déserts de l'Afrique. Les Musulans prirent les armes, et entraînè-
rent à la guerre leurs voisins maures; ceux-ci avaient pour chef 

quo modo habita crimini forent. Liberavitque Apuleiam lege majestat is; 
adulterii graviorem pienam deprecatus, u t , exemplo majorum, propinquis suis 
ul t ra ducentesimum lapidem removeretur, suasit. Adultero Manlio Italia a lque 
Africa ia lerdiclum est. 

LI. De p r a t o r e in locum Vipsanii Galli, quem mors abstulerat, subrogaudo 
cenameli mcessit. Germanicus atque Drusus, nam etiam turn Romas erant , 
Ilaterium Agrippam, propinquum Germanici, fovebant : contra plerique nite-
bantur , u t numerus liberorum in candidatis prœpolleret, quod lex jubebat . 
Lœtabatur Tiberius, quum inter filios ejus et leges senatus discepterat -. 
vieta est sine dubio lex; sed neque statini, et paucis suiïragiis; quo modo, 
etiam quum valerent, leges vincebantur. 

LU. Eodem anno cœptum in Africa, bellum, duce hostium Tacfarinate. Is, 
natione Numida, in castris romanis auxiliaria stipendia meritus, mox deser-
tor, vagos pr imum et latrociniis suetos ad pradani et raptus congregare; 
dein, more militias, per vexilla et turmas componere; postremo non inconditœ 
turbai, sed Musulanorum dux baberi. Valida ea gens et solitudinibus Africa* 
propinqua, nullo etiam tum urbium cultu, cepit arma Mauresque accolas in 



Mazippa. Les deux généraux se partagent l'armée : Tacfarinas garde 
l'élite des soldats, tous ceux qui étaient armés à la romaine, el les 
retient dans le camp pour les accoutumer à la discipline el au com-
mandement. Mazippa, avec les troupes légères, porte dans les en -
virons le fer, la flamme et l 'effroi. Déjà les Cinilhiens, nation assez 
considérable, étaient venus grossir leurs forces, lorsqu'enfin Ca-
mille, proconsul d'Afrique, rassemble sa légion et ce qu'il avait 
d'auxiliaires sous le drapeau, en fait un seul corps, et marche à 
l 'ennemi. C'était une poignée de monde, en comparaison de cette 
multitude de Maures et de Numides. Mais il appréhendait avant 
tout que la crainte ne leur fit éluder le combat. 11 fallut, pour les 
vaincre, leur donner l 'espérance de la victoire. Camille place sa 
légion au centre; les troupes légères et deux divisions de cavalerie 
forment les ailes. Tacfarinas ne refusa point le combat, et les 
Numides furent battus. Ainsi, après nombre d'années, la gloire des 
armes rentra dans la maison des Camille; car, depuis le fameux 
restaurateur de Rome, et depuis son fils, cette famille n'avait plus 
donné de généraux ; encore celui dont nous parlons ne passait-il 
point pour habile guerr ier . Far là même, Tibère l'exalta plus vo-
lontiers dans le sénat : on lui décerna les ornements du triom-
phe, honneur qui rendit le peu d'éclat de sa vie, sans danger 
pour lui. 

MIL L'année suivante eut pour consuls Tibère et Germanicus : 
Tibère l'était pour la troisième fois, Germanicus pour la seconde. 
Mais, quand celui-ci prit possession de sa dignité, il se trouvait à 
Nicopolis en Achaïe, où il s'était rendu par la côte d'Illyrie, après 

• 

bellum traxit. Du* et his Mazippa; divisusque exercitus : ut Tacforinas lectos 
vu-os et romanum in modum armatos castris attinerct, disciplina et impe-
rns suesceret; Mazippa, levi cum copia, incendia cl ca:des et terrorcm 
circumferret. Compulerantque Cinithios, haud spernendam nalionem, in ea-
dem ; quum F u n u s Camilius, proconsul Africœ, legionem et quod sub signis 
sociorum, m unum conductos, ad hostem dnxit : modicam manutn, si multi-
ludinem Aumidarum alqne Maurorum spcctares; sed nihil reque cavebatur 
quant ne bellum met,, eluderent : spe Victoria* inducti sunt ut vincerentur. 
lD . tur legio medto, leves cohorles d u s q u e a l* in cornibus, locantur. Kec 
S , P " g n a m d e t " ? t a v i t : f u s i ^ '»"¡dre, multosque post annos Furio 

r f u d e C U S T ' I U ' a ; i " a m P° s t i l ! u m reciperatorem urbis fdiumque 
q u s Canullum, penes alias famihas imperatoria laus fuerat. Atoue hic, quem 

e n ^ T f ' K r U m e / ' , e , ' S h a b e l , a t u r : c ° Pfonior Tiberius r^s geslas ;,pud 
oh l l ? ? : - C t < 1 C C r e ï e r e P 3 t r e s triumphalia insignia : quod Camillo 
OD modestiam vit® imptine fui t . 

S , . , ! ™ , ^ " 6 " 5 a T S T , b e r i u m l e r l i ° . Germanicum iterum consules babuit. 
Sed cum honorem Cermanicus ini i t apud urbem Achaiaj Mcopolim, qoo ve-

avoir vu son frère Drusus, alors en Dalmatie. Des tempêtes vio-
lentes qu'il essuya dans le golfe Adriatique, et ensuite sur la nier 
Ionienne, le forcèrent d'y rester quelques jours pour réparer sa 
flotte. Il profita de ce temps pour visiter le golfe si célèbre par 
la victoire d'Actium, les trophées consacrés par Auguste, et le camp 
d'Antoine. Ces lieux, où il retrouvait partout les traces de ses pères 
(car il était, comme je l'ai dit, petit-fils d'Antoine et arriére-neveu 
d'Auguste), lui offraient un grand spectacle d'infortune et de pros-
périté. Delà il se rendit à Athènes, et, par égard pour une ville 
ancienne et alliée, il ne parut qu'avec un seul licteur. Les Grecs le 
reçurent avec les plus grands honneurs, mêlant à ces distinctions 
les récits de leur propre gloire, afin de donner à leur flatterie plus 
de dignité. 

L1V. Gagnant ensuite l'Eubée, il passa par Lesbos, où Agrip^nc 
accoucha de Julie, son dernier enfant. Il longe ensuite les extré-
mités de la côte d'Asie, visite dans la Thrace Périnlhe et Byzance, 
et pénètre par laPropontide jusqu'à l 'entrée de l'Euxin, curieux 
de connaître des lieux que l'antiquité et la renommée ont rendus 
célèbres. En même temps il remédiait aux maux des provinces, 
apaisait leurs dissensions, réprimait l 'injustice des magistrats. 
A son retour, il voulait voir les mystères des Samothraces, mais 
les vents de nord lecartèrent de cette route. Après avoir contemplé 
Ilion, et ces ruines si vénérables par l'idée qu'elles rappellent des 
vicissitudes du sort et de l'origine de Rome, il côtoie de nouveau 
l'Asie et va débarquer à Colophon, pour y consulter l'oracle 
d'Apollon de Claros. Ce n'est point une femme qui y préside, 

nerat per illyricam oram, viso f ra t re Druso, in Dalmatia agente, lladriatici ac 
inox Ionii maris adversam navigationem perpessus. Igitur paucos dies insum-
psil reficiendœ classi : simul sinus actiaca Victoria inclytos, et sacratas al. 
Augusto manubias, castraquc Antonii, cum recordatione majorum suorum 
adut : namque ei, u t memoravi, avunculus Augustus, avus Antonius erant ' 
magnaque lUic imago tns t ium l s to rumque . Hinc ventum Athenas, fœderique 
sociaî et vetustaî urbis datum u t uno lictore uteretur. Excepere Graci quaîsi-
tissimis honoribus, vetera suorum facta dictaque praferentes , quo plus di»na-
tionis adulatio haberet. n 

I.IV. Petite mde Eubœa, tramisit Lesbum, ubi Agrippina novissimo partu 
Jubam edulit. Tum extrema Asia, Perinthumque ac Ilyzantium, tbraciasurbe* 
mox Proponlidis angustias et os Ponticum intrat, cupidine veteres locos et 
tama celebratos noscendi; pariterque provincias, internis ccrtaminibus au t 
magistratuum injuriis fessas, refovebat; atque illum in regressu, sacra Sa-
motbracum visere nitentem obvii aquiloncs depulere. Igitur adito llio quas 
que Ibi varietele fortuna; et no.tri origine veneranda, relcsit Asiani, appèllit-
que i.olopli iia, u t Clarii Apollinis oraculo uteretur. Non feinina illic u ï a r u d 
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comme à Delphes; c'est un p r ê t r e qu'on prend dans certaines 
familles, et presque toujours à Milet. Il ne fait que demander le 
nombre et le nom des personnes, s e retire dans une caverne, y boit 
de l'eau d'une fontaine mystérieuse, et ensuite, quoiqu'il ne soit 
communément ni lettré ni poète, il donne en vers ses réponses sur 
ce que chacun a désiré in tér ieurement de savoir. On prétendait 
qu'en termes obscurs, suivant l 'usage des oracles, il annonça à 
Germanicus une fin prématurée. 

LV. Cependant Pison, pour exécuter plus promptement son 
projet, entre d'un air menaçant d a n s Athènes consternée. Dans un 
discours plein de violence, il r eproche indirectement à Germanicus 
« d'avoir avili le nom romain, e n traitant avec trop de ménage-
ments ce vil ramas de toutes les nations, qu'il fallait se garder de 
confondre avec l'ancien peuple athénien, détruit par tant de dés-
astres. 11 faisait un cr ime à ceux-ci de s 'être alliés avec Mithridate 
contre Sylla, avec Antoine cont re Auguste. » Animé aussi par des 
ressentiments particuliers con t re la ville qui lui avait refusé la 
grâce d'un certain Théophile, condamné pour un faux pat l'Aréo-
page, il allait rechercher, dans des temps reculés, les revers qu'ils 
avaient éprouvés contre la Macédoine, les injustices qu'ils avaient 
commises envers leurs concitoyens. D'Athènes, coupant au travers 
des Cyclades par les chemins les plus courts, Pison accélère sa na-
vigation, et atteint Germanicus à Rhodes. Celui-ci n'ignorait pas à 
quelles persécutions il allait ê t re en butte. Cependant, telle était sa 
générosité que, voyant une t empê te qui emportait Pison contre 

Delphos, sed certis e familiis, et f e r m e Mileto, accitus sacerdos numerimi 
modo eonsultanlium el nomina a u d i t : tum. in specum degressus, hausta 
fonlis arcani aqua, ignarus p l e r u m q u e lit lerarum et carminum, edil res-
ponsa versibus compositis, super r e b u s quas quis mente concepit : et fere-
balur Germanico per ambages, u t nios oraculis, maturum exitiuin ceci-
nisse. . . . . . 

LV. At Cn. Piso, quo properant ius destinata ìnciperet, civitatem AUienieu-
sium túrbido incessu e i terr i tam, o r a t i o n e sxva increpai, oblique Germanicum 
perstringens, « quod, contra decus romani nominis, non Athenienses, tot 
c'.adibus exstinclos, sed colluviem i l l am nationum comitale nimia coluisset: 
hos enim es;e Milbridatis adversus S u l l a m , Antonii adversus divum Auguslum 
socios. » Eliam velera objectabat, q u » in Macedones improspere, violenter in 
suos fecissent: offensus urbi propria q u o q u e i ra ; quia Theophilum quemdaffi, 
Areo judicio falsi d a n u a t u m , p r e c i b u s s u i s non concederent. Exin, naviga-
tione ceieri per Cycladas el compendia mar i s , assequitur Germanicum apud 
insulam Rhodum, "baud nescium q u i b u s insectat ionibus peli tus foret : sed 
tanta mansuetudine agebat, u t , q u u m orla tempestas raperei in abrupta. 

des rochers, il envoya ses trirèmes pour sauver un ennemi dont 
la mort aurait pu n'être imputée qu'au hasard. Ce procédé n'adou-
cit point Pison. A peine s'arrête-t-il un jour, il quitte et devance 
Germanicus, et n'est pas plutôt arrivé en Syrie, qu'il s'applique à 
gagner l'armée. Largesses, condescendances, il emploie tout : 
caressant les moindres soldats, licenciant les vieux centurions, les 
tribuns sévères, leur substituant ses créatures ou les hommes les 
plus pervers, favorisant la paresse dans le camp, la licence dans 
les villes, les courses et le brigandage dans les campagnes, pous-
sant enfin la corruption si loin, que la multitude ne le nomme 
plus que le Père des légions. De son côté, Plancine bravait les 
bienséances de son sexe. Elle assistait aux exercices de la cavalerie, 
aux évolutions des cohortes; elle invectivait contre Agrippine, 
contre Germanicus; et, comme il se glissait un bruit sourd que cette 
conduite était autorisée par l 'empereur, des soldats même 
honnêtes mettaient, dans leur insubordination, de l'obéissance et 
du zélé. 

LVI. Germanicus savait tout; mais l'Arménie demandait ses pre-
miers soins. Ce pays, d 'un côté, borde une grande étendue de nos 
provinces, et, de l'autre, s'enfonce et se prolonge jusqu'à laMédie. 
Placé entre de grands États, sa situation équivoque a de tout temps 
intlué sur le caractère de ses habitants, presque toujours agités 
par leur haine contre les Romains et par leur jalousie contre les 
Parthes. Depuis la deslitulion de Vonon, ils n'avaient point de roi; 
mais le vœu public désignait le fils de Polémon, roi de Pont, 

possetque intér ims inimici ad casum referri . miserit t r iremes, quarum sub-
sidio discrimini eximeretur . Ñeque lamen miligalus Piso, et vix diei moram 
perpessus, linquit Germanicum prœvenilque : et, poslquam Syriam ac legiones 
atligit, largitione, ambiiu, Ínfimos manipularium juvando, qùum veteres cen-
turiones, severos ti-ibunos demoveret, locaque eorum clienlibus ?uis vel de-
terrimo cuique atlr ibueret , desidiam in castris, licenliam in urbibus, vagum 
ac lascivicntem per agros mililem sineret, eo usque corruplionis provectus 
est, ut sermone vulgi parens legionum haberetur . ¡Sec l ' ianrina se intra de-
cora feminis lenebat : sed exercilio equ i tum, decursilius cobortium intéressé; 
in Agrippinam, in Germanicum contumelias j3cerc; quibusdam eliam bono-
rum milituin ad mala obsequia promplis, quod liaud invito imperatore ea 
lien oceultus rumor incedebat. 

1.V1. Kola bœc Germánico ; sed pneverli ad Armenios inslantior cura fuit . 
Ambigua gens ea antiquitus, hominum ingeniis el silu lerrarum. quo, noslris 
provincns late pra tenta , penilus ad Medos porrigilur; maximisque imperiis 
interjecii, et sœpius discordes sunt, adversus Romanos odio, et in Farlliun, 
mvidia. Regem illa tempestate non babebant, amoto Vonone : sed favor na-

'nclinabat in Zenonem, Polemonis régis pontici filium, quod is, prima 



Zénon, qui dès son enfance ayant adopté les usages, la parure des 
Arméniens, leurs chasses, leurs festins et tous les goûts des bar-
bares, s'était également concilié les grands et le peuple. Germa-
nicus satisfit leur désir; il couronna lui-même, de sa main, le fils 
de Polémon, dans la ville d'Artaxate, aux acclamations des grands 
et d'un peuple immense, qui, en se prosternant devant son nou-
veau roi, le nomma Artaxias, du nom de la ville. La Cappadoce 
était devenue province romaine : on lui donna pour commandant 
Véramus, et l'on diminua quelque chose des tributs qu'elle payait 
à ses rois, afin de la prévenir en faveur de ses nouveaux maîtres. 
La Commagène reçut aussi la même forme : Servéus fut son pre-
mier préteur. 

LVÒ. Mais la satisfaction de ces heureuses négociations était bien 
troublée par les chagrins que donnait à Germanicus l'orgueilleux 
Pison, qui, ayant reçu l 'ordre de mener lui-même ou de faire con-
duire par son fils une parlie des légions dans l'Arménie, n'avait 
fait 111 l'un ni l'autre. Les deux généraux se rencontrèrent pour-
tant à Cyrre, au camp de la dixième légion : tous deux composant 
leur visage, affectaient, Pison de ne point craindre, Germanicus de 
ne point menacer. Celui-ci, comme je l'ai dit, était bon; mais ses 
amis, aigrissant avec adresse ses ressentiments, exagéraient les 
torts réels, en supposaient d'imaginaires, inculpaient, de mille 
manières, Pison, Plancineet leurs enfants. Enfin, il y eut, en pré-
sence de quelques amis, une explication. Germanicus commença : 
Pison répondit. On vit dans l 'un tout l'effort de la colère qui dis-
simule, el, dans l'autre, de l'arrogance qui s'excuse : ils se quit 

ab infanlia instituta et cultum Armeniorum annulants, venalu, epulis, et qua; 
alia barbari célébrant, proceres plebemque juxta devinxerat. Igitur Germa-
nicus in u rbe Artaxata, approbantibus nobilibus, circumfusa multitudine, 
insigne regium capiti e jus imposuit : ceteri, vcnerantes regem, Artaxiam con-
salutavere; quod illi vocabulum indiderant ex nomine urbis. At Cappadoces, 
in formam provinci® redacti, Q. Veranium legatum accepere : et qu®dam ex 
regiis tribulis deminuta, quo milius romanuni imperium speraretur . Comma-
genis Q. Servaus pr®ponitur, tum primura ad jus prator is translatis. 

LV1I. Cunctaque socialia prospere composita non ideo l a tum Germanicum 
liabebant, ob superbiam Pisonis, qui, jussus parlem legionum ipse aut per 
lilium in Armeniam ducere, u t rumque neglexerat. Cvrri demum apud hiberna 
decum» legionis convellere, firmato vultu, Piso adver=us metum, Germanicus 
n e minari crederetur. Et erat, ut retuli, clementior ; sed amici, acccndendis 
offensionibus callidi, intendere vera, aggerere falsa, ipsumque et Plancinam 
et lilios variis modis criminari . Postremo, paucis familiarium adhibitis, se r in j 
cœpius a Casare , qualem ira et d iss imulai« gignit ; responsum a Pisoue 

lèrent avec une haine concentrée. Depuis, Pison parut rarement au 
tribunal de Germanicus; et, quand il y siégea, ce fut avec humeur 
et un air d'improbation manifeste. Il laissa même éclater son dépit 
à un festin donné par le roi des Nabathéens. On avait offert aux 
convives des couronnes d'or; celles de Germanicus et d'Agrippine 
étaient d'un grand poids; celles de Pison et des autres, assez 
légères. Pison dit que ce repas était offert au fils du prince des 
Romains et non du roi des Parlhes. En même temps il jeta sa cou-
ronne, et fit une sortie contre ce luxe. Tout cruels qu'étaient ces 
outrages, Germanicus les dévorait en silence. 

LVDI. Dans l'intervalle, il arriva des ambassadeurs d'Artaban, 
roi des Parthes, pour rappeler notre ancienne alliance et amitié : 
« il désirait renouveler le traité en personne; par égard pour Ger-
manicus, il s'avancerait jusqu'à la rivedel'Euphrate; en attendanl, 
il demandait qu'on ne laissât plus en Syrie Vonon, qui abusait de 
la proximité pour exciter à la révolte les grands du royaume. » 
Germanicus répondit avec dignité sur l'alliance des Romains et des 
Parthes, avec grâce et modestie sur la visite du roi et sur l 'hon-
neur qu'il faisait à sa personne. 11 relégua Vonon à Pompéiopolis, 
ville maritime de laCilicie. Satisfaisant ainsi Arlaban, il mortifiait 
Pison, à qui Vonon s'était rendu agréable par les soins et les p ré -
sents qu'il prodiguait à Plancine. 

LIX. Sous le consulat de Marcus Silanus et de Lucius Norbanus, 
Germanicus fit un voyage en Egypte pour en connaître les anti-
quités, mais en prétextant les besoins de la province. Il fil baisser 

preeibus contumacibus, discesseruntque opertis odiis, postque rarus in tri-
bunali Casaris Piso ; et, si quando assiderei, atrox ac dissentire manifestus. 
Vox quoque ejus audita est in convivio, quum, apud regem Nabataorum, 
corona aurea magno pondero C®sari et Agrippina, leves Pisoni et ceteris 
olïerrentur, « principis romani, non partbi regis filio eas epulas ilari ; » abje-
f i tque simul coronam. et multa in luxum addidi t ; qu® Germanico, quanquam 
acerba, tolerabantur tamen. 

LYIIL Inter q u a ab rege -Parthorum Artabano legati venere. Sliserat amici-
tiam ac fœdus memoraturos, et « cupere renovari dextras, da turumque lionori 
Germanici ut ripam Euphratis accederei; petere interim ne Vonones 111 Syria 
haberelur, neu proceres gentium propinquis nunliis ad discordias traheret . > 
Ad ea Germanicus, de societate l ìomanoium Par thorumque magnifice, de ad-
veniu regis et cullu sui cum decore ac modestia, respondit. Vonones Pompeio-
polim, Cilici® maritimam urhcm, amotus est : datum id non modo precibus 
A italiani, sed contumcli® Pisonis, cui gralissimus erat oh plurima officia et 
dona, quibus Plancinam devinxerat. 

L1X. M. Silano, L. «orbano consulibus, Germanicus .f.gyplum prolìeiscilur 
cognoseeiida antiquitatis : sed cura provinci® pratendebatur ; levavilquej 



je prix des grains en ouvrant les greniers publics, et se renditcher 
à la multitude, marchant sans gardes, avec la chaussure et l'habit 
grecs, à l'exemple de Publius Scipion, qui, au milieu même des 
hostilités de la guerre punique , avait montré en Sicile la même 
popularité. Tibère se borna à de légères critiques sur la parure et 
sur l'habillement de Germanicus; mais il lui reprocha très-dure-
ment d'être entré sans son ordre à Alexandrie, au mépris du règle-
ment d'Auguste; car ce lui un des secrets de la politique de ce 
prince de séquestrer l 'Egypte. 11 défendit aux sénateurs ou aux 
chevaliers de marque d'y mettre le pied sans une permission, 
dans la crainte qu'on n 'affamât l'Italie, eu s'emparant de cette 
province, au moyen de quelques places qui sont la clef de la (erre 
et de la mer, et que peu de troupes défendraient contre de grandes 
armées. 

LX. Cependant Germanicus, qui ne savait point encore qu'on 
lui faisait un crime de ce voyage, s'était embarqué sur le Nil à 
Canope. Cette ville fut bâtie par les Spartiates, dans le lieu de la 
sépulture d'un de leurs pilotes, nommé Canopus, au temps où 
Ménélas, regagnant la Grèce, fut jeté dans une autre mer, sur la 
côte de Libye. Près de Canope est une eml-ouchure du fleuve, con-
sacrée au premier Hercule, que les Égyptiens prétendent né dans 
leur pays, et dont le nom, disent-ils, lui donné depuis à ceux qui 
1 égalèrent en valeur. Germanicus visita ensuite les magnifiques 
ruines de l'ancienne Thèbes. On voyait encore sur des monuments 
des caractères égyptiens attestant sa première opulence. Il pria un 

apertis horréis, pretia f r u g u m ; m u l t a q u e in vulgus grata usurpavit, sine milite 
incedere, ped.bus inlectis et pari e u m Gra t i s amictu , P. Scipionis remulatione: 
quem eailem facUtavisse apud Siciliam, quamvis flagrante adhuc Pœnorum 
helio, accppimus. Tiberius, cullu hab i tuque ejus lenibus verbis perstncto 
aeerrime increpuit quod, contra ins t i tu ía Augusti, non sponte principis, 
Alexandriam intro.sset. Nam Augus tas , Ínter alia dominat ions arcana, vetitis, 
msi permissu, .ngredi senator ibus au t equi t ihus romanis i l lnstr ibus, sepo-
su.t .-Egyptum; ne famé iirgeret i t a i i am, quisquís eam provinciam, clau=tra-
Î l î sèd '*™ 3 0 m a r Í S ' q U a m V Í S l e V ¡ P r i C S i d i 0 a d v e r 5 u m Agen tes exercitus, 

LX. Sed Germanicus, nondum comper to profectionem eam incusari, Kilo 
subvehebatur, or»us oppirlo a Canopo. Condidere id Spartani ob sepultum 
m e reclorem nav.s Canopum, q u a tempeslate Menelaus, Gneciam repetens, 
d.versum ad mare terramque Libyam dejectus. Inde proximum amnis os dica-

e o l ^ Z m d Í ? C n 3 í T U m a P u d s e e t ûnliquissimum perbibent, 
eosque qu . po5tea pan v,r tute f u e r i n t in cognomentum ejus adscitos. Mox 
UMt veterum Thebarum magna vestigia : et manebant structis mobbus lit-
le ra E g y p t e , priorem opulentiam complexe : jussusque e senioribus sacer-

des plus anciens prêtres de les lui expliquer. Les inscriptions por-
taient que cette ville avait contenu sept cent mille habitants en âge 
de porter les armes ; qu'avec cette armée le roi Rhamsès avait 
conquis la Libye, l'Éthiopie, la Médie, la Perse, la Bactriane, la 
Scythie, et que tout le pays habité par les Syriens, les Arméniens 
et les Cappadociens, depuis la mer de Bithynie jusqu'à celle de 
Lycie, avait appartenu à son empire. On y lisait aussi le détail des 
tributs imposés à ces nations, des sommes d'or et d'argent, des 
présents pour les temples en ivoire et en parfums, de la quantité 
d'armes, de chevaux, de froment et autres denrées que chaque 
peuple payait, revenu non moins considérable que l'est aujourd'hui 
celui des Parthes ou de l 'empire romain. 

LXI. Germanicus continua d'observer les autres merveilles, en-
tre autres la statue de pierre de Memnon, qui, frappée des rayons 
du soleil, rend le son d 'une voix humaine; ces pyramides, sem-
blables à des montagnes élevées au milieu de sables mouvants et 
presque inaccessibles, monuments du faste et de l'émulation des 
rois; ces lacs creusés pour recevoir les débordements du Nil; et, 
plus loin, ce détroit où le fleuve, resserré, creuse un abîme que 
nul n'a pu sonder. De là il se rendit à Élépbantine et à Syène, 
alors barrières de l 'empire romain, qui s'étend maintenant jus-
qu'à la mer Rouge. 

LXII. Pendant que Germanicus employait l'été à visiter plusieurs 
provinces, Drusus ne se fit pas peu d'honneur par son habileté à 
semer la division parmi les Germains et à profiler de l'affaiblisse-

dotum patr ium sermonem interpretari , referebat « habitasse quondam septin-
genta millia œtate militari : alque eo cum exercitu regem Rhamsen Libya, 
iEthiopia, Medisque et Pcrsis et liactriano ac Scytha potitum; qua 5 que terras 
Syri Armeniique et contigui Cappadoces colunt inde Bithynum. hinc Lycium 
ad mare, imperio tenuisse. » Legebantur et indicta gentibus tributa, pondus 
argenti et auri , numerus a rmorum equorumque, et dona templis, ebnr atque 
odores, quasque copias f rument i et omnium utensilium quœque natio pende-
re t , haud minus magnifica quam nunc vi Parthorum aut potentia romana 
jubenlur . 

LXI. Ceterum Germanicus aliis quoqne miraculis intendit animum : quo-
rum pnecipua fuere Memnonis saxea efligies, ubi radiis solis icta est, vocalem 
sonum reddens : disjeclasque inter et vix perr ias arenas instar montium 
educUe Pyramides, certamine et opibus regum ; lacusque, effossa liumo, su-
perfluentis iNili rcceptacula ; alque alibi angusliœ et profunda altiludo, nullis 
inquirentium spatiis penelrabilis. Exin ventum Elephantinen ac Syenen, clau-
stra o'.im romani imperii, quod nunc Rubrum ad mare patescit. 

LXII. Dum ea œstas Germanico plures per provincias transigitur, haud leve 
decus Drusus quœsivit, illiciens Germanos ad discordias, ulque fracto jam 



je prix des grains en ouvrant les greniers publics, et se renditcher 
à la multitude, marchant sans gardes, avec la chaussure ell 'habit 
grecs, à l'exemple de Publius Scipion, qui, au milieu même des 
hostilités de la guerre punique , avait montré en Sicile la même 
popularité. Tibère se borna à de légères critiques sur la parure et 
sur l'habillement de Germanicus; mais il lui reprocha très-dure-
ment d'être entré sans son ordre à Alexandrie, au mépris du règle-
ment d'Auguste; car ce lui un des secrets de la politique de ce 
prince de séquestrer l 'Egypte. 11 défendit aux sénateurs ou aux 
chevaliers de marque d'y mettre le pied sans une permission, 
dans la crainte qu'on n 'affamât l'Italie, eu s'emparant de cette 
province, au moyen de quelques places qui sont la clef de la (erre 
et de la mer, et que peu de troupes défendraient contre de grandes 
armées. 

LX. Cependant Germanicus, qui ne savait point encore qu'on 
lui faisait un crime de ce voyage, s'était embarqué sur le Nil à 
Canope. Cette ville fut bâtie par les Spartiates, dans le lieu de la 
sépulture d'un de leurs pilotes, nommé Canopus, au temps où 
Ménélas, regagnant la Grèce, fut jeté dans une aulre mer, sur la 
côte de Libye. Près de Canope est une eml-ouchure du fleuve, con-
sacrée au premier Hercule, que les Égyptiens prétendent né dans 
leur pays, et dont le nom, disent-ils, fut donné depuis à ceux qui 
1 égalèrent en valeur. Germanicus visita ensuite les magnifiques 
ruines de l'ancienne Thèbes. On voyait encore sur des monuments 
des caractères égyptiens attestant sa première opulence. Il pria un 

apertis horréis, pretia f r u g u m ; m u l t a q u e in vulgus grata usurpavit, sine milite 
incedere, ped.bus intectis et pari e u m G r s c i s a m i e t u , P. Scipionis amulat ione: 
quem eadem factitavisse apud Sieiliam, quamvis flagrante adhue Pœnorum 
helio, accppimus. Tibrnus , cullu hab i tuque ejus lenibus verbis perstneto 
acerrime increpuit quod, contra ins t i tu ía Augusti, non sponte principis, 
Alexandnam inlro.sset. Kam Augus tas , Ínter alia dominalionis arcana, vetitis, 
nis . per.rn.ssu, mgredi s rna tor ibus au t equi t ihns romanis i l lnstr ibus, sepo-
su.t .-Egyptum; ne famé Urgeret I ta l iam, quisquís eam provineiam, clau=tra-
h í s e d i ^ e f 3 0 m a r Í S ' q U a m V Í S l e V ¡ P r i C S i d i 0 a d v e r 5 u m Agen tes exercitus, 

LX. Sed Germanicus, nondum comper to profeetionem eam incusari, Kilo 
subvehebatur, orsus oppido a Canopo. Condidere id Spartani ob sepultum 
«lie rectorem nav.s Canopum, q u a tempeslate Menelaus, Graciam repeleos, 
d.versum ad mare terramque Libyam dejectus. Inde proximum amnis os dica-

' \ q , U e m ' a d i g e n l ! T U m a P u d s e e t ûnUquissimum perhibent, 
eosque qu . po5tea pan v,r tute f u e r i n t in cognomentum ejus adscitos. Mox 
MMt veterum Thebarum magna vestigia : et manebant structis mobbus lit-
te ra a g y p u a , priorem opulentiam complexa : jussusque e senioribus sacer-

des plus anciens prêtres de les lui expliquer. Les inscriptions por-
taient que cette ville avait contenu sept cent mille habitants en âge 
de porter les armes ; qu'avec cette armée le roi Rhamsès avait 
conquis la Libye, l'Éthiopie, la Médie, la Perse, la Bactriane, la 
Scythie, et que tout le pays habité par les Syriens, les Arméniens 
et les Cappadociens, depuis la mer de Bithynie jusqu'à celle de 
Lycie, avait appartenu à son empire. On y lisait aussi le détail des 
tributs imposés à ces nations, des sommes d'or et d'argent, des 
présents pour les temples en ivoire et en parfums, de la quantité 
d'armes, de chevaux, de froment et autres denrées que chaque 
peuple payait, revenu non moins considérable que l'est aujourd'hui 
celui des Parthes ou de l 'empire romain. 

LXI. Germanicus continua d'observer les autres merveilles, en-
tre autres la statue de pierre de Memnon, qui, frappée des rayons 
du soleil, rend le son d 'une voix humaine; ces pyramides, sem-
blables à des montagnes élevées au milieu de sables mouvants et 
presque inaccessibles, monuments du faste et de l'émulation des 
rois; ces lacs creusés pour recevoir les débordements du Nil; et, 
plus loin, ce détroit où le fleuve, resserré, creuse un abîme que 
nul n'a pu sonder. De là il se rendit à Éléphantine et à Syène, 
alors barrières de l 'empire romain, qui s'étend maintenant jus-
qu'à la mer Rouge. 

LXII. Pendant que Germanicus employait l'été à visiter plusieurs 
provinces, Drusus ne se fit pas peu d'honneur par son habileté à 
semer la division parmi les Germains et à profiler de l'affaiblisse-

dolum patr ium sermonem interpretari , referebat « habitasse quondam septin-
genta millia a t a t e militari : alque eo cum exercitu regem Rhamsen Libya, 
iEthiopia, Medisque et Persis et liaclriano ac Scytha potitum; quasque terras 
Syri Armeniique et contigui Cappadoces colunt inde Bithynum. hinc Lycium 
ad mare, imperio tenuisse. » Legebantur et indicta gentibus tributa, pondus 
argenti et auri , numerus a rmorum equorumque, et dona templis, ebur atque 
odores, quasque copias f rument i et omnium utensilium quaque natio pende-
re t , haud minus magnifica quam nunc vi Parthorum aut potentia romana 
jubenlur . 

LXI. Ceterum Germanicus aliis quoque miraculis intendit animum : quo-
rum prsc ipua fuere Memnonis saxea efligies, ubi radiis solis icta est, vocalem 
sonum reddens : disjeclasque inler et vix pervias arenas inslar montium 
educUe Pyramides, cerlamine et opibus regum ; lacusque, effossa humo, su-
perfluentis iNili rcceptacula ; alque alibi angusl ia et profunda altiludo, nullis 
inquirentium spatiis penelrabilis. Exin ventum Elephantinen ac Syenen, clau-
stra o'.im romani imperii, quod nunc Rubrum ad mare patescit. 

LXII. Dum ea as las Germanico plures per provincias transigitur, haud lève 
decus Drusus quœsivit, illiciens Germanos ad discordias, alque fraclo jam 



ment de Maroboduus pour leur faire consommer sa ruine. Il y 
avait parmi les Gothons un jeune homme d'une haute naissance, 
nommé Catualde, que Maroboduus avait jadis obligé de fuir, et 
qui maintenant, enhardi par ses malheurs, cherchait à se venger. 
Il entre, avec un corps de troupes considérable, sur les terres des 
Marcomans, et , soutenu des principaux chefs qu'il avait gagnés, il 
force la ville royale e t le château qui la défendait. Cette place était 
depuis longtemps le dépôt du butin des Suèves ; on y trouva des 
vivandiers e t des marchands de nos provinces, attirés par le com-
merce, retenus par l 'espoir du gain, et que l'oubli de la patrie 
avait fixés, loin de leurs foyers, dans ces terres ennemies. 

LXIII. Maroboduus, abandonné de toutes parts, n'eut de res-
source que dans la pitié de Tibère. Impasse donc le Danube à l'en-
droit où ce fleuve borde la Norique, écrit à Tibère, non comme 
un fugitif ou un suppliant, mais comme un roi célèbre « qui se 
souvenait de sa première fortune, et qui, appelé par une foule de 
nations, leur préférait l 'amitié des Romains. » Tibère répondit 
que, « s'il voulait rester en Italie, il y trouverait une retraite ho-
norable et sûre, avec la liberté d'en sortir quand ses affaires le 
demanderaient. » Cependant il dit dans le sénat « que Philippe 
n'avait point élé aussi redoutable pour Athènes, ni Pyrrhus ou 
Autiochus pour Rome. » Sa harangue existe ; après y avoir exalté 
la puissance de ce monarque et la valeur des nations qui lui étaient 
soumises, il y exagère le danger d'avoir un pareil voisin, et son 
habileté à le détruire. On tint Maroboduus à Ravenne, afin que la 

Maroboduo u s q u e in evitili m ins is te re tur . Erat inter Gothones nobilis juvenis, 
nomine Catualda, p rofugus olim vi Marobodui, et tune, dubiis rebus ejus, 
ultioriem ausus . 1s valida manu fines Marcomanorum ingreditur, corruptisque 
primoribus ad societalem, i r rumpi t regiam castellumque juxta si lum. Veteres 
illic Suevorum praîdaj, et nos t r i s e provinciis lixœ ac negotiatores reper t i ; 
quos ju scommerc i i , dein cupido augendi pccuniam, postremum oblivio patri®, 
suis quemque ah sedibus hosl i lem in agrum translulit . 

LX1II. Maroboduo u n d i q u e deserto non aliud subsidium quam misericordia 
Cœsaris fuit . Transgressus Danubium, qua Noricam provinciam pnefinit, scri-
psit Tiberio, non u t profugus au t supplex, sed ex memoria prioris f o r t u n a ; 
« nam mult is nationibus clarissimum quondam regem ad se vocantibus, ro-
manam amici t iam prœlulisse. » Responsum a Cœsare, « tu lam ei honoratam-
que sedem in Italia fore, si maneret : sin rebus ejus aliud conduceret . abi tu-
r u m fide qua venisset. » Ceterum apud senatum disseruit, « non Pbilippum 
Alheniensibus, non Pyrrhum au t Antiocbum populo romano perinde metuen-
dos fuisse. » Exstat oratio, qua magnitudinem viri, violenliam subjeclaruin 
ei genlium, et quam propinquus Italia; hoslis, suaque in destruendo co Con-
silia e \ tu l i t . Et Maroboduus quidem Ravenna" habitus, si quando insolesce-

vue de ce roi, tout prêt à rentrer dans ses Étals, servit à contenir 
l'insolence des Suèves. Mais il ne quitta point l'Italie pendant les 
dix-huit années qu'il vécut encore, et il perdit, dans sa vieillesse, 
beaucoup de sa réputation, par trop d'attachement pour la vie. Ca-
tualde eut le même sort et le même refuge. Une armée d'Hermun-
dures, commandée par Vibillius, n'ayant pas tardé à le chasser à 
son tour, il fut accueilli et envoyé à Fréjus, colonie de la Gaule 
narbonnaise. Mais, comme les barbares qui accompagnaient ces 
deux rois auraient pu, par leur mélange, agiter des provinces 
paisibles, on les établit au delà du Danube, entre le Mare et le 
Cuse, et on leur donna pour roi Vannius, de la nation des Quades. 

I.XIV. La nouvelle du couronnement d'Artaxias étant venue dans 
le même moment, le sénat décerna l'ovation à Germanicus et à 
Drusus. On érigea autour du temple de Mars vengeur des arcs de 
triomphe, où l'on plaça leurs statues. Tibère s'applaudissait d 'a-
voir assuré la paix par sa politique, plus que s'il eût terminé la 
guerre par des victoires. Aussi n'employa-t-il pas d'autres armes 
contre Rhescuporis, roi de Thrace. Rhémétalces avait possédé seul 
tout ce royaume; après sa mort, Auguste le partagea entre Rhes-
cuporis et Cotys, l 'un frère, l'autre fils de Rhémétalces. Cotvs eut 
les plaines, les villes et ce qui touche la Grèce; tout ce qui est in-
culte, sauvage et voisin des barbares, échut à Rhescuporis. Les 
deux princes étaient comme leurs États : Cotys avait de la douceur 
et de l'aménité dans l 'esprit; l 'autre était féroce, plein d'avidité, 
ne pouvant souffrir de partage. Ils vécurent néanmoins d'abord 
avec les apparences de la concorde ; mais Rhescuporis ne tarda 

rent Suevi, quasi redi lurus in regnum ostentabatur . Sed non excessit lia lia 
per duodeviginti annos; consenuitque, mu l tum imminuta claritate ob nimiam 
vivendi cupidinem. Idem Catualdœ casus, neque aliud perfugium : pulsus 
liaud multo posl I lcrmundurorum opibus et Vibiliio duce, receptusque, Fo-
rum Julium, Sarbonensis Galliœ coloniam, mit l i tur . Barbari u t rumque comi-
lali, ne quietas proviucias immixti turbarent , Danubium ultra , inter fiumina 
Marum et Cusum locantur, dato rege Vannio, gentis Quadorum. 

LX1V. Simul nuntiaio regem Artaxiam Armeniis a Germanico datum, decre-
vere patres ut Germanicus atque Drusus ovantos Urbem introirent. Structi et 
arcus circum latera templi Martis liltoris, cum effigie Cœsarum : ketiore Ti-
iierio, quia pacem sapientia firmaverat, quam si bellum per acies confecisset. 
Igilur Rhescuporim quoque, Thraeiœ regem, astu aggreditur. Omnem eam 
iiationem Rhœmetalces tenuerat : quo defuncto, Augustus partem Thracum 
lihescuporidi, fratri ejus, partem filio Cotyi permisit. In ea divisione arva et 
urbes, et vicina Gnecis, Cotyi; quod incultum, ferox, adnexum hostibus, Rhe-
scuporidi cessit : ipsorumque regum ingénia, î 11 ï mile et amœnum, huic 
atrox, avidnm, et societatis impatiens erat . Sed primo suhdola eoncordia 



point à franchir ses limites, à usurper les possessions de son ne-
veu, employant la force contre la résistance. Tant que vécut Au-
guste, qui avait fait le partage et dont il craignait la vengeance s'il 
détruisait son ouvrage, il gardait encore quelques ménagements ; 
mais, à la mort de ce prince, il envoya des troupes de brigands 
saccager des forteresses et provoquer la guerre. 

LXV. Rien ne préoccupait plus Tibère que le soin de maintenir 
la tranquillité. Il envoie un centurion signifier aux deux rois de 
ne rien décider par les armes, et sur-le-champ Cotys licencie ses 
troupes. Rhescuporis, feignant aussi de la soumission, demande 
une entrevue avec son neveu; une conférence pouvait, disait-il, 
lever toutes les difficultés. On n'eut pas de peine à convenir du 
lieu, du temps, et ensuite des conditions, les deux rois accordant, 
tout, l 'un par facilité, l 'autre par artifice. Rhescuporis, pour don-
ner au traité, comme il le disait, plus de solennité, prépare un 
festin. La débauche fu t prolongée bien avant dans la nuit. Cotys, 
aveuglément livré au plaisir, vit le piège trop tard. En vain il r é -
clama les privilèges du trône, ceux de l'hospitalité, les dieux de 
leur famille ; il fut chargé de fers. Rhescuporis, maître de toute la 
Thrace, écrivit à Tibère qu'il n'avait fait que prévenir les embûches 
qu'on lui tendait. En même temps, sous prétexte d'une guerre 
contre les Bastarnes et les Scythes, il se renforça de nouvelles 
troupes d'infanterie et de cavalerie. 

LXVI. On lui répondit avec ménagement que, « s'il n'avait point 
de torts, il pouvait se fier sur son innocence ; qu'au surplus, ni le 

egere : niox Rhescuporis egredi fines, ver tere i n se Cotyi data, et resistenti 
vim facere; cunctanter sub Augusto, quem auc torem u t r iusque regni, si sper-
neretur , viudicem metuebat. Enimvero, audita mulat ione principis, immit tere 
atronum globos, exscindere castella, causas bello. 

LXV. Nibil ajque Tiberium anxium babebat , qùam ne composita tu rba ren-
tu r . Deligit centurionem qui nunciaret regibus ne arrnis disceptarent : s ta-
t imque a Cotye dimissa suut , qute paraverat, auxilia. Rhescuporis, ficta mo-
destia, postulat « cumdem in locum coiretur; posse de controversiis colloquio 
transigi .» ¡Xec diu dub. ta tum de tempore, loco, dein condit ionibus; quum 
aller l'acilitate, aller fraude, cuncta inter se concederent acciperentque. Rhe-
scuporis sanciendo. u t dictilubat, fœderi convivium adjicit ; tractaque in 
mu. tam noctum Isctîlia per epulas ac vinole.itiara, incautum Colyn, et post-
quain dolum intel.exerat, sacra regni, e jusdem familiai deos e t hospitaies 
mensas obteslantem, catenis onerat Tbraciaqu« omni potitus, scripsit ad Ti-
berium structas sibi insidias, prKventum insidiatorem : simul, b d l u m adver-
sus liastarnas Scytbasque prœtendens, novis pedi tum et equitum copiis sese 
lirmabat. 

LXVI. Molliter rescriptum, « si fraus abessr t , posse oum innocenti® f idere; 

prince ni le sénat ne prononceraient qu'après u n mûr examen; 
qu'il n'avait qu'à livrer Cotys et venir rejeter sur lui le poids de 
l'accusation. » Lalinius, propréteur de Mésie, fit partir cette lettre 
pour la Thrace, avec les soldats chargés d'emmener Cotys. Rhes-
cuporis, combattu par la colère et par la crainte, trouva moins de 
risques à consommer son crime qu'à le laisser imparfait. Il fit 
tuer Cotys, et publia qu'il s'était lui-même donné la mort . Ce 
forfait ne fit point abandonner à Tibère son plan de dissimulation. 
Latinius, que Rhescuporis regardait comme un ennemi, venait de 
mourir ; César mit à sa place Pomponius Flaccus, homme vieilli 
dans les camps et que ses liaisons étroites avec le roi rendaient 
plus propre à le t romper. Cette raison surtout détermina le choix 
de Tibère. 

LXV1I. Flaccus, ayant passé dans la Thrace, eut à combattre dans 
Rhescuporis la défiance que ses crimes lui inspiraient. À force de 
promesses, il le détermine à venir dans les présides romains. Là, 
sous prétexte de lui faire honneur, on lui donne une forte garde. 
Les tr ibuns, les centurions, lui conseillent, lui persuadent d'aller 
plus loin. A mesure qu'il s'éloigne, on lui dissimule moins sa cap-
tivité; enfin, cédant à la nécessité, il se laisse traîner à Rome. Là, 
il fut accusé dans le sénat par la veuve de Cotys, et condamné à 
vivre loin de ses États. La Thrace fut partagée entre Rhémétalcès, 
fils de Rhescuporis, qu'on savait avoir combattu les projets de son 
père, et les enfants de Cotys. Mais, ceux-ci étant trop jeunes ^Tré-
belliénus Rufus, ancien préteur, eut la régence de leurs États, 

eelerum ñeque se, ñeque senatura, nisi cognita causa, j u s et in jur iam discre-
turos ; proinde, tradito Cotye, venirci , t ransferre tque invidiam crimini». » Eas 
litteras Latinius Pandus, p ropr s to r Mcesi», cum milit ibus queis Cotys t rade-
re tur , in Thraciam misit. Rhescuporis, in ter metum et iram cimctatus, maluit 
patrat i quam incepti facinoris reus esse : occidi Cotyn jubet , mortemque 
sponte sumptam ement i tur . Nec tamen Cfesar placiias semel arles mutav i t ; 
sed defuncto Pando, quem sibi infensum Rhescuporis arguebat, Pomponium 
Flaccum, veterem stipendiis et arta cum rege amicitia, eoque accommudatio-
rem ad fai eiulum, ob id maxime Mffisise prcefecit. 

LXV li. Flaceus in Thraciam transgressus, per ingentia promissa, quamvis 
ambiguum et scelera sua reputanlem, perpul i t ut presidia romana intraret . 
Circumdata hinc regi, specie honoris, valida manus ; t r ibunique el cen tu-
riones, monendo, suadendo, et quanto longius abscedebatur aperliore custo-
dia, postremo gnarum r.ecessitalis, in urbem traxere. Accusatus in senatu ab 
uxoie Cotyis, damnatur ut procul regno tene ie tur . Thracia in Rhametaleen 
filium, quem paternis consiliis adversatum constabat, inque liberos Cotyis 
dividitur : iisqup nondum adultis Trebellienus Rufus , p ra tu ra functus, dalur, 



comme autrefois Lepide avait eu celle de l'Egypte pendant la m i -
norité des enfants de Ptolémée. Rhescuporis fut conduit à Alexan-
drie ; il y forma ou on lui supposa le projet de s 'enfuir, et l'on 
s'en défit. 

LXVIll. Dans le même temps, Vonon, qu'on avait confiné en 
Cilicie, comme je l'ai dit, ayant gagné ses gardes, entreprit de se 
sauver par l'Arménie dans le pays des Albaniens et des Hénioques, 
et de là chez le roi des Scythes, son parent. Il prétexta une partie 
de chasse, et, s'éloignant du rivage de la mer, il s'enfonça dans 
des bois, d'où il gagna à toute bride les bords du Pyrame. Les 
habitants, avertis de sa fuite, avaient rompu les ponts, et le fleuve 
n'était point guéable. Vonon fut arrêté sur la rive par Vibius Fron-
ton, préfet de cavalerie, qui le mit aux fers. Aussitôt Remmius, 
evocai, préposé ci-devant à la garde du roi, lui passa son épéeau 
travers du corps, comme dans un mouvement de colère. On n'en 
fut que mieux persuadé qu'il avait favorisé l'évasion, et que c'était 
pour n 'ê t re point décelé qu'il avait donné la mort à Vonon. 

LXIX. Cependant Germariicus, à son retour d'Egypte, trouva 
abolis ou entièrement changés tous les règlements qu'il avait faits 
pour les villes et les légions. Pour lors il éclata vivement contre 
Pison, qui s'en vengea par des mortifications non moins cruelles. 
Enfin Pison résolut de quitter la Syrie. Retenu à Antioche par la 
maladie de Germanicus, lorsqu'il vit celui-ci rétabli et qu'on ac-
quittait les vœux pour sa convalescence, il fit interrompre l 'appa-
reil des sacrifices, enlever les victimes et repousser par ses lie— 

qui regimili inter im tractarel, exemplo quo majores Marcum Lepidum, Pto-
lemai liberis tutorem, in jEgvptum miserant. Ilhescuporis Alexandriam de-
vectus, atque illie fugam tentans, an lieto crimine, interficilur. 

LXV11I. Per idem lempus Vonones. quem amotum in Ciliciam memoravi, 
corruptis custodibus effugere ad Armenios, inde in Albanos Heniochosque, et 
consanguinem sibi regem Scytharum, conatus est. Specie venandi, omissis 
inaritimis locis, avia saituum petiit : mox pernicitate equi ad amnem Pyra-
muin contendit, en jus pontes accola; ruperan t , audita régis fuga ; ncque vado 
penetrari poterat . Jgitur, in ripa fluminis, a Vibio Frontone, prafec to equi-
tu in , vincilur. Mox Remmius evocatus, priori custodia régis appositus, quasi 
per iram, gladio eum transigi! : unde major fides, conscientia sceleris et melii 
indicii, mor lem Vononi illatam. 

LXIX. At Germanicus, .F.gypto remeans, cuncta, q u a apud legiones aut 
urbes jusserat, abolita vel in contrarium versa cognoseit. llinc graves in Piso-
iiem contumelia , nee minus acerba q u a ab ilio in Casarem tentabantur . Deiii 
l'iso abire Syria statuit; mox, adversa Germanici valetudine detentus ubi re-
creatum accepit, votaque prò incolumitate solvebantur, admotas hostias, sa-
enlicalem appara ium, festam Antiochensium plebem, per lictores proturbau 

leurs la populace, qui était en habits de fête ; puis il se retira à 
Séleucie, attendant l'etîet d 'une crise où Germanicus venait de 
retomber. L'idée que Pison l'avait empoisonné redoublait la vio-
lence du mal. On avait trouvé sur la terre, autour des murs du 
palais, des lambeaux de cadavres déterrés, des cendres sanglantes 
et à demi brûlées, le nom de Germanicus gravé sur des tablettes 
de plomb, des talismans, des caractères magiques, et autres en -
chantements par lesquels on croit que les âmes sont dévouées aux 
divinités infernales. Enfin on voyait des émissaires de Pison qui 
venaient épier les progrès du mal. 

LXX. Tout cela ne donnait pas moins de colère que d'alarmes 
à Germanicus : « Si l'on en venait à assiéger sa porte, s'il lui fal-
lait expirer sous les yeux de ses ennemis, que deviendraient sa 
malheureuse femme et ses enfants au berceau? On trouvait le 
poison trop lent ; on voulait hâter sa mort ; on était impatient de 
jouir seul de la province et des légions. Mais Germanicus n'était 
point encore assez abandonné pour que le fruit du crime restât à 
ses assassins. » 11 écrit à Pison pour rompre sans retour avec lui. 
On croit généralement qu'il lui ordonna aussi de sortir de la pro-
vince. Pison ne balança plus; il mit à la voile, ralentissant sa na-
vigation pour être plus à portée de la Syrie, en cas que la mort 
de Germanicus lui en ouvrit l 'entrée. 

LXXI. Germanicus eut encore un rayon d'espérance, puis un 
affaissement total l'avertit de sa fin prochaine. Il rassemble ses 
amis et leur adresse ce discours : « Alors même que ma mort se-

Tum Seleuciam digreditur, opperiens agr i tud inem q u a ru r sum Germanico 
acciderat. Savam vim morbi augebat persuasio veneni a Pisone accepti ; et 
reperiebantur solo ac parietibus e r u l a humanorum corporum reliquia, car-
mina et devotioncs, e tnomen Germanici plumbeis tabulis insculptum, semiusti 
cineres ac tabo obliti, aliaque maleficia, queis credi tur animas numinibus 
infernis sacrari. Simul missi a Pisone incusabantur, ut valetudinis adversa 
rimantes. 

LXX. Ea Germanico haud minus ira quam per me tum accepta : « Si limen 
obsideretur, si e f fundendus spiri tus sub oculis inimicorum foret, quid deinde 
miserr ima conjugi, quid infantibus liberis eventurum? Lenta videri venefi-
cia . feslinare e t urgere, u t provinciam, ut legiones solus baheat. Sed non 
usque eo defectum Germanicunf, neque p ramia cad i s apud interfectorem 
melisma. » Componit epistolas queis amicitiam ei renuntiabat. Addunt ple-
rique jussum provincia decedere : nec Piso moratus ultra, naves solvit; mo-
derabalurque cursui , quo propius regrederetur, si mors Germanici Svriam 
aperuisset. 

LXXI. Casar, paullisper ad spem ereclus, dein fesso corpore, ubi finis ade-
rat , assislentes amicos in hune modum alloquitur : « Si falò concederono 



rait naturelle, j 'aurais encore à me plaindre des dieux, dont la ri-
gueur m'enlèverait si j e u n e à mes parents, à mes enfants, à ma 
patrie. Mais, vous le savez, c'est le crime de Plancine et de Pisori 
qui tranche mes jours. Recevez donc et gardez au fond de vos 
cœurs mes dernières pr ières ; racontez à mon père et à mon frère 
toutes les amertumes dont j'ai été abreuvé, tous les pièges qui 
ont environné mes pas, toutes les horreurs de la mort qui termi-
nent les malheurs de m a vie. Ni ceux que mes espérances, ni 
ceux que les liens du sang intéressent à mon sort, ni ceux même 
que l'envie eût armés con t re Germanicus vivant, ne refuseront des 
larmes à un homme qui, après avoir acquis quelque gloire et sur-
vécu à tant de batailles, m e u r t victime de la perfidie d'une femme. 
Vous aurez à réclamer la jus t ice du sénat, à invoquer les lois. Ce 
ne sont point des larmes stériles sur des cendres inanimées, c'est 
le souvenir, c'est l 'exécution de leurs volontés que les morts at-
tendent de la fidélité de leurs amis. Ceux même à qui Germani-
cus était inconnu le p leureront : vous le vengerez, vous, si vous 
l'aimiez plus que sa fo r tune . Montrez au peuple romain la petite-
fille d'Auguste; monlrez- lui la veuve, faites-lui compter les six 
orphelins de Germanicus. La pitié, cette fois, parlera pour les ac-
cusateurs ; et, si la calomnie suppose des ordres criminels, elle 
trouvera les Romains ou incrédules, ou implacables. » Ses amis 
lui jurèrent, en serrant sa ma in mourante, qu'ils renonceraient à 
la vie plutôt qu'à la vengeance. 

LXXII. Alors il se tourne vers sa femme ; il la conjure, au nom 
de leurs enfants, par le souvenir de son époux, d'avoir moins de 

jus tus mihi do,or etiam adve r sus deos esset, quod me parent ibus , liberis 
patri®, mira juventam p r e m a t u r o exitu râpèrent : nunc scelere Pi<onis et 
Planarne interceptus, u l t imas p reces pectoribus vestris rel inquo. Beferalis 
pa in ac f r a t n , quibus ace rb i t a l i bus dilaceratus, quibus insidiis circumventus 
misernmam vitam pessima m o r t e Cnier im. Si quos spes me® si quos pro-
p i n q u a sanguis, e lia m quos i nv id i a erga viveniem movebat, i l lacrymabunt 
quondam florcntem et loi b e l l o r u m superstitein muliebri f raude cecidisse 
F.nt vobis locu, querendi apud s e n a t u m , invocandi leges. Non hoc praecipuum 
amico rum munus es; prosequi d e f u n c t u m ignavo ques tu ; sed qua; voluerit 
meminisse, qua; mandavent cx>equi . Flebunt Germanicum etiam ignoti: v in-
dicabius vos, m me pot,us q u a m fo r lunam meam fovebatis. Ostendile poiiulo 
" M

d : ' I V S 1 ' n e P l 6 m ' e a m d e m 1 u e c »" j«?em m e a m ; numerate sex 
u non I n i i ? a C C U s a n t , b u s Cogentibusque scdes la mandata 

hommes a u t n o n ignoscent. » Juravere amici, dextram mo-
rient,s contingentes, s p : r , l u m a n t e quam ultionem amissuros 

LXXII. Tom, ad uxorem versus , per memoria«, sui, pe r communes libe-

fierté, d'abaisser son orgueil sous les rigueurs de la fortune, et de 
se défendre, à son retour à Rome, de cette affectation de pouvoir 
qui blesse les plus puissants. Voilà ce qu'il dit tout haut. Il eut 
ensuite un entretien secret, où l'on croit qu ' i l lui confia ses soup-
çons sur Tibère. Il expira peu de temps après. Sa mort répandit 
dans la province et chez les peuples voisins un deuil universel. 
Les nations étrangères, les rois barbares, pleurèrent ce grand 
homme, si affable pour les alliés, si doux pour les ennemis, dont 
la figure et les discours inspiraient une égale vénération, et qui, 
bannissant dans sa haute fortune l'arrogance qui la fait haïr, n'en 
avait conservé que la dignité qui la rend imposante. 

LXX1II. Nulle image des aïeux n'orna ses funérailles. Sa gloire 
et le souvenir de ses vertus en firent toute la pompe. Plusieurs, 
frappés de quelques rapports entre la figure, l'âge des deux héros, 
le genre et le théâtre de leur mort, comparaient ses destinées à 
celles du grand Alexandre. On remarquait « qu'avec les avantages 
de la beauté, d'une naissance illustre, tous deux avaient, vers leur 
trentième année, succombé sous des embûches domestiques, 
parmi des nations étrangères ; mais le Romain avait été doux en-
vers ses amis, modéré dans les plaisirs, fidèle à un seul et chaste 
hymen, et non moins intrépide sans être aussi téméraire, quoique 
mille obstacles l 'eussent empêché de subjuguer la Germanie, ac-
cablée par tant de défaites. Que si, avec le titre et les droits d'un 
souverain, il eût été le seul arbitre de ses destinées, il eût égalé 
bientôt dans la gloire des armes le Macédonien, qu'il surpassait 
par sa modération, sa clémence et ses autres vertus. » Avant de 

ros » oravit, « exueret ferociam, sœvienti fortun® submit te re t a n i m u m ; lieu, 
régressa in l 'rbein, œmulatione potentise validiores irr i taret . » Hœc palam, et 
alia secreto, per quas ostendere credebalur metum ex Tiberio. Neque multo 
post esslinguitur, ingenti luclu provinci» et circumjacentium populorum. l n -
doluere exlerœ nationes regesque : tanta illi comitas in socios, mansuetudo 
in hostes ; visuque et auditu juxta venerabilis, quum magnitudinem et sra-
vitalem sumime fortuna; r e t ine re t , invidiam et arrogantiam el'fugerat. 

LXXlIl. Funtis, sine imaginibus et pompa, per laudes ac memoriam vir tu-
tum ejtts célébré fuit . Kl eranl qui formam, œtatem, genus mortis, ob pro-
pinquitatem etiam locorum in quibus interi i t , Magni Alexandii fatis adœqua-
rent . « Nam ut rumque corpo e decoro, genere insigni, haud mullum triginta 
annos egressum, suorum insidiis, exlernas inter gentes, occidisse : sed hune 
mitem erga amicos, modicum voluptalum, uno malrimonio, certis liberis 
egisse; neque minus prœliatorem, etiamsi temeritas abfuer i t . priepeditusque 
sit perculsas tôt vicloriis Germanias servitio premere. Quod si solus arbiter 
r e rum, si ju re et nomine regio fuisset , tanto promplius assecuturum gloriam 
mililiœ, quantum clementia, temperant ia , celeris boni- artihus pnestitisset. » 



brûler son corps, on l'exposa nu dans le forum d'Antioche, lieu 
destiné à sa sépulture. On ne sait point positivement s'il parut 
quelque trace de poison, car la pitié pour Germanicus et les pré-
venlions pour ou contre Pison donnèrent lieu à des interprétations 
différentes. 

LXXIV. Les lieutenants et ce qui se trouvait de sénateurs en Syrie 
s'assemblèrent pour nommer un commandant. Les autres concur-
rents se retirèrent après de légères tentatives; mais Vibius Marsus 
et Cnéius Senlius balancèrent longtemps les suffrages ; enfin l 'an-
cienneté de Sentius et l 'ardeur de ses sollicitations l'emportèrent. 
Son premier soin fut de faire arrêter une femme, nommée Mar-
tine, décriée dans la province par ses empoisonnements et fort 
aimée de Plancine. Elle fut envoyée à Rome, à la réquisition de 
Vitellius, de Véranius et des autres accusateurs, qui déjà prépa-
raient leurs moyens, comme si leur accusation eût été admise. 

LXXV. Agrippine, accablée de douleur et de maladie, mais im-
patiente de tout ce qui retardait sa vengeance, s 'embarque avec les 
cendres de Germanicus et avec ses enfants : spectacle bien digne de 
pitié que celui d 'une femme de cette naissance, qui naguère, dans 
l'union la plus fortunée, environnée de respects et d'adorations, 
se voyait réduite à ces lugubres restes qu'elle portait dans son 
sein, incertaine de sa vengeance, alarmée pour elle-même, en 
bulle à la fortune dans chacun des fruits de sa malheureuse fé-
condité. Pison reçut dans l'ile de Cos la nouvelle de la mort de ' 
Germanicus. 11 laisse éclater ses transports, immole des victimes, 

Corpus, a n t e q u a m c remare tu r , n u d a t u m in foro Antiocliensium, qui locus 
s e p u l t u r a des l inabalur , p r a t u l e r i t n e vencficii s igna, pa rum const i t i t - nam 
ut quis misencord iam in Germanicum, et p r a s u m p t a suspicione, aut ' favore 
in Pisonem pronior, diversi i n t e rp re l aban tu r . 

LXXIV. Consultatum ¡„de in te r legatos, quique alii senatorum aderanl 
quisnam Syr ia p r a f i c e r e t u r : e t , ceter is modice nisis, in te r Vibium Marsum 
et (,n. Sent ium diu q u a s i t u m ; dein Marsus seniori et acrius tendent i Sentio 
(oncessi t . I sque infamem veneficiis ea in provincia, e t P i a n t i n a percaram 
nomme Mar tmam, in I r b e m mis i t , pos tu lant ibus Vitellio ac Veranio eete-
'n-UnélrHU C r ' " " n a C t a C C U s a l i o n e m ' t anquam adversus receptos j am reos 

LXXV. At Agrippina, q u a n q u a m defessa luctu, e t corpore a g r o omnium 
lamen q u a u t ionem m o r a r e n t u r in to lerans , adscendit elassem cum cineribus 
Germanici e t l iber is ; mise ran t ibus cunct is , « quod femina nobi l i ta te princeps 
pii lcberrimo modo matr imonio , in te r veuerantes gra tantesque adspici solita ' 
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q " ' a S S , m a f e r r e l ' i n C e r l U U l l i 0 n i s ' a n ™ s u i e t infelici fecun-

e a n i , T ^ r " 0 ™ ' " P Ì ° ° n e m Ì , U e r Ì m a P u d C o 1 ™ i u s " ' i " » • » » « « • assequi tur , excess.sse Germanicum. Quo intemperan(er accepto, c a d i t victi-

visite les temples ; il ne peut contenir sa joie, et, plus indécente 
encore, Plancine quitte ce jour-là même le deuil d 'une sœur et 
prend des habits de fête. 

LXXVI. Les centurions arrivaient en foule ; « ils assuraient P i -
son du zèle des légions et le pressaient de reprendre un gouver-
nement qu'on n'avait pas eu le droit de lui ôter et qui était va-
cant. » Il mit en délibération ce qu'il devait faire. Son fils, Marcus 
Pison, opinait pour son prompt retour à Rome : « ses torts, jus. 
qu'ici, n'étaient point irréparables; des soupçons chimériques, 
de vains bruits, ne devaient point, l 'a larmer; ses démêlés avec 
Germanicus pouvaient lui attirer des haines, mais non des châti-
ments : en perdant son gouvernement, il avait satisfait à l'envie ; 
s'il retournait en Syrie malgré l'opposition de Sentius, il allu-
mait une guerre civile, et il ne devait pas se flatter longtemps de 
l'affection des centurions et des soldats, sur qui prévaudraient la 
mémoire récente de leur général et ce vieux respect pour les Césars 
profondément enraciné dans leurs cœurs. » 

LXXVII. Domitius Céler, un des intimes amis de Pison, soulint 
au contraire « qu'il fallait profiter de l 'événement; Pison, et 
non Sentius, avait été préposé au gouvernement de la Syrie; 
c'était à lui qu'on avait donné les faisceaux et l'autorité de pré-
teur, à lui qu'on avait confié les légions; si l'ennemi venait atta-
quer la province, qui donc la défendrait mieux que celui qui avait 
reçu tout le pouvoir d 'un commandant et toutes les instructions 
pour cette défense? Il fallait donner aux rumeurs le temps de se 
dissiper ; souvent l'innocence avait succombé sous des haines r é -

mas, adit tempia ; neque ipse gaud ium moderans, e t magis insolescente Plan-
cina, q u a luctum a m i s s a sororis tum p r imum l a t o cul t« mutavi t . 

LXXVI. Affluebant centur iones monebantque, « p rompta illi legionum s tu -
dia ; repeteret provinciam non j u r e ablalam, et vacuam. » Igi tur , quid agen-
d u m consul tant i , M. Piso filius p roperandum in Urbem censebat : « Nihil 
adhuc inexpiabile admissum, neque suspiciones imbecillas a u t inania f a m a 
pertimescenda : discordiam erga Germanicum odio fortasse dignam, non 
piena ; et, adempt ione provincia , sa t isfactum inimicis. Quod si regredere lur , 
obsistente Sentio, civile helium incipi ; nec dura turos in par t ibus centuriones 
militesque, apud quos recens imperatoris sui memoria , e t peni tus infixus in 
Casares amor p r a v a l c r e t . « 

LXXVII. Conlra Domitius Celer, ex intima e jus amicitia, disserui t : « Uten-
dum eventu; P i sonem, non Sent ium, Syria p r a p o s i t u m ; buie faces et j u s 
pra tor i s , buie legiones da tas ; si quid hostile ingrua t , quem jus t ius arma 
oppositurum, qui legali auclori la lem et propria mandata acceperit? Relin-
quendum et iam rumoribus t empus q u o senescant : p le rumquc innoeenles 



cenles; si Pison, au contra i re , gardait l 'armée, s'il augmentait ses 
forces, le hasard seul amènera i t des circonstances heureuses, mais 
impossibles à prévoir. Nous hâterons-nous donc d'arriver avec les 
cendres de Germanicus, p o u r que, sans qu'on daigne écouter ta 
défense, une multitude imbécile, sur la foi des lamentations d'A-
grippine, t'immole à son premier ressentiment? Livie t'approuve, 
Tibère te favorise, mais e n secret, et nuls ne mettront plus d'affec-
tation à pleurer Germanicus que ceux qui se réjouissent le plus de 
sa mort, n 

LXXVIII. Pison, porté de lui-même aux partis violents, se laisse 
entraîner sans peine à cet avis. Il écrit à Tibère pour se plaindre 
du faste et de l 'arrogance de Germanicus, et pour le prévenir que, 
n'ayant été chassé que pa rce qu'il était un obstacle à des desseins 
ambitieux, il avait repr is le commandement de l'armée, par le 
même esprit de fidélité q u i l'avait porté à vouloir s'y maintenir. 
En même temps il fait pa r t i r Domitius sur une trirème pour la 
Syrie, avec l'ordre d'éviter les côtes, de s'élever en pleine mer et 
de couper au travers des îles. Il forme en compagnies les déser-
teurs qui se présentent e n foule, arme les vivandiers, et, à son 
arrivée sur le continent, intercepte un corps de nouvelles recrues 
qui se rendaient en Syrie. Il écrit aux petits souverains de la Cili-
cie de lui envoyer leurs auxiliaires. Le jeune Pison ne laissait pas 
de s'employer aux préparat i fs de cette guerre, quoiqu'il n'eût 
point été d'avis de l ' en t reprendre . 

LXXLK. A la hauteur des côtes de Lycie et de Pamphylie, les 
vaisseaux de Pison rencont rè ren t ceux qui ramenaient Agrippine. 

recenti invidia impares. At, si t e n e a t exercitum, auceat vires, multa qua; pro-
vided non possint, for tui io in me l iu s casura. An festinamus cum Germanici 
cineribus appellere, u t te i n a u d i t u m et indefenjum planctns Agrippina; ac 
vulgus imperilum, primo r u m o r e , rapiant? Est libi Augusta; conscientia, est 
Ctesaris favor, sed in occul to; e t periisse Germanicum nulli jactantius mie-
rent, quam qui maxime k e t a n t u r . » 

LXXVIII. Baud magna mole P i so , proinptus ferocibus, in senlentjam trahi-
tur : miisi.-que ad Tiberium ep i s to l i s , incusat Germanicum luvus et superb i s ; 
« seque, pulsum ut locus r e b u s novis patelìeret, curam exercitus, eadem fide 
qua tenuerit, repetivisse. • S i m u l Domitium, impositum triremi, vitare lito-
rum oram, praterque Ínsulas, l a t o mari, pergere in Syriam jubet . Concur-
rentes desertores per man ípu los componit , armai lixas, trajectisque in con-
tinentem navibus vexillum t i r o n u m in Syriam eunl ium iutercipit. Regulis 
Cilicum ut se ausiliis j uva ren t »c r ib i t ; baud ignavo ad ministeria belli juvene 
Pisone, quanquam susc ip iendum helium abnuisset. 

LXXIX. Igitur oram Lycias ac Pamphy t i s pralegentes, obviis navibus qua» 

Les deux partis, n'écoutant d'abord que leur animosité, se prépa-
rèrent au combat; puis, se craignant l 'un l'autre, ils se bornèrent 
aux injures. Vibius signifia à Pison de se trouver à Rome pour 
l'instruction de son procès. Pison répondit d'un ton moqueur 
qu'il s'y présenterait dés que le magistrat chargé d'informer contre 
les sortilèges aurait ajourné l'accusateur et l'accusé. Cependant 
Domitius avait débarqué à Laodicée, ville de Syrie ; il se rendait au 
quartier d'hiver de la sixième légion, dont il croyait les esprits plus 
disposés à un soulèvement; mais il fut prévenu par le lieutenant 
Pacuvius. C'est ce que Pison apprit de Sentius, qui, dans une 
lettre, lui conseillait de ne plus chercher à troubler le camp par 
ses émissaires, ni la province par ses armes. Ce dernier rassembla 
tous ceux qui étaient attachés à la mémoire de Germanicus ou 
ennemis de Pison, leur représentant que c'était à la majesté du 
prince, à la république même, que l'on s'attaquait. Il se vit bien-
tôt à la têle d'un parti nombreux, déterminé à combattre. 

LXXX. Pison, trompé dans ses espérances, ne négligea aucune 
de ses ressources. Il s 'empare d'un château trés-fort de la Cilicie, 
notnmé Célendris. Il avait mêlé les déserteurs, les recrues qu'il 
venait d'intercepter, ses esclaves et ceux de Plancine, parmi les 
auxiliaires que les petits souverains de la Cilicie lui avaient en-
voyés. et il en avait formé une légion, du moins pour le nombre. 
Il leur représentait « qu'il était le lieutenant de César ; qu'il te-
nait du prince son gouvernement, que lui disputaient non les lé-
gions, puisque elles-mêmes l'avaient redemandé, mais Sentius, 

Agrippinam veliebant, u t r inque infensi, arma primo expediere : dein, mutua 
formidine, non ul t ra jurgium processum es t ; Marsusque Vibius nuntiavit 
Pisnni, Romam ad dicendam causam veniret. llle eludens respondit , « adfu-
lu rum, ubi p r a t o r qui de veneficiis quadrerei reo atque accusatoribus diem 
pradixisset . » Interim Domilius l.aodic am, urbem Syria, appulsus, quum 
hiberna sextffi legionis peteret , quod eam maxime novis consiliis idoneam re-
batur , a Pacuvio legato p raven i tu r . Id Sentius Pisoni per lit teras aperit, 
monetque ne castra corruptoribus, ne provinciam bello tentet : quosque Ger-
manici memores aut inimicis ejus adversos cognoverat, contralti!, magni tu-
dinem imperatoris identidem ingerens, et rempublicam armis pet i ; duci tque 
validam manum et prrelio paratam. 

l.XXX. Nec Piso. quanquam ccepta secus cadebant, omisit tutissima e p r a -
sentibus, sed castellHm Cilicia muni tum admodum, cui nomen Celenderis, 
occupai. Nam, admixtis desertoribus et tirone nuper intercepto, suisque et 
Plancina servitiis. ausilia Cilicum. qua; reguli miserant, in numerum legio-
nis composuerat : « Casarisque se legatum » testabalur, « provincia, quam is 
dedisset, arceri, non a legionibus (earum quippe acciiu venire), sed a Sentio, 



qui cherchait à masquer ses haines personnelles sous des accu-
sations calomnieuses. Ils n'avaient qu'à se montrer en bataille, 
et il n'y aurait point de combat : les légions mettraient bas les 
armes en voyant celui qu'elles avaient autrefois nommé leur 
pére, dont les droits étaient incontestables et les forces impo-
santes. » Il range alors sa troupe sur le sommet d'une colline 
escarpée qui bordait les fortifications du château, car le reste était 
baigné par la mer ; de leur côté, les vétérans s'avancent sur plu~ 
sieurs lignes, soutenus par des corps de réserve : ici de braves 
soldats, là un poste excellent, mais nul courage, nulle confiance; 
pour toutes armes des instruments rustiques saisis à la hâte. Aussi 
l'affaire ne fut indécise que le temps qu'il fallut aux Romains pour 
gravir la hauteur : les Ciliciens prennent la fuite et s'enferment 
dans le château. 

LXXX1. Pison tenta vainement de surprendre la flotte, qui était 
mouillée à peu de distance. Rentré dans la place, il monta sur le 
rempart, et de là, tantôt par les démonstrations de la douleur la 
plus violente, tantôt en appelant chaque soldat par son nom, en 
les invitant par des récompenses, il cherchait à exciter une sédi-
tion. Il avait déjà tellement ému les esprits, que le porte-enseigne 
de la sixième légion passa avec son drapeau dans la place. Mais 
Sentius fait sonner t rompettes et clairons, ordonne de marcher au 
rempart , de dresser les échelles, commande aux plus braves d'y 
monter, et aux autres de travailler aux machines, de lancer des 
traits, des pierres et des torches. Enfin l'orgueil de Pison est con-
traint de fléchir : il se soumet à rendre les armes, demandant à 
rester dans le fort j u squ ' à ce que l 'empereur ait décidé à qui se-

priyatnm odium falsis c r im in ibus tegente. Consistèrent in acie, non pugna-
luris militibus, ubi Pisonem ab ipsis parentem quondam appellatum, si ju re 
ageretur . potiorem, si a rmis . non invalidum, v id i s s en t . . Tum pro munimentis 
castelli manipulos explicat, colle a rduo et de rup to ; nam cetera mari c ingun-
tur . Contra veterani o rd in ibus ac subsidiis instruct i : lune mili tum, inde lo-
corum asperi tas; sed non a n i m u s , non spes, n e tela quidem nisi agrestia, ad 
subilum usum properata. Ut venere in raanus, non ul t ra dubitatura quam 
dum roman® cohortes in aequum eni te ren tur : vertunt terga Cilices, seque 
castello claudunt. 

LXXXI. Intérim Piso classent, haud procul opperientem, appugnare f rus t ra 
tentavit : regressusque, e t p ro mûris, modo semet afilictando, modo singulos 
nomme ciens, prœmiis vocans , seditionem cœptabat ; adeoque commoverat, 
ut sigmfer legionis sext® s i g n u m ad eum transtuler i t . Tum Sentius occanere 
cornua tubasque, et peti aggerem, erigi scalas juss i t , ac promptissimum 
quemque succedere; alios torment i s hastas, saxa et faces ingerere. Tandem, 
victa pertinacia, Piso oravit u t i , traditis armis, maneret in castello, dum Ca>-

s* 

rait confié le gouvernement de la Syrie. La condition est rejetée; 
on ne lui accorde que des vaisseaux et un sauf-conduit pour son 
retour en Italie. 

LXXXII. Cependant, lorsque la maladie de Germanicus fut con-
nue à Rome, avec les exagérations sinistres qu'apporte la renom-
mée aux événements lointains, il s'éleva u n cri de douleur et d'in-
dignation : « Le voilà donc, le but de cet exil aux extrémités de la 
terre, de cet indigne choix de Pison au gouvernement de la Syrie, 
de ces conférences secrètes de Plancine et d'Augusta ! » On se rap-
pelait les sages réflexions des vieillards sur Drusus, sur l 'antipa-
thie des souverains pour des fils plus populaires qu'eux, et l'on 
ne doutait pas que Germanicus n'eût été, comme son père, vic-
time de ses projets pour le rétablissement de la liberté du peuple 
romain. Au milieu de ces murmures, on apprend sa mort ; la fer -
mentation redouble. Aussitôt, sans attendre ni édit des magistrats, 
ni sénatus-consulte, on abandonne les tribunaux, on ferme les 
maisons : partout règne le silence et le deuil, et il n'y a là rien 
pour l'ostentation. Quoique leur douleur 11e négligeât point les 
signes extérieurs qui l 'annoncent, elle était surtout au fond des 
cœurs. Par hasard quelques marchands, partis de £yrie dans le 
temps où Germanicus vivait encore, annoncèrent sa convalescence. 
La uouvelle est aussitôt crue, aussitôt divulguée; on n'a fait que 
l 'entendre, on la porte aux premiers qu'on rencontre, ceux-ci à 
d'autres ; la joie l'exagère de bouche en bouche; on court par toute 
la ville, on enfonce les portes des temples; la nuit favorise la cré-
dulité, qui affirme plus hardiment dans les ténèbres. Tibère 11e 

•ar , cui Syriam permitteret, consulitur. Non recept® couditiones; nec aliud 
quam naves, et tu tum in Drbem iter concessum est. 

LXXXII. At Rom®, postquam Germanici valetudo percrebrui t , cuuclaque, ut 
ex longinquo, aueta m deterius afferebantur, dolor, ira. Et erumpebant que-
stus : « Ideo nimirum in extremas terras relegatum; ideo Pisoni permissam 
provinciam; hoc egisse secretos Augustœ cum Plancina sermones; vera pror-
sus de Druso seniores locutos, displieere regnantibus civilia liliorum ingénia ; 
neque ob aliud interceptos, quam quia populum romanum œquo j u r e com-
plecti, reddita libertate, agilaverint. • Hos vulgi sermones audita mors adto 
inceudit, u t . a n t e edictum magis t ra tuum, ante senatusconsultum, sumplo just i -
tio, desererentur fora, clauderentur domus : passim silentia et gemitus, nilul 
fompositum in ostentationem; et, quanquam neque insignibus lugentium 
abstinerent, allius animis mœrebant. Forte negotiatores, vivente adhuc Ger-
manieo Syria egressi, l®tiora de valetudine ejus a t tulere : slatim crédita, 
statim vulgata s u u t ; ut quisque obvius, quamvis leviter audita, in alios, atque 
illi in pluies, cumulato gaudio, transferunt. Cursant per u rbem, moliunlur 
templorum fores. Juvit credulitalem nox, e t promptior inier teuebras allir-



combat point l 'erreur, certain que le temps la dissiperait de lui-
même; le peuple, consterné, crut perdre une seconde foisGerma-
nicus, et le pleura plus amèrement encore. 

LXXXIII. Chacun, suivant son amour pour ce grand homme, ou 
suivant la fécondité de son imagination, inventa des honneurs. On 
arrêta que son nom serait chanté dans les hymnes des Saliens; 
aux spectacles il y aurait toujours sa chaire curule à la place 
réservée pour les prêtres d'Auguste, et au-dessus on placerait des 
couronnes de chêne ; à l'ouverture des jeux du cirque, on pro-
mènerait sa statue en ivoire; les ilamines et les augures qui lui 
succéderaient ne seraient jamais pris que dans la maison des Jules. 
On éleva de nouveaux arcs de triomphe à Rome, sur les bords du 
Rhin et sur le mont Amanus, en Syrie, avec une inscription por-
tant, outre le détail de ses exploits, qu'il était mort pour la répu-
blique. On érigea un tribunal à Épidaphne, où il avait fini ses jours, 
et un tombeau à Antioche, où son corps avait été brûlé. II serait 
difficile de compter toutes les statues qu'on lui érigea, lousles lieux 
où on leur rendit un culte. On voulait encore, en plaçant le médail-
lon de Germanicus parmi ceux des orateurs célèbres, le distinguer 
par la grandeur et par la richesse. Tibère insista pour qu'il fût en 
tout semblable aux autres; il dit « que l'éloquence ne se réglaitpas 
sur le rang, et qu'il suffisait à la gloire de Germanicus d'avoir 
une place parmi les grands écrivains. » L'ordre des chevaliers ap -
pela du nom de Germanicus un escadron qui se nommait Junien, 
et l'on voulut que sa statue fût portée à la tête de la procession 
équestre qui se fait aux ides de juillet. La plupart de ces distinc-

inatio. Net obsli t i t falsis Tiberius, donee tempore ac spalio vanescoreul. El 
populus quasi ru rsum ereplum acrius doluit . 

LNXXlll. Honores, u t quis amore in Gemanicum aut iugenio validus, reperti 
deeretique : u t nomen ejus saliari carmine caneretur ; sedes curules sacerdo-
lum Augustalium locis, superque eas querce® coron® s l a lue ren lu r ; ludos Cir-
censes eburna effigies pneiret ; neve quis flamen augur in locum Germanici, ni-i 
gent is Juli®, creareiur. Areus additi Roma;, el apud ripam Rheni, et in monte 
Syria; Amano, cum mscriplione rerum gestarum, ac mortem ob rempublicam 
ob;isse; sepulcrum Antiochi», ubi c r . m a t u s ; tribunal Epidaphme, quo in loco 
vitam finieral. Statuarum, ìocorumve in quei , coleretur, haud facile quis nu-
merum mierit . Quuin ccnserelur clypeus, auro et magnitudine insignii , inter 
auctores eloquenti®; asseverava 'liberius, « solitum pareinque ceteris dica-
tu rum : ncque enim eloquentiam fortuna discerni; et satis illustre, si veteres 
inter scriplores haberelur . » Equesler ordo cuneuir, Germanici appellavi!, qui 
Juniorura dicebatur; ins t i tu i tquc uti t u r r a» id.bus juliis imagiiiem ejus se-

fions subsistent encore. Quelques-unes furent négligées" presque 
aussitôt, ou abolies avec le temps. 

LXXXIV. On pleurait encore Germanicus, lorsque sa sœur Livie, 
mariée à Drusus, accoucha de deux fils jumeaux. Celte fécondité 
peu commune, et qui es lun sujet de satisfaction dans les familles 
même ordinaires, donna au prince une telle joie, qu'il ne put 
s'empêcher de se glorifier dans le sénat d'une préférence que les 
dieux n'avaient encore, selon lui, accordée à aucun Romain de 
son rang : car Tibère tournait tout à sa gloire, les choses même 
les plus fortuites. Mais, dans ce moment, ce fut un chagrin de 
plus pour le peuple, qui vil, dans l'accroissement de celle la-
mille, un nouveau sujet d'oppression pour celle de Germanicus. 

LXXXV. Le sénat fit cette année des règlements sévères pour 
réprimer les dissolutions des femmes. On interdit le métier de 
courtisane à celles qui auraient un aïeul, un père ou un mari 
chevalier romain; car Vistilia, d'une famille prétorienne, avait 
été chez les édiles se faire inscrire sur le rôle des prostituées, 
d'après un ancien usage de nos pères, qui pensaient qu'une 
femme serait assez punie par la seule déclaration de son impudi-
cilé. On voulut aussi rechercher Labéon, mari de Vislilia, pour 
n'avoir point sollicité les rigueurs de la loi contre une femme si 
manifestement coupable. Comme il allégua que les soixante jours 
de délai n'étaient point encore expirés, on se contenta de punir 
la femme : elle fut séquestrée sur le rocher de Sériphe. On s'oc-
cupa aussi de purger l'Italie des superstitions égyptiennes et j u -

querentur. Pleraque manen t ; quœdam statini omissa sunt , aut vetustas 
oblitera vit . 

LXXXIV. Ceterum, recenti adhuc meestitia, soror Germanici Livia, iiupla 
Druso, duos virilis sexus simul enixa est. Quod, rarum lœlumque eliam mo-
dicis penatibus, tanto gaudio principem affecit, ut non temperaverit quin ja-
claret apud patres, « nulli ante Romanorum ejusdem fastigii viro gemiuaiii 
stirpem editam : » nam cuncta, etiam fortuita, ad gloriam vertebat. Sed po-
pulo, tali in tempore, id quoque dolorem tul i t ; tanquam auclus liberis b n w i s 
domum Germanici magia urgerci . 

LXXXV. Eodem anno gravibus senalus decrelis libido feminarum coercita; 
cautumque ne ques tu ra corpore faceret, cui avus, aut pater, au t maritus 
eques rornanus fuissel. Nam Vistilia, p re tor ia familia genita, licenliam stupri 
apud aniiles vulgaverat; more inter veteres recepto. qui satis pœnarum ad-
yersum impudicas in ipsa professione flagitii credebant. Exactum et a Titidio 
Labeone, Vistilia; marito, cur in uxore delieti manifesta ultionem legis omi-
sisset; atque, ilio pre tendente sexaginta dies ad consultandum datos needum 
p r a t e n s e , satis visum de Vistilia statuere, caque in insulam Seiiphon abdita 
est. Actum et de sacris œgyptiis judaicisquc pcllendis : fartuinque palrum 



daïques. Quatre mille hommes de race d'affranchis, imbus de ces 
pratiques et en âge de servir, furent envoyés, par un décret du 
sénat, en Sardaigne, pour y être employés contre les brigands de 
l 'île; et, si l'insalubrité de l'air venait à les faire périr, on était 
consolé d'avance. On fixa aux autres un terme pour quitter l'Italie 
ou leurs rites profanes. 

LXXXVI. Tibère proposa ensuite de remplacer Occie, qui avait 
présidé les Vestales pendant cinquante-sept ans avec une pureté 
irréprochable, et il remercia Fontéius et Pollion du zèle qu'ils 
marquaient pour l'État en offrant à l'envi leurs filles. On préféra 
celle de Pollion, uniquement parce qu'il avait persévéré dans son 
premier mariage, au lieu que le divorce de Fontéius parut une 
tache pour sa famille ; mais le prince le consola par une dot d'un 
million de sesterces pour sa fille. 

LXXXVII. Le peuple se plaignit de la cherté des grains; Tibère 
en fit baisser le prix pour l 'acheteur, et tint compte au marchand 
de deux sesterces de plus par boisseau. La reconnaissance de la 
nation lui déféra de nouveau le t i t re de Pére de la patrie ; il le 
refusa et réprimanda sévèrement ceux qui, en parlant de ses 
occupations, les avaient appelées divines, et qui lui avaient donné 
le titre de seigneur : tant on était à la gêne et toujours près d'un 
écueil avec un prince qui craignait la liberté et qui haïssait l'adu-
lation ! 

LXXXVUI. Je trouve, dans les mémoires de quelques sénateurs et 
historiens de ce temps, qu'on lut dans le sénat des lettres d'Ad-

eonsultum, u t quatuor millia libertini gene r i s , ea superst i t ioue infecta, queis 
idonea a tas , in insulam Sardinian! v e h e r e n t u r , coercendis illic latrociniis, et, 
si ob gravitatem cœli interissent, vile d a m n u m ; ceteri cederent Italia, nisi 
eertam ante diem profanos ri tus exuissent . 

LXXXVI. Post qua; re tul i t Casar eapiendain virginem in locum Occia, qua; 
seplem et quinquaginta per annos, s u m m a sanctimonia, vestalibus sacris 
p r a s e d e r a t : egitque grates Fonteio Agr ippa et Domitio Pollioni, « quod, of-
ferendo fiiias, de officio in rempublicam ce r t a ren t . . P r a l a t a est I'ollionis filia, 
nou ob aliud quam quod mater ejus in e o d e m conjugio maneba t ; nam Agrippa 
discidio domum imminuerat . Et Casar , q u a m v i s postbabitam, decics sestertii 
dote solatus est . 

LXXXVII. Savitiam aimona incusaute plebe, statuit i 'rumento pre t ium quod 
emptor penderet, binosque uummos se a d d i t u r u m negotiatoribus in singulos 
modios. Neque tamen ob ea Parentis pa t r i a , delatum et anlea, vocabiilum 
assumpsi t ; acerbeque increpuit eos qui d iv inas occupaliones ipsumque dorni-
num dixerant : unde angusta et lubrica o ra t io sub principe qui libertatem 
metuibat , adulationem oderat. 

LXXXVill. Reperio apud scriptores senatoresque euruindem temporum, 

gandestrius, chef des Cattes, qui promettait la mort d'Arminius si 
l'on voulait lui fournir du poison. Tibère lui fit répondre que ce 
n'était point dans l 'ombre du mystère et par la perfidie que les 
Romains se vengeaient de leurs ennemis, mais publiquement et 
par les armes : réponse digne de ces anciens Romains qui refu-
sèrent et dénoncèrent l'empoisonnement de Pyrrhus. Au reste, 
Arminius, après la retraite des Romains et l'expulsion de Marobo-
duus, ambitionna de régner ; ses concitoyens, jaloux de leur li-
berté, prirent les armes : il les combattit avec des succès divers, 
et périt enfin par la trahison de ses proches. Il avait été, sans con-
tredit, le libérateur de la Germanie, et avec d'autant plus de gloire 
qu'il ne trouva point, comme d'autres rois et d'autres généraux, 
le peuple romain dans les commencements, mais dans tout l'éclat 
de sa puissance. Battu quelquefois, il ne fut point vaincu. II vécut 
trente-sept ans, et garda douze ans la suprême puissance; il est 
encore chanté par les barbares, inconnu aux Grecs, qui n'admirent 
que leur histoire, et peu célèbre chez les Romains, qui 11e vantent 
que ce qui est ancien et négligent ce qui est moderne. 

Adgandestrii, principis Cattorum, lectas in s e n a t u li t leras, quibus mortem 
Arminii promittebat, si pa t r anda neei venenum mi t t e r e tu r ; responsumque 
esse « non fraude neque occultis, sed palam et a r i n a t u m populum romauum 
hostes suos ulcisci : » qua gloria œquabat se T i b e r i u s priscis imperatoribus, 
qui venenum in Pyrrhum regem vetuerant prodiderantque . Ceterum Arminius, 
abscedentibus Romanis e t pulso Maroboduo, r e g n u m affectans, libertatem 
popularium adversam babui t ; petilu^que armis, i | u u m varia fortuna certaret, 
doio propinquorum cecidit : liberator baud dubie Germania , et qui non pr i -
tnordia populi romani, sicut alii reges ducesque, sed florentissimum impe-
r ium lacessierit, prœliis ambiguus, bello non victus. Septem et triginta annos 
vi ta , duodecim potent ia explevit : caniturque a d h u c barbaras apud gentes; 
Graeorum annalibus ignotus, qui sua tantum m i r a n t u r ; Romanis baud pcr-
inde celebris, dum vetera extollimus, recentium iueur ios i . 
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Tibère. Auguste p o u r la S" fo is . 
Drusus , César p o u r la S ' fois. 

( D Haterii 'S Agrippa. 
! C. Sulpicius Galba. 

1. L'hiver n'interrompt pas un instant la navigation d'Agrippine. 
Elle arrive à Corfou, île située vis-à-vis les côtes de la Calabre; 
elle y passe quelques jours pour recueillir ses esprits emportés pal-
la douleur, impatients de souffrir. Cependant, au bruit de son ar-
rivée, tous ses amis, tous ceux qui avaient servi sous son époux, 
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L IBER T E R T I U S 

1. Nihil interinissa navigatione hiberni maris, Agrippina Corcyram insulam 
advehitur , litora Calabria; contra sitam. Illic paucos dies componendo animo 
insumit, violenta luclu el nescia tolerandi. Interim, adventu ejus 3udito, in-
t imus quisque amicorum cl plerimje militares, ut quique sub Germánico tli-

jusqu'à des indifférents même, habitants des villes voisines, les uns 
croyant flatter le prince, d'autres entraînés par l'exemple, étaient 
accourus à Rrindes, le premier port et le plus sûr où elle pût abor-
der. Du plus loin qu'on aperçoit la flotte en pleine mer, on se 
porte en foule non-seulement sur le port et sur le rivage, mais 
jusque sur les murs et sur les toits, partout enfin d'où la vue pou-
vait le plus s'étendre. Dans cette commune affliction, on se de-
mandait les uns aux autres si l'on accueillerait Agrippine par un 
profond silence ou par quelque acclamation. Pendant cette incer-
titude, la flotte entra insensiblement dans le port avec un appa-
reil triste et lugubre, bien différent de l'allégresse ordinaire aux 
navigateurs qui arrivent. A peine eut-on vu sortir du vaisseau 
Agrippine avec ses deux enfants, l'urne sépulcrale dans les mains, 
les regards fixés sur la terre, ce ne fut qu'un seul et même cri de 
douleur, et vous n'eussiez distingué ni hommes, ni femmes, ni 
étrangers, ni parents. Seulement, épuisé par une longue afflic-
tion, le cortège d'Agrippine montrait une désolation moins vive 
que les autres, dont la douleur était récente. 

II. Tibère avait envoyé deux cohortes prétoriennes, avec ordre 
aux magistrats de la Pouille, de la Calabre et de la Campanie, de 
rendre à la mémoire de son fils les derniers devoirs. Les tribuns 
et les centurions portaient les cendres sur leurs épaules; en avant 
marchaient les enseignes nues, les faisceaux renversés. Dans tou-
tes les villes où l'on passait, le peuple en deuil, les chevaliers en 
trabées, brûlaient solennellement, selon la richesse du lieu, des 
étoffes, des parfums et d'autres offrandes funéraires. Les habi-

pendia fecerant, mu' t ique etiam ignoti vicinis e municipiis, pars oflicium in 
principem rati , plures illos secuti , ruere ad oppidum Brundisium, quod na-
viganti celerrimum fidissimumque appulsu erat . Atque, ubi p r imum ex allo 
visa classis, eomplentur non modo portus et proxima maris, sed meenia ac 
tecta, quaque lnngissime prospectari poterai, mœrenlium turba et rogitantium 
inter se, silentione an voce aliqua egredientem exciperent. Neque satis con-
slabal quid prò tempore foret ; quum classis paullatim successit, nec alacri 
ut assolet, remigio, sed cuncl is ad trisliliam composilis. Postquam duobus 
cum liberis, feralem u rnam lenens, egressa navi defixit oculos idem omnium 
gemilus, neque discerneres prosimos, alienos, virorum feminarumve planclus; 
nisi quod comitatum Agrippina;, longo mœrore fessum, obvii et recenles in 
doloie anleibant. 

II. Mi.~erat duas prœtor ias cohortes Cœsar, addilo ut magistratus Calabria;, 
Apulique et Campani, suprema erga memoriam filii sui munera fungerentur . 
Igi tur tribunorum centur ionumque humeris cineres portabantur : pracede-
bant incompta signa, versi fasces; atque, ubi colonias transgrederentur, 
alrata plebes, trabeali équités, p rò opibus loci, vestem, odores aliaque fune-



tants même des villes éloignées de la rou te venaient a'i-devant du 
convoi, sacrifiaient des victimes, élevaient des autels aux dieux 
Mânes, exprimaient leur désolation par des cris et des larmes 
unanimes. Drusus s'avança jusqu'à Terracine avec Claude, frère de 
Germanicus, et ceux des enfants de ce dernier qui étaient restés à 
Rome. Les nouveaux consuls de cette année, Valérius et Aurélius, 
les sénateurs, une grande partie du peuple, occupaient les che-
mins, par troupes éparses, et pleuraient chacun séparément : car 
l'adulation n'y avait aucune part ; tous étaient convaincus que Ti-
bère dissimulait mal la joie que lui causait la mort de Germa-
nicus. 

III. Tibère et. Livie s'abstinrent de paraître en public, soit qu'ils 
crussent compromettre leur majesté en donnant leurs larmes en 
spectacle, soit qu'ils craignissent que tant de regards attachés sur 
leur visage n'en démêlassent la fausseté. Pour Antonie, mère de 
Germanicus, je ne trouve, ni dans les histoires ni dans les jour-
naux de ce temps, qu'elle ait paru dans aucune cérémonie pu-
blique, quoique, indépendamment d'Agrippine, de Drusus et de 
Claude, tous les au t res parents soient expressément nommés. 
Était-elle malade? ou, accablée de sa douleur, n'eut-elle pas la 
force de contempler le spectacle de sa misère? Cependant je croi-
rais plutôt que Tibère et Livie, s 'étant renfermés dans leur palais, 
l'y retinrent aussi, afin que leur douleur parût la même, et que 
l'exemple de la m è r e justifiât l'oncle et l'aïeule. 

IV. Le jour où l ' on porta dans le tombeau d'Auguste les restes 
de Germanicus fut marqué tantôt par un morne silence, tantôt 

run: solemnia c r émaban t . Et iam quorum diversa oppida, tamen obvii, et vi-
etimas atque aras diis man ibus statuentes, lacrymis et conclamationibus do-
lorem testabanlur. D r u s u s Tarracinam progressus est, cum Claudio, fratre, 
liberisque Germanici q u i in l ' rbe fue ran t . Consules M. Valérius et C. Aurelius 
(jam enim magis t ra tum oceeperant) et sena tus ac magna pars populi viam 
complevere, disjeeti, p t , u t quique libitum, fientes : aberat quippe adulatio, 
gnaris omnibus l a t a m Tiber io Germanici mor t em maie dissimulari . 

l i t . Tiberius a tque Augus ta publico abs t inuere ; inferius majes ta te sua rati 
si palam lamen ta ren tu r , an ne, omnium oculis vultum eorum scrutant ibus, 
falsi intel l igerentur. Matrem Antoniam non a p u d auclores rerum, non diurna 
Actorum scriptura, r epe r io ullo insigni ol'Gcio functam; quum, super Agrip-
pinam e t Drusur.i et Claudium, ceteri quoque consanguinei nominatim per-
scripti sint : seu va lc tud ine prapediebatur , seu victus luctu animus magni-
tudinem mali pe r fe r re visu non toleravit. Facilius crediderim, Tiberio et 
Augusta, qui domo n o n excedebant, cohibilam, u t par mœror, et, matris 
exemplo, avia quoque et pa t ruus attineri viderentur . 

IV. Dies quo reliquia; tumulo Augusti inferebantur , modo per silentium 

par un bruit tumultueux de gémissements. Les citoyens remplis-
saient les rues ; le champ de Mars étincelait de flambeaux ; les sol-
dats sous les armes, les magistrats sans décorations, le peuple as-
semblé par tribus, tous s'écriaient « que ia république était perdue, 
qu'il ne restait plus d'espérance. » Ils le disaient publiquement, 
avec emportement, paraissant oublier quels étaient leurs maîtres. 
Mais rien n'ulcéra plus Tibère que l 'enthousiasme qu'ils firent écla-
ter pour Agrippine : ils l'appelaient « l 'honneur de la patrie, le vrai 
sang d'Auguste, l 'unique modèle des vertus antiques ; » et tous en-
semble, les yeux tournés vers le ciel et les dieux, les suppliaient 
de conserver sa famille et de lui accorder de survivre à ses en -
nemis. 

V. Pour des funérailles publiques, quelques-uns eussent désiré 
plus de pompe. On rappela tout ce qu'Auguste avait déployé de 
magnificence et d'honneurs funèbres pour celles de Drusus, père 
de Germanicus. « Il s'était avancé, au cœur de l'hiver, jusqu'à Tici-
num, d'où il n'avait cessé d'accompagner le corps jusqu'au milieu 
de Rome ; on avait rangé autour du lit funéraire les images des 
Claudes et des Iules ; on avait pleuré sur son bûcher dans le fo-
rum, prononcé son éloge à la tr ibune : tous les honneurs inventés 
par nos pères et par leurs descendants avaient été accumulés. » Ger-
manicus, au contraire, n'avait pas même joui des distinctions or-
dinaires accordées aux moindres nobles de Rome. L'éloignement 
des lieux avait, il est vrai, contraint de brûler son corps sans 
pompe sur une terre étrangère ; mais plus le sort avait d'abord re-
fusé d'honneurs à sa cendre, plus il eût été juste de l'en dédom-

vastus, modo ploratibus inquies; piena Urbis itinera, collucentes per campimi 
Martis faces, lllic miles cum armis, s ine insignibus magistratus, populus per 
tribus, « concidisse rempublieam, nihil spei rel iquum, » clamilabant; prom-
ptius apert iusque quam ut meminisse imperi tant ium crederes. Nihil tamen 
Tiberium magis penetravi!, quam s tud ia hominum aceensa in Agrippinam; 
quum « decus patri®, solum Augusti s angu inem, unicum antiquitatis speci-
men, » appe lè ren t , versique ad c œ l u m ac deos, « integram illi sobolem ac 
superstitem iniquorum » precarentur. 

V. Fuere qui publiçi funeris pompam requirerent , compararentque q u a in 
Drusum, patrem Germanici, honora e t magnifica Auguslus fecisset. « Ipsum 
quippe, asperrimo hiemis. Ticinum u s q u e progressum, neque abscedentem a 
corpore, simul Urbem inlravisse; c i r cumfusas leclo Claudiorum Juliorumque 
imagines; defletum in Foro, laudatum pro ros t r i s ; cunela a majoribus r e -
porta, aut q u a posteri invenerint, c u m u l a t a . At Germanico ne solitos quidem 
et euicumque nobili debitos, honores cont igisse . Sane corpus, ob longinqui-
latem itinerum, externis terris quoquo modo crematum; sed tanto plura de-
cora mox tribni par fuisse, quanto p r i m a fors negavisset. Non fratrem, nisi 
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raager : son frère n'avait pas été la chercher à plus d'une journée, 
son oncle pas même aux portes de Rome. Pourquoi supprimer ce 
qui avait été établi de tout temps, l'image du mort au-devant du 
lit funéraire, les vers consacrés à la mémoire de ses vertus, les 
éloges funèbres, les larmes, enfin tout ce qui prouve ou du moins 
simule la douleur? 

VI. Ces murmures parvinrent à Tibère. Pour les apaiser, il re-
présenta au peuple, dans un édit, «' que beaucoup d'autres grands 
hommes étaient morts pour l'État sans que leur perte eût causé 
des regrets aussi vifs; qu'au reste, cette douleur honorait les 
Romains et lui-même, pourvu qu'elle eût des bornes ; ces fai-
blesses, pardonnables à de petits Étals et dans les conditions mé-
diocres, ne convenaient point aux chefs d 'un grand empire et à 
un peuple roi : leur douleur récente avait autorisé ce deuil et ces 
consolations qu'on cherche dans l'affliction même; mais ils devaient 
maintenant rappeler leur fermeté, à l'exemple de Jules et du divin 
Auguste, qui, après avoir perdu, l 'un sa fille unique, et l'autre 
ses petits-fils, avaient dévoré leur chagrin ; il n'était pas besoin 
d'exemples plus anciens; le peuple romain avait toujours sup-
porté avec courage la perte de ses généraux, de ses armées, l'ex-
tinction totale de ses premières maisons ; les chefs de l'empire 
mouraient, l 'empire était immortel; ils n'avaient donc qu'à re-
tourner à leurs travaux, et même aux plaisirs qu'allaient ramener 
les jeux de la grande déesse. » 

VII. Alors les tribunaux se rouvrirent ; chacun reprit ses fonc-
tions, et Drusus repartit pour l'armée d'Illyrie, laissant tous les 

unius diei via, non patruum saltem porta tenns obvium. libi illa veterum 
insti tuta? proposilam toro effigiem, meditata ad memoriam vir tul is carmina, 
et landationes et lacrymas, vel doloris imilamenta? » 

VI. Gna um id Tiberio fu i t ; utque premerei vulgi sermones, monuit edicto, 
« Multos i l lustr ium Romanorum ob rempublicam obiisse, neminem tam fla-
granti desiderio celebratum : idque et sibi et cunctis egreghim, si modus ad-
j ice re tur ; non enim eadem decora principibus viris et imperatori populo, qua; 
modicis domibus au t civitatibus. Convenisse recenti dolori luclum et es mœ-
rore solatia; sed referendum jam animum ad firmitudinem, u t quondam 
divus Jul ius , amissa unica liiîa, ut divus Augustus, ereptis nepotibus, abstru-
serint Iristitiam. Nil opus vetustioribus esemplis, quoties populus romanus 
clades exercituum, interitum ducum, funditus amissa? nobiles familias con-
stanter tuler i t . Principe, mortales, rempublicam œternam esse : proin repe-
terent solemnia; et, quia ludorum Jlegalesium spectaculurn suberat. etiam 
voluptates resumerent . » 

VII. Tura, exuto justilio. redilum ad munia ; et Drusus illyricos ad exercitus 

esprits préoccupés de la vengeance qu'on tirerait de Pison. Déjà 
011 murmurait de voir un accusé parcourir en liberté tous les 
beaux lieux de la Grèce et de l'Asie; on trouvait de l'insolence et 
de l'artifice dans tous ces retards, qui tendaient à anéantir les 
preuves du crime : car il s'était débité que Martine, cette empoi-
sonneuse célèbre, envoyée, comme je l'ai dit, par Sentius, était 
morte subitement à Brindes, et qu'on avait trouvé du poison caché 
dans un nœud de ses cheveux, sans qu'il parût sur son corps le 
moindre indice qu'elle eût avalé de ce poison. 

VIII. Cependant Pison, après avoir d'abord envoyé son fils à 
Rome avec des instructions pour apaiser le prince, se rend au-
près de Drusus, qu'il supposait moins intraitable sur une mort 
qui, en lui ôtant un frère, le délivrait d 'un concurrent. Tibère, 
affectant de regarder l'affaire comme indécise, accueillit avec bonté 
le jeune homme, et lui accorda les gratifications d'usage pour les 
jeunes patriciens. Drusus répondit au père qu'il serait son plus 
mortel ennemi, si les imputations étaient fondées; mais qu'il 
souhaitait qu'on l'eût calomnié, et que la mort de Germanicus ne 
devînt funeste à personne. Il lui tint ce discours publiquement, 
évitant de le voir en secret; et l'on ne douta point que Tibère n'eut 
dicté les réponses de son fils, qui, ayant d'ailleurs l'indiscrétion et 
la légèreté de son âge, montra dans cette occasion toute la circon-
spection de la vieillesse. 

IX. Pison, ayant traversé la mer Dalmatique et laissé ses vais-
seaux à Ancône, gagne ensuite, par le Picenlin, la voie Flami-
nienne, où il joint une. légion qui, de la Pannonie, se rendait à 

profectus est, erectis omnium animis petenda; e l'isone ullionis, et crebro 
questu, « quod, vagus intérim per amœna Asiœ a tque Acbaia;, arroganti et 
subdola mora scelerum probationes subverteret . » Nam vulgatum cra t missam, 
ut dixi, a Cn. Sentio famosam veneficiis Martinam subita morte Brundisi 
exstinotam, venenumque nodo crinium ejus occultatum, nec ulla in corpore 
signa sumpti esitii rcperla. 

VIII. At Piso, pramisso in l ' rbem filio, dati>que mandat is per q u x princi-
pem mo!liret, ad Drusum pergi t ; quem haud f ra t r i s intér im trucem, quam, 
remoto semulo, œquiorem sibi sperabat Tib. r ius , quo integrum judiciuut 
ostentaret, exceptum comiler juvenem sueta erga filios famiiiarum nobiles 
liberalitate auget. Drusus l'iaoni, « si vera forent quae jacerentur, praeipuum 
in dolore suum locum >. re.-pondit, « sed malle falsa e t inania, nec cui quam 
mortem Germanici exitiosam esse. » Ha:c palam, et vitato omni secreto : ne-
que dubitabantur prcescripta ei a Tiberio, quum, incallidus alioqui et facilis 
juventa, senilibus tum artilius uteretur . 

IX. Piso, dalmatico mari tramisso, relictisque apud Anconam navibus, per 
I iremim, ac mox f laminiam viam, assequitur leeionem qua» c Pannonia in 
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Rome pour passer en Afrique. On parla beaucoup dans la ville de 
ce que, sur la rou te et pendant la marche, il s'était montré sou-
vent aux soldais avec affectation. Pour échapper aux soupçons, ou 
par l'incertitude naturelle à la peur, il quitta la route à Narni, 
descendit le Nar, pu i s le Tibre. Ce qui aigrit encore les esprits, ce 
fut de voir débarquer en plein jour, et près du tombeau des Césars, 
Pison et Plancine, environnés, l 'un d'une foule de clients, l'autre 
d 'un nombreux cortège de femmes, puis s'avancer comme en 
triomphe à travers la foule qui bordait le rivage. Tout enfin servit 
d'aliment à la ha ine , jusqu'à leur maison, dominant le forum, 
parée comme pour un jour de fête, où ils donnèrent un grand 
repas, que la publici té du lieu rendit plus brillant encore. 

X. Dès le lendemain, Fulcinius Trio accusa Pison devant les con-
suls; mais Vitellius, Véranius et les autres amis de Germanicus lui 
disputèrent cet honneur ,«non pas comme accusateurs, mais comme 
témoins des faits qu ' i ls allaient indiquer, comme exécuteurs des 
volontés de Germanicus, titres étrangers à Trio. » Celui-ci, s'étanl 
désisté quant au dél i t actuel, obtint seulement la recherche des 
faits antérieurs, et tous demandèrent pour juge Tibère. Pison ne 
le récusait pas non plus, redoutant l'animosité du peuple et du 
sénat, et les préventions de la haine, plus puissantes sur la multi-
tude, tandis qu ' un seul homme distingue mieux la vérité de la 
calomnie. Il connaissait d'ailleurs le caractère du prince, aguerri 
contre les rumeurs populaires, et ne doutait pas qu'un fils ne fût 
engagé dans les secrets de sa mère. De son côté, Tibère sentait 
combien cette inst ruct ion était délicate, et n'ignorait pas les soup-

l 'rbem, dein pres id io A f r i c a , ducebatur : eaquc res agitata rumoribus, ut in 
agmine atque i t inere c r e b r o se mili t ibus ostentavisset. Ab Karnia, vitanda 
snspicionis, an quia p a v i d i s Consilia in incerto sunt, Nare ac m o i Tiberi de-
vectus, auxit vulgi i r a s , quia navem tumulo Casarum appulera t ; dieque et 
ripa frequenti , magno c l ienl ium agmine ipse, feminarum comitatu Plancina, 
et vultu alacres, i nce s se re . Fuit inler irri tamenla invidia doinus Foro immi 
ncns, festa ornatu, conviv iumque et epula , et, celebritate loci, nihil oc-
ciillum. 

X. Postera die F u l c i n i u s Trio Pisonem apud cónsules postulavi!. Contra 
Vitellius ac Véranius ce t e r ique Germanicum comitati tendebant, « nullas esse 
partes Tr ioni ; ñeque s e accusatores, sed rerum indices et testes, mandala 
Germanici perlaturos. » l i le, dimissa ejus causa delatione, ut prioiem vitam 
accusare!, obtinuit ; p e t i t u m q u e est a principe eognitionem exciperet. Quod ne 
reus quidem abnuebat , s tudia populi et patrum metuens : contra, « Tiberium 
spernendis rumoribus va l i dum, et conscientia matris innexum esse; veraque, 
aul in delerius eredi ta , judice ab uno facilius discerni ; odium et invidiam 
apud mullos valere. » Haud falleba! Tiberium moles cognitionis, quaque ipse 
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çons qui l'impliquaient lui-même. Il écouta donc, en présence de 
quelques amis, les charges des accusateurs et les prières de 
l'accusé; puis il renvoya l'affaire en son entier devant le sénat. 

XI. Dans cet intervalle, Drusus était revenu de l'Illyrie. Le sénat 
lui avait décerné l'ovation pour ses exploits de l'année précédente 
et ses négociations au sujet de Maroboduus : mais il différa cet 
honneur, et rentra dans Rome sans éclat. Cependant Pison cherche 
des défenseurs. Arruntius, Vinicius, Gallus, Marcellus, Pompée, 
le refusent sous différents prétextes. Enfin Lépide, Livénéius Régu-
lus et Lucius Piso se chargent de sa cause. Alors redoubla l'atten-
tion des Romains, curieux de voir jusqu'où irait la fidélité des 
amis de Germanicus, la confiance de l'accusé, la dissimulation 
ou l'indiscret ressentiment de Tibère. Jamais le peuple ne se permit, 
sur son prince, plus de murmuressecrels ou un silence plus soup-
çonneux. 

XII. Tibère ouvrit l'assemblée du sénat par un discours plein de 
ménagements étudiés. « Pison avait été le lieutenant et l'ami de 
son père: lui-même l'avait choisi, de l'aveu du sénat, pour aider 
Germanicus dans l'administration de l'Orient. Là, avait-il aigri le 
jeune César par des rivalités et des hauteurs, s'était-il réjoui de sa 
mort, ou même l'avait-il hâtée par le crime? c'était ce qu'il fallait 
juger sans prévention. Si Pison a franchi les bornes de l'obéissance 
et du respect qu'un lieutenant doit à son général, s'il a triomphé 
de la mort de mon fils et de mon affliction, je le haïrai, je lui 
défendrai ma présence; mais les ressentiments de Tibère seront 

fama diStraberetur. Igilur, paucis familiarium adhibilis, minas accusantium, 
ei bine preces audit , integramque causant ad senatum remitt i t . 

XI. Atque interim Drusus, rediens lllyrico, quanquam patres censuissent, 
ob receptum ìlaroboduum et res priore a s t a t e gestas, u t ovans iniret , pro-
lato honore Urbem intravit. Post q u a reo, L. Arrunt ium, T. Vinicium, Asi-
nium Gallum, jEserninum Marcellum, Sext. Pompeium, patronos petenti, 
iisque diversa escusantibus, M. Lepidus et L. Piso et Livineius Regulus ad-
fuere ; a r reda omni civitate, quanta fides amicis Germanici, q u a fiducia r e o : 
satin' cohiberet ac premeret sensus suos Tilierius. lis haud alias intentior po-
pulus, plus sibi in principem occulta, vocis aut suspicacis silentii permisit. 

XII. Die senatus Casar orationem habuit meditato temperamento : « l 'atris 
sui legatimi atque amicum Pisonem fuisse, adjutoremque Germanico datum 
a se, auctore senatu, rebus apud Orientem administrandis; illic contumacia 
et certaminibus asperasset juvenem, exituque ejus l a ta lus esset, an scelere 
exslinsisset; integris animis dijudicandum. ¡Nam si legatus officii terminos j 

obsequium erga imperatorem exuit, ejusdemque morte et luctu meo la ta tus 
est ; odero seponamque a domo mea, et privatas inimieitias, non prineipis, 



étrangers au prince. Que s'il s'est permis contre mon fils un atten-
tat dont les lois vengeraient le dernier des hommes, c'est à vous à 
consoler, par une jus te sévérité, les enfants et le père de Germa-
nicus. Examinez, en même temps, s'il est vrai que Pison ail semé 
le trouble et la division dans l 'armée; brigué, par des voies illi-
cites, la faveur des soldats, employé la force pour rentrer en 
Syrie ; ou si ces bruits sont faux et grossis par ses accusateurs, 
dont le zèle excessif mérite aussi de justes reproches. En effet, 
pourquoi dépouiller le corps de Germanicus? Pourquoi le livrer 
nu aux regards du peuple, et répandre chez l'étranger même le 
bruit d'un empoisonnement encore douteux, et dont on cherche ici 
la preuve? Je pleure, il est vrai, mon fils, et le pleurerai toujours; 
mais, s'il a eu des tor ts , je n'empêche point que Pison les publie; 
je ne puis blâmer u n accusé de produire tous ses moyens de justi-
fication, et je vous demande de n'aller point, dans votre condes-
cendance pour ma douleur, prendre des allégations pour des 
preuves. Si le sang, si l 'amitié, donnent à Pison des défenseurs, que 
ses dangers excitent leur zèle et leur éloquence. Je recommande à 
ses accusateurs les mêmes efforts et le même courage. Le seul 
privilège que je réclame pour Germanicus, c'est que l 'enquête sur 
sa mort soit faite d a n s le sénat plutôt qu'au forum, par vous, 
pères conscrits, plutôt que par les juges ordinaires. Du reste, ne le 
distinguez point des autres citoyens. Ne voyez point les larmes de 
Drusus, n'écoutez point mon affliction, et surtout oubliez les 
bruits injurieux q u e répand sur nous la calomnie. » 

ulciscar. Sin facinus i n cu juscunque mortal ium nece vindicandum detegitur; 
vos vero et liberos Germanici , et nos parentes, just is solatiis afficite. Simulqué 
illud reputate, tu rb ide e t seditiose tractaverit exercilus Piso, quœsila sint per 
ambitionem studia m i l i t u m , armis r,-petita provincia; an falsa hœc in majus 
vu'gaverint accusatores, quo rum ego nimiis studiis j u r e succenseo. .Nam quo 
per l inui t nudare corpus e t contrectandum vulgi nculis permit iere , differrique 
etiain per externos, t an | u a m veneno i n t e n e p t u s esset, si incerta adhuc isla 
e t scrutanda sunt? Defleo equidem filium meum semperquedellebo; sed ueque 
reum prohbeo , q u o m i n u s cuncta, proférât , quibus innocenlia e jus sublevad, 
au t , si qua ful l in iqoi tas Germanici, coargui possit : vosque oro, ne, quia do-
lori meo causa connexa es t , objecta crimina pro approba te accipiatis. Si quos 
propinquus sanguis au t fides sua patronos dedil, quan tum quisque eloquenza 
et cura valet, juvale per ic l i tantem. Ad eumdem laborem, eamdem conslan-
tiam accusatores hor lor Id solum Germanico super leges pne=tilerinius, quod 
in Curia potius quam in foro, apud senatum quam apud judices , de morte 
ejus anquiri lur : cetera p a r i modestia t ractontur . .Nemo Drusi lacrymas, nemo 
mœstitiam nicam spectet , nec si qua in nos adversa finguntur. » 

XIII. Le sénat accorda deux jours pour exposer les chefs d'accu-
sation, six jours d'intervalle pour préparer les défenses, et trois 
autres pour les entendre. Fulcinius parla le premier : il rappela 
d'anciens griefs, les concussions, les brigues de Pison dans l'Es-
pagne; imputations frivoles qui, prouvées ou détruites, ne pou-
vaient ni perdre l'accusé s'il triomphait des autres, ni le sauver 
s'il y succombait. Après lui parlèrent Servéius, Véranius et Vitel-
lius, tous trois avec le même zèle, Vitellius seul avec une grande 
éloquence : « Ils reprochèrent à Pison d'avoir, en h;»ine de Germa-
nicus, et par esprit de révolte, soutenu les violences des troupes 
contre les alliés; d'avoir acheté le nom de père des légions par ses 
lâches complaisances pour des pervers, tandis qu'il sévissait contre 
les bons, surtout contre les compagnons de Germanicus; ils signa-
lèrent ensuite les enchantements et le poison employés contre ses 
jours, les sacrifices, les réjouissances barbares de Plancine et de 
Pison, et les hostilités du coupable contre la république, réduite à 
le vaincre pour le juger. » 

XIV. Pison se défendit mal sur le reste; car il ne pouvait nier 
ni ses intrigues auprès de l 'armée, ni les dévastations de la pro-
vince par les brigands qu'il autorisait, ni même ses emportements 
contre son général. L'accusation d'empoisonnement l'ut la seule 
dont il parut s 'être lavé, d'autant plus que les allégations même 
étaient faibles : « On supposait qu'à un festin chezGermanicus, Pison, 
placé au-dessus de lui, avait de sa propre main empoisonné les 
mets. » Or il paraissait absurde que Pison, entouré de serviteurs 
qui n'étaient point à lui, à la vue de tant de spectateurs, sous les 

XIII. Exin b iduum criminibus objiciendis s ta tu i tu r , u tque sex dierum spatio 
interjecto, reus per t r iduum defenderetur . T u m Fulcinius velera el inania 
o rd i t u r : ambitiose avareque babilam Uispaniam; quod neque convictum noxai 
reo, si recentia purgaret , neque defensum absolutioni erat, si teneretur ma-
j o r o n s flagitiis. Po-l quem Servœus et Veranius et Vitellius, consimili s ludio, 
sed mu lia eloquentia Vitellius, objecere, « odio Germanici et rcium novarum 
sludio, Pisonem vulgus mili tum, per licentiam et sociorum injurias, eo usque 
corrupissc, ut parens legionum a delerrimis appel laretur : contra in optimum 
quemque, maxime in comités et amicos Germanici, sœvisse : postremo ipsum 
devotionibus et veneno peremisse : sacra bine e t immolationes nefandas ipsius 
alque Plancinœ : petitam armis rempublicam ; utque reus agi posset, acie 
victum. > 

51V. Defensio in ceteris trepidavit: nain neque ambitioiiem militarem, ne-
qua provinciam pessimo cuique obnoxiam, ne coutumelias quidem adversum 
imperatorem infitiari poterat . Solum veneni criinen visus est diluisse; quod 
ne accusatores quidem satis lirmabant, « in convivio Germanici, quum supe 
eum Piso discumberet, infectos manibus ejus cibos » arguenles. Quippe ab-
surduin videbalur, inter aliéna servilia, et lot adoiatiiium visu, ipso Germa-



yeux même de Germanicus, eût eu une telle audace. D'ailleurs, il 
consentait, il demandait même qu'on appliquât à la question et ses 
esclaves et ceux de Germanicus. Cependant les juges n'en étaient 
pas moins implacables • Tibère, à cause de la guerre civile; le 
sénat, par la ferme persuasion que la mort de Germanicus n'était 
point naturelle. On murmurait même tout bas de ce que Tibère ne 
s'obstinait pas moins que Pison à nier l 'empoisonnement. Cepen-
dant on entendait le peuple crier, aux portes du sénat, « qu il 
saurait bien faire justice de Pison, si les juges l'épargnaient. » 
Déjà ils avaient traîné aux Gémonies ses statues; ils les eussent 
mises en pièces, si le prince n'eût donné des ordres pour les faire 
garder et remettre à leur place. Quand Pison remonta en litière, 
un tribun prétorien fut chargé de le reconduire : les uns disaient 
que c'était pour le mettre hors d'insulte, d'autres, pour présider 
à sa mort . 

XV. Plancine, également odieuse, avait plus de crédit : aussi l'on 
ne pouvait calculer tout ce que le prince se permettrait pour elle. 
Tant que Pison eut de l'espoir, elle parut décidée « à partager son 
sort, quel qu'il f û t , même à mourir avec lui. » Lorsque, par les sol-
licitations secrètes d'Augusta, elle eut obtenu sa propre grâce, elle 
se détacha insensiblement de son époux; ses défenses furent sépa-
rées : Pison comprit tout ce que cet éloignement avait de sinistre. 
Il balançait à faire une nouvelle tentative ; cependant, encouragé 
par ses enfants, il s'arma de constance, et osa reparaître dans le 
sénat. On y reprit l 'accusation; il essuya les invectives des séna-
teurs, tous déchaînés contre lui; mais ce qui l'effraya le plus, ce 

meo coram, id a u s u m ; offerebatque familiam reus, el ministros in tormenta 
nasi la bat. Sed judices per diversa implacabiles e r a n t : Casar, ob bellum pro-
vincia í l la tum; senatus, nunquani satis crédito sine f r aude Germanicuni in-
ternsse. Simul populi ante Curiam voces audiebantur, « non temperatures 
inambus, si patrum sentent ias evasisset EfBgiesque Pi-onis traxerant in Ge-
monias ac divellebant, ni jussu principis prolecta reposi taque forent . l - i tur 
mdi tus lect ica el a t r i bunopra lo r i a coborlis deduclus es t ; vario rumore, 
cusios salutis an mortis exactor sequcrelur. 

XV Eadem Plancina invidia, major gratia : eoque ambiguum habebalur 
quantum C a s a n in earn liceret. Atque ipsa, donee media Pisoni spes, . so-
ciam se cujuscunque fo r tuna , et, si ila ferret, comiten, exitii . promittebat . 
Ot secretis Augusta precibus veniam obtinu.t, pauilatim segregari a marito, 
oividere defensionem ccepit. Quod reus postquam sibi exitiabile in te l l id i , an 
adbuc expenretur dubilaos, honant ibus Cliis, durat nientem, senatumque 
rursum ing red i tu r : redintegratamque accusationem. infensas patrum voces, 
adversa el .sava cuneta perpessus, nulio magis cxterri tus est, quam quod 

l'ut de voir Tibère tranquille, sans pitié, sans colère, endurcissant 
obstinément son cœur contre les moindres affections qui pouvaient 
le trahir. De retour dans sa maison, sous prétexte de travailler à 
sa défense pour le lendemain, il écrit quelques lignes qu'il remet 
cachetées à un affranchi; il se baigne, soupe comme à l 'ordi-
naire, veille fort tard. Sa femme s'élant retirée dans son apparte-
ment, il en fit fermer la porte. Le matin, on le trouva égorgé, son 
épée par terre, à côté de lui. 

XVI. Je me souviens d'avoir entendu dire à des vieillards « qu'on 
avait souvent vu, dans les mains de Pison, des papiers qu'il ne 
publia point, mais qui, au dire de ses amis, contenaient les lettres 
de Tibère et ses instructions contre Germanicus; que le dessein de 
Pison était de les montrer au sénat, et d'inculper le prince, si 
Séjan ne l'eût point amusé par de vaines promesses; que Pison 
ne mourut pas de sa main, qu'on le fit assassiner. » Je ne 
garantirai ni l'un ni l 'autre; mais je n'ai pas dû cacher un fait rap-
porté par des contemporains qui vivaient encore dans ma j e u -
nesse. Tibère, s'étant composé un extérieur de tristesse, se plai-
gnit au sénat d'une mort qui tendait à rendre le prince odieux; 
puis il questionna soigneusement l'affranchi sur ce que Pison avait 
fait la veille et la nuit de sa mort. Mais comme, dans ses réponses, 
cet homme laissait échapper quelque indiscrétion, Tibère se hâta 
de lire la lettre même de Pison, conçue à peu près en ces termes : 
« Je meurs victime de la conspiration de mes ennemis, des fausses 
accusations dirigées contre moi. N'espérant plus voir l'innocence 

Tiberiitm, sine miseratione, sine ira, obst inatum clausumque vidit, ne quo 
affectu perrumperetur . Relatus domum, tanquam defensionem in posterum 
meditaretur, pauca conscribit obsignatque, et liberto tradii. Tum solita cu-
rando corpori essequitur : dein, mullani posi noctem, egressa cubiculo uxore, 
operiri fores juss i t ; et cœpta luce, perfosso jugulo , jacentc humi gladio, re-
pertus est. 

XVI. Audire me memini ex senioribus, visum s a p i u s inter manus Pisonis 
libellum, quem ipse non vulgaveYit; sed amicos ejus dictitavisse, « litteras 
Tiberii et mandata in Germanicum continere : ac dest inatum promere apud 
patres, principemque arguere, ni elusus a Sejano per vana promissa foret,-
nec illum sponte exsl inetum, verum immisso percussore. » Quorum neutrum 
asseveraverim ; n^que tarnen occulere debui n a r r a t u m ab iis qui nostrani ad 
juventam duraverunt. Casar , Dexo in meestitiam ore, suam invidiam tali 
morte quasi tam apud senatum, crebrisque interrogationüius exquirit, qualem 
l'iso diem suprenium noctemque exegissel. Atque ilio pleraque sapienter, q u a -
daiu inconsultius, respondente. recital codicillos a Pisone in lume ferme 1110-
durn compositos : « Conspiratione inimicorum et invidia falsi criminis oppres-
sus, qualenus venta t i e t innocenti^ m e a nusquam locus est, deos immortalcs 
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et la vérité triompher de la calomnie, j 'atteste, ô César ! les dieux 
immortels, que j'ai toujours conservé ma fidélité pour toi, mon 
attachement pour ta mère. Je vous recommande à tous deux mes 
enfants, Cnéus, qui, n'ayant pas quitté Rome pendant mon gou-
vernement, n'a pu partager m e s torts, quels qu'ils soient ; et 
Marcus, qui m'avait dissuadé de rentrer en Syrie. Eh ! plût aux 
dieux que j'eusse cédé aux conseils d 'un jeune h o m m e et d'un 
fils, plutôt que lui à l 'autorité d ' u n père et d 'un vieillard ! Je t'en 
conjure plus instamment de ne le pas punir de mes fautes. Si 
quarante-cinq ans de respects, si l 'estime de ton père Auguste 
sont des droils pour un ancien collègue, ton ami, ne refuse point 
cette grâce que demande un infortuné : ce sera la dernière. » De 
Plancine, il ne dit rien. 

XVII. Tibère ensuite justifia le jeune Pison sur la guer re civile, 
alléguant la nécessité pour u n fils d'obéir à son père, la grandeur 
de leur maison, les malheurs du père même, qui, plus ou moins 
coupable, méritait la pitié. Quant à Plancine, il en parla avec un 
air de confusion et de remords, rappelant les prières de sa mère. 
Aussi c'était surtout contre cel le-ci que l'indignation des honnêtes 
gens s'exhalait en secret : « Il est donc permis à une aïeule de 
voir la meurtr ière de son petit-fi ls , de lui parler, de l 'arracher au 
sénat! Ce que la loi accorde à t o u s les citoyens est refusé au seul 
Germanicus! Vitellius et Véranius sont les vengeurs d 'un César! 
l 'empereur et sa mère les défenseurs de Plancine ! Elle n'avait 
donc qu'à tourner aussi contre Agrippine et contre ses enfants cet 

tester tfxisse me, Casai-, cum fide a d v e r s u m te, neque alia in mat rem tuani 
pietale; vosque oro liberis ineis consu l a t i s : ex qu ibus Cn. Piso qual icunque 
fortunœ me® non est ad junc tus , q u u m omne hoc tempus in u rbe egerit; 
M. Piso repetere Syriam dehor ia tus e s t . Atque ut inam ego potius lilio juveni , 
quam îlie patri seni ces>isset! eo impens iu s precor n e meœ pravitatis pœnas 
innoxius luat. Per quinque e t quadragi i i t a annorum obsequium, per collegium 
consulalus, quondani divo Augusto, p a r e n l i tuo, probalus et libi amicus, nec 
quidquam post b a c rogaturus, s a l u t e m infelicis l u i rogo. » De Plancina nibil 
addidit. 

XVII. Post qu® Tiberius adolescentem crimine civilis belli p u r g a v i t : « pa-
tris quippe jussa, nec poluisse f t l ium de t r ec t a rc ; • simul « nobil i la tem domus, 
etiain ipsius, quoquo modo meri l i , g ravem casum » miseralus. l 'ro Plancina, 
cura pudore et flagitio disscruit , m a t r i s preces obtcndëns ; in quam optimi 
cu jusque secreti q u e l u s inagis a rdesceban t : « Id ergo fas av ia interfeclricem 
nepotis adspicere, alloqoi, er ipere sena tu i? Quod pro omnibus civibus leges 
obtineant , uni Germanico non cont ig isse! Vitellii et Veranii voce defleturn Ca-
s a r e m ; ab imperalore et Augusta defensam Plaiicinam! Proinde venena et 
«ries tamfel ic i ler cxperlas verteret in \gr ippinam, in liberos e jus , egregiom-

art exécrable dont elle avait fait un si heureux essai, et à rassa-
sier l'oncle et la digne aïeule du sang de cette malheureuse 
famille! » On employa, pour la forme, deux jours à une sorte d' in-
struction. Tibère pressait les enfants de Pison de défendre leur 
mère. Les accusateiu-s et les témoins pérorèrent à l'envi, sans 
qu'il se présentât personne pour leur répondre : ce qui inspira 
plus de compassion que d'animosité. Enfin on recueillit les avis, 
et d'abord celui du consul Aurélius; car, lorsque c'était l 'empereur 
qui proposait la délibération, les consuls avaient aussi le droit de 
donner leurs voix. Aurélius émit l'opinion « qu'il fallait rayer des 
fastes le nom de Pison, confisquer une partie de ses biens, en 
donner une autre à son fils Cnéus, en l'obligeant de changer ce 
prénom; laisser à Marcus dix millions de sesterces, le dépouiller 
de sa dignité, et l'exiler pour dix ans. Il accordait la grâce de 
Plancine aux prières d'Augusta. » 

XVm. Tibère adoucit en plusieurs points la sentence du consul. 
« Le nom de Pison ne sera point rayé des fastes, puisqu'on y con-
servait ceux de Marc et de Jules Antoine, dont l 'un avait fait la 
guerre à sa patrie, et l 'autre avait souillé la famille d'Auguste. » 
II laissa au jeune Marcus, avec sa dignité, les biens de son père. 
La cupidité, comme je l'ai remarqué souvent, n'était pas le défaut 
de ce prince, et la honte d'avoir épargné Plancine le radoucissait 
dans ce moment. Valérius proposait d'élever une statue d'or dans 
le temple de Mars Vengeur, et Cécina un autel à la Vengeance : 
Tibère s'y opposa, disant que s'il fallait des monuments pour les 
victoires remportées sur les élrangers, il ne fallait, pour les maux 

que aviam ac pa t ruum sanguine miserrim® domus exsatiaret. » Biduum super 
b a c imagine cognitionis absumptuin ; urgente Tiberio liberos Pisonis, ma-
trem uti tuerentur . Et, quum accusatores ac testes certatim perorarent , re-
spondente nullo, miseralio, quam invidia, augebatur. I r imus sententiam 
roga.us Aurélius Cotla, consul nam, relVrente Casare, magistratus eo eliam 
îiiunere fungebanlur) , « nonien Pisonis radendum faslis » censuit ; « parlera 
bonorum publicandam : pars ut Cn. Pisoni filio concederetur, isque p r a n o -
inen mutarct : 51. Piso exuta dignitate, cl accepto quinquagies seslerlio, in 
decem annos relegarelur ; concessa Plancina; incolumitale, ob preces Au-
guMœ. » 

XVIII. Mulla ex ea sentenlia mitigata sun t a pr inc ipe : « ne nomen Pisonis 
f is t is eximerelur, quando M. Antouii, qui bellum patri® fecisset, luli Anto-
nii, qui domutn Augusli violasset, manerenl . » El M. Pisonem ignomini® 
exemit, concessitque ei paterna bona ; sati? firmus, ul s a p e memoravi, ad-
veisus pecuniam, et luni pudore absolulœ Plancina placabilior. Atque idem, 
quum Valerius Messailinus signum auivum in a d e Jlartis tilloris, Cacina 
Severus arain Ultioni staluendam censuissent, prohibuit, « ob extérnas ea 



domestiques, que la douleur et le silence. Le même Valérius avait 
ajouté que Tibère, Augusta, Anlonie, Agrippine et Drusus rece-
vraient les remercîments de la nation pour avoir vengé Germanicus. 
Il n'avait point fait mention de Claude : Lucius Asprénas demanda 
à Valérius, en plein sénat, si l 'omission était volontaire : alors le 
nom de Claude fut inscrit. Pour moi, plus je rappelle dans ma mé-
moire les événements anciens et modernes, et plus il me semble y 
voir je ne sais quel pouvoir se j oue r des choses humaines. En effet, 
il n'était personne que la renommée, les vœux, les respects publics,' 
ne portassent à l 'empire plutôt que le fu tur empereur , que la IV-
tune tenait alors dans l 'obscurité. 

XIX. Quelques jours après, Tibère proposa au sénat de nommer 
pontifes Vitellius, Véranius et Servéius. En promettant à Fulcinius 
son suffrage pour l'élever aux honneurs , il l 'avertit de modérer la 
violence de son éloquence. Ainsi se terminèrent les poursuites de 
la mor t de Germanicus, dont la cause a, dans son siècle et même 
dans les suivants, fait naître tant d 'opinions différentes, tant les 
faits les plus importants sont incertains! D'un côté, la crédulité 
adopte les bruits les plus vagues; de l 'autre, la défiance rejette les 
laits les mieux prouvés; et les nuages s'épaississent encore pour la 
postérité. Drusus, étant sorti de Rome pour reprendre les auspices, 
rentra aussitôt avec les honneu r s de l 'ovation. Au bout de quelques 
jours il perdit sa mère Vipsanie, le seul des enfants d'Agrippa dont 
la mort n'ait pas été violente; car , pour les autres, l 'un périt cer-
tainement par le fer; le reste, à ce que l'on a cru , par la faim ou 
par le poison 
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Messalltnus, . Tibeno et Augusta; e t Anlonia et Agrippinre Drusoque, ob vi„-
dtctam Germanie,, grates agendas, » omiseratque Claudii mentionem : et Mes-
sal lmum quidem L Asprenas, seua tu eoram, percunctatus est, an prudens 
p r a t e n s s e t ; ae lum demum nomen Claudii adseriplum est Mibi, qua i iop lu ra 
recentium set, veterum revolvo, t an to magis ludibria rerum m m a l i u m eun-
el s m negotus obversantur. Quippe fama, spe, veneratione potins omnes desti-
naban tur .mper io .quam q u e m f u t u r u m prineipem fortuna in oceulto tenebat. 

-MX. Paueis po>l diebus Casar aue tor senatui fuit , Vileilio a tque Veranio 
l n ! , T ° S a C e / d 0 U ? - l r " , U e , n , l i - F u l c i n ' ° 5 U ^ r a o ' u m ad honores^ p o l i ™ 
m o n u t , « ne facund.am v.olentia prac ip i ta re t . . Is finis fu i t uleiscenda Gw-
manici morte, non modo apud illos bomines qui tum ageb n t e t am ï S 
temporibus, vario rumore jactata : adeo maxima q u a q u e ' ambigu sunt dum 
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t u n t , et ghseit u t m m q u e pos len .a te . At Drusus, I r b e egressus repelendis 

H P û n a ' „ r „ i ° ï a ? i n ' r 0 i i f - ; " a U C O î ' ' U " <>'« Vipsania ma t e e e t 
f e r c o J Z Z J S T * I ' b l " " 0 r m ; 1 œ i l i û b i , u ' , l a m c e t e r o s nianifestum 1 v e l c r e d u u m est veneno au t fa ine exstiuctos. 

XX. Tacfarinas, battu précédemment par Camille, comme je l'ai 
dil, recommença cette année la guerre en Afrique. D'abord, 
c'étaient de simples excursions, dont la promptitude assurait le 
succès; il saccagea ensuite des bourgades, emmena de gros butins; 
enfin il assiégea, près du fleuve Pagis, une cohorte romaine. 
Décrius, commandant du fort , guerrier plein de bravoure et d'ex-
périence, regardait ce siège comme un affront. Il exhorte sa 
Iroupe à présenter le combat en rase campagne, et la range .en 
bataille devant le camp. Au premier choc, la cohorte plia. Décrius, 
furieux, se jet te au milieu des traits et des fuyards; il arrête les 
porte-enseignes : a Des soldats romains, s'écrie—t—il, tourner le dos 
à des déserteurs, à des brigands indisciplinés! » En même temps, 
criblé de coups, avec un œil crevé, il revient à l 'ennemi, et 
continue de se battre jusqu'à ce que, abandonné des siens, il 
tombe mort. 

XXI. Lorsque Apronius apprit cet échec (c'était lui qui avait 
remplacé Camille), il fut bien moins affligé des succès de l 'ennemi 
que de l 'opprobre des siens. Il renouvelle un ancien acte de 
r igueur, alors presque oublié : il fait décimer l ' infâme cohorte. 
Ceux sur qui tombe le sorl expirent sous les verges. Cette sévérité 
produisit un si bon effet, que cinq cents vétérans seulement 
défirent ces mêmes troupes de Tacfarinas devant le fort de Thala, 
qu'elles avaient altaqué. Dans ce combat, Rufus Helvius, simple 
soldat, mérita les distinctions accordées à ceux qui ont sauvé un 
citoyen. Apronius lui donna la pique et le collier; Tibère y ajouta 

XX. Eodem anno Tacfarinas, quem priore a s t a t e pulsum a Camillo memo-
ravi, beilum in Africa rénovât, vagis pr imum populationibus, et ob pernici-
tatem inultis : .de in vicos exscindere; t rabere graves p r adas ; postremo haud 
pracul Pagida Ilumine cohortem romanam circumsedit . P rae ra t castello Dé-
crius, impiger manu, exercitus militia, et illam obsidionem llagitii ratus. Is 
cobortatus milites ut copiant p u g n a in aperto facerent, aciem pro castris in-
strui t ; primoque ímpetu pulsa cohorte, promptus inter tela occursat fugien-
tibus, ¡ncrepat signíferos, « quod inconditis aut desertoribus miles romanus 
terga daret : » simul excepta vulnera, et, quanquam transfosso oculo, adver-
sum os in hostem in tend i t ; nequc prœlium omisil, donec desertus suis 
caderet. 

-XXI. Qua postquam L. Apronio, nam Camillo successerat, comperla, magis 
dedecore suorum quant gloria hostis anxius, raro ea tempestale et e vetere 
memoria facinore, decumum quemque ignominiosa cohorlis, sorte ductos, 
fusti necat. Tanlumque scveritale profectum, ut vexillum veteranorum, non 
amplius quiugenli numero, easdem Tacfarinalis copias, p ras id ium, cui Thala 
nomen, aggressas, fuder in t . Quo prœlio Rufus Helvius, gregarius miles, ser-
vati civis decus re tul i t ; donatusque est ab Apronio lorquibus et hasta : Casar 



la couronne civique, que le proconsul, quoiqu'il en eût le droit, 
n'avait pas voulu donner lui-même, omission dont le prince se 
plaignit plus qu'il ne s'en offensa. Cependant Tacfarinas, voyant 
ses Numides découragés et rebutés des sièges, disperse son armée 
par pelotons; ils se reliraient quand ils étaient pressés, puis reve-
naient sur leurs pas. Tant qu'il suivit ce plan, il se joua des 
Romains, qui se consumaient en de vaines poursuites. Mais, lors-
qu'il se fut approché de la mer, l'embarras d'un gros butin l'assu-
jettit à des campements fixes. Alors Apronius Césianus, détaché 
par son père, avec de la cavalerie et des cohortes auxiliaires, 
auxquelles on avait joint les légionnaires les plus agiles, at-
taqua avec succès les Numides, et les repoussa au fond de leurs 
déserls. 

XXII. Cependant Lépida, qui joignait à l'illustration des Émiles 
l'honneur d'avoir Sylla et Pompée pour bisaïeuls, est citée en justice 
à Rome par Publius Quirinus, citoyen riche et sans enfants, qui 
l'accusait d'avoir supposé un fruit de leur hymen; il y joignit les 
crimes d'adultère, d'empoisonnement, et celui d'avoir consulté les 
astrologues sur la destinée des Césars. Son frère, Manius Lépidus, 
prit sa défense. Quoique décriée et coupable, cet acharnement de 
son époux, après un long divorce, lui avait rendu la pitié publique. 
Il ne fut pas facile, dans le cours de cette affaire, de démêler les 
sentiments du prince, tant il prit de formes différentes, et entre-
mêla les apparences du ressentiment et de la clémence! D'abord il 
pria le sénat de n'avoir point égard au crime de lèse-majesté; puis 
il engagea sous main un consulaire, Marcus Servilins, et d'autres 
témoins, à réveiller ce qu'il avait paru vouloir assoupir. D'un 

addidit civicam coronam, quod non cam quoque Apronius, j u r e proconsulis 
tribuisset, questus mains quam offensus. Sed Tacfarinas, perculsis Numidis 
et obsidia aspernant ibus , spargit bellum, ubi ins taretur cedens, ac rursum 
in terga remeans. Et, dum ea ratio barbaro fuit , i r r i tum fessumque Roma-
num impune ludificabatur : postquam deflexit ad maritimos locos, illigalus 
prada , slativis castris a d h a r e b a t . Missu patris Apronius t œ s i a n u s , cum équité 
et cohortibus auxiliariis, queis velocissimos legionum addiderat, prospérant 
adversum Numidas pugnatn facit, pelli tque in deserta. 

XXII. At Rom» Lcpida, cui, super -Emiliorum decus, L. Sulla ac Cn. Pom-
peius proavi erant, defer tur sirnulavisse par tum ex P. Quirino, divite alque 
orbo. Adjiciebantur adultcr ia , venena, quœsitumque per Chaldœos in domum 
Ca:saris ; defendente ream Manio Lepido, fratre. Quirinus, post dictum repu-
dtum adhuc infensus, quarnvis infami ac nocenti, miserationem addiderat. 
llaud facile quis dispexerit ¡lia in cognitione mentem principis; adeo ïer t i l ac 
nuscuit ira- et c lementi» signa : deprecatus primo senatum, ne majestatis 
crimma t rac tarentur ; mox M. Servilium, e consularibus, aliosque lestes illexit 

autre côté, il transféra les esclaves de Lèpida de la garde des sol-
dats à celle des consuls, et, quand ils furent soumis à la question, 
il ne permit pas qu'on les interrogeât sur ce qui intéressait la 
famille impériale. Il exigea aussi queDrusus, quoique désigne con-
sul, n'opinât point le premier; ce qui parut à plusieurs un trait 
de popularité, comme s'il eût craint que l'opinion de son fils ne 
fit la loi aux autres : quelques-uns y voyaient une intention de ri-
gueur, prétendant que si Drusus cédait sa prérogative, c'était pour 
éviter d'être le premier à condamner. 

XXIII. Lépida, profitant des jeux qui interrompirent l'instruction 
du procès, se rendit au théâtre de Pompée, avec un cortège de 
femmes distinguées. Là, évoquant avec des cris lamentables les 
mânes de ses ancêtres et ceux du grand Pompée, dont ce monu-
ment même était l'ouvrage, dont les statues frappaient les yeux 
de toutes parts, elle excita un tel attendrissement, que tous les 
Romains, fondant en larmes, se répandirent en imprécations 
contre Quirinus, outrés « qu'une femme, destinée jadis à être 
l'épouse d'un César et la bru d'Auguste, fût ainsi sacrifiée à un 
homme obscur, vieux et sans enfants. » Cependant les dépositions 
des esclaves mis à la question ne laissèrent aucun doute sur les 
dérèglements d'e Lépida . on adopta l'avis de Rubellius Blandus, 
qui lui interdisait l'eau et le feu. Cet avis fut suivi par Drusus, 
quoique d'autres en eussent ouvert de plus doux. Par égard pour 
Scaurus, qui avait une fille de Lépida, la confiscation n 'eut pas 
lieu. Alors, enfin, Tibère déclara savoir, par les esclaves mêmes de 
Quirinus, les tentatives de Lépida pour empoisonner leur maitre. 

ad proferenda quœ velut reticere voluerat. Idemque servos Lepida:, quum 
militari custodia haberentur , transtuli t ad consules; neque per tormenta in-
terroeari passus est de his q u a ad domum suam per t inerent . Exemit etiam 
Drusum, consulem designatum, dicend® primo loco sententi® : quod alu ci-
vile rebantur , « nece te r i s assentiendi nécessitas fieret; » quidam ad sxvit iam 
trahebant : « néque enim cessurum, nisi damnandi officio. » 

XXIIi. Lepida, ludorum diebus, qui cognitionem intervenerant, theat rum 
cum Claris feminis ingressa, lamentatione flebili majores suos ciens, îpsum-
que Pompeium, cujus ea monumenta et adstantes imagines visebantur, tan-
tum misericordi® permovit, u t , effusi in lacrymas, sœva et detestanda Quirino 
clamitarent, « cujus senectœ alque orbitati, et obscurissim® domiti, des ina la 
quondam uxor L. Casari ac divo Augusto uurus, dederetur. » Dein tormenlis 
servorum patefacta sunt flagitia, i tumque in sententiam Rubelli Blandi, a quo 
aqua atque igni arcebatur. lluic Drusus assensit, quanquam alu milius cen-
suissent. Mox Scauro, qui liliam ex ea genuerat , da lum ne bona publicarentur. 
Tum demum aperuit Tiberius, eomperlum sibi etiam ex P. Quirini servis, 
veneno eum a Lcpida pet i tum. 



XXIV. Au milieu des disgrâces de deux familles illustres (car, 
presque en même temps, les Calpurnius avaient perdu Pison, 
et les Émiles Lépida), on vit avec plaisir Décimus Silanus rendu à 
la maison des Junius. Je vais reprendre en peu de mots son his-
toire. La fortune, qui avait servi puissamment Auguste contre la 
république, sembla l'abandonner dans sa famille, où les dérègle, 
ments de sa fille et de sa petite-fille empoisonnèrent sa vieillesse. 
11 les chassa de Rome, et punit leurs amants par la mort ou par 
l'exil, inexorable pour un genre de faiblesse si commun entre 
les deux sexes, le qualifiant de sacrilège, et de crime de lèse-
majesté, et en cela plus rigoureux que nos ancêtres et que ses 
propres lois. Mais je détaillerai un jour ces faits avec les autres 
événements de ce siècle, si, cet ouvrage achevé, ma vie suffit à 
d'autres travaux. Pour Silanus, quoique ses intrigues avec la 
petite-fille d'Auguste ne lui eussent attiré d'autre châtiment que 
la perte de l'amitié de César, il comprit qu'on désirait son exil, et 
ce ne fut que sous Tibère qu'il osa solliciter le prince et le sénat 
pour son rappel. Il l'obtint par le crédit de son frère Marcus Si-
lanus, à qui un nom illustre et sa rare éloquence donnaient un 
grand éclat. Aux remercîments de Marcus, Tibère répondit, en pré-
sence des sénateurs, « qu'il partageait la joie que lui donnait le 
retour d'un frère après une longue absence; que Décimus avait été 
libre de revenir, puisque ni le sénat ni les lois ne l'avaient banni; 
que cependant les ressentiments de son père subsistaient toujours 

pour lui; que le retour de Décimus ne changerait rien aux inten-
• 

XXIV. l l lustr ium domuum adversa, etenim haud multum distanti tempore 
Calpurnn Pisonem, i m i l i i Lepidam amiserant, solatio affecit D. Silanus Ju-
n i a familia; reddi tus : casum ejus paucis repetam. tit valida divo Augusto in 
rempulilicam fortuna, ita domi improspera fui t , ob impudicitiam fili» ac 
neptis, quas Urbe depubt, adulterosque earum morte au t fuga punivit. Nam 
culpam, inter viros ac feminas vulgatam, gravi nomine l a sa rum religionum 
ac violata; majestalis appellando, clementiam majorum suasque ipse I c e s 
egrediebatur. Sed aliorum exitus, s imul cetera illius a tat is memorabo "si 
elfectis in qua; tetendi, plures ad curas vitam produxero. D. Silanus, in nepti 
Augusti adulter, quanquam non ultra foret savi tum quam u t amicitia Casaris 
prohiberetur, exsilium sibi demonstrari in te l l ec t ; nec, nisi Tiberio imperi-
tante, deprecari senatum ac principem ausus est, M. Silani Cratris potentia 
qui per insignem nobililatem et eloquentiam praceilebat. Sed Tiberius grates 
agenti Silano, pa tnbus coram, respondit, - se quoque la tar i quod frater ejus 
e peregr ina tone longinqua revertisset; idque ju re l ici tum, quia non senatus-
consulto, non lege pulsus foret : sibi tamen adversus eum integras parentis 

lions qu'Auguste avait manifestées. » Décimus resta donc à Rome, 
mais sans parvenir aux honneurs. 

XXV On parla ensuite d'adoucir la loi Papia-Poppea, suppleme.it 
à la loi Julia, qu'Auguste avait imaginé dans sa vieillesse, pour 
augmenter les peines contre le célibat et les revenus du fisc Cette 
loi ne fit pas contracter plus de mariages ni élever plus d'enfants 
on «a^nait trop à l'isolement. Du reste, elle servit a grossir le 
nombre des victimes, dans un temps où les délateurs, par leurs 
interprétations arbitraires, bouleversaient tontes les fortunes, et 
où l'on souffrait autant de la loi qu'autrefois du crime. Ceci m en-
gage à rechercher l'origine de notre jurisprudence, et les causes 
qui ont amené cette multitude infinie de lois différentes. 

XXVI. Les premiers hommes, exempts de passions honteuses, 
ne connaissant ni le vice ni le crime, n'étaient contenus ni par 
les châtiments, ni par l 'autorité; ils n'avaient pas besoin de r e -
compenses, puisque d'eux-mêmes ils recherchaient le bien; m du 
frein de la crainte, puisque tous leurs désirs étaient légitimes. 
Mais, lorsque l'esprit d'égalité vint à se perdre, qu'au heu de la mo-
dération et de l'honneur l'ambition et la force prévalurent, le pou-
voir arbitraire s'établit, et il s'est maintenu constamment chez 
beaucoup de nations. Quelques-unes, dès les commencements, 
ou après s 'être dégoûtées des monarques, préférèrent les lois. Des 
hommes grossiers n 'en eurent d'abord que de simples, parmi 
lesquelles l'histoire a célébré surtout celles de Minos en Crete, de 

sui offensiones; neque reditu Silani dissoluta q u a Augustus voluisset. . Fuit 
posthac in l ' rbe , neque bonores adeptus est. 

XXV lielatum deinde de moderanda l'apia Poppaa, quam senior Augustus, 
oo-t Julia« rogationes, ineitandis ca l ibum peenis et augendo a r a n o , sanxe-
r a f n e c ideo conjugia et educationes liberum freque. i tabantur , praval ida 
orbitale. Ccterum mult i tudo periclitantium gliscebat, quum omms domus 
delatorum inlerpretationibus subverteretur; utque antehac tlagitns ita tunc 
legibus laborabatur. Ea res admonet ul de priucipiis juris, et qu.bus modis 
ad banc mult i tudinem infinitam ac varietatem leguin perventum sit, altius 

disseram. , . , . , . , 
XXVI Vetuslissimi mor taüum, nulla adliuc mala bbidine, sine probro, sce-

lere eoque sine pffi.ia aut coerci t ionib.s , agebant. Neque p r a m n s opus erat, 
quum honesta suopte ingenio pe te ren tur ; et, ubi nihil contra morem cupe-
rent, nihil p r r metum vetabantur. At. postquam exui »qual i ta , , et, pro mo-
destia ac pmlore, ambitio et vis incedebat, provenere donunationes, multosque 
apud populos a t e r n u m mansere. Quidam statim, aut postquam regum per-
lasum, leses maluerunt . Ha primo, rudibus hominum anunis, simplices 
erant; maximeque fama celcbravit Cretensium, quas Minos, Spartanorum, 

9 . 



I cujgiifi a Sparte; celles q u ' A l l é e s reçut de Selon étaient déjà 
p u c o m p i l é e s et plus nombreuses. Parmi nous, Romulus 5 
de i r n que sa volonté; Numa institua des cérémonies e dë 
devons religieux pour contenir le peuple; Ancus et Tullus firen 
quelques règlements; mais c'est à Servius surtout que nous de n 
les lois auxquelles s 'assujettirent les rois eux-mêmes 

XXVII Après l'expulsion de Tarquin, le peuple créa, contre la 
faction des nobles, plusieurs lois pour assurer sa liberté e t i t 
serrer les liens de la concorde. Les décemvirs, ayant été r e c u e i l 

t r S r t S J e S m e i U e U r e S i n S t i l U t i ° n S ' p o s è r e n t la loi d 
Douze Tables, dermer contrat fondé sur l 'équité. Depuis, si l'on 
excepte quelques lois contre des coupables à l'occasion d'un dél t 
h pkipar, ont dû leur origine à .a violence, aux dissensions 
d f rents ordres, au désir d 'usurper des honneurs illicites, de 
chasser des hommes illustres, ou à d'autres motifs également 
Z i ï t ,6 ' a l6S, t r ° ; , b l e S q U e , e S e t Saturninus exc -

6 ^ l 6 S , a r g 6 S S e S a m b U i e U S e S d e a u 
nom du sénat; de la ces mouvements de nos alliés, corrompus 
par des promesses, insultés par des refus. Malgré la guerre 
d Italie malgré la guerre civile, on fit encore une foule de 
contradictoires, jusqu'à ce que Sylla, dictateur, les abolissant ou 

s changeant et en ajoutant beaucoup d'autres, rétablit pou un 

S e et n u Y T 3 U S S U Ô t l e s l o i s P l i e u s e s d 
t r i ; S r , t e m p s a p r è s ' l e rendit a u , 
tnbuns d agiter le peuple au g r é de leur ambition. Dès lors on ne 
fit pas seulement des lois pour tous, on en fit souvent contre un 

q u a , l y c u r g u s ; ac inox Atheniensibus quasi t iores iam et n i , , , . , c , 
soripsit. :\obis Roraulus u t libitum unnerUavéra î d*i„ x S , ° l o n P e r " 
et divino ju re populnm devinsi t ; r e p e a ue a t l ^ T ^ l 
= u u s Servius Tu,bus sanetor £ g J e t J Î ' ^ o b T e ^ 

prava. por vim la Ire sunt Hine r n c • l r o s ' a l l a ( ) u e ob 
n.inor Srgi tor n o ^ a ^ ^ ^ S r ^ t r 8 " 
sioncm soeii. Ac ne bello nnidem ; L P a u l " l u s l P e r mlerces-
diversa seiseereniur• /ionec L ^ u U . Hin,,'. m ° V r ° " " 5 > U m q u i n n , u l t ' 1 e l 
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seul; et plus la république élait corrompue, plus les lois se m u l -
tipliaient. 

XXVIII. Pompée, revêtu d'un troisième consulat, fut chargé de 
la réformation des mœurs ; ses remèdes furent pires que le mal 
même; il fit des lois et les viola, et les armes lui arrachèrent un 
pouvoir fondé sur les armes. Ensuite, pendant vingt ans entiers 
de discordes, mépris des lois et des usages, impunité assurée aux 
plus grands crimes, et le plus souvent la mort pour la vertu. 
Enfin, pendant son sixième consulat, César-Auguste, affermi dans 
son pouvoir, abolit les {\ctes du triumvirat, el fit des lois pour 
établir la paix et son principal. Depuis ce moment elles furent 
plus actives: on les entoura de gardiens vigilants. La loi Papia-
Poppéa, qui substituait le peuple romain, comme père commun, 
à tous les legs qu'on faisait aux citoyens qui n'avaient point le pri-
vilège des pères, intéressait, par des récompenses, les délateurs à 
l'exécution de la loi ; mais ils allèrent plus loin qu'elle : ils enve-
loppaient, dans leurs recherches, Rome, l'Italie, tout l'empire. 
Déjà ils avaient renversé une foule de fortunes, et toutes trem-
blaient, lorsque Tibère, pour remédier au désordre, fit nommer 
par le sort quinze sénateurs, dont cinq ex-préteurs et cinq consu-
laires. Ceux-ci, ayant éclairci plusieurs difficultés de la loi, appor-
tèrent un soulagement momentané. 

XXIX. Dans le même temps, Tibère recommanda aux sénateurs 
Néron, l'aîné des enfants de Germanicus, déjà sorti de l'adoles-
cence. Il demanda pour ce jeune homme la dispense du viginti-
virat, et la permission de solliciter la questure cinq ans avant l'âge 

singulos homines l a t a quast iones; et corruptissima república p lu r ima leges. 
XXVIII. Tum Cn. Pompeius, tertium consul, corrigendis moribus delectus, e t 

gravior remediis quam delicia erant , suarumque legum auc to r idem an subver-
sor, q u a armis tuebatur armis amisit . Kxin continua per viginti annos discor-
dia: non mos, non jus ; deterrima q u a q u e impune, ac multa bonesta exilio fuere . 
Sexto démuni consulalu Casar Augustus, potent ia securus, q u a t r iu imi ra tu 
jusserat abolevit, deditque jura qu<is pace et principe uteremur . Acriora ex 
eo vincla, inditi custodes, et lege l'apia l 'oppaa pramiis inducti, u t , si a 
privilepiis parentum ce.-saretur. velut parens omnium populus vacantia tene-
ret. Sed altius penetraban!, l ibemque et ltaliam, et quod usquam civium, 
corripuerant : mul toiumque excisi status, et terror omnibus in ten lába tu r ; 
ni Tiberiu, statuendo remedio, quinqué eonsularium, quinqué e pra tor i i s , 
totidein e eelero senatu, sorle duxisiet, apud quos exsoluti plerique legis 
nexus modicum in p rasens levamentum fuere . 

XXIX. Per idem tempus Neronem, c liberis Cermanici, jain ingressum ju-
ventam, commendavit | a lr ibus; utque muñere capescendi vigintiviratus sol-
veretur, e t , qu inqumnio maturius quant per ieges, quas tu r am petere t , 



prescrit par les lois. Cette demande ne laissa pas d'exciter quel-
ques plaisanteries. 11 alléguait que la même grâce avait été accor-
dée à son frère et à lui, sur la demande d'Auguste; mais je ne 
doute point que, dès lors, on n'eut en secret raillé de pareilles 
prières; et cependant la grandeur des Césars était encore au ber-
ceau. On avait moins perdu de vue les usages anciens ; et des 
beaux-fds ne formaient pas avec un beau-père des liaisons aussi 
étroites qu'un petit-fils avec son aïeul. A la questure enjoignit le. 
pontificat, et, le jour où Néron fit sa première entrée au forum, 
on distribua le congiarium au peuple, joyeux de voir déjà à cet âge 
un fils de Germanicus. La satisfaction s'accrut encore par le ma-
riage de Néron avec Julie, fille de Drusus ; mais, si cette alliance 
obtint l'approbation générale, on vit avec le plus grand mécon-
tentement Séjan destiné pour beau-père au fils de Claude. On 
trouva que Tibère avait souillé la noblesse de sa maison, et 
beaucoup trop élevé un favori dont l'ambition était déjà sus-
pecte. 

XXX. Sur la fin de l'année moururent deux personnages distin-
gués, Volusius et Salluste. La famille de Volusius, quoique an-
cienne, ne s'était élevée qu'à la préture. Il y porla le consulat; il 
exerça même les fonctions de censeur pour l'élection des cheva-
liers, et, le premier, il amassa ces grands biens qui donnèrent à 
sa maison un crédit immense. Pour Salluste, il sortait d'une 
famille équestre. Ce fut le fameux historien, son grand-oncle, qui, 
en l'adoptant, lui donna son nom. Il eût pu facilement parvenir 
aux honneurs; mais il les dédaigna comme Mécène; et, sans être 

non sine irrisu audientium postulavi!. Pratendebat sibi atque frati'i decreta 
cadem, petente Augusto. Sed ue jue tum fuisse dubitaveritn, qui ejusmodi 
preces occulti illuderei)!: ac tarnen initia fastigii Casaribus e r a n t ; magisque 
in oeulis velus mos, et privignis cuin vitrico levior necessitudo quam avo 
adyersum nepolem. Addilur pontificatus, et quo p i imum die Forum ingressus 
e - t , congiarium plebi, admodum lastae quod Germanici stirpem jam puberem 
adspiciebat. Auctum dcbinc gaudium nuptiis fteronis et Jul ia , Drusi filia. 
litque h a c secundo rumore, ita adversis animis acceptum, quod filio Ciaudii 
socer Sejanus destinarelur. Polluisse nobilitatem famiiisc videi,atur, suspe-
ctumque j am n imia spei Sejanum ultra exluiisse. 

XXX. Fine anni concessele vita insignes viri, L. Volusius et Sallustius Cri-
s-pus. Volusio vêtus familia, neque tamen prœturain egressa : ipse consulatum 
i n t u b i , censoria etiani potestatc legendis cquitum decuriis fuuctus, opumque, 
queis ilonuis illa immensum viguit, primus accumulalo!-. Crispum, equestri 
or lum loco, C. Sallustius, rerum romanorum florentissimus auctor, sororis 
nepolem in nomea adscivit. Atque ille, quanquam prompto ad capescendos 
honores adilu, Macenatem amulatus, sine dignitate senatoria, mulios triuin-

sénateur il surpassait en pouvoir b e a u c o u p de consulaires et de 
triomphateurs. Il avait un soin de sa parure bien opposé a l'esprit 
de nos pères, et des recherches de luxe et de voluptés qut lu. 
donnaient un air efféminé : sous cet air toutefois .1 cachait une 
vkueur d'esprit capable des plus grandes affaires, et d autant 
plus d'activité qu'il affectait plus d'indolence et de mollesse. Aussi, 
le second de Mécène, il fut , après lui, le principal confident des 
secrets du palais. Ce fut lui qui ménagea l'assassinat de Postumus 
Agrippa; mais, dans sa vieillesse, il conserva plutôt l'apparence 
que la réalité du crédit ; ce qui était aussi arrivé à Mécène, soit 
par cette fatalité attachée au pouvoir, qui rarement dure toujours, 
soit par je ne sais quel dégoût qui vient saisir ou les princes qui 
ont tout donné, ou les favoris qui n'ont plus rien à désirer. 

XXXI. Le consulat suivant, qui était le quatrième de Tibère et 
le second de Drusus, fut remarquable par l'association du père et 
du fils. Deux ans auparavant, Germanicus avait eu aussi pour 
collègue Tibère, mais Tibère n'était son père ni par la nature, ni 
par le cœur. Dès le commencement de l'année, le prince, sous 
prétexte de rétablir sa santé, se relira dans la Campanie, soit pour 
préparer insensiblement à sa longue et continuelle absence, soit 
pour laisser à son fils l 'honneur de gérer seul le consulat. En 
effet, une affaire qui, peu importante, produisit de grandes con-
testations, fournit à Drusus l'occasion d'acquérir la faveur pu-
blique. Un jeune patricien, du nom de Sylla, avait, dans un spec-
tacle de gladiateurs, refusé de céder sa place à Corbulon, ancien 
préleur; celui-ci s'en plaignit au sénat. 11 avait pour lui son âge, 

phalium consulariumque potentia anteiit , diversus a veterum instituto per 
cultura et munditias, copiaque et affluentia lu \u propior : suberat tamen 
vigor animi ingentibus negotiis par, eo aerior quo somnum et inerliam magis 
ostentabat. Igitur, incolumi Mecenate, proximus, mo\ p rac ipuus cui secreta 
imperatorum inniterentur, et interficicndi Postumi Agrippa conscius, a l a l e 
provecta, speciem magis in amicilia principia quam vim Icnuit. ldque et Ma-
cenati acciderat : fato po ten l ia raro sempi te rna ; an satias capii aut illos, 
quum omnia Ir ibuerunt , aut hos, quum jam nihil reliquum est quod cupiant. 

XXXI. Sequitur Tiberii quar tus , Drusi sccundus consulatus, patris alque 
filii collegio msignis. Nam, biennio ante, Germanici cum Tiberio idem honor, 
neque patruo la lus , neque natura lam connexus fuerat . Ejus anni principio 
Tiberius, quasi l ì rmand» valetudini, in Campaniam concessil, longam et con-
tinuam absentiam paullatim medilans; sive u t , amoto patre, Drusus munii 
consulatus solus impleret. Ac forte parva res, magnum ad certamen progressa 
prabui t juveni matcriem apiscendi favoris. Domitius Corbulo, p ra tu ra fun-
clus, de 1,. Sulla, nobili juvene, questus est apud senatum, quod sibi inler 
spectacula gladiatorum loco non decessisset. Pro Corbulone a t a s , patrius mos, 



les usages antiques, les vœux des vieil lards. De leur côté, Scaurus, 
Arruntius et les autres parents de Sylla, le défendaient avec cha-
leur. Les contestations furent vives- : on citait d'anciens décrets 
qui avaient rigoureusement puni d a n s les jeunes gens ce manque 
de respect. Enfin Drusus parla à son tour ; il concilia les esprits 
avec adresse, et Corbulon se conten ta d'une satisfaction que lui 
fit Scaurus, l 'orateur le plus fécond d e ce siècle, qui était à la 
fois l'oncle et le beau-père de Sylla. Ce même Corbulon s'était 
plaint de la dégradation de la p l u p a r t des chemins de l'Italie, 
restés imparfaits ou devenus impraticables par l'infidélité des 
entrepreneurs, p a r l a négligence des magistrats; il s'offrit lui-
même pour surveiller cette adminis t ra t ion , ce qui fut encore 
moins utile au public que funeste à beaucoup de particuliers, qu'il 
dépouilla de leurs biens et de leur h o n n e u r par des flétrissures et 
des confiscations. 

XXXII. Peu de temps après, on r e ç u t des lettres de Tibère ; le 
prince, en apprenant aux sénateurs u n e nouvelle incursion de 
Tacfarinas en Afrique, leur faisait s e n t i r la nécessité de choisir, 
pour proconsul, un homme qui eût la connaissance de la guerre 
et la force d'en supporter les fa t igues . Pompée, saisissant cette 
occasion d'exercer sa haine contre Lépide, le peignit comme un 
lâche qui déshonorait ses ancêtres p a r sa pauvreté, et que, pour 
cette raison, il fallait même exclure d u gouvernement de l'Asie. 
Ces inculpations déplurent au sénat ; o n trouvait Lépide plus doux 
que faible, et beaucoup plus honoré q u e flétri par une pauvreté 
qu'il tenait de ses pères, et qu'il avait soutenue sans bassesse. On 

studia senioruin erant : contra Mamercus S c a u r u s et L. Arruntius aliique 
Sulhc propinqui nitebantur. Certabantque ora t ion ibus , e t memorabanlur 
exempla majorum, qui juvcntut is i r r e v e r e n l i a m gravibus decretis notavjssent : 
donec Drusus apta temperandis animis d i s s e r u i t ; et satisfactum Corbnloni per 
Maracrcum, qui pat ruus simul ac vitricus Sul las , et ora torum ea a;tate uber-
r imus erat. Idem Çorbulo, piurima per l t a l i a m i t inera. f raude mancipurn et 
incuria magUtratuum, inlerrupta et imperv i a clamitando, exsecutionem ejus 
negotii libens suscepi t : quod haud perinde p u b l i é e usui hab i tum, quam exitio-
sum multis, quorum in p e u n i a m a lque f a m a m damnat ionibu , et ba-ta 
sœviebat. 

XXXII. Neque multo post, missis ad s e u a t a m li l leris, Tiberius motam r u r - ' 
sum Africain incursu Tacfarinatis docuit , . jud ic ioque pa t rum diligendum 
pro consule, gnarum milili.-e, corpore v a l i d u m , et bello sulfecturum. » Quod 
iiiilium Sex. Pompeius agilandi adversus M'. Lepidum odii naclus , « u t socor -
dem, iiiopcm, et majoribus suis dedecorum, e o q u e etiam Asiœ sorte depellen-
dum, » ineusavit; adverso senalu, q u i « L e p i d u m mitem magis quam igna-
vum, patentas ei angustias, et nobililateni s i n e probro actarn, bonori quam 

l'envoya donc en Asie ; et, quant à l'Afrique, on décida que le 
prince y pourvoirait lui-même. 

XXXIII. Ce fut à ce sujet que Sévérus Cécina proposa de défendre 
à tous les magistrats de mener leurs femmes dans leurs gouver-
nements ; il commença par déclarer à plusieurs reprises que « lui 
aussi il avait une épouse chérie, mère de six enfants ; mais que, 
observant toujours dans sa maison la défense qu'il voulait rendre 
générale, il l'avait toujours retenue dans l'Italie, quoiqu'il eût 
servi quarante ans entiers dans différentes provinces ; ce n'était 
point sans raison que leurs ancêtres s'étaient abstenus de traîner 
leurs femmes chez les alliés et au milieu des nations étrangères; 
les femmes, avec tout leur cortège, embarrassaient dans la paix 
par leur luxe, dans la guerre par leurs frayeurs, et semblaient 
transformer les légions romaines en une horde de barbares. Non-
seulement ce sexe était faible, inhabile aux travaux, il devenait 
encore, dans l'occasion, cruel, ambitieux, avide du pouvoir; on 
le voyait marcher au milieu des soldats, disposer des centurions. 
Une femme, dernièrement, avait commandé l'exercice des légions 
et les évolutions des cohortes. N'avaient-ils pas vu eux-mêmes, 
dans toutes les accusations de péculat, les plus fortes charges tom-
ber sur les femmes ? Autour des femmes se rassemblaient aussitôt 
tous les pervers d'une province; elles évoquaient, décidaient les 
affaires; elles avaient, comme leurs maris, une cour, un tr ibu-
nal, d'où seulement émanaient des ordres plus absolus et plus 
tyranniques; enchaînées jadis par la loi Oppia et par les autres 

ignominia habendam ducebat. • Igitur missus in Asiam. Et de Africa decre-
tum, ut Ca:sar legeret cui mandanda foret . 

XXX1I1. Inter qua; Severus Ciecina censuit . ne quem magistratum, cui pro-
vincia obvenisset, uxor comilaretur : mul tum ante repetito, « Concordem sibi 
eonjugem et sex par tus enixam; seque, q u a in publicum statueret, domi 
servavisse, cohibila intra Italiam, quanquam ipse plures per provincias qua-
draginta stipendia explevisset. Ilaud enim frust ra placitum olim ne femina; 
in socios aut gentes evlernas t raheren tur : inesse mulierum comitatui qu;e 
pacem luxu. bellum formidine morentur . et romanum agmen ad simili tudi-
nem barbari incessus convertant. Non imbecillum tan tum et imparem labo-
ribus sexum, sed, si licentia adsit, sasvum, ambit iosum, poteslatis avidum; 
incedere inter milites, habere ad manum centuriones : presedisse nupi-r fe-
minam exercitio cohortium, decursu legionum. Cogilarent ipsi. quoties repe-
tundarum aliqui arguerentur , plura uxoribus objectari : his statim adbsrescere 
deterrimum quemque provincialium; ab bis negotia suscipi, t ransigi; duorum 
egressns coli, duo esse pretoria , pervieacibus magis et ¡mpotentibus mulie-

> 



lois romaines, elles se vengeaient d'une longue contrainte en 
régissant les familles, les tribunaux, et maintenant même les ar-
mées. » 

XXXIV. Ce discours eut peu d'approbateurs, et même excita des 
murmures. On le jugeait étranger à la délibération, et l'orateur 
lui-même peu digne de proposer une réforme de celte importance. 
Valérius Messalinus, qui rappelait l'éloquence de son père Messala, 
répondit : « En bien des points on a apporté de sages adoucisse-
ments à la rudesse des anciennes mœurs ; en effet, 011 ne voyait 
plus, comme autrefois, la guerre aux portes de Rome, el les pro-
vinces ennemies de la capitale. Les dépenses particulières des 
femmes, peu sensibles dans leurs maisons, pouvaient encore moins 
gêner les alliés ; et toutes les autres, se confondant avec celles du 
mari, n'augmentaient point les charges de la paix : la guerre sans 
doute devait occuper les hommes toul entiers, mais, au retour de 
leurs travaux, pourquoi leur envier la plus honnête des consola-
lions? L'ambition et l'avarice avaient, il est vrai, séduit quelques 
femmes, niais la plupart des hommes n'étaient point exempts de 
passions, et les provinces n'en recevaient-pas moins des magistrats. 
Si la con'uption des femmes amenait quelquefois celle des maris, 
tous les célibataires n'étaient point irréprochables. La sévérité des 
lois oppiennes pouvait convenir a u n e république naissante, mais 
des temps plus heureux soutiraient des lois plus douces. En vain on 
déguisait sous d'autres noms la lâcheté des époux, toujours cou-
pables des excès de leurs femmes ; mais, pour un ou deux maris 

r u m jusiis; q u a Oppiis quondam aliisque legibus cons t r ic ts , nunc, vinci» 
exsolulis, domos, fora, jam et exercitus regerent. » 

XXXIV. Paucorum h a c assensu audita ; plures obturbabant , « ncque rclatum 
de negolio, neque Cacinam dignum tanta; rei censorem. » Mox Valerius Mes-
sallinus, cui parens Mcssalla, ineratque imago paterna; facundia, re-pondit, 

Multa duriti® velerum melius et la t ius mutata : ncque enim, u t olim, 
obsideri I'rbcm bellis, aut provincias hostiles esse; et pauca feminartun ne-
cessitatibus concedi, q u a ne coajugum quidem penates, adco socios non one-
r e n t ; cetera promiscua cum marito, nee ulium in co pacis impedimentum. 
Cella plane accinctis obeunda; sed revertentibus post laborem quod bonestius 
quam uxorium levamentum? At quasdam in ambitionem aut avaritiam pro-
la psas. Quid? ipsorum magistratuum nonne plerosque variis libidinibus 
obnoxios? non tarnen ideo neminem in provinciam mit t i . Corruptos sape 
pravitatibus uxorum maritos : num ergo onines esl ibes Íntegros? Placuisse 
quondam Oppias leges, sic temporibus reipublica postulantibus : remissum 
aliquid postea et mitigatimi, quia expedient. Frustra nostrani ignaviam alia 
ad vocabula t ransfer r i ; nam viri in co culpam, si femina modum excedat. 

pusillanimes, il serait injuste d'enlever aux autres cet e commu-
nauté si douce de peines et de plaisirs; d'ailleurs leloignement 
de ses «ardiens livrerait ce sexe naturellement faible et a ses 
passions0 et à celles d'autrui. A peine la présence de l'époux 
maintenait la pureté des mariages, que serait-ce si une absence, 
sî un divorce de plusieurs années en relâchait les nœuds? En son-
d a n t aux abus des provinces, il ne fallait pas oublier les derègle-
ments de la capitale. » Drusus ajouta quelques mots sur son 
mariage, « sur la nécessité pour les princes de se transporter sou-
vent aux extrémités de l'empire. Combien de fois Auguste n ' a -
vait-il pas mené Livie dans ses voyages en Orient et en Occident ! 
Pour lui, il avait été dans l'Olyrie, et au besoin il irait dans d au-
tres contrées, mais non sans murmurer quelquefois si l'on vou-
lait l'arracher à une épouse que tant de fruits de leur hymen 
rendaient si chère à sa tendresse. » Ainsi le projet de Cécina fut 
rejeté. 

XXXV. Dans la séance suivante, on lut la réponse de Tibère, qui, 
après s 'être plaint d'une manière détournée de ce que le sénat 
rejetait sur le prince tous les soins du gouvernement, nommait 
Lépide et Blésus, pour qu'entre eux on choisit le proconsul d'A-
frique. Les deux concurrents parlèrent dans cette occasion; Lépide 
s'excusa plus fortement ; il alléguait une sanlé faible, des enfants 
en bas âge, une fille à marier ; il laissait entendre aussi, sans le 
dire, que Blésus, étant l'oncle de Séjan, ne manquerait pas d'être 
préféré. La réponse de Blésus fut aussi une sorte de refus, mais bien 

Porro, olí unius aut alterius imbecillum animum, male eripi maritis consortia 
rerum secundarum adversarumque. Simul sexum natura invalidum deseri, et 
exponi suo luxu, cupidinibus alienis. Vix presen t í custodia manere iilasa 
conjugia; quid fore, si per plures annos in modum discidii oblilerentur? Sic 
obviam irent iis q u a alibi peccarentur, ut flagitiorum L'rbis meminissent. » 
Addidit pauca Drusus de matrimonio suo : « Nam principibus adeunda s a -
pius longinqua imperii. Quoties divum Augustum in Occidentem atque Orien-
tem meavisse, comité Livia? Se quoque in lllyricum profectum, et, si ila 
conducat, alias ad gentes i turum, haud semper aquo animo, si ab uxore ca-
rissima et tot communium liberorum párente divelleretur. » Sic Cacina sen-
tentia elusa. 

XXXV. El proximi senalus die, Tiberius, per litteras castigatis oblique pa-
tribus, quod cuneta curarum ad principem rcjicerent, M. Lepidum et Junium 
Blasum nominavit, ex queis procónsul Africa legeretur. Tum audita ambo-
rum verba, intentius excusante se Lepido, quum valeludinem corporis, a l a -
tem liberum, nubilem filiam obtenderet ; intelligereturque eliam, quod sile-
bat, avunculum esse Sejani l l lasum, a tque eo praval idum. Respondit l i lasus 



XXWI. On s'éleva ensuite contre un abus qui régnait alors, et 
dont les citoyens gémissaient en silence. Les plus vils scélérats, 
armés d'une image de l 'empereur, pouvaient outrager impuné-
ment et compromettre les gens de bien. Les affranchis et les es-
claves même qui élevaient la voix ou la main contre leur maître 
ou leur patron faisaient avec cette égide respecter leur insolence. 
Un sénateur, Caïus Cestius, dit : « Les princes sans doute sont l'i-
mage des dieux, mais les dieux n'écoutent que les supplications 
justes; les coupables, qui se réfugient au Capitole et dans les au-
tres temples de Rome, ne font point de ces asiles le théâtre de 
leurs crimes; les lois sont renversées, anéanties, puisque Annia 
Rufilla, faussaire infâme qu'il avait poursuivie en justice, est ve-
nue au milieu du forum et aux portes du sénat l'accabler d'ou-
trages et de menaces, sans qu'il osât la faire punir, à cause d'une 
image du prince qu'on lui opposait. » On raconta mille traits pa-
reils et de plus révoltants encore, et tous conjurèrent Drusus de 
donner l'exemple de la sévérité. Enfin Rufilla comparut, fut con-
vaincue et tramée en prison. 

XXXVII. Il y eut aussi deux chevaliers romains, Considius /Ëquus 
et Célius Cursor, qu i , ayant forgé une accusation de lèse-majesté 
pour perdre le préteur Magius Cécilianus, furent punis par un dé-
cret du sénat, qu'autorisa le prince. On fit honneur à Drusus de 
ces deux actes de justice. Les Romains, qui le voyaient se mêlera 
leurs assemblées et à leurs entretiens, lui savaient gré d'adoucir 

specie recusanlis, sed neque eadem asseveratione ; et eonsensu adulanliuin 
haud ju tus est. 

XXXVI. Exin promptum quod mul to rum int imis quest ibus tegebatur. Ince-
debat enim deterrimo cuique l icentia impune probra et invidiam in bonos 
e\ci landi , arrepta imagine Cœsar i s ; l iberl ique eliam ac servi, patrono vel 
domino quum voces, quum m a n u s intentarent , ul tro metuebantur . Igitur 
C. Cestius, senator, disseruit , « Principes quidem instar deorum esse; sed 
neque a diis nisi justas suppl icum preces audiri, neque quemquam in Capito-
lium aliave L'rbis terapla p e r f u g e r e , u t co subsidio ad flagilia u ta tur . Abolitas 
leges et funditus versas, ubi in Foro, in l imine Curi®, ab Annia Rufilla, quant 
fraudis sub judice damnavisset, probra sibi et mina; intendantur, neque ipse 
audeat j u s experiri, ob efligiem imperator is oppositam. » Haud dissimilia alii, 
et quidam atrociora c i r cums t repeban t ; precabanturque Drusum, daret ultio-
nis esemplum : donec accitam convictamque a t t iner i publica custodia jussit. 

XXXVII. El Considius .€quus e t Cœlius Cursor, équités romani, quod fictis 
majestatis criminibus -Magium Cœcilianum, prajtorem, pelivissent, auctore 
principe ac decreto senatus p u n i t i . I t r u m q u e in laudem Drusi trabebalur : 
« Ab eo, in l ' rbe, i n t - r cceltts e t sermon.is bominum obvcrsantc, sécréta pa-

la sombre politique de son père, et pardonnaient quelques dissi-
pations à son âge. On aimait mieux le voir passer avec ardeur les 
jours et les nuits dans les spectacles et dans les festins que dans 
la solitude austère et triste qui nourrissait les chagrins vigilants 
et les farouches inquiétudes de Tibère. 

XXXVIII. En effet, ni Tibère, ni les accusateurs ne se lassaient. 
Anchariusavait cité en justice Césius Cordus, proconsul de Crète, 
pour crime de concussion, et il y avait joint l'accusalion de lèse-
majesté, qui alors était le complément de toutes les autres. De son 
coté, Tibère, après avoir réprimandé les juges qui venaient d 'ab-
soudre Antistius Vêtus, un des premiers de la Macédoine, accusé 
d'adultère, le ramena devant de nouveaux juges comme criminel 
de lèse-majesté, comme un rebelle complice des projets de Rhes-
cuporis, lorsque ce barbare, après le meurtre de son neveu Cotys, 
avait tramé contre nous un projet de guerre. On interdit l'eau et 
le feu à Antistus, et l'on décida de le confiner dans une île qui 
ne serait à portée ni de la Macédoine ni de la Thrace ; car la Thrace 
était remplie de troubles depuis qu'on avait partagé le royaume 
entre Rhémélalcès et les enfants de Cotys, qui, à cause de leur 
bas âge, avaient pour tuteur Trébelliénus. Les barbares ne pou-
vaient s'accoutumer aux Romains, et ils ne s'en prenaient pas 
moins à Rhémétalcès qu'à Trébelliénus des outrages qu'ils es-
suyaient et qui restaient impunis. Les Célètes, les Odruses et d'au-
tres nations puissantes, prirent les armes sous différents chefs 
tout aussi obscurs les uns que les autres, ce qui empêcha une réu-
nion qui eût produit une guerre sanglante. Les uns travaillent à 

tris mitigari. » Ncque luxus in juvene adeo displicebat; t Hue potius inten-
derei , diem editionibus, noctem conviviis Iraheret, quam, solus et nullis vo-
luptatibus avocatus, meestam vigilantiam et malas curas exerceret. » 

XXXVIII. Non enim Tiberius, non accusatores fatiscebant. Et Ancbanus 
Priscus Cffisium Cordum, proconsulem Creta;, postulaverat repetund.s ; addilo 
majestatis crimine, quod turn omnium accusationum complementi™ erat. 
Ca-sar Antistium Veterem, e primoribus Macedonia;, absolulum adul tero, m-
crepitis judicibus, ad dicendam majestatis causam retraxit , u t turbidum. et 
Rhescuporidis consiliis permixtum, qua tempestate, Cotye fralre mterlecto, 
beilum adversus nos volverat. Igitur aqua et igni inlcrdictum reo, appositum-
que ut teneretur insula neque Macèdoni® neque Thraci® opportuna. Nam 
Tbracia, diviso imperio in Rh.emetalcen et liberos Cotyis, queis ob mfant.am 

tutor erat Trebellienus Rufus , insolentia nostri d i s c o r s agebat, neque minus 
Rbcemetalcen quam Trebellienum incusans popularium in junas inu las si-
ner,-. Ceelet® Odrussque el alii, valid® naliones, arma cepere, ducibus diversis 
ct paribus inter se per ignobilitatem : qu® causa fuit , ne in bellum alrox 



soulever leur propre canton, d'autres vont, au delà du mont Hê-
mus, exciter à la révolte les nations éloignées; le plus grand nom-
bre et ce qu'il y avait de mieux discipliné vient assiéger le roi 
dans Philippopolis, ville bâtie par le Macédonien Philippe. 

XXXIX. Informé de ces mouvements, Publius Velléius, comman-
dant de l 'armée la plus voisine, détacha la cavalerie des ailes, avec 
des troupes légères, contre les pelotons épars qui couraient la 
campagne pour piller ou pour rassembler quelque renfort. Puis il 
marcha en personne au secours de la place avec l'élite de l'infan-
terie légionnaire. Tout réussit à la fois : les fourrageurs furent 
taillés en pièces, et les assiégeants, désunis entre eux, troublés 
par une sortie que le roi fit à propos, furent écrasés par la légion. 
Il serait même peu convenable d'appeler combat ce massacre de 
vagabonds mal armés, qui ne nous coula pas un homme. 

XL. Cette même année, le poids de leurs dettes jeta les Gaulois 
dans un commencement de révolte. Les plus ardents instigateurs 
furent Florus au pays de Trêves, Sacrovir chez les Éduens, tous 
deux distingués par leur naissance et par les belles actions de 
leurs ancêtres, à qui elles avaient valu le titre de citoyen romain, 
dans un temps où cette récompense ne s'accordait qu'à la vertu. 
Ces deux hommes, après de secrètes conférences, après s 'être as-
socié les plus entreprenants, tous ceux à qui la misère ou la crainte 
des supplices ne laissaient de ressources que ie crime, conviennent 
de faire soulever, Florus les Belges, Sacrovir les Gaulois de son 
voisinage. Se mêlant donc dans toutes les assemblées générales 

eoalesccrenl. Pars tu rban t p rasen t ia ; alii montem H a m u m transgrediuntur, 
u i remotos populos conci rent ; plurimi ae maxime compositi regcm nrbemqoe 
Pbiiippopolim, a Macedone Phiiippo sitam, circumsidont . 

XXXIX. Q u a ubi cognita P. Velleio, is proximum exercilura prasidcbal , ala-
rios cqui tes ac leves cobort ium mitlit in eos qui pradabundi , aut assumendis 
auxiliis, vagabantur : ipse robur peditum ad exsolvendum obsidium ducit. 
Simu'.que cuneta prospere acta; casis populatoribus, et dissensione orla apud 
obsidentes. regisque opportuna eruptione, et adventu legionis. Neque aciem 
aut prcèlium dici decueri t , in quo semermes ac palantes trucidati sunt , sine 
nostro sanguine. 

XL. Eodem anno Galliarum civitates,. ob magnitudinem a r i s alieni, rebel-
lionem eceptavere : cu jus exstimulator acerrimus, inter Treveros Julius Fio-
rus, apud ,<F.duos Jul ius Sacrovir. Nobili tas ambobus, et majorum bona facta, 
eoque romana civitas olim data, quum id ra rum nec nisi virtuti prelium 
esset. li secrelis colloquiis, ferocissimo quoque assumpto, aut quibus, ob ege-
statem ac meium ex flagiliis, maxima peccandi necessitudo, componunt, Floras 
Belgas, Sacrovir propiores Gallos concire. Igi tur per conciliabula et ccelus 

et particulières, ils se répandaient en discours séditieux sur la 
prolongation des impôts, sur l 'énonnité des usures, sur l'orgueil 
le la cruauté des commandants: « Le soldat romain, disaient-ils, 
était en proie aux dissensions depuis qu'il avait appris la mort de 
Germanicus; jamais l'occasion ne fut plus favorable pour recou-
vrer leur liberté : ne voyaient-ils pas eux-mêmes combien les 
Gaules étaient florissantes, l'Italie dénuée de ressources, le peuple 
de Rome efféminé, et que les étrangers faisaient seuls la torce de 
ses armées ?» 

XL1. 11 n'y eut presque pas de canton où ils n eussent porte les 
semences de cette révolte : les Andécaves et les Turoniens écla-
tèrent les premiers. Le lieutenant Acilius A viola, avec la cohorte 
qui était en garnison à Lyon, fit rentrer les Andécaves dans le de-
voir. Ce ménte Acinius défit aussi les Turoniens avec un corps de 
légionnaires que Varron, lieutenant de l 'armée du bas Rhin, lui 
avait envoyé, et avec les secours fournis par les chefs mêmes de 
la Gaule, qui, en attendant une occasion plus favorable, voulu-
rent masquer leur défection. Il n'y eut pas jusqu'à Sacrovir qui 
ne signalât son zèle ; on le vit combattre pour nous la tête dé -
couverte, ce qu'il faisait, disait-il, par ostentation de bravoure, 
mais les prisonniers lui reprochaient de ne s'êlre ainsi fail recon-
naître des siens que pour n 'être point en butle à leurs traits. Sur 
ce sujet, on consulta Tibère, qui négligea l'avis, et, par son irré-
solution, fomenta la guerre. 

XL1I. Pendant ce temps, Florus poursuivait ses projets. On avait 
levé à Trêves un corps de cavalerie qu'on disciplinait à la romaine; 

seditiosa disserebant, de continuatione t r ibu torum, gravitate fœnoris, savitia 
ac superbia pras ident ium ; e t « discordare militem audito Germanici exitio : 
egregium resumenda libertati tcmpus, si, ipsi ûorentes, quam inops Italia, 
quant imbellis urbana plcbes, nibil validunt in exercitibus, nisi quod cxter-
num, cogitarcnt. » 

Xl.l. llaud ferme ulla civitas intacta seminibus e jus motus fuit : sed eru-
pere primi Andecavi et Turonii. Quorum Andecavos Acilius Aviola, legatus, 
excita cohorte q u a Lugduni pras id ium agitabal, coercuit : Turonii legionario 
milite, quem Visellius Varrò, inferioris Germania legatus, miserat, oppressi, 
eodem Aviola duee, et quibusdam Gall i jrum pr imoribus; qui tulere auxilium, 
quo dissimulaient dereclionem magisque in tempore efferrent . Spectalus et 
Sacrovir, inteclo capite, pugnam pio Komanis ciens, ostentanda, ut ferebat, 
virtutis; sed captivi, ne inces=eretur telis, agnoscendum se prabuis -e argue-
bant. Consultus super eo Tiberius adspeina tus est indicium, aluitque dubita-
t o n e hélium. 

XI.li. interim Florus insistere deslinatis, pellicere alani equitum, q u a , con-
s i n p i a Treveris, militia disciplinaque nostra habebatur, ut, cas i s negotiato-



il mit en œuvre la séduction pour l 'engager à massacrer les né-
gociants romains et à commencer la guerre. Quelques-uns se 
laissèrent corrompre ; la plupart restèrent fidèles. Il n'en fut pas 
ainsi de ses clients et d'une foule de malheureux perdus de dettes, 
qui prirent les armes. Florus gagnait avec eux la forêt des Ar-
dennes ; mais les légions des deux armées de Varron et de Silius, 
arrivant par des chemins opposés, lui fermèrent le passage. On 
avait aussi envoyé en avant, avec u n corps d'élite, Julius Indus, 
concitoyen de Florus, son ennemi personnel, et par là même plus 
ardent à nous servir. Celui-ci eut bientôt dissipé cet attroupement 
tumultueux. Florus, en se tenant caché, trompa quelque temps 
les recherches du vainqueur; enfin, voyant toutes les issues occu-
pées par les soldats, il se tua de sa propre main. Ainsi finit la ré-
volte de Trêves. 

XLEOL Celle des Éduens fut plus sérieuse, et par la puissance 
de ce peuple et par l'éloignement de nos forces. Sacrovir, avec les 
auxiliaires de sa nation, s'était emparé d'Autun. Cette capitale des 
Gaules, en le rendant maître de toute la jeune noblesse qu'y ras-
semble la réputation de ses écoles, lui répondait des familles. On 
avait fabriqué des armes secrètement ; il les fit distribuer aux ha-
bitants. On rassembla quarante mille hommes, dont le cinquième 
était armé comme nos légionnaires ; le reste avait des épieux, des 
couteaux et d'autres instruments de chasseur. Il y joignit les crup-
pellaires : on nomme ainsi des esclaves destinés au métier de gla-
diateur, qu'on revêt, suivant l'usage d u pays, d'une armure com-
plète de fer qui les rend impénétrables aux coups, mais peu 

ribus romanis, bellum inciperct : paucique e q u i l u m corrupl i ; plures in officio 
mansere. Aliud vulgus obs ra to rum aut c l i en t ium arma cepil; petebantque 
saltus quibus nomen Arduenua, quuin leg iones utroque ab exércitu, quas 
Visellius et C. Silius adversis ilincribus ob jeee ran t , a rcuerunt . Pncmissusquc 
cum delecta manu Julius Indus, e civilate eadera , discors Floro, et ob id na-
vandie opera; avidior, inconditam multitudineixi adhuc disjccit. Florus, iucertis 
latebris victores frustratus, postremo, vis'? militilius qui effugia insederant, 
sua manu cecidit Isque Trcverici tumii l lus liuis. 

XLI1I. Apud /Eduos major moles esorta, q u a n t o civitas opulentior, el com-
primendi procul pres idium. Augu«todunum, c a p u t gentis, arinatis cohorlibus 
Sacrovir occupaverat, el nobili-siinani Gal l iarum sobolem, liberabbus studiis 
ibi operalam, u t eo pignore parente? propinquosque eorum adjungeret : simul 
arma occulte fabrícala juventud dispcrlil . Quadraginta millia fuere, quintJ 
sui parte lejiionariis armis; celeri cum venal iul is et cullris, quoque alia ve-
nantibus tela sunt . Adduntur e serviliis glai l iatur® destinati , quibus, more 
gentico, continuum ferr i tegimcn (cruppellar ios vocant), infercndis ictibu 

capables d'en porter eux-mêmes. Ces forces s'augmentaient et par 
l'ardeur d'une foule de Gaulois d'une ville voisine, qui, sans être 
autorisés publiquement par leur cité, venaient séparément ollrir 
leurs services, et par la mésintelligence de nos généraux, qui se 
disputaient le commandement. Enfin Varron, infirme et vieux, le 
céda à Silius, qui était dans la vigueur de l'âge. 

XLIV. Cependant, à Rome, ce n'était pas seulement, disait-on, 
Trêves et Autun qui se révoltaient, c'étaient soixante-quatre cites 
de la Gaule : elles se liguaient avec les Germains, elles allaient en-
traîner les Espagnes : on enchérissait encore sur les exagérations 
ordinaires de la renommée. Les bons citoyens gémissaient par inté-
rêt pour la patrie ; mais une foule de mécontents, dans l'espoir d'un 
changement, se réjouissaient de leurs dangers mêmes, et tous 
s'indignaient « qu'au milieu de ces grands mouvements de viles 
délations occupassent tous les soins de Tibère. Irait-il dénoncer 
Sacrovir au sénat pour crime de lèse-majesté? Il s était enfin 
trouvé des hommes de cœur qui opposaient leurs afmes a ces 
lettres sanguinaires ; mieux valait la guerre même qu'une paix 
si malheureuse. » Tibère, bravant ces rumeurs, alfecla encore 
plus de sécurité ; il ne changea ni de lieu, ni de visage, 111 d ha-
bitudes, soit fermeté d'âme, soit qu'il sût le péril moindre qu'on 

ne l'avait publié. 
XLV. Pendant ce temps, Silius fait prendre les devants a un 

corps d'auxiliaires, marche avec deux légions et dévaste le terri-
toire des Séquanes, les plus proches voisins, les alliés des Eduens, 

inhábiles, accipiendis impenetrabiles. Augebantur h® copi® vicinarum c m t a -
tum u t nondum aperta consensione, ita viri i im promptts s tudns, et eerta-
mine ducum romanorum, quos inter ambigebatur, utroque bellum sibi po-
scenle Mox Varrò, invalidus senecta, vigenti Silio concessit. 

XLIV. Al Rom® non Troveros modo et /Eduos, sed qualuor « m u r a l a 
Galliarum civilatcs descr i s se , assumptos in societatem Germano^, dubias 11.-
spanias, cuneta (ul mos fam®) in ma jus credi la . Optimus quisque re.public® 
cura meerebat : mulli, odio pr®sentium el cupidine mutationis, ?uis quoque 
periculis Iffilabantur; increpabantque Tiberium, « quod, in tanto rerum molu 
libellis accusatorum insumeret operam. An Julium Sacrovirum majestatis 
crimine reum in senalu fore? Esstitisse tandem viros qui ementas epístolas 
armis cohiberent : miseram pacem vel bello bene mu ían . » Tanto impensms 
in securitatem compositus, ñeque loco ñeque vullu mulato, sed ut so Hum 
per illos dies e g i t : alliludine animi; an compererai modica esse et vulgati» 

leviora. . ... . 
XLV Interim Silius, cum legionibus duabus incedens, pramissa ausiliari 

manu, vastat Sequanorum pagos, qui finium estremi, et .Eduis contermi.n 



il mit en œuvre la séduction pour l 'engager à massacrer les né-
gociants romains et à commencer la guerre. Quelques-uns se 
laissèrent corrompre ; la plupart restèrent fidèles. Il n'en fut pas 
ainsi de ses clients et d'une foule de malheureux perdus de dettes, 
qui prirent les armes. Florus gagnait avec eux la forêt des Ar-
dennes ; mais les légions des deux armées de Varron et de Silius, 
arrivant par des chemins opposés, lui fermèrent le passage. On 
avait aussi envoyé en avant, avec u n corps d'élile, Julius Indus, 
concitoyen de Florus, son ennemi personnel, et par là même plus 
ardent à nous servir. Celui-ci eut bientôt dissipé cet attroupement 
tumultueux. Florus, en se tenant caché, trompa quelque temps 
les recherches du vainqueur; enfin, voyant toutes les issues occu-
pées par les soldats, il se tua de sa propre main. Ainsi finit la ré-
volte de Trêves. 

X t m . Celle des Éduens fut plus sérieuse, et par la puissance 
de ce peuple et par l'éloignement de nos forces. Sacrovir, avec les 
auxiliaires de sa nation, s'était emparé d'Autun. Cette capitale des 
Gaules, en le rendant maître de toute la jeune noblesse qu'y ras-
semble la réputation de ses écoles, lui répondait des familles. On 
avait fabriqué des armes secrètement ; il les fit distribuer aux ha-
bitants. On rassembla quarante mille hommes, dont le cinquième 
était armé comme nos légionnaires ; le reste avait des épieux, des 
couteaux et d'autres instruments de chasseur. Il y joignit les crup-
pellaires : on nomme ainsi des esclaves destinés au métier de gla-
diateur, qu'on revêt, suivant l'usage d u pays, d'une armure com-
plète de fer qui les rend impénétrables aux coups, mais peu 

ribus romanis, bellum inciperct : paucique e q u i l u m corrupl i ; plures in officio 
mansere. Aliud vulgus obs ra to rum aut c l i en t ium arma cepil; petebantque 
saltus quibus nomen Arducnua, quuin leg iones utroque ab exercitu, quas 
Visellius el C. Silius adversis ilineribus ob jeee ran t , a rcuerunt . Pnemissusquc 
cum delecta manu Julius Indus, e civitate eadera , discors Floro, et ob id na-
vcimbe opera; avidior, inconditam multitudineixi adirne disjecit. Florus, illeciti? 
latebris victores Irustratus, postremo, vis ' - mil i t ibus qui efl'ugia insederant, 
sua manu cecidit Isque Treveriei t u m u l t u i liuis. 

XLIil. Apud /Eduos major moles esorta, q u a n t o civitas opulentior, el com-
primendi procul praesidium. Augu^todunum, c a p u t gentis, arinatis coborlibus 
Sacrovir occupaverat, et nobili-simam Gall iarum sobolem, liberabbus studiis 
ibi operatam, u t eo pignore parentes propinquosque eorum adjungeret : simul 
arma occulte fabrícala juventini disperili . Quadraginla millia fuere, quintJ 
sui parte legionariis armis; celeri cum venal iul is et cullris, q u o q u e alia ve-
nantibus tela sunt . Adduntur e servitiis g lad ia tor ie destinati , quibus, mori 
gemico, continuum ferr i tegimen (cruppellar ios vocant), inferendis ictibu 

capables d'en porter eux-mêmes. Ces forces s'augmentaient et par 
l'ardeur d'une foule de Gaulois d'une ville voisine, qui, sans être 
autorisés publiquement par leur cité, venaient séparément ollnr 
leurs services, et par la mésintelligence de nos généraux, qui se 
disputaient le commandement. Enfin Varron, infirme et vieux, le 
céda à Silius, qui était dans la vigueur de l'âge. 

XLIV. Cependant, à Rome, ce n'était pas seulement, disait-on, 
Trêves et Autun qui se révoltaient, c'étaient soixante-quatre cites 
de la Gaule : elles se liguaient avec les Germains, elles allaient en-
traîner les Espagnes : on enchérissait encore sur les exagérations 
ordinaires de la renommée. Les bons citoyens gémissaient par inté-
rêt pour la patrie ; mais une foule de mécontents, dans l'espoir d'un 
changement, se réjouissaient de leurs dangers mêmes, et tous 
s'indignaient « qu'au milieu de ces grands mouvements de viles 
délations occupassent tous les soins de Tibère. Irait-il dénoncer 
Sacrovir au sénat pour crime de lèse-majesté? Il s était enfin 
trouvé des hommes de cœur qui opposaient leurs armes a ces 
lettres sanguinaires ; mieux valait la guerre même qu'une paix 
si malheureuse. » Tibère, bravant ces rumeurs, alfecla encore 
plus de sécurité ; il ne changea ni de lieu, ni de visage, m d ha-
bitudes, soit fermeté d'âme, soit qu'il sût le péril moindre qu'on 

ne l'avait publié. 
XLV. Pendant ce temps, Silius fait prendre les devants a un 

corps d'auxiliaires, marche avec deux légions et dévaste le terri-
toire des Séquanes, les plus proches voisins, les alliés des Eduens, 

inhábiles, accipicndis impenetrabiles. Augehantur li® copi® vicinarum civita-
tum u t nondum aperta consensione, ita viri t im promptis s tudns, el certa-
mine ducum romanorum, quos inter ambigebatur, utroque bellum sibi po-
scente Mox Varrò, invalidus senecta, vigenti Silio concessit. 

XLIV. At Rom® non Troveros modo et /Eduos, sed quatuor et s e g u i t a 
Galliarum civilates descr i s se , assumptos in societatem Germano*, dubias 11>-
spanias, cuncta (ut mos fan.®) in ma jus credi la . Optimus quisque re.pubbc® 
cura mcerebat : multi, odio prasen t ium et cupidine mutationis, sins quoque 
periculis Iffilabantur; increpabantque Tiberium, « quod, in tanto rerum molu 
libellis accusatorum insumeret operam. An Julium Sacrovirum majestatis 
crimine reum in senalu fore? Exstitisse tandem viros qui ementas epístolas 
armis cohiberent : miseram pacem vel bello bene mutari . » Tanto impensnis 
in securitatem c o m p o s i t e , ueque loco neque vullu mutato, sed ut so Hum 
per tilos dies e g i t : altitudine animi; an compererai modica esse et vulgati» 

leviora. . ... . 
XLV Interim Silius, cum legionibus duabus incedens, pranussa auxilian 

manu, vastat Sequanorum pagos, qui finium exlremi, et ,£duis conlermi.ii 



et qui avaient aussi pris les armes. De là il gagne Aulun à grandes 
journées : les porte-enseignes, les moindres soldats, signalaient à 
l'envi leur impatience ; «. ils s'indignaient des retardements de la 
nuit, des haltes accoutumées ; ils demandaient l'ennemi, ne vou-
lant pour vaincre que voir et être vus. « A douze milles d'Autun, 
on découvrit dans une plaine l'armée de Saerovir; il avait placé 
les cohortes sur les ailes, au front ses hommes couverts de fer, et 

, le reste derrière. Lui-même, sur un cheval superbe, entouré des 
chefs, parcourait tous les rangs; il rappelait les anciens exploits 
des Gaulois et tout le mal qu'ils avaient fait aux Romains ; combien 
la liberté serait glorieuse après la victoire, et la servitude plus 
accablante après une nouvelle défaite. 

XLV1. Son discours ne fut ni long ni d'un grand effet, car les 
légions s'avançaient en bataille, et ce ramas d'habitants sans dis-
cipline, sans la moindre connaissance de la guerre, déjà ne voyait 
plus, n'entendait plus rien. De son côté, Silius, quoique des espé-
rances si bien fondées rendissent toute exhortation superflue, ne 
cessait de crier « qu'il serait honteux pour les vainqueurs de la 
Germanie de regarder des Gaulois comme un ennemi ; une cohorte 
avait suffi contre les Turoniens rebelles, une seule division de ca-
valerie contre les Trévires, quelques hommes de cette même ar-
mee contre les Séquanes ; les riches et voluptueux Éduens étaient 
encore moins redoutables. Romains, ajoule-t-il, vous avez vaincu 
songez a poursuivre. » A ce discours, un grand cri s'élève. La ca-
valerie enveloppe les flancs, l'infanterie attaque le front de l'en-

soeuque, in armis erant. Mox Auguslodunum petit propero agmine, cerlanti-
bus inier se s igmfens , f r emen te etiam gregario milite, « ne suetam requiem 
n e spana noctium opper i re tur ; viderent modo adversos et adspicerentur : id 
satis ad vicloriam. . Duodecimum apud lapidem, Sacrovir copiaque patentibu« 

apparuere. in f ronte s tarnerai ferratos, in cornibus cohortes a ter-o 
semcrmos. Ipsc ínter primores equo insigni adire, memorare veletes Galloruni 
glor;as, q u s q u e Iiomanis adversa intul issent ; quam decora victoribus liber-
tas; quanto intoleranlior servilus i lerum viclis. 

XLVI. Non diu hac , nec apud latos : etenim propinquabat leatonum acies; 
incondilique ac mil i t ia nescii oppidani ñeque oculis neque aur ibus satis com-
petebant. Contra S.lius, et=i p rasumpla spes hortandi causas exemerat, cla-
mitabal lamen, . Pudendum ipsis, quod Germaniaruin viclores adversum 
Gallos, tanquam in boslem, ducerenlur . I n a nuper coliors rebellem Turo-
mum, una ala Treverum, pauca hu ju s ipsius exercilus t u r m a profliga vere 
Seqnanos : quanto pecunia dites et volu P la l ibu ; opulentos, lanío magis im-
b e l l o , I duo= evincile, et fugientibus copu l i l e . » Ingcns ad ea clamor : et 
c trcumludit eques, Ironie,nque pcdiles invasere; nec cuuclalum apud lalera. 

nemi. Les ailes ne firent aucune résistance ; on fut un peu arrêté 
par les cruppellaires, dont l 'armure résistait au javelot et à l 'épée; 
mais les soldats, saisissant des cognées et des haches, enfoncent 
ces murailles de fer, fendent le corps avec l 'armure; d'autres, 
avec des leviers et des fourches, culbutent ces masses inertes, qui, 
une fois renversées, restaient comme mortes, sans même essayer 
de se relever. Sacrovir, avec ses plus fidèles amis, se sauva d'abord 
à Aulun, et de là, craignant d'être livré, dans une maison de cam-
pagne voisine. Il s'y poignarda lui-même; les autres s'entre-lué-
rent : le feu, qu'ils avaient mis aux bâtiments, servit à lous de 
bûcher. 

XLVH. Alors, enfin, Tibère écrivit au sénat, et annonça la révolte 
en même temps que la soumission; n'ajoutant, n olant rien à la vé-
rité, tout en « rendant justice à la bravoure, à la fidélité de ses lieu-
tenants, comme aussi à la sagesse de ses propres mesures. » En 
même temps, il expliqua pourquoi ni lui ni Drusus n'étaient 
point parlis; il allégua la dignité de l'empire, « qui ne permet-
tait point à ses chefs de quitter, pour quelques troubles dans une 
ou deux villes, la capitale d'où l'on surveillait tout l'État. Mainte-
nant qu'on ne pouvait plus attribuer son départ à la crainte, il 
irait voir le désordre et le réparer. » Les sénateurs décernèrent 
des vœux pour son retour, des prières et autres honneurs. Dola-
bella Cornélius, voulant seul renchérir sur les autres, fit la pro-
position absurde que Tibère rentrât de h Campanie dans Rome 
avec l'ovation. Mais celui-ci répondit « qu'ayant subjugué dans sa 
jeunesse tant de nations belliqueuses, obtenu ou méprisé tant de 

Paullum mor® attulere ferrati , restantibus laminis adversum pila el gladios : 
« sed miles, correplis securibus et dolabris, u t si murum perrumperet , cœdere 

eguiina et corpora : quidam trudibus aut furcis inertem molem proslerneré; 
acentesque, nullo ad resurgendum nisu, quasi exanimes l inquebantur. Sa-

crovir primo Augustodunum, dein, metu deditionis, in villam propinquam 
cum fidissimis pergit. illic sua manu, reliqui mutuis ict ibus occidere : incensa 
super villa omnes cremavit. 

XLVII. Tuin demum Tiberius orlum patratumque bellum senatui scripsit ; 
neque dempsit au t addidit vero; sed « fide ac vir tute legatos, se consiliis 
superfuisse. » Simul causas, cur non ipse, non Drusus profeeti ad id bellum 
forent, adjunxit, magniludinem iinperii cxloliens; > neque décorum princi-
pibus, si una alterave civilas lurbel , omissa urbe, unde in omnia regimen : 
nunc, quia non metu ducatur, i luruin ut p ra ; en t i a speelaret componeretque. » 
Decrevere patres vota pro reditu e jus , supplicationesque el alia décora. Soins 
Dolabella Cornélius, duin anteire celeros parai, absurdam in adulalionem pro-
c e s s u s , censuit ut ovans e Campania I r b e m introiret . Igitur secula Casaris 
l i l lera, quibus « se non tain vacuum gloria » pradieabat , « ut, po.->t ferocis=imas 
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triomphes, il croyait n ' ê t r e point assez dénué de gloire pour am-
bitionner, à son âge, ce t t e vaine récompense d 'un voyage aux 
portes de Rome. >> 

XLYIll. A peu près d a n s le même temps, il demanda au sénat, 
pour Sulpieius Quirinus, qui venait de mour i r , des funérailles 
publiques. Quirinus n 'appar tenai t nullement à l'ancienne famille 
patricienne de Sulp ie ius , il était originaire de la ville municipale 
de Lanuvium. Des ta len ts militaires, quelques commissions où il 
montra du zèle, lui va lu ren t le consulat sous Auguste. Depuis, il 
avait emporté les for te resses des Homonades en Cilicie et obtenu 
les honneurs du t r i o m p h e . Lorsque Caïus alla gouverner l'Armé-
nie, Quirinus fut son conseil, et n 'en cultiva pas moins Tibère, 
alors confiné à Rhodes . Le prince apprit au sénat ces particula-
rités, louant les bons offices du défunt , et l'opposant à Marais 
Lollius, qu'il accusait d e s injustices et de l 'inimitié de Caïus. Mais 
le public était loin de regre t te r autant Quirinus, tant à cause de 
son acharnement con t re Lépida, dont j 'ai parlé, que du pouvoir 
révoltant que lui donna i t son avare vieillesse. 

XLIX. Sur la fin de l ' année , Lutorius Priscus, chevalier romain, 
se vit la proie d'un dé la teur . Il avait composé, sur la mort de 
Germanicus, un p o è m e qui eut de la célébrité, et lui valut une 
gratification du pr ince . Drusus étant tombé malade, Lutorius fit 
de nouveaux vers, d a n s l'espoir que, si Drusus mourait, ils 
seraient encore m i e u x récompensés. La vanité les lui avait fait 
lire dans la maison de Pétrone, devant Viteliie, belle-mère de ce 
Romain, et d 'autres f e m m e s de distinction. On lui en lit un crime. 

gentes perdomilas, t ô t r e c e p t o s in juventa aut spretos t r iumphos, j am senior 
peregrinationis suburbana ; i n a n e pnemium peterc t . » 

XLVI11. Sub idem t e m p u s , u t mors Sulpicii Quirini publicis e\sequiis fre-
quentaretur , petivit a s e n a t u . Nihii ad veterem et patriciam Sulpiciorum fa-
miliam Quirinus p e r t i n u i t , o r t u s apud munic ip ium Lanuvium : *cd impiger 
mililiic, et acribus m i n i s t e r i i s , eonsulalum s a b divo Augusto, mox, expugna-
tis per Ciliciain i l o m o n a d e n s i u m castellis, insignia t r iumphi adeplus ; dalusque 
rector C. Cœsart, A r m e n i a m oblinenti , Tiberium quoque, lihodi agentem, co-
luerat . Quod tune patefeci t i u senatu, laudatis in se officiis, et incusalo il. Lollio, 
que ni auctorem C. Cœs i r i pravitatis et discordiarum arguebat . Scd ccteris 
baud lseta inemoria Qui r in i e r a t , ob intenta, u t memoravi , I.ep idœ pericula 
sordidamque et p r œ p o l e n t e m senectam. 

Xt.IX. Fine anni , C. L u t o r i u m Priscum, equi tem romanum, post célébré 
carmen quo Germaniei M i p r e m a delleverat, pecunia donatum a Cœsare, cor-
r ipuit delator, objcc tans t e g r o Druao eomposuisse , quod, si exstincius fore' 
majore pr®mio v u l g a r e t u r . ld C. Lutorius in domo I'. l 'etronii, socru ejus 
Vitellia coram mul t i sque i l l u s t r ibus feminis, per vauiioquontiam legerat. lit 

Les autres témoins, effrayés de la délation, avouèrent tout : Vi-
teliie, seule, protesta n'avoir rien entendu. Mais les témoins a 
charge l'emportèrent; et Hatérius Agrippa, consul désigné, opina 
pour le dernier supplice. 

L Lépide ouvrit un avis contraire; il parla ainsi : « Peres con-
scrits, si, n'envisageant que la conduite de Lutorius, vous réflé-
chissez de quelles paroles il a souillé son imagination et les oreilles 
des Romains, sans cloute vous regarderez la prison, le gibet, les 
tortures même des esclaves, comme un supplice insuffisant. Mais 
les châtiments ont des bornes, quand les forfaits n'en ont point ; 
et la modération du prince, celle de vos aïeux et la vôtre, vous 
prescrivent d'adoucir les peines. Au fond, il y a loin de l 'indis-
crétion au crime, des paroles aux actions. Il est des tempéra-
ments qui, sans laisser impunie la faute de Lutorius, peuvent ne 
vous faire repentir ni de votre sévérité, ni de votre indulgence. 
J'ai entendu souvent l 'empereur gémir sur ceux qui, par une 
mort volontaire, prévenaient sa clémence. Laissons cet espoir à 
Lutorius, dont la vie ne peut être un danger, ni la mort une leçon 
pour l'État. Son ambition, aussi puérile qu'insensée, ne sera point 
contagieuse. Eh! que craindre d'un homme qui, recherchant 
l'admiration, non de ses semblables, mais de femmelettes, a été 
lui-même son premier dénonciateur? Mon avis est toutefois qu'on 
l'éloigné de Rome, que l'on confisque ses biens, qu'on lui inter-
dise le feu et l'eau, comme s'il était réellement criminel de lèse-
majesté. » 

delator exstitit, ceteris ad dicendum testimonium exterritis, sola Vitellia, 
n j h i l «e audivisse, asieveravit. Sed arguent ibus ad perniciem plus Iidei f u . t ; 
sententiaque Haterii Agrippa;, consulis designati, indietum reo ult imum sup-

,J '\C1UConlra M. Lepidus in hune modum exor=us est : « Si, patres eonseripti , 
unum id spectamus, quam nefaria voce C. Lutorius Priscus mentent suam et 
aures hominum pol luent ; neque carcer, neque laqueus, ne serviles quidem 
cruciatus in eum suffecerint . Sin flagitia et facinora sine modo sunt , sup-
plieiis ac remediis principis moderatio majorumque et vestra exempla tempé-
rant et vana a scelestis, dicta a maleficiis d i f fé ran t ; est locus sentent.® per 
quam neque huic dilectum impune si t , et nos clementi® simul ac seventans 
non pœniteat. Sape audivi principem nostrum conquerentem, s. quis, sumpta 
morte, misericordiam ejus prsevenisset. Vila Lutorii in integro est- qui neque 
servatus in periculum reipublic®, neque interfectus m esemplum .bit. Studia 
illi, ut plena vecordi®, ita inania et fluxa sunt; nec quidquam grave ac senum 
ex eo metuas, qui suorum ipse flagitiorum proditor, non viroruin animis, sed 
muliercularum adrepit. Cedat lamen Lrbe, et, bonis amissis, aqua et igni a r -
ceatur. Quod perinde censeo ac si lege maje-iat is leneretur. • 



Ll. Rubellius Blandus, consulaire, fut seul de l'avis de Lépidc 
Les autres suivirent celui d'Hatérius; en conséquence, on conduisit 
Lutorius en prison, où il fut mis à mort sur-le-champ. Tibères'en 
plaignit au sénat, dans les termes ambigus qui lui étaient fami-
liers, exaltant rattachement des sénateurs, leur zèle à venger le 
prince des plus légères offenses, et déplorant la précipitation d'un 
supplice infligé pour des paroles; louant Lépide, et ne blâmant 
point Hatérius. C'est pourquoi l'on fit un règlement portant que 
les décrets du sénat ne seraient, à l'avenir, enregistrés qu'après 
dix jours, et qu'on différerait jusqu'à ce temps le supplice des accu-
sés. Mais Tibère ne laissait guère au sénat la liberté du repentir, et 
le temps n'adoucissait point les rigueurs du prince. 

LII. Vint ensuite le consulat de Caïus Sulpicius et de Décimus 
Hatérius. Rome, tranquille au dehors, eut à redouter au dedans la 
sévérité du prince contre les débordements du luxe, énormes en 
tout genre. Pour les autres objets de dépense, quoique plus rui-
neux, on les cachait en déguisant une partie du prix. Mais celles 
de la table étaient dénoncées dans toutes les conversations, et l'on 
redoutait la rigueur et l'antique austérité du prince. Tous les 
édiles, Bibulus à leur tête, avaient représenté : <t qu'on méprisait 
la loi somptuaire, qu'on excédait de jour en jour les sommes fixées 
pour les repas, que le mal demandait un remède violent; » et le 
sénat avait renvoyé la décision au prince. Tibère examina long-
temps en lui-même s'il était possible de réprimer des excès aussi 
répandus, si la réforme n'en serait pas plus nuisible à l'État, 

Ll. Solus Lepido Rubellius Blandus e eonsularibus assensit : ceteri sciilen-
tiam Agrippa secuti ; duclusque in earcerem Priscus, ac statim exanimalu*. 1,1 
f i bonus solitis sibi ambagibus apuil senatum incusavit, quum exlolleret pic-
tatom quamvis modicas principis injurias acriler ulciscentium, dcprecarelur 
tam précipi tes verborum pœnas, laudaret I.epidum. neque Agrippam ar°ue-
re t . lgi tur lactum senatusconsultum, ne décréta patrum ante diem decimum 
ad a r a r i u m delerrentur , idque vi ta spatium damnalis prorogaretur . Sed non 
scnatiu libertas ad pœni lendum erat , neque Tiberius inter jectu temporis 
mitigabalur. ' F 

LU. C. Sulpicius, D. Hatérius cansules sequuntur : inturbidus externis ré-
bus annus ; domi suspecta severitate adversum luxum, qui immensum pro-
ruperat ad cuncta queis pccunia prodigitur. Sed alia sumptuum, quamvis 
graviora. dissimulatis plerumque pretiis occultabantur; venlris et ganea pa-
ratus, a - , , l u i s sermonibus vulgati, fecerant curam ne princcps an t iqua parci-
monia Ourius adverleret. Nam, incipiente C. Bibulo. celeri quoque ajdiles 
d i s s e ruuan l , sperni sumptuariam legem, vetitaque ulensilium pretia augeri 
m dies; nec mediocnbus remediis sisti posse. Et consulti patres in tesrum id 
negotium ad principem distulerant. Sed Tiberius, sape apud se pensitato, an 
cocrceri tam profusa cupidines possent, num coercilio plus damni in rem-

combien il serait honteux d'entreprendre sans réussir, ou de ne 
réussir qu'en flétrissant les premiers hommes de la république; 
enfin il écrivit au sénat une lettre à peu près conçue en ces termes : 

LUI. « Toute autre délibération, pères conscrits, demanderait 
peut-être ma présence et mes avis; mais, dans celle-ci, où vos 
regards, où la confusion et la frayeur des coupables me révéle-
raient à moi-même la honte de leur luxe, où le juge serait le 
témoin, mon éloignement est un bien. Si les courageux édiles 
m'avaient auparavant consulté, je ne sais si je ne leur eusse pas 
plutôt conseillé de fermer les yeux sur des vices si puissants et si 
accrédités, que de montrer conlre quels abus nous sommes im-
puissants. Au reste, ils ont rempli leur devoir avec un zèle que je 
voudrais trouver dans les autres ; mais leur devoir n'est pas le 
mien. Le prince n'est ni un édile, ni un préteur, ni un consul : 
élevé plus haut , on exige plus de lui; et, tandis que chacun s'at-
tribue la gloire des succès, il répond seul des fautes de tous. 
Aussi, ne pouvant me taire avec honneur, j'avoue qu'il m'est 
difficile de répondre. En effel, que dérendre? que réformer? Se-
raient-ce ces immenses maisons des champs et ce peuple d'esclaves? 
ces masses d'or et d'argent, ces merveilles de la peinture et de 
l'airain? ces vêtements efféminés qui confondent les sexes, ou ces 
dépenses particulières des femmes, qui, pour des pierreries, trans-
portent chez l'étranger, chez l 'ennemi même, les trésors de l 'em-
pire? 

publicam fcrre t , quam indecorum at treclare quod non obtineret, vel retentum 
îgnominiam et infamiam virorum il lustrium posceret, postremo litteras ad se-
natum composuil, quarum sententia in hune modum luit : 

LUI. « Ccleris foisitan in rébus, patres conscripti, magis expediat me co-
ram interrogari, et dicere quid e republica censeam : in bac relatione, sub-
tralii oculos meos melius fui t , ne. denotant ibus vobis ora ac melum sin-
gulorum qui pudendi luxus arguerentur , ipse etiani viderem eos ac velut 
lîeprenderem. Quod si mecum ante viri s t renui , adi les , consilium habuissent; 
nescio an suasurus fuer im omittere potius praval ida et adulta vitia, quam hoc 
assequi ut palain fieret quibus Dagitiis impares essemus. Sed illi quidem oflicio 
functi sunl, u t ccteros quoque magis t ra tus sua munia implere velim; mil.» 
autem neque honestum silere, neque proloqui expedilum, quia non ad i l i s , 
aut prs tor i s , aut consulis partes sustineo : m a j u s a l i p i i d etexcclsius a p r in -
cipe postulatur; et, quum recte factorum sibi quisque gratiam trahant , unius 
invidia ab omnibus peccatur. Quid enim pr imum prohibere et prisenm ad 
morem recidcre aggrediar? vil larumne infinita spatia, familiarum numerum 
et nationes? argenti cl auri pondus? œris tabularumque miracula? prombeuas 
viris cl feminis vestes, alque illa feminarum propria, queis, lapidum causa, 
pccunia nos t ra ad extcraas aut hostiles génies transl 'eruntur? 



L1V. u Je n'ignore point que , dans les cercles et dans les fes-
tins, mille voix s'élèvent cont re ces abus, et demandent une 
réforme. Mais, si l'on fait u n e loi, si l'on établit des peines, ces 
mêmes voix crieront qu'on bouleverse l'État, qu'on prépare la 
ruine des grands, que tous les citoyens sont menacés. Cependant, 
si les maladies mêmes du corps , quand elles sont opiniâtres et 
invétérées, exigent un t ra i tement sévère et rigoureux, croit-on 
que, dans celles du cœur , à la fois corrompu et corrupteur, 
débile et ardent, on puisse dompte r le mal sans des remèdes aussi 
violents que ces accès? Qu'ont produit tant de lois établies par nos 
ancêtres, tant de lois portées sous Auguste? Les unes, abolies par 
le temps, les autres, ce qui es t plus honteux, décréditées par le 
mépris, n'ont fait qu 'enhardi r le luxe. Car, si l'on se livre à des 
excès non encore défendus, on peut craindre la défense; mais si, 
après la défense, on la transgresse impunément , il n'y a plus ni 
crainte, ni honte. D'où vient donc que l'économie régnait autre-
fois parmi nous? C'est que chacun bornait ses désirs; c'est que 
nous étions citoyens d'une seule cité; l'Italie même, quand nous 
l'eûmes conquise, n'offrait pas à nos passions les mêmes ali-
ments. Depuis, nos victoires extérieures nous ont appris à dévorer 
le bien des étrangers, et nos guer res civiles, à consumer le nôtre. 
Qu'est-ce que l'abus dont vous avertissent les édiles, auprès des 
vices énormes qui affligent l 'État? On se plaint des profusions de 
la table, mais 011 ne vous dit point que, sans l'étranger, l'Italie ne 
subsisterait point; que, tous les jours , la vie du peuple romain est 
à la merci des flots et des t empêtes . Si l'abondance des provinces 

L1V. « Nec ignoro ¡11 conviviis e t c i rcul is incusari ista et modùm posci; 
sed, si quis legem sanciat, pœnas ind ica t , ¡idem illi civilatem verli, splendi-
dissimo cuique exitium parar i , n e m i n e m cr iminis expertem, clamitabunt. 
Atqui ne corporis quidem morbos veteres et diu auetos, nisi per dura et 
aspera, coerceas : corruplus s i m u l et corruptor , a g e r et fla«rans animus, 
baud levioribus remediis r e s t i n g u e u d u s est. q u a m libidinibus ardéscit. Tôt a 
major;bus reper ta leges, tôt q n a s d ivus Augustus lulit , ¡lia; oblivione, ha, 
quod flagitiosius est, contempla abol i t®, securiorem luxum fecere. .Nam, si 
velis qu >d nondum vptitum est, t i m e a s ne ve te re ; a t , si prohibita impuni! 
transcenderis. neque metus ul t ra n e q u e pudor est. Cur ego olim parcimo.ua 
pollebat? quia sibi quisque m o d e r a b a t u r ; quia unius urliis c i ies eramus : ne 
irri tamenta quidem eadent i n t r a Italiam dominant ibus . Externis vicloriis 
aliéna, civilibus etiam noslra c o n s u m e r e didieimiis. Quantulum istud e?t, de 
qtio adi les admonent ! quam, si ce te ra respicias, in levi habendum 1 Ai her-
cule nenio refort quod 11.,lia e x l e r n x opis iudiget , quod v:ta populi roieani 
per ineerta maris et tempesta tum q u o t i d i e volvitur, ne,nisi p. ovineiarum copia 

cessait de subvenir à l'insuffisance de nos champs, aux besoins de 
leurs maîtres, de leurs esclaves, serait-ce nos villas et nos bois 
qui nous feraient vivre? Ce sont là, pères conscrits, les soins qui 
méritent d'occuper le prince, car leur oubli entraînerait la ruine 
de l'empire. Pour le reste, il en faut laisser le remède à nous-
mêmes. Que la pudeur agisse sur nous, la nécessité sur les pauvres, 
la satiété sur les riches; ou, si quelques-uns des magistrats nous 
promettent assez de vigilance et de sévérité pour prévenir le 
désordre, je les loue, et je confesse qu'ils me déchargent d'une 
partie de mes travaux; mais, s'ils se bornent à dénoncer les vices, 
et qu'ensuite, contents de cette gloire, ils me laissent le poids des 
inimitiés, croyez bien, pères conscrits, que je ne suis pas plus 
qu'eux avide de haine. J'ai bravé, pour le bien de l'État, des res-
sentiments profonds, et le plus souvent injustes; mais, quand ils 
11e sont point nécessaires, quand ils ne sont utiles ni à moi, ni à 
vous, il est trop juste qu'on me les épargne. » 

LV. Le sénat, d'après cette lettre de Tibère, dispensa les édiles 
de pareils soins. Le luxe de la table se soutint avec fureur pendant 
cent ans, depuis la bataille d'Aclium jusqu'à la guerre qui mit 
Galba en possession de l 'empire; depuis, il tomba peu à peu. Je 
veux rechercher les causes de ce changement. Autrefois les fa-
milles patriciennes ou illustrées qui étaient riches disputaient de 
magnificence ; car il était alors permis d'avoir pour protégés ou 
pour protecteurs des plébéiens, des alliés, des rois; et chacun, 
pour illustrer son nom, s'entourait de clients, suivant ses ri-
chesses, son rang et la splendeur de sa maison. Depuis qu'on eut 

et dominis et servitiis et agris subvenerint , nostra nos scilicet nemora n o s t r a -
que vi l la t uebun tu r ! liane, patres conscripti, curam sustinet princeps : b a c 
omissa funditus rempublicam traliet. Reliquis intra auimum medendum est : 
nos pudor, pauperes nécessitas, divites satias in melius mutet . Aut, si quis 
ex magistralibus tantam induslr iam ac severitatem pollicetur, ut ire obviam 
queat; hune et laudo, et exoneran laborum meorum pariem faleor. Sin arcu-
sare vilia volunt, dein. quum gloriam ejus rei adepti sunt , simultatcs faeiunl. 
ac mihi r c l inquun t ; crédité, patres conscripti, me quoque non esse ol'fensio-
nurn avidum : quas quum graves, el plerumque iniquas, pro república susci-
piam, inanes et irritas, neque mihi aut vobi- u>ui futuras , jure deprecor. » 

LV. Audilis Casar is lilteris, remissa ad i l ibus talis cura ; luxusque mensa , 
a fine Actiaci belti ad ea arma queis Ser. Galba re rum adeptus est, per annos 
centum profusis sumptibus exerciti, paullatim exolevere. Causas ejus muta-
tionis qua re r e libel. Diles olim familia nobilium, aut clariludine insignes, 
studio magnificentiœ prolabebantur. Nam etiam tum plebem, socios, régna 
cobre, et culi licitum : ut q u e q u e opibus, domo, paralu speciosus, per nomen 
et client' las illustrior hahehatur . l 'ostquam cadibus sav i lum, et magnitndo 



versé tant de sang et qu 'une grande réputation fut un crime, on 
devint plus réservé. D'ailleurs, tous ces hommes nouveaux qui, des 
villes municipales, des colonies et même des provinces, passèrent 
souvent dans le sénat, y portèrent l 'économie de leur vie privée; et, 
quoique la plupart d'entre eux, heureux ou habiles, ne parvinssent 
point à la vieillesse sans opulence, ils conservèrent leur premier 
esprit. Mais le principal auteur de la réforme fut Vespasien, qui, à 
sa table et dans ses vêtements, rappelait la simplicité antique. Le 
désir de plaire et de ressembler au prince lit plus que les lois, les 
châtiments et la crainte. Peut-être aussi que toutes les choses hu-
maines sont assujetties à des révolutions périodiques, et que les 
mœurs changent comme les temps. Tout n'a pas été mieux autre-
fois, et notre siècle a produit aussi des mérites et des talents dignes 
d'être imités par ceux qui viendront après nous. Ne luttons que de 
vertu avec nos ancêtres. 

LVL Tibère, s 'étant fait une réputation de bonté pour avoir 
arrêté cette irruption prochaine des délateurs, écrivit au sénat, et 
demanda pour Drusus la puissance tribunitienne. C'est le nom 
qu'Auguste imagina pour la suprême domination, ne voulant pas 
prendre celui de roi ou de dictateur, et toutefois désirant se ré-
server un titre supérieur aux autres dignités. Il avait ensuite associé 
à ce pouvoir Marcus Agrippa; et, ce dernier étant mort, il y éleva 
Tibère, pour ne point laisser d'incertitude sur son successeur. 11 
se flattait, par là, de contenir l 'ambition des prétendants. D'ail-
leurs, il se fiait sur la soumission de son collègue et sur sa propre 
grandeur. Maintenant, à l 'exemple d'Auguste, Tibère associait 

f a m a exitio erat, ceteri ad sapientiora convcr tere . Simul novi homines e mu-
nicipiis et coloniis, atque cliam provinciis, in senatum crebro assumpti, do-
mesticam parcimoniani in tu lerunt ; et, quanquam fortuna vel industria ple-
riqiie pecuniosam ad senectam pervenirent , mansit tamen prior auimus. Sed 
p rac ipuus adstrieti moris auctor Vespasianus fu i t , antiquo ipse cultu viclu-
quc . Ubsequium inde in principem, e t a m u l a n d i amor, validior quaui pcena 
ex legibus et me tus . Misi forte rébus cunet i s inest quidam veiut orbis, ut, 
quemadmodum temporum vices, ¡la m o r u m ver tantur : nec omnia apud 
priores meliora, sed noslra quoque a t a s multa laudis et artium, imitanda 
posteris. tulit. Verum h a c nobis majores cerlamina ex lionesto maneanl. 

LVL Tiberius, fama moderationis par la , quod ingruentes accusatores re-
presserat, mittit l i t teras ad senatum, queis potestatem tribunitiam Druso 
petebat. ld summi fasligii vocabulum Augustus reperil, ne régis aut dictaloris 
nomen asiumeret , ac tamen appellatione aliqua cetera imperia pramineret. 
M. deinde Agrippant socium ejus polestatis, quo defuncto, Tiberium Neronem 
delegit, ne successor in incerto foret. Sic cohiberi pravas aliorum spes rebatur: 
simul modesli® Neronis ei s u a magniludini fidebat. Quo tune exemplo, Tiberius 

Drusus au rang suprême, ayant, pendant la vie de Germanicus, 
laissé son choix indécis entre les deux frères. Sa lettre commençait 
par des supplications aux dieux pour que ses desseins tournassent 
à la prospérité de la république. Ensuite il entrait dans quelques dé-
tails sur son fils; il rappelait, sans exagération, que «Drusus avait 
une femme, trois enfants, et l'âge où lui-même fut appelé à cet 
honneur par Auguste : on ne pouvait accuser ce choix de précipi-
tation; éprouvé pendant huit ans, décoré d'un triomphe et de deux 
consulats, Drusus avait réprimé des séditions, terminé des guerres; 
il connaissait le travail qu'il allait partager. 

LYIf. Les sénateurs, qui s'étaient attendus à la demande du 
prince, avaient eu le temps d'étudier leurs flatteries. Toutefois ils 
n'imaginèrent rien que des statues pour les princes, des autels 
pour les dieux, des temples, des arcs de triomphe, et autres hon-
neurs usés. Seulement, Marcus Silanus voulut dégrader le consu-
lat pour honorer les princes. Il proposa, pour marquer l'époque 
de la construction des monuments publics ou particuliers, d'y 
inscrire, à l'avenir, non la désignation des consuls, mais celle des 
possesseurs de la puissance tribunitienne. Hatérius aussi voulut 
que les décrets de ce jour fussent gravés en lettres d'or dans l'inté-
rieur du sénat; flatterie ridicule dans un vieillard qui n'avait à en 
recueillir que de l'infamie. 

LY11I. Cependant on avait continué Blésus dans le gouvernement 
de l'Afrique : restait celui de l'Asie, auquel prétendait Servius Ma-
luginensis, prêtre de Jupiter. « On avait tort, répétait-il sans cesse, 

Drusum s u m m a rei admovel; quum, incolumi Germanico, in tegrum inter 
duos judicium tenuisset. Sed principio l i t terarum veneratus deos, ut consilia 
sua reipublica prosperarent, modica de moribus adolescentis, neque in falsum 
aucta retuli t : « esse illi conjugem et très liberos, eamque a t a t e m qua ipse 
quondam a divo Augusto ad capessendum hoc munus vocatus sit. Neque 
nunc propere, sed per octo annos capto cxperimenlo, compressis sedilioni-
bus, compoiitis bellis, tr iumphalem et bis consulem, noti laboris participera 
suini. » 

LV1I. Praceperan t animis orationem pat res ; quo quas i t ior adulaUo fuit . 
Nec tamen reper lum nisi u t effigies principum, aras d ium, templa et arcus, 
aliaque solita censerent : nisi quod M. Silanus ex contumelia consulatus ho-
norcm principibus pet ivi t ; dixilque pro sententia, u t publicis privatisve mo-
numentis, ad memoriam temporum, non consulum nomina prascr iberen tur , 
sed eorum qui t r ibunit iam potestatem gererent. At Q. Hatérius, quum ejus 
diei senatusconsulla aureis l i t teris Dgenda in curia censuisset, deridiculo fuit 
senex, fœdissim» adulationis tantum infamia usurus. 

LV11I. Inter q u a , provincia Africa Junio Blaso prorogata, Servius Malugi-
nensis, fiamen Diaiis, u t Asiam sorte haberet postulavit, « Frustra vnlgatum » 



de soutenir que les prê t res de Jupiter ne pouvaient sortir del'Ita-
lie; leurs droits n 'é taient pas différents de ceux des prêtres de 
Mars et de Quirinus : ces derniers pouvant posséder des gouverne-
ments, pourquoi les autres en seraient-ils exclus? Aucun plébiscite, 
aucun rituel, n 'ordonnaient cette exclusion. Souvent les pontifes 
avaient remplacé les prê t res de Jupiter, lorsque des maladies ou 
des fonctions publiques enlevaient ceux-ci à leurs autels. Après le 
meurtre de Cornélius Mérula, sa place était restée vacante pendant 
soixante-douze ans, sans que la religion en eût souffert. Si une 
aussi longue suppression n'avait point nui aux sacrifices, l'absence 
d'une année de proconsulat serait encore moins nuisible. C'étaient 
les ressenliments particuliers des souverains pontifes qui, jadis, 
leur avaient interdit les gouvernements ; maintenant, grâce aux 
dieux, leur chef était celui de I Élat, et sa place l'élevait au-dessus 
des rivalités, des haines e t de toutes les affections des hommes 
privés. » 

L1X. L'augure Lentulus e t d'autres s'opposèrent aux prétentions 
de Servius; les avis se partageant, on résolut d'attendre la décision 
du grand pontife lui-même. Tibère, différant cet examen, modéra 
les honneurs qu'on avait décernés à Drusus en lui conférant la 
puissance tribunitienne; il blâma nommément l'innovation de 
Silanus et les lettres d 'o r , qui choquaient les usages anciens. Dru. 
sus écrivit aussi ; sa let tre, quoique modeste en apparence, parut 
le comble de l'orgueil : « Voilà donc, disait-on, l'avilissement où 
l'on était tombé! Un jeune homme, .après avoir reçu un tel honneur. 

(lictitans, « non licere Dialibus egredi Italia; neque aliud jus suum, quam 
Martialium Quirinaliumque flaminum : porro, si hi duxissent provincias, cur 
Rialilius id veli lum? nulla d e eo populi scita, non in libris carimoniarum 
reperiri. Sape pontiliees Dialia saera fecisse, si flamcn valetudine aut munere 
publico impediretur : duobus e t septuaginta annis post Cornelii Menila cs-
deni, neminem sulTectum, n e q u e tamen cessavis-e religiones. Quod si per tot 
annos possil non creari , n u l l o sacrorum dainno, quanto facilius abfuturum 
ad unius anni proconsulare i m p e r i u m ! Privatis olim simullat ibus effectum 
ut a pontificibus mavimis ire i n provincias prohiberentur ; nunc, deum mu-
nere, sunmium pontificum e t i a m summum hominum esse, non amulationi, 
non odio aut privatis a f fee t ionibus obnosium. • 

LIX. Adversus q u a quum a u g u r Lentulus aliique varie dissererent, eo de-
cursum est ut pontilicis maxi ra i sententiam opper i rentur . Tiberius, dilata 
notione de ju re Uaminis, d e c r c t a s oh tr ibunit iam Drusi potestatem carimo-
nias temperavit; nominatim a rg t i ens insolentiam sentent ia , aureasque litleras 
lontra patrium morem. Recitata! et Drusi epistola , quanquam ad modestiam 
(lesa, pro superbissimis acc ip iun tu r : « Hue decidisse cuncta, ut ne juvenis 

ne daignait pas même venir remercier les dieux de Rome, entrer 
dans le sénat, donner du moins à son pays les premices de sa 
nouvelle dignité! Était-ce la guerre ou des voyages lointains qui le 
retenaient, lui-qui choisissait ce montent pour parcourir les acs et 
les rivages de la Campanie ? C'était donc ainsi qu on elevait le sou-
verain du monde! C'était là la première leçon que lui donnait son 
nère! On pardonnait encore à un vieil empereur de fuir 1 aspect 
des citoyens, d'alléguer les fatigues de l'âge, ses travaux passes; 
mais Drusus! qui l 'arrêtait, que son arrogance? » 

L \ . Cependant Tibère, qui continuait d'affermir la force du 
principal, laissait au sénat une ombre de son ancien pouvoir, en 
lui renvoyant les requêtes des provinces. De jour en jour , a 
licence el l'impunité des asiles se multipliaient dans les vi les de 
la Grèce. Les temples se remplissaient d'esclaves pervers; les de 
biteurs s'y dérobaient à leurs créanciers; les grands coupables a 
la justice; et nulle autorité ne pouvait arrêter les mouvements du 
peuple, qui croyait défendre ses dieux en protégeant des scélérats 
Les villes eurent o r d r e d'envoyer l e u r s titres d'asile el des député,. 
Quelques-unes renoncèrent d'elles-mêmes à des usurpations ma-
nifestes; mais plusieurs se fondaient sur des traditions ^ « s , 
ou sur des services rendus au peuple romain. Jour bien glorieux 
mie celui où les bienfaits de nos aïeux, les traites des allies, les 
décrets des rois qui avaient précédé la puissance romaine, et jus-
qu'au c u l t e rendu aux dieux, furent soumis à l'examen du sénat, 
libre, comme autrefois, de confirmer ou d abolir. 
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legatos. El q u a d a m quod fal o fil|el)3Ilt „agnaque ejus 

introspexit, libero, ut quondam, qtud brmaret mutaie lve. 



LX1. Les Éphésiens parurent les premiers. Ils représentèrent 
« que Diane et Apollon n'étaient point nés à Délos, comme on le 
croyait communément ; c'était chez eux, sur les bords du Cen-
chrius, dans le bois d'Ortygie, que Latone avait mis.au monde ces 
deux divinités ; on voyait encore l'olivier contre lequel la déesse 
s était appuyée dans son travail, et le bois consacré par l'ordre des 
dieux; Apollon lui-même, après le meurtre des Cyclopes, y avait 
trouvé un asile contre la colère de Jupiter ; depuis, vainqueur des 
Amazones, Bacchus avait épargné toutes celles qui s'étaient réfu-
giées au pied de l 'autel; Hercule, maître de la Lydie, avait accordé 
au temple de nouveaux privilèges, respectés par les Perses, main-
tenus par les Macédoniens et ensuite par nous. » 

LXIL Les Magnésiens vinrent après. Ils s'appuyaient sur des 
constitutions de Scipion et de Sylla, qui, vainqueur, l'un d'Antio-
chus, l 'autre de Mithridale, pour honorer le courage et la fidélité 
des Magnésiens, avaient déclaré leur temple de Diane Leuco-
phryenne un asile inviolable. Aphrodisée et Stratonice rappor-
tèrent un ancien décret du dictateur César, qui attestait les ser-
vices rendus à son parti, et un plus récent d'Auguste, où l'on 
exaltait leur attachement à toute épreuve pour le peuple romain, 
dans une irruption des Parthes. Aphrodisée soutenait les droits de 
Venus, Stratonice ceux de Jupiter et d'Hécate. Hiérocésarée re-
montait plus haut : elle exposa que son temple de Diane Persique 
avait été fondé par Cyrus. Elle cita Perpenna, Isauricus et plu-
sieurs autres généraux, qui, non contents de reconnaître la sain-

LXI. Primi omnium Ephesii adierc, memorantes, « Non, u t vulgus crcderel , 
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adiusam, edidisse ea numina ; deorumque monitu sacralum nemus. Alque 
ipsum illic Apolhnem, posl inlerfeetos Cyclopas, Jovis iram vitavisse. .Vox Li-
be rum patrem, beUo viclorem, supplicibus Amazonum qu® aram insedcrant 
ignovisse. Auctam h,ne, c o n c l u Herculis, auum l.vdia po. i retur , carimoniam 
templo : neque Per .a rum ditione deminutum jus ! Post Macedonas. dein nos 
sci vavissê. * 
n „ i i l 1 H 0 , i m ? L Scipionis et L. Sull® c o n s t i t u é nilcbantur : 

~ l e T ' , ' 0 M , , " l r i d a t e P u l s i s ' f l d e m a ' 1 u e virtutem Magnetum 
o U a , , ' a n œ e u c ° P ' , r J ' n ® peifugium inviolabile foret . Aphrodisienses 

r e Î n dîvi A 1 ? ^ ' r C H n S e S , C l a l ° r i ' o b v e l u * t a »> P^ ' tes merita. et 

îiîhîl mnt l ia , e C r e l U m a ' t U l e r e : l a u d a , i '11,0,1 ^ r t h o r u m i r rup t ion™, 
" Î m S , , r 0 m a n u m t 0 n s l a n l i a - P ^ t u l i . s e n t . Sed Aphodisiea-
I Z , 1 1 " ' ® a l 0 M c e n s i u m et Triviaj religionem iuebantur. 
Cv n di T,,™ , ° S e ? ° S U e r e ' P e r s i c a « > a P " J ^ Diunam, delubrum rege 

d , , a t " r a - E lmemoraban tu r Perpenna, Isauriei, multaqué alia imp;ra.o-

telé de son asile, l'avaient étendu à deux mille pas. Chypre défen-
dait trois de ses temples, ceux de Vénus à Paphos et à Amathonte, 
et celui de Jupiter à Salamine. Le premier, qui était le plus ancien, 
avait été fondé par Aérias, le second par son fils Amathus, et le 
troisième par Teucer, dans le temps qu'il fuyait la colère de son 
père Télamon. 

LX1II. On entendit aussi les députés de plusieurs autres villes. 
Enfin les sénateurs, fatigués de tant de discussions et des vifs dé-
bats qu'elles occasionnaient, chargèrent les consuls d'examiner les 
titres, de démêler toutes les fraudes, et de renvoyer de nouveau 
l'affaire au sénat sans la juger. Les consuls rapportèrent que, outre 
les asiles dont j e viens de parler, celui d'Esculape, à Pergame, 
ne pouvait se contester ; « mais que d'autres ne s'appuyaient que 
sur de vieilles et obscures traditions ; qu'en effet les Smyrnéens 
et les Téniens n'alléguaient qu'un oracle d'Apollon, qui avait au -
torisé les uns à bâtir un temple à Vénus Stratonicide, et les autres 
à consacrer une statue et une chapelle à Neptune; Sardes et Mi-
let, qui toutes deux adoraient Diane et Apollon, produisaient des 
titres plus récents : les premiers, une donation d'Alexandre après 
sa victoire, et les autres des concessions du roi Darius; qu'enfin 
les Crétois demandaient le droit d'asile pour une statue d'Au-
guste. » On rendit plusieurs sénatus-consultes qui, en honorant 
ces établissements, ne laissèrent pas de les restreindre, et l'on 
ordonna qu'on suspendrait, dans les temples mêmes, les tables d'ai-
rain de ces nouveaux règlements, pour en consacrer la mémoire et 
prévenir les usurpations dont la religion fournissait le prétexte. 

um nomina, qui non modo tempio, sed duobus millibus passuum eamdeni 
sanetitatem tr ibuerant . Esin Cyprii t r ibus delubris, quorum vetustissimuin 
Paplii® Veneri auctor Aerias, post filius ejus Amathus Veneri Amalhusi®, et 

vi Salaminio Teucer, Telamonis patris ira profugus, posuissent. 
LXI11. Audita aliarum quoque civitatum legationes. Quorum copia fessi pa-

tres, et quia studiis certabatur, consulibus permisere, ut, perspecto jure , et 
si qua iuiquitas involveretur, rem integrai» rursum ad senatum referrent. 
Consules, super eas civitates quas memoravi, « apud Pcrgamum .ïsculapii 
compertum asyluin » retulerunt : « ceteros obscuris ob vetustatem initiis ni t i . 
Nam Smyrnaos oraculum Apollinis, cu jus imperio Stratonicidi Veneri templum 
dicaverint; Tenios ejusdem carmen referre , quo sacrare Neptuni efligiem 
ademque jussi sint. l'ropiora Sardianos : Alexandri vicions id donum; neque 
minus Milesios Dario rege niti : sed cultus numinum ulrisque, Dianain aut 
Apollinem venerandi. Petere et Crelenses simulacro divi Augusti. » Factaque 
senatusconsulia, queis, mulio cum honore, modus tamen p r a s c n b e b a l u r ; 
jussique ipsis in templis figere œra, sacrandain ad memoriam, neu specie re-
\ jgionis in ambilionem dclaijerenlur. 



LXIV. Vers ce temps-là, Livie étant tombée dangereusement 
malade, Tibère ne put se dispenser de hâter son retour à Rome ; 
l'union subsistait encore entre la mére et le fils, ou du moins leur 
haine n'avait point éclaté. Car, peu de temps auparavant, Livie, 
faisant la dédicace d ' u n e statue d'Auguste, près du théâtre de Mar-
cellus, avait fait inscrire son nom avant celui du prince; ce que 
Tibère avait regardé comme une insulte à la majesté impériale, et 
ce qui laissa, suivant l 'opinion commune, au fond de son cœur un 
vif ressentiment. Quoi qu'il en soit, le sénat décerna dans le 
même temps des pr ières solennelles et de grands jeux où devaient 
présider les pontifes, les augures, les quindécemvirs, les septem-
virs et les prêt res d 'Auguste. Apronius avait proposé que les fé-
ciaux présidassent aussi à ces jeux : le prince fut d 'un avis con-
traire; il distingua les droits des différents sacerdoces, et prouva, 
par de nombreux exemple s , que jamais les féciaux n'avaient 
joui d 'un pareil h o n n e u r ; si on admettait les prêtres d'Auguste, 
c'est qu'ils étaient les ministres spécialement dévoués au culte de 
la famille pour laquelle s'acquittaient les vœux. 

LXV. Mon dessein n 'es t pas de rapporter tous les avis des séna-
teurs ; je me borne à ceux qui offrent un caractère remarquable 
d 'honneur ou d 'opprobre , persuadé que le principal objet de l'his-
toire est de préserver les vertus de l'oubli, et de contenir, par la 
crainte de l 'infamie e t de la postérité, les discours et les actions 
vicieuses. Au reste, ce siècle fut tellement infecté d'une basse adu-
lation, que non-seu lement les premiers de Rome qui avaient be-
soin de ménagement p o u r se faire pardonner leur célébrité, mais 

LX1V. Sub idem t e m p u s , Ju lue Augusta; valeludo atrox necessitudinem 
principi fecit festinati i n l ' r bem r e d i t u s ; sincera adhuc inter malrem ûlium-
que concordia, sive o c c u l l i s odiis. .Neque enim multo ante, quum, haud pro-
cul theatro Marcelli, eUìgiem divo Augusto Julia dicaret , Tiberii noraen suo 
postscripserat; idque ille e r edeba tu r , u t inferius majes ta te principis, gravi et 
dissimulala offensione abd id i s se . Sed tum supplicia diis, ludique magni ab 
senatu decernuntur, quos ponlifices el augures el quindccimviri, seplemv;ris 
simul et sodaiibus Augus ta l ibus , ederenl. Censuerat L. Apronius, u t feciales 
quoque iis ludis p r é s i d è r e n t . Contradixil Cœsar, distinclo sacerdotiorum 
jure , et repetil is exemp'. is : « neque enim unquam fecialibus hoc majcstatis 
fuisse : ideo Augustales ad jec tos . quia proprium ejus domus sacerdotium esset, 
pio qua vota pe rso lveren tur . » 

LXV. Exsequi sen ten t i a s liaud insli lui, uisi insignes per honestum ani no-
tabili dedecore : quod p r x c i p u u m munus annalium reor , 11e vjr tutes sileantur, 
utque pravis dictis f a c t i s q u e ex poslcri tate et infamia metus sit. Ceterum 
tempora illa adeo i n f e c t a et adulat ioue sordida fuere, ut non modo pn-
mores civitatis, qu ibus c l a r i t u d o sua obscquiis protegeudu erat, sed omnes 

* 

encore tous les consulaires, la plupart des anciens préteurs et 
même beaucoup de simples sénateurs, se levaient à l'envi pour 
émettre de lâches el honteuses propositions. On rapporte que Ti-
bère, toutes les l'ois qu'il sortait du sénat, s'écriait en grec : << 0 
hommes nés pour la servitude! » Tant leur abjecte et servilepro-
stitution inspirait de mépris à l 'ennemi même de la liberté pu-
blique! 

LXVI. Insensiblement ils passaient de la bassesse à la cruauté. 
Caïus Silanus, proconsul d'Asie, était poursuivi par sa province 
pour des concussions. Scaurus, consulaire, Othon, préteur, Bru-
lidius, édile, se disputent cette victime, et tous trois ils l'accusent 
d'avoir manqué de respect à la divinité d'Auguste et à la majesté 
de Tibère. Scaurus s'autorisait des anciens exemples de Scipion 
l'Africain, de Caton le Censeur, d'un Mamercus Scaurus, qui 
avaient accusé, l 'un Cotta, l'autre Galba, celui-ci Rutilius, comme 
si c'étaient là les crimes que poursuivirent les Scipion, les Caton 
et ce fameux Scaurus. que son arrière-pelit-fils, l'opprobre de ses 
aïeux, déshonorait par ses infâmes manœuvres. Olhon avait élé 
d'abord maître d'école; devenu sénateur par le crédit de Séjan, 
il cherchait, à force d'impudence et d'audace, à sortir de l'obscu-
rité. Brutidius, homme plein de mérite et certain, en suivant la 
droite route, d'arriver au faite des honneurs, avait une impatience 
qui l'aiguillonnait sans cesse. Il voulait surpasser ses égaux, ses 
supérieurs, jusqu'à ses propres espérances : ambition qui souvent 

consulares, magna pars eorum qui pl'a;tura f u n d i , mult iquc etiam pedarii 
senatores, certatim exsurgerent fœdaque et nimia censcrent. Memoria; pro-
ditur Tiberium, quoties curia egrederetur , grœcis verbis in hune mo-
dum eloqui solitum, « 0 homines ad servitutem paratos ! » Scilicet, etiam 
ilium qui libertatem publicam nollet tain projectx servientiuin patientke 
Uedebat. 

LXVI. Paullatim dehinc ab indecoris ad infesta transgrediebantur. C. Sila-
num, proconsulem Asiœ, repetundarum a sociis postulatum, Mamercus Scaurus 
e consularibus, Junius Otho pra;lor, Brutidius ¡Niger aedi lis. simul corripiunt, 
objectantque violalum Augusti numen, spretam Tiberii majeslatcm : Mamer-
cus antiqua exempla jaciens, L. Cottam a Scipione Africano, Ser. Galbam a 
Catone censorio, P. Rutilium a M. Scauro accusatos. Videlicet Scipio et Calo 
lalia ulciscebantur, aut ille Scaurus quem, proavum suum, opprobrium ma-
jorum Mamercus infami opera dehonestabat. Junio Olhoni l i t teraiium ludum 
exercere velus «rs fuit : mox Sejani potcnlia senator , obscura initia impu-
dentihus ausis propellebat. Brutidium, ar t ibus boneslis copiosum, et, si re-
ctum iter pergeret, ad clarissima quieque i tu rum, festinatio exstimulabat, 
dum squales, dein superiores, postremo suasinet ipse spes antcire parât : 



LXIV. Vers ce temps-là, Livie étant tombée dangereusement 
malade, Tibère ne put se dispenser de bâter son retour à Rome ; 
l'union subsistait encore entre la mére et le fils, ou du moins leur 
haine n'avait point éclaté. Car, peu de temps auparavant, Livie, 
faisant la dédicace d ' u n e statue d'Auguste, près du théâtre de Mar-
cellus, avait fait inscrire son nom avant celui du prince; ce que 
Tibère avait regardé comme une insulte à la majesté impériale, et 
ce qui laissa, suivant l 'opinion commune, au fond de son cœur un 
vif ressentiment. Quoi qu'il en soit, le sénat décerna dans le 
même temps des pr ières solennelles et de grands jeux où devaient 
présider les pontifes, les augures, les quindécemvirs, les septem-
virs et les prêt res d 'Auguste. Apronius avait proposé que les fé-
ciaux présidassent aussi à ces jeux : le prince fut d 'un avis con-
traire; il distingua les droits des différents sacerdoces, et prouva, 
par de nombreux exemple s , que jamais les féciaux n'avaient 
joui d 'un pareil h o n n e u r ; si on admettait les prêtres d'Auguste, 
c'est qu'ils étaient les ministres spécialement dévoués au culte de 
la famille pour laquelle s'acquittaient les vœux. 

LXV. Mon dessein n 'es t pas de rapporter tous les avis des séna-
teurs ; je me borne à ceux qui offrent un caractère remarquable 
d 'honneur ou d 'opprobre , persuadé que le principal objet de l'his-
toire est de préserver les vertus de l'oubli, et de contenir, par la 
crainte de l 'infamie e t de la postérité, les discours et les actions 
vicieuses. Au reste, ce siècle fut tellement infecté d'une basse adu-
lation, que non-seu lement les premiers de Rome qui avaient be-
soin de ménagement p o u r se faire pardonner leur célébrité, mais 

LXIV. Sub idem t e m p u s , Jul ia; Augusta; valeludo atrox necessitudinem 
principi fecit festinali i n Urbem r e d i t u s ; sincera adhuc intcr malrem lilium-
que concordia, sive o i c u l l i s odiis. .Neque enim multo ante, quum, haud pro-
cul theatro Marcelli, e l l ìg iem divo Augusto Julia dicaret , Tiberii noraen suo 
postscripserat; idque ille c r edeba tu r , u t in l'eri us majes ta te principis, gravi et 
dissimulata oflensione abd id i s se . Sed tum supplicia diis, ludique magni ab 
senatu decernuntur, quos ponlifices et augures et quindccimviri, septcmv;ris 
simul et sodaiibus Augus ta l ibus , edercnl. Censuerat L. Apronius, u l feciales 
quoque iis ludis p r é s i d è r e n t . Conlradixil C®sar, distinclo sacerdotiorum 
jure , et repetil is exemp'. is : « neque cuim unquam fecialibus hoc majeslalis 
fuisse : ideo Augustales ad jec tos . quia proprium ejus domus sacerdolium essel, 
pio j u a vota pe rso lveren tur . » 

LXV. Exsequi sen ten t i a s haud inst i tui , uisi insignes per honesttim ani no-
tabili dedecore : quod p r x c i p u u m munus annalium reor , ne vjr tutes sileantur, 
utque pravis dictis f a c t i s q u e ex poslcri late et infamia metus sit. Celcrum 
tempora illa adeo i n f e c t a et adulat ioue sordida fucre, ut non modo pri-
mores civitatis, qu ibus c l a r i t u d o sua obsequiis protegcudu erat, sed onmcs 
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encore tous les consulaires, la plupart des anciens préteurs et 
même beaucoup de simples sénateurs, se levaient à l'envi pour 
émettre de lâches et honteuses propositions. On rapporte que Ti-
bère, toutes les fois qu'il sortait du sénat, s'écriait en grec : << 0 
hommes nés pour la servitude! » Tant leur abjecte et servilepro-
stitution inspirait de mépris à l 'ennemi même de la liberté pu-
blique! 

LXVI. Insensiblement ils passaient de la bassesse à la cruauté. 
Caïus Silanus, proconsul d'Asie, était poursuivi par sa province 
pour des concussions. Scaurus, consulaire, Othon, préteur, Bru-
tidius, édile, se disputent cette victime, et tous trois ils l'accusent 
d'avoir manqué de respect à la divinité d'Auguste et à la majesté 
de Tibère. Scaurus s'autorisait des anciens exemples de Scipion 
l'Africain, de Caton le Censeur, d'un Mamercus Scaurus, qui 
avaient accusé, l 'un Cotta, l'autre Galba, celui-ci Rutilius, comme 
si c'étaient là les crimes que poursuivirent les Scipion, les Caton 
et ce fameux Scaurus. que son arrière-petit-fils, l'opprobre de ses 
aïeux, déshonorait par ses infâmes manœuvres. Olhon avait été 
d'abord maitre d'école; devenu sénateur par le crédit de Séjan, 
il cherchait, à force d'impudence et d'audace, à sortir de l'obscu-
rité. Brutidius, homme plein de mérite et certain, en suivant la 
droite route, d'arriver au faite des honneurs, avait une impatience 
qui l'aiguillonnait sans cesse. Il voulait surpasser ses égaux, ses 
supérieurs, jusqu'à ses propres espérances : ambition qui souvent 

consulares, magna pars eorum qui p r e t u r a f u n d i , mult iquc etiam pedarii 
senatores, certatim exsurgerent fœdaque et nimia censcrent. Memoria; pro-
ditur Tiberium, quoties curia egrederetur , g rec is verbis in hune mo-
dum eloqui solitum, « 0 homines ad servitutem paratos ! » Scilicet, etiam 
illum qui libertatem publicam nollet tain project® servienliuin patienti® 
lœdebat. 

LXVI. Paullatim dehinc ab indecoris ad infesta transgrediebantur. C. Sila-
num, proconsulem Asi®, repetundarum a sociis postulatum, Mamercus Scaurus 
e consularibus, Junius Otbo prœtor, Brutidius ¡Niger aedi lis. simul corripiunt, 
objectantque violalum Augusti numen, spretam Tiberii majeslatem : Mamer-
cus antiqua exemph jacicns, L. Cottam a Scipione Africano, Ser. Galbam a 
Catone censorio, P. Rutilium a M. Scauro accusatos. Videlicet Scipio et Calo 
lalia ulciscebantur, aut ille Scaurus quem, proavum suum, opprobrium ma-
jorum Mamercus infami opera dehonestabat. Junio Olhoni lit terarium ludum 
exercere velus «rs fuit : mox Sejani potenlia senator , obscura inilia impu-
dentibus ausis propellebat. Brutidium, ar t ibus bonestis copiosum, et, si re-
ctum iter pergeret, ad clarissima qu®que i tu rum, festinatio exstimulabat, 
dum squales, dein superiores, postremo suasmet ipse spes anteire parât ; 



a perdu même des hommes capables, qui, dédaignant un avance-
ment sur et tardif, le bâtent et le précipitent, au risque de se 
précipiter eux-mêmes. 

LXVII. Gellius Publicóla et Marcus Paconius augmentèrent le 
nombre des accusateurs; l'un était questeur de Silanus, l'autre 
son lieutenant. 11 ne paraissait pas douteux que Silanus n'eût à se 
reprocher des concussions et de la durelé, mais il y avait une 
accumulation de circonstances qui eût mis en danger l'innocence 
même. Indépendamment de tant de sénateurs qui le pour-
suivaient, les hommes les plus éloquents de toute i Asie avaient 
été choisis pour l 'accuser; il était seul à leur répondre, sans au-
cun talent oratoire, et d'ailleurs frappé lui-même de cette crainte 
qui troublerait l'éloquence la plus exercée. Tibère ne cessait en-
core de l'intimider par son air, par le ton de sa voix, par une 
foule d'interrogations pressantes qu'on ne pouvait ni éluder ni 
combattre; souvent même il était contraint d'avouer, de peur 
que le prince n 'eût interrogé en vain. En outre, on fit acheter les 
esclaves de Silanus par un agent du fisc, pour qu'ils pussent èlre 
mis à la question ; et, pour qu'aucun de ses amis ne pût venir à 
son secours, on ajoutait l'accusation de lèse-majeslé, qui glaçait 
tous les cœurs et fermait toutes les bouches. Aussi, après avoir 
demandé un délai de quelques jours, Silanus renonça à se dé-
fendre; il risqua seulement une lettre pour le prince, où il entre-
mêlait les plaintes el les prières. 

LXVUI. Tibère, croyant, à l 'appui d 'un exemple, faire excuser 
le traitement qu'il préparait à Silanus, fit lire un mémoire d'Au-
guste et un ancien sénatus-consulte contre Volésus Messala, qui 

quod mullos, ctiam bonos, pessum dédit, qui , spretis q u a tarda cum securi-
tate, p r ema tu ra vel cum exilio properant. 

LXVll. Auxere numerum accusatorum Gellius Publicóla el M. Paconius - ille 
q u a s t o r Silani, h ic legatus. Nccdubium habeba tu r sav i l i ac aptarumque pecu-
niarum teueri reum : sed multa aggerebaulur eliam insontibus periculosa, quum, 
super tôt senalores adversos, facundissimis totius Asia?, coque ad accusandum 
delectis, responderet solus et orandi nescius, proprio in metu, qui exerciUm 
quoque eloquentiam débilitai; non temperante Tiberio quin premerel voce, 
vu l tu .eoquodipsccreber r imein ler rogabal : nequerefel lere auteluderedabatnr; 
ac s a p e eliam confitendum eral, ne frustra quœsivisset. Servos quoque Silani 
ut lormenlis interrogarentur , actor publiais mancipio acceperai; et, ne qui.» 
necessariorum juvaret periclilantem, majest.:tis crimina subdebantur, v.nclum 
et nécessitas silendi. Igitur, pelilo paucorum dierum inlerjeclu, defensionem 
suideseru i t , ausis ad Casarem codicillis, quibus invidiam et preces miscuerat. 

LXVUI. Tiberius, q u a in Silanum paraba!, quo escusalius sub exemplo 
acciperentur, libellos divi Augusli de Voleso Messalla, ejusdem Asia procou-

avait aussi été proconsul d'Asie. Il demanda ensuite l'avis de Lu-
cius Pison. Celui-ci, après un long préambule sur la clémence du 
prince, conclut à ce que l'on interdît l'eau et le feu à Silanus, et 
qu'il fût relégué dans l'île de Gyare. Ce fut l'avis des autres. Seule-
ment Lenlulus proposa, par respect pour la mère de Silanus, de 
soustraire à la confiscation ses biens maternels, et de les conserver 
à son fils. Tibère y consentit. Dolabella cependant poussa plus loin 
la flatterie : après s'être élevé contre les dérèglements de Silanus, 
il ajouta « qu'il faudrait exclure des gouvernements quiconque 
aurait des mœurs et une réputation infâmes, et en laisser le juge-
ment au prince; que si les lois punissaient les délits, combien ne 
serait-il pas plus heureux pour les alliés et plus doux pour eux-
mêmes de les prévenir ! » 

LXIX. Tibère lui répondit « qu'il n'avait point ignoré ce que l'on 
publiait de Silanus; mais des bruits ne devaient point fonder un 
jugement ; beaucoup de gouverneurs avaient démenti l'espérance 
ou la crainte qu'on en avait conçues ; les grandes places donnaient 
aux uns du ressort, l'ôtaienl aux autres ; il n'était ni possible que 
le prince embrassât tout par ses propres connaissances, ni conve-
nable qu'il se laissât entraîner par l'impulsion d'autrui ; les lois 
ne devaient punir que le passé, l'avenir étant dans l'incertitude ; 
ainsi les premiers Romains avaient ordonné que les peines ne 
vinssent qu'à la suite des délits ; il fallait se garder de renverser 
des institutions sages et universellement approuvées ; les princes 
avaient assez de charge et même de puissance; la justice se dis-

sule, factumque in eum senalusconsultum recitari jubet . Tum L. Pisonem 
senlentiain rogai. Ille, mullum de dementia prineipis p ra fa tus , aqua atque 
igni Silano interdicendurrf censuit, ipsumque in insulam Gyarnm relegandum. 
Ladern celeri, nisi quod Cn. Lentulus separanda Silani materna bona, quippe 
alia parente geniti, reddendaque filio dixit, annuente Tiberio. Al Cornelius 
Dolabella, dum adulationem longius sequitur, increpilis C. Silani moribus, 
addidit, « ne quis vita probrosus et opertus infamia provinciam sortiretur, id-
que prineeps dijudicaret. Nani a legibus delicla puni r i ; quanto fore milius in 
ipsos, melius in socios, provideri ne peccarelur? » 

LX1X. Adversum qua; disseruit Casar : « iXon quidem sibi ignara q u a de 
Silano vulgabantur, sed non ex rumore statuendum : multos in provinciis, 
contra quam spes aut metus de illis fuerit , egisse : excilari quosdam ad me-
liora magnitudine rerum, hebescere alios : neque posse principem sua scien-
tia cuncta complecii; neque expedire ut ambilione aliena traliatur. Ideo leges 
in facta conslilui, quia futura in incerto sint. Sic a major ibus inst i tutum, 
ut, si anleissent delieta, peena sequerentur : ne verlcrenl sapienter reperla et 
scniper piacila; salis onerum principibus, sa ti s etiam potent i a . Minui iura, 
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crédite quand le pouvoir s'y mêle, et il ne faut point user de 1 au-
torité quand on peut employer les lois. » Plus cette popularité 
était rare dans Tibère, plus elle excita de satisfaction. Ce prince, 
qui savait se modérer quand il n'était point animé par des ressen-
timents personnels, ajouta «que l'île de Gyare était un séjour 
affreux et inhabité; qu'on devait à la maison de Jumus, a un 
homme de leur ordre, de l'envoyer plutôt à Cythère ; que la sœur 
de Silanus, Torquata, vestale digne des premiers temps, deman-
dait cette grâce. » On s'en tint à ce dernier avis. 

LXX. On donna ensuite audience aux Cyrénéens ; Cesius lord i s, 
accusé de concussions par Âncharius Priscus, fu t condamne. Un 
chevalier romain, Lucius Ennius, avait été dénoncé comme crin 11-
nel de lèse-majesté, pour avoir converti à différents usages une 
statue d'argent de Tibère. Celui-ci défendit d'admettre 1 accusa-
tion- sur quoi Capiton se récria hautement, comme avec un air de 
liberté, « qu'on ne devait point enlever au sénat le droit de juger 
ni laisser un tel crime impuni ; qu'indifférent s'il le voulait pour 
ses propres injures, le prince ne devait point sacrifier ainsi les 
ressentiments de l 'État. « Tibère, interprétant le sens plutôt que 
la lettre de ces reproches, persista dans son opposition ; mais la 
voix publique n 'en signala que mieux la bassesse de Capiton, qui, 
p a r u n e action honteuse, avait déshonoré ses vertus domestiques, 
ses talents d 'homme d'État et sa profonde connaissance du droit 

civil et religieux. . 
LXXI. On eut quelques scrupules sur le temple ou 1 on placerait 

quoties «liscal potestas; nec utendum imperio, ubi legibus agi possit . 
E S rarior apud Tiberium popularilas, tanto tetionbus anun.s accepU. 
Aujue ille p r u d L moderandi, si propria >ra non impelleretur add.dit, « m-
î î t a m Gvarurn immitem et sine cultu hominum esse : darent Jun ,» fam.1«, 
et v ro quondam ordinis ejusdem, u t Cylhnum pot,us concederet; ,d sororem 
quoque Silani Torquatam, prise« sanctimom» vrgmem, expetere. » In hanc 

" S r ^ f Ï Ï Î ^ n s e s , et, accusante Anchano Prisco, Cas,us Cordus 
repetundarum damnalur. L. Ennium, equitem romanum, majestat.s postu a-
tum « quod effigiem principis promiscuum ad usum argent; ver t . s se t , . re-

f « ar inter reos vêtait; palam adspernante Ate.o Cap.tone. quasi per 
libèrtaTem. Non enim debere eripi palribus vim statuend,; neque tan um 
n I ciun impune habendum. Sane lentus in suo dolore esset; re.publ.cœ 
înîurias né ar"iretur. » Intellesit h«c Tiberius, u t erant mag.s quam ut 
dieebantur p e r i i tque intercedere. Capito insignitior infamia fuit, quod hu-
m a ^ diWn'ique juris scieus, egregium publicum et bonas do,n: artes dehone-

^LXXh'lncessU dein religio, quonam in templo locandum foret donum quou 
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l'offrande que les chevaliers romains avaient vouée à la Fortune 
Équestre pour la santé de Livie ; car, encore qu'il y eût à Rome 
plusieurs temples de la Fortune, aucun n'était sous ce nom. 
Comme on trouva que celui d'Antiurn avait cette dénomination, 
et qu'en tout ce qui concernait le culte, les temples et les statues 
des dieux, toutes les villes d'Italie étaient dans le ressort de Rome 
"et soumises à sa juridiction, on porta le don à Antium. Ces discus-
sions religieuses firent reprendre, l'affaire de Servius, prêtre de 
Jupiter, dont Tibère avait différé l 'examen. Il rapporta un décret 
des pontifes qui défendait aux flamines de s'aBsenter de Rome, 
pour cause de maladie, plus de deux jours de suite et plus de 
deux fois chaque année, et jamais les jours du sacrifice public ni 
sans la permission du grand pontife. Ce règlement, publié sous 
Auguste, montrait assez que l'administration des provinces, qui 
exigeait un an d'absence, était interdite aux prêtres de Jupiter ; 
et, déplus, on cita l'exemple du grand prêtre Métellus, qui avait 
retenu à Rome le flamine Postumius. Ainsi l'Asie fut donnée au 
consulaire le plus ancien après Servius. 

LXXI!. Dans cette même session, Lépide demanda au sénat la 
permission de réparer et d'embellir à ses frais la basilique de Paul-
Émile, monument de sa maison. Ces libéralités publiques étaient 
encore en usage, et Auguste n'avait point empêché Taurus, Phi-
lippe et Balbus, de consacrer les dépouilles de l 'ennemi ou le su-
perflu d 'une immense richesse à la décoration de Rome et à I"il— 

pro valetudine Augusta; équités romani voverant Equestri Fortunas. Nam, elsi 
delubra ejus deœ multa in Urbe, nullum tarnen tali cognomento erat. Reper-
tum est ledern esse apud Antium quœ sic nuneuparetur, cunctasque cœrimo-
ntas italicis in oppidis, templaque et numinum effigies, juris atque imperii 
romani esse : ita donum apud Antium staluitur. Et, quando de religionibus 
tractabatur, dilatum nuper responsum adversus Servium Maluginensem, fla-
minem Dialem, prompsit Cœsar; recitavitque decretum pomificum : « quoties 
valetudo adversa flaminem Dialem incessisset, ut, pontifiais maximi arbitrio, 
plus quam binoctium abesset; dum ne diebus publici sacrificii, neu sœpius 
quam bis eumdem in annum. » Quœ, principe Augusto constituía, satis osten-
debant, annuam absentiam et provinciarum administratiouem Dialibus non 
concedi : memorabaturque L. Mételli, pontificis maximi, exemplum, qui Au-
lum Poslumium flaminem atlinuisset. Ita sors Asi» in eum qui consularium 
Maluginensi proximus erat coltala. 

LXXII. lisdem diebus Lepidus ab senatu petivit, u t basilicam Paulli, ¿Emilia 
monimenta, propria pecunia íirm'aret ornaretque. Erat etiam tum in more 
publica muniíicentia : nec Augustus arcuerai Taurum, Philippum, Balbiim, 
hostiles exuvias aut exundanles opes ornatimi ad Urbis et posterum gloriam 



lustration de leur postérité. A leur exemple, Lépide, quoique dans 
une fortune médiocre, voulut maintenir la gloire de sa famille ; 
mais, le théâtre de Pompée ayant été consumé par un incendie, 
comme personne de cette maison n'aurait pu soutenir les dépen-
ses de la reconstruction, Tibère promit de s'en charger, en laissant 
toutefois à cet édifice le nom de Pompée. Il ajouta que si les ra-
vages du feu s'étaient bornés à ce seul monument, on le devait-

aux soins et à la vigilance de Séjan, qu'il combla d'éloges. Le sé-
nat décerna à Séjan une statue, pour être placée dans le théâtre 
de Pompée. Quelque temps après, Tibère, accordant les orne-
ments du triomphe à Blésus, proconsul d'Afrique, déclara que 
c'était en considération de Séjan, dont Blésus était l'oncle. 

LXXIÏÏ. Cependant les exploits de Blésus méritaient cet hon-
neur. Tacfarinas, quoique souvent battu, avait trouvé toujours au 
fond de l'Afrique des ressources pour se relever. Il en était venu à 
un tel excès d'insolence, qu'il osa députer vers Tibère et lui faire 
signifier qu'il eût à lui céder de bonne grâce un établissement 
pour lui et pour son armée, sans quoi il le désolerait par une 
guerre interminable. Jamais outrage, dit-on, ne fut plus sensible 
à ce prince; il rougit, pour lui-même et pour le peuple romain, 
qu'un déserteur, qu'un brigand, osât traiter sur le pied d une 
puissance: « Spartacus lui —même, vainqueur de tant d'armées 
consulaires, saccageant impunément l'Italie, n'avait pu obtenir 
de composition, quoique la république fût alors pressée à Ja fois 
par Sertorius et par Mitbridate; et maintenant le peuple romain, 
dans tout l'éclat de sa gloire, se dépouillerait de ses possessions 

conferre. Quo tum esemplo Lepidus, quanquam pecunia modicus, avitum 
decUi recoluit. At t'ompeìi theatrum, igne fortuito haustum, Casar exstructu-
r u m pollicitus est, « eo quod nemo e familia restaurando sufficeret; manente 
tarnen nomine Pompeii. » Simul laudibus Sejanum extulit, « tauquam labore 
vigilantiaque ejus tanta vis unum inlra damnum stetisset. » Et censuere pa-
tres effigiem Sejano, q u a apud theatrum Pompeii loearelur : neque multo post 
Casar, quum Junium Blasum, proconsulem Africa, trlumphi insignibus attol-
leret, dare id se dixit honori Sejani, cu jus ¡Ile avunculus e ra t . 

LXXIU. Ac tarnen res Blasi d igna decore (ali fuere. Nam Tacfarinas, quan-
quam sap ius depulsus, reparatis per intima Africa auxiliis, hue a r iogan l ia 
venerat u t legatos ad Tiberium mitteret, sedemque ultro sibi atque exercitui 
suo postularet, aut bellum inesplicabile minitaretur . Non alias macis sua 
populique romani contumelia indoluisse Casarcm ferunt, quam quod desertor 
et prado hostium more ageret : » Ne Spartaco quidem, post tot consularium 
exercituum clades inultam Italiani urent i , quanquam Sertorii atque Mithri-
datis ingentibus bellis labaret respublica, datum ut pacto in fidem accipere-
tur : nedum, pulehcrrimo populi romani fastigio, latro Tacfarinas pace et 

pour acheter la paix du brigand Tacfarinas ! >< Tibère donna ordre 
à Blésus d'offrir leur grâce à tous les rebelles qui mettraient bas 
les armes, et de s'emparer du chef à quelque prix que ce fût. 

LXXIV. L'amnistie lui enleva un grand nombre de soldats; et, 
afin de déjouer ses artifices, on employa pour le combattre sa propre 
taclique. Ses troupes, incapables de résister à notre armée, mais 
excellentes pour piller, avaient été dispersées en différents pelo-
tons qui voltigeaient, évitaient le combat et se niellaient en e m -
buscade; de même Blésus forma trois corps, qui prirent trois 
roules différentes. D'un côté, Scipion, un des lieutenants, défen-
dait la frontière des Leptins et coupait la retraite chez les Gara-
mantes; d 'un autre, le fils de Blésus protégeait le pays de Cirta; 
le général était au milieu avec un corps d'élite. Il avait disposé 
dans tous les lieux avantageux des forts qui tenaient l'ennemi en 
échec et le resserraient de si près, que, de quelque côté qu'il se 
tournât, il trouvait toujours quelque détachement de Romains en 
face, sur ses flancs, souvent même sur ses derrières. Par ce 
moyen, 011 lui tua ou prit beaucoup de monde. Alors Blésus par-
tage de nouveau chaque corps en plusieurs bandes ; il met à leur 
tête des centurions d 'une valeur éprouvée, et, la campagne finie, 
il n'eut garde, comme on l'avait, fait jusqu'alors, de retirer ses 
troupes,et de les faire hiverner dans des quartiers éloignés; au 
contraire, il les tint pour ainsi dire aux portes de l 'ennemi, dans 
des forts qu'il fit construire ; et, avec des détachements de troupes 
légères qui connaissaient parfaitement le désert, il chassa Tacfa-
rinas de poste en poste. Ce ne fui qu'après avoir fait son frère 

concessione agrorum redimeretur . • l)at negotium Blaso, ceteros quidem ad 
spem proliceret arma sine noxa ponendi; ipsius aulem ducis quoquo modo 
potiretur . 

LXXIV. Et recepii ea venia plerique : moxadversum artes Tacfarinatis baud 
dissimili modo belligeratum. Nam, quia ille robore exercitus impar, furaudi 
melior, plurcs per globos incursaret oluderelque, et insidias simul tentarci, 
t res mccssus, totidem agmina paranti!r . Ex queis Cornelius Scipio legatus 
p ra fu i t , qua pradat io in Leptitanos, et suffugia Garamanlum; alio laiere ne 
Cirtensiuin pagi impune traherenlur , propriam manuin Blasus filius duxil-
medio, cum delectis, caslella et munitiones idoneis loci, imponens, dux ipse 
aita et infensa hostibus cuncla feeeral ; quia, quoquo inclinarent, pars aliqua 
mililis romani in ore, in latere, et s a p e a tergo erat : mull ique co modo casi 
aut eircumventi. Tunc t r ipar t i tum exercitum plures in manus dispergi!, pra-
ponitque centuriones virtutis exper ta . Nec, n i mos fuerat , acta as ta te re-
trahit copias, aut in bibernaculis veteris provincia componi! : sed, ut in limine 
belli disposilis castellis, per expeditos et solitudinum gnaros, mùtantem nia-
palia Tacfarinalem proturbai ; donec, fratre e jus capto, regressus est, prope-



prisonnier qu'il s'en revint, trop loi encore pour le bien de la pro-
vince, où il laissa le germe d'une nouvelle guerre. Mais Tibère, la 
regardant comme terminée, accorda à Blésus l'honneur d'être pro-
clamé imperator par les légions, titre que les soldats, au milieu 
des transports et des acclamations de la victoire, donnaient an-
ciennement aux généraux qui avaient bien mérité de la patrie. 
Plusieurs s'en trouvaient revêtus à la fois, et ce titre n'emportait 
aucune prééminence : Auguste l'avait accordé à quelques-uns, et 
Tibère l'accorda, pour la dernière fois, à Blésus. 

LXXV. La mort enleva cette année deux personnages considé-
rables, Asinius Saloninus et ce Capiton dont j 'ai parlé. Asinius 

.lirait un grand éclat d'Agrippa et de Pollion, dont il était le petit-
fils, de Drusus, qu'il avait pour frère, et de Tibère, dont il devait 
épouser la pelile-fille. Capiton parvint au premier rang dans Rome 
par ses vastes connaissances en législation ; du reste, il avait pour 
aïeul un centurion de Sylla, et pour père un préteur. Auguste l'a-
vait élevé rapidement au consulat, afin que, par l'éclat de celte di-
gnité, il éclipsai Labéon, son rival de gloire : car le même siècle 
vit fleurir ces deux ornements de la paix. Républicain incorrup-
tible, Labéon a laissé plus de nfcputation; Capilon, plus courti-
san, obtint plus de faveur : l ' un r borné à la préture, tira de l'in-
justice un nouveau lustre; le consulat valut à l'autre la haine et 
l'envie. • h 

LXXVL Ce fut aussi dans ce temps, soixante-quatre ans après 
la bataille de Philippes, que mourut Junie, nièce de Caton, sœur 

ranl ius tarnen quam ex utilitate sociorum, relictis per quos resurgeret bellum. 
Sed Tiberius, pro confccto intcrpretalus, id quoque lilœso tribuit, u t imperator 
a legionibus salutaretur ; prisco erga duces honore, qui, bene gesta república, 
gaudio et ímpetu victoris exercilus conclamabantur : erantque plures simul 
imperatores, uec super ceterorum œqualitatem. Concessit quibusdam et Au-
gustus id vocabulum; ac tur.c Tiberius Blaeso postremum. 

LXXV. Obiere eo anno viri illustres, Asinius Saloninus, M. Agrippa et Pol-
lione Asinio avis, f ra t re Druso insigáis, Cœsariqite progener destinatus, et 
Capito Ateius, de quo memoravi, principem in eivitate locum studiis eivilibus 
assecutus; sed avo centurione Sullano, paire pretorio. Consulatum ei aceele-
raverat Augustus, ut Labeonem Antistium, iisdem artibus precellentem, d o n a -
tione ejus magislratus anteiret. Narnque illa aitas duo pacis decora simul 
tulit : sed Labeo incorrupta libertate, et oh id fama celebratior; Capitonis 
obsequium dominantibus magis probabatur. lili, quoi! p rx tu ram intra stetit, 
commendatio ex injur ia ; huic, quod consulatum adep tuses t , odium ex invidia 
oriebatur. 

LXXVl. Et Junia, sexagesimo quarto post Philippensem aciem anno, supre-
mum diem explevit, Catone avunculo genila, C. Cassii uxor, M. Bruti soror. 

de Brutus, veuve de Cassius. Son testament fit beaucoup de bruit : 
fort riche, elle laissa à presque tous les grands de Rome un legs 
comme souvenir; elle n'oublia que Tibère. Le prince n'en parut 
pas blessé ; il laissa prononcer dans la tribune l'éloge de Junie, et 
ne contesta point à ses funérailles toutes les autres distinctions 
usitées. On y porta les images de vingt familles illustres, des Man-
lius, des Quinctius, et autres Romains aussi distingués. Brutus et 
Cassius les effaçaient lous en éclat, par cela même qu'on n'y vit 
point leurs effigies. 

Testamentum ejus multo apud vulgum rumore f u i t ; quia, in magnis opibus 
quum ferme cunctos proceres cum honore nominavisset, Cîesarem omisit. 
t.luod civililer aeceptum; neque prohibuit quominus laudalione pro rostris 
ceterisque solemnibus funus coboueslaretur. Viginli clarissimarum familiarum 
imagines antelaue sunt , Manlii, Quinclii, aliaque eju.-dem nobilitatis nomina; 
sed pre fu lgebant Cassius a tque Brutus, eo ipso quod efligies eorum non vise-
bantur . 
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1. C . As in io , C. A n t i s l i o c o n - u l i b u s , n o n u s T i b e r i o ann t i s er.it c o m p o s i t a 

ministralion de Tibère avait été marquée par neuf années de tran-
quillité pour la république, de bonheur pour sa famille; car il 
comptait au nombre de ses prospérités la mort de Germanicus. 
Tout à coup ce bonheur se troubla : il commit ou autorisa des 
cruautés. Ce changement fut l'ouvrage d'Élius Séjan, préfet du 
prétoire. J'ai dit quelque chose de son crédit; maintenant je vais 
parler de son origine, de son caractère, et des crimes par lesquels il 
voulut se frayer le chemin au pouvoir suprême. Séjan naquit à Vulsi-
nies, de Séjus Strabon, chevalier romain. Dans sajeunesse il s'attacha 
à Caïus César, petit-fils d'Auguste, et on le soupçonna de s'être pro-
stitué pour de l'argent au riche et prodigue Apicius. Depuis il sut, 
par différents artifices, captiver Tibère, au point de rendre indis-
cret et imprévoyant pour lui seul ce prince, qui fut impénétrable 
à tous les autres. Au reste, ce fut moins l'effet de l'habileté de 
Séjan, puisqu'il succomba lui-même sous des ruses semblables, 
que du courroux des dieux contre les Romains, à qui l'élévation 
et la chute de ce favori furent également funestes II avait un corps 
infatigable, un esprit audacieux, habile à se voiler et à calomnier 
les autres; tlatteur et insolent à la fois; cachant, sous les dehors 
d'une modération éludiée, la plus forte passion de dominer, et, 
pour la satisfaire, employant quelquefois les prodigalités et le luxe, 
plus souvent l'industrie et la vigilance, non moins nuisible quand 
elle sert de masque à l'ambition 

II. Avant lui, la préfecture ne donnait qu'un pouvoir médiocre; 
les cohortes étaient auparavant dispersées parla ville; il les réunit 
pour qu'elles pussent recevoir ses ordres à la fois, et que la vue 

r e i p u b l i c a , florentis d o m u s ( n a m G e r m a n i c i m o r t e m i n t e r p r o s p é r a d u c e b a t ) , 
q u u m r e p e n t e t u r b a r e f o r t u n a crépi t : s a v i r e i p s e , a u t s a v i e n t i b u s v i r e s p ra ; -
b e r e . I n i t i u m e t c a u s a p e n e s iKl iuni S e j a n t i m , c o h o r l i b u s p r a t o r i i s p r a f e c t u m , 
c u j u s d e p o t e n t i a s u p r a m c m o r a v i : n u n c o r i g i n e m , m o r e s , e t q u o f a c i n o r e 
d o m i n a t i o n c m r a p t u m ier i t , e x p e d i a r n . G e n i t u s V u l s i n i i s , p â t r e S e j o S t r a b o n e , 
é q u i t é r o m a n o , e l p r i m a j u v e n t a C. C a s a r e m d iv i A u g u s l i n e p o t e m ¡ e c l a l u s 
non s i n e r u m o r e Apic io d i v i l i e t p r o d i g o s t u p r u n i v e n o d e d i s s e , m o x T i b e r i u m 
var i i s a r t i b u s d c v i n x i t a d e o , u t o b s c u r u m a d v e r s u m a l i o s s ib i u n i i n c a n l u m 
i n t e c t u m q u e e f f i c e r e t : n o n l a m s o l l e r t i a ( q u i p p e i i s d e m a r t i b u s v i c t u s e s t ) 
q u a m d e u m i r a i n r e m r o m a n a m , c u j u s p a r i ex i t io v i g u i t c e c i d i t q u e . C o r p u s 
illi l a b o r u m t o l e r a n s , a n i m u s a u d a x : s u i o b t e g e n s , i n a l io s c r i m i n a t o r ; j u x t a 
a d u l a t i o e t s u p e r b i a ; p a l a m c o m p o s i t u s p u d o r , i n t u s s u m m a a p i s c e n d i l i b i d o , 
e j u s q u e c a u s a m o d o l a r g i t i o e t l u x u s , s a p i n s i n d u s t r i a a c v i g i l a n l ' a , l i aud 
m i n u s n o x i a q u o t i e s p a r a n d o r e g n o finguntur. 

11. V i m p r a f e c t u r a m o d i c a m a n t e a i n t e n d i t , d i s p e r s a s p e r u r b e m c o h o r t e s 
u n a in c a s t r a c o n d u c e n d o ; u t s i m u l i m p e r i a a c c i p e r e n t , n u m e r o q u e et r o b o r e 



de leur force et de leur nombre, en leur inspirant à elles-mêmes 
plus de confiance, imprimât aux autres plus de terreur. « Il allé-
guait les désordres qu'entraînait leur dispersion, les secours plus 
eflicaces qu'on tirerait de leur réunion dans les besoins pressants, 
et le maintien plus facile de la discipline dans des retranchements 
isolés, loin des plaisirs delà ville. » Sitôt que le camp fut achevé, 
il s'insinua peu à peu dans l'esprit des soldats; il les visitait, les 
appelait par leur nom, choisissait lui-même les centurions et les 
tribuns, n'oubliant pas non plus de s'attacher les sénateurs, don-
nant à ses clients les dignités, les provinces. Tibère ne lui refusait 
r ien, tellement emporté par son penchant, que non-seulement 
dans sa conversation, mais encore au sénat, devant le peuple, il 
l'appelait hautement le compagnon de ses travaux ; il souffrait que 
les images de son favori fussent révérées au théâtre, au forum, et 
à la tète des légions. 

III. Cependant tous ces Césars qui remplissaient la maison im-
périale, un fils jeune, des petits-fils adolescents, retardaient l'exé-
cution des projets de Séjan; car il eût été dangereux de frapper 
tant de têtes à la fois, et la politique demandait un intervalle dans 
les crimes. Il préféra donc les voies lentes et plus secrètes, 
résolut de commencer par Drusus, contre qui l'animait un outrage 
tout récent. Drusus, naturellement emporté, et ne pouvant souffrir 
de rival, avait, dans une querelle survenue par hasard, levé fa 
main sur Séjan, qui, en voulant se défendre, reçut un soufflet. 
Celui-ci, cherchant tous les moyens de se venger, et surtout les 
plus prompts, jeta les yeux sur Livie, femme de Drusus. Elle était 

et visu inter se fiducia ipsis, in ceteros metus , crederetur . P ra i endeba l lasci 
vire militera d iduc tum; si quid subitum ingruat , majore ausilio pariter sub-
veniri ; et sevenus acturos, si valium s ta tuatur procu] urbis illecebris Dt 
perfecta sunt castra, irrepere paullatim militares animos, adeundo appel-
l ando ; simul cenluriones ac tribunes ipse deligere : neque senalorio ambitu 
abstinebat, clientes suos bouoribus aut provinciis ornandi, facili Tiberio atque 
ila prono, ut socium laborum non modo in sermonibus, sed apud paires et 
populum, celebrare!, colique per theatra et fora effigies ejus, interque prin 
cipia legionum, sineret. 

IH. Ceterum piena Cœsarum domus, juvenis filius, nepotes adulti , moram 
cupitis aflerebanl : et, quia vi tot simul corripere in lu lum, dolus intervalla 
scelerum poscebat, placuit tarnen occultior via, et a Druso incipere in quem 
recent, ira ferebatur. .Nani Drusus impatiens ¡emuli et animo commòtior, orlo 
forte jurgio, mtenderat Sejano manus, et contra tendentis os verberaverat. 
lgitur cuncta tentanti promptissimum visum ad uxorem ejus Liviam convrr-

sœur de Germanicus. D'une figure peu agréable dans le premier 
âge, elle était devenue d'une grande beauté. Séjan, par les appa-
rences d'une passion violente, l'entraîna dans l'adultère, et une 
fois engagée dans ce premier crime, certain que le sacrifice de 
l'honneur entraîne une femme à tous les autres, il l'amena à vou-
loir l'épouser, usurper l'empire, et assassiner son mari. Ainsi la 
nièce d'Auguste, la belle-fille de Tibère, ayant des enfants de 
Drusus, n'eut point honte de dégrader ses ancêtres, ses descen-
dants et elle-même, en se prostituant à un Étrurien, en sacrifiant 
des avantages-présents et légitimes pour des espérances coupables 
et incertaines. Ils mirent du complot Eudémus, ami et médecin 
de Livie. lequel, sous prétexte de son art, la voyait souvent en se-
cret. Séjan avait, de sa femme Apicata, trois enfants : il la répudia, 
pour ôter tout ombrage à sa maîtresse. Toutefois la grandeur du 
crime les effrayait; on différa, quelquefois même on abandonna le 
projet. 

IV. Au commencement de cette année Drusus. un des enfants 
de Germanicus, prit la robe virile. Tous les décrets du sénat pour 
son frère Néron furent renouvelés. Tibère y ajouta un discours où 
il louait beaucoup son fils de la bienveillance paternelle qu'il mon-
trait à ceux de son frère. En effet, Drusus, quoique la rivalité du 
pouvoir s'allie difficilement avec la concorde, paraissait rendre jus-
tice à ses jeunes neveux, ou du moins n'avoir point pour eux 
d'éloignement. Tibère reprit ensuite, avec aussi peu de sincérité 
que de coutume, son ancien projet de visiter les provinces. Il p ré -
textait la multitude des vétérans, qui l'obligeait de recruter les 

ere; qua: soror Germanici, forma; initio œtatis indecorœ, mox pulcliri tudine 
prœceliebat. liane, u t amore incensus, adulterio pellexit; et, postquam primi 
llagitii potitus est (neque femina amissa pudicitia alia abnuerit) , ad conjugii 
spem, consortium regni, et necem mariti impul i t . Atque illa cui avunculus 
Augustus, socer Tiberius, ex Druso liberi, seque ac majores et posteros mun i -
cipali adulterio fœdabat ; u t , pro honestis et prœscntibus, Dagiliosa et incer ta , 
esspectaret. Sumitur in conscicntiam Eudemus, amicus ae medicus Livia*, 
specie artis f requens secrctis. Pellit domo Sejanus uxorem Apicatam, ex qu'a 
très liberos genuerat , ne pellici suspectaretur . Sed magnitudo facinoris nie-
tum, prolationes, diversa interdum Consilia afferebat. 

IV. Interim anni principio Drusus, ex Germanici liberis, togam viri lem 
sumpsit; quoque fratr i ejns Neroni decreverat senatus, repetita. Addidit ora-
tionem ('.cesar multa cum laude fìlli sui, quod patria benevolentia in fratris 
liberos foret. Nam Drusus (quanquam arduum sit eodem loci ootentiam et 
concordiam esse) a:quus adolescentibus, aut certe non adversus, babebatur. 
Eiin vetus et sa:pe simulatimi proficiscendi in provincias consilium refertur : 
multitudinem veteranorum prs texebat imperator, et delectibus supplendos 



armées, dans un moment où l'on ne trouvait presque plus d 'en-
rôlements volontaires que parmi des indigents et des vagabonds, 
qui n'avaient ni la même valeur, ni la même retenue. A ce sujet 
il donna le recensement succinct des légions et des provinces qui 
leur étaient assignées. Je vais suivre son exemple, et faire con-
naître ce que Rome avait alors de forces militaires, de rois alliés, 
et combien l'empire s'est accru depuis. 

V. D'abord l'Italie avait sur les deux mers deux Hottes, l 'une à 
Miséne, l'autre à Ravenne, sans compter les galères prises par 
Auguste à la bataille d'Actium, qu'il avait envoyées, bien équipées 
de rameurs, à Fréjus, pour protéger la côte des Gaules la plus voi-
sine de l'Italie. Mais sa principale force était huit légions sur le 
Rhin, destinées à contenir également les Germains et les Gaulois. 
Les Espagnes, récemment soumises, étaient gardées par trois lé-
gions; la Mauritanie, par le roi Juba, qui l'avait reçue en don du 
peuple romain. Dans le reste de l'Afrique il y avait deux légions, 
autant en Egypte, et quatre seulement dans ce vaste pay°s qui 
s'étend depuis la Syrie jusqu'à l'Euphrate, et qui comprend l'Alba-
nie, l'Ibérie, et d 'autres royaumes que la grandeur romain.-
protège contre les empires voisins. Rhémétalcès et les enfants de 
Cotvs étaient chargés de la Thrace. Deux légions dans la Pannonie, 
deux dans la Mésie, défendaient la rive du Danube; deux autres, 
placées dans la Dalmatie, étaient, par la position de cette province' 
à portée de secourir les premières, et de protéger même l'Italie, 
dans une attaque imprévue, quoique Rome eût ses troupes parti-

exerc.tus ; nam voluntar ium militem deesse; ac, si suppeditet, non eadem 
v.rtute ac modestm agere. quia plerumque inopes ac vagi spome mililiam 
sumant : perceiisuitque cursim numerum tegionum, et quas provincias tuta-
ren lur . Quod mil., quoque exsequendum reor, qua; tum romana copia in a*-
uns, qui S O C I I reges, quanlo sit angustius iniperitalum. 

Italiam utroque mari dua; classes, Misenum apud et Ravennam, proxi-
mumque Galliœ litus rostratœ naves piœsidebant, quas actiaca Victoria' capias 
Augustus in oppidum Forojuliense miserai, valido cum remige. Scd praxi-
puuin robur llbenum juxta , commune in Germanos Gallosque subsidium, octo 
legiones eraul. llispaniœ, recens perdomiue, t r ibus habebantur . Slauros Juba 
rex acceperat, donum populi romani . Cetera Al'ricœ per duas legiones: parique 
numéro -Egyptus : debinc, init io ab Syria usque ad llumen Eupbraten, q u a n -
tum ingenti terrarum sinu ambi tur , qualuor legionibus coercita :' accolis 

0 Albanoque et aliis regibus, qui magnitudine noslra protcguntur adver-
suii. externa imperia. Et Tl.raciam Rl.cemeialces ac liberi Cotyis, r ipanmue 
Danub.i legionum dîne in l 'annonia, duas in Jlœsia at t inebant : totidem apud 
lialmatiam locatis, qua;, posilu regionis, a tergo illis, ac, si repenlinum auxi-

l l a l l a Posceret, liaud procul accirentur : quanquam insideret I rbem pro-

culières, les trois cohortes de la ville et les neuf cohortes du p ré -
toire, toutes levées presque entièrement dans l 'Étrurie, l'Ombrie, 
le vieux Latium, et dans les plus anciennes colonies romaines. On 
avait en outre distribué convenablement, dans les provinces, les 
(lottes, la cavalerie et l 'infanterie auxiliaires, qui composaient des 
forces presque égales; mais on ne peut rien dire de certain, ni sur 
leur destination, qui variait sans cesse, ni sur leur nombre, tantôt 
plus ou moins grand. 

VI. Je crois à propos d'exposer l'état des autres parties du gou-
vernement, et de dire à quelles règles elles avaient été jusque-là 
soumises, puisque ce fut celte année même que Tibère fil de si fu-
nestes changements dans son administration. D'abord les affaires 
publiques et les affaires particulières les plus importantes se trai-
taient dans le sénat : les premiers sénateurs niolivaient librement 
leur avis; et, quand l'adulation s'y mêlait, il la réprimait lui-même. 
Dans la distribution des honneurs, iî consultait la naissance, les 
services militaires, les talents civils; et en général il eût été diffi-
cile de faire de meilleurs choix. Le consulat, la préture, conser-
vaient leur éclat extérieur, et les moindres magistrats l'exercice 
de leurs fonctions. Quant aux lois, si l'on en excepte celle de lèse-
majesté, on en faisait un bon usage. Les approvisionnements des 
grains, la perception des impôts et des autres revenus publics, 
étaient confiés à des compagnies de chevaliers romains. Pour ses 
affaires particulières, il choisissait les hommes les plus considérés, 
quelques-uns sans les connaître, d'après la renommée; et son 
opiniâtreté dans ses choix était telle, que, presque toujours, il lais-

prius miles, 1res urbana;, novem prxtoriœ cohortes, Etruria ferme Umbriaque 
delecta;, au t vetere Lalio et coloniis anl iquilus romanis. At apud idouea pro-
vigciarum sociœ triremes alœque et auxilia cohortium : neque multo secus in 
îis virium; sed persequi incerlum fueri t , quum, ex usu temporis, hue illuc 
mearent, gliscerenl numéro, el aliquando minuerenlur . 

VI. Congruens crediderim recensere celeras quoque reipublica: partes, quibus 
modis ad eam diem hab i t s s in t ; quando Tiberio mutali in deterius principa-
tus inilium ille annus atluli t . Jam pr imum publica negotia, et privatorum 
maxima, apud patres traclabantur : dabaturque primoribus disserere; et in 
adulationem lapsos cohibebat ipse : mandabatque honores, nobilitatem majo-
rum, claritudinem mit i t ix, illustres domi artes spectando; ut satis constaret 
non alios potiores fuisse. Sua consulibus, sua pnetoribus species : minorum 
quoque magistratuuin exercita potestas; legesque, si majestatis quxst io exi-
meretur, bono in usu. At f rumenta , e t pecuniœ vectigales, cetera publi-
corum fructuum, societatibus equitum romanorum agitabantur. Res suas 
Cœsar spectatissimo cuique, quibusdam ignotis ex fama mandabat ; semel-
que assumpti tenebantur, nrorsus sine modo, quum pli r ique iisdem negotiis 



sait vieillir le même homme dans les mêmes emplois. Le peuple, 
à la vérité, souffrait de la cherté des grains; mais ce ne fut point 
la faute du prince, qui n'épargna ni soins ni dépenses pour remé-
dier, autant qu'il le put, aux contrariétés des saisons et de la mer. 
Il ne permettait pas que les provinces fussent chargées de nouveaux 
subsides, ni que les anciens fussent aggravés par l'avarice et la 
cruauté des magistrats; les punitions corporelles, les confiscations, 
n'avaient point lieu. 

VII. Les domaines du prince en Italie étaient peu étendus, ses 
affranchis peu nombreux, ses esclaves sans insolence; et, s'il lui 
survenait des discussions avec des particuliers, les tribunaux et les 
lois décidaient. Ses formes, il est vrai, n'étaient point aimables; 
il était farouche, et, le plus souvent, il inspirait de la crainte; mais 
enfin il sut se contenir jusqu'à la mort de Drusus, où tout changea 
de face. Jusque-là le bien se faisait encore, car Séjan, dont le pou-
voir ne faisait que de naître, avait voulu d'abord s'accrédiler par 
une administration sage : il craignait dans Drusus un vengeur; 
déjà même celui-ci ne dissimulait point sa haine; il se plaignait 
que, « du vivant d 'un fils, un autre fût appelé publiquement le 
coopérateur, et presque le collègue du souverain. Il n'y avait que 
les premiers degrés de pénibles pour l'ambition; une fois franchis, 
elle trouvait du zèle et des serviteurs pour la seconder. K'avait-on 
pas pris soin de construire un camp au favori, de réunir sous sa 
mam les soldats? On voyait sa statue parmi les monuments du 
grand Pompée; les petits-fils de Drusus ne feraient qu'une même 
famille avec les petits-fils de Séjan: après cela, il faudrait supplier 
sa modestie de se borner. » Et ce ne fut ni une fois, ni devant un 

nsenescerent. Plebs acri quidem annoca fatigabatur; sed nulla in eo culpa 
ex principe : quin infccunditati terrarum aul asperis maris obviam iit , quan-
tum impendio diligentiaque poterat. Et ne provinciœ novi- oneribus turba-
renlur , utque vêlera sine avaritia aut crudelitate magis t ra luum tolerarent, 
providebai : corporum verbera, ademptiones bonorum aberant . 

VII. Rari per Italiam Csesaris agri , modesta servitia, intra paucos liber toi 
domus; ac, si quando cum privatis disceptaret, forum et jus. Quœ cuncta, 
non quidem comi via, sed borridus ac pierumque formidatus, retinebat ta-
men, donec morte Drusi verterentur : nam, dum superfuit , mansere; quia 
Sejanus, incipiente adhuc potentia, bonis consiliis notescere volcbat; et uitor 
meluebatur, non occultus odii et crebro querens, « incolumi filio, adjutorem 
imperii alium voeari : et quantum superesse ut collega dieatur? Primas do- ' 
minandi spes in a rduo; ubi sis ingressus, adesse studia et ministres : e is l ructa ' 
jam, sponte prafect i , easlra; datos in manum milites; cerni effigiem ejus 'in , 
monumentisCn. l'ompeii; communes ilii cum familia Drusorum fore nepotes : 
preeandam posl liœc modestiam, ut contentas esset. » Neque raro, neque 

petit nombre de témoins, que ses discours éclatèrent; d'ailleurs, 
ses secrets mêmes étaient révélés par sa femme, qui le trahissait. 

V i n . Persuadé qu'il n'y avait plus à différer, Séjan choisit un 
poison dont l'action lente et insensible imitât les progrès d'une 
maladie naturelle. Ce poison fut donné à Drusus par l 'eunuque 
Lygdus, comme on le découvrit huit ans après. Tibère, pendant 
toute la maladie de son fils, et même dans l'intervalle de sa mort 
à sa sépulture, soit sécurité, soit affectation de courage, continua 
d'aller au sénat. Les consuls, pour marquer leur affliction, étaient 
descendus sur des sièges inférieurs : Tibère les fit souvenir de leurs 
prérogatives et de leurs places; et, tandis que les sénateurs fon-
daient en larmes, il étouffa ses gémissements et les consola par un 
discours non interrompu : « Il n'ignorait pas que, dans ces pre-
miers moments de douleur qui rendent à la plupart des affligés la 
vue de leurs proches et même la lumière insupportables, on pou-
vait lui reprocher d'avoir recherché les regards du sénat; mais, 
sans les accuser de faiblesse, il avait cherché, parmi les soutiens de 
la république, des consolations plus courageuses. » Puis, il plai-
gnit sa mère au bord de la tombe, ses petits-fils encore au berceau, 
et lui-même sur le déclin de l'âge; il demanda qu'on fit venir les 
enfants de Germanicus, unique adoucissement de ses pertes. Les 
consuls, étant sortis, rassurent par leurs discours ces enfants, e 
les amènent devant le prince. Tibère, les prenant par la main, 
« Sénateurs, dit-il, voilà des orphelins qu'après la mort de leur 
père je confiai à leur oncle, en le conjurant, quoiqu'il eût des 

apud paucos talia jaciebat : e t secreta quoque ejus , corrupta uxorc, prode-
bantur . 

Viti. Igitur Sejanus, maturandum ralus , deligit venenum, quo paullatim 
irrepeute, fortuilus morbus assimularetur : id Druso dalum per Lygdum spa-
donem, ut octo post annos cognitum est. Celerum Tiberius per omnes vale-
ludinis ejus dies, nullo metu, an ut firmitudinem animi ostenlaret, etiam 
defuncto needum sepulto, Curiam ingressus est ; consulesque, sede vulgari 
per speciem mœstitia: sedentes, honoris locique admonui t ; et effusum in la-
erymas senalum, vieto gemitu, simul oralione continua erexit . « Non quidem 
sibi ignarum, posse argui quod tam recenti dolore subieri t oculos senatus : 
vix propinquorum alloquia tolerari, vix diem aspici a plerisque lugentidiu : 
neque illos imbecillitatis damnandos; se tainen fortiora solatia et complexu 
reipublic® petivisse. » Miseratusque Augusta; extremam senectam, rudem ad-
huc nepotum, et vergenlem a;tatcm suam, ut Germanici liberi, unica pra;-
sentium malorum levamenta, inducerentur , petivit. Egressi consules lirmatos 
alloquio adolescentulos deductosque ante Cœsarem statuunt. Quibus appre-
hensis, « Patres conscripti, hos, inquit , orbatos parente tradidi patruo ipso-
rum, precatusque sum, quanquam esset illi propria soboles, ne secus quam 



enfants lui-même, de chérir, d'élever ceux-ci comme les siens, et 
de les former pour lui et pour la postérité. Drusus mort, c'est à 

ous que j'adresse mes prières; c'est vous qu'en présence des 
dieux et de la patrie j 'implore p o u r ces rejetons d'une tige illustre, 
pour ces arriére-petits-fils d'Auguste. Sénateurs, soyez leur sou-
tien, leur guide; remplissez m a place auprès d'eux. Et vous, 
Néron, Drusus, regardez les sénateurs comme vos pères, et n'ou-
bliez jamais combien, par votre naissance, vos vertus et vos vices 
importent à la république. » 

IX. Ces paroles firent couler beaucoup de larmes, et furent suivies 
de vœux pour sa prospérité. S'il en fût resté là, Tibère laissait tous 
les cœurs remplis d 'at tendrissement et de respect. Il en revint 
encore à ses vaines et ridicules propositions, si souvent rebattues, 
de remettre l'empire, d'en charger les consuls ou tout autre; et il 
décrédita ce qu'il y avait de louable et de sincère dans ses senti-
ments. On décerna à la mémoire de Drusus les mêmes honneurs 
qu'à celle de Germanicus, et beaucoup d 'autres encore; car la flat-
terie se plaît à renchérir sur e l le -même. La pompe des images 
distingua surtout ces funérailles, où les portraits d'Énée, tige des 
Jules, ceux des rois d'Albe, de Romulus, fondateur de Rome, puis 
ceux des nobles Sabins, d'Attus Clausus, et des autres Claudes, pa-
rurent dans un imposant appareil . 

X. Dans le récit de la mort d e Drusus, je me suis borné aux 
faits rapportés par les écrivains les plus nombreux et les plus 
dignes de foi. Cependant je ne puis taire un bruit tellement 
répandu alors, que l'impression n ' e n est pas encore effacée. On 

suum sauguinem foveret ac tolleret, s i b i q u e et posteris conformare! : erepto 
Druso, preces ad vos converto, d i i s q u e et patria coram obtestor, Augusti 
pronepotes, clarissimis majoribus geni t o s suscipite, regite : vestram meamque 
vicem expíete, lii vobis, Nero et Druse, p a r e n t u m loco : ita nati eslis, ut bona 
malaque vestra ad rempublicam p e r t i n e a n t . » 

IX. Magno ea fletu, et mox preca t ion ibus faustis, audi ta ; ac, si modum 
orationi posuisset, misericordia sui g l o n a q u e ánimos audient ium impleverat: 
ad vana et loties irrisa revolutus, de r e d d e n d a república, ulque cónsules, seu 
quis alius, regimen susciperent, vero q u o q u e et honesto fidem dempsit. Me-
mor ia Drus i eadem q u a in Germanicum decernunlur , plerisque additis, ut 
fermé amat posterior adulatio. Funus i m a g i n n m pompa maxime illustre fuit , 
quum origo Ju l i a gentis .f.neas, o m n e s q u e Albanorum reges, et conditor 
Urbis Romulus, post sabina nobilitas, A t tu s Clausus ceteraque Claudiorum 
elligies, longo ordine speclarentur. 

N. In tradenda morte Drusi, q u a p l u r i m i s maximeque ftdis auctoribus me-
mórala sunt , retuli : sed non omiserim eorumdem tompornm rumorem, vali-
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disait que Séjan, qui, par la prostitution, s'était assuré de Livie 
pour l'empoisonnement, avait employé le même moyen pour 
captiver l'eunuque Lygdus, chéri de son maître pour sa jeu-
nesse et sa beauté, et l 'un de ses esclaves de confiance. On disait 
encore que, le jour et le lieu de l'empoisonnement étant convenus 
entre les complices, Séjan eut l'audace de détourner les soupçons 
en accusant Drusus d'avoir voulu lui-même empoisonner son père; 
qu'il avait fait averlir secrètement le prince de se défier du pre-
mier breuvage qu'on lui présenterait à un souper chez son fils; 
que, d'après ce faux avis, Tibère, au commencement du repas, 
ayant reçu la coupe, l'avait fait passer à Drusus, qui, ne se doutant 
de rien, l'avala d'un seul trait, et que cela même fortifia les soup-
çons; comme si la honte et la crainte l'eussent forcé à se donner la 
mort qu'il préparait à son père. 

XI. Voilà ce qu'on a publié généralement; mais ce fait, outre 
qu'il n'est appuyé sur aucun témoignage certain, se réfute de lui-
même. En effet, conçoit-on qu'un homme d'un sens médiocre, et 
encore moins Tibère, qui avait une si grande expérience, eût pré-
senté la mort à son fils sans l'entendre, et de sa propre main, et 
sans laisser de ressource au repentir? N'eût-il pas plutôt appliqué 
à la question l'esclave qui présentait le poison, remonté à la source 
du crime, enfin employé pour un fils unique, et jusqu'alors 
exempt de pareilles imputations, les précautions et les lenteurs qui 
lui étaient si naturelles, et dont il usait même pour des étrangers? 
Mais, comme on croyait Séjan capable des plus grands forfaits,-et 
que l'excessive faiblesse du prince pour le favori excitait contre 

dum adeo, ut nondum exolescal : corrupta ad seelus Livia, Sejanum Lygdi 
quoque spadonis animum slupro vinxisse : quod is Lygdus a t a t e atque forma 
carus domino, interque primores minislros erat : deinde, inter conscios ubi 
locus venelicii tempusque composita sint, eo audaciœ provectum, ut ver terel ; 
et, occulto indicio Drusum veneni in patrem arguons, moueret Tiberium 
vitaudam polionem q u a prima ei apud lilium cpulanti offerre lur : ea fraude 
lunt senem postquain convivium inierat , exceptum poculum Druso tradidisse; 
atque, ilio ignaro et juveniliter bauriente, auctam suspicionem, tauquam 
rnolu et pudore sibimet irrogarct morlein, quant patri slruxerat. 

XI. Hac vulgo jactala, super id quod nullo auctore certo l irmanlur, promple 
rcfutaveris. Quis enim mediocri prudenlia , nedum Tiberius, lantis rébus 
exercilus, inaudito filio ex l ium offerrel, idque sua manu, et nullo ad pœni-
tendum regressu? Quin potius ministrum veneni excruciaret, auclorem exqui-
reret , insita denique eliam in extraneos cunctalione et mora, adversum uni-
cum et nullius aille Dagitii compcrtum, uteretur? Sed. quia Sejanus faciuorum 
omnium repcrlor babebatur, ex nimia caritate in eum Casaris, et ceterorum 



l 'un el l 'autre la haine publique, 011 adoptait les fables les plus 
monstrueuses, la renommée supposant toujours des atrocités à la 
mort des souverains. D'ailleurs, les dépositions d'Apicala, femme de 
Séjan, celles d'Eudémus et de Lygdus pendant les tortures, ont 
dévoilé la marche du crime, et, parmi les écrivains les plus achar-
nés contre Tibère, aucun ne lui a imputé ce trait, quoiqu'ils aient 
recueilli soigneusement et exagéré tous les autres. Pour moi, j'ai 
voulu rapporter ce bruit populaire et le réfuter, afin de confondre, 
par un exemple frappant, ces calomnies historiques, et d'engager 
tous ceux qui liront mon ouvrage à ne point préférer d'absurdes 
traditions, reçues avidement par la multitude, à des faits vrais, et 
qu'on n'a point dénaturés pour les rendre merveilleux. 

XII. Au reste, l'air et l'accent de tristesse du peuple et du sénat, 
pendant que Tibère prononçait l'éloge de son fils à la tribune, 
n'étaient que sur les visages; et les cœurs se réjouissaient de l'élé-
vation des enfants de Germanicus. Ce commencement de faveur, 
et l'indiscrétion d'Agrippine, qui sut mal cacher ses espérances, 
accélérèrent leur perte. Séjan, voyant que la mort de Drusus, loin 
d 'être vengée, n'excitait pas même les regrets publics, plein d'au-
dace pour le crime, et encouragé par un premier succès, roula 
dans sa pensée les moyens de perdre les enfants de Germanicus, 
dont les droits à l'empire n'étaient pas douteux. Le poison 11e pou-
vait réussir contre tous les trois ; la fidélité de leurs gardiens, la 
vertu de leur mère, étaient incorruptibles. 11 se met donc à décrier 
sans cesse le caractère inflexible d'Agrippine, et à presser Augusta 

in u t rumque odio, quamvis fabulosa et immania credebaulur, atrociore Sem-
per fama erga dominant ium exitus. Ordo alioqui sceleris per Apicatam Sejani 
proditus, tormentis Eudemi ac Lygdi patefaclus est : neqüe quisquam scriptor 
tam infensus exstitit, u t Tiberio objectaret quum omnia alia conquirerent 
intenderentque. Mihi tradendi arguendique rumoris causa fui t , u t , claro sub 
esemplo, falsas auditiones depellerem, peteremque ab iis quorum in manus 
cura nostra venerit , ne divulgata a tque incredibilia, avide accepta, veris ue-
que in miraculum corruptis , antebabeant . 

X1L. Ceterum, laudante filium pro Uostris Tiberio, seuatus populusque lia-
bi tum ac voces dolentum, s imula tone magis quam libens, induebat , domuni-
que Germanici revirescere occulti lcctabantur. Quod principium favoris, et 
mater Agrippina spetn maie tegens, pernicicm accelcravere. Nain Sejauus, 
ubi videi mortem Drusi, inullam interfectoribus, sine inœrore pubiico esse, 
ferox scelerum, et, quia prima provenerant , voiutare secum quooam modo 
Germanici liberos pcrverteret, quorum non dubia successio : ncque spargi ve-
nenum iu très poterat , egregia custodum fide, et pudicitia Agrippina; impene-
trabili. Igitur contumaciam ejus iusectari, velus Auguste odiutn, rccentciu 

par ses vieilles inimitiés, et Livie par l'ascendant de leur nouveau 
crime, afin que toutes deux accusassent devant Tibère l'ambition 
de cette femme, qui, fière de sa fécondité et des suffrages de la 
multitude, n'aspirait q u a l'empire. Des fourbes adroits secon-
daient ses intrigues; il avait, entre autres, choisi Postumus, 
amant de Mutilie, devenu, par cette liaison, confident d'Augusta, 
et très-propre aux desseins de Séjan. Mutilie, toute-puissante sur 
l'esprit de l'aïeule, alarmait la vieille impératrice, naturelle-
ment jalouse du pouvoir, et la rendait irréconciliable ennemie de 
sa bru. En même temps, ceux qui approchaient Agrippine, gagnés 
par Séjan, exaspéraient, par des suggestions perfides, son âme 
altière. 

XIII. Cependant Tibère se livrait sans interruption aux soins du 
gouvernement, et, regardant les affaires comme des consolations, il 
examinait les causes des citoyens, les pétitions des alliés. Un trem-
blement de terre avait ruiné les villes de Cibyre en Asie, d'Egium 
en Achaïe : sur sa recommandation, le sénat les déchargea de tout 
tribut pendant trois ans. Vibius Sérénus, proconsul de l'Espagne 
ultérieure, condamné comme coupable de violence publique, pour 
l'excessive dureté de son gouvernement, fut relégué dans l'ile 
d'Amorgos. On renvoya absous Carsidius Sacerdos et Caïus Grac-
clius, accusés tous deux d'avoir fourni des blés à Tacfarinas. Grac-
chus, encore enfant, avait suivi son pére Sempronius en exil dans 
l'ile Cercine. Là, élevé parmi des bannis grossiers et sans éducation, 
il subsistait à peine d'un vil négoce qu'il faisait en Afrique et en 
Sicile; il ne put cependant échapper aux dangers des grandes for-

Liviœ conscieuliam esagitare, u t superbam fecunditate, subnisam popularibus 
studiis, inhiare dominationi apud Ca:;arem arguèrent . Adque haie callidis 
criminatoribns (inter quos delegerat Jul ium Postumum, per adultcrium Mu-
tilke Prisca; inter intimos avise, et consiliis suis peridoneum, quia Prisca in 
animo Auguste valida) anum, suaple natura potcnt i j ; anxiam, insociabilem 
nurui efficiebat. Agrippina quoque proximi illiciebantur, pravis sermonibus 
tumidos spiri tus perst imulare. 

XIII. AlTiberius, nibil intermissa re rum cura, negotia pro solatiis accipiens, 
jus civium, preces sociorum tractabat . Factaque, auctore eo, senatusconsulta, 
ut civitati c i by ra t iœ apud Asiam, œgiensi apud Achaiam, inotu t e r r a labe-
factis, subveniretur remissione tributi in tr iennium. Et Vibius Screnus, pro-
consul Ulterioris llispaniœ, de vi publica damnalus ob atrocitatem morum, in 
insulain Amorgum deporlatur . Carsidius Sacerdos, reus tanquam frumento 
hoslem Tacfarinatem juvisset, absolvi tur ; e jusdemque criminis C. Graccbus. 
Uunc comitcm exsilii admodum infantem pater Sempronius in insulam Cerci-
nam tulerat. Ulic adultus inter extorres et liberalium artiuni uescios, mox 
per Africain ac Siciliani mutando sordidas mcrces sustentabatur : nec tamcu 



tunes; et, si Lamia et Apronius, qui avaient gouverné l'Afrique, ne 
l'eussent protégé, l'influence de son pére etdeson nom l'eût perdu, 
malgré son innocence. 

XIV. Cette année, on reçut encore des députations de la Grèce : 
Samos réclamait pour le temple de Junon, etCos pour celui d'Escu-
lape, la confirmation d'un ancien droit d'asile. Samos se fondait 
sur un décret des amphictyons, qui formaient le conseil suprême 
des Grecs dans le temps où ce peuple couvrait de ses colonies les 
côtes de l'Asie. Cos avait un titre aussi ancien, et , de plus, le mé-
rite d'un bienfait. Son temple d'Esculape avait servi de refuge aux 
citoyens romains lorsque, par l'ordre de Mithridate, on les égorgeait 
sur tout le continent et dans toutes les îles de l'Asie. D'un autre 
côté, les préteurs renouvelaient inutilement leurs plaintes contre 
la licence des histrions. Enfin, Tibère les dénonça au sénat : « Il 
représenta que leurs séditions en public, leurs débauches en par-
ticulier, que surtout la licence et l'obscénité de ces farces, imagi-
nées autrefois parles Osques, et qui ne donnaient au peuple qu'un 
très-médiocre amusement, méritaient l'animadversion des pères. » 
Les histrions furent chassés d'Italie. 

XV. Cette même année frappa Tibère d'un autre deuil. Il perdit 
l 'un des jumeaux de Drusus, e t , ce qui ne l'affligea pas moins, son 
ami Lucilius Longus, le seul des sénateurs qui l 'eût accompagné 
dans sa retraite de Rhodes, e t qui, en tout temps, partagea sa 
bonne et sa mauvaise fortune. Aussi, quoique homme.nouveau, le 

effugit magna f o r t u n a pericula. Ac ni £ l i u s Lamia el !.. Apronius, qui A ri-
cam obtinuerant, insontem protexissent , clariludine infausti generis et pa-
ternis adversis foret abstractus . 

XIV. Is quoque annns legationes g racarura civitatum babuit , Samiis Juno-
nis, Cois jEsculapii delubro, v e t u s t u m asyli jus ut l i rmaretur petentibus. Samii 
decreto amphictyonuin ni tebantur , qu i s p rac ipuum fui t r e rum omnium judi-
cium, qua tempestate Graci , condi t i s per Asiani urbibus, ora mari? polic-
banlur . Neque dispar apud Coos ant iqui tas , et accedebat mer i tum ex loco. 
Nam cives romanos tempio yEsculapii induxeraut, quum, jussu régis Milbri-
datis, apud cunctas Asia insula» et u rbes trucidarcntur. Variis dehinc et s a -
pius i rr i t i ; prœtorum questibus, pos t remo fresar de immodestia bislrionum 
retulit : « multa ab iis in publicum seditiose, feda per domos te rnar i ; Oscum 
quondam ludicrum, levissima apud vulgum oblcctationis, eo llagitiorum et 
virium venisse, u t auctoritate pa t rum coercendum sit. Pulsi lum bistriones 
Italia. 

XV. Idem annus alio quoque luc lu Casarem afficit, allerum ex geminis 
Drusi liberis exstinguendo; neque m i n u s morte amici. Is fu i t Lucilius Longus, 
omnium illi tristium lœtorumque socius, unusque e senatoribus rhodii seces-
sus cornes. Ita, quanquam novo homin i , censorium funus , efligieui apud fo-

sénat lui décerna sur les fonds publics des funérailles, comme aux 
censeurs, et une statue dans le forum d'Auguste; car c'était encore 
le sénat qui traitait toutes les affaires. Tibère alla jusqu'à sou-
mettre au jugement de ce corps le procès de Capiton, procurateur 
de l'Asie, accusé par la province. 11 déclara hautement : « qu'il 
n'avait donné à Capiton de pouvoir que sur ses biens et sur ses 
esclaves; s'il avait avait usurpé l'autorité de préteur et disposé des 
soldais, c'était au mépris de ses ordres; qu'ainsi on eût pu rendre 
justice aux alliés. » En conséquence, l'affaire fut instruite et l'ac-
cusé condamné. Ce châtiment, joint à celui de Silanus l'année 
précédente, excita la reconnaissance des villes de l'Asie, qui décer-
nèrent un temple à Tibère, à sa mère et au sénat. On leur permit 
de le bâtir; et Néron, au nom delà province, remercia le sénat et 
son aïeul. Son discours produisit de tendres émotions. Les Romains, 
tout remplis de la mémoire de Germanicus, croyaient le voir, 
croyaient l 'entendre dans son lils, qui charmait par sa jeunesse, 
sa modestie, par la noblesse imposante de sa figure : qualités 
que ses périls et les haines trop connues de Séjan rendaient plus 
intéressantes. 

XVI. A peu près dans ce temps, la nécessité d'élire un flamine 
de Jupiter à la place de Maluginens'is, qui était mort, engagea 
Tibère à proposer une loi nouvelle. De tout temps on ne pouvait 
choisir un flamine que parmi trois patriciens, nés de pères mariés 
par conl'arréation; or on avait alors peine à trouver ce nombre, 
parce que l'usage de ces sortes d'unions s'était perdu dans presque 

rum Augusti, publica pecunia, patres decrevere; apud quos etiam tum cuncla 
tractabantur : adeo ut procurator Asia, Lucilius Capilo, accusante provincia, 
causam dixerit, magna cum assevera tone principis, « non se jus , nisi in ser-
vitia et pecunias familiares, dédisse : quod si vim p ra to r i s usurpasse!, ma-
nibusque militum usus foret, spreta iu eo mandata sua ; audirent socios. » 
Ita reus, cognito negotio, damnatur . Ob quam ult ionem, et quia priore anno 
in C. Silanum vindicatum erat, decrevere Asia urbes templum Tiberio ma-
trique ejus ac senalui . Et permissum s ta tuere : egitque Nero gral ts , ea causa 
patribus atque avo, la tas inter audient ium affectionus, qui , recenti memoria 
Germanici, illuni aspici, illuni audir i rebantur : aderantque juveni modes-
tia, ac l'orma principe viro digna, notis in eum Sejani odiis, ob periculum 
gratiora. 

XVI. Sub idem tempus de flamine Diali, in locum-Servii Ualuginensis de-
functi, legendo, simul roganda nova lege, disseruit fresar. Nani patricios, 
confarreatis parentibus genitos, 1res simul nominali , ex queis unus legeretur 
vetusto more; ueque adesse, ut olim, earn copiam oiuissa confarreaudi as-
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toutes les familles. Tibère en allégua plusieurs raisons : la plus 
forte était le refroidissement des deux sexes pour la religion, puis 
les difficultés mêmes de la cérémonie que l'on cherchait à éviter, 
et l'inconvénient de voir échapper à l'autorité paternelle les enfants 
qui devenaient flammes, et les filles qui épousaient un de ces pon-
tifes. Tibère fut d'avis qu'on y remédiât par un décret du sénat, ou 
par une loi, à l'exemple d'Auguste, qui, sur quelques points, avait 
adouci l'austérité des vieux temps. On examina les rites religieux. 
Enfin on résolut de ne rien changer aux règlements des prêtres 
mêmes; mais, pour les prêtresses, on porta une loi par laquelle, 
asservies à leurs maris uniquement dans ce qui concernait le culte, 
elles demeuraient, pour tout le reste, dans le droit commun. Le 
(ils de Maluginensis fut substitué à son père. En même temps, 
alin d'augmenter la dignité du sacerdoce et d'exciter l'émulation 
pour le service des autels, on décerna deux millions de sesterces à 
Cornélie, qui allait occuper le rang de Scantia, et on décréta que, 
désormais, la place d'Augusta au théâtre serait sur le banc des 
vestales. 

XVII. Sous le consulat de Céthégus et de Vairon, comme on of-
frait des voeux pour la conservation de l 'empereur, les pontifes, et, 
à leur exemple, les autres prêtres, recommandèrent aux mêmes 
dieux Néron et Drusus, moins par intérêt pour ces jeunes gens que 
pour flatter Tibère; mais, sous un gouvernement corrompu, il est 
aussi dangereux d'outrer que de s'interdire la flatterie. Tibère, qui 
n'avait jamais aimé la famille de Germanicus, voyant que des en-

suetudine aut inter paucos retenta : pluresque ejus rei causas afferebat; po-
tissiniam, penes incuriam virorum ferainarumque. Accedere ipsius cerimonia: 
diffuultates, qua: consulto v i ta rentur , et quando eviret e ju re patrio qui id 
flaminium apiscerelur, q u a q u e in manum Il3minis convenire!. Ita medendum 
senatus decreto, aut lege ; sicut Augustus quadam, ex hórr ida illa antiquilate, 
ad presenten) usum llexisset. Igi tur tractatis religionibus, placitum instituto 
llaininum nihil demutar i . Sed lata lex, qua flaminica Dialis, sacrorum causa, 
in poteslate viri, cetera promiscuo feminarum ju re ageret : et Alius Malugi-
nensis patri sulTectus. l i tque glisceret dignatio sacerdotum, atque ipsis prom-
ptior animus foret ad capessendas cajrimonias, decretum Cornelia virgmi. qua: 
in locum Scantiie capiebatur, sester t ium vicies; et quolies Augusta theairum 
introisset, ut sedes inter vestalium considered 

XVII. Cornelio Cethego, Visellio Varrone consulibus, pontilices, corumque 
exemplo celeri sacerdotes, qnum pro incolumitate principis vota suscipercnt, 
Neronem quoque el Drusuui iisdem diis commendavere : non tain caritate 
juvenuin, quam adulat ione; q u a , moribus corruptis, perinde anceps, si nulla 
et ubi nimia est. Kara Tiberius haud unquam domui Germanici milis, luu 

fanls obtenaient les mêmes honneurs que sa vieillesse, en conçut 
un dépit violent. Il fait venir les pontifes; il leur demande si c'était 
aux prières ou aux menaces d'Agrippine qu'ils avaient cédé. Ceux-
ci s'en défendant n 'en furent pas moins repris, toutefois légère-
ment, parce qu'ils étaient tous, ou les parents du prince ou les 
premiers de Rome; mais, dans le sénat, il recommanda expres-
sément qu'à l'avenir on se gardât d'exalter, par des honneurs 
précoces, les esprits mobiles d'une jeunesse présomptueuse. 
C'était surtout Séjan qui l'animait. Il lui parlait sans cesse « d'une 
scission, d'une guerre civile dans Rome, d'un parti qui se 
disait hautement le parti d'Agrippine, et qui se fortifierait si 
l'on n'y mettait opposition. Enfin il conseillait, comme l 'unique 
remède aux progrès du mal, d'abattre une ou deux têtes des 
plus dévouées. » 

XVIII. Ces motifs décidèrent la ruinedeCalus Silius et de Titius 
Sabinus. Leur amitié pour Germanicus les perdit tous deux; Silius 
avait, de plus, contre lui l 'honneur d'avoir commandé sept ans une 
grande armée, ses décorations triomphales acquises en Germanie, 
sa victoire sur Sacrovir, et toute cette gloire qui allait rendre sa 
chute plus effrayante. Plusieurs croyaient que la jactance et l'indis-
crétion de Silius avaient aigri les ressentiments de Tibère. En effet, 
Silius publiait partout qu'il avait su contenir son armée, tandis 
que les autres se portaient à la révolte; et que, si ses légions 
eussent suivi l'exemple de la sédition, jamais Tibère n'eût con-
servé l'empire. De tels discours parurent au prince rabaisser sa 

vero aqua r i adolescentes scnecla: sua: impatienter indoluit : accitosque pon-
tifices percunctalus est num id precibus Agrippina aul minis tr ibuissent. Et 
illi quidem, quanquam abnuerant, modice perstricti (etenim pars magna e 
propinquis ipsius, aut primores civitatis erantl : ceterum, in senalu, oratione 
monuit in posleium ne quis mobiles adolescentium animos p r ama tu r i s hono-
ribus ad superbiam extollerel. lnslabat quippe Sejanus, incusabalque diductam 
civitatem, ut civili bello : esse qui se part ium Agrippina: vocent, ac, ni resi-
statur , fore plures; neque aliud gliscentis discordia reniedium, quam si unus 
nlterve maxime prompti subverlerentur. 

XVIII. Qua causa C. Silium et Titium Sabinum aggreditur. Amicitia Germa-
nici perniciosa u t r ique ; Silio et, quod ingenlis exercitus seplem per annos 
moderator, part isque apud Germaniain triumphalibus, Sacroviriani belli vi-
ctor, quanto majore mole procideret, plus formidinis in alios dispcrgebatur. 
Credebant plerique auctam offensionem ipsius intemperanlia, immodice ja-
clantis suum militem in obsequio duravisse, quum alii ad seditiones prola-
berentur ; neque mansururu Tiberio imperium, si iis quoque legionibus cupido 
novandi fuisset. Desimi per h a c fortunali! suam Casar, imparemque tanto 



fortune et la mettre au-dessous d'un si grand service. Car on aime 
les bienfaits tant qu'on croit pouvoir les acquitter; excèdent-ils la 
reconnaissance, elle se change en haine. 

XIX. Silius avait pour femme Sosia Galla, odieuse à Tibère parce 
qu'elle était aimée d'Agrippine. On résolut leur perte, remettant à 
un autre temps celle de Sabinus ; et l'on mit en avant le consul 
Yarron, qui, prétextant l ' inimitié de son père, consentit à son dés-
honneur en servant la ha ine de Séjan. En vain l'accusé sollicitait 
un court délai pour a t tendre l'expiration du consulat de son en -
nemi. Tibère s'y opposa : « La loi autorisait les magistrats à citer 
en justice des particuliers, et il ne fallait pas donner atteinte aux 
droits d'un consul qui, par ses veilles, s'efforçait d'empêcher que 
la république reçût aucun dommage. » C'était le talent de Tibère 
de déguiser, sous des mots nouveaux, de criminelles innovations. 
Il fait mille protestations, comme s'il eût été question de la loi dans 
l'affaire Silius, comme si Varron eût été un vrai consul, et le gou-
vernement une république. II assemble le sénat. L'accusé n'en-
treprit pas de se défendre, et, dans le peu de mots qu'il hasarda, 
il ne cacha point de quels ressentiments il était la victime. On lui 
reprochait d'avoir laissé longtemps ignorer les desseins de Sacrovir. 
d'avoir souillé sa victoire pa r des rapines, et enfin tous les dépor-
tements de sa femme. Certainement ils n'étaient point exempts de 
concussion; mais tout fu t traité comme crime de lèse-majesté. 
Silius prévint une condamnation inévitable par une mort volontaire. 

XX. On n'en sévit pas moins contre ses biens, mais non pour 
rendre aux villes tributaires l'argent qu'aucune ne redemandait; 

merito rebatur . Nam beneficia eo usque lauta suni, dum videntur exsolvi 
posse; ubi mul tum antevenere, p rò gratia odium reddi tur . 

XIX. Erat usor Silio Sosia Galla, caritate Agrippina invisa principi. Hos 
corripi, dilato ad tempus Sab ino , p lac i tum; immissusque Varrò consul, qui , 
paternas inimicitias obtendens, odiis Sejani per dedecus suum gratificabatur. 
Precante reo brevem moram, i l u m accusator consulatu abiret, adversatus est 
Cœsar : « solitum quippe magis t ra t ibus diem privatis dicere; nec infringen-
dum eonsulis jus, cu jus vigiiiis ni teretur , ne quod respublica det r imentum 
caperet. • Propr ium id Tiberio fu i t , scelera nuper reperla priscis verbis obte-
gere. lgitur multa asseverat ione, quasi aut legibus cum Silio ageretur, aul 
Varrò consul, aut illud respubl ica esset, coguntur pa i res ; silente reo, vel, si 
dere r-ionem cœptarct , non occul tante cujus ira premere tur . Conscientia belli 
Sa nivir diu dissimulatus, Victoria per avaritiam frodata, et uxor Sosia, a r -
guì han tur : nec dubie r e p e t u n d a r u m criminibus l iarebant ; sed cuncla q u a -
stione majestatis exercita. Et Sil ius imminenlem damnationem voluntario fine 
praver t i t . 

XX. Savitum tamen in bona , non u t stipendiariis pecun ia redderenlur , 

on démembra de sa fortune toutes les libéralités d'Auguste, et l'on 
supputa rigoureusement ce que le fisc pouvait réclamer. Ce fut là 
le premier trait de cupidité qui parût dans Tibère. Pour Sosia, 
elle fut exilée d'après l'avis de Gallus, qui voulait ne donner aux 
enfants que la moitié des biens, et confisquer l 'autre; mais Lèpide 
projftisa d'accorder aux accusateurs le quart exigé par la loi, et de 
rendre le reste aux enfants. Je trouve que, pour un pareil siècle, 
ce Lèpide avait de la sagesse et de la fermeté. Souvent il fit adoucir 
les arrêts barbares que dictait l'adulation, et toutefois il ne man-
quait pas de prudence, puisqu'il sut, sans compromettre sa di-
gnité, plaire à Tibère. C'est ce qui me ferait croire que la haine ou 
l'affection des princes dépendent, comme les autres événements, 
des caprices du sort. Peut-être qu'aussi la sagesse humaine y peut 
quelque chose, et qu'en évitant également l'inflexibililé farouche 
et les complaisances avilissantes, on peut éviter l'intrigue et les dan-
gers. Messalinus Cotta, d'une naissance non moins illustre, mais 
d'un caractère bien différent, proposa un sénatus-consulte por-
tant : que tout magistrat, quoiqu'il ne fût ni coupable ni instruit 
des malversations de sa femme dans sa province, en serait puni 
comme des siennes propres. 

XXI. On instruisit ensuite l'affaire de Lucius Pisoli. Romain d'une 
haute naissance el d'une âme fière. C'était lui qui, comme je l'ai 
dit, avait souvent répété, dans le sénat, que les intrigues des dé-
lateurs le chasseraient de Rome, et qui, bravant le pouvoir d'Au-
gusta, avait osé citer en justice Urgulanie, et l'assigner jusque dans 

quorum nemo repetebat ; sed liberalitas Augusti avulsa, computal is sinsilla-
tim q u a fisco petebantur . Ea prima Tiberio erga pecuniam aliénant diligenlia 
fu i t . Sosia in exsilium pellitur Asinii Galli senlent ia , qui partem honorum 
publicandam, pars ut liberis rel inqueretur , censueral : contra M. Lepidus 
quar tam accusatoribus, secundunt necessitudinem legis, cetera liberis con-
cessit. Hune ego l.epidum, temporibus illis, gravem e t sapientem virum fuisse 
comperio. Nam pleraque ab savis adulationibus aliorum in melius flexit : 
neque tamen temperamenti egebal, quum aquabi l i auctori ta te et gralia apud 
Tiberium viguerit . I n d e dubitare cogor, fato et sor te nascendi, ut cetera, 
ita principum inclinatio in hos, offensio in illos; an sit aliquid in nostris 
consiliis, licealque, inter abrnptam contumaciam et deforme obsequium, pe r -
gere iter ambitione ac periculis vacuum. At Messallinus Cotta, haud minus 
claris inajoribus, sed animo diversus, censuit cavendum senatusconsullo, ut 
quanquam insontes inagistralus, el cu lpa a l iena nescii, provincialibus u \o rum 
criminibus, perinde quam suis, pleclerentur. 

XXI. Actum dehinc de Calpurnio Pisone, nobili aC feroci viro. Is namque, 
u t retuli, cessurum se Urbe, ob factiones accusatorum, in senatu clamilave-
r a t ; et, spreta potentia Augusta , trahere in j u s Urgulaniam domoque pr in -
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fortune et la mettre au-dessous d'un si grand service. Car on aime 
les bienfaits tant qu'on croit pouvoir les acquitter; excèdent-ils la 
reconnaissance, elle se change en haine. 
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nemi. Tibère s'y opposa : « La loi autorisait les magistrats à citer 
en justice des particuliers, et il ne fallait pas donner atteinte aux 
droits d'un consul qui, par ses veilles, s'efforçait d'empêcher que 
la république reçût aucun dommage. » C'était le talent de Tibère 
de déguiser, sous des mots nouveaux, de criminelles innovations. 
Il fait mille protestations, comme s'il eût été question de la loi dans 
l'affaire Silius, comme si Varron eût été un vrai consul, et le gou-
vernement une république. Il assemble le sénat. L'accusé n'en-
treprit pas de se défendre, et, dans le peu de mots qu'il hasarda, 
il ne cacha point de quels ressentiments il était la victime. On lui 
reprochait d'avoir laissé longtemps ignorer les desseins de Sacrovir. 
d'avoir souillé sa victoire pa r des rapines, et enfin tous les dépor-
tements de sa femme. Certainement ils n'étaient point exempts de 
concussion; mais tout fu t traité comme crime de lèse-majesté. 
Silius prévint une condamnation inévitable par une mort volontaire. 

XX. On n'en sévit pas moins contre ses biens, mais non pour 
rendre aux villes tributaires l'argent qu'aucune ne redemandait; 

merito rebatur . Nam beneficia eo usque la ta sunl, dum videntur exsolvi 
posse; ubi mnllum antevenere, p rò gratia odium reddi lur . 

XIX. Erat usor Silio Sosia Galla, carilate Agrippina invisa principi. Hos 
corripi, dilato ad tempus Sab ino , p lac i tum; immissusque Varrò consul, qui , 
paternas inimicitias obtendens, odiis Sejani per dedecus suum gratificabatur. 
Precante reo brevem moram, d u m accusator consulatu abiret , adversatus est 
Gasar : « solilum quippe magis t ra t ibus diem privatis dicere; nec infringen-
dum eonsulis jus, cu jus vigiiiis n i te re tur , ne quod respublica det r imentum 
caperet. • Propr ium id Tiberio fu i t , scelera nuper reperla priscis verbis obte-
gere. lgitur multa asseverat ione, quasi aut legibus cum Silio ageretur, aul 
Varrò consul, aut illud respubl ica esset, coguntur pa i res ; silente reo, vel, si 
dere r-ionem cooptare!, non occultarne cujus ira premere tur . Conscientia belli 
Sa nivir diu dissimulatus, Victoria per avaritiam feedata, el uxor Sosia, a r -
guì ban tur : nec dubie r e p e t u n d a r u m criminibus l iarcbant ; sed cuncla q u a -
stione majestatis exercila. Et Sil ius imminenlcm damnalioncm voluntario fine 
praver t i t . 

XX. Savitum tamen in bona , non u t stipendiariis pecun ia redderenlur , 

on démembra de sa fortune toutes les libéralités d'Auguste, et l'on 
supputa rigoureusement ce que le fisc pouvait réclamer. Ce fut là 
le premier trait de cupidité qui parût dans Tibère. Pour Sosia, 
elle fut exilée d'après l'avis de Gallus, qui voulait ne donner aux 
enfants que la moitié des biens, et confisquer l 'autre; mais Lèpide 
projftisa d'accorder aux accusateurs le quart exigé par la loi, et de 
rendre le reste aux enfants. Je trouve que, pour un pareil siècle, 
ce Lèpide avait de la sagesse et de la fermeté. Souvent il fit adoucir 
les arrêts barbares que dictait l'adulation, et toutefois il ne man-
quait pas de prudence, puisqu'il sut, sans compromettre sa di-
gnité, plaire à Tibère. C'est ce qui me ferait croire que la haine ou 
l'affection des princes dépendent, comme les autres événements, 
des caprices du sort. Peut-être qu'aussi la sagesse humaine y peut 
quelque chose, et qu'en évitant également l'inflexibilité farouche 
et les complaisances avilissantes, on peut éviter l'intrigue et les dan-
gers. Messalinus Cotta, d'une naissance non moins illustre, mais 
d 'un caractère bien différent, proposa un sénatus-consulte por-
tant : que tout magistrat, quoiqu'il ne fût ni coupable ni instruit 
des malversations de sa femme dans sa province, en serait puni 
comme des siennes propres. 

XXI. On instruisit ensuite l'affaire de Lucius Pisoli. Romain d'une 
haute naissance et d'une âme fière. C'était lui qui, comme je l'ai 
dit, avait souvent répété, dans le sénat, que les intrigues des dé-
lateurs le chasseraient de Rome, et qui, bravant le pouvoir d'Au-
gusta, avait osé citer en justice Urgulanie, et l'assigner jusque dans 

quorum nemo repetebat ; sed liberalitas Augusti avulsa, computal is sinsilla-
tim q u a fisco petebantur . Ea prima Tiberio erga pecuniam aliénant diligenlia 
fu i t . Sosia in exsilium pellitur Asinii Galli senlent ia , qui partent honorum 
publicandam, pars ut liberis rel inqueretur , censueral : contra M. Lepidus 
quar tam accusatoribus, secundum neeessitudinem legis, celerà liberis con-
cessit. Hune ego l.epidum, temporibus illis, gravem e t sapientem virum fuisse 
comperio. Nam pleraque ab savis adulationibus aliorum in melius flexit : 
neque tamen temperamenti egebal, quum aquabi l i auctori ta te et gralia apud 
Tiberium viguerit . I n d e dubitare cogor, fato et sor te nascendi, ut celerà, 
ita principum inclinalio in hos, offensio in illos; an sit aliquid in nostris 
consiliis, licealque, inler abruptam contumaciam el deforme obsequium, pe r -
gere iter ambitione ac periculis vacuum. At Messallinus Cotta, haud minus 
claris inajoribus, sed animo diversus, censuit cavendum senatusconsullo, ut 
quanquam iusontes inagistralus, et culpa; a l iena nescii, provincialibus u \o rum 
criminibus, perinde quam suis, pleclerentur. 

XXI. Actum dehinc de Calpurnio Pisone, nobili ac feroci viro. 1s namque, 
u t retuli, cessurum se Urbe, ob factiones accusatorum, in senalu clamilave-
r a t ; et, spreta potentia Augusta , trabere in j u s Urgulaniam domoque pr in -
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le palais de César. Tibère ne parut pas choqué, pour le moment, 
de cette hardiesse; mais dans ce cœur haineux, qui se repliait sur 
ses ressentiments, lors même que la première impression d'une 
offense avait été faible, les souvenirs la fortifiaient. Granius accu, 
sait Pison d'avoir tenu en secret des discours contre la majesté du 
prince; il ajouta que Pison avait du poison chez lui, et qu'il entrait 
au sénat toujours armé d'une épée. Ces deux derniers .rails furent 
jugés trop atroces pour être crus; mais sur les autres laits, que l on 
accumulait, on admit l'inlormation. La mort de Pison, qui survint 
à propos, arrêta la procédure. On rapporta aussi celle de Cassius 
Sévérus, alors exilé. Cet homme, d'une basse extraction, d'un esprit 
malfaisant, mais habile orateur, s'était atliré une foule d'ennemis 
et avait mérité que le sénat, usant de la formalité du serment, le 
reléguât dans l'Ile de Crète. Là, continuant de se livrer à son naturel 
pervers, il souleva les haines anciennes et récentes; on finit par 
le dépouiller de ses biens; on lui interdit l'eau et le feu, et on le 
condamna à vieillir sur le rocher de Sériphe. 

XXII. Vers le même temps, le préteur Silvanus avait, pour des 
motifs inconnus, jelé sa femme Apronia du haut de sa maison. 
Son beau-père Apronius l'ayant traîné devant César, Silvanus, avec 
l'égarement d 'un criminel, répondit que « sa femme s'étail tuée 
pendant qu'il dormait, et à son insu. » Tibère, sans différer, se 
transporte dans la maison, visite l'appartement, reconnaît des in-
dices d 'une violence marquée. Il fait son rapport au sénat, qui 
donne des juges au coupable; mais Urgulanie, son aïeule, lui 
envoya un poignard. C'était, on le pense, par le conseil du prince, 

cipis excire ausus erat . Q u a in p rasens Tiberius civililer habui t ; sed in animo 
revolvente iras, et iam si impetus offensioni? languerat , memoria valebal. 
Pisonem Q. Granius secreti sermonis incusavit, adversum majcstatem liabiti; 
adjecitque in domo ejus venenum esse, eumque gladio accinctum introire 
Curiam, quod, u t atrocius vero, t ramissum; ceterorum, q u a multa cumula-
bantur, receptus es t r eus ; neque peractus, ob mortem opporlunam. Relatum 
et de Cassio Severo exsuie, qui sordida originis, malefica viUe, sed orandi 
validus, per immodicas inimicitias, ut judicio jurati senatus Cretam amove-
re tur , ett'ecerat : atque illic eadem actitando recentia veteraque odia advertit; 
bonisque exulus, interdicto igni atque aqua, saxo Seripbio consenuit. 

XXII. Per idem tempus Plaut ius Silvanus pra tor , incerlis causis, Aproniam 
conjugem in p r a c e p s jeci t ; t ractusque ad Casarem ab L. Apronio socero, tur-
bata mente respondit, tanquam ipse somno gravis atque eo ignarus, et uxor 
sponte mortem sumpsisset. Pion cunctanter Tiberius pc-rgit in domum, visit 
eubiculum; in quo reluctantis et impulsa vestigia cernebantur. Refert ad se-
natum, datisque judicibus, Urgulania, Silvani avia, pugionem nepoti misit. 
quod perinde creditum, quasi principis monitu, ob amicitiam Augusta cum 

à cause de l'amitié d'Augusla pour Urgulanie. Silvanus, n'ayant pas 
eu le courage de se percer lui-même, se fit ouvrir les veines. On 
accusa Numanline, sa première femme, d'avoir, par des enchante-
ments et des poisons, troublé la raison de son mari : elle fut dé -
clarée innocente. 

XXIII. Cette même année délivra enfin le peuple romain de cette 
longue guerre contre le Numide Tacfarinas. Jusqu'alors tous nos 
généraux, dès qu'ils jugeaient leurs exploits suffisants pour mé-
riter les ornements du triomphe, négligeaient la guerre. Il y avait 
déjà dans Rome trois statues triomphales, et Tacfarinas désolait 
toujours l'Afrique. Il s'étail fortifié du secours des Maures, qui, 
voyant leur jeune roi Ptolémée, fils de Juba, abandonner à des 
affranchis le soin de son royaume, aimaient mieux se battre que 
d'obéir à des esclaves. Le roi des Garamantes était le recéleur de 
son butin et son associé pour le pillage : sans marcher en corps 
d'armée, il envoyait seulement des troupes légères, dont la renom-
mée grossissait le nombre dans l'éloignement. D'ailleurs, tous les 
indigents, tous les séditieux de la province, couraient en foule se 
joindre à Tacfarinas avec d'aulant plus d'empressement qu'après 
l'expédition de Rlésus, Tibère, comme si l'Afrique n'eût déjà plus 
eu d'ennemis, avait rappelé la neuvième légion; et Publius Dola-
bella, proconsul alors, n'avait point osé la retenir, craignant plus la 
sévérité du prince que les hasards de la guerre. 

XXIV. Tacfarinas répand de tous côtés le bruit que l'empire 
est déchiré par d'autres guerres; c'est pour cela qu'une partie 
de nos troupes a évacué l'Afrique, et ce qu'il en restait succom-

Urgulania. Reus, frustra tentato ferro, venas p r abu i t exsolveudas. Mox Nu-
mantina, prior u \ o r ejus, accusata injecisse carminibus et veneficiis vecordiam 
marito, insons judicalur. 

XXIII. Is demum annus populum romanum longo adversum .Numidam Tacfa-
rinatem bello absolvit. Nam priores duces, ubi impelrando t r iumpbal ium 
insigni suflicere res suas crediderant, hostem omittebant : jamque très lau-
rea t a in Urbe s t a tua , et adhuc raptabat Africam Tacfarinas, auctus Mauro-
rutn auxiliis, qui , Ptolemao J u b a lilio juventa incurioso, libertos regios et 
servilia imperia bello mutaverant. Erat illi p r a d a r u m receptor ac socius popu-
landi rex Garamantum ; non u t cum exercitu incederet, sed missis ievibus 
copiis, q u a ex longinquo in tnajus audiebantur : ipsaque e provincia, ut quis 
fortunœ inops, moribus turbidus, promptius ruebant, quia Casar, post res a 
Blaso gestas, quasi nullis jam in Africa hostibus, reportari nonam legionem 
jusserat ; nec proconsul ejus anni , P. Dolabella, rcl inere ausus erat , jussa 
principis magis quam incerta belli metuens. 

XXIV. Igitur Tacfarinas, disperso rumore rem romanam aliis quoque ab 
nationibus lacerari, eoque paullatim Africa decedere, ac posse reliquos cir-



berait aisément sous l'effort de l'union de tous les Numides, 
qui préféreraient la l iberté à l'esclavage. Fier de l'accroissement 
de ses forces, il vient camper devant Tbubusque, et l'assiège. Do-
labella rassemble aussitôt ce qu'il a de soldats. Au premier bruit 
de sa marche, la seule t e r reur du nom romain fait lever le siège 
les Numides ne pouvant jamais soutenir le choc de l'infanterie. Do-
labella fortifia les postes avantageux; quelques chefs des Musu-
lans commençaient à remuer , il leur fait trancher la tête. Et 
comme une expérience de plusieurs campagnes avait appris qu'un 
seul corps d'armée t rop pesant échouait contre des bandes e r -
rantes, silôt qu'il a r eçu les auxiliaires de Ptolémée, il forme 
quatre divisions, qu'il donne à des lieutenants et à des tribuns. Les 
plus braves des Maures conduisaient des troupes légères : lu i -
même dirigeait tous les mouvements. 

XXV. Peu de temps après , on lui donne avis que les Numides 
avaient dressé leurs tentes près d'un château à demi ruiné, et ja-
dis brûlé par eux-mêmes, dans un lieu nommé Auzéa, se fiant à 
la bonté du poste, qu 'enfermaient de tous côtés de vastes forêts. 
Sur-le-champ, avec son infanterie légère et sa cavalerie, il fait une 
marche forcée : tous ignorent où il les mène. Au point du jour , les 
Romains, avec des cris terribles, au son des trompettes, l'infanterie 
serrée, les escadrons déployés, tout disposé pour le combat, fon-
dent sur les barbares à moi t ié endormis, dont les chevaux étaient 
attachés, ou erraient dans les pâturages; ils n'avaient aucune con-
naissance de ce qui se passait , point d'armes, point d'ordre, point 
de plan : ils se laissèrent chasser, enlever, égorger comme des 

cumveniri, si cuncti, quibus l ibe l l as servitio potior, incubuissenl, auget vires, 
positisque castris T h u b u s c u m oppidum circumsidet . At Dolabella, contracta 
quod erat militum, t e r rore nomin i s romani, el quia Numidœ peditum aeiem 
ferre nequeunt, primo sui iucessu solvit obsidium, loeorumque opporluna 
permunivit : sirnul pr incipes Musulanorum, defectionem cœplantes, securi 
percutit. Dein, quia p lu r ibus adversum Tacfarinatem expeditionibus cognitum, 
non gravi nec nno incursu consec tandum hostem vagum, excito cum popula-
r ibus rege Ptolemœo, q u a t u o r agmina parat , quœ legatis au t t r ibunis data : et 
prœdatorias nianus delecti Maurorum duxere; ipse consultor aderat omnibus. 

XXV. .Nec multo post a f f e r t u r iS'umidas apud caslellum semiru tum, ab ipsis 
quondain incensum, qui n o m e n Auzea, positis mapalibus consedisse, lisos 
loco, quia vastis circum s a l t i b u s claudebatur. ' t um expedita; cohortes alœque, 
quam in parlem duceren tur ignara;, cito agmine rap iun tu r . Simulque cœplus 
dies, et concentu tubarum a c truci clamore aderant semisomnos in Barbaros, 
prxpeditis Numidarum equ i s , aut diversos pastus pererrantibus. Ab Romanis 
confertus pedes, disposita: turm;e , cuncta prœlio provisa : hostibus contra, 
omnium nesciis, non a r m a , non ordo, non consilium; sed, pecorum modo 

troupeaux. Le soldat romain, irrité par le souvenir de ses travaux, 
jouissant enfin d'une bataille désirée si longtemps el si longtemps 
éludée, s'enivrait de vengeance, se baignait dans le sang. On fit dire 
dans les rangs de s'attacher à Tacfarinas : « après tant de combats 
ils devaient tous le connaître; on n'aurait la paix que par la mort 
dn chef. » Mais lui, voyant ses gardes dispersés, son fils prisonnier, 
et les Romains qui perçaient de toutes parts, se jette au milieu 
des traits, et, vendant chèrement sa vie, il se sauve de la captivité 
par la mort : avec lui finit la guerre. 

XXVI. Dolabella demanda les ornements du triomphe. Tibère les 
refusa, par égard pour Séjan, dans la crainte que le lustre de son 
oncle Blésus n'en fût terni. Mais Blésusn'en eut pas plus de gloire, 
et le refus d'un honneur mérité augmenta celle de Dolabella, qui, 
avec moins de troupes, avait fait des prisonniers de marque, tué 
le chef des ennemis, et terminé la guerre. Il revint suivi d'une 
dépulation de Garamantes, spectacle assez nouveau pour Rome. La 
nation, découragée par la défaite de Tacfarinas, et n'ignorant point 
ses torts, l'avait envoyée pour faire réparation au peuple romain. 
On récompensa les services de Ptolémée dans cette guerre. Renou-
velant un antique usage, une députation de sénateurs lui porta les 
présents du sénat, le bâton d'ivoire, la toge brodée, avec le titre de 
roi, d'ami et d'allié. 

XXVII. Ce même été, une révolte d'esclaves pensa éclater en 
Italie; le hasard l'étouffa. L'auteur de ce soulèvement, Turius Cur-
tisius, ancien soldat d'une cohorte prétorienne, avait d'abord tenu 

traili, occidi, C3pi. Infensus miles memoria laborum, et adversum eludentes 
opta ta loties pugnœ, se quisque ultione et sanguine explebant. Differtur per 
manípulos « Tacfarinatem omnes, notum tot prœliis, consectentur : non, nisi 
duce interfecto, requiem belli fore. » At ilio, dejectis circum st ipatoribus, 
vinctoque jam filio, et effusis undique Romanis, ruendo in tela, captivitatem 
baud inulta morte effugit. Isque finis armis impositus. 

XXVI. Dolabellas petenti abnuit triumplialia Tiberius, Sejano tr ibuens, ne 
Blœsi avunculi ejus laus obsolesceret. Sed ñeque Blœsus ideo illustrior, et 
buie negatus honor gloriam intendit . Quippe minore exercitu, insignes capti-
vos, cœdem ducis, bellique confecti famam deportarat . Sequebantur et Gara-
mantum legati, raro in Urbe visi, quos Tacfarinate raso perculsa gens, nec 
culpa nescia, ad satisfaciendum populo romano, miserai . Cognitis dehinc 
Ptolemœi per id bellum studiis, repetitus ex vetusto mos, missusque e sena-
toribus, qui scipionem eburr.um, togam pictam, antiqua pa t rum muñera, 
daret, regemque et socium atque amicum appellaret. 

XXVII. Eadem ¡etate, mota per Italiani servilis belli semina fors oppressif. 
Auclor tumultus T. Curtisius, quondam pretoria: cohortis miles, primo eœti-



des assemblées secrètes à Brindes et dans les villes voisines. Bien-
tôt il afficha publiquement des placards où il invitait à la liberté 
tous ces esclaves entreprenants que le séjour des bois éloignés ren-
dait plus sauvages. Heureusement trois birèmes, destinées à pro-
téger la navigation de cette mer , arrivèrent, comme par une faveur 
des dieux, dans cet endroit, où se trouva aussi le questeur Curtius 
Lupus, qui commandait su r toute la côte de Calés, gouvernement 
de tout temps réservé aux questeurs. Celui-ci, avec le secours des 
soldats de la flotte, dissipa sans peine la conjuration qui ne faisait 
que d'éclore; et Tibère envoya promptement, avec un corps de 
troupes, le tribun Staïus, qui prit et mena à Rome le chef et les 
principaux séditieux. L'alarme était déjà dans la ville, à cause de 
celte multitude d'esclaves dont l'accroissement devenait prodi-
gieux, tandis que le nombre des personnes libre» diminuait de jour 
en jour. 

XXVIII. Ce même consulat offr i t un exemple horrible de l'atro-
cité de ces temps malheureux : un 'père accusé, un fils accusateur. 
Ils se nommaient Vibius Sérénus. On vit, dans le sénat, le père 
arraché à son exil, sale, couvert de lambeaux et enchaîné pendant 
le discours de son fils, dont l'allégresse et la brillante parure sem-
blaient insuller à la misère du vieillard. Le fils reprochait à son 
père d'avoir conspiré contre le pr ince, et d'avoir fomenté, par des 
émissaires, la révolte des Gaules. Il était à la fois dénonciateur et 
témoin. Il impliquait Cécilius Cornutus, ancien préteur, comme 
ayant fourni l'argent. Cécilius, ennuyé de cet état de perplexités, 
persuadé d'ailleurs que l 'accusation et la mort étaient une même 

bus clandestinis, apud Drundisium et circumjecta oppida; mos positis propa-
z in libellis, ad libertatem vocabat agrest ia per longinquos saltus et ferocia 
servitia : quum, velut munere deum, i res biremes appulere ad usus com-
meanlium ilio mari. Et erat iisdem regionibus Curtius Lupus quas tor , cui 
provincia vetere ex more Cales evenera l . Is, disposila classiariorum copia, 
cccptanlem quum maxime conjura l ionem disjecil. Missusque a Casare propere 
Staius tr ibunus, cum valida manu , d u c e m psum el proximos audacia in 
ürbem traxit, jam trepidant ob mul t i tud ibem femiliarum, q u a gliscebat irn-
metisum, minore in dies plebe ingenua . 

XXV11I. Iisdem consulibus, mise r ia rum ac savi t ia cxcmplum alrox, reus 
pater, accusator filius, nomen u l r ique Vibius Sereuus, in senatum inducti 
s u n t : ab exsilio re t raelus , illuvieque ac squalore obsitus, et tum catena 
vinctus pater, orante lilio. Para lus adolescens mollis munditiis, alacri vultu, 
structas principi in>idias, missos in Galliam concilores belli, index idem et 
testis dicebat; adnectebatque Csecilium Cornutum pra tor ium minislravisse 
pecuniam : qui t ad io curarum. et auia periculum pro cxitio habebatur, mor-

chose, se bâta d'abréger ses jours. Sa fin n abattit point le cou. agc 
de l'accusé : se tournant vers son fils et secouant ses chaînes, .1 
invoquait les dieux vengeurs, et « les conjurait de lui rendre sou 
exil, où, du moins, sa vue ne serait point souillée par de telles hor-
reurs; il attendait de leur justice le châtiment d 'un fils barbare, » 
il affirmait « que Cécilius avait pris faussement 1 alarme, et qu u 
mourait innocent; on en verrait la preuve, si l'on produisait les 
autres complices; car, apparemment, lui, Vibius, n'aurait point, 
avec un seul homme, tramé le meurtre du prince et le bouleverse-

ment de l'empire. » . 
XXIX Alors l'accusateur nomma Lentulus et Tuberon : celaient 

les premiers de Rome, les amis intimes de César, qui montra une 
confusion extrême. Lentulus était accablé de vieillesse, Tuberon 
d'infirmités; et tous deux on leur reprochait d'avoir voulu soule-
ver l'ennemi et troubler la république! Ils furent décharges sur 
le-champ. On mit à la question les esclaves du père : la question 
fut défavorable à l'accusateur; tourmenté de son crime, effraye du 
cri public qui le menaçait du cachot, de la roche Tarpeienne et 
même du supplice des parricides, il s'enfuit à Ravenne. Tibère le 
força de revenir et de poursuivre l'accusation, ne cachant point 
son ancienne inimitié contre le vieux banni. Après la condam-
nation de Libon, Sérénus élait le seul dont le zèle fût reste sans re-
compense; il s'en était plaint dans une lettre qu'il écrivit au 
prince, avec trop de hauteur pour ne point choquer des oreilles 
superbes et faciles à blesser. Tibère rappela ces griefs au bout de 

em in se festinavit. At contra reus, nihil infracto animo, obversus in idiom, 
quatere vincula, vocare ultores deos, ut sibi quidem redderent exsilium, ubi 
procul tali more ageret; filium autem quandoque supplicia seqnerenlur . As-
severabatque innocentem Coruutum, et falsa e x t e r n u m ; idque f ac i e mtcl-
lectu, si proderentur alii : non enim se cadem principis et res novas uno 

socio cogitasse. _ , 
XXIX Turn accusator Cueium Lenlulum et sejum l u b e r o n e m nomina , 

ma-no pudore Casar is .quum primores civitatis, intimi ipsius amici, Lentulus 
senectuli< ex t rema, Tubero defedo corpore, tumultus hoshhs el t u rbanda 
reipublic® arcesserentur. Sed hi quidem statim exempli. In patrem ex servis 
quas i tum : et quast io adversa accusatori fu i t ; qui scelere vecors, simul 
v u H rumore terrilus, robur et saxum, au t parricidarum pcenas minitanlium, 
ces°it urbe : ac, retractus Ravenna, exsequi accusaf.onem adigi tur; non oc-
cultante Tiberio vetus odium adversus cxsulem Serenum. Nam, post damna-
lum Libonem, missis ad Casarem lit teris exprobraverat suum tantum stud,uni 
sine fructu fuisse ; addideratque quadam conlumacius quam tu tum apud 
aures .uperbas et offensioni proniores : ea Casar oclo post anuos retul i t , me-



huit ans ; il remplissait l'intervalle par des délits semblables, 
quoique, malgré la torture, l'obstination des esclaves en supprimât 
les preuves. 

XXX. On proposa ensuite de punir Sérénus suivant l'ancien 
usage : pour conjurer la haine, Tibère s'y opposa. Gallus voulait 
qu'on l'enfermât dans les iles de Donuse ou de Gvare. Tibère rejeta 
encore cet avis, disant que ces deux iles manquaient d'eau, et qu'en 
accordant la vie il fallait e n satisfaire les premières nécessités • 
Vibius fut renvoyé dans l'île d'Amorgos. Comme Cécilius s'était tué 
lui-même, on proposa d 'abolir les récompenses des délateurs, dans 
le cas où un homme, accusé de lèse-majesté, s'ôterail la vie avant 
le jugement. Cet avis allait passer sans Tibère, qui, contre son or-
dinaire, s'expliqua ouver tement en faveur des accusateurs; « il se 
plaignit avec dureté qu'on perdait la république, qu'on anéantis-
sait les lois : autant vaudrait les détruire que de leur ôter leurs 
gardiens. » Ainsi les déla teurs , race créée pour la ruine publique, 
et que les peines mêmes n ' o n t jamais pu extirper, étaient encore 
excités par les récompenses. 

XXXI. Au milieu de scènes si affligeantes et si souvent répétées, 
on ressentit un moment de joie. Caïus Cominius, chevalier romain, 
convaincu d'avoir fait des vers satiriques contre le prince, obtint 
sa grâce, à la prière de son f rè re , qui était sénateur. Voilà ce qui 
rendait plus inconcevable la conduite de Tibère, qui, n'ignorant pas 
le prix de la bonté, la gloire attachée à la clémence, préférait 
se faire haïr. Il ne manquait pas non plus de discernement. Il est 

dium lempus varie arguens, e t i a m si tormenta, pervicacia servorum, contra 
evenissent. 

XXX. Dictis dein sententiis, u t S e r e n u s more majorum puniretur , quo mol-
liret invidiam, intercessi!. Gallus Asinius Gyaro aut Donusa claudendum quum 
censerel, id quoque aspernatus e s t , eger.am aqua: u t ramque insulam refe-
rens, dandosque vita; usus, c u i vita concederelur : ita Serenus Amorgum 
reportatur . Et. quia Cornutus s u a m a n u ceciderat, actum « de p rami i s aecu-
satorum abolendis, si quis, raajestatis postulatus, ante perfectum judicium se 
ipse vita privavisset: « iba tu rque in eam sententiam, ni dur ius contraque mo-
rem suum, palam pro accusator ibus , tesar irritas leges, rempublicam in 
precipiti, conqueslus esset : s u b v e r l e r e n t potius ju ra , quam cusiodes eorum 
amoverent. Sic delatores, genus h o m i n u m publico esilio reper tum, et prenis 
quidem nunquam satis coerc i lum, per p ramia eliciebantur. 

XXXI. llis lam assiduis l a m q u e mceslis modica la t i t ia interjicitur, quod 
C. Cominium, equitem r o m a n u m . - p r o b r o s i in se carminis convictum, Gasar 
precibus l 'u tr is , qui senator c r a i , concessit. Quo magis minim habcbaiur, 
guarum ineliorum, et qua: fa ina clementiam sequeretur , trisliora malie, Ae-

d'ailleurs peu difficile de juger quand les louanges qu'on donne 
aux actions des princes sont dictées par la vérité ou par une joie 
simulée; et lui-même avait pu éprouver que son élocution, ordi-
nairement laborieuse et contrainte, devenait plus douce et plus fa-
cile quand il intercédait pour des malheureux. Au même temps, 
Publius Suilius, ancien questeur de Germanicus, convaincu d'avoir 
pris de l'argent dans un procès dont il était juge, allait être seu-
lement éloigné de l'Italie : Tibère voulut qu'on le reléguât dans une 
île, appuyant son avis avec tant de force, qu'il affirma, par un 
serment solennel, que c'était le bien de la république. Ce trait, 
qui choqua dans le froment, tourna depuis à sa gloire, lorsque 
dans l'âge suivant 011 vit le même Suilius, tout-puissant, passer de 
l'exil à la cour de Claude, trafiquer de sa faveur, et ne marquer sa 
longue prospérité que par des injustices. Le sénateur Firmius était 
condamné à la même peine, pour avoir intenté contre sa sœur 
une accusation calomnieuse de lèse-majesté. C'était lui qui, comme 
je l'ai dit, avait attiré Libon dans le piège, et qui ensuite l'avait 
perdu par sa dénonciation. Tibère n'avait point oublié ce se r -
vice: mais, prétextant d'autres motifs, il demanda grâce pour l'exil; 
d'ailleurs, il ne s'opposa point à ce que Firmius fut chassé du 
sénat. 

XXXII. Je 11e me le dissimule point : la plupart de ces faits et 
d'autres que je rapporterai paraîtront peu importants peut-être, et. 
peu dignes de mémoire; mais on ne doit point comparer ces An-
nales avec les ouvrages qui contiennent les anciens exploits du 
peuple romain. Là, des guerres mémorables, des sièges impor-

que euiin soeordia peccabat; nee occultum est quando es ventate, quando 
adúmbrala la t i l ia , facta imperatorum celebrentur : quin ipse, composi tus 
alias et velut eluclantium vcrborum, solutius promptiusque eloquebalur, 
quolies subveniret. At P. Suilium, quas torem quondam Germanici, quum Italia 
arceretur, convictus pecuniam oli rem judicandam cepisse, amovendum in 
iusulam censui t ; tanla contentione animi, u t et jurando obslringeret e repú-
blica id esse. Quod, aspere acceptum ad prasens , mox in laudem verl i t . re-
gresso Suilio : quera vidit sequens ffitas prapotentem, venalem, et Claudii 
principia amicitia diu prospere, nunquam bene, usura . Eadem pcena in Catum 
Eirmium senatorem stalui lur , tanquam falsis majestatis criminibus sororem 
petivisscl. Catus, ut rctuli , Libonem illexerat insidiis, deinde indicio percu-
lerat : ejus op ra: memor Tiberius, sed alia p ra tendens , exsilium deprecalus 
est : quominus senalu pelierclur, non obslilit. 

XXXII. Pleraque eorum q u a retuli q u a q u e referain parva forsilan et levia 
memoralu videri non r .esc iussum; sed nemo Alíñales nostros cum scriptiira 
eorum contenderit, qui veleros popuü romani res coniposuere. Ingenua iili 
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lants, des rois vaincus et prisonniers, et, au dedans, les querelles 
des consuls et des tribuns, les lois agraires et sur les blés, les com-
bats du peuple et 'les grands, offraient un vaste champ au génie 
de I historien. Pour moi, j e suis resserré dans un sujet ingr.it et 
stérile, qui 11'olTre, pour tout incident, qu'une paix constante ou 
faiblement altérée, que les malheurs des citoyens sous un 
prince peu jaloux d étendre l 'empire. Cependant il ne seia point 
inutile d 'arrêter ses regards sur ces faits peu importants au pre-
mier aspect, mais d'où l'on peut tirer souvent de grandes leçons. 

XXXIII. En effet, chez toutes les nations, c'est, ou le peuple, ou 
les grands, ou un seul, qui gouverne: car ufle forme de gouverne-
ment composée à la fois des trois autres est plus facile à imaginer 
qu'à établir, et même, réalisée, elle ne pourrait subsister long-
temps. Or, comme, sous le gouvernement populaire, il fallait con-
nai re le caractère du peuple et les moyens de le conduire avec 
prudence; comme, sous l'administration patricienne, les poli-
tiques et les sages étudiaient avec soin l'esprit du sénat et des 
grands; de même, aujourd'hui que la chose publique n'est autre 
que le gouvernement d'un seul, il est bon de rechercher et de rap-
porter les faits que je rapporte. Pe i d'hommes, par leurs seules 
lumières, distingueront ce qui honore et ce qui dégrade, ce qui 
nuit et ce qui est utile. C'est l'expérience d'autrui qui instruit la 
mult i tude. Au reste, si ces objets ne sont pas sans utilité, j'avoue 
qu'ils offrent très-peu d'agréments. La peinture des mœurs natio-
nales, les vicissitudes des combats, les moris illustres des généraux, 

bella, expugnationes u r b i u m , t'usos captosque rcges, au t , si quando ad interna 
pnever te ren t , discordias consilium adversum ti ibunos, agrarias frumcnta-
riasque leges, plebis et opl imal ium certamina, libero egressu memo, ab,ml. 
Nobis in ar to et inglorius labor. Immota quippe aut modice lacessita pas, 
moiilce urbis res, el pnnceps proferendi imperii incuriosus erat . Nou Umieii 
sine u«u fuer i t introspicere ilia, primo aspectu levia, ex queis magnaruni 
sa:pe r e ium mon tus o r iun tu r . 

XXXIII. Nam c u n d a s naliones et urbes populus, aut primores, au t siuguii 
r e g u n t : delecta ex bis et consociata reipublica; forma laudari facilius quain 
eveni re ; vel, si evenit, baud d iu lu rna esse potest, lgi tur ut olim, plebe va-
lida, vel quum patres po lerent, noscenda vulgi natura, et quibu* modis tem-
peranter baberelur , senatusque et optimalium iugenia qui niaxime perdidi-
ceraut , callidi temporum et sapientes credebantur ; sic, converso statu, neque 
alia re romana quam si unus imperi te t , hiec conquiri tradique in rem fuer i t : 
quia pauci prudtn l ia bonesla a b deterioribus, utilia ab noxiis, discernunt; 
plures aliorum cventis docenlur . Ceterum, ut p;ol'ulura, ila minimum oble-
ctalionis a f fe ruut : nam situs gentium, vari elates pradiorum, clari ducum 

routiennent et raniment l'attention des lecteurs. Mais moi, dans 
celte énumération fastidieuse d'ordres tyranniques. de délations 
continuelles, d'amitiés perfides, de condamnations injustes, d'évé-
nements qui tous ont une fin pareille, il me faut lutter sans o'sse 
contre les làligues de l'uniformité. D'ailleurs, li s anciens écrivains 
font peu de mécontents, et il n'importe à personne qu'on exalte 
les armées romaines ou les armées carthaginoises. Mais la posté-
rilé de la plupart de ceux qui subirent, sous Tibère, le supplice ou 
l'infamie, est encore existante; et, lût-elle déjà éteinte, vous en 
trouverez d'aulres qui, par la conformité de leurs mœurs, regar-
ent la censure des crimes d'autrui comme une satire personnelle. 

Il n'y a pas jusqu'à la gb ire et à la vertu qui ne choquent, parce 
qu'à cette proximité elles semblent accuser la honte des contem-
porains. Mais je reviens à mon sujet . 

X XIV. Sous le consulat deCossuseld'Agrippa.CrémutiusCordus 
fui poursuivi pour avoir, dans ses Annales, loué Crulus el appelé 
Cassius le dernier des Romains. C'était la première fois qu'on en -
tendait parler d'un pareil genre de délit. Les accusateurs étaient 
Salrius Secundus et Pinarius Natta, créatures de Séjan Celle cir-
constance, jointe à l'indignation qui se peignit sur le visage du 
prince pendant le discours de l'accusé, présageait sa perle; mais 
lui, déjà résolu d'abandonner la vie, parla en ces termes : * Pères 
conscrits, on n'accuse que mes paroles, tant mes actions sont 
innocentes! mais ces paroles n'atlaquent ni le prince, ni sa mère, 
les seuls qu'embrasse la loi de lèse-majesté. On me reproche d'avoir 
loué Cassius et Brutus, dont les actions, retracées par plusieurs his-

exitus, r e t i n e n t a c redintegrant legentium animum : nos sœvajussa , continuas 
accusationes, fallaces amicitias. perniciem innocenlium, e teasdem exitu causas 
conjungimus, obvia rerum similitudine, et satietate. Tum, quod antiquis scri-
ptoribus rarus obtrectator; neque refert cujusquam punicas romanasvc acies 
la;tius cxtifleris : at multorum qui, Tiberio regente, pœnam vel infamiam su-
liiere, posteri manen t ; u tque familiœ ipse jam exst inct» sint, reperies qui, 
ob similitudinem morum, aliéna malefacta sibi objeelari putent : et iam glona 
ac virtus infensos habet , ut nimis ex propinqtio diversa arguons, i ed ad in-
• œpta redeo. 

XXXIV. Cornelio Cosso, Asinio Agrippa consulibus, Cremutius Cordus postu-
latur , novo ac nunc primum audito crimine, quod, editis Annalibus laudatoque 
51. lîrulo, C. Cassium Romanorum ult imum dixisset. Accusabant Satrius Secuu-
dus et Pinarius Natta, S?jani clientes : id perniciabile reo, et Oesar truci 
vultu del'ensionem accipiens; quam Cremutius, relinquendœ vit® certus, iu 
hune modum exorsus est : « Verba mea, patres conscripti, a rguuntur ; adeo 
actorum iunocens sum. Scd neque hœc in principem aut principis parentem, 

quos lex majestatis amplectitur. Brulum et Cassium laudavissc dicor; quorum 



toriens, ne l'ont jamais été sans éloges. Tite-Live, le plus éloquent et 
le plus véridique de tous les historiens, a donné tant de louanges au 
grand Pompée, qu'Auguste l'appelait le Pompéien; leur amilién'en 
fut point altérée. Afranius,Scipion,ceCassius, ce Brutus, qu'on traite 
aujourd'hui de brigands et de parricides, n'ont jamais reçu de lui 
ces noms odieux, et souvent il les qualifie de grands hommes. Les 
écrits de Pollion consacrent encore la mémoire de ces mêmes Ro-
mains; Messala Corvinus appelait hautement Cassius son général, 
et tous deux furent comblés de richesses et d'honneurs. Cicéron, 
dans un de ses ouvrages, éleva Caton jusqu'aux deux. Que fit le 
dictateur César? Il réfuta le l ivre; il prit le public pour juge. Les 
lettres d'Antoine, les harangues de Brutus, ne sont que des satires 
d'Auguste, assurément injustes, mais sanglantes; et, dans les vers 
de Bibaculus et de Catulle, on trouve des invectives contre les 
Césars. Cependant les Césars eux-mêmes, et Jules et Auguste, ont 
enduré, ont dédaigné ces outrages, et je ne sais s'il faut louer en 
cela leur modération plus que leur sagesse; car le mépris fait tom-
ber la satire, le ressentiment l'accrédite. 

XXXV. « Je ne parle point des Grecs, dont la liberté, dont la li-
cence même furent impunies ; ou, si quelqu'un s'en offensait, il 
se vengeait d'un mot par un mot . Mais, certes, on n'a jamais con-
testé le droit de parler l ibrement de ceux que la mort a soustraits 
à la faveur ou à la haine. Croit-on que je veuille, par mes écrits, 
exciter le peuple à la guerre civile, ramener Cassius et Brutus en 
armes dans les champs de Philippes? ou pense-t-on que, quoique 

les pestas quum plurimi c ompos ue r i n t , nemo sine honore memoravit . Titus 
Livius, e loquent i» ac lidei p r œ c l a r u s îr. primis, Cn. l 'ompeium tantis laudibus 
tulit , ut Pompeianum eum Augustus appellaret : neque id amicitia; eorum offe-
cit. Scipionem, Afranium, hune i p s u m Cassium, hune Brutum, nusquam la-
trones et parricidas, quœ n u n c vocabula imponuntur, sa:pe ut insignes viros, 
nominal. Asinii Polhonis scr ipta egregiam eorumdem memoriam t r adun t ; 
Messalla Corvinus imperatorem s u u m Cassium prad icaba t : et u le rque opi-
busque a lque honoribus perviguere. l la rc i Ciceronis libro, quo Catonem cœlo 
xquavit , quid aliud dictalor Cœsar quam rescripla oratione, velut apud judi-
ees, respondit? Anlonii epistolœ, Bru t i concioues, falsa quidem in Auguslum 
probra , sed multa cum acerbilale h a b e n t ; carmina Bibaeuli et Catulli, referta 
conlumeliis Cœsarum, leguntur : seil ipse divus' Julius, ipse divus Augustus, 
et tuleie ista, et rel iquere; haud facile dixerim, moderatione magis an sapien-
lia : namque spreta exolescunt; si i rascare, agnita videntur. 

XXXV. « Non attingo Grœcos, q u o r u m non modo libertas, etiam libido im-
punita : au t , si quis adverl i t , d ic t is dicta ul tus e%i. Sed maxime solulum et 
sine obirectatore fui t , prodere d e i i s quos mors odio au t gratiœ exemisset. 
Num cum armatis Cassio et Brulo, ac philippenscs campos obtinentibus, bclli 
civilis causa, populum per concioues incendoî au illi quidem septuagcsimuui 

morts depuis soixante-dix ans, leur mémoire ne soit point en 
partie conservée dans l'histoire, comme leurs traits le sont dans 
leurs images, que le vainqueur même n'a pas détruites? La posté-
rité assigne à chacun sa portion de gloire; et, si l'on me condamne, 
il ne manquera point de citoyens qui se souviendront de Cassius 
et Brutus, et même de moi. » Il sortit ensuite du sénat, et se 
laissa mourir de faim. Les pères condamnèrent son ouvrage à être 
brûlé par les édiles; mais l'ouvrage est resté. On le cacha, et de-
puis il reparut. Et maintenant, n'est-il pas permis de rire de 
l'aveuglement de ceux qui pensent que leur pouvoir éphémère 
étouffera la voix même des siècles à venir ! Au contraire, la pen-
sée proscrite en acquiert plus d'autorité; les rois et tous ceux 
qui ont employé de pareilles persécutions n'ont fait que préparer 
la gloire des auteurs et leur propre honle. 

XXXVI. Les délations se succédèrent toute l'année avec une telle 
fureur, que, le jour même des fériés latines, Drusus, préfet de 
Rome, étant monté sur son tribunal pour prendre possession de 
sa charge, Salvianus vint aussitôt lui dénoncer Marius. Cette dé-
marche, blâmée hautement par Tibère, fit condamner Salvianus à 
l'exil. Les habitants de Cyzique, accusés de négligence dans le 
culte d'Auguste, et, en outre, de violence contre des citoyens ro-
mains, perdirent la liberté, qui avait été le prix de leurs efforts 
dans la guerre de Mithridate, lorsque, assiégés eux-mêmes, ils re-
poussèrent ce monarque, par leur constance autant que par le se-
cours de Lucullus. Fontéius Capito, ancien proconsul d'Asie, fut 

ante annum percmpti, quomodo imaginibus suis noscuntur , quas ne viclor 
quidem abolevit, sic partem memoria; apud scriptorcs re t incn t? Suum cin-
que decus posteritas rependi t ; nec deerunt . si damnatio ingruit , qui non 
modo Cassii el Bruti, scd etiam mei, meminerint . » Egtessus dein senatu, 
vitam abslincntia finivit : libros per ¡cdiles cremandos censuere pa t res ; 
sed manserunt , occultali et editi. Quo magis socordiam corum irridere libct. 
qui present i polentia c redunt exstingui posse etiam sequentis a;vi memo-
riam. Nam contra, punitis ingeniis, gliscit auctori tas; neque aliud exlcrni 
reges, aut qui eadem sa;vilia usi sunt, nisi dedecus sibi, atque illis gloriam, 
pepercre. 

XXXVI. Ceterum postulandis reis lam conlinuus annus fu it, ut, feriarum 
latinarum diebus, prefec tum Urbis Drusum, auspicandi gratia tribunal i n -
gressum, adierit Calpurnius Salvianus in Sext. Marium : quod a Ca:sare pa'.am 
increpitum causa exsilii Salviano fuit . Objecta publice Cyzicenis incuria cseri-
moniarum divi Augusti, adjlilis violcntia; criminibus adversum cives romanos: 
et amisere libertatem, quam bello Jlithridatis merueran t circumsessi, nec 
minus sua constantia, quam presidio Luculli, pulso rege. At Fonteius Capito, 



déchargé d 'une accusation reconnue calomnieuse, que lui inten-
tait Vibius Sérénus. Et cependant il n 'en arriva rien de fâcheux au 
délateur : la haine publique faisait sa sûreté ; car plus ces hommes 
montraient d'acharnement, plus leur personne semblait devenir 
sacrée : obscurs et pusillanimes, on les punissait. 

XXXVII. Vers le même temps, l 'Espagne ultérieure envoya des 
députés au sénat, pour demander la permission d'élever, à l'exem-
ple de l'Asie, un temple à l ' empereur et à sa mère. Tibère, d'ail-
leurs ferme dans son mépris pour les honneurs, saisit cette occa-
sion pour répondre à ceux qui l 'accusaient d'avoir cédé à la vanité. 
11 adressa ce discours au sénat : « Pères conscrits, plusieurs, 
ie le sais, m'ont reproché de la faiblesse, lorsque dernièrement, les 
villes d'Asie ayant formé la m ê m e demande, je ne l'ai point com-
battue. Je viens donc vous déclarer, et les raisons de mon silence 
antérieur, et mes résolutions pour l 'avenir. Comme Auguste 
n'avait point empêché Pergame de bâtir u n temple pour lui et la 
ville de Rome, moi, pour qui ses actions e t ses discours sont des 
lois sacrées, j'ai cru devoir suivre un exemple autorisé, d'autant 
plus qu'à mon culte on joignait celui du sénat . Mais, s'il est excu-
sable d'avoir accepté une fois, il y aurait aussi de l'affectation et 
de l'orgueil à se faire ériger en divinité dans toutes les provinces : 
d'ailleurs, les honneurs d'Auguste s'aviliront, si l'adulation les pro-
digue sans discernement. 

XXXVIII. « Oui, pères conscrits, je le sais, je suis mortel, je 
suis soumis aux devoirs des hommes , et c'est, assez pour moi 

qui proconsul Asiam curaverat, absolvi tur , comperto ficta in eum crimina per 
Vibiurn Serenum. Neque (amen i<! Sereno nox;e f u i t , quem odium publicum 
luliorem faciebat : nam ut quis dis t r ic l ior accusator, velut sacrosanctus erat; 
levés, ignobiles, pœnis afficiebantur. 

XXXVII. Per idem tempus Hispania lil terior, missis ad senatum legatis, 
oravit ut, exemplo Asiie, delubrum Tiberio mat r ique ejus e i s t rue re t : qua 
occasinne Cœsar, validus alioqui sperneudis honoribus, et rcspondendum ra-
lus iis quorum rumore a rgueban tur in ambi(ionem flexisse, hujuscemodi 
ora(ionem cerpit : « Scio, patres conscr ipt i , constantiam meatn a plerisque 
dcsidcratam, quod Asiae civitatibus, n u p e r idem is tud pelent ibus , non sim 
adversalus : ergo et prioris silenli: defensionem, et quid in fu tu rum staluerim, 
simul aperiam. Quum divus Augustus sibi atque urbi lloma; templum apud 
Pergamum sisti non prohibuisset; qui omnia facta dictaque ejus vice Icgis 
observent, p ac lum jam exemplum promptius secu tus sum, quia cultui meo 
veneratio senalus adiungebatur . Ceterum u t semel récépissé veniam habuerit, 
ita p r omncs provincias effigie n u m i n u m sacrari , ambiliosum, superbum 

et vancscet Augusli bonor, si proiniscuis adulat ionibus vulgatur. 
XXXVIII. « Ego me, patres conscripti , mortalem esse, et hominum officia 

si je puis remplir dignement les fonctions de votre chef. Tels 
sont mes sentiments; j 'en prends à témoin vous et la postérité. 
Elle ne fera que trop pour ma mémoire, si elle me juge digne de 
mes ancêtres, prévoyant pour vos intérêts, ferme dans les dangers, 
ne craignant point de braver la haine pour l'utilité pubhque. Voila 
les temples, voilà les statues, voilà les autels que j'ambitionne dans 

• vos cœurs; ceux de pierre, si l'estime de la postérité se change en 
haine, ne sont plus regardés que comme de vils sépulcres. Puis-
sent donc les dieux m'accorder, jusqu'à la fm de mes jours, une 
âme paisible, éclairée sur les principes des lois humaines et di-
vines; les citoyens et les alliés, quelques louanges après ma mort, 
et un doux ressouvenir de mes actions et de mon nom! « Depuis, 
dans ses épanchements même les plus intimes, il marqua toujours 
un grand mépris pour un tel culte : ce que les uns lui imputaient 
it modestie, plusieurs à défiance de lui-même, d'autres à faiblesse 
d'esprit : « Les grands hommes, en effet, aspirent à ce qu'il y a de 
plus grand; ce fut ainsi qu'Hercule et Bacchus chez les Grecs. Ro-
mulus parmi nous, s'élevèrent au rang des dieux; Auguste était 
plus louable d'avoir conçu le même espoir; les princes possédant 
tous les autres biens, il ne leur reste à conquérir, à poursuivre 
sans relâche que l'estime de la postérité : le mépris de la gloire, 
c'est le mépris des vertus. 

XXXIX Cependant, enivré de sa haute fortune, et d'ailleurs excité 
par l'ardente passion de Livie, qui le pressait d'accomplir son ma-
riage, Séjan présente une requête à César. C'était alors l'usage de 

fungi , satisque habere si locum principem impleam, et vos testor, et memi-
iiisse posteros volo : qui satis superque memoriie mese t r ibuent . ut major ibus 
meis dignum, rerum vestrarum providum. conslantem in periculis. offensio-
num pro utilitate publica non pavidum, eredant. Hœc mibi in animis vestris 
templa, hic pulcherr im» effigies et mansurre : nam qua; saxo s t ruuntur , si 
judicium posterorum in odium vertit, pro sepulcris spernunlur . Proinde so 
cios, cives, et deos ipsos precor : hos u l milii, ad finem usque v i t» , q m tara 
.•t intellisentem humani divinique jur is rmntem duin t ; illos ut, quandoqne 
concessero. cum laude et bonis recordationibus facta atque famam nomiuis 
mei prosequanlur » Perstititque posthac, secretis eliam sermonibus, asper-
nari talem sui cul tum : quod alii modestiam, multi . quia diftiderel, quidam, 
ut degeneris animi, interpretabantur « Optimos quippe morlalium altissima 
cupere. Sic Ilereulem et Lib. rum apud Grscos. (Juirinum apud nos, deum 
numéro additos. Melius Augustum, qui speraverit. ' et. ra principibus stalim 
adesse : unum insatiabiliier parandum, prosperam sui memoriam; nam con-
temptu fama; contemni virtutes. » 

XXXIX. At Sejanus, nimia fort.ina socors et muliebri insuper eupidine in-
census, promissuin matrimonium flagitante l.ivia, componit ad C,a; sa rem en-



ne solliciter le prince, même présent, que par écrit. Voici la te-
neur de celte requête : « Autorisé par les bontés d'Auguste et par 
les preuves multipliées de l'affection de Tibère, il s'était accoutumé 
à porter ses vœux e t ses espérances à l'oreille des princes avant 
de les adresser aux dieux; il n'avait jamais désiré l'éclat des digni-
tés, préférant servir et garder le prince comme un de ses soldats; 
toutefois il avait obtenu le plus grand des honneurs, celui d'une 
alliance avec César; c'était le fondement de son espérance; et, 
comme il avait entendu dire qu'Auguste, pour l 'hymen de sa fille, 
jeta les yeux un moment sur de simples chevaliers romains, il es-
pérait que Tibère, si l'on cherchait un époux à Livie, n'oublierait 
point un ami qui, dans cette alliance, n'envisageait que la gloire; 
d'ailleurs, il ne renonçait point à ses fonctions accoutumées; il 
voulait seulement ménager à ses enfants un appui contre les in-
justes ressentiments d'Agrippine; cai-, pour lui-même, sa vie serait 
bien assez longue, s'il avait le bonheur de la passer sous un tel 
prince. » 

XL. Tibère, dans sa réponse, commença par louer l'attachement 
de Séjan; il rappela légèrement ses bienfaits envers son favori; et, 
après avoir demandé du temps, comme pour se décider, il a jouta: 
« Dans les conditions inférieures, on envisageait uniquement ses 
convenances particulières; le sort des princes était bien différent: 
ils devaienl surtout consulter l'opinion; il n'aurait donc pas recours 
aux excuses banales; il ne dirait pas que c'était à Livie elle-même à 
décider s'il lui convenait de remplacer Drusus, ou de prolonger son 

dicillos : moris qu ippe t um erat , quanquam prasentem, scripto ad i re ; ejus 
alis forma fuit : « Benevolent ia patris Augusti, et mox plurimis Tiljerii ju-

diciis ita insuevisse, u t spes votaque sua non prius ad deos quam ad princi-
pum aures conferret . Neque fulgorem honorum unquam precatum ; excubias ae 
labores, u t unum c mi l i t ibus , pro incolumitate imperatoris malle. Atlamen 
quod pulcherr imum a d e p t u m , ut conjunctione Cœsaris dignus e redere tur ; 
hinc initium spei. Et quon iam audiverit Augustum, in collocanda lilia, non-
nihil etiam de equ i t ibus romanis consullavisse; ita. si mar i tus Livia; qiue-
rere lur , haberet in a n i m o amicum, sola necessitudinis gloria usurum : non 
enim exuere imposita m u n i a ; satis ¡estimare, firmari domimi adversum iniquas 
Agrippinaj ofl'ensiones ; idque liberorum causa : nam sibi multimi superque 
vit® l'ore, quod tali cuni pr incipe expievissct. » 

XL. Ad ea Tiber ius , laudata pielate Sejani, suisque in eum beneficiis rno-
dice percursis, quum tempus tanquam ad integram consultationem petivissel, 
adjunxit : « Ceteris mor t a l i bus in eo stare Consilia, quid sibi conducere pu-
ten t ; principum diversam esse sortem : quibus precipua re rum ad fainam 
dirigenda. Ideo se non illuc decurrere, quod promptum rescriptu : posse 
ipsam Liviam stalliere, nubc ndu m post Driisum, an in penatibus iisdem foic-

veuvage dans le palais des Césars; qu'elle avait une mère, une aïeule, 
plus intéressées dans les démarches de leur fille; il voulait y 
mettre plus de franchise. Et, pour parler d'abord des ressenti-
ments d'Agrippine, n'auraient-ils pas bien plus de violence, si le 
mariage de Livie allait former un nouveau parti dans la maison 
impériale? Sa lamille n'était déjà que Irop bquleversée par les r i -
valités de ses brus et par les dissensions de ses petits-fils : que 
serait-ce si une telle alliance y portait de nouveaux troubles? Tu 
te trompes, Séjan, si tu penses demeurer dans ta condition pré-
sente, et que Livie, veuve de Caïus César, et ensuite de Drusus, 
consente à vieillir dans les bras d'un simple chevalier. Quand je le 
souffrirais, v ferais-tu consentir ceux qui ont vu son père, son 
frère et tous nos aïeux revèlus des plus éminentes dignités? Ta for-
lune, je veux le croire, borne tes désirs; mais tous les magistrats, 
tous les grands qui assiègent la porte malgré toi, et te consultent 
sur toutes les affaires, trouvent depuis longtemps ton pouvoir 
exorbitant pour celui d'un chevalier. Us publient hautement que 
les amis de mon père n'ont pas joui de cette faveur, et l'envie qu'ils 
te portent fait rejaillir leurs reproches sur moi-même. Auguste, 
dit-on, eut l'idée de donner sa lille en mariage à un chevalier 
romain. Faut-il donc s'élonner si, au milieu des chagrins de toute 
espèce qui le dévoraient, ce prince, prévoyant le pouvoir énorme 
que son alliance donnerait à son gendre, parla quelquefois de 
Caïus Proculéius, et d 'autres citoyens de mœurs paisibles, et en -
tièrement étrangers aux affaires? Mais enfin l'irrésolution d'Au-
guste aura-l-elle plus de poids que sa décision, qui fut pour 

randum, habe re t ; esse illi matrem et aviam, propiora Consilia; simplicius 
acturum : de inimicitiis primuin Agrippina;; quas longe acr ius arsuras, si ma-
trimonium Livi«, velut in partes, domum Cœsaruni distrasi -sei • sic quoque 
erumpere awiulationem feminarum. eaque discordia nepotes suos convelli; 
quid, si inlendalur certamen (ali conjugio? Falleris enim, Sejane, si te man-
surum in eodem ordine putas, et Liviam, qua; C. Ca;sari, mox Druso nupia 
fuerit , ea mente acturam ut cum équité romano senescal. Ego u t sinam, ere-
disne passuros qui ïratrem ejus, qui palrem majorcsque nostros, in summis 
imperiis videre? Vis tu quidem islum intra locuin sistere; sed illi magislratus 
et priinores, qui , le invito, per rumpunt omnibusque de rebus consulunt. ex-
cessisse jam pridem equestre fastigium, longeque anlisse pati is mei amicitias, 
non occulti ferunt , perque invidiam lui me quoque incusant. At enim Au-
gustus filiam suam equiti romano tradere meditatus e»t. Mirum hercule, si, 
quum in omnes curas distraherelur, immensumque attolli providerel quem 
conjunctione tali super alios extulisset, C. Proculeium et quosdam in sermo-
nibus babuil, insigni iranquillitate vit®, nullis reipublicie negotiis perinixto-, 
icd si dubilatione Augusti movemur, quanto validius est, quod M, Agr.pp», 
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ne solliciter le prince, même présent, que par écrit. Voici la t e -
neur de cette requê te : « Autorisé par les bontés d'Auguste et par 
les preuves multipliées de l'affection de Tibère, il s'était accoutumé 
à porter ses vœux e t ses espérances à l'oreille des princes avant 
de les adresser aux dieux; il n'avait jamais désiré l'éclat des digni-
tés, préférant servir et garder le prince comme un de ses soldats; 
toutefois il avait obtenu le plus grand des honneurs, celui d 'une 
alliance avec César; c'était le fondement de son espérance; et, 
comme il avait en tendu dire qu'Auguste, pour l 'hymen de sa fdle, 
jeta les yeux un moment sur de simples chevaliers romains, il es-
pérait que Tibère, si l 'on cherchait un époux à Livie, n'oublierait 
point un ami qui, dans cette alliance, n'envisageait que la gloire; 
d'ailleurs, il ne renonçait point à ses fonctions accoutumées; il 
voulait seulement ménager à ses enfants un appui contre les in-
justes ressentiments d'Agrippine; cai-, pour lui-même, sa vie serait 
bien assez longue, s'il avait le bonheur de la passer sous un tel 
prince. » 

XL. Tibère, dans sa réponse, commença par louer l'attachement 
de Séjan; il rappela légèrement ses bienfaits envers son favori; et, 
après avoir demandé du temps, comme pour se décider, il a jouta : 
« Dans les condit ions inférieures, on envisageait uniquement ses 
convenances particulières; le sort des princes était bien différent: 
ils devaient surtout consul ter l 'opinion; il n 'aurait donc pas recours 
aux excuses banales; il ne dirait pas que c'était à Livie elle-même à 
décider s'il lui convenait de remplacer Drusus, ou de prolonger son 

dicillos : moris quippe tum erat, quanquam prasentem, scripto adire; ejus 
alis forma fuit : « Benevolentia patris Augusti, et mox plurimis Tiljerii ju-

diciis Ha insuevisse, u t spes votaque sua non prius ad deos quam ad princi-
pum aures conferret. Neque fulgorem honorum unquam precatum ; excubias ac 
labores, u t unum c mil i t ibus , pro incolumitate imperatoris malle. Atlamen 
quod pulcherrimum adep tum, ut conjunctione Casaris dignus erederetur; 
bine initium spei. Et quoniam audiverit Augustum, in collocanda lilia, non-
nihil etiam de equit ibus romanis consullavisse; ita. si maritus Livia qiue-
rerelur, haberet in a n i m o amicum, sola necessitudinis gloria usurum : non 
enim exuere imposita m u n i a ; satis as t imare , tirmari domimi adversum iniquas 
Agrippina: ofl'ensiones ; idque liberorum causa : nam sibi multimi superque 
vit® fore, quod tali cuni principe explevisset. » 

XL. Ad ea Tiberius, laudata pietate Sejani, suisque in eum beneficiis 1110-
dice percursis, quum tempus tanquam ad integram consultationem petivisset, 
adjunxit : « Ceteris mor ta l ibus in eo stare Consilia, quid sibi conducerc pu-
tent; principum diversam esse sortem : quibus precipua rerum ad fainam 
dirigenda. Ideo se non illuc decurrere, quod promptum rescriptu : posse 
ipsam Liviam statitele, î iubendum post Drusum, an in penatibus iisdem tole-

veuvage dans le palais des Césars; qu'elle avait une mère, une aïeule, 
plus intéressées dans les démarches de leur fille; il voulait y 
mettre plus de franchise. Et, pour parler d'abord des ressenti-
ments d'Agrippine, n'auraient-ils pas bien plus de violence, si le 
mariage de Livie allait former un nouveau parti dans la maison 
impériale? Sa famille n'était déjà que trop bquleversée par les r i -
valités de ses brus et par les dissensions de ses petits-fils : que 
serait-ce si une telle alliance y portait de nouveaux troubles? Tu 
te trompes, Séjan, si tu penses demeurer dans ta condition pré-
sente, et que Livie, veuve de Caïus César, et ensuite de Drusus, 
consente à vieillir dans les bras d'un simple chevalier. Quand je le 
souffrirais, v ferais-tu consentir ceux qui ont vu son père, son 
frère et tous nos aïeux revêtus des plus éminentes dignités? Ta for-
tune, je veux le croire, borne tes désirs; mais tous les magistrats, 
tous les grands qui assiègent ta porte malgré toi, et te consultent 
sur toutes les affaires, trouvent depuis longtemps ton pouvoir 
exorbitant pour celui d 'un chevalier. Us publient hautement que 
les amis de mon père n'pnt pas joui de cette faveur, et l'envie qu'ils 
te portent fait rejaillir leurs reproches sur moi-même. Auguste, 
dit-on, eut l'idée de donner sa fille en mariage à un chevalier 
romain. Faut-il donc s 'étonner si, au milieu des chagrins de toute 
espèce qui le dévoraient, ce prince, prévoyant le pouvoir énorme 
que son alliance donnerait à son gendre, parla quelquefois de 
Caïus Proculéius, et d 'autres citoyens de m œ u r s paisibles, et e n -
tièrement étrangers aux affaires? Mais enfin l 'irrésolution d 'Au-
guste aura-t-elle plus de poids que sa décision, qui fut pour 

randum, haberet ; esse illi matrem et aviam, propiora Consilia; simplicius 
acturum : de inimicitiis primuin Agrippina:; quas longe acrius arsuras, si ma-
trimonium Livia:, velut in partes, domum Casarum distrasi -sei : sic quoque 
crumpere amulationem feminarum. caque discordia nepotes suos convelli; 
quid, si intendatur certamen tali conjugio? Falleris enim, Sejane, si te inan-
surum in eodem ordine putas, et Liviam, qua: C. Casari, mox Druso nupta 
fuerit, ea mente acturam ut cuni équité romano senescat. Ego u t sinam, cre-
disne passuros qui l'ratrem ejus, qui patrem majoresque nostros, in summis 
imperiis videre? Vis tu quidem istum intra locuin sistere; sed illi magistratus 
et priinores, qui, te invito, perrumpuni omnibusque de rebus cousulunt. ex-
cessisse jam pridem equestre fastigium, longeque antisse patiis mei amicitias, 
non occulti ferunt, perque invidiam lui me quoque incusant. At enim Au-
gustus filiam suam equiti romano tradere meditatus est. Mirum hercule, si, 
quum in omnes curas distraberetur, immensumque attolli provideret quem 
conjunctione tali super alios extulisset, C. Proculeium et quosdam in sermo-
nibus hahuil, insigni tranquillilate vita, nullis reipublica negotiis pennino- , 
¿ed si dubi ta tone Augusti movemur, quanto validius est, quod M, Agr.pps, 

15. 



Agrippa d'abord, et ensuite pour moi? Voilà ce que mon amitié 
n'a pas dû te cacher. Au reste, je ne m'opposerai ni à tes projets, 
ni à ceux de Livie. Je ne te dirai pas encore tout ce que je médite, 
ni par quels nouveaux nœuds je prétends t'ai tacher et l'égaler à 
moi-même. Sache seulement qu'il n'est rien de grand dont 
les talents et ton zèle ne te rendent digne; et, quand il en sera 
temps, je ne m'en tairai ni devant le sénat, ni devant le peuple. » 

XLI. Séjan ne parla plus de mariage. Les soupçons secrets, les 
rumeurs populaires, les menaces de l'envie, l'inquiétaient bien 
plus. Il écrivit à Tibère pour les conjurer; et, voyant qu'il ne pou-
vait ni renvoyer celte cour assidue sans affaiblir son pouvoir, ni la 
retenir sans donner des a rmes à ses ennemis, il résolut d'inspirer 
à Tibère le dessein de vivre loin de Rome, dans quelque retraite 
agréable. Par là il prévenait beaucoup d'incidents, et se rendait 
maitre des abords du prince. La plus grande partie des lettres, 
passant par la main des prétoriens, seraient à sa disposition. Ti-
bère, sur le déclin de l 'âge, amolli dans l'ombre de la retraite, 
abandonnerait pius facilement le soin de l 'empire; le minisire se 
débarrasserait de cette foule d'adulateurs qui excitait 1 envie; et, 
en sacrifiant les vaines apparences du pouvoir, il en augmenterait 
la réalité. Il se mit donc insensiblement à déclamer contre les em-
barras de la ville, les importunités du peuple, l'affiuence des cour-
tisans, vantant les douceurs du repos et de la solitude, où, à 
l'abri de l'ennui et des haines, on peut se livrer toul entier aux 
grandes affaires. 

inox rnihi, collocavit? Atque ego ha"c, pro amieit ia, non occultavi : ccterum 
neque luis, neque Livùe des t ina t i s , adversabor. Ipse quid intra aoimum volu-
lavcrim, quibus adliuc necess i tud in ibus immiscere le mihi parem, oniitlam 
ad prœsens re fe r re : id l an lum a p e r i a m , nihil esse lam excelsum, quod non 
virlutes istae luusque in me a n i m u s mercantur ; datoque tempore, vel in 
senatu, vel in concione non re t icebo. » 

XLI. Rursum Sejanus, non j a m de matrimonio, sed alt ius metuens, tacita 
suspicionum, vulgi rumorem, ingruentem invidiam deprecatur. Ae ne, assiduos 
in doinum cn-tus arcendo, in f r ingere t polentiam, aut receptando, facullatem 
criminantibùs prœberet, hucl lexi t u l Tiberium ad vilam procul Roma, amœtiis 
Inei-, degendam impelleret. Multa quippe providebat : sua in manu adi lus; 
l i t terarumque magna ex parte se a rb i t rum fore, quum per milites commearent; 
mox Ciesarem, vergenle jam senecta , seereloque loei molli tum, munia im-
perii facilius t ramissurum; et m i n u i sibi invidiam, adempta salutantuin turba; 
sublatisque inanibus, vera potentia augere. Igitur paullatim negotia t rb is , 
populi aceursus, multi tudinem aff luent ium inerepat, extollens laudibus quie-
tem et soliludinem, qui- abe-se tipdia et ol'fonsioiies, ae prtecipna rerum 
maxime agilari. 

XLIL Tibère était ébranlé. Le procès de Votiènus Montanus 
acheva de le décider à éviter les assemblées du sénat, où souvent 
il entendait de dures vérités. Cet homme, célèbre par son esprit, 
élait accusé, sur le témoignage d'Émilius, légionnaire, de paroles 
offensantes pour l 'empereur. Comme Émilius, par zèle, ne vou-
lait omettre aucune preuve, et que, malgré les murmures et les 
interruptions, il insistait sur chaque détail, Tibère entendit toutes 
les malédictions dont on le déchirait en secret. 11 y fut si sensible, 
i|u il s écria qu'il voulait se justifier sur l 'heure, ou dans une in-
-Iruclion expresse; les prières de ses proches et les adulations de 
lous purent à peine le ca mer . Montanus subit le châtiment des 
criminels de lèse-ma jesté: el Tibère, endurci par le reproche même, 
affecta de sé ir avec plus de rigueur que jamais. Aquilie, accusée 
d'adultère avec Varius Ligur, n'était condamnée par Lenlulus, con-
sul désigné, qu'aux peines de la loi Julia : Tibère ordonna l'exil. 
ApidiusMérula n'ayant point juré sur les actes d'Auguste, il le fil 
rayer du tableau des sénateurs. 

XL1II. On donna ensuite audience aux députés de Lacédémone et 
de Messène. Ces deux villes se disputaient la propriété du temple 
de Diane Limnatide, que les Lacédémoniens prétendaient avoir été 
consacré par leurs ancêtres, et sur leur territoire. Ils citaient leurs 
annales et leurs poêles : Philippe, roi de Macédoine, avec qui ils 
avaient été en guerre, le leur avait enlevé par les armes; mais ce 
temple leur avait été restitué depuis, par un jugement de Jules 
César et de Marc-Antoine. Messène produisait, de son côté, un an-

XLII. Ae forte habita per illos dies de Votieno Montano, celebris ingenii 
viro, eognitio eunctantem jam Tiberium perpuli t ut vitandos erederet patrum 
rcetus, vocesque quœ, plerumque v e r a et graves, coram ingerebantur . Nam 
postulato Votieno oh contumelias in O . sa r em dictas, testis .•Emilius, e mili-
tar ibus viris, dum studio probandi cunrla refer t , et, quanquam inter obstre-
pentes, magna asseveratione ni l i lur , audivit Tiberius probra quis per occul-
tum lacerebatur : adeoque perculsus es t , ut se vel stat im, vel in cognitionc, 
purgaturum clamitarc! ; precibusque proximorum, adulatione omnium, ajgre 
componeret animum. Et Votiènus quidem majeslatis pœnis affectus est. Cœsar 
objectam sibi adversus reos inclementiam eo pervicacius ample\us , Aquiliam 
adulterii delatam cum Vario Ligure, quanquam l.entulus Gœtulicus, consul 
designalus, lege Iulia damnasset, exsilio punivit ; Apidiumque Merulam, quod 
in acta divi Augusti non juraverat, albo senatorio erasit . 

Xl.lll. Audi ta; debinc l.aceda?rnoniorum et .Messeniorum legationes, de ju re 
lempli Diana; Limnatidis, quod suis a majoribus suaque in terra dicatum. 
I.acedamionii firmabant, annalium memoria vatumque carminibus : sed Mace-
donis Philippi, cum quo bellassent, armi» adeinplum, ac post C. Cœsaris et 
••'• Anlonii -" i i l in t a reddilum. Contra Messenii, vetercm inter llerrulis po-



cien partage du Péloponése entre les descendants d'Hercule : « le 
champ de Denthélie, où se trouve le temple, était échu à son roi. 
Cet acte était gravé sur d'anciens monuments de pierre et d'airain 
encore subsistants; et, s'il fallait invoquer les historiens et les 
poètes, elle en présenterait un plus grand nombre et de plus au-
thentiques; le jugement de Philippe avait été un acte de justice, et 
non d'autorité; le roi Antigonus, le général Mummius, en avaient 
rendu un pareil; choisis publiquement pour arbitres, les Milésiens, 
et plus tard AtidiusGéminus, préteur d'Achaïe, l'avaient confirmé.» 
On décida en faveur de Messène. Les Ségestains demandèrent la 
reconstruction du temple de Vénus sur le mont Éryx : ce temple 
était tombé de vétusté. Ils n'oublièrent pas, sur sa fondation, les 
traditions qui pouvaient flatter Tibère. Aussi, comme parent de la 
déesse, il se chargea volontiers de la dépense. On s'occupa ensuite 
d'une requête des Marseillais. Vulcatius Moschus, exilé de Rome, 
était devenu citoyen de leur ville, et, la regardant comme sa patrie, 
il lui avait laissé tous ses biens, ainsi qu'autrefois PubliusRutilius, 
à Smvrne, qui l'avait adopté depuis son exil. L'exemple deRulilius 
fut une autorité. 

XLIV. Cette année, moururent deux personnages distingués, 
Cnéus Lentulus et Lueius Domitius. Lentulus, au consulat et aux 
ornements du triomphe qu'il obtint dans la guerre contre les Gé-
lules, joignit l 'honneur d'avoir soutenu dignement la pauvreté, et 
ensuite d'avoir acquis honnêtement de grands biens, dont il jouit 
sans faste. Domitius tirait un grand éclat de son père, qui, maître 
de la mer, pendant la guerre civile, était entré depuis dans le parti 

sleros divisionem l'eloponncsi prolulere , « suoque régi denlheliatcm agrum, 
quo id delubrum, cessisse; monimentaque ejus rei sculpta saxis et a r e 

prisco manere : quod si vatum, a n n a l i u m , ad testimonia vocentur, plures 
sibi ac locupletiorcs e s se : neque Pbi l ippum polentia, sed ex vero, s ta tuisse: 
idem régis Antigoni, idem imperatoris Mumniii judicium ; sic Milesios, pcr-
inisso publiée arbi t r io , postremo Atidium Geminum, prœtorem Achaiaj, de-
crevisse. » lia secundum Messenios d a t u m . Et Scge-tani ;cdem Yeneris, mon-
tem apud Erycum, vetustate dilapsam, restaurar i postulavere, notamemoranlcs 
de origine e jus , et laita Tiberio : suscepit curam libens, utconsanguineus. Tune 
tracta Le Massiliensium preces, probatumque P. Piutilii exemplum : namque eum, 
legibus pulsum, civem sibi Smyrnœt addiderant ; quo ju re Vulcatius Moscbu-
exsul, in Massiliensesreceptus, bona suareipublicœ e o r u m . u t pa t r i e , reliquerat. 

XLIV. Obicrc co anno viri nobiles Cn. Lenlulus et I,. Domitius. Lcnlulo, 
super consulatum et triumpbalia de Gxtulis , glorkc fucrat bene tolerata p.iu-
pertas, dein magna; opes innocenter parata; et modeste hab i t s . Doinitium 
decoravit pater, civili beUo maris potens, donec Antonii partibus, mos C»-

d'Antoine, et enfin dans celui de César. Son aïeul avait peri a Phar-
sale, en combattant pour le sénat. Lui-même il fut cho.st pour 
l'époux de la jeune Antonie, fille d'Octavie. Depuis. .1 passa 1 Elbe 
avec une armée, pénétra dans la Germanie plus loin qu aucun 
Romain avant lui, et mérita, pour cet exploit, les ornements 
du triomphe. Un Romain d'un nom célèbre, mais malheureux, 
mourut aussi dans le même temps. C'était L. Antomus, fils de ce 
J. Antomus puni de mort pour ses amours avec Julie. Lucius, des 
sa tendre jeunesse, fut relégué, par son grand-oncle Auguste, 
à Marseille, où le prétexte de son éducation couvrit un véri-
table exil. Cependant sa cendre ne resta point sans honneur; 
elle l'ut déposée dans le tombeau des Octaves par un decret du 

SeXLV. Sous les mêmes consuls, il se commit un crime affreux dans 
l'Espagne citérieure. Ptson, préteur de la province, voyageait avec 
la sécurité que donne la paix. Un paysan termestin l'attaque brus-
quement dans le chemin, le tue d'un seul coup, ets 'enluit a 
toute bride. Arrivé dans un pays couvert et montagneux, il quitte 
son cheval, et, grimpant sur des hauteurs inaccessibles, il échappé 
aux poursuites. Ce ne fut pas pour longtemps. Son cheval fut 
trouvé et mené dans les bourgs voisins; on en reconnut le maître, 
qu'on saisit. Comme on l'appliquait à la question pour lui faire 
avouer ses complices, il se mil à crier à haute voix, dans la langue 
de son pays: qu'on l'interrogeait en vain; « ses complices pou-
vaient rester et regarder; il n'y avait point de douleur assez 

saris, misceretur. Avus pharsalica acic pro optimatibus ccciderat; ipse dele-
ctus cui minor Antonia, Octavia genila, in matr imomum dare tur . Post, exer-
citu Humen Albim transcendit, longius peuetrata Germama quam quisquam 
priorum ; easque ob res insignia triumpbi adeptus est . Olmt et L Antomus 
multa claritudine generis, sed improspera : nam pa t re e jus , Julo Antonio, ob 
adulterium Julia; morte punito, hune admodum adolescentulum, s e r o n s ne-
polem, seposuit Augustus in civitaten. massilicnsem. ub . s p e c e s tud.orum 
nomen exsilii tegeretur : habitus tamen supremis honor; ossaque tumu.o 

O c t a v i o r u m i l l a t a , p e r d e c r e t u m s e n a t n s . . 
XLV. ¡isdem consulibus, facinus atrox, in Ci tenore lltspan.a, admissum a 

quodam agresti, nationis lermestina;. ls prœtorem provmc.a;, L. Ptsonem, 
pace incuriosum, ex improviso in itinere adortus, uno vulnere m mortem 
affecit ; ac, pernicitate cqui profugus, postquam saltuo=os locos atl igeral , 
dimisso equo, per derupla et avia sequentes f ru s t r an t s est. i\cque dm fe-
fellit : nam, prebenso ductoque per proximos pagos equo, c u j u , foret cogm-
tum : et repertus, quum tormentis edere conscios adtgeretur, voce magna, 
sermonc patrio, frustra se iuterrogari clamitavil : • ass.sterent soen ac spe-
Ctarent; nuHam vint lantam dolons fore ut ver i t î t em eliceret. . ldemque, 



forte pour lui arracher la vérité. » Le lendemain, on allait recom-
mencer la torture, lorsque, par u n effort violent, il se dégagea des 
gardes, courut se briser la t* te c o n t r e une pierre, et tomba mort. 
On crut que les Termestins é t a i en t d'intelligence dans l'assassinat 
de Pison, qui pressait la res t i tu t ion de quelques deniers publics 
avec nne rigueur insupportable à d e s barbares. 

XLVI. Sous le consulat de Lentu lus Gétulicus et de Calvisius, Pop-
péus obtint les ornements du t r iomphe , pour avoir r duit les na-
tions de la Thrace, d'autant plus audacieuses qu'elles étaient plus 
indépendantes au sommet de l eu r s montagnes. On leur avait de-
mandé leur jeunesse la plus robus t e , pour recruter nos armées. 
Ce tribut révolta des hommes qu i , n'obéissant même à leurs rois 
que par caprice, voulaient, lorsqu' i ls servaient, nommer eux-
mêmes leurs chefs et ne faire la g u e r r e que sur leurs frontières. 
Le bruit avait couru qu'on allait l e s disperser dans des terres éloi-
gnées, et les incorporer avec d ' a u t r e s nations. Toutefois, avant 
d'éclater, ils envoyèrent des dépu t é s pour assurer que leur obéis-
sance et leur amitié seraient les mêmes , si on ne les provoquait 
point par de nouvelles charges; m a i s , si on leur imposait l'escla-
vage comme à des vaincus, ils ava ien t du fer et de jeunes guer-
riers, qui ne connaissaient que la liberté ou la mor t . En même 
temps, ils montraient, sur les rocs escarpés, leurs forteresses, où 
étaient réunis leurs pères, l eu r s mères, leurs femmes, et de 
là ils nous promettaient une g u e r r e terrible et sanglante. 

XLVII. Poppéus, n'ayant point rasssemblé ses forces, répondit 

quum postero ad quœsitionem r e t r a h e r e t u r , eo nisu proripui t se custodibus 
saxoque caput afflixit, u t statim e x a n i m a r e t u r . Sed Piso Termes t inorum dolo 

Barbari' cogebat ' P ' ' C U n i a S ® P U b l i C ° i n l e r c e P i a s - quam ut tolerarent 

XLVI Lentulo Ga-tulico, C. Oalvisio consu l ihus , décréta t r iumphi insb-nia 
roppieo Sabmo, contusts Thracum gen t i l , u s , qui montium editis inculti atque 
eo lerocius, agitabant. Causa motus, s u p e r bominum in,-eni,im. quod pati 
delectus, et validissimum qnemque m i l i t a nos tne darc a spe rnaban lu r ne 
regibus q U l dem parère nisi ex libidine so l i t i , au t , si mit lerent auxilia >uos 
ductores p rehce ic , nec nisi adversum acco las belligerare. .te t um rumôr in-
cesserat fore ut disjecli, aliisque n a t i o n i b u s permixti, diversas in ter ras tra-
herentur . Sed, antequam arma i n e i p e r e n t , misere legatos amieitiam ob-e-
quiumque memoraturos; et mansura lia-c, si nullo novo onere lenlareti lur • 
sin ut victis servit ,um indiceretur, esse si l . i ferrum et juventu tem, et prom-
ptum libertati aut ad morten, an imum. Simul castella rup ibus indita colla-
tosque dluc parentes et conjuges ostenlaba-H, bellumque impedi lum, ardunm 
eruentum, minitabantur. 

XLVII. Al Sabinus, donee excrcitus in u n u m conduceret, da t i s mitibus re-

favorablement. Mais, dès que Labéon lui eut amené une légion de la 
Mésie, et Rhémélalcès un détachement des Thrares qui étaient 
reslés fidèles, il joignit ces deux corps au sien et marcha vers 
l 'ennemi, déjà posté dans les défilés de ses bois. Quelques-uns, plus 
hardis, se montraient sur des collines découvertes : Poppéus les 
attaqua les premiers : on les délogea sans peine, mais ils perdirent 
peu de monde, ayant leur refuge tout près. Le proconsul, après 
s'être retranché dans cet endroit même, lit occuper par un fort 
détachement une montagne dont le sommet, par une langue étroite, 
mais unie, s'étendait jusqu'au premier fort où les ennemis étaient 
l'assemblés en grand nombre, guerriers et autres. Les plus braves 
s'agitaient devant le rempart , en chaulant et en frappant sur leurs 
armes, à la manière des barbares. Poppéus envoya contre eux 
l'élite de ses archers. Ceux-ci, tant qu'ils combattirent de loin, 
tirent beaucoup de mal impunément. Dès qu'ils s'approchèrent, 
une sortie brusque les mit en désordre: mais ils furent soutenus 
par une cohorte de Sicambres que le général avait disposée près de 
là, el qui, aussi intrépide que les Thraces, faisait entendre un f ra-
cas et des clianis de guerre non moins terribles. 

XLYIH. Poppéus rappiocha ensuite son camp de l 'ennemi; il 
laissa dans les premiers retranchements ces Thraces auxiliaires 
dont j 'ai déjà parlé On leur avait permis de ravager, de brûler, de 
piller, pourvu que leurs courses finissent avec le jour , et que, la 
nuit, ils observassent dans le camp la surveillance et les précau-
tions ordinaires. L'ordre fut suivi d'abord : bientôt, enrichis, cor -

sponsis, dum Pomponius Labeo e Masia cum legione, rex Ithffimetalces cum 
auxiliis popularium, qui lìdem non mutaverant , veniret , addita present i copia, 
ad liostem pergit, compositum j a m per angustias saltuum : quidam audenlius 
aperlis in collibus visebantur; quos dux romanus, acie suggressus, band ®gre 
pepulit, sanguine Barbarorum modico, oli propinqua suffugia. Mox, castris in 
loco communitis, valida manu montem occupai, angustum et squal i dorso 
continuum usque ad proximum castellum, quod magna vis armata aut incon-
dita luebatur ; simul in ferocissimos. qui ante valium, more gentis, cum 
carminibus et tripudiis persultabant, mi t t i l delectos sagittariorum. li, duin 
eminus grassabantur, crebra e t inulta vulnera fecere; propius incedente*, 
eruplione subita turbati sunt , receptique subsidio s u g a m b r e cobortis, quam 
Romanus, promptam ad pericola, nee minus canluum et armorum tumulto 
trncem, baud procul instruxerat . 

XL Vili. Translata debinc castra hostern propter, reliclis apud priora muni-
mcnta Thracibus, quos nobis adfuisse memoravi : iisque permissum vastare, 
urere, trabere pradas , dum populatio lucem inlra sisteretur, noctemque in 
ca-(ris tu tam et vicilem capesserent. ld primo servatimi; mox, versi in luxum 



omp us par le pillage, ils se livrèrent à la débauche, au sommeil, 
et se relâchèrent sur la garde des postes. L'ennemi, instruit do 
leur négligence, forme deux détachements : l 'un devait assaillir 
ces pillards, l'autre le camp des Romains, non dans l'espoir de le 
forcer, mais afin que, distraits par les cris, par les traits, par leur 
propre danger, nos soldats n'entendissent point le bruit de l'autre 
combat. On choisit encore la nuit pour augmenter la frayeur. 
L'attaque du camp des légions fut repoussée facilement, "mais 
l 'autre réussit. Les auxiliaires furent épouvantés d'une irruption 
aussi subite; les uns dormaient auprès des retranchements, les 
autres erraient dans la campagne; ils furent taillés en pièces, et 
avec d'autant plus d'acharnement qu'on les regardait comme des 
transfuges et des traîtres, qui conspiraient contre leur propre li-
berté et celle de leur patrie. 

XLIX. Le lendemain, Sabinus lit sortir son armée de ses retran-
chements, dans l'espoir que les barbares, animés par le succès de 
la nuit, hasarderaient une bataille; mais, comme ils ne quittaient 
point leur forteresse ou les hauteurs voisines, il se mit à les assié-
ger. Il avait déjà élevé des redoutes de distance en dislance; il les 
unit par une tranchée et une palissade dont le circuit embrassait 
quatre mille pas. Insensiblement l'enceinte se resserre pour couper 
à l'ennemi l'eau et le fourrage; on l'enferme plus étroitement; 
quand on en fut plus près, on éleva une terrasse d'où l'on lançait 
de prés des feux, des pierres, des javelines. Mais rien ne l ' incom-
modait autant que la soif. Ce grand nombre de combattants 
n'avaient plus qu'une fontaine pour eux et pour leurs familles. 

et raptis opulenti , omittere slationes, lascivia epularum au t somno cl vino 
procumbcre. Igitur liostes, incuria eorum comperta, duo agmina parant quo-
rum altcro populatores invaderentur , alii castra romana oppugnarent non 
spe capiendi, sed u t clamore, lelis, suo quisque periculo intentus . son'orcm 
a l tenus prœlii non accipcrel : tenebraj iusuper delecta:, augendam ad formi-
dinem.Sed qui vallum legionum tentabant , facile pelluntur. Thracum auxilia 
repentino incursu terr i ta , quum pars munit ionibus adjacerenl, plures extra 
palarcntur, tanto infensius cœsi, quanto, p e r f u g « et prodilores, ferre arma ad 
suum patriœque servitium incusabantur . 

XLIX. Postera die Sabinus exercitum a q u o loco ostendit, si Barbari, MIC-
cessu noctis alacres, prœlium auderent : et, postquam ca-tello au t conjunctis 
tumulis non degrediebanlur, obsidium cœpit per praaidia, quœ opportune 
jam muniebat; dein fossam loricamque contexens, quatuor millia pa=suum 
ainlniu amples us est. Tum paullalim, ut aquam pabuluinque eriperet, con-
trabere claustra at taque circumdare : et s t rueba tur agger, unde *axa ba=ta. 
ignés, propmquum jam in bostem jacerentur . Sed nihil a:que quam sitis fati-
gabat , quum mgens mult i tudo bellatorum, imbellium, uno reliquo fonte ute-

Leurs chevaux, leurs troupeaux, renfermés avec eux, suivant l ' u -
sage des barbares, mouraient faute de nourri ture; les hommes 
périssaient de soif ou de leurs blessures. L'entassement, l 'ordure, 
l'infection, souillaient tout autour d'eux. Pour comble de maux, la 
discorde s'y joignit. Les uns parlaient de se rendre, les autres de 
s'entre-tuer tous ; un troisième parti, non moins courageux, 
quoique d 'une manière différente, voulait bien périr, mais non sans 
vengeance, et en risquant une sortie. 

L. Dinis, un des chefs, vieillard instruit, par une longue expé-
rience, de la valeur et de la clémence romaine, conseillait, comme 
seule ressource dans ces extrémités, de mettre bas les armes, et, 
le premier, il vint, avec sa femme et ses enfants, se livrer au 
vainqueur. Tous ceux qui étaient d'un âge ou d'un sexe faible, 
ou qui préféraient la vie à la gloire, le suivirent. La jeunesse se 
partagea entre les opinions de Turésis et de Tarsa, qui, tous deux, 
s'accordaient à ne point survivre à la liberté; mais Tarsa voulait 
qu'une mort prompte terminât à la fois leurs espérances et leurs 
craintes. Lui-même il donna l'exemple en se plongeant un fer 
dans le sein, et il ne manqua point d'imitateurs. Turésis, avec sa 
troupe, attend la nuit. l'oppéus, bien informé, garnit tous les 
postes de nombreux détachements. Un orage, qui survint, rendait 
la nuit plus effrayante. L'ennemi, tantôt poussant des cris épou-
vantables, tantôt restant dans le plus profond silence, tenait les 
Romains dans l'incertitude. Poppéus visite les rangs, recommande 
à chacun de ne se point alarmer de ces clameurs trompeuses, de 

rentur . Simul equi , armenta, ut mos Barbaris, juxta clausa, egestate pabuli 
exanimari : adjaccre corpora hominum, quos vulnera, quos sitis poremerat : 
pollui cuncta sanie, odore, contactu. Kebusquc turbat is . malum estremimi 
discordia accessit, h is dcditionem, aliis mortem et mutuos inler se ictus, pa-
ranlibus. Et erant , qui non inullum cxitiuin, sed erupt ionem, suaderent; nc-
que ignobiles, quamvis diversi sententiis. 

L. Veruni e ducibus, Dinis, provectus senecta, et longo usti vini atque cle-
mentiam romanam edoctus, ponenda arma, unum alflictis id remedium, 
disserebat. Pr imusque se cum conjuge et liberis viclori permisit : secuti aitate 
aut sexu imbecilli, et quibus major vita! quam gloria; cupido. At juventus 
Tarsam inter et Turesim distrahebatur. Utrique destinatum cum liberiate oc-
cidere : sed Tarsa properum finem, abrumpendas pariter spes ac melus, cla-
mitans, dedit exemplum, demisso in pectus f e r ro ; nec defuere qui eodem 
modo oppelerent. Turesis sua cum manu noctem opperi lur , liaud nescio duce 
nostro. Igitur firmata; stationes densioribus globis : et ingruebat nox nimbo 
atros, bostisque, clamore turbido, modo per vastum silcntium, incerlos ob-
sessores cflecerat : quum Sabinus circumirc, hortari ne, ad ambigua sonitus 



ne point se fier à ce calme apparent, de garder constamment leur 
poste, et de ne lancer leurs traits qu'à coup sur. 

Ll. Cependant les barbares descendent avec toute leur infanterie. 
Ils jettent contre les retranchements des pierres, des pieux durcis 
au feu, des tronçons de chêne. Les claies, les fascines, les corps 
morts, remplissent les fossés. Quelques-uns, munis de ponts et 
d'échelles, montent aux palissades, les saisissent, les arrachent; 
ils s'attachent aux défenseurs; ils luttent corps à corps. De leur 
côté, nos soldats les inquiètent avec leurs traits, les repoussent 
avec leurs boucliers, lancent de grosses javelines, roulent d'énor-
mes quartiers de roches. Chez les Romains, le désir de conserver 
leur victoire, la crainte d ' u n affront plus sanglant s'ils lléchissen.t; 
chez les barbares, la nécessité, le désespoir, leurs mères, leurs 
femmes se lamentant à côté d'eux, animent les combattants; la 
nuit accroît l'audace des uns, favorise la lâcheté des autres; 
les coups sont incertains, les blessures imprévues; on méconnaît 
et les siens et l 'ennemi; répétées comme par derrière, par l'écho 
des montagnes, les c lameurs répandent une telle confusion, que, 
dans quelques endroits, les Romains abandonnent leurs retran-
chements, les croyant forcés. Cependant les ennemis ne péné-
trèrent qu'en petit nombre ; les plus braves furent tués ou blessés, 
et, au point du jour, 011 repoussa le reste jusqu'au sommet du roc, 
où enfin ils furent contraints de se rendre. Les bourgades voisines 
se soumirent volontairement; les autres eussent été réduites par 
la force ou par la famine, sans l'hiver rigoureux et prématuré du 
mont llémus, qui les sauva . 

aut simulationem quietis, c a s u m insidiantibus aperirent, sed sua quisquc 
mania servarent immoti, te l i sque non in falsum jeclis. 

Ll. Interea Barbari, catervis decurrentes, nunc in vallum manualia saxa, 
p raus tas sudes, deci-a robora . j accre ; nunc virgultis et cratibus et corporibus 
exanimis c.omplere tassas; qu idam, pontes et scalas ante fabricati, inferre 
propugnaculis, eaque p rensa re , detrabere, et adversus resistentes continus 
nili : miles contra deturbare tel is , pellere umbonibus, muralia pila, congestas 
lapidum moles, provolvere. His parité victorise spes, et, si cédant, insigni-
tius fla^itium; illis extrema jam salus, et adsistentes plerisque matres et 
conjuges, earumque lamenta, addunt auimos : nox aliis in audaciam, aliis 
ad formidinem. opportuna; incer t i ictus, vulnera improvisa; suorum atque 
bostium ignoratio; et montis anfractu repercusste, velul a tergo, voces adeo 
cuncta miscuerant, u t quiedam munimenta Romani, quasi perrupta. omise-
rint . Neque lamen pervasere hostes nisi admodum pauci : ceteros, deleto 
promptissimo quoque aut saucio, appplente jam luce, t ru-ere in summa ca-
stelli, ubi tandem coacta dedi t io El proxima sponle incoiarum recepla : re-
liquis, quominus vi aut obsidio subigen ntur . prtemalura inonlis Haerai et sœva 
bipms subvenit. 

LU Cependant, à Rome, le trouble augmentait dans la famille 
impériale; et, pour préparer de loin la perte d'Agnppme on reso-
ïïstedett o'usineClaudia P u l c h r a . D o m i t i u s A f ë r fu t l ede la teur . 
S homme, récemment sorti de la préture et médiocrement cous.-
7éré, cherchait, par toutes sortes de voies, même p a r l e c n m e , a se 
faire un nom; il accusa Claudia de dérèglements d adultéré avec 
Furnius, de maléfices et d'enchantements contre le prince. Agr.p-
pine. toujours violente, et alors irritée du danger de sa parente , 
court chez Tibère, et le trouve sacrifiant à Auguste. Cette c.rcon-
stance enflammant sa colère, elles'écrie : • H n'est point du même 
homme d'immoler des victimes à Auguste et de poursuivre sa f a -
mille- ce n'est point dans des marbres inanimés que résidé 
cet esprit immortel, mais en elle son pur sang et sa vive image; 
voyant les coups qu'on lui porte, elle a déjà pris le deuil : en vain 
l'on accuse Claudia, dont tout le crime est d'avoir trop aime 
Wippine, sans penser que le même délit avait perdu Sosia. » La 
dissimulation de Tibère eut peine à tenir contre cet emportement. 
Lin mot lui échappa, ce qui était rare, et il répondit par ce vers 
grec : 

Ah! si vous ne régnez, vous vous plaignez toujours. 

Furnius et Claudia furent condamnés. Ce procès, qui révéla les 
grands talents de Domitius, le rangea dés lors parmi nos premiers 
orateurs. Tibère dit de lui que l'éloquence était son domaine. De-
puis, Domitius, continuant de se porter accusateur ou défenseur 
des accusés, se fit plus d'honneur par son talent que par son ca-

Lll. At Rom®, commota priucipis domo, ut sériés fuluri iu Agrippinam 
exitii inciperet, Claudia Pulchra sobrina ejus postulatur, accusante Domitio 
Afro. Is. recens pnetura , modicus dignalionis, et quoquo faeinore properus 
clarescere, crimen impudicitiœ, adulterum Furniurn, veneficia in prtncipem 
et devotiones, objectabat. Agrippina, semper atrox, tum et periculo propinqux 
accensa, pergit ad Tiberium, ac forle sacrificantem patri reperit : quo initio 
invidiœ, « ¡Non ejusdem, ait, mactare divo Augusto victimas, et posteros e jos 
insectari : non in effigies mutas divinum spiritum transfusum; sed itnaginem 
veram cœlesti sanguine ortam, intelligere discrimen, suscipere sordes : f ru-
stra Pulchram praescribi, cui sola exitii causa sit , quod Agrippinam stulte 
prorsus ad cultum delegerit, oblita >ocùe ob eadem afflictœ. » Vudita b a c ra-
ram occulti pectoris vocem elicuere, correptamque gra;co versu admonuil 
« non tdeo la'di. quia non regnaret. » Pulchra et Furnius damnantur . Afer 
pr moribus oratoruui additus, divulsato iogeuio, et secula asseveratione Cte-
-aris, qua suo j u r e disertum eum appe.bvit; mox, capessendis accusationibus 
aut reos lutando, prosperiore eloquentia- quant morum fa m a fuit : nisi qund 



r ade re ; cependant sa réputation déchut beaucoup sur la fin de 
sa vie, où son esprit affaibli ne conserva plus que l'ambition de se 
montrer . 

LUI. Cependant Agrippine, implacable dans son ressentiment, 
tomba malade. Tibère vint la voir. Longtemps elle pleura en silence. 
Enfin, s'échappant en reproches et en prières, elle lui demande 
« d'avoir pitié de son abandon, de lui donner un époux. Son âge 
ne lui interdisait point encore ces liens. C'était l 'unique consolation 
d 'une femme vertueuse. Il y avait dans Rome des eitoyens qui s'ho-
noreraient de recevoir la veuve de Germanicus avec ses enfants » 
Tibère comprit toute l 'importance de cette demande; mais, ne vou-
lant point laisser paraître ses haines ou ses craintes, il sortit sans 
rien répondre, quelque instance que lui fit Agrippine. Ce fait, qui 
n'est rapporté par aucun historien, se trouve dans les mémoires 
qu'Agrippine, sa fille, mère de l'empereur Néron, nous a laissés de 
sa vie et des malheurs de sa famille. 

LIV. Cependant Séjan acheva d'exaspérer la douleur imprudente 
d'Agrippine. Ses émissaires, sous prétexte d'amitié, l'avertirent de 
se défier des festins de son beau-père, qui voulait l'empoisonner. 
Cette remine, incapable de dissimulation, se trouvant à la table de 
Tibère, demeura sans rien dire , les yeux baissés, et ne touchant à 
aucun mets. Tibère le remarqua, soit par hasard, soit qu'il lut 
prévenu; et, voulant s'en convaincre, il affecta de louer des fruits 
qui étaient devant lui, et. les offrit à sa bru. Les soupçons d'Agrip-
pine en furent augmentés ; elle rendit les fruits à ses esclaves, 

» t a s extrema multum etiam e loquent i» dempsit, dum fessa mente retinet 
silenlii impatientiam. 

LUI. At Agrippina, pervicax ira; et morbo corporis implicata, quum viseret 
ea.n Casar, prolusis dm ac per s i lent ium lacrvmis, mox invidiam el prece-
ord i tu r : « subveniret solitudini, darei maritum : babilem adhuc juvenlam 
sibi, ncque aliud probis quam ex matrimonio solatium : esse in civitale qui 
Germanici conjugem ac liberos e j u s recipere dignarenlur. » Sed Gasar non 
ignarus quan tum ex republiea peteretur , ne tamen offensionis aut metus ma-
nifestas foret, sine responso, quanquam in-tanlem, reliquit. Id ego, a -e r i -
ploribus annalium non t rad i lum. reperi in Commentariis Agrippina f i l ìa ; 
q u a , Neronis principis mater, vi lam suam et casus suorum posteris me-
morava . 1 

LIV. Ceterum Sejanus mœrentem et improvidain alt ius perculit, immissis qui 
per specieni amicit ia monerent parat imi ci venenum, vilandas soceri epu>as. 
Atque Illa simulationum nescia, q u u m propier discumberct, non vultu aut 
sermone flecti, nulles attingere c ibos ; donec advertit Tiberius, forte, an quia 
audiverat : idque quo acrius experiretur , poma u t erant apposita laudans 
nurui sua manu tradidit ; ancia ex eo suspicio Agrippina, et intacta ore ser-

sans y goûter. Tibère ne lui dit r ien; mais, se tournant vers sa 
mère : « On pourrait, dit-il, me pardonner quelque severile 
contre une femme qui me croit un empoisonneur. « De la courut 
le bruit qu'on méditait un crime, et que Tibère, n'osant le con-
sommer en public, cherchait la solitude pour accomplir ses des-
seins. 

LV. Le prince, pour détourner ces rumeurs , redoubla ses assi-
duités au sénat, et entendit pendant plusieurs jours les députés de 
l'Asie. Onze villes de cette province se disputaient l 'honneur de 
construire le temple de Tibère. Avec des richesses inégales, toutes 
avaient la même ambition et presque les mêmes titres; chacune 
vantait l'ancienneté de son origine, et son attachement pour les 
Romains dans les guerres de Persée, d'Aristonicus et des autres 
rois. Mais d'abord on exclut Tralles, Hypèpe, Laodicée, Magnésie, 
comme des villes subalternes, Uion même, quoique représentant 
Troie, mére de Rome, n'avait de mérite que son antiquité. On 
pencha un peu pour Halicarnasse, qui assurait n'avoir point res-
senti de tremblements de terre depuis douze cents ans, et qui pro-
mettait d'élever sur le roc même les fondements du temple. Per-
game appuyait ses prétentions sur son temple d'Auguste; ce fut 
son titre d'exclusion. On crut cet honneur suffisant pour cette ville, 
ainsi que, pour Millet, le culte d'Apollon, et celui de Diane pour 
Éphèse. Ce fut donc entre Sardes et Smyrne qu'on balança. 
Sardes produisit un décret des Étrusques qui attestait leur con-
sanguinité : « Tyrrhénus et Lydus, fils du roi Atvs, s'étant par-
vis tramisit. Nec tamen Tiberii vox coram secula; sed obversus ad matrem, 
« Non mirum, ait, si quid severius in eam statuisset, a qua veneBcii insimu-
laretur. • Inde rumor, parari exitium; neque id imperatorem palam auderc, 
secretum ad perpetrandum quari. 

LV. Sed Cœsar, quo famam averteret , adesse f requens seuatui , legalosque 
Asi», ambigcntes quanam in civitate templum statuerelur , plures per dies 
audivit. lindecim urbes cer tabant . pari ambitione, viribus d ivers» : neque 
multum disiantia inter se memorabant , de vetustate generis , studio in popu-
lum romanum, per liella Persi et Aristonici aliorumque regum. Verum l lypa-
peni Trallianique, Laodicenis ac Magnetibus simul. Iramissi, u t parum validi. 
Ne llienses quidem, quum parenlein urbis Rom» Trojam referrent , nisi anti-
quitatis gloria pollebant : paullum addubitatum, quod Iialic3ruassii mille et 
ducentos per annos nullo motu t e r r» nutavisse sedes suas, vivoque in saxo 
fundamenta templi, asseveraverant. Pergamenos (eo ipso nitebantur) a d e Au-
gusto ibi sita, salis adeptos creditum. Epbesii Milesiique, hi Apo linis, illi 
Diana car imonia , occupavisse civilates visi. Ita Sardianos inter Smyrnœosque 
deliberatum. iardiani decrclum Et rur i» rccitavere, u l consanguinei : nam 
s Tyrrbenum Lydumque, Alye rege genilos, ob multiiadinem divisisse gcu-



tagé leurs sujets, devenus t rop nombreux, Lydus resta dans sa 
patrie; Tyrrhénus alla former un nouvel établissement; et les deux 
chefs, celui-ci en Italie, l 'autre dans Asie, don 11 reni leur nom au 
pays qu'ils occupèrent. Dans la suite, les Lydiens accrurent encore 
leur puissance; ils envoyèrent des colonies dans la partie delà 
Grèce à laquelle, depuis. Pélops donna son nom. » Sardes se pré-
valait encore des lettres de nos généraux, des traités conclus avec 
nous pendant la guerre de Macédoine, des rivières qui fertilisaient 
son sol, de la beauté de son climat, et de la richesse des pays dont 
elle était entourée. 

LVI. Smyrne rappela aussi ses antiquités, soit qu'elle eût pour 
fondateur Tantale, fils de Jupi ler , ou Thésée, également issu des 
dieux, ou bien une des Amazones; mais le litre dans lequel elle 
avait le plus de confiance était son attachement pour nous. Dans 
les guerres étrangères, et même dans cellesd'llalie, elle avait fourni 
aux Romains des forces navales; « elle avait, la première, érigé 
un temple à la ville de Rome, sous le consulat de Marcus Porcius, 
et dans un temps où le peuple romain, quoique déjà puissant, 
n'était point encore parvenu au faite de la grandeur, et avait, dans 
Cartilage et dans les rois de. l'Asie, des rivaux redoutables. » Elle 
citait encore le témoignage de Svila. « Ce général s'était trouvé 
dans la plus grande détresse, tous ses soldais manquant d'habits 
au fort de l'hiver. La nouvelle en v i n t à S m y m e , dans un moment 
où le peuple était assemblé. Tous les assistants se dépouillèrent de 
leurs vêtements, et les firent pa s se r à nos légions. » Aussi ce fut 
à Smyrne que les sénateurs donnèrent leurs voix. Vibius Marsus 

tein : Lydum patriis in terr is resed isse : Tyrrheno datura novas u t conderet 
sedes : et ducum e nominibus indi ta vocabula, illis per Asiani, h is in Italia : 
auctamque adhuc Lydorum opulen t iam, niissis in Gneeiam populis, cui mos a 
Pelope nomen. • Simul l i t teras i m p e r a t o r u m , et iota nobiscum fcedera bello 
Macedonum, uliertatemque Duminum s u o r u m , temperiem cœli, ac di tes circum 
terras, niemorabant . 

LVI. At Smyrnan, repetita ve tus ta te , seu Tantalus .love o r t u s illos, sive 
Theseus divina et ipse s t i rpe, sive u n a Amazonum coudidisset, transceudere 
ad ea, queis maxime fidebant in p o p u l u m romauum ofliciis, rnissa navali co-
pia, non modo externa ad bella, sed qua i in Italia to l e raban tu r ; « seque pri-
mos templum urbis R o m e s ta tuisse , M. Porcio consule, magnis quidem jani 
populi romani rebus, nondum tamen ad summum elatis, s t a m e adirne punica 
urbe, et validis per Asiani regibus . » Simul L. Sullam testera affcrebant, 
« gravissimo in discrimine exerci tus , o b aspcritatem liiemis et penur iam ve-
stis, quum in Smyrnam in concionem nunt ia tum foret, omues qui adslabant 
detraxisse corpori tegmina, uos t r i sque legionibus misisse. » Ita, rogati sen-
tentiam, patres Smyrna;os prsetulere. Censui tque Vibius Marsus, ut M. Lepido, 

proposa d'envoyer à Lépide, proconsul de cette province, un lieu-
tenant surnuméraire, pour veiller à la construction du temple; 
et, comme Lépide refusait modestement de le choisir lui-même, 
on tira an sort, et Valérius Naso, ancien préleur, y fut envoyé. 

LVII Enfin s'exécuta ce projet longtemps médité et souvent dif-
féré: Tibère partit pour la Canq a lie, prétextant de dédier à Capoue 
un temple de Jupiler, et un d'Auguste à ¡Soie, mais résolu de ne 
jamais rentrer dans Rome. J'ai, d 'après le plus grand nombre des 
historiens, attribué sa retraite à la politique de Séjan. Mais comme, 
après le supplice de son favori, ce prince vécut encore six ans 
dans une semblable retraite, je pencherais plutôt à n'attribuer ce 
dessein qu'à Tibère lui-même, qui, manifestant sa dissolution et 
sa cruauté par les actions, voulait la cacher par les lieux. Quelques-
uns ont prétendu aus-i que les difformités de sa vieillesse, son 
grand corps gièle et voûté, sa tête chauve, son visage couvert d'ul-
cères et souvent d'emplâtres, f irent honte au prince; que même 
dans sa solitude de Rhodes il fuyait les hommes, et avait le goûl 
des débauches secrèles. On dit encore que le caractère impérieux 
de sa mère causa son départ. Il soulfi ait de partager l'aulorilé avec 
une femme, qu'il lui élail cependant difficile de repousser d'un pou-
voir qu'il tenait d'elle; car Auguste voulait choisir, pour son suc-
cesseur à l'empire, Germanicus. petit-fils de sa sœur, el environné 
de l'estime publique. Obsédé par les prières de sa femme, il adopta 
Tibère, en lui laisant adopter Germanicus; et ce bienfait, Augusta 
le rappelait, le reprochait sans cesse. 

cui ea provineia obvenerat, super numerum legaretur, qui templi euram 
susciperet : et quia l.epidus ipse deligere pe r modestiam abnuebat, Valerius 
Naso, e pratori is , sorte missus est. 

LVII. In te rquœ, diu meditato prolatoque s a p i u s consilio, tandem Caesar in 
Campaniam, specie dedicandi templa, apud Capuam Jovi, apud Nolam Auguste, 
sed cer tusprocul l ' rbe degere. Causant abscessus, quanquam, secutus p lun-
nios auclorum, ad Sejani ar tes re tul i , quia tamen, caule ejus patrata, sex 
postea annos pari secrelo conjunxit , p lerumque permoveor num ad ipsurn 
referri verius sit, sxvitiam ac l ibidinem, quum factis promeret , locis occul-
tantein. Erant qui crederer.t in senectute corporis quoque habi tum pudori 
f u i s s e : quippe illi pragracil is et incurva proceritas, nudus capillo vertes, 
ulcerosa faciès ac plerumque medicaminibus inlerstincta : et libodi secreto, 
vitare cœtus, r e c o n d e r e voluptates, insuerat . Tradi tur etiam matris impolentia 
extrusum. quam dominationis sociam aspernabatur , nequc depellere polerat, 
quum dominationem ipsam donum e j u s accepisset. -Nam dubitaverat Augustus 
Germanicum, sororis nepotem et cunct is laudatum, rei romana: imponcre; sed, 
precibus uxoris evictus, Tiberio Germanicum, sibi Tiberium adscivit : idqtie 
Augusta exprobiabat, reposcebat. 



LVUI. Le cortège de Tibère ne fut pas nombreux. Coccéius Nerva, 
sénateur consulaire et habile jurisconsulte, Atticus, chevalier 
romain distingué, et Séjan, composaient toute sa suite, avec des 
littérateurs, Grecs la plupart, dont l'entretien l'amusait. Les astro-
logues prétendaient que la position des astres, au moment de son 
départ, annonçait que Tibère ne reviendrait plus à Rome; ce qui 
causa la perte de plusieurs, qui, supposant sa fin prochaine, pu-
blièrent leur conjecture : car ils ne prévoyaient point que, par une 
bizarrerie inconcevable, ce prince, pendant onze ans, s'exilerait 
volontairement de sa patrie. La suite fit bien voir clairement com-
bien l 'erreur est près de cette science, et quels nuages y enve-
loppent la vérité : on prédit bien en effet avec certitude que Tibère 
ne reviendrait plus à Rome, mais on se trompa sur tout le reste, 
puisque ce prince, qui vint dans la campagne, sur les rivages 
voisins, souvent même sous les murs de Rome, atteignit une ex-
trême vieillesse. 

UX. Vers ce temps-là, Tibère courut un grand péril qui accrédita 
ces vaines prédictions, et lui donna, de rattachement, de l'intrépi-
dité de Séjan, une opinion qui redoubla sa confiance. Ils dînaient, 
dans une grotte sauvage, à Spélunca, lieu situé entre la mer 
d'Amycle et les montagnes de Fondi. Tout à coup des pierres, se 
détachant de la voûte, écrasèrent quelques esclaves. La peur gagna 
tout le monde, et les convives prirent la fuite. Séjan, couvrant 
Tibère de ses genoux, de sa tête, de ses mains, soutint l'effort de 
la chute, et fut trouvé dans cette attitude par les soldats qui vin-

LVUI. Profectio arto comitatu fuit : uuus senator coiisulatu functus , Coc-
céius Nerva, cui legum peri l ia ; cques romanus, praeter Sejanum, éx il lustri-
bus Curtius Atticus; ceteri liberalibus studiis prsediti, ferme Grxci, quorum 
sermonibus levaretur. Ferebant periti cœlestium iis motibus s iderum exces-
s i v e Roma Tiberium, u t reditus iili negaretur : unde exitii causa multis 
fu i t , properum finem vita: conjectantibus vulgantibusque; neque enim tant 
incredibilem casum providebant, u t undecim per annos libens patria careret. 
51 ox patuit brève confinium artis et falsi, veraque quam obscuris tegerentur : 
nam in I rbem non regressurum haud forte d ic tum; ceterorum nescii egere, 
quum propinquo rure a u t litore, et s a p e mœnia urbis assidens, extremam 
senectam compleverit. 

L1X. Ac forte illis d iebus oblalum Casari anceps periculum auxit vana ru-
moris, prœbuitque ipsi materiem cur amicilia: constantiaque Sejani magis 
fideret. Vescebanlur in villa cui vocabulum Speluncx, mare amuclanum inter 
fundanosque monte-, nativo in specu : e jus os, lapsis repente saxis, obruit 
quosdam minis t ros; liinc metus in omnes, et fuga eorutn qui convivium ce-
lcbrabant. Sejanus, genu vultoque et manibus super Casarem suspensus, op-
posuit sese incidentibus; atque babitu tali repertus est a mi.itibus qui sub-

rent au secours. Son pouvoir s'en accrut; et, quoiqu'il donnât les, 
conseils les plus dangereux, comme 011 les croyait désintéressés, 
011 s'y livrait sans défiance. D'ailleurs, il ne jouait plus que le rôle 
déjugé entre le prince et les enfants de Germanicus. Des traîtres 
apostés faisaient l'office d'accusateurs; ils s'acharnaient principale-
ment contre Néron, le plus proche héritier, et qui, malgré sa jeu-
nesse et sa modestie, oubliait trop souvent les ménagements que 
les circonstances demandaient. Ses affranchis et ses clients, impa-
tients d'acquérir du pouvoir, l'excitaient à montrer de la résolution 
et de la fermeté : « c'était le vœu du peuple romain, celui de l 'ar-
mée, et l'unique moyen de contenir Séjan, qui abusait égale-
ment des faiblesses d'un vieillard et de la timidité d'un jeune 
homme. » 

LX. Néron était loin sans doute de former des projets de révolte; 
mais il se permettait quelquefois des discours hautains et incon-
sidérés qui étaient recueillis, rapportés, envenimés par les es-
pions qui l'entouraient. Et on ne lui laissait pas la liberté de se dé-
fendre. Au contraire, des mortifications multipliées l'alarmaient 
sur son sort : l 'un évitait sa rencontre; l'autre, après l'avoir salué, 
se détournait aussitôt; la plupart, au milieu d'une conversation, le 
quittaient brusquement, tandis que les partisans de Séjan restaient 
pour insulter à son embarras. Tibère le recevait toujours d 'un air 
sévère, ou avec un sourire faux. Que Néron parlât, qu'il se tût, ses 
discours, son silence, étaient un crime. La nuit même n'était point 
sûre pour lui: ses insomnies, ses rêves, ses soupirs, étaient épiés 
par sa femme, qui les rapportait à Livie, et celle-ci à Séjan. Enfin le 

sidio veneraut . Major ex eo; e t , quauquam exitiosa suaderet, ut non sui anxius 
cum lide audiebatur. Assimuiabatque judicis partes adversus Germanici s t i r-
pem, subditis qui accusatorum nomina sust inerent , maximeque insectarentur 
Ncronem, proximum succe-sioni, et, quanquam modesta juventa , plerumquc 
tamen quid in prasentiarum conduceret obl i tum; dum a libertis et clientibus, 
apiscenda potent ia properi-, exst imulatur u t e r e c l u m et lidentem animi osten-
deret : « velle id populum romanum, cupere exerci tus; neque ausurum con-
tra Sejanum, qui nunc patientiam senis et segnitiam juvenis juxta insultet. » 

LX. Hac atque talia audienti. nibil quidem prava cogitationis, sed interdum 
voces procedebant c o n t u m ^ s e t iiiconsmta: : quas a|.positi custodes exceptas 
auctasque quum deferrent. neque Neroni defeudere daretur, d ivers» insuper 
sollicitudinum forma oriebautur : nam aiius occursuin ejus vitare ; quidam 
salutationr reddita statim averti ; plerique inceptum sermonem abrumpere ; 
instst ntibus contra i r r ideat ibusqae qui Se.ano lautores aderant . Eiiiinvero 
Tiberius torvus aut falsum renidens vultu. Sut lOquen iur, seu taceret juvenis, 
crimen ex silentio, ex voce : ne nox quidem secura, quum uxor vigilias, som-
uos, suspiria matri Livia atque illa Scjano, pateiaccret : qui f ra l re tn quoque 
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frère de Néron, Drusus, fut entra îné dans le complot par l'appât 
du souverain pouvoir, s'il achevait la perte de son aîné. Son carac-
tère fougueux, irrité par l 'ambition et la jalousie, ne pardonnait 
point la prédilection de leur m è r e Agrippine pour Néron. Toute-
fois Séjan ne favorisait point tellement Drusus, qu'il ne se ména-
geât aussi dans l'avenir des moyens «le le perdre lui même : il sa-
vait (pie ses emportements le livreraient facilement aux coups 
qu'il lui réservait. 

LXI. Sur la fin de l'année, 011 perdit deux hommes distingués, 
Asinius Agrippa et Quintus Datérius. Asinius, d'une maison plus 
illustre qu'ancienne, en soutint dignement l'éclat. Halérius était 
d 'une famille sénatoriale : ora leur vanté pendant sa vie, son élo-
quence, que l'action vivifiait, que refroidissait la composition, per-
dit beaucoup en passant de sa bouche dans ses écrits ; le travail et 
la méditation soutiennent dans la postérité les autres orateurs: 
foute celte harmonieuse abondance d'Hatérius, au contraire, finit 
avec lui. 

LX11. Le consulat de Licinius e t de Caipurnius fut marqué par 
un désastre lei, qu 'une guerre sanglante n'eut pas été plus funeste. 
Ce fut l'ouvrage d'un moment. Un certain Alilius, affranchi d'ori-
gine, donnait à Fidènes un spectacle de gladiateurs. Cet homme 
n'était conduit ni par l'esprit de magnificence, ni par 1 ambition 
de plaire à ses concitoyens: il n'envisageait dans cette entreprise 
qu'un intérêt sordide ; il n'avait donc ni assuré les fondements ni 
assujetti par des liens solides l 'échafaud qu'il avait fait dresser. 

Neronis Drusum traxit in partes, spe ob jec ta principis loci, si priorem anate 
et jant labelactum demovissct. Atro* Drusi ingenium, super cupidinem po-
tenti® et solita fratribus odia, accendehatur invidia, quod mater Agrippina 
promptior Neroni erat . Neque tamen Se janus ita Drusum fovebat, u t non iu 
eum quoque semina futuri exitii med i t a r e t u r , gnarus praferocem et insidiis 
magis opportunum. 

LX1. Fine anni excessere insignes v i r i , Asinius Agrippa, claris majoribus 
quarn vetustis, vilaque non degencr; e t Q. Haterius, familia senatoria, elo-
quenti!«, quoad vixit, celebrate : monumen ta ingenii ejus haud pcrinde reti-
uentur . Scilicet impetu magis quam cura vigebat; utque aliorum medilatio et 
labor in posterum valeseit, sic Haterii canorum illud et profluens cum ipso 
simul exstinctum est. 

LX1L M. Licinio, L. Calpurnio consul ibus , ingentium beliorum çladem 
aquavit malum improvisum : ejus in i t ium simul et linis exstitit. Nam, cœpto 
apud Fidenam amphitheatro, Atilius q u i d a m libertini generis, quo spectacu-
luin gladiatorum celebraret. neque (undamenta per solidum subdidit , neque 
tirmis nexibus ligneam compagem supers t rux i t ; ut qui non abundantia pe-
cunia; nec municipali ambitionc. sed in sordida mercede, in negotium qua-

Cette fête attira un concours prodigieux de Romains de tout sexe 
et de tout âge. L'avidité du peuple pour ces spectacles, leur rarelé 
sous Tibère, la proximité du lieu, tout augmenta l'alduence. Le 
mal en fut plus grand. L'édifice surchargé croula, partie en de-
dans, partie en dehors; et une foule immense, qui était occupée à 
regarder le spectacle ou qui se promenait alentour, fut ensevelie 
sous les ruines. Un grand nombre périt au moment même de la 
chute, et ceux-là eurent du moins le bonheur, dans un tel acci-
dent, d'achapper aux souffrances. Les plus malheureux furent ceux 
qui, ayant une partie du corps fracassée, n'avaient point encore 
perdu la vie, et qui, le jour, voyaient leurs femrfies et leurs e n -
fants, et la nuit reconnaissaient leurs cris. Au bruit du désastre, 
on accourut ; l'un regrettait un père, l 'autre un frère, un parent. 
On tremblait même pour des amis, pour des proches dont l ' ab-
sence avait une autre cause ; et, comme on ne savait point encore 
quelles étaient les victimes, l'incertitude multipliait les craintes. 

LXIÏÏ. Lorsqu'on débarrassa les débris, ce fut un concours gé-
néral autour des morts ; on les embrasse, on les pleure, souvent 
même on se les dispute, lorsque les meurtrissures qui les défigu-
raient, et les ressemblances d'âge et de traits, occasionnaient des 
méprises. Cinquante mille personnes furent tuées ou blessées par 
cet accident. On défendit, par un sénatus-consulte, de donner do-
rénavant des spectacles de gladiateurs, à moins qu'on n'eut quatre 
cent mille sesterces de revenu, et d'élever un amphithéâtre sans 
que la solidité du terrain eût été constatée. Alilius fut exilé. Pen-

>ivisset. Aflluxere avidi talium, imperi tante Tiberio procul voluptatibus habiti, 
virile ac muliebre sccus, omnis a t a s , ob propinquitatem loci effusius : unde 
gravior pestis fuit , conferta mole, dein convulsa, dum ruit intus aut in exte-
riora efl 'unditur; immensamque vim mortalium, spectaculo intentos aut qui 
circum adstabant, praceps t rahi t atque operit. Et illi quidem quos princi-
pium stragis in mortem afflixerat. u t tali sorte, eruriatum effugere. Miserandi 
magis quos, abrupta parle corporis, nondum vita de -e rue ra t ; qui per diem 
visu, per noctem ululatibus et gemitu, conjuges aut liberos noscebant. Jam 
ceteri fama exciti, hic f ra t rem, propinquam ille, alius parentes, lamentari : 
eliam quorum diversa de causa amici au t necessari aberant , pavere tamen 
neque dum comperto quos illa vis perculisset, latior ex incerto metus. 

LX111. lit cœpere dimoveri obruta, concursus ad exanimos compleetcnlium, 
osculantium : et sape ceriamen, si coufusior facies et par forma aul a ia* 
errorem agnoscentihus fecerat. Quinquaginta hoimnum millia eo casu debili-
tata vel oblrila sunt, l autumque in po»terum scnatusionsullo ne quis giaiia-
lorium mui.us ederet, cui minor quadringentorum millium res; neve amphi-
theatrum imponeretur, nisi solo firmitali- specla la . Alilius in exsilium actus 



dant les premiers jours qui suivirent cette calamité, les maisons 
des grands furent ouvertes; on fourni t partout des secours, des 
médecins ; et Rome, au milieu de la désolation générale, retraça 
du moins une image de ces beaux temps de la république, lorsque, 
après de grandes batailles, les citoyens prodiguaient à l'en vi aux 
blessés des soins et des largesses. 

LXIV. On respirait à peine de ce désastre, lorsqu'un incendie 
causa des ravages extraordinaires dans Rome. Tout le mont Célius 
fut brulé. Le peuple, disposé à regarder les malheurs comme des 
fautes, murmurai t de l'absence du prince; il supposait que c'était 
ce départ, exécuté sous de mauvais auspices, qui rendait l'année 
sinistre. Tibère prévint ces mécontentements en dédommageant les 
incendiés à proportion de leur per te . Des patriciens distingués le 
remercièrent pour le sénat; la renommée acquitta la reconnais-
sance du peuple Elle vanta le mér i t e de ses bienfaits, qui, sans 
être sollicités par l'intrigue ni par les prières de ceux qui l'appro. 
citaient, étaient venus d 'eux-mêmes chercher des inconnus. On 
proposa d'appeler le mont Célius le mont Auguste, parce qu'au 
milieu de l'embrasement général la statue seule de Tibère, placée 
dans la maison du sénateur Junius, avait été respectée par le feu: 
« ce même prodige s'était renouvelé autrefois pour une Claudia, 
dont la statue, échappée deux fois aux flammes, avait été consa-
crée par leurs ancêtres dans le temple de la mète des dieux ; les 
Claudes étaient une race sainte et chérie du ciel; il convenait donc 
d'augmenter la dignité d 'un lieu où les dieux avaient marqué tant 
d'égards pour le prince. » 

est. Ceterum, sub recentem cladcm, patuere procerum domus, fomenta et 
medici passim prœbili ; fui tquc l ' rbs per illos dies, quanquam mœsta facie, 
velerum inslitulis similis, qui magna post prœlia saucios largitione et cura 
suslenlabanl . 

LXIV. Nondum ea clades exoleverat, q u u m ignis vinlentia tirbem ultra so-
litum affecit, deusto monte Cœlio : feralemque annum ferebant, et omnibus 
adversis su-ce plu m principi consilium absent ia , qui mos vulgo, fortuita ad 
culpam t rahentes ; ni Casar obviam isset, tribuendo pecunias ex.modo detri-
menti . . ic taque ei grates, apud senatum ab illustribus, famaque apud'popu-
l u m , quia sine ambitione aut proximorum preeibus, iguotos etiain et ultro 
accilos munilicentia jurera i . Adduntur sententi®, ut mons Ceclius in poste-
r u m Augustus appellaretur ; quando, cunctis circum flagrantibus, sola Tiberii 
effigies, sita in domo Junii senatoris, inviolata mansisset : « evenisse id olim 
Claudia Q u i n t i , ejusque statuam, vi ignium bis elapsam, majores apud aidem 
Matris deum consecravisse : sanctus acceptosque numinibus Claudios; et au-
gendam carinioniam loco t in quo t an tum in principem honorem dii osten-
derint . » 

LXV. Il n 'est point hors de propos de rappeler que ce mont 
s'appelait autrefois Querquétulanus, parce qu'il était couvert de 
chênes. On le nomma Célius, du nom de Célès Vibenna, chef de la 
nation étrusque, qui, étant venu au secours de Rome, fu t établi 
avec sa troupe dans ce quartier par Tarquin l'Ancien ou par un 
autre de nos rois; car les historiens, d'accord sur tout le reste, dif-
fèrent sur ce point. Les Toscans, trop nombreux, s'étendirent même 
au bas de la montagne et jusque dans le voisinage du forum, et ce 
sont eux qui ont donné leur nom à la rue Toscane. 

LXVI. Mais, si le zèle des grands et les largesses du prince appor-
tèrent quelque adoucissement à ces calamités, il n'était point de 
remède contre la rage des délateurs, chaque jour plus cruelle et 
plus implacable. Quintilius Varus, riche et parent de César, avait 
été assailli par Domitius Afer, qui, ayant fait condamner Claudia, 
mère de Varus, s'acharnait sur le fils. On ne fut point surpris que 
Domitius, longtemps pauvre, après avoir dissipé follement le sa-
laire de son infamie, se jetât dans de nouveaux crimes. Ce qui 
étonna, ce fut de voir Publius Dolabella, d 'une haute naissance, et 
allié de Varus, dégrader sa noblesse, en se rendant le complice de 
la délation et le bourreau de son propre sang. Le sénat résista pour-
tant : il déclara qu'on attendrait l 'empereur, seule ressource qu'on 
eût alors contre les calamités pressantes. 

LXVII. Cependant Tibère venait de dédier les temples de la Cam-
panie. Il avait défendu, par un édit, qu'on vint troublerson repos, 
et ses soldats avaient ordre de repousser l'affluence des habitants. 

LXV. Haud fuer i t absurdum tradere montem eum antiquitus Querquetula-
num cognomento fuisse, quod talis si lva f requens fecundusque era t ; mox 
Cœlium appellitatum a Cœle Vibenna, qui dux gentis e t rusc», quum auxilium 
appellatum ductavisSet, sedem earn acceperat a Tarquinio Prisco, seu quis 
aliud regnum dédit : nam scriptores in eo dissentiunt; cetera non ambi n ua 
sunt , magnas eas copias per plana etiam ac Foro propinqua habitasse, unde 
Tuscum vicum e vocabulo advenarum dictum. 

LXVI. Sed, ut studia procerum et largitio principis adversum casus solatium 
ulerant, ila accusatorum major in dies et infestior vis sine levamento gras-

sabalur : corripueratque Varum Quinctilium, divitem et Casari propinquum, 
Domitius Afer, Claudia Pu lchra , matris ejus, condemnator : nullo mirante 
quod, diu egens e t parto nuper p ramio maie usus, plura ad llagitia accin»e-
re tur . Publium Doiabellam aocium delationis exstitisse miraculo erat, quia, 
Claris majoribus, et Varo connexus, suam ipse nobilitatem, suum sanguinem 
perditum ibat. Ile slilit tamen scnalus, et opperiendum imperalorem censuit, 
quod unum urgentium malorum suffugium in teinpus erat . 

LXVII. At Casar, dedicatis per Campaniam templis, quanquam ediclo mo-
nuisset ne quis quietem ejus i rrumperet , concursusque oppidanorum disposilo 
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Non content de ces précautions, prenant en haine les villes, les co 
lonies, tous les lieux silués sur le continent, il alla se cacher dans 
Pile de Caprée, séparée de la pointe la plus avancée du piuii.mloire 
de Surrenlum par un bras de mer de trois mille pas. Celte iie n'a 
point de port. A peine de légers bâtiments y trouveraient quelques 
mouillages, et personne ne pouvait y aborder qu'à la vue des 
gardes du prince. Celte raison, j ' imagine, influa beaucoup sur le 
choix de Tibère. D ailleurs, la lempératuredel ' i lees t douce; l'hiver, 
une montagne la défend des vents du nord ; et, l 'été, l'aspect du 
couchant, la vue d 'une mer immense, et de cette côte si belle avant 
que l'éruption du Vésuve en eût changé la face, faisaient de Ca-
prée un séjour délicieux. On dit que les Grecs l'occupèrent, et 
qu'elle fut habitée par les Téléboens. Tibère y fit construire douze 
palais, de structures et de noms différents; et autant, jusqu'alors, 
il s'était hvré aux affaires avec une activité infatigable, autant, 

'dans sa retraite, il s'abandonna tout entier à une oisiveté dissolue 
et malfaisante. Car il conserva son caractère crédule et soupçon-
neux, que Séjan avait toujours excilé dans Rome, et qu'il tour-
mentait plus vivement à Caprée. Déjà même on ne cachait plus les 
pièges qu'on tendait à Néron et à sa mère. On leur donna des 
gardes; on tint un journal exact des messages, des visites, de toutes 
leurs démarches ou publiques ou secrètes. On ap-sta des trailres 
qui leur conseillaient de se réfugier dans l 'arm»c de Germanie, 
de courir au milieu du forum embrasser la statue d'Auguste, 
d'implorer la protection du peuple et du sénat; et, quoiqu'ils reje-
tassent bien loin ces conseils, on leur en imputait la pensée. 

milite prohiberentur , perosus tamen munieipia et colonias omniaque in conti-
n e n t sita, Capreas se in insulam abdid i t , trium millium freto ab extremis 
surrentini promontorii di junciam. Solitudinem ejus placuisse maxime credi-
der im, quoniam importuosum circa m a r e , et vix modicis navigiis pauca stib-
sidia; neque appuient quisquam nisi gnaro custode. Cœli temperies bieine 
mitis, objectu montis quo sajva ven torum arcentur ; œstas in Favonium ob-
versa, el aperto circum pelago peramœna ; prospect5ba£que pulcherrimuin 
sinum, antequam Vesuvius mons ardescens faciem loci verteret. Grecos ea 
tenuisse, Capreasque Telebois babilatas, fama tradit . Sed tum Tiberius duo-
decim villarum nominibus et molibus insedera t ; quanto intentus olim publicas 
ad curas, lanto occultos in luxus et ma lum otium resolutus. Manebat quippe 
suspicionum et eredendi temeritas, q u a m Sejanus, augere etiam in Urbe sue-
Vus, acrius turbabat : non jam occultis udversum Agrippinam et Pieronem in-
sidiis; quis additus miles, nuntios, in t ro i tus , aperta, sécréta, velut in annales 
referebat : ultroque struebantur, qui monerent perfugere ad Germania; exer-
citus, vel celeberrimo Fori eOigiem divi Augusli amplecti, populumque ac 
si-nitnm nuxilio vocare. Faqne sprela ah illis, velut pararent , nbjiciebanlur. 

LXVlll. Sons le consulat de Silanus et de Nerva, l'année s'ouvrit 
par un crime. On traîna en prison Titius Sabinus, chevalier ro -
main du premier rang. Ce digne ami de Germanicus n'avait point 
cessé de cultiver sa veuve et ses enfants; il les voyait assidûment 
en particulier, il lès accompagnait en public; de tant de clients, 
c'élait le seul qui leur restât, et ce courage, qui lui attirait l'es-
time des bons et la haine des méchants, fit sa perte. Quatre an-
ciens préleurs, Latiaris, Pélilius. Opsius, Calon, se liguent contre 
lui. Ils ambitionnaient le consulat, et l'on ne pouvait gagner le 
consulat que par Séjan, ni Séjan que par le crime. Ils convinrent 
entre eux que Lat.aris, qui avait quelques liaisons avec Sabinus, 
tendrai! le piège, que les autres seraient témoins, qu'ensuite ils 
commenceraient l'accusation. D'abord Latiaris ne tenait que des 
propos indifférents ; bientôt il loua la constance de l'amitié de 
Sabinus, qui, attaché dans la prospérité à une maism puissante, 
ne l'avait point, comme tant d'autres, abandonnée dans la dis-
grâce. En même temps il s'étendait sur la gloire de Germanicus, 
sur les infoi lunes d'Agrippine. Le cœur des malheureux a besoin 
de s'épancher : Sabinus versa des larmes, Sabinus confia ses 
plaintes. Alors Latiaris attaque plus ouvertement Séjan, sa cruauté, 
son orgueil, son ambition. Tibère même n'est point épargné, Ces 
confi lences, comme si c'eût été le secret d 'une conspiration, for-
mèrent entre eux l'apparence d'une liaison étroite. Déjà Sabinus 
venait chercher de lui-même Latiaris; il ne quittait point sa mai-
son ; il lui portait ses douleurs comme à son plus fidèle ami. 

LXVni. Junio Silano et Silio Nerva consulibus, feedum anni principium in-
cessi!, tracio in carcerem illustri equite romauo, Titio Sabino, oh amicitiam 
Germanici : neque enim omiserat eonjugem libèrosque ejus percolere, sectator 
domi, comes in publico, post tot clientes u n u s ; coque apud bonos laudatus et 
gravis iniquis. Uunc Latinius Latiaris, Porcius Cato, Petilius Rufus, M. Opsius, 
p r e tu r a functi , aggrediuutur, cupidine consulates ; ad quem non nisi per 
Sejanum ad i tus ; neque Sejani voluntas nisi scelere qua;rebatur. Compositum 
inter ipsos ut Latiaris, qui modico usu Sabinum contmgebat, s t ruere dolum, 
celeri testes adessent; deinde accusationem inciperent . Igitur l.aliaris jaeere 
fortuitos primum sermones : mox laudare constantiam, quod non, ut celeri, 
florentis domus amicus, afflictam deseruisset : s imul honora de Germanico, 
Agrippinam miserans, disserebat. Et postquam Sabinus, ut sunt molles in ca-
lamitate mortalium animi, effudit lacr jmas , junxi t questus ; audentiits jam 
onerat Sejanum, stevitiam, superbiam, spes ejus : ne in Tibenum qutdem 
convicio abstinet. l ique sermones, tanquam vetita miscuissent, speciem aria-
a mici lite facere. Ac jam ultro Sabinus quterere Laliarem, ventilare dnmum, 
dolores -uns, quasi ad lidissimum, deferre. 



LX1X. Ce n'était point assez: il fallait que les témoins pussent 
l'entendre, et en même temps qu'entouré d'espions Sabinus pût 
se croire seul. S'ils se cachaient derrière une porte, le moindre 
coup d'œil, le moindre bruit, le seul soupçon, pouvait les faire dé-
couvrir. Enfin, après avoir rêvé quelque temps, ils imaginent un 
expédient aussi honteux que leur fourbe était exécrable : les trois 
sénateurs se glissent entre la voûte et le plafond ; ils écoulent à 
travers les fentes. Latiaris, ayant trouvé Sabinus dans la rue, l 'a-
vait entraîné chez lui pour lui confier ce qu'il venait, disait-il, d'ap-
prendre à l'instant. A peine dans la chambre, ii lui parle de celte 
foule de maux passés et présents, auxquels il ajoute ses nouvelles ter-
reurs. Les douleurs concentrées, une fois qu'elles s'exhalent, ont plus 
de peine à se retenir : Sabinus insiste, s'appesantit sur ces mêmes 
plaintes. Les autres dressent sur-le-champ leur accusation, et l'en-
voient à Tibère avec une lettre où ils détaillaient tout le complot, 
publiant ainsi eux-mêmes leur propre infamie. Jamais on ne vit 
dans Rome plus de défiances et de craintes : les parents se redou-
taient ; on ne s'abordait plus, on ne se parlait plus; amis et in-
connus, tout, jusqu'aux murs, jusqu'aux voûtes muettes et inani-
mées, inspirait une morne circonspection. 

LXX. Cependant Tibère écrivit au sénat pour les calendes de 
janvier. Sa lettre contenait d'abord les vœux ordinaires dans le 
renouvellement de l'année. Bientôt il en vint à Sabinus : il l'accu-
sait d'avoir voulu corrompre quelques-uns de ses affranchis pour 
attenter à ses jours, et, en termes qui n'étaient point obscurs, il de-
mandait vengeance. On la lui décerna sur-le-champ. Sabinus, 

LXIX. Consultant quos memoravi, quonam modo ea plurium auditu aecipe-
ren lu r : nam loco in quem coibalur servanda solitudini* facies; et, si pone 
ores adsistercnt , metus visus, sonitus aut forte orla: suspicionis, erat . Tcclum 

inter et laquearia, tres senatores. Iiaud minus turpi latebra quam detestanda 
fraude, sese abs t rudunt ; foraminibus e t r imis aurem ^¡Imovent. lnterea La-
tiaris reperturn in publico Sabinum, velut recens cognita nar ra turus , domum 
et in cubiculum traliit; prieteritaque et inslantia, quorum affatim copia, ac 
novos terrores cumulai. Eadem ¡Ile, et diutius, quanto incesta, ubi semel pro-
rupere. diflicilius ret icentur . Properata inde accusalio, missisque ad C a s a r c a 
lilteris, ordinem fraudi s suumque ipsi dcdecus narravere, Non alias magis 
ansia et pavcns civitas, egens advorsum proximos : congressus, colloquia, nota? ' 
iguoUsque aures, vi lar i ; eliam muta alque inanima, teclum et parietes, cir-
cumspei tabantur . 

LXX. Sed O s a r , solemnia incipiente anni , calcndis januariis, epistola pre-
calus, vertit in Sabinum, corruptos quosdam iiberlorum et petitum se arguens, 
ullionemque haud obscure poscebat : nec mora, quin decerneretur ; et tra-

traîné au supplice la tête enveloppée et la gorge étroitement ser-
rée, ne cessait de crier, autant du moins qu'il le pouvait : « Voilà 
comme on commence l'année, voilà les victimes immolées par 
Séjan! » Partout où s'adressent ses cris et ses regards on s 'épou-
vante, on fuit ; les rues, les places, sont désertes. Quelques-uns 
pourtant revenaient sur leurs pas et se montraient avec affecta-
tion, craignant même d'avoir craint. « Quel jour s'abstiendrait-on 
de supplices, puisque, au milieu des vœux et des sacrifices, dans 
un temps où l'usage interdit jusqu'aux paroles profanes, on étalait 
publiquement les chaînes et les gibets? On ne croyait pas que 
Tibère eût donné sans dessein un exemple si odieux ; on vit bien 
que sa cruauté, soigneuse et réfléchie, voulait se réserver tous les 
jours pour ses vengeances et accoutumer les Romains à voir les 
nouveaux magistrats ouvrir indistinctement ou les temples ou les 
prisons. » Tibère ne tarda point à répondre; il remercia le sénat 
d'avoir puni un ennemi de la république ; il ajouta qu'il tremblait 
pour ses jours, qu'il redoutait d'autres complots. Il ne nommait 
personne, mais on ne douta point qu'il n 'eût en vue Agrippine et 
Néron. 

LXXI. Je regrette que mon plan m'assujettisse à suivre l'ordre 
des années ; j 'aurais voulu devancer le temps et rapporter tout de 
suite le traitement qu'essuyèrent Latinius, Opsius et leurs infâmes 
complices, non-seulement lorsque Caïus fut parvenu à l'empire, 
mais du vivant même de Tibère. Quoique ce prince protégeât cou-
Ire la haine publique les ministres de sa tyrannie, souvent il s'en 
dégoûtait lui-même ; et, comme il en trouvait de nouveaux pour 

hebatur damnatus , quantum, obducata veste et adstr icl is faucibus, niti pote-
rat, clamitans « sic inchoari annum, bas Sejano viclimas cadere. » Quo in t en -
disset oculos, quo verba acciderent, fuga, vas t i tas ; deseri it inera, fora : et 
quidam regrediebantur ostentabanlque se ru r sum, id ipsum paventes quod ti-
muissent. « Quem enim diem vacuum pœna, ubi i n t e r sacra et vota, quo 
tempore verbis el iam jirol'anis abstineri mos esset, vincla et laqueus inducan-
tur.' Non imprudenlem Tiberium tantam invidiam adiisse : quœsituin medi-
latumque, ne quid impedire credalur quominus novi magistralus, quomodo 
delubra et allaria, sic carcerem recludant. » Secuta: insuper litlerœ, grates 
agentis quod hominem infensum reipublica: punivissenl; adjecto, trepidam sibi 
vilain, suspectas iuimicorum insidias, nullo nominat im compellato ; neque la-
men dubitabatur in ¡Neronem et Agrippinam intendi. 

LXXI. Ni milii deslinatum foret suum quœque in annum referre, avebat 
animus anleire, statimque memorare exitus quos Lat inius atque Opsius cete-
rique flagitii e jus reperlore's babuere, non modo posiquam C. Cœsar rerum 
potilus est, sed incolumi Tiberio, qui scelerum ministros, u t perverti ab aliis 
nolcbal, ita plerumque satiatus, et oblatis in eamdem operam recentibus, ve-



les remplacer, il sacrifiait les anciens qui lui élaient à charge. Mais 
je rapporterai, dans le temps, leur supplice et celui des autres 
coupables. Asinius Gallus, dont les enfants élaient neveux d'Agrip-
pine, proposa de demander au prince l'aveu de ses craintes et la 
permission de les dissiper. De toutes les qualités que se croyait 
T.bére, la dissimulation était sa vertu favorite. Il souffrit impa-
tiemment qu'on eût pénétré ce qu'il s'efforçait de cacher ; mais 
Séjan l'adoucit. Ce n 'es t point qu'il aimât Gallus, mais il voulait 
mettre les délais à profit, sachant trop bien que, lent à méditer 
ses vengeances, Tibère, dès qu'il éclatait une fois, faisait suivre de 
près les paroles sinistres des actes cruels. Dans le même temps 
mourut Julie, petite-fille d'Auguste. Son aïeul l'avait reléguée, pour 
ses dérèglements, dansl ' i le de Trimère, non loin des côtes d'Apulie; 
elle y passa vingt ans dans un exil rigoureux, ne subsistant que 
des libéralités d'Augusta, qui , après avoir miné en secret la for-
tune de ses beaux-fils, se parait en public d 'une hypocrite com-
misération pour leurs malheurs . 

LXXII. Cette même année , les Frisons, peuple d'au delà du Rhin, 
se soulevèrent, plus pour échapper à notre avarice que par indo-
cilité. Drusus n'avait imposé à cette nation pauvre qu'un léger 
tribut : ils devaient fournir des cuirs de bœuf pour les besoins de 
la guerre. Personne ne songea pour lors à déterminer la longueur 
et l'épaisseur de ces cuirs. Olennius, un primipilaire, nommé com-
mandant de la Frise, assigna les peaux d'aurochs pour modèles de 
celles qu'on recevrait. Cet te loi, dure en tout pays, était surtout 

t e rese t pncgravc.« afflixit : v e r u m has a tque alias sontium pœnas in tempore 
t rademus. Tum censuit Asinius Gallus, cujus l iberorum Agrippina malertera 
eral, petendum a principe u t m e t u s suos senalui fa tere lur amoverique sineret. 
iSullam a q u e Tiberius, u l r e b a t u r , ex virtutibus suis, quam dissimulationem 
diligebat : eo ¡egrius accepit reeludi quai premeret. Sed mitigavit Sejanus, 
non Galli amore. verum u t cuncta t iones principis opper i re tur ; gnarus lentum 
in meditando, ubi prorupisse t , t r is t ibus dictis atrocia .facta conjungere. Per 
idem lempus Julia mortem obi i t , quam neptem Augustus, convictam adulterii, 
damnaveral projeceratque in insulam Tr imerum, haud procul apulis litoribus. 
lllic viginti annis exsilium toleravi t , Augusta ope sus t en ta l a ; q u a Dorentes 
privignos qunin per occul lum subvertisset, misericordiam erga afflictos palam 
ostentabat. 

LXXII. Eodem anno Frisii, t r . insrhenanus populus, pacem exuere, nostra 
avarilia, qu m ob.-equii impali nies Tribuium iis Dru-us lUi-erat n o-

dicum. pro anguslia r rum. u ' in u»us mililares cor a boum pender. I : non 
inlcnla cujusquain cura, q u a lirmiludo, quai S iensura ; donec Olennius. e 
primipilaribus, regendis Fris i is impositus, terga uroruin delegit, quorum ad 
l'ormam acciperentur. |d, a l i is quoqne nationibus arduum, apud Germanos 

mpraticable pour les Germains, dont le bétail est très-pelit, tandis 
que les animaux, qui peuplent leurs forèls sont énormes. On saisit 
d'abord leurs bœufs, puis leurs terres, enfin leurs femmes et 
leurs enfants, qu'on réduisit en esclavage. La nation, courroucée, 
se plaignit ; on n'écoula point ses plaintes. Elle se lit justice par 
les armes; les soldats qui levaient 1 impôt lurent arrêtés et ait t-
chés au gibet. Olennius n'échappa que par la fuite; il se =au.a oans 
le château de Flévum, où l'on tenait un corps assez considérable 
de légionnaires et d'alliés, pour défendre celte côte de 1 Oc. au. 

LXXIII. Instruit de ce mouvement, Apronius, propréleur de la 
basse Germanie, fait venir de l 'armée du haut Rhin les vexillaires 
des légions, avec l'élite de l'infanterie et de la cavalerie auxiliaires. 
Il joint ses troupes aux siennes, et, les embarquant tou'.es sur le 
Rhin, il entre dans la Frise. Les rebelles avaient déjà leve le siege 
du château pour couvrir leur propre pays : des lagunes en dé en-
daienl l 'entrée. Apronius fait construire des ponts et des chaussées 
pour le passage du gros de l'armée, et, pend; lit ce temps, ayant 
trouvé un gué, il détache une division de cavalerie canninélate et 
ce qu'il avait dans son armée d'infanterie germaine, avec ordre de 
tourner l 'ennemi. Déj'i celui-ci était en bataille ; il repoussa les 
alliés, malgré la cavalerie des légi. ns qui vint les soutenir. On 
envoya pour lors trois cohortes légères, puis deux encore ; et en-
suite", après un intervalle, la cavalerie auxiliaire. Toutes ces trou-
pes étaient su'.fisanles, si elles eussent donné à la fois; mais, n'ar-
rivant que successivement, loin de rendre le courage aux premiers 
détachements, elles se laissèrent entraîner à la frayeur et à la fuite 

difflcilius tolerabalur, queis ingentium telluarum fevaces saltus, modica domi 
armenla sunt. Ac primo bove, ip=os, mox agro-, posi remo corpora conjugum 
aut liberorum servitio tradebant. l l inc ira el questus, et . poslquam non suo-
veniebatur, remedium ex bello ; rapii qui t r ibuto aderant nnl.les. et pat,buio 
affixi. Olennius infensos fuga praveni t , reeeptus castello cui nomen Flevttm; 
et haud spernenda illic civium sociorumque manus litora Oceani pras,débat . 

LXXUI. Ouod ubi L. Apronio, Infér ions Germania propretor i , cognilum, 
vexilla legionum e superiore provincia, peditumque el equUum auxtliar.un, 
delectos, accivit : ac s.mul u t rumque exercitum, Rheno devectum Frist . , m-
lulit, soluto jam castelli obsidio, et ad sua tutanda digressis rebellibus lgilur 
proxima as tuar ia aggerilms et pontibus, traduccndo grav.or. agm.n,, firmai: 
atque interim, reperti* vadis, alam canninefatem, et quod peditum Germano-
rum inter nostros merebat, circumgre.li terga bostium jubet ; q u i , j a m acie 
compositi, pellunt lurmas sociales equite.que legionum subsulio missos. Tum 
très leves cohortes, ac ru rsum d u a ; dein, tempore interjecto, alarius eques 
immissus : salis validi, si simul ineuhuissent ; per intervalb.m ad,entantes 
neque constantiam addiderant turbalis, el pavore fugtenlium a tferebanlur 



des autres. Enfin Céthégus, lieulenaut de la cinquième légion, 
marche avec le reste des alliés; il n'eut pas plus de succès : sa 
troupe plia, et, se voyant en danger, il dépêcha courriers sur cour-
riers pour implorer le secours des légions. La cinquième s'avance 
la première, et toutes ensemble, après un combat opiniâtre, r e -
poussèrent l 'ennemi et ramenèrent les cohortes auxiliaires et la 
cavalerie, couvertes de blessures. Le général romain borna là sa 
vengeance; il n'ensevelit pas même ses morts, quoiqu'on eut 
perdu beaucoup de tribuns, de préfets, et des centurions de mar-
que. On apprit depuis, par les transfuges, que neuf cents Ro-
mains avaient été taillés en pièces auprès du bois de Baduhenne, 
après s 'être battus pendant deux jours, et qu'une autre troupe de 
quatre cents, qui s'était jetée dans une maison de Cruptorix, au-
trefois notre auxiliaire, avait péri entièrement : dans la crainte 
d'une trahison, ils s'étaient tous entre-tués. 

LXXIV. Depuis ce temps, le nom des Frisons fut célèbre parmi les 
Germains. Tibère dissimula ces pertes, pour ne point donner un chef 
à une armée, et le sénat, peu touché de voir les armes romaines 
déshonorées aux extrémités de l'empire, et frappé seulement des 
maux intérieurs d'une administration terrible, redoublait d'adu-
lations pour la calmer. Au milieu d'une délibération sur des ob-
jets tout différents, il décerna un autel à la Clémence, et un autre 
à l'Amitié, entouré des statues de Tibère et de Séjan ; il ne cessait, 
par de fréquentes prières, d'implorer la faveur de les voir. Toute-
fois ils ne vinrent ni à Rome ni dans le voisinage ; ils crurent faire 
assez de quitter leur ile et de se laisser apercevoir sur les bords 

Cethego l.abeoni, legato q u i n t a legionis, quod reliquum auxihorum tradi i : 
a tque ille, dubia suorura re, in anceps tractus, missis nuntiis, vim legionum 
implorabat. Prorumpunt quintani ante alios, et, acri pugna hoste pulso, re-
cipiunt cohortes alasque, fessas vulneribus. Ñeque dux roraanus u l tum iit aut 
corpora humavit ; quanquam multi t r ibunorum prxfectorumque et insignes 
centuriones cecidissent. Mox compertum a transfugis nongentos Romanorum, 
apud lucum quem Baduhennse vocant, pugna in poslerum extracta confectos; 
et aliam quadringenlorum manum, occupata Cruptoricis quondam stipendiarii 
villa, postquam proditio meluebatur. mutuis ¡elibus procubuisse. 

1.XX1V. Clarum inde inler Germanos frisium nomen; dissimulante Tiberio 
damna, ne cui bellum permitteret. ¡Seque scnatus in eo cura an imperii ex-
trema dehonestarcnlur; pavor internus occupaverat ánimos, cui remedium 
adulatione quasrebatur. Ita, quanquam diversis super rebus consulerentur, 
aram Clementi®, aram Amicitia;, efiigiesque cir<mm Casaris ac Sejani, cen-
sttere; crcbri-que ptveibus cfilagitabant, visendi sui copiam facerent. .Non 
lili tauicii in Urbem aut propinqua l i b i degre-si sunt; satis visum omittere 

de la Campanie. Les sénateurs, les chevaliers, une grande partie du 
peuple, s'y rendirent; on redoutait surtout Séjan, dont l'accès, 
bien plus difficile, ne s'obtenait que par la brigue ou par la com-
plicité de crimes. On vit bien que l'avilissement des Romains, étalé 
si manifestement à ses regards, accrut beaucoup son arrogance. 
A Rome, l'affluence est constante; la grandeur de la ville ne per-
met pas de distinguer les différents intérêts qui mènent les c i -
toyens ; mais, là, 011 ne pouvait s'y méprendre, à les voir tous, 
sans distinction, attendre le favori les jours et les nuits entières, 
dans la campagne et sur le rivage, subissant et les dédains et la 
protection de ses portiers. Enfin cette faveur même leur fut inter-
dite; on les renvoya sans les honorer ni d'un mot ni d'un regard : 
ils revinrent consternés. Quelques-uns triomphaient ; insensés à 
qui la sinistre amitié de Séjan préparait de cruels revers 1 

LXXV. Cependant Tibère maria Agrippine, fille de Germanicus, 
à Cnéus Domitius ; après les avoir fiancés lui-même, il leur o r -
donna de célébrer leurs noces à Rome. Domitius, d'une ancienne 
maison, était, de plus, parent des Césars : il avait pour aieule 
Oclavie, et Auguste pour oncle : cette raison avait décidé Ti-
bère. 

insulam et in proximo Campania; aspici. Eo venire patres, eques, magna pars 
plebis, anxii erga Scjanum, cujus dur io r congressus, atque eo per ambitimi et 
societate consiliorum parabatur . Satis constabat auctam ei arrogantiam, fœ-
dum illud in propatulo servitium spectanti . Quippe Rom» sueti discursus, et 
magnitudine urbis incertum quod quisque ad negotium pergat : ibi campo au t 
litore jacentes, nullo discrimine, noctem ac diem, juxta gratiam aut fastus 
jani torum perpetiebantur ; donec id quoque vetitum, et revenere in Urbem 
trepidi quos non sermone, non visu, dignatus e ra t ; quidam maie alacres, 
quibus infausta; amicitia; gravis exitus imminebat . 

LXXV. Ceterum Tiberius neptem Agrippinam, Germanico or tam, quum coram 
Cn. Domitio tradidisset, in Urbe celebrari nuptias juss i t . In Doinitio, super 
vetustatem generis, propinquum Cœsaribus sanguinem delegerat ; nam is aviam 
Octaviam, et per eam Augustum avunculum, prœfcrebat. 
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I. Sous le consulat de Rubell ius et Futîus, surnommés tous deux 
Géminus, mourut , dans u n âge très-avancé, Julia Augusta, femme 
de la noblesse la plus i l lustre, et par les Claudes, dont elle était 
issue, et par l'adoption d e s Livius et des Jules. Elle épousa en pre-

Espace de trois ans. 

ÇQ^ ( C. Rubel l ius Géminus. 
t C. Futîus Géminus. 

C o n s M - T i d n i n s -
t L. Cassius Longinus. 

r j T ibè re . Auguste p o u r la 5 e fois. 
1 L. Elius Séjan. 

L I B E R Q U I N T U S 

I. Rlibellio et Fufio consul ibus , quorum ut r ique Geminus cognomentum 
erat, Julia Augusta mor tem obii t , Ela te extrema, nobilitatis, per Claudiam 
familiam et adoptione Liv iorum Juliorumque, clarissim®. Primum ei matri-
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mières noces Tibère Néron, qui , contraint de s'enfuir, dans la 
guerre de Pérouse, revint ensuite à Rome lorsque la paix eut été 
signée entre les tr iumvirs et le jeune Pompée. Elle en eut plu-
sieurs fils. Depuis, Octave, épris de sa beauté, l'enleva à son mar i . 
On ignore si elle était d'intelligence : l ' impatience d'Octave ne lui 
laissa pas même le temps de faire ses couches; il la fit entrer dans 
son lit, enceinte d 'un autre. Depuis, elle n 'eut plus d'enfants; mais, 
par le mariage de Germanicus et -d'Agrippine, elle confondit sa 
famille avec celle des Césars, et eut des arrière-petils-fils communs 
avec Auguste. Elle avait une vertu digne des premiers temps, avec 
plus d'enjouement qu'on n'en permettait autrefois aux femmes: 
mère impérieuse, épouse complaisante, ayant un peu delà diss imu-
lation de son fils, combinée avec toute l'adresse de son mari. Son 
convoi fut sans éclat, son testament longtemps sans effet; son éloge 
fut prononcé, dans la tr ibune, parCaïus, son arrière-petit-fils, qui, 
depuis, parvint à l 'empire. 

II. Cependant Tibère, qui, loin de rendre à sa mère les derniers 
devoirs, n'avait r ien changé à sa vie de plaisirs, allégua, dans sa 
lettre, l ' importance de ses affaires. Le sénat avait décerné les plus 
grands honneurs à Augusta; la modestie de son fils y trouva de 
i'excès; il en supprima le plus grand nombre , et s'opposa formelle-
ment à l 'apothéose, sous prétexte que c'était l ' intention de sa mère . 
Il y avait m ê m e un endroit de sa let tre où il censurait durement 
tous ces adulateurs de femmes ; trait de satire indirect contre le 
consul Fufius. En effet, celui-ci devait son avancement à la faveur 
d'Augusta; séduisant auprès des femmes, d'ailleurs caustique, il se 

moniuni et liberi fuere cum Tiberio Nerone, qui, bello perugino profugus, 
pace inter Sext. Pompcium ac triumviro* pacta, in Urbem rediit . Exin Casar, 
cupidine forma, aufert marito, incertum an invitam, adeo properus, ut, ne 
spatio quidem ad enitendum dato, penalibus suis gravidam induxerit. Nullam 
posthac sobolem edidit; sed, sanguini Augusti per conjunclionem Agrippina 
et Germanici annexa, communes pronepotes habuit . Sanctitate domus priscum 
ad morem, comi« ultra quam anliquis feminis probatum, mater impotens, uxor 
facilis, et cum ar t ibus mariti, s imula tone filii, bene composita. Funus e jus 
modicum, tes tamcnlum diu irrilum fui t : laudata est pro rosteis a C. Casare 
pronepote, qui mox rerum potitus est. 

II. At Tiberius, quod supremis in matrem officiis dcfuisset, nihil mutata 
aimenitate v i t a , magniludinem negotiorum per litteras excusavit : honoresque 
memoria ejus ab senatu large decretos, quasi per modestiam, imminuit , paucis 
admodum receptis, et addilo ne cmleslis religio decerneretur; sie ipsam ma-
luisse. Quin et par te ejusdem epistola increpuit amicitias muliebres, Fufium 
consulem oblique perstringens : is gratia Augusta floruerat, aplus alliciendis 



permettait souvent sur Tibère de ces plaisanteries mordantes dont 
les grands conservent un long souvenir. 

tll. Depuis ce moment le joug de l'oppression s'appesantit de plus 
en plus. Du vivant d'Augusta, on avait encore une ressource dans 
le respect invétéré d'un fils pour une mère ; Séjan même n'osait 
s'élever au-dessus de l 'autorité de Livie. Ce frein ne les retenant 
plus, ils se déchaînèrent en liberté. Et d'abord 011 fit partir la 
lettre contre Agrippine et Nérón. Comme elle fut lue peu de temps 
après la mort d'Augusta, on crut généralement qu'elle était envoyée 
depuis longtemps, et qu'Augusta l'avait arrêtée. Les expressions 
de cette lettre étaient d 'une dureté étudiée; toutefois Tibère n'im-
putait point à son petit-fils des projets de révolte, il lui reprochait 
seulement l'amour des jeunes gens et des femmes : n'osant pas 
même calomnier Agrippine sur ce point, il accusa l'arrogance de 
ses manières et l'inflexibilité de son humeur. Le sénat, consterné, 
gardait le silence. Enfin quelques-uns de ces hommes qui, n'ayant 
aucun espoir de parvenir par les moyens honnêtes, font servir les 
malheurs publics à leur avancement particulier, proposèrent de 
délibérer. Messalinus Cotta, le plus empressé de tous, avait déjà ou-
vert un avis atroce; mais, comme Tibère, malgré l'animosité de ses 
invectives, ne s'était point expliqué sur le reste, les autres chefs 
du sénat, et surtout les consuls, t remblaient . 

IV. Il y avait un sénateur, nommé Junius Rusticus, chargé par 
Tibère de tenir les registres du sénat; ce qui faisait croire qu'il 
n'ignorait pas les intentions du prince. Cet homme, par je ne sais 

f e m i n a r u m an imis ; dicax i dem, e t T i b e r i u m acerbis faceliis i r r ide re solitus, 
q u a r u m apud p r a p o t e n t e s in l o n g u m m e m o r i a est . 

III. Ceterum ex eo prasrupta j a m e t u r g e n s dominal io . Nam, incolumi Au-
gus t a , e ra t adhuc p e r f u g i u m ; qu ia Tiber io inve le ra tum erga ma l rem obse-
q u i u m , n e q u e Se janus audeba t auc to r i l a i i parent is ante i re . Tunc velut frenis 
exsoluli p r o r u p e r u n t : m i s s s q u e in Agrippinam ac Neronem littera;, q u a s pr i -
d e m al la tas e t cohibitas ab Augusta c red id i t vulgus; haud en im m u l l u m post 
mor t em e ju s recitata; s u n t . Verba i n e r a n t quaisita a s p c r i l a t e ; scd n o n arma, 
non re rum novarum S tud ium, amores j u v c n u m et impudic i t iam nepot i obje-
c tabat . In n u r u m ne id q u i d e m confingere ausus , a r rogant iam oris e t contu-
macem a n i m u m incusavi t , m a g n o s e n a t u s pavore ac s i lenl io ; donec pauci 
queis nul la ex honesto spes (et publica mala s ingul is in occasionem gratia; 
t r ahun tu r ) u t r e f e r r e t u r pos tu lavere , p rompt iss imo Colta Messallino cum atroci 
sentenlia : sed aliis a p r imor ibus , m a x i m e q u e a magis t ra l ibus , t rep idaba lur ; 
quippe Tiber ius , etsi in fense invectus , cetera ambigua re l iquera t . 

IV. Fu i t in sena tu Jun ius Piusticus, componendis p a i r u m act is delectus a 
Cassare, coaue meditat iones e jus in t rosp ice re creditus. Is fatali quodam motu 

quelle détermination fortuite (car jusqu'alors il n'avait point 
donné de preuve de courage), ou par une politique maladroite, 
qui, oubliant le présent, allait chercher des périls dans l'avenir, 
se rangea du parti qui balançait. 11 engagea les consuls à ne point 
commencer le rapport, disant qu 'un moment pouvait changer la 
face des affaires, si on laissait au vieux prince le temps de se re-
pentir. D'un autre côté, le peuple, portant les images d'Agrippine 
et de Néron, entoure la salle du sénat, et, au milieu de ses accla-
mations pour Tibère, il ne cesse de crier que les lettres sont 
fausses, que c'est à l'insu du prince qu'on trame la perte de sa 
famille. Ce jour-là donc, on ne prit aucune conclusion fâcheuse. 
11 courut aussi des plaisanteries contre Séjan, dans lesquelles 011 
supposait quelques consulaires opinant contre ce ministre . Beau-
coup d'esprits, à Rome, exerçaient ainsi leur malignité dans des 
écrits anonymes, toujours plus favorables à la licence. Tout cela 
irri ta Séjan, et fournit matière à ses inculpations: « Le sénat mé-
prisait les ressentiments du prince; le peuple s'était révolté; on 
répandait, on lisait publiquement de nouvelles harangues, de 
nouveaux sénalus-consultes; il ne leur restait plus qu 'à prendre 
les armes, et à choisir, pour généraux e t pour empereurs, ceux 
dont les images leur servaient d 'étendards. » 

V. Tibère revint donc à la charge contre son petit-fi ls et sa 
b ru . Il réprimanda le peuple par un édit; il se plaignit de ce que, 
sur les suggestions perfides d 'un.seul membre, le sénat s'était 
joué de la majesté impériale; et toutefois il demandait qu'on ne 

(ncque enim a u l e specimen constant ia; dedera i ) seu prava sollert ia d u m i m -
minent ium obl i tus , incerta pavet , inse re re se dub i tan t ibus , ac monere 'con-
sules ne relat ionem inciperent : d i ssereba lque brevibus moment i s summa 
verti posse, d a n d u m q u e in Germanicis spa i ium pœni ten tke senis . Simul po -
pulus, effigies Agrippina; ac Neronis gerens , c i rcumsis t i t Cur iam, fes t i sque in 
<.¡esarem ommibus , falsas l i t teras , e t pr incipe invito exit ium domui e jus i n -
tendi c lamita t : i ta nibil t r iste ilio die p a t r a t u m . Fe reban tu r e l iam -ub no-
min ibus c o n s u l a n u m lieta; in Se janum sententi®, exercent ibus p ler i sque per 
oecu l tum, a tque co procacius, l ibidinem i n g e n i o r u m ; u n d e illi ira violentior 
e t m a t e r . e s c r iminandi « sp re tum dolorem pr incipis ab sena tu ; descivisse po^ 
p u l u m ; audi r i j a m e t legi novas conciones, nova pa t rom consul ta • quid reli 
q u u m , msi u t caperent f e r r u m , et, quo rum imagines pro vexillis secuti forent 
duces impera toresque de l igeren t? » 

V. Ig i tur Casa r , repetit is adversum nepotem et n u r u m probris , increpi taque 
per ed .c tum plebe, questus apud pa t res quod f r aude unius senaloris impera-
toria majestas elusa publ ice fore t , i n t eg ra tarnen sibi cuncta postulavi! • nec 



décidât rien sans lu i . On ne balança plus : le sénat ne pro-
nonça point la condamnation, ce qu'on lui défenda i t ; mais il té-
moigna que, prêt à venger le prince, il n'était re tenu que par ses 
ordres 

VI. Il y eut à ce su j e t quarante-quatre harangues, pronon-
cées, les unes par c r a in t e , les autres par habi tude. . . . «Je 
[n'ai pas] à rougir , [ d i t - i l , de l 'amitié de Séjan, et je ne 
pense pas que la m i e n n e ] ait pu le rendre odieux La for-
tune est changée, et celui même qui l'avait choisi pour col-
lègue et pour gendre se pardonne son e r reur ; les autres, après 

l'avoir encensé avec bassesse, le poursuivent avec lâcheté 
Je ne déciderai pas s'il est plus malheureux d 'ê t re la victime 
de l'amitié que l ' accusa teur de son ami ; je n'éprouverai ni la 
cruauté ni la clémence de personne; libre et justifié à ses yeux, 
je préviendrai le pér i l . Je vous conjure de ne répandre sur 
mon tombeau que des la rmes de joie, en me met tant au nombre 
de ceux qui, par une fin glorieuse, se sont dérobés aux malheurs 
publics. » 

VIL Ensuite il s ' en t r e t i n t une partie du jour avec ses amis, 
laissant à chacun d 'eux la liberté de se ret i rer ou de rester avec 
lui. Ils étaient encore nombreux auprès de lui, et , à l'intrépidité 
de son visage, ils jugea ien t que sa mort n'était pas si prochaine, 

ultra deliberatum, q u o m i n u s n o n quidem extrema decernerent, id enim veti-
tum, sed paratos ad u l t ionem vi principis impediri t e s ta ren tur 

VI. Quatuor et quadraginta orat iones super ea re babita;, ex queis ob uielum 
pauc®, plures a s sue tud ine . . . . « mihi pudorem aut Sejano invidiato allaturum 
censui.. . versa est f o r t u n a ; e t ¡Ile quidem, qui collegam et generum adscive-
rat, sibi ignoseit; ceteri, q u e m per dedecora fovere, cum scelere insectantur... 
Miserius sit ob amicit iam accusa l i , an amicum accusare, haud discreverim... 
Non crudelitatem, non c lement iam cujusquam, experiar ; sed, liber et mihi ipsi 
probatus, antibo per icu lum. Vos obtestor ne memoriam nostri per mceroreni, 
quaitt teli, retineatis, ad j ic iendo me quoque iis qui line egregio publica inala 
effugeruut . » 

VII. Tunc singulos, u t c u i q u e assistere, alloqui, animus erat , retinens aut 
dimittens, partem diei absumps i t , multoque adhuc ccetu, et cunctis intrepidum 
vullum ejus speclantibus, q u u m superesse tempus novissimis crederent, gla-

lorsqu'il se perça d 'une épée qu'il avait cachée sous sa robe. 
Tibère, qui avait outragé cruellement la mémoire de Blésus, sem-
bla respecter celle de ce vertueux citoyen. 

VIII. On instruisit ensuite l'affaire de Publius Vitellius et de 
Pomponius Sécundus. Le premier était accusé d'avoir offert aux 
conjurés les clefs de l'épargne, dont il était préfet, ainsi que la 
caisse militaire. L'autre eut pour délateur Considius, ancien pré-
teur, qui lui reprochait son amitié pour Élius Gallus, lequel, après 
le supplice de Séjan, s'était sauvé dans les jardins de Pomponius, 
comme dans son plus sûr asile. Tous deux allaient succomber, 
sans leurs frères qui s'offrirent courageusement pour cautions : 
depuis, l'affaire t raîna. Fatigué de ces fluctuations d'espérance et 
de crainte, Vitellius demanda, sous prétexte de travailler, un canif, 
dont il s'effleura les veines, et de chagrin se fit mourir. Pompo-
nius, qui à des grâces singulières joignait un génie distingué, sup-
porta tranquillement sa mauvaise fortune, tant qu'enfin il survécut 
à Tibère. 

IX. On résolut ensuite, quoique l'indignation du peuple fût déjà 
ralentie, et que le supplice des autres enfants de Séjan eût adouci 
le plus grand nombre, de sévir contre les deux qui restaient. On 
les porte dans la prison; le fils sentait son malheur; la fille, encore 
enfant, demandait souvent quelle était sa faute, où on la menait, 
criant qu'elle ne le ferait plus, et qu'on pouvait lui donner le fouet. 
Gomme il était inouï qu'une vierge fût punie d'une peine capitale, 
les auteurs du temps rapportent que le bourreau la viola avant de 

dio quem sinu abdiderat, incubuit . Neque Caesar ullis c n m i m b u s au t proLris 
defuncium insectatus est, quum in Blœsum multa fœdaque incusavisset. 

Vili Relatum inde de P. Vilellio et Pomponio Secundo : i l ium indices ar-
guebant claustra œrarii, cui prafec tus erat , et militarem pecuniam rebus 
novis obtulisse; huic a Considio, p r e t u r a functo. objectabatur /Elu Galli ami -
cilia qui , punito Sejano, in hortos Pomponii, quasi fidissimum ad subsidium, 
perfûgisset : ncque aiiud périclitant!!,us auxilii quam in f r a t r u m cons tan t» 
fu i t qui vades exstitere. Mox, crebris prolationibus, spem tic melum juxta 
cravalus Vitellius, pelilo per speciem studiorum scalpro, levem ictuin vems 
intul i t vita nique eg r i tud ine animi finivit. At Pomponius, multa m o r a n eie-
gamia, et ingenio i l lustri , dum adversam for tunam œquus tolérai, Tiberio 
supersles fu i t . , 

IX. Placitum posthac ut in reliquos Sejani liberos advertoretur; vanescente 
quanquam plebis ira, ac plerisque per priora supplicia lemlis. Igtlur portali-
tur in carcerem, filius imminentium intelligens, puella adeo nescia, u t crebro 
interrogaret quod ob delictum et quo t raheretur ; neque facturam ul l ta , e t 
posse se puerili verbere moncri . Tradunt temporis ejus auctores, quia I r ium-
virali supplicio affici virginem inauditum habebalur, a carniUce, laqueuia 



l'étrangler; ensuite les corps de ces enfants furent jetés aux Gémo-
nies. 

X. Dans le même temps, l'Asie et l'Achaïe eurent une alarme 
plus vive que durable. Le bruit courut que Drusus, fds de Germa-
nicus, avait paru d'abord aux iles Cyclades, et ensuite sur le con-
tinent. Il y eut en effet un jeune homme, à peu près du même 
âge, que des affranchis de Tibère avaient feint de reconnaître sous 
ce nom; et qu'ils escortaient pour s'assurer de sa personne. L'igno-
rance, l'éclat de ce nom, le penchant des Grecs pour les nouveautés 
et le merveilleux, accréditèrent l 'imposture. Ils publiaient qu'é-
chappé à ses gardes, Drusus allait rejoindre les légions de son père, 
s 'emparer de l'Egypte ou de la Syrie; et ce conte, qu'ils forgeaient 
eux-mêmes, ils le croyaient. Déjà les peuples accouraient sur son 
passage; déjà les villes lui décernaient des honneurs, et ce succès 
momentané encourageait ses espérances chimériques. Sabinus en 
fut instruit; quoique très-occupé alors en Macédoine, il ne négligeait 
point l'Achaïe : vrai ou faux, il voulut prévenir ce bruit . Traversant 
donc en diligence par les golfes de Toronée et de Thermes, il cô-
toie l'île d'Eubée dans la mer Égée, le port de Pirée dans l'Attique, 
et, franchissant le rivage de l ' isthme de Corinthe," il entre dans 
une autre mer et arrive à Nicopolis, colonie romaine. Là, il 
apprit que l 'imposteur, pressé par des questions adroites, s'était 
dit fils de Marcus Silanus, et qu'abandonné de presque tous ses 
partisans, il s 'était embarqué, comme pour gagner l'Italie. Sabinus 
manda ce détail à Tibère. Voilà tout ce que j e sais de cette 
affaire, dont j e n'ai pu découvrir ni l'origine ni le dénoûment. 

juxta , compressam ; exin, oblïsis faucibus, id a t a t i s corpora in Gemonias abjecla. 
X. Per idem tempus , Asia atque Achaia ex ter r i ta sunt , acri magis quam 

diuturno r u m o r e , Drusum Germanici filium apud Cycladas insulas, mox in 
cont inent i , v isum. Et erat juvenis haud dispari a tate , quibusdam Cœsaris li-
bertés ve lu t agni tus , per dolumque comitantibus. Alliciebanlur ignari fania 
nominis, et prompt is Gracorum animis ad nova et mira : quippe elapsum 
cus tod ia pergere ad paternos exercitus, iEgyptum aut Syriam invasurum, Im-
gebant simul credebanlque. Jam juventut is concursu, jam publieis studiis, 
f requentabatur , l a t u s prasent ibus et inanium spe; quum auditum id Poppso 
Sabino. Is, Macedonia tum intentus, Achaiam quoque curabat . Igitur, quo 
vera seu falsa antei re t , Toronaum Thermumque sinum prafest inans. 'mox 
fcubœam £ g a i maris insulam, et P i r aeum at t ica o r a , dein eorinthiense litus, 
angustiasque I s thmi evadit : marique alio Nicopolim, romanam coloniam, in-
gressus, ibi d e m u m eognoscit, sollertius ir.terrogatum quisnam foret, dixfsse 
w. biiano gen i tum; e t , multis sectatorum dilapsis aseendisse navem, tanquam 
Italiam peteret : scripsitque h a c Tiberio. Neque nos originem finemve ejus 
ret ul t ra contperimus. 

XI. Sur la fin de l 'année, les consuls, aigris depuis longtemps, 
firent éclater leur mésintelligence. Trion, qui, fier de son élo-
quence, se faisait sans peine de nouveaux ennemis, avait taxé 
indirectement Régulus de négligence dans la poursuite des com-
plices de Séjan. Régulus était modéré, mais quand on ne l'attaquait 
pas. Il ne se borna point à repousser l'attaque de son collègue; il 
l'accusa lui-même d'avoir trempé dans la conspiration, et il vou-
lait le soumettre à une information rigoureuse. La plupart des 
sénateurs eurent beau les conjurer de renoncer à des haines qui 
les perdraient tous deux, ils n 'en restèrent pas moins ulcérés, et 
ils ne cessèrent de se menacer jusqu'à l'expiration de leur magis-
trature. 

XI. Exitu anni , diu aucta discordia consulum erup i t : nam Trio, facilis ca-
pessendis inimicitiis et foro exercitus, u t segnem liegulum ad opprimendos 
Sejani ministros oblique perstrinxerat : ille, nisi lucesseretur, modest ia re t i -
nens, non modo retul i t collegam, sed u t noxium conjurationis ad disquisi-
tionem t r aheb i t . Multisque patrum orantibus ponerent odia in pcrniciem i tura , 
mansere infcnîi ac minitantes, donec magistratu abirent . 

Î 5 . 
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DCCLXXXVI. 33. Cons. ! S e r g - S u ' p i C ' u s Galba. 
' L. C o r n é l i u s Sul la . 

DCCLXXXVH. s v . Cons ! P a u l l u s FABIUS Pers icus . ' L. V i t e l l iu s . 
DCCLXXXVIII. 33. Cons. ! C ' C e s t l u 3 G a l l u s -

< M. S e r v i l i u s Konianus 
I'CCLXXXIX. 36. Cons 1 S e x " P a p m i u s Al lénius . 

' < Q. P l a u t i u s . 
DCCIC. 57. Cons. • C ' A c e r r o n i u s Procu lus . C. P o n c t i u s Kigr inus . 

I. Domitius et Camille venaient de commencer leur consulat 
quand Tibère, t raversante détroit qui sépare Caprée de Surrentum,' 

L I B E R S E X T U S 

A. D E R . D E J . C. 

D C C L X X X V . 35. Cons . 

D C C L X X X V I . 33. C o n s . 

D C C L X X X V 1 1 . S t . Cons . 

D C C L X X X V I I I . 35. Cons . 

I ' C C L X X X I X . 36. Cons . 

D C C X C . 37. Cons. 

1. Cn. Domil ius e t Camillus Scr ibonianus c o n s u l a t u m in i e r an t a u u m C-esar 
t ramisso quod Capreas e t S u r r e n t u m i n t e r l u i t f re to , ( ^ i m ^ ^ E 

s'avança le long delà Campanie vers Rome, soit qu'il fût tenté d'y 
rentrer, soit qu'il voulût le feindre, ayant un dessein contraire. Il 
vint souvent dans les environs; il visita même ses jardins auprès 
du Tibre, et puis il retourna de nouveau ensevelir, au fond de ses 
rochers et dans la solitude de la mer, la honte de ses forfaits et de 
ses dissolutions. Là,il se livrait à des débauches royales, elsouiilait 
de ses caresses les enfants des citoyens. Ce n'était pas seulement 
la beauté qui irritait ses désirs; il semblait que dans les uns la mo-
destie de l'enfance, dans les autres l'éclat de leur nom, fussent un 
charme de plus pour les monstrueuses passions qui l'enflammaient. 
Ce fut alors qu'on inventa les mots nouveaux de sellarii, de spin-
irix, pour exprimer des réduits infâmes et des recherches de 
plaisirs abominables. 11 avait des esclaves préposés pour lui cher-
cher, lui amener ses victimes : on récompensait les complai-
sances, on menaçait en cas de refus; et si un père, si des parents 
résistaient, on employait la violence, le rapt et toutes les barbaries 
d'un vainqueur contre des captifs. 

II. A Rome, au commencement de cette année, comme si l'on 
n'eût découvert qu'à l'instant les crimes de Livie, qu'ils n'eus-
sent pas été déjà punis depuis longtemps, on proposait encore de 
sévir contre ses statues et sa mémoire ; on proposait aussi d'ôter 
au trésor les biens de Séjan pour les adjuger au fisc, comme si le 
ffêc et le trésor eussent signifié deux choses ; et c'étaient les Sila— 
nus, les Cassius, lesScipions, qui, ne faisant guère que se répéter 
les uns les autres., ouvraient de tels avis et les appuyaient avec 
force. Togonius Gallus, avec un nom obscur, voulant figurer au 
milieu de ces grands noms, s'attira quelque risée : il conjurait le 

ambiguus an Urbem in l ra re t , seu, quia con t ra des t inave ra t , speciem ven tu r i 
s imulans : e t saipe in propinqua degressus, adi t is j ux ta T ibe r im bor t i s , saxa 
r u r s u m et sol i tudincm mar is repet i i t , pudore sce lerum e t l i b i d i n u m ; q u i b u s 
adeo indomit is exarserat , u t , more regio, pubem ingenuam s tup r i s po l lue re t . 
IVec fo rmam t a n t u m e t décora corpora, sed in bis modes tam pue r i t i am , in 
al i is imagines m a j o r u m , inc i t amen tum cupidinis babeba t : t u n c q u e p r i inum 
ignota aute vocabula reper ta s u n t , se l lar iorum e t s p i n t r i a r u m , ex l 'œditate 
loci ac multiplici pat ient ia . Prœposit ique servi qu i q u a r e r e n t , p e r l r a b e r e n t : 
dona in promptos , m i n a s adversum a b n u e n t e s ; e t , si r e t i n e r e n t p rop inquus 
au t pa rens . vim, r ap tus suaque ipsi l ib i ta , ve lut in captos, exercebant . 

11. At Ronue p r i n c i p i o ' a n n i , quasi recens cogni t i s L iv ia Oagitiis ae n o n 
p r i d c m etiam puni t i s , atroces sen ten t i a d icebantur in effigies q u o q u e ac m e -
mor iam e j u s ; et bona Sejani ablata œrario u t i n fiscum cogeren tur , t a n q u a m 
r e f e r r c t . Scipiones b a c e t Silani et Cassii, i i sdem f e r m e au t paul lum i m m u -
ta t i s verbis, asseverat ione l imita censebanl ; q u u m repen te Togonius Gallus, 
d u m ignobi l i ta tcm suam niagnis noni inibus inser i t , pcr der id iculuni a u d i t u r . 



prince de choisir un certain nombre de sénateurs, sur lesquels il y 
en aurait vingt, tirés au sort, qui s'armeraient pour sa défense 
toutes les fois qu'il entrerait au sénat. Togonius apparemment 
croyait à une lettre de Tibère, qui avait demandé l'escorte d'un 
des consuls pour sa sûreté dans le trajet de Caprée à Rome. Tibère 
mit dans sa réponse ce mélange de sérieux et d'ironie qui lui était 
familier; il remerciait les pères de leur bienveillance : « mais 
comment pouvoir exclure les uns en choisissant les autres? Et puis 
qui prendrait-on? les mêmes, ou de nouveaux successivement? 
ceux qui étaient sort is des charges, ou des jeunes gens, des ma-
gistrats ou des hommes privés? D'ailleurs, à quoi ressemblerait ce 
travestissement militaire à la porte du sénat? Il estimait trop peu 
la vie, pour vouloir la conserver par de telles précautions. » Ce 
fut ainsi qu'il réfuta Togonius, du ton le plus mesuré, conseillant 
seulement de laisser tomber sa proposition. 

III. Il n'en fut pas ainsi de Gallion. Celui-ci avait proposé que 
les prétoriens vétérans eussent le droit de s'asseoir sur les qua-
torze bancs des chevaliers. Tibère le réprimanda durement; l'atta-
quant pour ainsi dire en face, il lui demanda : « Qu'y avait-il de 
commun entre vous et les soldats, qui ne devaient recevoir leurs 
ordres et les récompenses que de l 'empereur même? Apparem-
ment votre génie va plus loin que la sagesse d'Auguste; ou plutôt 
n'était-ce point un projet de discorde et de sédition, digne d'un sa-
tellite de Séjan, de vouloir bouleverser ces esprits grossiers par des 
honneurs frivoles, qui ne tendaient qu'à corrompre la discipline 
militaire? » Voilà le fruit que Gallion retira d'une adulation soi-

Nam principem orabat deligere senatores, ex queis vigilili sorte dueti et 
fe r ro aecineti, quoiies curiam inisset, salutem e jus defenderent . Crediderat 
n imirum epis to la subsidio sibi al terum ex consulibus poscentis, ut tutus a 
Capreis Drbem petere t . Tiberius tamen, ludibria seriis permiscere solitus, egil 
grates benevolent i» p a t r u m : « sed quos omitti posse? quos deligi? semperne 
eosdem, ail subinde alios? et honoribus pcrfunctos, an juvenes? privatos, an e 
m a g i s t r a t e s ? Quam deinde speciem fore, sumentium in limine cu r i a gla-
dios! Neque sibi vi tam tanti , si armis tegenda foret. » Hac adversus Togonium, 
verbis moderans; neque ultra abolitionem sentent ia suadere. 

III. -At J u n i u m Gallionem, qui censuerat u t pretor iani , actis stipendiis, jus 
apiscerentur in quatuordecim ordinibus sedendi, violenter increpuit, velut co-
ram rogitans •> quid illi cum militibus? quos neque dicta imperatoris, neque 
p ramia nisi ab imperatore accipore par esset : reperisse prorsus quod divus 
Augustus non p rov iden t ; an potius discordiam et seditionem a satellite Se- ! 
jam quas i t am, qua rudes auimos, nomine honoris, ad corrumpendtim milit ia \ 
morem propellerei? » Hoc prelium Gallio medi ta la adulationis tulit , staiim 

gneusement méditée. Chassé du sénat sur-le-champ, puis de l'Ita-
lie, il se retirait à Lesbos, île agréable et renommée; mais, comme 
on dénonça la douceur de cet exil, on le ramena de force à Rome, 
où il fut emprisonné dans les maisons des magistrats. Dans la 
même lettre, Tibère, au grand contentement du sénat, foudroya 
SextiusPaconianus, ancien préteur; il le peignit comme un homme 
qui ne respirait que le crime, qui ne se plaisait qu'à nuire, qui 
allait fouillant dans le secret de toutes les familles, et que Séjan, 
voulant perdre Caïus, l'avait employé de préférence à tout autre. 
Les haines qu'on lui portait depuis longtemps n'attendaient que 
cette ouverture pour éclater ; on allait le condamner au dernier 
supplice : il se sauva par une dénonciation 

IV. Le dénoncé fut Latinius Latiaris; et ce fut un spectacle bien 
doux de voir aux prises deux scélérats également odieux. Latiaris, 
comme je l'ai dit, avait été autrefois le principal auteur de la perte 
de Sabinus, et en fut alors le premier puni. Dans les intervalles de 
cette instruction, Uatérius attaqua les consuls de l 'année précé-
dente : c Pourquoi leur silence après tant de menaces réciproques? 
Apparemment leur union venait des alarmes de leur conscience; 
mais le sénat ne devait point taire ce qu'il avait entendu. » Régulus 
répondit « qu'il lui restait du temps pour sa vengeance, et qu'il la 
poursuivrait devant le prince; » e tTr ion , a que des emportements 
échappés à des collègues rivaux et désunis devaient être oubliés. » 
Uatérius insistant, Sanquinius Maximus, consulaire, supplia le 
sénat de ne point s'étudier à aigrir, par de nouvelles amertumes, 
les chagrins du prince; qu'il suffirait lui-même à prescrire les re-

curia, deinde Italia, exactus; et, quia incusabatur facile toleraturus exsilium, 
delecla Lesbo, insula nobili et amœna, re t rah i tu r in l lrbem, custoditurque 
domibus magis t ra tunm. lisdem lil leris Casar Sextium Paconianum, p r a l o -
r ium, perculit, magno patrum gaudio, audacem. maleficum, omnium secrela 
r imantem, delectumque a Sejano, cujus ope dolus C. Casari para re tur ; quod 
postquam patefaclum, prorupere concepta pridem odia, et summum suppli-
cium decernebatur, ni professus indicium foret. 

IV. L't vero Latinium Latiarem ingressus est, accusator ac r eus juxta invisi, 
gratissimum spectaculum prabeba tu r . Latiaris, u t retuli, p rac ipuus olim cir-
cumveniendi Titii Sabini, et tune luenda p œ n a pr imus fui t . Inter q u a , Ha-
terius Agrippa consules anni pr ior is invasit , « cur, mutua accusatione intenta, 
nunc silerent? metum prorsus et noxiam conscientia pro fœderc haberi : a t 
non patribus reticenda q u a audivissent. » Regulus manere tempus ultionis, 
seque coram principe exsecuturum; Trio amulat ionem inler collegas, et si 
qua discordes jecissent, melius obliterari respondit . Urgente Agrippa, San-
quinius Maximus, e consularibus, oravit senatum ne curas imperatoris, con-
quisitis insuper acerbilatibus, auge ren t ; sufficere ipsum statuendis remediis 



mèdes.Par là il sauva Régulus, et différa la perte de Trion. Ilaté-
rius était plus odieux. C'était un homme abruti par le sommeil ou 
par la débauche, d'une nullité à braver la tyrannie la plus ombra-
geuse, qui, au sortir dê la taverne et des bras de ses prostituées, 
venait tramer la perte des Romains les plus distingués. 

V. Messalinus Cotta depuis longtemps n'était pas moins haï; il 
s'était toujours signalé par les avis les plus barbares. Aussi, dès 
que l'occasion s'offrit, on l'accusa lui-même. 11 avait appelé Caïus 
César, Cuïa, comme pour lui reprocher de dénaturer son sexe. Les 
pontifes ayant donné, le jour de la naissance d'Augusta, un ban-
quet solennel, il avait appelé ce banquet un banquet funéraire. 
Depuis, se plaignant du crédit d'Arruntius et de Lépide, avec les-
quels il discutait quelque intérêt pécuniaire, il ajouta : « S'ils ont 
pour eux le sénat, j'ai pour moi mon cher Tibériole. » Et, sur 
tous ces faits, les premiers de Rome fournissaient des preuves con-
vaincantes. Pressé par leurs dépositions, il en appela au prince, 
et bientôt parut une lettre de Tibère. Celui-ci, se faisant en quelque 
sorte l'avocat de Messalinus, rappelait les commencements de leur 
liaison, les témoignages multipliés qu'il avait reçus de son attache-
ment; et il demandait qu'on ne lui fit point un crime de quelques 
plaisanteries innocentes, échappées dans la chaleur du repas, et 
malignement interprétées. 

VI. Le commencement de cette lettre parut remarquable. Le 
voici : « Que vous écrire, pères conscrits, ou comment vous écrire, 
ou plutôt que ne pas vous écrire maintenant? Si je le sais, que les 

Sic Regulo salus, et Trioni dilatio exitii q u s s i l a . l laterius invisior fu i t , quia, 
sornno aut libidinosis vigiliis m a r c i d u s , et, ob segnitiam, quamvis crudelera 
prmcipem non metuens, i l lus t r ibus viris perniciem, inler ganeam ac stupra 
meditabatur . 

V. Exin Cotta Messallinus, s a v i s s i m a cujusque sententiœ auctor, eoque i n -
veterata invidia, ubi p r imum facultas data, a rgu i lu r pieraque : Caiam, Ctesarem, 
quasi incesta virilitatis, e t , quu rn die natali Augusta inter sacerdotes epula-
retur , novemdialem eam cœnam dixisse; querensque de potentia M. Lepidi ac 
L. Arruntii , cum quibus ob r em pecuniariam disceptabat, addidisse, « illos 
quidem senalus, me au lem tnebi tur Tiberiolus meus. » Eaque cuncta a pri-
tnoribus civitatis revincebatur ; i isque instantibus, ad imperatorem provoca-
vit. fiec multo post l i t t e rx a f f e r u n t u r , quibus, in modum defensionis, repetito 
inter se atque Coltam amici t ia principio, crebrisque ejus ofüciis commemo-
ratis, ne verba prave detorla, neu convivalium fabularum simplicitas in cri-
men duceretur , postulavit. 

VI. Insigne visum est earum Casa r i s l i t te rarum initium ; nam bis verhis 
exorsus est : « Quid scribam v o b i s , patres conscripti, aut quomodo scribam, 
aut qui omnino non scribam hoc tcmpore, dii me deaquc pejus perdant 

dieux et les déesses me fassent périr plus cruellement que je ne 
me sens périr tous les jours ! » tant ses forfaits et ses infamies 
étaient devenus pour lui un cruel supplice ! Le plus sage des 
hommes avait donc bien raison d'affirmer que si l'on ouvrait l ame 
des tyrans, on en verrait à nu les blessures et les plaies; que la 
cruauté, la débauche, l'injustice, déchirent l 'âme comme les fouets 
déchirent le corps. En effet, au comble de la grandeur, dans la 
tranquillité de la retraite, Tibère éprouvait des tortures si hor-
ribles, que l'aveu lui en échappait à lui-même. 

VII. Le prince, dans cette même lettre, avait laissé le sénat libre 
de prononcer contre le sénateur Cécilianus, qui avait le plus chargé 
Cotta; on se décida à lui infliger la même peine qu'à Aruséius et 
à Sanquinius, accusateurs d'Arruntius. Ainsi ce Cotta, noble, il 
est vrai, mais ruiné par ses dissolutions et flétri par ses bassesses, 
eut l'honneur d'être comparé au plus irréprochable des Romains, 
et ses vices obtinrent une réparation aussi éclatante que les vertus 
d'Arruntius. Servéus et Minucius comparurent après. Servéus, an-
cien préteur, avait été autrefois de la suite de Germanicus; Minu-
cius était d'une famille équestre; ils avaient usé avec modéralion 
de l'amitié de Séjan, ce qui les rendait plus intéressants. Mais 
Tibère, les désignant comme les principaux chefs de la conspi-
ration, somma Cestius le père de déclarer au sénat ce qu'il avait 
écrit au prince; et Cestius se chargea de l'accusation. Ce qu'il y 
eut de plus déplorable dans ces temps malheureux, c'est que les 
premiers même du sénat se livraient aux plus basses délations, 

quam perire me quotidie sentio, si scio. » Adeo facinora a tque flagitia sua 
ipsi quoque in supplicium verterant . :\'eque f rust ra pras taut i ss imus sapientia 
firmare solitus est, si recludanlur tyrannorum mentes, posse aspici lanialus 
et ictus; quando, u t corpora verberibus, ita savi t ia , libidine, malis consultis, 
animus dilaceretur. Quippe Tiberium non fortuna, non solitudines protege-
bant , quin tormenta pectoris suasque ipse ptenas fateretur. 

VII. Tum facta patr ibus potestate statuendi de Caciliano senatore, qui 
plurima adversum Cottam prompserat , placitum eamdem p a n a m irrogari, 
quam in Aruseium et Sanquinium, accusatores L. Arruntii . Quo non aliud 
bonorificentius Cot ta evenit, qui, uobilis quidem, sed egens ob luxum, per 
flagitia infamis, sanctissimis Arrunt i i art ibus, dignitate ultionis, aquaba tu r . 
Quintus Servaus posthac et Minucius Thcrmus inducti : Servaus, p r a tu r a 
functus et quondam Germanici comes, Minucius equestri loco; modeste habita 
Sejani amicitia, unde illis major miseratio. Contra Tiberius, p rac ipuos ad 
scelera increpans, admonui t C. Cestium patrem dicere senatui q u a sibi scri-
psisset; suscepitque Cestius accusationem. Quod maxime exitiabile tulere illa 
tempora, quum pr imores senatus infimas etiam de la t ions exercerent, alii 



quelques-uns ouvertement, beaucoup en secret; et l'on était pour-
suivi également par les siens ou par les étrangers, par des amis ou 
par des inconnus, pour des faits vieillis ou récents. Sur quelque 
sujet, en quelque lieu qu'on parlât, au Forum, dans un festin, on 
était dénoncé, tous se hâtant de se prévenir, et se ménageant une 
accusation, les uns pour leur sûreté, la plupart comme infectés 
d 'une rage épidémique. Ainsi Minucius et Servéus, condamnés, se 
joignirent aux délateurs. Ils accusèrent à leur tour Jules Africain, 
né en Saintffnge, pays de Gaules, et Séius Quadratus, dont je n'ai 
pu savoir l 'origine. La plupart des historiens ont, je le sais, omis 
beaucoup de ces accusations et de ces supplices, soit qu'ils ne 
pussent suffire à les rapporter tous, soit qu'affligés et rebutés de 
tant d ' infortunes, ils voulussent épargner à leurs lecteurs le 
dégoût et l 'ennui qu'ils éprouvaient eux-mêmes. Pour moi, j'ai 
trouvé beaucoup de faits dignes d'être connus, quoique négligés 
par les autres. 

VIII. Dans le temps où ceux qui avaient été réellement les amis 
deSéjan abjuraient ce titre, un chevalier romain, nommé Marcus 
Térentius, bravant ses délateurs, osa s'en prévaloir; il parla ainsi 
dans le sénat : « Pères conscrits, il serait peut-être plus avan-
tageux pour ma cause de combattre l'accusation que de la recon-
naître; mais, quoi qu'il arrive, je l'avouerai, j'avais l'amitié de 
Séjan, j'avais travaillé à l 'acquérir, et je m'étais félicité de l'avoir 
obtenue. Je l'avais vu associé à son père dans le commande-
ment des cohortes prétoriennes, et, depuis, réunissant à la fois et 
les fonctions civiles et les fonctions militaires; ses alliés, ses pa-

propalam, multi per occultum. Neque diseerneres alienos a conjunct is , amico« 
ali ignotis, quid repens aut vetustate obscurum : perinde in foro, in convivio, 
quaqua de re loculi, incusabantur, u t quis prevenire et reum destinare pro-
perai ; pars ad subsidium sui, plures infecti quasi valetudine et contactu. Sed 
Minucius et Servasus damnati indicibus accesserc. Tractique sun t in casum 
euradem Jul ius Africanus, e Sanionis, Gallica civitaie, Sejus Quadratus (ori-
ginem non reperi) . Neque sum ignarus, a plerisque scriptoribus omissa mul-
to rum pericula e t pccnas, dum copia fatiscunt, aut, q u a ipsis nimia et mcesta 
fuerant ne pari tedio lecturos aflìcerent, verentur. Nobis pleraque digna co-
gnitu obvenere, quanquam ab aliis incelebrata. 

Vili. Nam ea tempestate, qua Sejani amicitiam ceteri falso exuerant, ausns 
est eques romanus M. TerenUus, ob id reus , amplecti, ad hunc modum apud 
senatum ordiendo : « Fortuna; quidem me® fonasse minus expediat aenoscere 
crimen, quam abnuere ; sed, ulcumque casura res est, fatebor et ftiisse me 
Sejano amicum, et ut essem expetisse, et, postquam adeptus eram, l a t a tum. 
Videram collegam j a l r i s regendis pre tor i i s cohortibus, mox urbis et militias 

rents, étaient comblés d 'honneurs; son amitié menait a la faveur 
du prince, tandis que son ressentiment plongeait dans la terreur 
et dans l'humiliation. Je ne cite personne; mais beaucoup de Ro-
mains, sans tremper dans ses derniers projets, ont participe a sa 
faveur. J'ose ici, à mes périls, les défendre tous. Non, ce n'était 
point l'habitant de Vulsinies qui s'attirait nos hommages, c'était 
l'allié des Claudes et des Jules; c'était ton gendre, ô César! ton 
collègue dans le consulat, le dépositaire de tes fonctions dans la 
république. Ce n'est point à nous à examiner ni les objets ni les 
motifs de tes prédilections. Les dieux t'ont donné le droit su-
prême de juger; ils ne nous ont laissé que la gloire d'obéir. Nous 
voyons seulement ce qu'on nous montre, ceux qui tiennent de toi 
les richesses, les honneurs, le pouvoir de nuire ou deserv i r ; et, 
certes, Séjan eut tout cela. Les sentiments cachés du prince, les 
révolutions secrètes qui se préparent, nous sont inconnus, et nos 
recherches même, illégitimes et dangereuses, seraient souvent 
inutiles. Pères conscrits, ne songez point au dernier jour de Séjan; 
rappelez-vous les seize années de sa gloire, lorsque nous vénérions 
jusqu'à Satrius, jusqu'à Pomponius; lorsqu'on briguait l 'honneur 
d'être connu de ses affranchis même et de ses esclaves. Mais quoi! 
appliquerons-nous indistinctement à tous ce moyen de défense? 
Non, il est juste de le restreindre. Que les complices de Séjan dans 
ses projets contre la république et la vie du prince soient punis; 
que ceux qui, comme Tibère, n 'ont été que ses amis, soient ab-
sous comme lui. » 

munia simul obeuntem; illius propinqui et affines honoribus augebantur ; u t 
quisque Sejano int imus, ita ad Cœsaris amicit iam va l idus ; contra quibus 111-
fensus esset, metu ac sordibus conllictabantur : nec qucmquam excmplo as-
s u m o ; cunctos qui novissimi consilii expertes fu imus meo unius discrimine 
dcfendam. Non enim Sejanum Vulsiniensem, sed Claudia et Ju l i a domus par-
tent , quas affinilate occupaverat, t u u m , Casar , generum, tui consulatus so-
cium, tua officia in república capessentem, colebamus. Non est nostrum ¡Esti-
ma re quem supra ceteros, et qu ibus d e causis, extollas. Tibi summum re rum 
judicium dii dedere; nobis obsequii gloria relicta est . Spectamus porro q u a 
coram habentur , cui ex te opes, honores, quis plurima juvandi nocendive po-
tent ia ; q u a Sejano fuisse nemo negave r i t : abditos principis census, et si 
quid occultius parat , exquirere, i l l icitum, anceps; nec ideo assequare. Ne, 
patres conscripti, u l t imum Sejani d iem. sed sedecim annos cogitavcritis : 
etiam Satrium atque Pomponium venerabamur ; libertis quoque ac janitoribus 
ejus notescere pro magnifico accip iebatur . Quid ergo? indistincta b a c defensio 
et promiscua dabi tur? immo jus l i s te rminis dividatur : insidia in rempubli-
cam, consilia cad i s adversum impera torem, puniantur ; de amicitia et ofGciis 
idem finis et te , Casar, et nos abso lven t . » 



IX. La fermeté de ce discours, et la joie d'avoir trouvé un 
homme qui osât dire hautement ce que chacun pensait, lit que 
ses accusateurs, déjà coupables d'autres crimes, furent condamnés 
à l'exil ou à la m o r t . De nouvelles lettres du prince accusèrent 
Sextus Vestilius, ancien préteur, fort aimé de Drusus, frère de Ti-
bère, et que Tibère lui-même avait admis dans sa société intime. 
Son ressentiment venait d'une satire sur les débauches de Caïus, 
dont Vestilius était ou f u t cru l 'auteur. Ce vieillard, banni de la 
table du prince, ayant porté sur lui-même une main tremblante, 
se referma les veines, écrivit une lettre suppliante, reçut une 
réponse dure, et les rouvr i t . Après lui quatre accusés tout à la fois, 
Pollion, Silanus, Scaurus, Calvisius, sont dénoncés pour crime dé 
lèse-majesté; on impliquait dans l'affaire de Pollion son fils Vini-
cianus : tous avaient u n nom illustre, et quelques-uns les plus 
grands honneurs. Les sénateurs étaient consternés. En effet, qui 
d'eux n'était l'ami ou l'allié de tant de patriciens si distingués? 
Heureusement, Celsus, t r ibun d 'une cohorte de la ville, un des 
témoins, sauva Calvisius et Silanus. Tibère, se réservant d'exa-
miner lui-même avec le sénat l'affaire de Pollion, de Vinicianus et 
de Scaurus, différa l e u r instruction; seulement il donna contre 
Scaurus des indications sinistres. 

X. Les femmes m ê m e s n'échappèrent point au danger. On ne 
pouvait leur imputer le dessein d'usurper l 'empire ; on accusait 
leurs larmes. La vieille mè re de Fufius, Vitia, fut mise à mort pour 
avoir pleuré son fils. Ceci se passa au sénat. De son côté, le prince 

IX. Constantia oralionis, e t quia r eper tus erat qui efferret quœ omncs animo 
agitabant, eo usque po tuere u t accusatores e jus , additis q u » ante dcliquerant , 
essilio aut morte m u l c t a r e n t u r . Secutœ dehiuc Tiberii l i t terx in S e u . Vesti-
Iium, p ra to r ium, quem, Druso t ï a t r i percarum, in cohortem suam translate-
ra i . Causa offensionis Vest i l io luit , seu eomposuerat quœdam ni 0 . Cœsarem, 
u t i m p u d i c u m , sive ficto hab i t a lides; atque ob :d convictu principis prohi-
bilus. quurn senili manu f e r r u m tentavisset, obligavit venas, preeatusque per 
codicillos. immiti rescr ipin , venas resolvi t . Acervatim ex eo Annius Pollio, 
Appius Silanus, Scauro Mamerco simul ac Saliino Calvisio, majestatis posl i r 
lan tur , et Vinicianus Pollioni patri adj iciebatur , clari genus , et quidam sum-
mis bonoribus. Con t remueran tque patres : nam quotus quisque affinitatis aut 
amicitiœ tô t i l lustr ium v i r o r u m expeis erat? ni Celsus urbanœ cohortis tri-
bunus, tum inter indices, Appium et Calvisium discrimini exemisset. Cœsar 
Pollionis ac Viniciani Scaur ique causam, u t ipse cum senatu nosceret, distulit, 
datis quibusdam in Scaurum tr is t ibus notis . 

X. Ne feminaj quidem exsortes periculi : qua occupanda; reipublica; argui 
non poterant, ob lacrymas i ncusaban tu r ; necataque est anus Vitia, Fuflii Ge-
mini mater, quod iilii necem flevisset. HKC apud scnatum : ucc secus apud 

fit périr Vescularius et Marinus, deux de ses plus anciens amis, 
qui, l'ayant suivi à Rhodes, ne l'avaient point quitte à Caprée. 
Vescularius avait été u n agent de l'intrigue contre Libon, et Ma-
rinus avait participé au complot de Séjan contre Atticus; aussi ce 
fut une consolation de voir leur exemple suivi contre eux-mêmes. 
Dans le même temps mourut Pison, préfet de Rome; sa mort fut 
naturelle, chose rare alors dans un si haut rang. Jamais il ne 
donna de lâches conseils; et, quand il recevait des ordres, il en 
tempérait sagement la sévérité. J'ai dit que son père avait été cen-
seur; pour lui, il poussa sa carrière jusqu'à quatre-vingts ans; il 
avait mérité les honneurs du triomphe dans la Thrace; mais ce qui 
lui fit le plus d'honneur, c'est que, préfet de Rome, il sut tempérer 
l'exercice de cette nouvelle magistrature, que sa perpétuité rendait 
odieuse à un peuple qui n'avait pas encore l 'habitude d'obéir. 

XI. Originairement, quand les rois s'absentaient de Rome, pour 
que la ville ne restât point sans chef, on nommait un magistrat qui, 
dans l'intervalle, rendait la justice et remédiait aux accidents 
imprévus. Ainsi Denter, dit-on, fut choisi par Roinutus, Marcius 
par Tullus, et Lucrétius par Tarquin le Superbe. Dans la suite, les 
consuls se firent pareillement suppléer, et l'on voit un reste de 
cette institution dans ce préfet qui, pendant les fériés latines, 
exerce les fonctions consulaires. Auguste, dans les guerres civiles, 
donna à Mécène, simple chevalier, l'inspection générale sur 
Rome et sur l'Italie. Depuis, devenu maître de l 'empire, et voyant 
la difficulté de contenir un peuple immense, il établit un con-

principem Vescularius Atticus ac Julius Marinus ad mortem aguntur . e velu-
stissimis familiarium P.hodum secuti, et apud Capreas individui. Vescularius 
insidiarum in Libonem in te rnuncius : Marino participe, Sejanus Curtium Atti-
cum oppresserai; quo lœtius acceptum sua exempta in consultores recidisse. 
Per idem tempus, L. Piso pontifex, r a rum in tanta claritudine, fato obii t ; 
nullius servilis sententiœ sponle auctor, et, quoties nécessitas ingrueret , sa-
pienter moderans. Patrem ei censorium fuisse memoravi; setas ad octogesimum 
annum processit; decus t r iumphale in Thracia meruera t : sed precipua ex eo 
gloria, quod, p ra fec tus urbi , recens continuam potestatem, et insolentia pa-
rendi graviorem, mire temperavit . 

XI. iNamque antea, profectis domo regibus, ac mox magistratibus, ne urbs 
sine imperio foret, in tempus deligebatur qui j u s redderet ac subilis mede-
retur : feruntque ab Romulo Dentrem Romulium, post ab Tullo Hcstilio Nu-
mam Marcium, et ab Tarquinio Superbo Spuriuiti Lucretium, impositos. Deiti 
cónsules mandabant ; dura tque simulacrum, quoties ob ferias latinas praf ic i -
tur qui consulare munus usurpet . Ceterum Augustus bellis civilibus Citnium 
Ma;cenatem, equestris ordinis, cunctis apud Romam atque Italiam praposuit . 
Mox, rerum potitus, ob magnitudinem populi ac tarda legum auxilia, sumpsit 



sulaire, pour réprimer arbitrairement et sans délai les escla-
ves, les citoyens audacieux et turbulents, à qui une justice 
lente, embarrassée de formalités, n 'eût point imprimé assez de 
terreur. Messala fut le premier revêtu de celte charge, qu'il 
abdiqua au bout de quelques jours , sous prétexte d'incapa-
cité. Après lui, Statilius, malgré son grand âge, l'exerça digne-
ment, ainsi que Pison, qui, pendant vingt années, ne se dé-
mentit pas un seul instant : le sénat lui décerna des funérailles 
publiques. 

XII. Les pères s 'occupèrent ensuite d 'un rapport de Quinctilia-
nus, tribun du peuple. Il s'agissait d 'un nouveau livre sibyllin, 
que Caninius Gallus, un des quindécemvirs, voulait faire recevoir; et 
celui-ci avait demandé à ce sujet un sénatus-consulte, qui fut 
rendu sans discussion. Une lettre de Tibère condamna cette pré-
cipitation ; il reprit légèrement le tribun, « dont la jeunesse excu-
sait l ' ignorance; » mais il reprochait plus durement à Caninus, 
« qu 'une longue étude avait dû instruire des rites religieux, d 'a-
voir fait consacrer, dans une assemblée peu nombreuse, un livre 
dont l 'auteur était incertain, sans avoir pris ni l'avis du collège, 
ni la précaution ordinaire de faire lire et examiner l'ouvrage par 
les chefs de la religion. » A ce sujet , il rappela un règlement 
d'Auguste, qui, « voyant beaucoup de livres apocryphes s'intro-
duire à la faveur d 'un nom respectable, avait ordonné que tous 
les livres sibyllins fussent remis au préteur de la ville, dans un 
temps fixe, après lequel aucun particulier ne pourrait les gar-
der. » Anciennement encore, on avait pris les mêmes précau-
tions; après l 'incendie du Capitole, dans la guerre sociale, on 

e consularilnis qui coercerel scrvitia, et quod civiiim audacia turbidum nisi 
vim meluat : pr imusque Messalla Corvinus eam potestatem, et paucos intra 
dies finem, accepit, quasi nescius exercendi. Tum Taurus Statilius, quanquam 
provecta aitate, egregie toleravit. Dein Piso vigiliti per annos pariter probatus, 
publico funere , ex decreto senatus, celebratus est . 

XII. lìelalum inde ad patres a Quinctiliano, tribuno plebei, de libro Si-
byllce.quem Caninius Gallus quindecimvirum, recipi inter celeros ejusdem vatis, 
et ea de re senatusconsul tum, postulaverat : quo per discessionem facto, misit 
lilteras Cxsar, modice t r ibunuin increpans, « ignarum antiqui moris ob ju-
ventam. • Gallo exprobrabat « quod, sc ient i« cairimoniarumque vêtus, incerto 
auctore, ante sententiam collegii, non, u t assolet, lecto per magistros œsti-
matoque carminé, apud inf requentem senatum egisset. » Simul commonefe-
cit, « quia mul ta vana sub nomine celebri vulgabantur, sanxisse Augustum 
quem intra diem ad prcclorem u rbanum deferrentur , neque babere privatim 
licere!. » Quod a major ibus quoque decrelum erat , post exustum Sociali bello 

avait fait recueillir à Samos, à llium, à Erythrée, dans 1 Afrique 
même, dans la Sicile et dans les villes d'Italie, tous les vers de la 
Sibylle (soit qu'il y en eut une seule ou plusieurs), et on avait 
chargé les prêtres d'examiner avec le plus grand soin leur au 
thenticité. Ainsi ce nouveau livre fut également soumis à l'examen 

des quindécemvirs. 
XIII. Sous ces mêmes consuls, la cherté des grains excita pres-

que une sédition. Pendant plusieurs jours, au théâtre, le peuple 
s'emporta contre le prince à des murmures qui ne lut etaient 
point ordinaires. Tibère en fut irrité : il reprocha au sénat et aux 
consuls de n'avoir point employé l'autorité publique pour répr i -
mer cette licence; il nommait les provinces dont il tirait des blés, 
et prouva que l'importation était beaucoup plus considérable que 
du temps d'Auguste. Le sénat fit donc, pour châtier le peuple, un 
règlement où il s'armait de toute l 'autorité qu'il avait jadis ; e t 
les consuls y joignirent un édit non moins rigoureux. Le prince 
ne dit rien, croyant se faire un mérite de son silence : on le prit 
pour de l'orgueil. 

XIV. Sur la fin de l'année, Géminius, Celsus, Pompéius, cheva-
liers romains, furent condamnés pour avoir t rempé dans la conju-
ration. Géminius, prodigue et voluptueux, avait été fort aimé de 
Séjan ; la politique n'était pour rien dans leur liaison. Celsus, 
tribun, qu'on avait mis aux fers, se passa autour du cou sa chaîne, 
qui était lâche, et, tirant de toute sa force, il s'étrangla lui -
même. Rubrius Fabalus, sans espoir du côté des Romains, s'était 
mis en route comme pour aller chercher de la pitié chez les Par-

Capitolium, quœsitis Samo, llio, Erythris, per Africam etiam ac Siciliam e t 
italicas colonias, carminibus Sibyllœ, una seu p lu r e s fuere, datoque sacerdo-
t ibus negotio, quantum humana ope poluissent, vera discernere. Igitur tune 
quoque notioni quindecimvirum is liber subj ic i tur . 

XIII. lisdem consulibus, gravitate annona; j ux t a seditionem v e n t u m ; mul-
taque, et plures per dies, in theatro licentius erflagitata quam soli tum adver-
sum imperatorem. Queis commotus, incusavit mag i s t r a tus patresque quod 
non publica auctoritate populum coercuissent; addid i tque quibus e provin-
ciis, et quanto majorent quam Augustus rei f r u m e n t a r i » copiam adveclaret. 
lia castigandœ plebi compositum senatusconsul tum prisca severitate, neque 
segnius consules edixere : silentium ipsius non civile, u t crediderat , sed in 
superbiam accipiebatur. 

XIV. Fine anni Géminius, Celsus, Pompéius, équi tés romani , cecidere con-
jurationis crimine. Ex queis Géminius, prodigent ia opum ac mollitia vita>. 
amicus Sejano, nihil ad serium. Et Julius Celsus, t r i bunus , in vinclis laxatam 
catenam el circumdatam in diversum tendens, s u a m ipse cervicem fe r f reg i t . 
At Rubrio Fabato, tanquam, desperatis rébus roman i s , Par lborum ad mise-



(lies. Il fut a r r ê t é auprès du détroit de Sicile, et ramené par un 
centurion à Rome, où on lui donna des gardes. Ce qu'il y a de 
sùr , c'est qu'il s'éloignait de l'Italie sans pouvoir en fournir au-
cune raison valable ; on l'épargna toutefois, par oubli plutôt que 
par clémence. 

XV. Sous le consulat de Galba et de Sylla, Tibère, pressé par 
l 'âge de ses petites-filles, après leur avoir cherché longtemps des 
époux qui lui convinssent, choisit enfin Cassius et Vinicius. Vini-
cius, orateur élégant , d'un esprit doux, avait une origine muni-
cipale. Il venait de Calés; son père et son aïeul avaient été con-
suls : du reste, c'étaient de simples chevaliers. Cassius sortait 
d 'une famille plébéienne de Rome, mais ancienne et illustrée par 
les honneurs. Quoique élevé dans les principes rigides de son père, 
il se distingua plutôt par une certaine facilité de mœurs que par 
tout autre mér i te . Il épousa Drusille, Vinicius Julie, toutes deux 
tilles de Germanicus. Tibère manda ce choix au sénat ; il inséra 
quelques éloges p o u r les jeunes gens, puis, après avoir donné des 
raisons très-vagues de son absence, il passa à des objets plus im-
portants. Il parla des ennemis qu'il s 'attirait pour la république, 
et demanda que , toutes les fois qu'il irait au sénat, Macron, son 
préfet, l 'accompagnât avec un petit nombre de centurions et de 
tribuns. On en dressa sur-le-champ un sénatus-consulte très-
é tendu; on ne fixa ni le nombre ni la qualité des gardes, mais 
Tibère, loin de reparaî t re au sénat, ne mit pas même le pied dans 
les murs de la capitale, se rapprochant quelquefois de sa patrie par 
des routes détournées , et s'en éloignant aussitôt. 

ricordiam fugeret , c u s t o d e s additi. Sane is repertus apud fretum Siciliœ, re-
traclusque per c e n t u r i o n e m , nullas probabiles causas longinqua peregrinalio-
nis afferebat . Mansit t a m e o iucolumis, oblivione magis quam clementia. 

XV. Servie Galba, L . Sulla consulibus, diu quasi to quos nept ibus suis ma-
ritus destinarot C a s a r , poslquam instabat virginum a tas , L. Cassium, M. Vi-
nicium, legii. Vinicio oppidanum genus. Calibus ortus, pâtre atque avo 
consularibus, cetera eques t r i familia e r a t ; mitis ingenio. et c o m p t a facundia . 
Ca?sius plebei Iîomai generis , verum antiqui honoratique, et, severa patris 
disciplina eductus, faci l i ta is sap ins quam ¡ndustria commendabatur . lluic 
Drusillam, Vinicio J u l i a m , Germanico genitas, conjungit : superque ca ro se-
natui scripsit, levi c u n i honore juvenum ; dein. redditis absent ia causisadmo-
dum vagis, flexit ad graviora et ofiensiones oh rempublicam cœptas; utquc 
Macro p ra fec tus t r i b u n o r u m q u e et cenlur ionum pauci secum introirent , quo-
ties curiam ing rede re tu r , petivit : factoquo large, e t sine prascr ipt ione ge-
neris aut numeri , senatusconsulto, n e tecta quidem l'rbis, adeo publicum 
consilium nunquam ad i i t , deviis plerumque itincribus ambigens palriuin cl 
declinans. 

XVI. Cependant il se fit une nouvelle irruption de délateurs 
contre les usuriers. Une loi du dictateur César avait fixé ce qu'on 
pouvait prêter d'argent et posséder de biens en Italie; cette loi 
avait été négligée, parce que le bien public est toujours sacrifié à 
l'intérêt particulier. Certes, l 'usure est un vice ancien parmi nous 
et la cause la plus commune de nos discordes et de nos séditions; 
dès les premiers temps, où les mœurs étaient moins corrompues, 
nos lois furent occupées à le combattre, et d'abord celle des Douze 
Tables réduisit à un pour cent par mois l 'intérêt, qui, auparavant, 
n'avait de bornes que la cupidité des riches. Depuis, une loi tri— 
bunitienne le restreignit encore de moitié; une autre enfin l'abo-
lit tout à fait, et l'on tâcha, par différents plébiscites, de prévenir 
les fraudes, qui, souvent réprimées, reparaissaient toujours sous 
divers déguisements. Mais alors le préteur Gracchus, à qui le sort 
avait attribué ces jugements, effrayé de la multitude des coupa-
bles, fit son rapport au sénat, et les pères, consternés (car aucun 
n'était exempt de pareilles prévarications), demandèrent grâce 
au prince, qui leur accorda un an et demi pour se conformer à 
la loi. 

XVII. Ces opérations rendirent l'argent très-rare, les créanciers 
s'empressanl tous à la fois de retirer leurs fonds, sans compter 
que tant de condamnations et de confiscations multipliées avaient 
porté au fisc et au trésor beaucoup d'espèces qui n'en sortaient 
plus. Pour rétablir la circulation, un sénatus-consulte ordonna aux 
créanciers de placer en biens-fonds dans l'Italie les deux tiers de 
leurs créances ; mais ils les exigèrent en entier, et les débiteurs 

XVI. lntcrea magna vis accusatorum in eos i r rupi t , qui pecunias fœnorc 
auct i tabant , adversum legem dictatoris Cœsaris, qua de modo credendi pos-
sidendique intra Italiani cavetur; omissam olim, quia privato usui, bonum 
publicum poslponitur. Sane vêtus u rb i fœnebre malum, e t seditionum discor-
diarumque creberrima causa; eoque cohibebatur, ant iquis quoque et minus 
corruplis moribus. Nam primo Duodecim Tabulis sanctum ne quis unciario 
Icenore amplius exerceret, quum antea ex libidine locupletium agi tare tur ; 
dein, rogatione tribunicia, ad semuncias redacta, postremo vetita versura : 
multisque plebis scitis obviam itum fraudibus, q u a , toties repressa , miras 
per artes r u r sum oriebantur . Sed tum Gracchus p r a t o r , cui ca quas t io eve-
nerat , niultitudine periclitantium subactus, re tu l i l ad senatum : trepidique 
patres (ncque enim quisquam tali culpa vacuus) veniam a principe pelivere; 
et, concedente, annus in posterum sexque menses dati, queis, secundum jussa 
legis, rationes familiares quisque componerent. 

XVII. Hinc inopia rei n u m m a r i a , commoto simul omnium a r e alieno, et 
quia, tot damnatis bonisque eorum diveuditis, signatum argentum fisco vnl 
a ra r io at t inehatur . Ad hoc senatus prascripserat, duas quisque ftenoris parles 
in agris per Italiani collocare!; sed creditores in solidum appellabant, ncc 



assignés ne pouvaient avec honneur manquer à leurs engagements. 
D'abord ce sont des courses sans fin, des pourparlers ; bientôt le 
tribunal du préteur est assailli de demandes. Cette obligation de 
vendre et d'acheter produisit un effet contraire au bien qu'on 
espérait : les riches avaient caché tout leur argent, afin d'acheter 
eux-mêmes ; la multiplicité des ventes en fit tomber le prix. Plus 
on était obéré, moins on trouvait d 'acquéreurs; beaucoup de for-
tunes étaient renversées, et la perte des biens entraînait celle des 
dignités et de la réputation. Enfin Tibère vint au secours des ci-
toyens; il établit un fonds de cent millions de sesterces, sur le-
quel on prêtait sans intérêt pendant trois ans, à condition qu'on 
engagerait des biens-fonds pour le double de la somme emprun-
tée. Par là le crédit se rétablit ; insensiblement les particuliers 
même ouvrirent leur bourse, et l'on cessa, pour l'achat des terres, 
d'observer le sénatus-consulte : enfin cette réforme fut, comme 
toutes les autres, sévère au commencement, négligée sur la fin. 

XVIII. Bientôt se renouvellent les anciennes alarmes. Proculus 
célébrait tranquillement le jour de sa naissance : tout à coup s'é-
lève une accusation de lèse-majesté. Il est traîné au sénat, con-
damné, exécuté dans le même instant. On interdit l'eau et le feu 
à sa sœur Sancia. L'accusateur était Quintus Pomponius, esprit 
turbulent qui prétendait excuser cette bassesse et beaucoup d'au-
tres par la nécessité de.se concilier le prince afin d'en obtenir la 
grâce de son frère. On exile aussi Pompeia Macrina, dont le mari, 
Argolicus, et le beau-pére, Lacon, les premiers citoyens de l'A-

decorum appe l l a t i minuere fidem. Ita pr imo concursatio et preces; dein 
strepere p ra to r i s tribunal : eaque q u a remedio quasi ta , venditio et empirò, 
in contrar ium mutari , quia fceneratores omnem pecuniam mercandis agris 
condiderant. Copiam vendendi secuta vili tate, quanto quis obarat ior , agr ius 
dislrahebant, mullique for tunis provolvebantur ; eversio rei familiaris digni-
tatem ac famam praceps dabat : doñee tul i t opem Casar, disposilo per mensas 
millies sestertio, factaque mutuandi copia s ine usuris per t r iennium, si debi-
tor populo in duplum pradiis cavisset. Sic refecta fides, et panllatim privali 
quoque creditores reper i i : neque ernpiio agrorum exercita ad formam sena-
tusconsulti, acribus, ut ferme talia, initiis, incurioso fine. 

XVIII. Dein redeunt priores metus, postulato majestatis Considio Procurò; 
qui, nullo pavore diem natalem celebrans, raptus in curiam, paritcrque dam-
natus interfectusque. Et sorori e jus Sancia aqua atque igni interdicami, ac-
cusante 0- Pomponio: is, moribus inquies, h a c et hujuscemodi a se factitari 
p ra tendebat , ut parta apud principem grat ia , periculis Pomponii Secundi 
fratris mederetur . Etiam iti Pompeiani Macrinam exsilium staluilur, cujus 
mari lum Àrgolicum, socerum Lacouem, e primoribus Achsorum, Casar af-
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chaïe, avaient été victimes de Tibère. Son père, chevalier illustre, 
et son frère ancien préteur, sur le point d'être condamnés, se 
tuèrent eux-mêmes. Théophane de Mityléne, leur bisaïeul, avait 
été un des intimes amis de Pompée, et, après la mort de ce Théo-
phane, l'adulation des Grecs lui avait décerné les honneurs divins; 
on lui en fit un crime. 

XIX. Sextus Marius suivit de près : c'était le plus riche des Espa-
gnols. Il fut accusé d'un inceste avec sa fille et précipité de la 
roche Tarpéienne. Et, pour qu'on ne doutât pas que ses richesses 
et ses mines d'or eussent causé sa perte, Tibère les confisqua à 
son profit, quoiqu'elles appartinssent de droit au trésor public. 
Enfin, ces supplices irritant sa cruauté, il enveloppa dans le même 
arrêt tous les prisonniers détenus pour l 'affaire de Séjan, et les 
fit tous égorger. Rien n'égala l 'horreur de celte accumulation de 
victimes de tout sexe, de tout âge, patriciens, plébéiens, disper-
sés, entassés. On repoussait les approches des amis, des parents; 
on défendait les larmes, les regards même trop curieux ; des gardes 
investissaient ce champ de carnage; ils espionnaient la douleur 
de chaque citoyen ; ils ne quittaient ces cadavres infects qu'au 
moment où on les traînait dans le Tibre. Là, flottants sur l'eau ou 
poussés vers le bord, personne encore n'osa ni les brûler, ni les 
toucher même. La violence de la crainte étouffait tous les senti-
ments humains, et, plus la barbarie était révoltante, plus ori se 
défendait de la compassion. 

XX. Environ dans ce temps, Caïus, qui avait accompagné Tibère 
à Caprée, épousa Claudia, fille de Marcus Silanus. Il cachait son 

flixerat. Pater quoque, illustris eques romanus, ac f ra ter , p ra lo r ius , quum 
damnatio instaret , se ipsi interfecere : datum erat cr imini , quod Theophanen 
i l i ty lenaum, proavum eorum, Cn. Magnus inter intimos babuisset, quodque 
defuncto Tlieopham cœlesles honores g raca adulatio t r ibuera t . 

XIX. Post quos Sext. Marius, Hispaniarum ditissimus, defer lur incestasse 
ùliam, et saxo Tarpeio dej ic i lur ; ac, ne dubium habe re tu r magniludincm 
pecunia malo ven isse , aurarias e jus , quanquam publicareii tur, sibimet Tibe-
n u s seposuit : i r n t a tu sque suppliciis, cunctos qui carcere a t t inebantur , accu-
sati societatis cum Sejano, necari jubet . Jacuit immensa s trages : omnis sexus, 
omnis a tas , illustres, ignobiles, dispersi aut aggerati. Neque propinquis aut 
amicis assistere, illacrymare, ne visere quidem diut ius , daba tur ; sed cir-
cuinjecti custodes, et in mœrorem cujusque intenti, corpora putrefacta asse-
ctabantur, dum in Tiberium t r a h e r e n t u r ; ubi Duitantia au t r ip is appulsa non 
cremare quisquam, non contingere : interciderai sortis l i u m a n a commercium 
vi melus; quanlumque savilia glisceret, miseratio a rceba tur . 
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r ! d e m t e m P u s - c - Casar , discedenti Caprcas avo comes, Claudiam, 

il. Silani filiaro, conjugio accepit : immanem animum subdola modestia te-
*• Iti 



caractère féroce sous une douceur artificieuse ; jamais il ne dit un 
seul mot ni de la condamnation de sa mère, ni de l'exil de ses 
frères. Chaque jour il se composait sur Tibère : c'était le même 
extérieur, et presque les mêmes paroles ; ce qui fit dire à l 'ora-
teur Passiénus ce mofc si heureux et si connu : « Qu'il n'y avait 
jamais eu de meilleur esclave n i de plus mauvais maître. » Je ne 
puis omettre une prédiction de Tibère au sujet de Servilius Galba, 
alors consul, qu'il avait fait venir à Caprée. L'ayant sondé sur dif-
férents sujets, il finit par lui dire en grec : « Toi aussi, Galba, tu 
goûteras quelque jour à l 'empire , » désignant ce pouvoir d'un 
moment qu'il obtint si tard. Tibère, pendant son loisir à Rhodes, 
s'était instruit dans la science des Chaldéens, sous Thrasylle, dont 
il avait ainsi éprouvé l'habileté. 

XXI. Toutes les fois qu'il voulait consulter un astrologue, il 
montait sur la partie la plus élevée de sa maison, qui domine sur 
des rochers. Un affranchi vigoureux, qui ne savait point lire et qui 
était seul dans sa confidence, lui amenait, par des détours escar-
pés, l 'homme dont Tibère se proposait d'éprouver la science ; et, 
au retour, si l'on soupçonnait de l'ignorance ou de la superche-
rie, l'affranchi précipitait l 'astrologue dans la mer, afin d'enseve-
lir avec lui le secret de son maî t re . On amena Thrasylle par le 
même chemin; il promit l 'empire à Tibère, lui dévoila très-habile-
ment l'avenir. Ses réponses ayant frappé le prince, il lui demanda 
si lui-même avait t iré son horoscope, et ce qu'il pensait de l'an-
née, du jour où il était. Celui-ci observe de nouveau la position 

gens, non damnatione matris , non exsilio f ra t rum rup ia voce; qualem diem 
Tiberius induisset, pari habilu, b a u d mul tum dis tant ibus verbis. Unde mos 
scilum Passieni oraloris dictum pe rc r ebu i t , « neque meliorem unquam ser-
vum, neque dcteriorem dominum fu i s se . » Non omiserim p r a s a g i u m Tiberii de 
Scrv. Galba, tum consule; quem acc i tum, et diversis scrmonibus per tenta lum, 
postremo grac is verbis in hanc s en t en t i am allocutus : « Et tu , Galba, quan-
doque degustabis imperium, » se ram a c brevem potentiam significans, scientia 
Chaldseorum arlis, cu jus apisccnd® ot ium apud lìhodum, magis t rum Thrasyl-
lum, babuit , periliam ejus hoc modo experlus. 

XXI. Quotics super neeotio consul ta re t , edita domus par te ac liberti unius 
conscicntia utcbatur : is, l i t terarum ignarus , corpore valido, per avia ac de-
rupta (nam saxis domus imminet) praj ibat eum cu jus a r t cm experiri Tibe-
r ius slatuisset; et regredientem, si vani ta t is aut f r a u d u m suspicio incesserat, 
in subjectum mare pracipitabat, n e index arcani exsisteret. Igitur Thrasyllus, 
iisdem rupibus inductus, poslquam percunctanlem commoverat imperium 
ipsi et futura sollerter patefaciens, in tcrrogatur « an suam quoque genilalem 
horam comperisset; quem tum a n n u m , qualem diem haberet . » llle, positus 

des astres, hésite, pâlit, et, ses observations ne faisant qu'aug-
menter de plus en plus sa surprise et sa frayeur, il s'écrie enfin 
que le moment est critique, qu'il touche presque à sa dernière 
heure. Tibère, l 'embrassant, le rassure sur le péril qu'il avait de-
viné, et, dès lors, regardant ses prédictions comme un oracle, il 
l'admit dans sa plus intime confiance. 

XXII. Pour moi, ces faits et d'autres semblables me font douter 
si les événements de cette vie sont asservis à une fatalité immuable 
ou s'ils roulent au gré du hasard. Je vois même de la contrariété 
dans les plus anciens philosophes et dans leurs disciples. Les uns, 
et c'est le plus grand nombre, pensent « que notre commence-
ment, que notre fin, que l 'homme, en un mot, est indifférent aux 
dieux ; » et ils allèguent les fréquentes calamités des bons et la 
prospérité des méchants. D'autres, au contraire, nous soumettent 
« à une destinée, mais indépendante du cours des étoiles, et qui 
n'est que l 'enchaînement éternel des causes premières. » Toute-
fois ils nous accordent la liberté dans le choix de nos actions ; 
mais ils prétendent « qu'un premier choix entraîne une suite de 
conséquences inévitables; que les biens et les maux ne sont point 
ce que le peuple pense ; qu'on est heureux malgré des disgrâces 
apparentes, et misérable au sein des richesses, si l'on supporte avec 
constance la mauvaise fortune, ou si l'on abuse de la bonne. » Au 
reste, la plupart des hommes ne renonceront point à l 'idée que 
« l'avenir de chaque mortel ne soit fixé dès le premier moment de 
sa naissance, et que, si les prédictions sont démenties par les faits, 

siderum ac spatia dimensus, hœrere primo, dein pavescere, et, quantum in-
trospiceret, m3gis ac magis trepidus admirationis et metus, postremo excla-
mat « ambiguum sibi ac prope ult imum discrimen instare. » Tum complexus 
eum Tiberius pra?scium periculorum et incolumem fore gra ta tur ; quaîque 
dixerat oraculi vice accipiens, inter intimos amicorum tenet. 

XXII. Sed mihi, hœc ac lalia audienti, in incerto judicium est falone res 
mortalium et necessitate immutabili , an forte, volvantur : quippe sapientis-
simos veterum, quique sectam eorum xmulan tu r , diversos reperies, ac multis 
insitam opinionem « non inilia nostri, non finem, non denique homines diis 
c u r a : ideo creberrima et tristia in bonos. et teta apud détériorés esse. > 
Contra alii, fatum quidem congruere rébus, putant ; sed non e vagis stellis, 
verum apud principia et nexus naturalium causarum : ac tamen electionem 
vitœ nobis re l inquunt ; « quam ubi elegeris, cer tum imminentium ordinem; 
neque mala vel bona, quœ vulgus putet : multos qui confliclari adversis vi-
dentur beatos, ac plerosque, quanquam magnas per opes, miserrimos; si illi 
gravem fortunam constanter tolèrent, hi prospéra inconsulte u tantur . » Cete-
r u m plurimis mortal ium non eximitur, quin « primo cujusque ortu ventura 
destinentur; sed quœdam secus quam dicta sint cadere, fallaciis ignara di-



caractère féroce sous une douceur artificieuse ; jamais il ne dit un 
seul mot ni de la condamnation de sa mère, ni de l'exil de ses 
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extérieur, et presque les mêmes paroles ; ce qui fit dire à l 'ora-
teur Passiénus ce mofc si heureux et si connu : « Qu'il n'y avait 
jamais eu de meilleur esclave n i de plus mauvais maître. » Je ne 
puis omettre une prédiction de Tibère au sujet de Servilius Galba, 
alors consul, qu'il avait fait venir à Caprée. L'ayant sondé sur dif-
férents sujets, il finit par lui dire en grec : « Toi aussi, Galba, tu 
goûteras quelque jour à l 'empire , » désignant ce pouvoir d'un 
moment qu'il obtint si tard. Tibère, pendant son loisir à Rhodes, 
s'était instruit dans la science des Chaldéens, sous Thrasylle, dont 
il avait ainsi éprouvé l'habileté. 

XXI. Toutes les fois qu'il voulait consulter un astrologue, il 
montait sur la partie la plus élevée de sa maison, qui domine sur 
des rochers. Un affranchi vigoureux, qui ne savait point lire et qui 
était seul dans sa confidence, lui amenait, par des détours escar-
pés, l 'homme dont Tibère se proposait d'éprouver la science ; et, 
au retour, si l'on soupçonnait de l'ignorance ou de la superche-
rie, l'affranchi précipitait l 'astrologue dans la mer, afin d'enseve-
lir avec lui le secret de son maî t re . On amena Thrasylle par le 
même chemin; il promit l 'empire à Tibère, lui dévoila très-habile-
ment l'avenir. Ses réponses ayant frappé le prince, il lui demanda 
si lui-même avait t iré son horoscope, et ce qu'il pensait de l'an-
née, du jour où il était. Celui-ci observe de nouveau la position 

gens, non damnatione matris , non exstlio f ra t rum rup ia voce; qualem diem 
Tiberius induisset, pari habilu, b a u d mul tum dis tant ibus verbis. Unde mos 
scilum Passieni oraloris dictum pe rc r ebu i t , « neque meliorem unquam ser-
vum, neque deteriorem dominum fu i s se . » Non omiserim p r a s a g i u m Tiberii de 
Scrv. Galba, tum consule; quem acc i tum, et diversis sermonibus per tenta lum, 
postremo grac is verbis in hanc s en t en t i am allocutus : « Et tu , Galba, quan-
doque degustabis imperium, » se ram a c brevem potentiam significans, scientia 
Cbaldseorum arlis, cu jus apiscend® ot ium apud Ithodum, magis t rum Thrasyl-
lum, babuit , peritiam ejus hoc modo expertus. 

XXI. Quotici super neeotio consul ta re t , edita domus par te ac liberti unius 
conscientia utcbatur : is, l i t terarum ignarus , corpore valido, per avia ac de-
rupta (nam saxis domus imminet) pranbat eum cu jus a r t em experiri Tibe-
r ius statuisset; et regredientem, si vani ta t is aut f r a u d u m suspicio incesserat, 
in subjectum mare pracipitabat, n e index arcani exsisteret. Igitur Thrasyllus, 
iisdem rupibus inductus, poslquam percunctantem commoverat imperium 
ipsi et futura sollerter patefaciens, in tcrrogatur « an suam quoque genitalem 
horam comperisset; quem tum a n n u m , qualem diem haberet . » llle, positus 

des astres, hésite, pâlit, et, ses observations ne faisant qu'aug-
menter de plus en plus sa surprise et sa frayeur, il s'écrie enfin 
que le moment est critique, qu'il touche presque à sa dernière 
heure. Tibère, l 'embrassant, le rassure sur le péril qu'il avait de-
viné, et, dès lors, regardant ses prédictions comme un oracle, il 
l'admit dans sa plus intime confiance. 

XXII. Pour moi, ces faits et d'autres semblables me font douter 
si les événements de cette vie sont asservis à une fatalité immuable 
ou s'ils roulent au gré du hasard. Je vois même de la contrariété 
dans les plus anciens philosophes et dans leurs disciples. Les uns, 
et c'est le plus grand nombre, pensent « que notre commence-
ment, que notre fin, que l 'homme, en un mot, est indifférent aux 
dieux ; » et ils allèguent les fréquentes calamités des bons et la 
prospérité des méchants. D'autres, au contraire, nous soumettent 
« à une destinée, mais indépendante du cours des étoiles, et qui 
n'est que l 'enchaînement éternel des causes premières. » Toute-
fois ils nous accordent la liberté dans le choix de nos actions ; 
mais ils prétendent « qu'un premier choix entraîne une suite de 
conséquences inévitables; que les biens et les maux ne sont point 
ce que le peuple pense ; qu'on est heureux malgré des disgrâces 
apparentes, et misérable au sein des richesses, si l'on supporte avec 
constance la mauvaise fortune, ou si l'on abuse de la bonne. » Au 
reste, la plupart des hommes ne renonceront point à l 'idée que 
« l'avenir de chaque mortel ne soit fixé dès le premier moment de 
sa naissance, et que, si les prédictions sont démenties par les faits, 

siderum ac spatia dimensus, hœrere primo, dein pavescere, et, quantum in-
trospiceret, m3gis ac magis trepidus admirationis et metus, postremo excla-
mat « ambiguum sibi ac prope ult imum discrimen instare. » Tum complexus 
eum Tiberius pra?scium periculorum et incolumem fore gra ta tur ; quaîque 
dixerat oraculi vice accipiens, inter intimos amicorum tenet. 

XXII. Sed mibi, hœc ac talia audienti, in incerto judicium est fatone res 
mortalium et necessitate immutabili , an forte, volvantur : quippe sapientis-
simos veterum, quique sectam eorum xmulan tu r , diversos reperies, ac multis 
insitam opinionem « non initia nostri, non finem, non denique homines diis 
c u r a : ideo creberrima et tristia in bonos. et teta apud détériorés esse. > 
Contra alii, fatum quidem congruere rébus, putant ; sed non e vagis stellis, 
verum apud principia et nexus naturalium causarum : ac tamen electionem 
vitœ nobis re l inquunt ; « quam ubi elegeris, cer tum imminentium ordinem; 
neque mala vel bona, quœ vulgus putet : multos qui conflictari adversis vi-
dentur beatos, ac plerosque, quanquam magnas per opes, miserrimos; si illi 
gravem fortunam constanter tolèrent, hi prospéra inconsulte u tantur . » Cete-
rum plnrimis mortal ium non eximitur, quin « primo cujusque ortu ventura 
destinentur; sed quœdam secus quam dicta sint cadere, fallaciis ignara di-



ce ne soit la faute des imposteurs. Ainsi l'on n'a plus de confiance 
dans cet art, dont la certitude s'est démontrée par des faits, et 
dans les temps anciens et dans le nôtre ; » en effet, le fils de ce 
même Tlirasylle prédit l 'empire à Néron, et c'est ce que j e rap-
porterai dans le temps, pour ne pas trop m'éloigner maintenant 
de mon sujet . 

XXIII. Asinius Gallus mouru t cette même année. On sut bien 
qu'il avait péri de faim, mais on ignora si sa mort avait été volon-
taire ou forcée. On demanda à Tibère la permission de l'ensevelir; 
il n 'eut point de honte de l 'accorder et de se plaindre du sort qui 
enlevait un coupable avant qu'il fût hautement convaincu. En effet, 
le temps avait manqué pendant les trois années de prison où l'on 
fit languir un vieillard consulaire et père de tant de consulaires. 
On apprit ensuite la mort de Drusus : de misérables aliments, la 
bourre qu'il arracha de son lit, prolongèrent sa vie jusqu'au neu-
vième jour. Quelques-uns ont rapporté que Macron, lorsqu'il ar-
rêta Séjan, avait eu l'ordre, au cas que celui-ci prît les armes, de 
tirer Drusus du palais où on le tenait prisonnier, et de le mettre à 
la tête du peuple. Le bruit même courut que Tibère se réconcilie-
rait avec son petit-fils et avec sa bru : c'en fut assez pour qu'il 
préférât la cruauté au repentir . 

XXIV. Sa haine poursuivit encore Drusus après sa mort . Il lui 
reprocha des prostitutions infâmes, de l 'acharnement contre les 
siens et une haine implacable contre la république. Le détail de 
ses actions et de ses paroles, rédigé jour par jour, fut lu publi-
quement. On y vit, ce qui parut le comble de l'atrocité, Drusus, 

cenlium : ¡ta corrumpi fidem ar t is , cu jus clara documenta et antiqua œtas et 
nosira lulerit. » Quippe a lïlio e jusdem Thrasylli prœdictum Neronis imperium 
in tempore memorabi tur , ne nunc incepto longius abierim. 

XXIII. lisdem consulibus, Asinii Galli mors vulgatur, quem egestate cibi per-
e m p t u m h a u d dubium; sponte, vcl necessitate, incertum habebatur . Consultus-
que Caîsar an sepeliri sineret, non e rubu i t permit tere , ullroque incusare casus 
qui reum abstulissent, antequam coram convinceretur : scilicet medio tricnnio 
defuerat tempus subeundi judicium consulari seni, tôt consularium parenti. 
Drusus deinde ess t ingui tur , quum se miserandis alimentis. mandendo e cu-
bili tomento, nonum ad dicm det inuisset . Tradidere quidam prxscriptum 
fuisse Macroni, si arma ab Sejano t en ta ren tu r , extractum custodia juvenem 
(nam in palatio att inebatur) ducem populo imponere : mox, quia rumor ince-
debat fore ut nurui ac nepoti conciliaretur Ca;sar, sœvitiam quant pœniten-
tiam malui t . 

XXIV. Quin et invcctus in defunctum, probra corporis, exitiabilem in suos, 
infensum reipublica; animum objecit, reci tarique factorum dictorumque ejus 
descripta per dies jus s i t ; quo non aliud atrocius visum : adstitisse toi per 

pendant des années entières, entouré de traîtres chargés d'épier 
son visage, ses gémissements, ses soupirs cachés. À peine croyait-on 
qu'un aïeul eût pu entendre, lire, faire lire tant d 'horreurs ; mais 
les lettres du centurion Accius et de l'affranchi Didyme étaient po-
sitives : elles marquaient jusqu'au nom des esclaves qui, lorsque 
Drusus voulait sortir de son appartement, l'y repoussaient par des 
menaces ou par des violences. Le centurion rapportait même, 
avec un air de triomphe, ses insultes barbares et toutes les cir-
constances de l'agonie de Drusus, qui d'abord, dans un délire 
simulé, hasarda quelques emportements contre Tibère, et qui 
enfin, quand il vit sa mort inévitable, médita, étudia, exhala les 
imprécations les plus terribles contre un monstre, « l'assassin de 
sa bru, de son neveu, de ses petits-fils, qui avait rempli de meurtres 
toute sa maison, lui souhaitant des tourments capables de satis-
faire et son nom, et sa famille, et ses aïeux, et ses descendants. » 
Les sénateurs murmurèrent plusieurs fois, comme pour protester 
contre ces idées sinistres ; mais leurs vrais sentiments étaient 
la crainte et une horreur profonde, en pensant que Tibère, 
autrefois si habile à couvrir ses crimes d'artificieuses obscurités, 
en fût venu à cet excès de confiance que, entr'ouvrant pour ainsi 
dire les murailles du palais, il osât montrer son petit-fils frappé 
par un centurion, battu par des esclaves, implorant pour sa 
subsistance les plus vils aliments, et les implorant en vain. 

XXV. L'impression de cette mort n'était point encore effacée, 
lorsqu'on apprit celle d'Agrippine. Je présume qu'après le supplice 
de Séjan l'espérance lui fit prolonger sa vie, mais qu'ensuite, ne 
voyant point d'adoucissement à son sort, elle se laissa périr de 

annos, qui vultum, gemilus, occultum etiam murmur cxcipcrent, et potuisse 
avum audire, legere, in publicum promere, vix fides; nisi quod Actii centu-
rionis et Didymi epistola; servorum nomina prieferebant, u t quis egredientem 
cubiculo Drusum pulsaverat, exlerruerat ; etiam sua verba centurio, sœvitia 
piena, laoquam egregium, vocesquc deficientis adjecerat , quis primo aliena-
tioncm mentis simulans, quasi per dementiam, funesta Tiberio, mox, ubi 
exspes vita; fu i t , meditatas compositasque diras imprecabatur : « u t quemad-
modum n u r u m Dliumque f ra t r i s et nepotes domumque omnem csd ibus com-
plevisset, ita pœnas nomini generique majorum et posteris exsolveret. » 
Obturbabant quidem patres, specie detestandi : sed pcnelrabat pavor et admi-
ralio, eallidum olim e t tegendis sceleribus obscurum hue conlidentia; venisse, 
u t , tanquam demotis parietibus, ostenderet nepotem sub verbere centurionis, 
inler servorum ictus, exlrema vita; alimenta f rus t ra orantem. 

XXV. Nondum is dolor exoleverat, quum de Agrippina audi tum, quam, in-
terfeclo Sejano, spe sustenialam provixisse reor, et, postquam nibil de sœvitia 
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faim ; à moins que Tibère ne lui eût lui-même choisi cette mort, 
qui pouvait paraître volontaire. Ce qu'il y a de sûr, c'est qu'il 
accabla sa mémoire des plus odieuses imputat ions; il l'accusa 
« d'impudicité, d 'adul tère avec Gallus, et débita que c'était la mort 
de ce Romain qui l 'avait jetée dans le dégoût de la vie. » Mais, si 
Agrippine avait un besoin de dominer qui lui rendait l'égalité in-
supportable, sa virile ambition la préservait des faiblesses de 
son sexe. Tibère observa « que la mort d'Agrippine était arrivée 
deux ans après le supplice de Séjan, à pareil jour, et que le sou-
venir en devait ê t re consigné. » 11 se vanta de ne l'avoir ni fait 
étrangler, ni exposer aux Gémonies. On le remercia publiquement 
de cette clémence, e t l 'on ordonna que tous les ans, le quinze des 
calendes de novembre, époque des deux morts, on consacrerait 
un don à Jupiter. 

XXVI. Ce fut peu de temps après que Coccéius Nerva, l'ami insé-
parable de Tibère, habile dans le droit civil et dans le droit reli-
gieux, jouissant de toute sa faveur, exempt de toute infirmité, 
pri t la résolution de mour i r . Tibère, instruit de ce dessein, ne 
quitte point Nerva; il le questionne, il le supplie, il lui avoue 
enfin combien il est pénible pour son cœur, injurieux pour sa 
réputation, que le meil leur de ses amis cherche la mort sans au-
cun sujet de haïr la vie. Sourd à ces représentations, Nerva refusa 
obstinément toute nour r i tu re . Les confidents de ses pensées rap-
portent que, f rappé des maux de la république, qu'il voyait de 
plus près, il voulut, moitié indignation, moitié crainte, se ména-
ger une fin honorable, tandis que sa fortune et sa renommée n'a-
vaient point encore reçu d'atteinte. La perte d'Agrippine, ce qui 

remit tebatur , volunta te exs t inc tam : nisi s i , negatis alimenti*, assftnulatus 
est finis qui videretur spon te sumptus . Eniravero Tiber ius fœdissimis crimi-
nationibus exarsit , impudic i t i am a rguens . e t Asinium Gallum adul te rum, ejus-
que morte ad t a d i u m vitce compulsam. Sed Agrippina, œqui impatiens, do-
minandi avida, viri l ibus c u r i s , feminarum vitia exuerat . Eodem die defunctam, 
quo biennio ante Sejanus pœnas luisset, memoriœque id prodendum, addidit 
Gasar; jactavitque quod n o n laqueo strangulata neque in Gemonias projecla 
foret . Acta; ob id gra tes , decre tumque ut quintodecimo kalendas novembris, 
utr iusque necis die, pe r o m n e s annos donum Jovis sacraretur. 

XXVI. Haud multo post Coccéius Nerva, con t inuus principis, omnis divin 
humanique ju r i s sciens, integro s tatu, corpore illaiso, moriendi con.-ilium 
cepit. Quod ut Tiberio cogni tum, assidere, causas requirere, addeie preces, 
faieri postremo grave conscientiœ, grave famai sua;, si proximus amicorum, 
nullis moriendi ra t ionibus , vitam fugeret . Adversatus sermonem Nerva absli-
nentiam cibi conjunxit . Fe reban t gnari cogitationum ejus quanto propius mala 
reipublicx viseret, ira e t me tu , dum integer, dum intentants , bonestum fincni 

est à peine croyable, entraîna celle de Plancine. Cette veuve de 
Pison, qui avait triomphé si publiquement de la mort de Gerrna-
nicus, avait échappé à la disgrâce de son époux, protégée par 
l'inimitié d'Agrippine non moins que par les sollicitations d'Au-
gusta. Sitôt qu'elle ne fut plus soutenue par la haine et par la 
faveur, la justice prévalut. Accusée de crimes trop notoires, elle 
se tua elle-même : punition plus tardive qu'injuste. 

XXVII. Au milieu de tant d'événements sinistres, ce fut encore 
un chagrin de voir Julie, fille de Drusus, veuve de Néron, se més-
allier avec Rubellius, dont plusieurs Romains avaient vu l'aïeul, 
citoyen de Tibur et simple chevalier. Sur la fin de l'année, on 
décerna les funérailles de censeur à iElius Lamia, qui, délivré 
enfin de ce vain gouvernement de Syrie, où jamais on ne lui per-
mit de se rendre, avait été nommé préfet de Rome. Sa naissance 
était distinguée; sa vieillesse fut active, et l'injustice qu'il avait 
éprouvée augmenta sa gloire. La mort de Flaccus Pomponius, 
alors propréteur de Syrie, donna lieu à une lettre de Tibère; il se 
plaignit de ce que les Romains les plus distingués, les plus pro-
pres au commandement des armées, refusaient cet emploi, ce qui 
le réduisait à prier le sénat de contraindre les consulaires à se 
charger des gouvernements. Tibère oubliait sans doute que de-
puis dix ans il empêchait Arruntius de se rendre en Espagne. 
Lépide mourut aussi cette année. J'ai assez parlé, dans les 
livres précédents, de sa prudence et de sa modération, et il 
est inutile de s'étendre sur sa naissance. On connaît tous les 

voluisse. Ceterum Agrippina; pernicies, quod vix credibile, Plancinam traxit. 
Nupta olim Cn. Pisoni, et palam l a t a morte Germanici, quum Piso caderet , 
precibus Augusta, nec minus inimicitiis Agrippina, defensa erat : u t odium 
et gratia desiere, j u s valui t ; peti laque criminibus haud ignotis, sua manu, 
sera magis quam immerita supplicia persolvit. 

XXVII. Tot luctibus funesta civitate, pars mœroris fui t , quod Julia, Drusi 
filia, quondam Neronis uxor, denupsit in domum Rubelli Blandi, cujus avum, 
Tiburtem, equi tem romanum, plerique meminerant . Ex tremo anni, mors .'F.Iii 
Lamia funere censorio celebrata, qui , adminis t randa Syria imagine tandem 
exsolutus, Urbi p ra fue ra t . Genus illi decorum, vivida senectus; et non pe r -
m a s a provincia dignationem addiderat . Exin, Fiacco Pomponio Syria p r o p r e -
tore defuncto, recitantur Casaris litter®, queis incusabat « egregium quem-
que, et rcgendis exercitibus idoneum, abnuere id m u n u s ; seque ea necessi-
tudine ad preces cogi, per quas consularium aliqui capessere provincias 
adigerentur, » oblitus Arruntium, ne in Hispaniam pergeret, decimimi jam 
annum att ineri . Obiit eodem anno et M. Lepidus, de cujus moderations atque 
sapìenlia in prioribus libris satis collocavi. Neque nobili tai diutius demon-



grands hommes qu'a produits la famille des Émiles, et ceux de 
ce nom dont la verlu dégénéra jouirent encore d'une destinée 
brillante. 

XXVIII. Sous le consulat de Fabius et de Vitellius, le phénix, 
après un long période de siècles, reparut en Egypte. Son retour 
donna lieu à beaucoup de dissertations des plus savants hommes 
de ce pays et de la Grèce. Je vais rapporter les faits les plus géné-
ralement avoués, et quelques autres moins sûrs, mais qu'il n'est 
pas inutile de connaître. Le phénix est consacré au soleil, et tous 
ceux qui l'ont décrit s'accordent à lui donner une figure et un 
plumage différents des autres oiseaux. On a varié sur la durée de 
sa vie; la plupart la fixent à cinq cents ans, et quelques-uns à 
quatorze cent soixante et un . Ils assurent que le premier phénix 
parut sous Sésostris, le second sous Amasis, un aulre sous Ptolé-
mée, troisième Macédonien qui régna en Egypte; que tous trois 
prirent leur vol vers la ville d'IIéliopolis, au milieu d'un nombreux 
cortège d'autres oiseaux qu'attirait la singularité de leur forme. 
Mais on se perd dans cette antiquité. Entre Plolémée et Tibère, il 
n'y a pas eu tout à fait deux cent cinquante ans, ce qui a fait 
croire à quelques-uns que le dernier n'était point le vrai phénix 
d'Arabie, n 'ayant aucun des caractères que l'ancienne tradition 
donne à l 'autre. En effet, celui-ci, dit-on, quand le nombre de ses 
années est révolu et que sa fin approche, construit dans son pays 
un nid qu'il féconde. Bientôt sort un jeune phénix, dont le pre-
mier soin, quand il est adulte, est d'aller ensevelir son père, et il 

stranda est : quippe £ m i l i u m genus fecundum bonorum civium, et qui eadem 
familia eorruptis moribus, i l lustri tamen foriuna egere. 

XXV1I1. I'aullo Fabio, L. Vitellio consulibus, post longum sœculorum ambi-
t u m , avis phœnix in JSgyptum veni t , prœbuitque materiem doctissimis indi-
genarum et Grœeorum multa super eo miraculo disserendi de quibus con-
g r u u n t , et plura ambigua, sed cognitu non absurda, promere libet. Sacrum 
soli id animal, et ore ac distinctu p i imarum a cetcris avibus diversum, con-
sent iunt qui formant e jus deliniere. De numéro annorum varia t raduntur : 
maxime vulgatum, quingentorum spat ium; sunt qui asseverent mille qua-
dringentos sexaginta unum in te r j i c i ; prioresque alites Sesostride primum, 
post Amaside, dominantibus, dein Ptolemœo, qui ex Macedonibus tertius re-
gnavit, in civitatem cui Heliopolis nomen advolavisse, multo ceterarum volu-
crura comilatu, novam faciem mirant ium. Sed antiquitas quidem obscura : 
inter Ptolemœum ac Tiberium minus ducenli quinquaginta anni fue run t ; 
unde nonnull i falsunt hune phœnicem, neque Arabum e terris, credidere, ni-
hilque usurpavisse ex bis qu® vêtus rnemoria lirmavit : confecto quippe an-
norum numéro, ubi mors prnpinquet , suis in terris s t ruere nidum, eique 
vim genitalem affundere, ex qua fœtum oriri ; et primam adulto curant sepe-

n'exécute point ce projet témérairement ; ce n 'est qu'après s 'être 
chargé de myrrhe, après s'être essayé à de longs trajets, et lorsque 
enfin sa vigueur peut suffire à son fardeau et à son voyage, qu'il 
prend le corps de son père et va le porter sur l'autel du Soleil, où 
il le brûle. Ceci est incertain et mêlé de fables; néanmoins il n'est 
point douteux que cet oiseau ne paraisse quelquefois en Egypte. 

XXIX. Cependant le sang coulait à Rome sans interruption. La-
béon, qui avait gouverné la Mésie, se fit ouvrir les veines, et fut 
imité par sa femme, Paxéa : la crainte des bourreaux multipliait 
ainsi les morts volontaires. D'ailleurs, ceux qui se laissaient con-
damner étaient dépouillés de leurs biens, privés de sépulture; 
ceux au contraire qui s'exécutaient eux-mêmes assuraient leurs 
testaments et leurs funérailles : c'était la récompense de leur 
prompte détermination. Tibère, dans sa lettre au sénat, dit : « L'u-
sage de nos ancêtres, lorsqu'ils voulaient rompre avec un ami, 
était de lui interdire leur maison, ce qui consommait la rup tu re ; 
il avait suivi leur exemple à l'égard de Labéon; mais lui, se voyant 
pressé sur ses malversations dans sa province, et sur d'autres 
chefs d'accusation, avait voulu rendre le prince odieux pour pa -
raître innocent ; sa femme avait pris faussement l 'alarme : quoique 
coupable, elle n'eût point été inquiétée. » On intenta ensuite une 
nouvelle accusalion à Scaurus, illustre par son nom et par son 
éloquence, décrié par ses mœurs. Ce ne fut point l'amitié de Séjan 
qui le perdit, ce fut la haine non moins funeste de Macron, qui 
metlait plus d'art et de secret dans ses vengeances. Scaurus avait 

liendi patris; ncque id temere, sed, sublato mur rha j pondere, tentatoque per 
longum iter , ubi par oneri, par meatui sit, subire pa t r i um corpus, inque Solis 
aram perferre alque adolere. H®c incerta et fabulosis aucta . Ceterum aspici 
al iquando in /Egypto earn volucrem non ambigitur . 

XXIX. At Rom®, cade continua, Pomponius Labeo, quem pr®fuisse Mcesis 
retuli, per abruptas venas sanguinem effudit; amu la t aque est conjux 1'axaa. 
Nam promptas ejusmodi mortes metus carnificis faciebat, e t quia damnati , 
publicatis bonis, sepultura probibebantur, eorum qui de se statuebant huma-
bautur corpora, manebant testamenta, pretium fest inandi . Sed C®sar, missis 
ad senatum lilteris, disseruit « morem fuisse major ibus , quotics dir imerent 
amicilias, intcrdicere domo, eumque finem grati® ponere : id se repetivisse 
in Labeone; atque i l ium, quia male administrat® provinci® al iorumque cri-
minum urgebatur , culpam invidia velavisse; f rus t ra conterri ta uxore, quam, 
etsi nocentem, periculi tamen expertem fuisse. » Mamercus dein Scaurus r u r -
sum postulatur, insignis nobilitate et orandis causis, vita probrosus. Nihil 
hunc amicitia Sejani, sed labefecit baud minus validum ad exitia Macronis 
odium, qui casdem artes occultius excrcebatj de tulera tque argumentum t ra-



fait une tragédie; Macron, sous main, en dénonça le sujet et quel-
ques vers qui pouvaient s'appliquer au prince : mais, en public, 
les délateurs, Cornélius et Servilius, lui reprochèrent seulement 
un adultère avec Livie et des sacrifices magiques. Scaurus, en 
digne descendant des anciens Émiles, prévint son jugement, à 
l'instigation de sa femme Sextia, qui conseilla tout ensemble et 
partagea sa mort . 

( Cependant les délateurs eux-mêmes étaient punis quand 
l'occasion se présentait. Servilius et Cornélius, qu'avait décriés la 
perte de Scaurus, ayant reçu de l'argent de Ligur pour se désister 
de leur accusation, furent confinés dans une lie, avec l'interdiction 
de l'eau et du feu ; et un ancien édile, Abudius Ruso, qui avait 
commandé une légion sous Gétulicus, essaya de perdre son géné-
ral, en l'accusant d'avoir voulu que son fils devînt le gendre deSéjan; 
il fut aussitôt condamné et chassé de Rome. Gétulicus commandait 
alors les légions d e l à haute Germanie; il est incroyable à quel 
point il s'était concilié l'amour des soldats: prodigue de clémence, 
s 'inquiétant peu de sa dignité, et par son beau-père Apronius 
pouvant compter encore sur l 'autre armée. C'est un bruit con-
stant qu'il osa écrire à Tibère « que s'il avait recherché l'alliance 
de Séjan, c'était par le conseil du prince; il avait pu se trom-
per ainsi que l 'empereur; mais Tibère ne devait point rendre fu-
neste aux autres une erreur qu'il se pardonnait à lui-même; il 
était, il resterait inviolablement fidèle, tant qu'on ne l'attaquerait 
point ; mais il regarderait son rappel comme un arrêt de mort ; et, 

gosdi® a Scauro script®, additis versibus qui in Tiberium flecterentur. Verum, 
ab Servilio et Cornelio accusatoribus, adulterium Livi®, magorum sacra ob-
jectabantur. Scaurus, u t dignum veteribus . imiii is , damnationem antei t ; 
hortante Sextia uxore, qu® incilamentum mortis et particeps fu i t . 

XXX. Ac lamen acflisatores, si facultas inciderei, prenis afficiebantur : ut 
Servilius Corneliusque, perdi lo Scauro famosi, quia pecuniam a Vario Ligure, 
omittend® delationis, ceperant , in Ínsulas, interdicto igni atque aqua, demoti 
s u n t ; et Abudius Ruso, functus adi l i ta te , dum Lentulo Gstulico, sub quo 
legioni p r s f u e r a t , per iculum facessit, quod is Sejani filium generum desti-
nasse!, ul tro damnatur a tque Urbe exigitur. G®tulicus ea tempestate Superiori» 
Germani® legiones curabat , mirumque amorem assecutus e r a t ; effus® cle-
menti®, modicus severitate, et proximo quoque exereitui, per L. Apronium 
socerum, non ingra tus : unde fama constans ausum mi t te re ad C a s a r á n lit-
teras, • affimlatem sibi cum Sejano haud sponte, sed Consilio Tiberii, cceptam; 
pe r indese , quam Tiberium, falli potuisse; ñeque errorem eumdem illi sine 
fraude, aliis cxitio, habendum : sibi fidem integram, et, si ntillis insidiis pe-
tcretur, mansuram ; successorem non aliter, quam indicium mortis, acceptu-

enfin, il proposait un traité par lequel, en cédant à Tibère le reste 
de l'empire, il se réservait sa province. » Ce fait parait étrange; 
mais ce qui le ferait croire, c'est que, de tous les alliés de Séjan, 
Gétulicus fut le seul épargné et conserva même une grande faveur. 
Tibère comprit qu'au déclin de son âge, chargé de la haine pu-
blique, l'opinion plus que la force soutenait son pouvoir. 

XXXI. Sous le consulat de Caïus Cestius et de Marcus Servilius, 
quelques grands de la nation des Parlhes vinrent à Rome, à l'insu 
de leur roi Artaban. Celui-ci, fidèle aux Romains et juste envers 
ses sujets tant qu'il fut contenu par Germanicus, manifesta bien-
tôt et son orgueil contre nous et sa cruauté contre ses peuples. 
Ses victoires sur des nations voisines l'avaient gonflé d'orgueil, 
tandis que la vieillesse pusillanime de Tibère ne lui inspirait que 
du mépris. A la mort d'Artaxias, il se saisit de l'Arménie, lui 
donna pour roi Arsace, l 'aîné de ses fils; et, joignant l'insulte à 
l'usurpation, il envoya réclamer les trésors que Vonon avait laissés 
en Syrie et en Cilicie. 11 fit demander en même temps qu'on réta-
blit les anciennes limites des Perses et des Macédoniens, mena-
çant, dans ses bravades insolentes, de reprendre tout ce qu'avait 
possédéCyrus, et, depuis, Alexandre. Sinnacès, également distin-
gué par ses richesses et par sa naissance, était celui qui avait le 
plus de part à cette dépulation secrète des Parthes, et, après 
lui, l 'eunuque Abdus : cet état n'ôte point la considération chez 
les barbares; il conduit même ordinairement au pouvoir. Ces 
deux hommes s'associèrent d'autres grands de leur nation; 

r u m : lirmarent velut feedus, quo princeps ceterarum r e r u m potiretur , ipse 
provinciam ret inerct . » U®c, mira quanquam, lìdem ex eo trahebant , quod 
unus omnium Sejani affinium incolumis multaque gratia mans i t ; reputante 
Tiberio publicum sibi odium, extremam ®tatem, magisque fama quam vi s tare 
r e s suas. 

XXXI. C. Cestio, M. Servilio consulibus, nobiles Parthi in Urbem venere, 
gnaro rege Artabano. Is metu Germanici lidus Romanis, aquabi l i s in suos, 

inox superbiam in nos, savit iam in populares, sumps i t ; f re tus bellis qu® se-
cuuda adversum circumjectas nationes exercuerat, et senectutem Tiberii, ut 
inormem, despiciens, avidusque Armenia, cui, defuncto rege Artaxia, Arsacen 
l iberorum suorum veterrimum imposuit, addita contumelia, et missis qui ga-
zato a Vonone relictam in Syria Ciliciaque reposcerent ; s iami vetcres Persa-
r u m ac Jlacedonum terminos, seque invasurum possessa Cyro et post Alexan-
d r e , per vaniloquentiam ac minas, jacicbat. Sed Partbis mittendi secretos 
nuncios va l id i s s ima auclor fuit Sinnaces, insigni familia, ac perinde opibus, 
e t proximus huic Abdus, adempta virilitatis : non despectum id apud Bar-
baros, u l t roque potentiam habet. ii, adscitis et aliis primoribus, quia nemi-



mais, comme ils n'avaient point d'Arsacides pour mettre sur 
le trône, la plupart ayant été tués par Artaban et les autres 
étant encore trop jeunes, ils demandaient à Rome Pbraate fils du 
roi Phraate : « il suffisait d 'un chef et d 'un nom, de l V r é -
ment de César, d'un Arsacide qui se fit voir sur la rive" de 
1 fcuphrate. * 

m i l . C'est ce que voulait Tibère. 11 comble Phraate de pré-
sents, et le destine au t rône de son père, persistant à employer 
contre les étrangers ses moyens ordinaires, la politique et la ruse 
sans compromettre ses a rmes . Pendant ce temps, Artaban avait 
découvert la conspiration; tantôt la crainte l 'arrêtait, tantôt il était 
emporte par une ardeur de vengeance; car, pour les barbares, dif-
férer est une bassesse; ils trouvent de la grandeur à exécuter sur-
le-champ. Toutefois la politique prévalut; il sut, par des appa-
rences d'amitié, attirer Abdus à un festin, et s'en assurer par un 
poison lent; il captiva Sinnacés par la dissimulation, par des pré-
sents, par des emplois; e t , dans l'intervalle, Phraate, qui avait 
quitte la vie des Romains, dont il avait une longue habitude, pour 
reprendre, en Syrie, celle des Parthes, n'ayant pas la force de sou-
tenir leurs excès, fut empor té par une maladie. Ce contre-temps 
ne changea rien aux projets de Tibère : il oppose à Artaban un 
autre compétiteur, Tiridate, prince du même sang; il choisit 
1 Iberien Mithndate pour reconquérir l 'Arménie, le réconcilie avec 
son frere Pharasmane, qui régnait dans r ibérie même, et nomme 
Vitelhus pour diriger dans l'Orient ces grandes opérations. Je n'i-

n e m genus Arsacidarum s u n t m a j rei i m p o n e r e p o l e r a n t , in te r fec t i s al, Arta-
bano pler tsque au t n o n d u m a d u l l i s , P h r a a t e n , reg is Phraa t i s filium, Roma 
poscebant : . nomine t a n t u m e t aue tore opus , u t spen te Caesaris, u t germs 
Arsacis n p a m apud t u p h r a t i s e e r n e r e t u r . » 

XXXil. Cupitum id Tiberio : o r n a t P h r a a t e n , aee ingi tque p a i e r n u m ad fasti-
g i u m , dest inata re tmens , cons i l i i s e t as tu res ex te rnas molir i , a m , a procul 
habe re . Interea, cognitis m s i d i i s , Ar t abanus tardar i m e t u , modo cupidine 
v tnd ic t a ìnardescere : e t B a r b a r i s cunctat io servil is , s t a t im exsequi regium, 
v ide tur . \ a l u i t tamen u t i l i t a s , u t Abdum, specie a m i c i t i a vocatum ad epulas 
l en to veneno il l igaret . S i n n a c e n d iss imula t ione ac donis , sintul p e r ne^otia 
m o r a r e t u r . Et Phraatcs a p u d Syr iam, d u m , omisso cu l tu romano , cui per tot 
annos insueverat , ins t i tu ta P a r l h o r u m in sumi t , pa t r i i s m o r i b u s impar , morbo 
a b s u m p t u s est . Sed non T i b e r i u s omisi t incepta. T i r i d a t e n , sanguin i s eiusdem, 
a m u l u m Arlabano, r e c i p e r a n d a q u e A r m e n i a Ibcrum Mithr idaten, deligit, con-
c i l a q u e f r a t n Pharasmani , q u i gent i le i m p e r i u m o b t i n e b a t ; et cunct is q u a 
apud One,item p a r a b a n l u r L . Vi ie l l ium p r a f e c i t . Eo de homine h a u d sum 

gnore point la renommée sinistre qu'a maintenant ce Romain, et 
ce qu'on impute de honteux à sa mémoire; mais il n'est pas moins 
m i que, dans l'administration des provinces, il montra une vertu 
antique. A son retour, la crainte de Caïus et la familiarité de 
Claude le transformèrent en un vil esclave, tellement que son nom 
rappelle aujourd'hui l'idée de l'adulation la plus abjecte; sa fin fit 
oublier ses commencements, et les vertus de sa jeunesse furent 
effacées par l'opprobre de ses vieux jours. 

XXXlll. Cependant Mithridate porte les premiers coups; il déter-
mine Pharasmane à seconder ses efforts par la ruse et par la force; 
on trouva des corrupteurs qui, avec de l'or, achetèrent des esclaves 
d'Arsace la mort de leur maître ; en même temps des troupes nom-
breuses d'ibèriens inondent l'Arménie et s'emparent delà villed'Ar-
laxale. A la première nouvelle de ces événements, Artaban charge 
son fils Orode de sa vengeance; il lui donne une armée de Parthes; 
il envoie soudoyer des mercenaires. De son côté, Pharasmane se 
ligue avec les Âlbaniens, fait venir les Sarmates, dont les rois se 
vendent à quiconque les paye, et qui alors, ayant reçu de l'argent 
des deux partis, leur promirent à chacun des troupes. Mais les 
Ibériens étant maîtres du pays, leurs auxiliaires se répandirent 
promptement dans l'Arménie par la porte Caspienne ; ceux des 
Parthes, au contraire, ne purent y pénétrer, parce que l'ennemi 
occupait les autres passages, et que le seul qui restait, entre la mer 
et les dernières montagnes d'Albanie, était impraticable l'été, où 
les vents élésiens submergent cette côte : ce n'est qu'en hiver, 
lorsqu'un vent du sud-ouest refoule les eaux et rejette la mer sur 
elle-même, que ses rivages sont découverts. 

ignarus s in is t ram in Urbe famam, p l e r aque fœda memorar i : ce t e rum regendis 
provinciis pr i sca v i r tu te eg i t ; u n d e regressus , et formidine C. Casaris , fami-
l i a r i t a te Claudii, t u r p e in servi t ium m u l a t u s , csemplar apud posteros adula-
tor i i dcdecoris h a b e l u r ; c e s s e r u n t q u e pr ima pos t remis , e t bona j u v e n t a senc-
c tus tlagitiosa oblitéra vît . 

XXXlll. At, ex regulis , prior Mithridates Pha rasmanen perpul i t dolo et vi 
conatus sucrs juva re ; r epe r t ique co r rup to re s min is t ros Arsacis mul to au ro ad 
scelus cognnt . Simul lbcri magnis cnpiis Armeniam i r r u m p u n t , et urbe Ar-
taxata p o t i u n t u r . Qua pos tquam Artabano coguita, filium Oroden u l t o r em pa-
râ t , da tque l ' a r t ho rum copias, mi t t i t qu i auxil ia mercede facerent . Contra 
I 'harasmanes a d j u n g e r e Albanos, accire Sa rma ta s ; q u o r u m sceptuchi , u t r in -
q u e donis acceptis , more gentico diversa induere . Sed meri , locorum poten-
tes , t 'aspia via i a r m a t a m in Armenios r ap t im e f f u n d u n t : a t qu i Par th i s 
a d i e n t a b a n t facile a r ceban tu r , q u u m alios incessus hoslis clausisset, u o u m 
re l iquum, m a r e in ter e t ext remos Albanorum montes , .Tstas impedi re t ; quia 
Datilius e tes iarum i m p l e n t u r vada ; h ibe rnus aus lcr rcvolvit fluctus, pulsoque 
in t rorsus freto brevia l i torum n u d a n t u r . .. « 



XXXIV. Pharasmane, renforcé par ses alliés, offrit la bataille à 
Orode, qui n'était point appuyé de ses auxiliaires; et, sur son refus, 
il se mit à le harceler. 11 venait le braver jusque sous ses re t ran-
chements; il inquiétait ses fourrageurs; souvent même le camp des 
Parthes était tout entouré de postes et comme assiégé. Enfin ceux-
ci, peu accoutumés aux affronts, s'attroupent autour de leur roi , 
et demandent le combat. La seule force des Parthes consiste dans 
leur cavalerie, et Pharasmane avait de plus une infanterie excel-
lente. Les Albaniens et les Ibériens, habitant un pays montueux, 
en étaient plus endurcis à la fatigue et au travail. Ils se préten-
daient issus des Thesùaliens qui accompagnèrent Jason, lorsque, 
après l'enlèvement de Médée, dont il eut des enfants, ce Grec revint 
monter sur le trône vacant de Colchos. Plusieurs de leurs monu-
ments portent même le nom de Jason, qu'ils révèrent ainsi que 
l'oracle Phrixus ; et jamais ils ne sacrifieraient un bélier, croyant 
que Phrixus monta cet animal : soit que ce fût effectivement un 
bélier, ou simplement le nom de son vaisseau. Tandis que les deux 
armées s'avançaient en bataille, les deux chefs exhortèrent leurs 
troupes : leParthe « opposait à la gloire des Arsacides, maîtres de 
l'Orient, l'obscurité de ce ramas d' Ibériens et de mercenaires; » Pha-
rasmane représentait aux siens « qu'ils n'avaient jamais subi le joug 
des Parthes; que, plus ils osaient maintenant, plus il y aurait 
d'honneur à vaincre, ou de honte et de péril à fuir . » Il leur faisait 
comparer leurs bataillons hérissés de fer à l'or dont brillaient 
les Mèdes; il leur montrait d'un côté des hommes, de l 'autre du 
butin. 

XXXIV Interim Oroden, sociorum inoperi»; auctus auxiho Pharasmanes vo-
carë ad pu«nam, et detrectantem incessere, adequitare cas t a s , infensare pa-
bula- ac siepe, in modum obsidii, stationibus cingebat : donec Parlhi , contu-
meliàrum insolentes, ciîcumsisterent regem, poscerent prœl ium. Atque ill.s 
sola in équité vis; Pharasmanes et pedite valebat. Nam Iben Albamque, sal-
tuosos locos incolentcs, durilue pat ient isque magis insuevere. Feruntque se 
Thessalis ortos, qua tempestate Jason, post avectam Medeam genitosque ex ea 
i eros, inanem inox regia m .«et» vacuosque Colchos r e p e a t . Mullaque de 

nomine ejus, et oraculum Phrisi celebrant : nee quisquam arie e s a c r i f i a n t , 
credito vexisse Phr ixum; sive id animal, scu nav.s insigne> tot. Cr.tenim di-
recta u t r inque acie, Par thus « imperium Orient.s, c a n t u d m e m Arsacidarun , 
contraque ignobilem lberum mercenario milite, » d.ssereb;at I M 
« inlegros semet a parthico dominato ; quanto majora p e erent p ^ s decor s 
victores, aut , si terga darent , fla-ilii a iquc pencu , l a tu ro , ; » simul h o m -
dam suorum aciem, piota auro Mcdorum agmina, bine viros, inde pnedam 
ostendere. 

XXXV. Pour les Sarmates, ils ne s'en tenaient point à la voix de 
leur chef : ils s'excitent l 'un l 'autre « à laisser leurs flèches, à se 
jeter brusquement sur l 'ennemi, à le serrer de près. » La bataille 
offrit alors un spectacle varié. Les Parthes, qui ont l'art de fuir 
pour assaillir ensuite, se dispersaient de côté et d'autre, cher-
chaient de l'espace pour leurs coups:, les Sarmates, laissant leur 
arc, dont ils font moins d'usage, couraient droit en avant, l'épée 
et la pique à la main. Là, les évolutions ordinaires de la cavalerie, 
une alternative de charges et de retraites; ici, toutes les m a -
nœuvres de l 'infanterie, des bataillons serrés se heurtant avec les 
corps et les armes, poussant et repoussés. D'une autre part, les Al-
baniens et les Ibériens cherchent à saisir l'ennemi, à le précipiter 
de cheval; et alors la bataille devint critique pour les Parthes, pres-
sés de deux côtés à la fois, d'en haut par les cavaliers, et de plus 
près parles fantassins, qui les criblaient de blessures. Au milieu de 
la mêlée, Orode et Pharasmane, accourus pour seconder les braves, 
pour soutenir les lâches, se reconnaissent aux marques qui les 
distinguent. Aussitôt leurs cris, leurs traits, leurs chevaux, se 
croisent; Pharasmane, plus impétueux, perça le casque de son 
ennemi, qui heureusement fut couvert par un peloton de ses 
gardes, tandis que Pharasmane, emporté par son cheval, ne put 
redoubler. Cependant on crut Orode tué, et ce faux bruit décou-
ragea les Parthes, qui cédèrent la victoire. 

XXXVI. Artaban, pour venger cette injure, accourt avec toutes 
les forces de son empire. Les Ibériens, connaissant mieux le pays, 
eurent encore l'avantage; et, toutefois, il ne se serait point retiré, 
si Vitellius, rassemblant ses légions, et répandant le bruit d'une 

XXXV. Enimvero apud Sarmalas non una vox ducis : se quïsque s t imulant 
« ne pugnam per sagittas miren t ; impelu et cominus praveniendum. « Varia; 
h inc bellantium species; quum Par thus , sequi vel fugere pari arte suetus, 
dislralieret turmas, spatium ictibus qua;rere t ; SarmaUc, omisso arcu quo bre-
vius valent, contis gladiisque ruerent : modo, equestr is prœiii more, frontis 
et tergi vices; aliquando, u t conserta acies, corporibus et pulsu armorum 
pellerent, pellerentur. Jamque et Albani lberique prensare, delrudere, anci-
pitem pugnam hoslibu's facere; quos super eques, et propioribus vulnëribus 
pedites, afflictabant. Inter quee Pharasmanes Orodesquo, dum etrenuis adsunt 
aut dubitantibus subveniunt, conspicui, eoque gnari, clamore, telis, equis 
concurrunt : instantius Pharasmanes; nam vulnus per galeam adegit ; nec 
iterare valuit, prcelatus equo, et fortissimis satel l i tum protegentibus saucium. 
Fama tamen occisi falso crédita exterrui t Parthos, victoriamque concessere. 

XXXVI. Mox Artabanus Iota mole regni ul lum iit. Peritia locorum ab Iberis 
melius pugna tum; nec ideo abseedebat, ni contiactis legionibus Vitellius, et 



invasion dans la Mésopotamie, ne lui eût fait craindre une guerre 
avec les Romains. Pour lors Artaban abandonna l'Arménie, et ses 
affaires furent ruinées. Vitellius animait sous main les Parllies 
contre un roi barbare dans la paix, malheureux dans la guerre, et 
fléau de son pays. Sinnacés, implacable ennemi du monarque, 
comme je l'ai dit, entraine à la révolte son père. Abdagèse, tous les 
grands qui avaient trempé en secret dans le complot, et qui alors 
étaient enhardis par ces désastres continuels. Insensiblement leur 
parti se grossit de tous ceux qui, plus soumis par crainte que par 
affection, avaient repris courage en se voyant des chefs. Enfin, il 
ne restait plus à Artaban que ses gardes, tous étrangers bannis de 
leur pays, espèce d 'hommes sans idée de vertus, incapables de re-
mords, instruments toujours prêts pour le cr ime, ne connaissant 
que la main qui les paye. Artaban, suivi de ces misérables, se sauva 
précipitamment au fond des provinces frontières de la Scythie. 11 
comptait sur le secours des Hyrcaniens et des Carmaniens, avec 
lesquels il avait des alliances, et aussi sur le repentir des Parthes, 
qui regrettent leurs princes absents, et se (jégoûtent de ceux qu'ils 
possèdent. 

XXXVII. Cependant Vitellius, voyant la fuite d'Artaban, et les 
Parthes disposés à reconnaître un nouveau roi, exhorte Tiridate à 
saisir l'occasion, et le mène vers l'Euphrate avec l'élite des légions 
et des alliés. Là, comme il sacrifiait un suovétaurile, suivant l'usage 
des Romains, et Tiridate u n cheval, en l 'honneur du fleuve, on 
apprit que, «de lui-même et sans qu'il fût tombé de pluie, l'Eu-

subdito rumore tanquam Mesopotamiam invasurus, melum romani belli fe-
cisset. Tum omissa Armenia, v e r s a q u e Artabani res ; illiciente Vitellio dese-
rerenl regem, s avum in pace, e t adversis prœl iorum exit iosum. Igilur Sin-
nacés, quem anlea infensum memorav i , patrem Abdagesen, aliosque occultos 
consilii, et lune continuis c ladibus promptiores, ad defectionem Ir'ahit : af-
Bnentibus paullatim qui, melu magis quam benevolenza subjecti, repertis 
auctoribus sustulerant an imum. Nec jam aliud Ariabano rel iquum, quam si 
qui externorum corpori cus lodes aderant , suis quisque sedibus extorres, quis 
neque boni intellcctus, ncque mal i cura, sed mercede a lun iu r , ministri scele-
ribus. Bis assumpUs, in longinqua et contermina Scythiae fugam maturavit, 
spe auxilii, quia llyrcanis Carmàni isquc per afliniiatem innexus crat; atque 
interim posse Parthos, absen t ium aquos , prasent ibus mobiles, ad pœnilen-
liam mutar i . 

XXXV11. At Vitellius, profugo Artabano, et flexis ad novum regem popula-
rium animis. hortatus Tiridaten parata capessere, robur legionum sociorumque 
ripam ad Euphratis ducit. Sacrit icantibus, quum hic more romano suovetau-
rilia darei , ille equum placando amni adornasset, nunciavere accola • Eu-

phrate grossissait prodigieusement, et ses eaux écumantes for-
maient, en tournoyant, des cercles qui ressemblaient à un dia-
dème : signe d'un heureux passage. » Cependant de plus fins inter-
prètes soupçonnaient « que le bonheur ne serait point durable, 
parce qu'on devait compter sur les pronostics qui se tirent du ciel 
et de la terre, plus que sur ceux des rivières, dont le mouvement 
continuel emporte le présage aussitôt qu'il se forme. » Dès que 
l'armée eut passé le fleuve sur un pont de bateaux, on vit d'abord 
arriver au camp Ornospade, avec un gros corps de cavalerie. Ce 
Parthe, autrefois exilé, avait, dans le lemps que Tibère achevait la 
réduction des Dalmales, servi sous lui comme auxiliaire, et avec 
assez de distinction pour mériter le titre de citoyen romain. 
Depuis, rentré en grâce avec Artaban, il en avait obtenu de 
grands honneurs, et le gouvernement de ces vastes plaines qui, 
enfermées de tous côtés par les deux grands fleuves, le Tigre et 
l'Euphrate, ont reçu le nom de Mésopotamie. Peu de lemps après, 
Sinnacès amène de nouvelles troupes; et enfin Abdagèse, le sou-
tien du parti, vint livrer les trésors et tous les ornements de la 
couronne. Vitellius, content d'avoir étalé l'appareil des armes ro -
maines, rappelle à Tiridate « les exemples de son aïeul Phraate et 
les leçons de César, double encouragement à la gloire; » il recom-
mande aux grands «la déférence pour leur roi, les égards pour 
Rome, à tous l'honneur et la fidélité. » Ensuite il ramena ses lé-
gions en Syrie. 

XXXVllI. Ces événements occupèrent deux années; je les ai 
réunis pour me distraire plus longtemps de nos maux domestiques. 

phraten, nulla imbrium vi, sponte et immensum attolli; s imul albentibus 
spumis, in modum diadematis, s inuare orbes, auspicium prosperi t ransgres-
sus. » Quidam callidius interpretabantur « initia conatus secunda, neque a'iu-
turna, quia eorum q u a terra cœlove portenderentur certior fides, fluminum 
instabilis natura simul ostenderet omina raperetque. » Sed, ponte navibus 
effeclo, tramissoque exercitu, primus Ornospades muitis equi tum millibus in 
castra venit : exsul quondam, et Tiberio, quum dalmaticum bel lum conflce-
ret, haud inglorius auxiliator, eoque civilate romana donatus; mox, repetita 
amicitia régis, mullo apud eum honore, p ra fec tus campis qui , Euphrate et 
Tigre, inclytis amnibus, circumflui, Mesopotamia nomen acceperunt. Meque 
multo post Sinnaces auget copias ; et columen pa r t ium, Abdageses gazam et 
paratus regios adjicit. Vitellius, ostentasse romana arma satis ra tus , monet 
Tiridaten primoresque, hune, « Phraatis avi et altoris Casaris , q u a utrobique 
pulchra, memineri t ; • illos, « obsequium in regem, reverentiam in nos, decus 
quisque suum et (idem, ret inerent : » exin cum legionibus in Syriam remeavit . 

XXXVllI. Qua, duabus as ta t ibus gesta, conjunxi, quo requiesccret animus 



invasion dans la Mésopotamie, ne lui eût fait craindre une guerre 
avec les Romains. Pour lors Artaban abandonna l'Arménie, et ses 
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l'armée eut passé le fleuve sur un pont de bateaux, on vit d'abord 
arriver au camp Ornospade, avec un gros corps de cavalerie. Ce 
Parthe, autrefois exilé, avait, dans le lemps que Tibère achevait la 
réduction des Dalmales, servi sous lui comme auxiliaire, et avec 
assez de distinction pour mériter le titre de citoyen romain. 
Depuis, rentré en grâce avec Artaban, il en avait obtenu de 
grands honneurs, et le gouvernement de ces vastes plaines qui, 
enfermées de tous côtés par les deux grands fleuves, le Tigre et 
l'Euphrate, ont reçu le nom de Mésopotamie. Peu de lemps après, 
Sinnacès amène de nouvelles troupes; et enfin Abdagèse, le sou-
tien du parti, vint livrer les trésors et tous les ornements de la 
couronne. Vitellius, content d'avoir étalé l'appareil des armes ro -
maines, rappelle à Tiridate « les exemples de son aïeul Phraate et 
les leçons de César, double encouragement à la gloire; » il recom-
mande aux grands «la déférence pour leur roi, les égards pour 
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Tiridaten primoresque, hune, « Phraatis avi et altoris Casaris , q u a utrobique 
pulchra, memineri t ; • illos, « obsequium in regem, reverentiam in nos, decus 
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XXXVllI. Qua, duabus as ta t ibus gesta, conjunxi, quo requiesccret animus 



Trois ans s'étaient écoulés depuis le supplice de Séjan, et toutefois 
ni le temps, ni les prières, ni la satiété, rien de ce qui adoucit les 
autres hommes n'amollissait le cœur de Tibère, aussi implacable 
pour des fautes incertaines et oubliées que pour des forfaits r é -
cents. C'est ce qui détermina Trion à se donner la mort : ne vou-
lant pas essuyer les accusations prêles à l'assaillir, il écrivit son 
testament, qu'il remplit de traits sanglants contre Macron et les 
principaux affranchis du prince, sans épargner le prince lui-même, 
auquel il reprochait une imbécile vieillesse, et sa continuelle 
absence, qui n'était qu 'un véritable exil. Les héritiers de Trion 
voulaient tenir ce testament secret. Tibère le fit lire publiquement, 
soit pour montrer qu'il savait souffrir la liberté, soit qu'il bravât 
l'infamie, ou qu'ayant ignoré longtemps les crimes de Séjan, il 
voulût s'en instruire à quelque prix que ce fut, et apprendre au 
moins, par les injures, la vérité masquée par l'adulation. Un ou 
deux jours après, le sénateur Martianus, accusé par Gracchus de 
lèse-majesté, se donna la mort ; et Tatius, ancien préteur, sur une 
accusation pareille, fu t condamné au dernier supplice. 

XXXIX. Semblable fut la mort de Trébelliénus et de Paconianus. 
Trébelliénus se tua lui-même, et Paconianus fut étranglé en pri-
son pour des vers qu'il y avait laits contre le prince. Ces nou-
velles arrivaient alors promptement à Tibère. 11 avait quitté son ile 
pour se rapprocher de la capitale. Dès le même jour, ou dès le 
lendemain, il répondait aux lettres des consuls. 11 semblait qu'il 
fui venu exprès pour voir le sang ruisseler dans Rome, et le bras 

a domesticis malis. Non enim Tiberium, quanquam triennio post c&dem Se-
jani, q u a ceteros mollire solent , tempus , preces, satias, mitigabant, quin in-
certa vel abolita, pro gravissimis et recentibus, punirei . Eo melu Fulcinius 
Trio, ingruentes accusatores baud perpessus, supremis tabulis multa et atroci» 
in Macronem ac pracipuos l ibe r lo rum Casaris composuit, ipsi fiuxam senio 
mentem, et continuo abscessu ve lu t exsilium, objectando. Qua, ab heredibus 
occultata, recitari Tiberius juss i t , patientiam libertatis a l i ena ostentans, et 
contemplor s u a i n f amia , an sce lerum Sejani diti nescius, mox quoquo modo 
dieta volgari malcbat , ver i ta t isque, cui adulatio officit, per probra saltern 
gnarus fieri, lisdem diebus Granius Martianus senator, a C. Graccho majestatis 
postulatus, vim v i t a s u a a t tu l i t ; Tat iusque Gratianus, p r a tu r a functus, lege 
eadem extremum ad supplicium d a m n a t u s . 

XXXIX. Nec dispares Trebellieni Rufi et Sextii Paconiani exitus. Nam Tre-
bellienus sua manu cecidit ; Paconianus in carcere, ob carmina illic in prin-
cipem factitata, s t rangulatus est . H a c Tiberius, non mari, ut olim, divisus, 
ncque per longinquos nunt ios accipiebat, sed Urbem j u x t a ; eodem ut die, vel 
noctis interjectu, l i t teris consilium rescriberet, quasi aspiciens undantem per 

ensanglanté du bourreau. Sur la fin de l'année, mourut Poppeus 
Sabinus. L'amitié des princes lui avait tenu lieu de naissance., I 
obtint le consulat, les ornements du triomphe, et reg.t pendan 
vingt-quatre ans les provinces les plus importantes : non qu i eut 
des talents distingués, mais parce que, au niveau de ses emplo.s, 
il n'était point au-dessus. . 

XL Les consuls de l'année suivante furent Plautius etPapimus. 
Cette année, les supplices de Lucius Aruséius furent à peine re-
marqués. On s'habitue à tout. Ce qui effraya, ce fut le desespoir 
de Vibulénus Agrippa, chevalier romain, qui, après le discours de 
ses accusateurs, dans le sénat même, avala du poison qu i i tenait 
caché sous sa robe; et ensuite l 'empressement barbare des licteurs, 
qui entraînèrent précipitamment dans la prison ce mourant qui 
leur échappait, et se tourmentèrent pour étrangler un cadavre. 
Tigrane même, autrefois souverain de PArménie, et alors accuse, 
ne put, malgré son titre de roi, échapper aux supplices des ci-
toyens. Caïus Galba, consulaire, et les deux Blésus, s'y deroberent 
en se donnant la mort. Une lettre où Tibère défendait a Galba de 
tirer les provinces au sort lui annonçait son malheur. Les deux 
Blésus avaient eu, pendant la prospérité de leur maison, la pro-
messe de deux sacerdoces, que, depuis ses désastres, on différa de 
leur donner; puis on en disposa comme de places vacantes. C'était 
un arrêt de mort : ils le comprirent etl 'exéculèrent. Emilia Lepida, 
qui, comme je l'ai «lit. avait épousé le jeune Drusus, et qui avait 
été pour lui une accusatrice acharnée, malgré l 'horreur qu'elle 
inspirait, n'avait point été punie tant que vécut son père Lèpide; 

domos sanguinem, aut manus carnificum. Fine anni Popp.cus Sabinu, con-
ce«sil vita, modicus originis, principum a r m e n a consulalum ac t n u m p h a l e 
decus adeptus, maximisque provinciis per quatuor et vigenti annos imposi-
tus ; nullam ob eximiam ar tem, sed quod par negotiis, neque-supra erat . 

XL 0 Plautius, Sext. Papinius consules sequun tur . Eo anno, neque quod 
L. Aruséius morte affet ti forent., assuetudine malorum, u t atrox, adverte-
ba lu r : sed exierruit , nuod Vibulénus Agrippa, eques romanus, quum péroras-
sent accusatores, in ips'a curia deprompturr, sinu venenum hausi t ; prolapsusque 
ac moribundus, festinatis lîctorum manibus, in carcererò rap tus est, lau-
cesque iam exanimis laqueo vexata. Ne Tigranes qu.dem, Armenia quondam 
potilus,' ac tune reus, nomine regio supplicia civium eflugit . Al U uaiDa, 
consularis, et duo l i lasi , voluntario exilu cecidere : Galba, Irisl ibus Casans 
litteris provinciam sortici p robib i tus ; Blasis sace rdo te , integra eorum domo 
destinala, convulsa, dh tu l e r a t ; tune, ut vacua, contulit m alios : quod s i -
gnum mortis intellexere, et exseculi sunt . Et .Emilia Lepida quam juveni 
Druso nuplam reluli , crebris criminibus inarilum insecuta, quanquam inte-
stabilis, tamen impunita agebat, dum superfuit pater I.epidus ; post a delà-



elle fui alors la proie des délateurs, qui lui reprochaient un adul-
tère avec un esclave. Comme le crime n'était point douteux, elle 
renonça à se défendre et termina elle-même sa vie. 

XLI. Il y eut, dans ce temps-là, un soulèvement des Cliles, nation 
comprise dans les États d'Archélaùs, roi de Cappadoce. Ce mo-
narque ayant voulu les assujettir à un cens et aux mêmes 
impôls que les peuples tributaires de Rome, ils s'étaient relugiés 
sur le mont Taurus, où l'avantage de leur position les soutint 
contre les troupes peu aguerries du roi. Vitellius, gouverneur de 
Syrie, fut obligé d'envoyer son lieutenant Marcus Trébellius, avec 
quatre mille légionnaires et l'élite des alliés. Les rebelles occupaient 
deux collines; la plus escarpée se nommait Davara, et l'autre 
Cadra. Trébellius les entoura d'une circonvallation. Ceux qui 
osèrent l'attaquer périrent par le fer ; la soif obligea le reste à se 
rendre. Cependant les Pgrthes se déclarent pour Tiridale. Nicé-
phorium, Anthémusiade, et les autres villes qui, dans leurs noms 
grecs, laissent voir leur origine macédonienne, lui ouvrirent leurs 
portes, ainsi qu'Artémite et Halus, villes parlhiques. C'était un 
enthousiasme général ; on n'avait éprouvé que des cruautés d'Ar-
taban, élevé parmi les Scythes; on espérait un gouvernement doux 
de Tiridate, civilisé par les arts des Romains. 

XLII. Séleucie, entre autres, se distingua par ses adulations. 
C'est une ville puissante, environnée de fortes murailles, et qui, 
fondée par Séleucus, n 'a point altéré, au milieu des barbares, la 
pureté de son origine. Trois cents citoyens, choisis pour leurs ri-
ches-es ou leur capacité, forment une espèce de sénat; le peuple a 

toribus corripitur, ob s e r v u m adul terum. Nec dubi taba tur de flagitio; ergo, 
omissa defensione, fiiiern vit® sibi posuit. 

XLI. Per idem tempus Cli tarum natio, Cappadoci Archelao subjecta, quia 
noslrum in modum deferre census , pati t r ibuta , ad igebatur , in juga Tauri 
niontis abscessit ; locorumque ingenio sese contra imbelles régis copias luta-
ba tu r ; donec M. Trebellius legatus , a Vitellio prœside Syria», cum quatuor 
millibus legionariorum et deleclis auxiliis, missus, duos colles, quos Barliari 
insederanl (minori Cadra, a l t e r i Davara nomen est), operibus eircumdedit, 
et erumpere ausos ferro, ceteros siti , ad dedi t ionem coegit. At Tiridades, vo-
lentibus Parthis, Nicephorium e t Anthemusiada, ceterasque urbes quœ, Jlace-
donibus situ;, graca vocabula usurpant , Halumque et Artemitam, parthica 
oppida, recepit, certantibns gaudio qui Ar tabanum, Scythas inler eductum, 
ob sœvitiam exsecrati, come Tiridatis ingenium, romanas per artes, spe-
rabant . 

XLII. Plurimum adulat ionis Seleucenses induere, civitas potens, septa 
mûris, neque in Barbarum cor rupta , sed conditoris Seleuci ret inens. Tre-
centi opibus aut sapientia delecti , ut s ena tus ; sua populo vis : et, quoties 

conservé ses droits. Quand ces deux ordres sont unis, l'Etat ne 
craint rien des Partîtes; sitôt qu'ils se divisent, l 'étranger, qu'ils 
appellent pour se fortifier contre leurs rivaux, sous prétexte de 
servir l 'un, les asservit tous. C'est ce qu'on venait de voir sous 
Artaban, dont la politique sacrifia le peuple aux grands. En effet, 
le gouvernement populaire ressemble trop à la liberté; celui des 
grands tient plus de la domination d'un seul. Tiridate arrivant 
alors, on lui prodigue et les honneurs usités pour les anciens rois, 
et ceux que la flatterie invente toujours pour les nouveaux. En 
même temps on se répandait en invectives contre Artaban, « qui 
n'avait de sa mère, disait-on, que le nom d'un Arsacide, et du 
reste n'était qu'un barbare. » Tiridale rendit l'autorité au peuple. 
Pendant qu'il s'occupait du jour de son couronnement, il reçut des 
lettres de Phraate et d'Hiéron, qui le priaient de différer quelque 
temps. Il crut devoir cet égard à des hommes puissants, qui avaient 
les commandements les plus importants; et, dans l'intervalle, il se 
retira à Ctésiphon, siège de l'empire. Mais, comme ils différaient 
de jour en jour , le Suréna enfin, suivant l'usage du pays, 
lui ceignit le bandeau royal, aux acclamations d'un peuple im-
mense. 

XLI1I. Dans ce moment, il n'avait qu'à se montrer dans l 'inté-
rieur de l'empire et aux autres nations, il fixait toutes les incerti-
tudes, et s'assurait tous les partis. En assiégeant un château où 
Artaban avait placé ses trésors et ses concubines, il laissa le temps 
aux Parthes de se détacher. Hiéron, Phraate, et quelques autres 
dont le concours avait manqué à la solennité de son couronnement, 

concordes agunt , spernitur Par tbus; ubi dissensere, dum sibi quisque conlra 
aimulos subsidium vocant, accitus in par lem, adversum omnes valescit. Id nn-
per acciderat, Artabano régnante, qui plebem primoribus tradidit ex suo ttsu : 
nam populi imperium juxla l ibertatem; paucorum dominatio regix libidini pro-
pior est. Tum adventantem Tiridaten extollunl velerum reguir. bonoribus, 
et quos recens xtas largius invenit ; simul probra in Artabanum l'undebant, 
materna origine Arsaciden, cetera degenerem. Tiridales rem seleucensem po-
pulo périmait . Moi consultans quonam die solemnia regni capesseret, litteras 
Pbraalis e t Hieronis, qui validissimas piœfectura= obtinebant, accipit, brevem 
moram precant ium. Placitumque opperiri viros prxpollentes; atque intérim 
Ctésiphon,sedes imperii, petita. Sed, ubi diem ex die prolatabant, mull iscoram 
et approbantibus, Surcna, patrio more, Tiridaten ins :gni regio evinxit. 

XLIII. Ac, si statim interiora ceterasque nationes petivisset, oppressa cun-
ctantium dubitatio, et omoes in unum cedebant : assidendo eastellum, in quod 
pecuniam et pellices Artabanus contulcrat, dédit spatium exuendi pacta. Nam 
Phraates et Iliero, et si qui alii delectum capiendo diademati diem haud con-
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les tins craignant son ressentiment, les autres jaloux d'Abdagèse, 
qui alors gouvernait la cour et ie nouveau roi, se retournèrent vers 
Artaban. Ils ie trouvèrent dans l'Hyrcanie, couvert de sales lam-
beaux, et n'ayant pour vivre que son arc. D'abord leur vue lui 
causa quelque crainte; il se crut trahi. Reprenant courage sur 
1 assurance qu'ils n'étaient venus que pour lui rendre la couronne, 
¡1 leur demande la cause d'un changement si brusque. Uiéronalors 
lui marqua son mépris pour Tiridate; il le traitait d'enfant, de 
lâche énervé par la mollesse des étrangers : « ce n'était point un 
Arsacide qui les gouvernait; Tiridate n'avait que le vain titre de 
roi; Abdagèse en avait la puissance. » 

XL1Y. Le vieux et rusé monarque comprit que si leur amitié 
n'était pas sincère, leur haine l 'était. Aussi, sans plus attendre que 
l'arrivée d'un renfort de Scythes, il marche en diligence, préve-
nant les mesures de ses ennemis et le repentir de ses amis. 11 avait 
conservé ses haillons, pour émouvoir la pitié du peuple; il n'omet-
tait ni artifices ni prières pour retenir ses partisans, pour s'en faire 
de nouveaux. 11 était déjà, avec un corps de troupes considérable, 
aux portes de Séleucie, quand Tiridate, qui avait appris à la fois et 
la marche et l'arrivée d'Artaban, délibérait encore s'il irait à sa 
rencontre, ou s'il (rainerait la guerre en longueur. Ceux qui ai-
maient les combats, les décisions promptes, voulaient qu'on atta-
quât des troupes éparses, fatiguées d'une longue marche, et qui 
n'avaient point encore eu le temps de se former à l'obéissance, 
de s'affectionner à un chef qu'elles-mêmes venaient de trahir. 

celebraverant, pars rnelu, quidam invidia in Abdagesen, qui lum aula ci novo 
rege poiiebatur, ad Artabanum ve r i r r e . I s q u e iu llyrcanis repertus est, illu-
vie obsilus, ci alimenta arcu expediens. Ac primo, lanquam dolus [lararetur, 
terr i tus; ubi data lìdes reddendx dominat ioni venisse, allevatur animum, et, 
qua repentina mutatio, exquirit. T u m liiero pueritiam Tiridatis increpat ; « ne-
que peoes Arsaciden imperium, sed inane nomen apud imbellem externa 
mollitia, vim in Abdagesis domo. » 

XLIV. Sensit velus regnandi, falsos in amore, odia non fingere; nec ultra 
moralus quam dum Scytbarum auxil ia conciret, pergit properus, et prave-
niens inimicorum astus, amieorum pcenitentiam. -Ncque exueral padorem, ut 
vulgum miserationc adverteret : non f r a u s , non preces, nihil omissum, quo 
ambiguos illiceret, prompti firmarentur. Jamque multa manu, propinqua Se-
leucia advenlabat; quutn Tiridates, s imul fama slque ipso Artabano pereul-
sus, distraili consiliis, irei contra an be l lum cnnctatione traclarcl. Ouibus 
prceìium et feslinali casus placebant, disjectos et longinquitate itineris fessos, 
ne animo qnidem satis ad obseqùium coalitisse disserunl, proditores nuper 
hostesque ejus quem rursum foveant. Verum Abdageses regrediendum in 

MaisAbdagèse conseillait de repasser en Mésopotamie, d'y attendre, 
derrière le fleuve, le secours des Arméniens, des Élyméens, des 
autres peuples, et ensuite, avec les troupes que fourniraient les 
Romains, de revenir tenter la fortune. Cet avis prévalut et par le 
crédit d'Abdagèse, et parce qu'il flattait la lâcheté de Tiridate. 
Mais la retraite eut l'air d'une fuite. Les Arabes se dispersent les 
premiers; les aulres se retirent chez eux, ou dans le camp d'Ar-
taban; et enfin Tiridate, ayant lui-même, avec peu de suite, rega-
gné la Syrie, leur sauva à tous la honte d'une trahison. 

XLV. Cette même année, Rome essuya un incendie horrible. La 
partie du cirque voisine de l'Aventin, et l'Aventin même, furent 
consumés. Ce désastre tourna à la gloire de Tibère, qui paya tout 
le prix des maisons brûlées. Cette largesse lui coûta cent millions 
de sesterces; elle fut d'autant plus agréable au peuple, qy'il n'élait 
nullement fastueux dans ses bâtiments; il n'avait même jamais 
élevé que deux monuments publics, le temple d'Auguste et la 
scène du théâtre de Pompée : encore, après qu'ils furent achevés, 
soit par mépris pour ce genre de vanité, soit à cause de son grand 
âge, il n 'en fit point la dédicace. On choisit, pour évaluer les 
pertes de chaque citoyen, les quatre gendres de César, Domitius, 
Vinicius, Cassius et Rubellius, auxquels on joignit Pétrone, nommé 
par les consuls. Le génie des sénateurs ne manqua pas de s'exercer 
sur les honneurs qu'on décernerait à Tibère. On ignore ceux 
qu'il eût agréés, sa mort ayant suivi de trop près. En effet, il ne 
vit pas longtemps les nouveaux consuls Marcus Acerronius et 

Mesopolainiam censeb3t, u t amne objccto, Armeniis inter im Elymaisque e t 
ceteris a tergo excitis, aucti copiis socialibus, e t quas dux romanus misisset, 
fortunam tentarent . Ea sententia valuit, quia plurima auctoritas penes Abda-
gesen, et Tiridates ignavus ad pericula erat . Sed f u g a specie dicesssum ; ac 
principio a gente Arabum facto, celeri domos abeunt, vel in castra Artabani : 
doncc Tiridates, cum paucis in Syriam reveclus, pudore prodilionis omncs 
exsolvit. 

XLV. Idem annus gravi igne l 'rbem afficit, deusta parte Circi quai Aventino 
contigua, ipsoque Aventino ; quod damnum Gasar ad gloriam vertit, exso.utis 
domuum et insularum pretiis. Millies sestertium ea munificentia collocatimi; 
tanto acccplius in vulgum, quanto modicus privatis adificationibus. Ne publice 
quidcm nisi duo opera struxit , templum Augusto et scenam Pompeiani lliea-
tri : caque perfecla, contemplu ambitionis, an per seneclutem, liaud dedica-
vit. Sed as t imando cujusque detrimento quatuor progeneri Casaris, Cu. Do-
mitius, Cassius Longinus, M. Vinicius, llubellius Blaudus delecti, addilusque, 
nominatione consulum, 1'. Pelronius. Et, prò ingenio cujusque, quasi t i de-
cretique in principcni honores. Quos omiserit receperitve, ili incerto fuit , ob 
propinquum vi ta tinelli. Ne<;ue enim multo post supremi Tib- rio consulcs, 



Caïus Pontius. Le pouvoir de Macron était devenu excessif. Il 
n'avait jamais négligé la faveur de Caïus, et, de jour en jour, il la 
cultivait plus ardemment. Depuis la mort de Claudia, dont j'ai 
rapporté le mariage avec Caïus, Macron avait envoyé sa femme 
Ennia dans les bras du jeune César : il voulait qu'elle s'en fit aimer, 
qu'elle l'enchaînât par une promesse de mariage; et , pour arriver 
au pouvoir suprême, Caïus eût consenti à tout; car, malgré l'empor-
tement de son caractère, il s 'était formé, dans le sein de son 
aïeul, à la dissimulation la p lus profonde. 

XLVI. Tibère ne s'y mépri t point; aussi balançait-il sur le choix 
de son successeur. Et d'abord il flotta entre ses deux petits-fils. 
La tendresse et le sang lui parlaient pour le fils de Drusus, mais il 
n'avait point encore atteint la puberté. Le fils de Germanicus, dans 
la force de la jeunesse, avait la faveur du peuple; mais c'était, pour 
son aïeul, une raison de le ha ï r . Il songea aussi à Claude, homme 
d'un âge mûr, et qui avait le désir du bien; mais son imbécillité le 
fit exclure. D'un autre côté, il craignait, en choisissant un succes-
seur dans une famille é t rangère , d'outrager la mémoire d'Auguste, 
et d'avilir le nom des Césars ; car il était bien moins jaloux de 
mériter l'amour des contemporains que les suffrages de la posté-
rité. Enfin, ses incertitudes augmentant avec ses maux, il aban-
donna au hasard ce qu'il n 'avai t plus la force de résoudre. Cepen-
dant, par quelques mots qui lui échappèrent, il donnait à entendre 
qu'il lisait dans l'avenir. 11 reprocha sans détour à Macron de tour-
ner le dos au couchant pour regarder le levant; et comme un jour, 

Cn. Aeerronius, C. Pontius, m a g i s t r a t u m arccpcre, nimia j am potenlia Ma-
cronis, qui gratiam C. Casaris , n u n q u a m sibi neelectam, acr ius in dies fove-
bat impuleratque, post mortem C l a u d i a , quam nuplam ei retuli, usorem 
suam Enniam immittendo, amore j u v e n e m illicere pactoque matrimonii vin-
cere, nihil abnuentem, dum d o m i n a t i o n ^ apisceretur : nam, elsi commotus 
ingenio, simulationum tarnen falsa in s inu avi perdidicerat. 

XLVI. Gnarum hoc principi, e o q u e dubi lavj t de tradenda republica, primum 
inter nepotes; quorum Druso g e n i t u s sanguine et caritate propior, sed non-
dum puberlatem ingressus; Germanic i filio robur j u v e n t a , vulgi studia, eaque 
apud avum odii causa. Etiam de Claudio agitanti, quod is composita alate, 
bonarum art ium cupiens erat, i m m u n i t a mens ejus obstitit. Sin extra domum 
successor qua re re tu r , ne memor ia Augusti, ne nomen Casarum, in ludibria 
et contumelias verterent, metuebal : qu ippe illi non perinde cur® gratia prx-
sentium, quam in posteros ambi t io . Mox incertus animi, fesso corpore, consi-
lium cui impare ra i fato pe rmis i t ; j ac t i s ta rnen vocibus, per quas intelligerelur 
providus fu turorum. .Namque Macroni, non abdila ambage, oecidentcm ab e) 
deseri, orientcm speclari c-xprobravil. El C. Ca'sari, forte orto sermone, 

dans la conversation, Caïus plaisantait sur Sylla, Tibere lu. prédit 
qu'il en aurait tous les vices, sans aucune de ses vertus. Une 
autre fois, pendant qu'il tenait dans ses bras le plus jeune de 
ses petits-fils, qu'il arrosait de ses larmes, il surprit a Caïus un 
regard féroce: « Tu le tueras, dit-il, et un autre te tuera. » ba 
santé dépérissait, et il ne se relâchait cependant d'aucune de ses 
débauches, voulant prouver de la force par des excès; habitue 
à dédaigner d'ailleurs l'art des médecins, et se moquant sou-
vent de ceux qui, passé trente ans, avaient besoin que d autres 
leur apprissent ce qui était nuisible ou convenable à leur tempe-
rament. 

XL VU. Cependant, à Rome, on préparait de nouveaux meurtres 
et le sang devait encore couler même après la mort de Tibère. 
Balbus avait dénoncé, pour crime de lèse-majesté, Acutia, jadis 
mariée à Publius Vitellius. Acutia condamnée, comme on decernait 
une récompense au délateur, Othon, tribun du peuple, s'y opposa; 
et de là leurs haines, qui se terminèrent par l'exil d'Othon. Albu-
cilla, décriée par ses galanteries, qui avait épousé Satrius, le dé-
nonciateur de la conspiration, fut accusée d'adultère, et d'impiete 
envers le prince. On impliquait, dans cette double accusation. 
Domitius, Vibius et Arruntius. J'ai parlé plus haut de la naissance 
deDomilius. Vibius avait aussi une illustration ancienne, et de plus 
des talents distingués. Comme les mémoires remis au sénat por-
taient que Macron avait présidé à l'interrogatoire des témoins et a 
la torture des esclaves, et qu'il n'y eut point contre eux de lettres 

L Sullam irridenti, omnia Sul la vitia. et nullam ejusdem virlulein habil t irum 
pradix i t - simul, crehris cum lacrymis, minorem ex nepotibus complexus, 
truci atterius vultu, « Occides Itunc tu. inquit , et te alius. » Sed, gravescenle 
valetudine nihil e libidinibus omitlebat, in patienlia Grmiludinem simulans, 
sol i tudine ' eludere medicorum arles, atque eos qui , post iricesimum a t a t i s 
annum, ad internoscenda corpori suo ulilia vel noxta, alieni consiln indi-

^ X L V Ì I Inter im Roma fuluris etiam po»T Tibcrium cadibus semina jacie-
bantur . Lal ius Balbus Acutiam, P. Vitelli! quondam uxorem, niaje=lalis po-
s t u l e r a i ; qua damnata, quum p r a m i u m accusatori decernerelur, Junius 
Otho t r ibunus plebei, intercessit : unde illis odia, mox Otboni exsilium. Dein 
mul tor uni amoribus famosa Albucilla, cui matrimonium cum Salno Secondo, 
conjurationis indice, fuerat , defer tur impietalis in prmcipem. Conneclebau-
tur , ut conscii et adulteri ejus, Cn. Domitius, Vibius Mar>us, L Arruntius. 
De. clariludine Domilii supra memoravi; Marsus quoque vetuslis hononbus el 
jlluslris studiis erat . Sed teslium interrogationi, tormcntis scrvorum, Macro-
r em prasedisse commentarii ad lenatum missi ferebant; nul laque in eos 



du prince, on soupçonna que Macron, profitant de la maladie d é l i -
béré, avait ourdi cette trame, peut-être à son insu; et la haine bien 
connue de Macron pour Arruntius fortifiait encore les soupçons. 

XLVIIi. Domitius prépara sa défense; Vibius feignit de vouloir se 
laisser mourir de faim, et tous deux ainsi prolongèrent leur vie. 
Les amis d'Arruntius lui conseillaient aussi de temporiser. 11 ré-
pondit : « Le même parti ne convenait point à tous; il avait assez 
vécu; tout son regret était d'avoir traîné, au milieu des affronts et 
des dangers, une vieillesse inquiète, haï longtemps de Séjan, puis 
de Macron, et toujours de quelque favori, sans autre tort que de 
ne pouvoir supporter l ' infamie ; il lui était facile sans doute 
d'échapper aux derniers coups d 'un princemourant; mais comment 
se dércberait-il au jeune tyran qui les menaçait? Si, malgré sa 
longue expérience, l'ivresse du pouvoir avait corrompu Tibère, 
que pouvait-on attendre de Caïus, à peine sorti de l'enfance, nourri 
dans l'ignorance ou dans le vice, et conduit par Macron, qui, pire 
que Séjan, et par là même choisi pour le perdre, avait cent fois 
plus aggravé les désastres de l'État; il prévoyait un esclavage 
encore plus terrible, et voulait fu i r à la fois et le passé et l'avenir. » 
Après avoir prononcé ces mots d 'un ton prophétique, il s'ouvrit les 
veines. La suite prouva qu'il lit bien de mouri r . Albucilla, 
s'étant porté un coup trop mal assuré, n'avait fait que se blesser; 
elle fut conduite en prison par ordre du sénat. On sévit contre les 
complices de ses débauches : Carsidius, ancien préteur, fut déporté 
dans une île; Frégellanus fut chassé du sénat, et l'on infligea les 

imperatoris l i t tera suspicionem dabant , invalido ac foriasse ignaro, ficta ple-
raque, ob inimicitias Macronis notas in Arruntium. 

XLVIII. Igitur Domitius defensionem meditans," Marsus tanquam inediam 
destmavisset, produxere vitam. Ar run t ius , cunctationem et moras suadentibus 
a m . c s , « Mon eadem omnibus décora, respondit : sibi salis a t a t i s - neque 
ahud pœmtendum quam quod, inter ludibria el pericula, anxiam seneclam 
tolerav.sset, dm Sejano, nunc Macroni, semper alicoi polent ium, invisus non 
eu pa, sed ut flagitiorum impatiens. Sane paucos et supremos principis dies 
posse v i ta r i ; queinadmodum evasurum imminent is juvenlam« tn quum Ti-
berius, post tantam rerum experieut iam, vi dominationis convul'sus et m u -
tatus su , C. Casarein, vix ûnita pueri t ia , ignarnm omnium aut pessimi* in-
nut r i tum mehora capessilurum, Macrone duce? qui , u t deterior, ad oppri-
mendum Sejanum delectus, plura per seelera rempublicam conflictavisset : 
prospeetare jam se aer.us servitiu.n, eoque fugere simul acta et in,tantia . 
, ? " s I n m o ( l u m dictitans, venas resolvit. Documento sequenl ia erunt 
bene Arruntium morte usum. Albucilla, irrito ictu a semet vulnerala, jussu 
senatus in carcerem fe r tu r . S tuprorum ejus minis t r i ,Cars id ius Sacerdos, p r a -

u t , n m s u l 8 m depor tare tur ; Pont ius Frégellanus amit teret ordinem 

mêmes peines à Ralbus, au grand contentement des Romains, 
qu'indignait l'éloquence farouche d'un orateur toujours armé 
contre l'innocence. 

XLIX. Dans le même temps, Sextus Papinius, jeune homme d'une 
famille consulaire, choisit une mort prompte et affreuse : il se jeta 
dans un précipice. On attribua son désespoir à sa mère, qui, r e -
poussée longtemps par son lîls, l'avait enfin, à force de caresses et 
de profusions, entraîné à des crimes qui ne lui laissaient de res -
source que la mort. On accusa la mère dans le sénat. Elle eut 
beau se jeter aux genoux des sénateurs, déplorer le malheur 
d'une perte toujours plus sensible pour le cœur des femmes, enfin 
épuiser tous les moyens de commisération, on l'exila de Rome 
pour dix ans, jusqu'à ce que son autre fils eut passé l'âge de la 
séduction. 

L. Déjà les forces, déjà la vie abandonnaient Tibère, et sa dissi-
mulation ne le quittait pas. Ses discours étaient aussi soutenus; 
son esprit et sa contenance, aussi fermes. Quelquefois même il 
cherchait l'enjov.ernent, pour cacher un dépérissement qui frappait 
tous les yeux. Ei.fin, après avoir souvent changé de séjour, il s'ar-
rêta au cap de Misène, dans une villa qui avait autrefois appartenu 
à Lucullus. Là on découvrit que sa fin approchait, et voici comment : 
il y avait un médecin habile, nommé Chariclès, qui, sans être en 
possession de gouverner le prince dans ses maladies, lui donnait 
souvent des conseils. Chariclès, alléguant des affaires, se leva pour 
sortir, et, prenant la main de l'empereur, sous prétexle de la baiser, 

senator ium; et eadem pœnaj in Lal ium Balbum decernuntur : id quidem a 
latant ibus, quia Balbus truci eloquentia habebatur, promplus advers.im 
insonles. 

XLIX. lisdem diebus Sext. Papinius, consulari famiiia, repentinum 11 infor-
ment exitum delegit, jacto in praceps corpore. Causa ad matrem referebatur , 
q u a , pridem repudiata, assentationibus a tque luxu perpulisset juvenem ad 
ea quorum effugium non nisi morte inveniret. Igitur accusata in senatu, 
quanquam genua pa t rum advolveretur, luctumque communem, et magis im-
becillum tali super casu feminarum animum, aliaque in eumdcm dolorem 
mœsta et miseranda diu ferret, Urbe tamen in decem annos prohibila est, do-
nec minor lilius lubricum juven ta exiret. 

L. Jam Tiberium corpus, jam vires, nondum dissimulatio, deserebat : iidem 
animi r igor ; sermone ac vultu intentus, quas i ta interdum comitate, quamvis 
manifestant defectionem tegebat : mutatisque s a p i n s locis, tandem apud pro-
montorium Jliseni consedit, in villa cui L. Lucullus quondam dominus. 111 ic, 
cum appropinquare supremis tali modo compertum. Erat medicus arte ins i -
finis, nomine Chariclès, non quidem regere valetudines principis solitus, con-
silii tamen copiam prabere . Is velut propria ad negotia digrediens, et per 



¡1 lui làta le pouls adroitement. Son intention n'échappa point à 
Tibère; mais, par cela même qu'il était peut-être offensé, il voulut 
cacher plus profondément son mécontentement, il ordonna un nou-
veau festin, et resla à table plus longtemps que de coutume, comme 
par honneur pour un ami qui allait le quitter. Cependant Chariclés as-
sura Macron que les forces s'éteignaient, que le prince n'avait pas plus 
de Jeux ^ours à vivre : dès ce moment on précipita les conférences 
au palais, et les dépèches pour les généraux et les armées. Le dix-
sept des calendes d'avril, il tomba dans un évanouissement profond : 

on le crut mort . Déjà Caïus, au milieu des félicitations d'une cour 
nombreuse, sortait pour prendre possession de l'empire ; tout à 
coup on vint dire que la connaissance, que la voix, revenaient à Ti-
bère, et qu'il demandait de la nourri ture pour réparer son épuise-
ment. A cette nouvelle, tous s'épouvantent; on se disperse de tous 
côtés; chacun revient prendre devant libère l'air de l'altliclion ou 
de l'ignorance. Caïus, dans un silence morne, n atlenda.t plus, au 
lieu de l 'empire, que le supplice; Macron, plus hardi, fait étouffer 
le vieillard sous un amas de couvertures, et commande qu'on se 
retire. Ainsi finit l 'ibère, dans la soixante-dix-huitiéme année de 
son âge. 

LI. Il était fils de Tibérius ¡Néro, et issu des Claudes par les deux 
côtés, quoique l'adoption eut lait passer sa mère dans la famille des 
Livius, e t ensuite dans celle des Jules. Sa lortune éprouva des vi-
cissitudes : dés le berceau, il partagea l'exil d 'un père proscrit; 
depuis, lorsqu il entra dans la maison d'Auguste, son orgueil fut 
humilié par une foule de concurrents, par le pouvoir de Marcellus 

speciem oflicii manum couiplexus, paUuui venarum alligil . . \eque fcfellil-
nain Tiberius, inccrium an offensus tanioque magis iram premens, instaurai-! 
rpulas jul>et, d iscumbilque ultra solilum, quasi honori abeuntis amici t r i -
bueret. Cbaricles tamen labi spir i tum, nec ultra biduum d u r a t u r u m Macroni 
lirmavit. Inde cuncla tolloquiis inter présentes , nuuciis apud legalos et e x u -
citus, fes t inabantur . Deciino seplimo kaleudas aprilis, iu terc luja anima, cie-
di lus est mortali talem explevisse. Et, muito gra tantum concursu, ad cap'ienda 
imperii primordia C. Ca;sar egrediebatur; quum repente a l fe i tur redire Tibe-
rlo voeeni ac visus, vocarique qui re i rcandœ defectioni eibuiu a f fe r ren t . Pavor 
bine in omnes ; et ceten passim dijpergi , se quisque niœstum au l nescium 
fingere. Cajsar in si lenlium fixus, a summa spe, novissima exspectabat ; ilacro 
intrepidus opprimi senem injectu mulUe vestis jube t , discedique ab liniine-
Sic Tiberius linivit, octavo et septuagesiuio a* la Us anno. 

LI. Pater ei Nero, et u l r inque origo gentis Claudiœ, quanquam mater in 
Liviam, et mox Juliam familiam, adoptionibus iransieri t . Casus prima ab in-
fantia ancipites : nain, proscriptum patrem exsul »ecutus, ubi domum Au-
gusti privignus inlroiit, wrnulis conllictatus est, dum Marcellus et Agrippa, 

et d'Agrippa, puis de Lucius et de Caïus, et même par les prédi-
lections des citoyens pour son frère Drusus. Mais l'époque la plus 
critique de sa vie fut celle de son mariage avec Julie, lorsqu'il fut 
contraint d'endurer ou de fuir les prostitutions de sa femme. En-
suite, revenu de Rhodes, il vécut douze ans dans la solitude du 
palais d'Auguste, et en régna près de vingt-trois sur les Romains. 
On vit, dans ses mœurs, des vicissitudes pareilles, une vie et une 
réputation irréprochables, tant qu'il fut homme privé, ou qu'il 
gouverna sous Auguste; des vices adroits et secrets, des vertus appa-
rentes, pendant la vie de Germanicus et de Drusus; un mélange de 
bien et de mal jusqu'à la mort de sa mère; de l'atrocité dans ses bar-
baries, mais du mystère dans ses débauches, tant qu'il aima ou 
craignit Séjan; et enfin, un débordement général de crimes et d'in-
famies, lorsque, libre de la honte et de la crainte, il ne montra plus 
que son caractère. 

mox Caius I.uciusque Cœsares viguere; etiam frater ejus Drusus prosperiore 
civium amore era l . Sed maxime in lubrico cgit. accepta in matrimonium J u -
lia, impudicitiam uxoris tolerans aul declinans. Dein, Rhodo regressus, vacuos 
principis penates duodecim annis, mox rei r o m a n s arbi l r ium tr ibus ferme 
et viginli, obtinuit. Morum quoque tempora illi diversa : egregium vita fa-
maque, quoad privatus yel in imperiis sub Augusto fu i t ; occultum ac subdo-
lum lingendis virlutibus, donec Germanicus ac Drusus snperfuere. Idem inter 
bona màlaque mixlus, incolumi ma t r e ; intestabilis sievilia, sed obteclis l ibi-
dinibus, dum Sejanum dilexit t imuilve; postremo in scelera simul ac dede-
cora prorupit, postquam, remolo pudore et metu, suo tantum ingénie ulebatur . 



S O M M A I R E S D E S S U P P L É 

(L i v res V i l 

M E N T S 

à XL ) 

D E B L I O T I E R . 

l i v r e s e p t i è m e 
(ANS DE J . C. 37 , 3 8 . ) 

F r a y e u r e t d é c h a î n e m e n t q u e p r o d u i t à R o m e la n o u v e l l e d e la m o r t d e T i b è r e . Les 
i n t r i g u e s d e Macron é l èven t C a î u s C a l i g u l a à l ' e m p i r e . A f f e c t i o n d e Cal igula p o u r s a 
m e r e et p o u r son f r è r e . H o n n e u r s d é c e r n é s à An ton ia . à C l a u d e et a u x s œ u r s d e Ca îus . 
Joie p u b l i q u e a c e t h e u r e u x d é b u t . L ' a u t o n l é d i r p r i n e i p a t s ' a f f a ib l i t p a r u n e a f fec ta t ion 
de p o p u l a r i t é Les legs d e T i b è r e s o n t a u g m e n t é s p n r la l i b é r a l i t é d e Ca îus . Sa m u n i f i -
c e n c e e n v e r s l e s rois é t r a n g e r s , .Agr ippa e t A n t i o c h u s . H o m m a g e d ' A r t a b a n . Les p a r o l e s 
e les a c t i o n s d e Caîus C a l c u l a s e m b l e n t n ' a v o i r d ' a u t r e b u t q u e le b o n h e u r pub l i c . Gra -
t iuca l ions f a i t e s a u p e u p l e à l ' occas ion d e l a d é d i c a c e du t e m p l e d ' A u g u s t e . S p e c t a c l e s . 
H o n n e u r s d é c e r n e s a C a î u s , c o m m e a u s e c o n d f o n d a t e u r d e Rome." Au mi l i eu de ces 
h o n n e u r s , le p r i n c e t o m b e d a n s les v i c e s q u i l u i s o n t n a t u r e l s . Sa m a l a d i e ; c h a g r i n pu -
b l i c . Sa c o n v a l e s c e n c e le r e n d p l u s v i c i e u x . I l fa i t t u e r T i b é r i u s , p e t i t - f i l s de T i b è r e 
A u t r e s a c t e s d e c r u a u t é . I l é p o u s e L i v i a Ores t i l l a e t la r é p u d i e b i e n t ô t a p r è s . II v e u t 
s o u t e n i r sa r é p u t a t i o n c h a n c e l a n t e e n p r o l o n g e a n t les S a t u r n a l e s . S e s e x c è s c o m m e n c e n t 
a é l r e d i v u l g u e s II e n r e p o u s s e l ' o d i e u x à f o r c e d e l a r g e s s e s et d e p o p u l a r i t é . Les c o n -
se i l s a r t i f i c i eux d n e l i c o n et d 'Ape l l e a c h è v e n t d e l ' é g a r e r . Sa pas s ion e f f r é n é e p o u r les 
spec t ac l e s . Le s é n a t l ' a p p r o u v e ; le p e u p l e a p p l a u d i l au m a s s a c r e d e s s i ens . C l m l e d e 
Macron et de sa fami l le . N o u v e l l e s a c c u s a t i o n s i n v e n t é e s p o u r m u l t i p l i e r l e s v i c t imes . 
Mon d e n rus i l l a D o u l e u r e x c e s s i v e d e Ca l igu la . H o n n e u r s d iv in s r e n d u s à Drus i l la . F l a t -
t e r . e d e Livius G e m i n i c u s . L e c u l l e d e D r u s i l l a d e v i e n t u n e ca lami té p u b l i q u e . Le p r i n c e 
e p o u s e LolLa P a u l h n a , a v e c l e p l u s s o m p t u e u x a p p a r e i l . R o y a u m e s d o n n é s à S o h é n u s à 
Colys , e t c . A g r i p p a , a r r i v é à A l e x a n d r i e , y e s t i n su l t é p a r la n é g l i - e n c e d 'Av i l ius . P u n i -
t ion d A v d i u s . M o n u m e n t s p u b l i c s e n t r e p r i s e t a b a n d o n n é s avec la m ê m e l é g è r e t é . Mort 
e t é l o g e d ' A n l o m a e t d e J u l i u s G r œ c i n u s . 

l i v r e h u i t i è m e 
(Ans DE J . C . 39, 40, 41.) 

Haine r é c i p r o q u e d u p r i n c e et d u p e u p l e . T r o m p é d a n s s o n e s p o i r d e f a i r e d e l 'or 
Cal igula c h e r c h e a s ' e n p r o c u r e r p a r d e s c r u a u t é s . Sa p r o d i g a l i t é ; il p o u s s e la d é m e n c e ' 
j u - q u u p r o d i g u e r les h o n n e u r s à s o n c h e v a l . R. . . v e r s e m e n t d e t o u t e s l e s f o r t u n e s 
A t roces a c c u s a t i o n s c o n t r e le s éna t . L e s s é n a t e u r s , à --rce d e b a s s e s s e s , p a r v i e n n e n t à 
d é t o u r n e r la r u i n e qui les m e n a c e . P r o j e t s i n s e n s é s v ; Ca l igu la . Pont d e P o u z z o l e La 
m e r va incue , o b j e t d e t r i o m p h e . I l v e u t s u r p a s s e r X e r x ê s , e t i m i t e r A l e x a n d r e p a r sa 
s a n g l a n t e iv resse . Il n ' a t t a q u e p l u s les r i c h e s s e s . h v i e d e s c i t o y e n s , n é r o d e l é -
t r a r q u e d e Gali lée, e t sa f e m m e H e r o d i a s a m b i t i o n i r o y a u t é e t s e p e r d e n i B ien tô t 
les ta lents m ê m e s m è n e n t au s u p p l i c e , c o m m e m a n q ; l ' é p r o u v e r S é n è q u e et E o m i -
t i u s A f e r . Elec t ions r e p r i s e s au p e u p l e e t r e n d u e s ? n a t . M e s u r e s d e r i g u e u r p r i s e s 
e n A f r i q u e . Caligula, a p r è s avo i r é c r a s é l ' I ta l ie , I ,ie s e s v u e s c o n t r e l e s Gaules e t 
I E s p a g n e , s o u s p r é t e x t e d ' u n e e x p é d i t i o n en G r r n . a i i i e . S i m u l a c r e de " u e r r e T e r r e u r 
p a n i q u e . F a u s s e v i c to i r e , c é l é b r é e à R o m e e t d a n s les p r o v i n c e s . C o n j u r a t i o n s c o n t r e le 
p r i n c e . Lentu lUs Getul ici is e t E iml ius L é p i d u s sont p u n i s d e m o r t . Ju l i e et A g r i p p a sont 

envoyés e n exi l . Cal igula s e fai t s e u l consu l à Lyon . Il y é t a b l i t d e s combats ; l i t t é r a i r e s . 
Trafic lucra t i f , m a i s h o n t e u x . P t o l é m é e mis à m o r t . A n t i o c h u s d é t r ô n é - M i t ù r i d a t e j e t é 
d a n s les f e r s . P i l l a - e d e s Gaules . Ridicule e x p é d i t i o n d e B r e t a g n e . B n n n o n se m o q u e d e 
Caligula. P r é p a r a t i f s d ' u n t r i o m p h e . P r o j e t s a t r o c e s c o n t r e les légions g e r m a n i q u e s , d é -
c o n c e r t é s p a r la l â c h e t é d u p r i n c e . Nouvel les h a i n e s c o n t r e le s é n a t E n t r é e t r i o m p h a n t e 
d e Caîus à Rome. Con ju ra t ion d é c o u v e r t e . S u p p l i c e d e Sex i iu s P a p i m u s et d e p l u s i e u r s 
au t r e s . Le p r i n c e , t o u r m e n t é p a r s e s f r a y e u r s , s è m e la d i s c o r d e p o u r sa s é c u r i t é . L e 
sénat , au d e s e s p o i r , sév i t c o n t r e s e s m e m b r e s . H o n n e u r s d é c e r n é s a Cal igula . On I a p -
pel le d ieu . Il s e p r é t e n d d i e u en e f f e t , s e fai t a d o r e r , lu i , l ' e n n e m i d u c ie l e t d e la t e r r e . 
A m b a s s a d e d e s J u i f s . P é t r o n i u s r e ç o i t l ' o r d r e d ' é l e v e r la s t a t u e co lossa le d u p r i n c e d a n s 
le t e m p l e d e J é r u s a l e m . P r i è r e s ( l ' A g r i p p a à ce s u j e t . Les e n v o y é s j u i f s s o n t a d m i s d e -
vant Caligula, qui l e s t r a i t e avec d é r i s i o n . Ape l le e s t p u n i d e s e s c r i m e s . P o n c e Pi la te s e 
t u e . Cass ius C h é r é a s c o n s p i r e . P r o j e t s e t c r a i n t e s d e s c o n j u r e s . C h e r é a s t u e Cal igula . 
P o r t r a i t et c a r a c t è r e d e C a î u s Cal igula . 

l i v r e n e u v i è m e 
(ANS DE J . C. 4 2 , 43 ) 

Meur t r e s n o m b r e u x a p r è s la m o r t d e Caîus . T r o u b l e s e t s é d i t i o n s . Les s é n a t e u r s dé l i -
b è r e n t s u r la f o r m e d u g o u v e r n e m e n t . Les s o l d a t s p r o c l a m e n t C laude e m p e r e u r . L e c o n -
sul Sen t iu s S a t u r n i u s p r o p o s e d e r é t a b l i r la l i b e r t é . I l est s o u t e n u p a r C h e r é a s . Cesonie 
et sa fille s o n t m i s e s à m o r t . Le s é n a t f a i t p r i e r C laude d e ne p a s p r e n d r e le t i t r e d ' e m -
p e r e u r . Le roi A g r i p p a a f f e c t e l ' i m p a r t i a l i t é p o u r m i e u x s o u t e n i r C l a u d e . C h é r é a s e s t 
c o n d a m n é à m o r t . C l a u d e , p o u r s e p o p u l a r i s e r , s e m o n t r e t r è s m o d é r é , et flétrit la m é -
moi re d e Caligula. I l e s t l ibé ra l e n v e r s les s i e n s , e t p r e n d d e s p r é c a u t i o n s p o u r a . - sure r 
la d igni té d e l ' e m p i r e e t la s û r e t é d u p r i n c e . A n t i o c h u s , M i t h r i d a t e et A g r i p p a r eço iven t 
d ive r ses p r o v i n c e s d e sa m u n i f i c e n c e . J u s t i c e d e C l a u d e e n v e r s les vi l les m a l t r a i t é e s p a r 
Caligula. Ces h e u r e u x d é b u t s sont g â t é s p a r les d é r è g l e m e n t s d e Messaline e t p a r l ' i m -
béci l l i té d e C laude . S u l p i c i u s Galba e t P. G a b i n i u s r e m p o r t e n t d e s v i c t o i r e s s u r les Ger -
m a i n s . Exil d e J u l i e e t d e S é n è q u e . Mar iages d 'An ton i e e t d 'Oc tav ie . Naissance d e B r i -
l ann i cus e t d e T i tu s . P a u l l i n u s fai t u n e e x p é d i t i o n en M a u r i t a n i e . I l f r a n c h i t l 'Atlas. 
Hosidi t is Géta t e r m i n e la g u e r r e . On s ' o c c u p e d e la po l i ce d e s v iv re s , et 1 on p r o m e t d e s 
r é c o m p e n s e s p o u r la c o n s t r u c t i o n des n a v i r e s d e t r a n s p o r t . On t ravai l le a u d e s s è c h e -
m e n t du lac F u c i n . P o r t d 'Os t i e . Baleine é n o r m e . P a s s i o n e l f r é n é e p o u r les j e u x . A p p i u s 
S i lanus p e r d u p a r les a r t i f i ce s d e Messa l ine . La r é v o t e d e F u r i u s Cami l lu s S c r i b o n i a n u s , 
e n Dalmai ie . e s t é t o u f f é e auss i tô t . N o m b r e u s e s v i c t i m e s - Mol l i b r e e t p i q u a n t de Galésus . 
Cons tance d ' A r r i a . F o r l u n e s d i v e r s e s d e L u c i u s O t h o n . R é f o r m e d e s a b u s d u r è g n e p r é -
c é d e n t . Les Lyc iens sont p u n i s . A u d a c e e t c r i m e s d e Messal ine . Con ju ra t ion d é c o u v e r t e 
p a r Luc ius O thon . Au lus P lau t ius à la t ê t e d ' u n e e x p é d i t i o n e n B r e t a g n e . C l a u d e p a s s e 
e n B r e t a g n e ; les B r e t o n s sont v a i n c u s , p r o g r è s d e s é l u d e s g é o g r a p h i q u e s chez les 
Romains . 

l i v r e d i x i è m e 
( A N S HÉ J . C. 4 4 , 45, 4 6 . ) 

H o n n e u r s d é c e r n é s à C l a u d e i a Messal ine a p r è s la v ic to i re s u r les B r e t o n s . C laude 
e n t r e dans Borne e n t r i o m p h e , . e p u b l i q u e . H o n n e u r s h o n t e u s e m e n t a c c o r d é s à des 
a f f ranchis . Les v i c t o i r e s d e P l a u . a i s e t d e V e s p a s i e n e n B r e t a g n e a g r a n d i s s e n t l ' e m p i r e . 
Mort d ' A g r i p p a . La J u d é e r édu i t e» : - s e c o n d e fo is e n p r o v i n c e r o m a i n e . L'Acliaîe r e d e -
vient p rov ince p r o c o n s u l a i r e , „i d t d u t r é s o r est r e n d u e a u x p r é l e u r s . P l u s i e u r s lois 
sont r é f o r m é e s , l e s u n e s e n i i • les a u t r e s ma l à p r o p o s . Géné ros i t é i m p r u d e n t e d u 
p r i n c e e n v e r s Cot t ius . Pun i t i on R h o d i e n s . U n b o n i u s Silion <st c h a s s é d u s é n a t . J o u r s 
d e m a r c h é r e t a r d é s à cause d e s s . R é t a b l i s s e m e n t de l ' a n c i e n u s a g e d a n s les s e r m e n t s 
so lennels . On r e s t r e i n t le n o m b r e j e s i m a g e s p u b l i q u e s . Modéra t ion d e s a n c i e n s à c e t 
é g a r d ; a m b i t i o n d é m e s u r é e d e s m o d e r n e s . Avid i té d e s g o u v e r n e u r s r é p r i m é e d a n s les 
p r o v i n c e s . La m u l t i t u d e d e s lois e n c o u r a g e l ' a u d a c e . P a r r i c i d e s . Edi t s i n g u l i e r s u r u n e 



éc l ipse d e solei l . J e u x , grat if icat ions. T ibère Alexandre, p r o c u r a t e u r d e J u d é e , b a t è s 
roi d e s Ad iabenes , e t sa m è r e Hélène , e m b r a s s e n t le j u d a ï s m e . I i a t . ' s , p lacé e n t r e les 
Par t î t es e t les Romains , r e c h e r c h e l ' ami t ié d e s d e u x peup le s . Celle d e s Par l l . e s agrandi t 
sa fo r tune . On voit a Itome u n h e r m a p h r o d i t e , présage don t Claude d é t o u r n e les e l fe ts 
P3 r d e s sacr i f ices expiatoires . Le s c a r e , po i s son t r é s - e s t i m é d e s g o u r m a n d s , est t r ans -
p o r t e d e la m e r Carpathienne dans celle d 'Os l ie et de C a m p a m e . La l è p r e se p ropage 
d A s i e en I ta l ie . Valerius Asiaticus a b d i q u e l e consu la t . Ruine d e M. Viciniiis. Asinius 
Uallus a s p i r e au p r inc ipa l Punit ion d e sa fol ie . Répress ion d e l ' insolence des a f f r anch i s 
n u r e t e d e s pa t rons . Le prince se p r ê t e aveug lément a u x déso rd res d e Messalme. Honteux 
d é b a t s d e Mnes lor e t du peup le romain. La T h r a c e r édu i t e en province romaine . A m -
b a s s a d e e n v o y é e d e l'île d e T r a p o b a n e . Motif d e cel te ambassade . M œ u r s et cou tumes 
d e ces insula i res . On a des nouvelles d e s Sères . Taille e t t ra i t s d e ces p e u p l e s - leur 
c o m m e r c e . 1 

l i v r e o n z i è m e 
(AN DE J . c . 47.) 

e m b û c h e s P o p p é e et Valér ius Asia t icus . 

C O N T I N U A T I O N DU L I V R E O N Z I È M E ( T A C I T E ) . 

^ " ^ ï ^ n e T d c s I s - M â a " d e , ^ r a n t l e s d é s o r d r e s d e s o n é p o u s e , 

dé fend d e con t inue r la g u e r r e c o n t r e les Germains. - XXI. O b s c u r e naissance et e .eya-
l ion d e Cu J u s Rufus . - X X I I . Cn . Hovius es . s u r p r i s a r m e d ' u n p o . g n a r d des . ,ne a 
f r a p p e r a a u d è Or ig ine et v i c i s s i tudes d e la q u e s t u r e - X X I I I . On p i o p o * d e complé te r 
te S Les Gaulois, a d m i s d e p u i s l o n g t e m p s au n o m b r e d e s c i toyens romains obl ien-
i L n t g r â c e au p r i n c e , qu i plaid«! l u i - m ê m e leur c a u s e , le dro i t d e pa rven i r a u x honneu r s 
dans la cap la ie . XXV. Clô tu re d u lus t re . - XXVI. « e s s a i m e épouse pub ' .qucmei . t 
Sd îus . Alarmes d e Claude. C e p e n d a n t , à l ' inst igat ion d e ses a f f r anch i s , il puni t sa f e m m e 
et l e s min i s t r e s d e ses d é b a u c h e s . - X X X V I I I . Les ins ignes d e la q u e s t u r e sont d e c e r n e s 
à Narcisse . 

Espace Setmron deux ans. 

A. DS R 

DCCC. 

» c e c i . 

I. Car Messaline était persuadée que Valérius Asiaticus, qu'on 
a vu deux fois consul, avait été autrefois l 'amant de cette femme; 

LIBER UNDECIMUS 

DE J . C. 
j T ib . Claudius, César p o u r la f fois. 

»7. Cons, j L v i t e l l i u s p o u r la 3" fois . 
Au lus Vitellius. 
L . Vipsanus Poblicola. 48. Cons. 



é c l i p s e d e so le i l . J e u x , g ra t i f i ca t ions . T i b è r e A lexand re , p r o c u r a t e u r d e J u d é e , h â t é s 
ro i d e s A d i a b e n e s , e t sa m è r e H é l è n e , e m b r a s s e n t le j u d a ï s m e . I i a t . ' s , p l a c é e n t r e les 
Pa r t l ies e t les R o m a i n s , r e c h e r c h e l ' amit ié d e s d e u x p e u p l e s . Cel le d e s P a r t l . e s a g r a n d i t 
sa f o r t u n e . O u vo i t a I tome u n h e r m a p h r o d i t e , p r é s a g e d o n t C laude d é t o u r n e les e l f e t s 
p 3 r d e s s a c n l i c e s exp ia to i r e s . Le s c a r e , p o i s s o n t r é s - e s t i m é d e s g o u r m a n d s , est t r a n s -
p o r t e d e la m e r Carpa th i enne d a n s cel le d ' O s t i e et de C a m p a n i e . La l è p r e s e p r o p a g e 
d Asie en I t a l i e . Va le r ius Asia t icus a b d i q u e l e c o n s u l a t . Ru ine d e M. Vic in ius . Asinius 
Ual lus a s p i r e a u p r i n c i p a l Puni t ion d e sa fo l i e . R é p r e s s i o n d e l ' inso lence des a f f r a n c h i s 
n u r e t e d e s p a t r o n s . L e pr ince se p r ê t e a v e u g l é m e n t a u x d é s o r d r e s d e Messa lme . H o n L u x 
d é b a t s d e M n e s l o r e t du p e u p l e roma in . La T h r a c e r é d u i t e e n p r o v i n c e r o m a i n e . A m -
b a s s a d e e n v o y é e d e l ' î le d e T r a p o b a n e . Motif d e ce l t e a m b a s s a d e . M œ u r s e t c o u t u m e s 
d e c e s i n s u l a i r e s . On a des nouve l les d e s S è r e s . Taille e t t r a i t s d e ces p e u p l e s - l eur 
c o m m e r c e . 1 

l i v r e o n z i è m e 
(AN DE J . c. 47.) 

e m b û c h e s P o p p é e e t V a l é r i u s A s i a t i c u s . 

C O N T I N U A T I O N DU L I V R E O N Z I È M E ( T A C I T E ) . 

^ " ^ ï ^ n e T d c s I s - M â a " d e , ^ r a n t l e s d é s o r d r e s d e son é p o u s e , 

d é f e n d d e c o n t i n u e r la g u e r r e c o n t r e les Germa ins . - XXI. O b s c u r e na i s sance et e . e y a -
l ion d e Cu J u s R u f u s . - X X I I . C n . Kovius e s . s u r p r i s a r m e d ' u n p o . g n a r d de s t i ne a 
f r a p p e r a a u d è O r i g i n e e t v i c i s s i t u d e s d e la q u e s t u r e - X X I I I . On p i o p o * d e c o m p i e l e r 
te S Les Gaulo is , a d m i s d e p u i s l o n g t e m p s a u n o m b r e d e s c i t oyens r o m a i n s o b l i e n -
i L n t g r â c e au p r i n c e , q u i p l a idé l u i - m ê m e l e u r c a u s e , le d r o i t d e p a r v e n i r a u x h o n n e u r s 
d a n s la c a p l a i e . XXV. C l ô t u r e d u l u s t r e . - XXVI. « e s s a i m e é p o u s e p u b ' . q u c m e U 
S d î u s . A l a r m e s d e C laude . C e p e n d a n t , à l ' i n s t iga l ion d e s e s a f f r a n c h i s , il p u n i t sa f e m m e 
e t l e s m i n i s t r e s d e s e s d é b a u c h e s . - X X X V I I I . Les i n s i g n e s d e la q u e s t u r e sont d e c e r n e s 
à Na rc i s se . 

Espace Setmron deux ans. 

A. DS R 

DCCC. 

» c e c i . 

I. Car Messaline était persuadée que Valérius Asiaticus, qu'on 
a vu deux fois consul, avait été autrefois l 'amant de cette femme; 

LIBER UNDECIMUS 

DE J . C. 
j T i b . C laud ius , Césa r p o u r la f fois . 

47. Cons , j L v i t e l l i u s p o u r l a 3" fo i s . 
A u l u s Vite l l ius . 
L . V i p s a n u s Pobl ico la . 48. Cons. 



D ailleurs elle convoitait ses jardins , qui avaient été commencés 
par Lucullus, et qu Asiaticus embellissait encore avec une magni-
ficence extraordinaire. Elle déchaîna Suiiius pour les perdre l 'un 
et 1 autre ; en même temps, Sosibius, gouverneur de Britannicus 
insinuait a Claude, d 'un air d'affection, « qu'il fallait se défier 
d u n e energie et a u n e opulence menaçantes pour les princes-
Asiaticus avait été le principal auteur du meurtre de Caïus-' 
>1 n avait pas craint de faire l'aveu public de ses sen t iment 
au peuple romam assemblé, et d'ambitionner pour son nom la 
glo.re d 'un pareil attentat, ce qui lui avait donné un grand éclat 
dans Rome et de la célébrité dans les provinces; il se disposait 
a partn- pour 1 armée de Germanie : né à Vienne, soutenu par une 
famille nombreuse et puissante, il lui serait facile de soulever des 
nations avec lesquelles il avait une origine commune. » Claude, 
sans plus d examen, se figurant déjà uue révolte qu'il était im-
portant d'etoulfer, envoie en diligence, avec un détachement de 
soldats, Crispinus, préfet du prétoire, qui trouve Asiaticus à 
Baies et le traîne à Rome chargé de fers. 

H. On ne daigna pas consulter le sénat. Asiaticus fut entendu 
dans 1 appartement de Claude, en présence de Messaline. Suiiius 
lui reprocha la corruption des soldats, qu'il avait, disait-il, 
enchaînes a tous ses forfaits par des largesses et par la pros-
titution, l'adultère avec Poppéa, et enfin des débauches effé-
minees. A ce dernier Irait, l 'accusé ne put s 'empêcher de rompre 
le silence et d'éclater : « Interroge tes fils, Suiiius, ils te diront si 
je suis une femme, D Sa défense attendrit singulièrement Claude: 

... ' à ; ' 
credidit ; parilerque horlis inhians, quos iile a Lucullo cœptos insigni magni-
licentia extollebat, Suilium accusandis u t r i s q u e immit t i t . Adjungilur Sosibius 
Britannici educator, qu. per speciem benevolent i» , moneret Claudium caverò 
v,m atque opes principibus infcnsas : « p r a c i p u u m auclorem Asiaticum inter-
Cciendi Cœsans, non extimuisse in concione populi romani fa ter i , ï lor iamnue 
facinoris ultro petere; clarum ex eo in Urbe, didita per provincias fama pa-
rare iter ad germamcos exercilus; q u a n d o genitus Vienna;, mull isque et va-
lidis propmquitatibus subnilus, t u r b a r e genli les nationes p romptum liai,crei » 
At Claudms, mini ultra scrutatus, citis cum mili l ibus, tanquam opprimendo 
bello, Cri-pinum pr.-ctorii prœfectum mis i t ; a quo reper tus est apud Baias, 
vinclisque inditis, in Urbem raptus. 

II. Neque data senatus copia : intra cub icu lum audi tur , Messallina coram, 
et Suilio corruptionem militum, quos pecunia et s tupro in omni flagitio ob-
slriclos arguebat, exin adulterium P o p p a i , ac postrenium moUitiarn corporis 
objectante : ad quod vieto silentio, p r o r u p i t reus, et, « Interroga, inquit, 
Sudi, lilios tuos : virum me esse f a t e b u n l u r ; . ingressusque delcnsionem, 

Messaline même sentit couler quelques larmes. Elle sort pour aller 
les essuyer, mais n 'en recommande pas moins à Vitellius de ne 
pas laisser échapper leur ennemi ; et, de son côté, elle court hâter 
la perte de Poppéa. On aposta des traîtres, qui la poussèrent à se 
donner la mort par peur de la prison. Claude ignorait tout, au 
point que Scipion, mari de Poppéa, se trouvant quelques jours 
après à la table du prince, celui-ci demanda pourquoi il n'avait 
point amené sa femme; à quoi Scipion répondit que le sort en 
avait disposé. 

111. Claude songeait à absoudre Asiaticus. Vitellius, tout en pleurs, 
s'étendit sur leur ancienne amitié, sur ce qu'ils avaient été tous 
deux assidus-à la cour d'Antonie, mère du prince; il rappela les 
services qu'Asiaticus avait rendus à l'Étal, ses exploits récents 
contre les Bretons, et tout ce qui pouvait lui concilier la pitié. 11 
conclut par lui laisser la liberté de choisir son genre de mort; et aus-
sitôt Claude opina pour la même grâce. Quelques amis pressèrent 
Asiaticus de se laisser mourir de faim, ce qu'ils regardaient comme 
une mort douce. Asiaticus leur dit qu'il les dispensait de tant de 
sollicitude. Il continua de vaquer à ses fonctions ordinaires; il se 
baigna, donna un grand repas, où il fut très-gai : seulement il 
regrettait qu'un homme qui avait échappé à la politique artifi-
cieuse de Tibère, et à toutes les fureurs de Caïus, périt victime 
des intrigues d'une femme et des calomnies de cet impur Vilellius. 
Il finit par se couper les veines; il avait auparavant été visiter son 
bûcher, et l'avait fait transporter ailleurs, dans la crainte que la 

commoto majorem in modum Claudio, Messallina; quoque lacrymas excivit; 
quibus abluendis cubiculo egrediens, monet Vitellium ne elabi reum sineret. 
lsta ad perniciem P o p p a i festinat, subdilis qui terrore carceris, ad volunta-
riam mortem p r o p e l l e r e i ; adeo ignaro Cacare, ut, paucos post dies, epulan-
tem apud se maritum ejus Scipionem percunctaretur , cur sine uxore discu-
buisset, atque ille functam fato responderet. 

III. Sed consultante super absolutione Asiatici, flens Vitellius, commemorata 
velustate amiciti®, u tque Antoniam principis mal rcm pari ter observavissent, 
dein percursis Asiatici in rempublicam officiis, recentique adversus Briianniam 
militia, quoque alia conciliami® misericordia videbantur, l iberum ei morlis 
arbilr ium permisit; et secuta sunt Claudii verba in eamdem clementiam. Ilor-
lantibus debinc quibusdam inediam et lenem exitum, remit iere beneficium 
Asialicus ait : et, usurpatis quibus insueverat excrcitalionibus, lauto corpore, 
hilare cpulatus, quum se honestius calliditate Tiberii vel impelu C. Casaris 
peri turum dixisset, quam quod fraude muliebri et impudico Vilellii ore ca-
dere!, venas exsolvit; viso tamen ante rogo, ju>soque trausferri partem in 



flamme 11 endommageât l 'ombrage de ses arbres; tant il voyait 
tranquillement sa dernière heure! , 

IV. On convoque alors le sénat. Suilius impliqua dans l'accusation 
deux chevaliers romains d e l à première classe, surnommésPétra, 
qui avaient prêté leur maison pour les entrevues d'Asiaticus et de 
I'oppéa. Ce fut la vraie cause de l eu r mort. Le prétexte était un 
songe, où l 'un deux avait vu, en dormant , Claude couronné d'épis 
renversés; ce qu'il avait interprété comme l'annonce d'une famine. 
On a dit aussi que la couronne était de pampres flétris, et qu'il 
avait pronostiqué la mort de Claude au déclin de l'automne. Ce 
qui n'est point douteux, c'est que les deux frères furent con-
damnés pour un songe, quel qu'il fût . On décerna à Crispinus 
quinze cent mille sesterces et les ornements de la preture. Vitellius 
fit ajouter un million de sesterces pour Sosibius, pour le récom-
penser d'aider Britannicus de ses lumières et Claude de ses con-
seils. On demanda aussi l'avis de Scipion, le mari de Poppéa : 
« Comme je pense ainsi que vous tous sur sa conduite, croyez, 
dit-il, que ma décision est la même . » Et c'est ainsi qu'il pré-
tendit concilier la tendresse d 'un époux avec les ménagements d'un 
sénateur. 

V. Dès lors Suilius se fit accusateur, sans relâche et sans pitié, 
et son audace eut beaucoup d'imitateurs. Le prince, en attirant à 
lui tous les pouvoirs des lois et des magistrats, avait ouvert la 
porte au brigandage; et, dans ce trafic général, rien ne se mettait 
à si haut prix que la perfidie des avocats, au point que Samius, 

a l i amene opacitas arborum vapore ignis minue re tu r : tantum illi securiui is 
novissima; fu i t . 

IV. Vocantur post l i s e patres, pergi tque Suil ius addere reos équités romanos 
illustres, quibus Petra cognomenlum. Et causa necis.quod domum suam Va'erii 
et Poppare congressibus p rabu i ssen t : v e r u m noclurnœ quietis spceies alteri 
objecta, tanquam vidisset Claudium, spicea corona evinctum, spicis retro con-
versis, caque imagine gravitatem annona dixisset . Quidam pampincam coronam 
albentibus foliis visam, atque ita i n t e rp re t a tum tradidere, vergente autumno 
mortem principis ostendi. lllud baud ambigi tur .qual icunque insómmo ipsi fra-
trique perniciem allatam. Sestertium quindecies et insignia p ra tu r® Crispino 
decreta. Adjccit Vitellius sester t ium decies Sosibio, quod Brilannicum prœceptis 
Claudium consiliis juvaret . Rogatus sen ten t i am et Scipio: « quiim idem, inquit ' 
de admissis Poppa;® sentiam quod omnes, p u t a t e me idem dicere quod omnes,» 
eleganti temperamento inter conjugalem amorem et senaloriam necessitatene 

V. Continuus inde et savus accusandis r e i s Suilius, multique audacia ejus 
a m u l i . Nam cuncta legum et magis t ra tuum munia in se trahens pricceps 
materiam pradandi patefecerat : nec q u i d q u a m public® mercis tara venale 
fu i t quam advocatorum perfidia; adeo u t Samius , insignis eques rowatius, 

chevalier romain du premier rang, donna quatre cent mille ses-
terces à Suilius, qui le trahit pour une somme plus forte; et Sa-
mius, de désespoir, se perça de son épée dans la maison même de 
ce traître. Ces excès, pourtant, réveillèrent l'attention des séna-
teurs. Silius, consul désigné, dont je rapporterai plus bas l'élé-
vation et la chute, ouvrit la délibération; et les sénateurs sollici-
tèrent l'exécution de l'ancienne loi Cincia, qui défend aux ora-
teurs de recevoir ni argent, ni présent. 

VI. Tous les coupables que cette loi menaçait éclataient en mur-
mures. Silius, qu'aiguillonnait sa haine contre Suilius, insista plus 
fortement encore; il citait les anciens orateurs « qui avaient 
regardé les suffrages de la postérité comme le plus digne prix de 
l'éloquence : autrement, c'était souiller le plus noble des arts par 
un trafic sordide; la probité même ne manquait point de s'altérer, 
du moment où l'on calculait la grandeur des profits. Il y aurait 
moins de procès, si les procès n'enrichissaient personne; au lieu 
que les discordes, les accusations, les haines, les injustices, fai-
sant la fortune des orateurs, comme les maladies celle des m é -
decins, leur avidité entretenait soigneusement ces plaies honteuses 
des familles. Qu'on se rappelât Asinius et Messala, et tout récem-
ment Eserninus et Arruntius; ils étaient parvenus aux plus grands 
honneurs par des mœurs et une éloquence incorruptibles. » Ce 
discours du consul désigné entraîna les suffrages, et on allait pré-
parer un décret pour soumettre les coupables à la loi sur les con-
cussions, lorsque Suilius, Cossutianus et d'autres, qui se voyaient 
poursuivis d'avance, ou plutôt condamnés (car leurs prévarications 

quadringentis nummorum millibus Suilio datis, et cognita pravarical ionr , 
ferro in domo èjus incubuerit . Igitur, incipiente C. Siliò, consule designato] 
cu jus de polentia et exitio in tempore memorabo, consurgunt patres, legem-
que Cinciam flagitanl, qua cavetur ant iqui tus, ne quis, ob causam orandam 
pecuniam ¿ o n u m v e accipiat. 

yi . Deinde, obstrepentibus bis qu ibus ca contumelia p a r a l a t u r , discors 
Suilio Silius acriter incubuit, veterum oratorum exempla referons, « qui fa-
mam in posteras pramia eloquenti® cogitavissent pulcherr ima : alioquin et 
bonarum ar t ium principem sordidis ministeriis fœdar i ; ne fidem quidem 
integrali! manere, ubi magnitudo q u a s l u u m specte tur ; quod si in nullius 
mercedem uegotia tueantur , pauriora fore, nunc inimicitias, accusationes, 
odia et injurias foveri, u t , quomodo vis morborum pretia medentibus, sic 
fori tabcs pecuniam advocatis ferat : meminissent C. Asinii et Messali® ac 
recentiorum Arruntii et .-Esernini ; ad summa provectos iucorrupta vita et 
facundia. > Talia dicente consule designato, consenlientibus aliis, parabatur 
scntenlia qua lege repetundarum tene ren tu r ; quum Suilius el Cossutianus et 
ceten, qui non judicium (quippe in mauifcstos) sed pœnam statui videbant 
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étaient manifestes), environnent le prince, et lui demandent une 
amnistie pour le passé; l 'ayant obtenue, ils s 'enhardissent à faire 
la réponse suivante : 

VII. «Quel était l ' homme assez orgueilleux pour présumer l'im-
mortalité de son nom? C'était pour l 'utilité et pour un bien réel 
qu'on cultivait l 'éloquence; autrement , faute de défenseurs, le 
faible serait la proie du plus fort. Ce talent, toutefois, coûtait des 
sacrifices à l 'orateur; en se livrant aux affaires d 'autrui , on négli-
geait les siennes. Les uns vivaient du service militaire, d 'autres de 
la culture de leurs champs ; on n'embrassait pas de professions si 
l 'on ne s'en promettait quelque fruit . Asinius et Messala partagent 
avec Antoine et Auguste les dépouilles de la guerre, Eserninus et 
Arrunlius, héritiers de familles opulentes, avaient pu se parer d 'un 
noble désintéressement; mais les exemples contraires s'offraient en 
foule : on savait le prix qu'exigeaient de leurs plaidoyers Clodius et 
Curion; au sein de la paix, des sénateurs peu riches ne pouvaient 
espérer de fortune que par ces occupations paisibles; le plébéien 
n'avait que cette voie pour s'illustrer : en suppr imant les récom-
penses des talents, on anéantirait les talents mêmes . » Ces consi-
dérations, bien que moins nobles, ne p a r u r e n t point à Claude 
sans fondement. Il se contenta de borner les rétr ibutions des o ra -
teurs, et leur permit de p rendre jusqu'à dix mille sesterces, prix au 
delà duquel la concussion aurait lieu. 

VIII. Dans le même temps à peu près, Mithridate, ce souverain de 
l'Arménie queCaïus, a insi que j e l'ai dit, avait fait amener devant 

circumsistunt Cajsarem, a n t e acta deprecantes. E t , postquam annu i i , agere 
incipiunt : 

Vil. . Quem illuni tanta superbia esse, ut a t e r n i t a t e m fama; spe p r e s u -
ma! ¡ usui et rebus subs id ium prapara r i , ne quis inopia advocatorum poten-
tioribus obnoxius sil. Neque tamen eloqueutiam g ra tu i to c o n l i n g p e ; omini 
curas familiares, ut quis se alienis negoliis in lendat : mul los militia, quos-
dam excrcendo agros to l e ra re vitam ; nibil a quoquam expeti, nisi cujus 
fructus ante providerit. Facile Asinium et Messallam, iu te r Antonium et Ail-
gustum bellorum p ra mi i s referios, aut dit ium fami l ia rum heredes /Escrninos 
et Arruntios, magnum animtim induisse ; prompla sibi exempla, quant is mer-
cedibus P. Clodius aut C. Curio concionari soliti s int : se modicos senatores, 
quieta república, nulla nisi pacis emolumenta petere . Cogitarci plebei», 
q u a ioga enitescerel; subla t is studiorum pretiis, et iam studia pe r i t u r a . » 
t i miuus decora h a c , ita liaud fru- t ra dicta princeps ra tus , capiendis pecu-
niis posuit modum usque ad dena seslertia, quem egressi repelundaruin le 
neren lur . 

Vili. Sub idem lempus Milhridates, quem imperi tasse Armeniis, et ad pr.e-

lui, retourna dans ses États par le conseil de Claude, et comptant 
sur l'appui de Pharasmane, son frère, roi d'Ibérie. Celui-ci lui 
mandait que les Parthes étaient divisés; qu'occupés des débats de 
leurs princes, qui se disputaient la couronne, ils négligeaient tout 
le reste. Gotarzès, entre autres cruautés, avait fait périr son propre 
frère Artaban, ainsi que la femme et le fils de ce prince; et les 
Parthes, révoltés d 'une barbarie qui les alarmait pour eux-
mêmes, avaient appelé Bardane. Ce barbare, hardi et prompt 
dans ses entreprises, fait trois mille stades, surprend Gotarzés, 
l'épouvante, et le réduit à s 'enfuir. Bardane ne perd pas un 
instant; il s 'empare des préfectures voisines. Les Séleuciens seuls 
refusaient de le reconnaître. Indigné de leur résistance et de leur 
ancienne révolte contre son père, consultant plus sa colère que la 
politique, il s'engage dans les longueurs d'un siège contre une 
place très-forte, bien approvisionnée, défendue par son fleuve 
et par ses murs . Pendant ce temps, Gotarzès, fortifié du secours des 
Dahas et des llyrcaniens, reparait avec une armée. Bardane, 
obligé d'abandonner Séleucie, va camper dans les plaines de la 
Bactriane. 

IX. Dans ce moment d'incertitude, où toutes les forces de l'Orient 
étaient divisées, Mithridate trouva jour à reconquérir l 'Arménie, 
secondé à la fois, et par la valeur romaine, qui emporta tous les 
forts sur les hauteurs, et par les troupes d'Ibérie, qui se répan-
dirent dans les plaines. Les Arméniens 11e résistèrent plus, depuis la 
défaite du préfet Démonax, qui avait osé risquer une bataille. Cotys, 

sentiam Casaris vectum memoravi, monente Claudio, in regnum remeavit, 
fisus Pbarasm3nis opibus. Is, rex lberis idemque Mithridatis frater nunciabat 
discordare Parthos, summaque imperii ambigua, minora sine cura haberi. 
Nam inter Gotarzis pleraque sava (qui necem fratri Artabano conjugique ac 
filio ejus praparaverat , unde metus e jus in ceteros) accivere Bardanem. Illc, u t 
erat magnis ausis promplus, biduo tria millia stadiorum invadit, ignarumque 
et exterri lum Gotarzcn proturbat. Neque cunctatur quin proximas p ra fec tu ras 
corripiat, solis Seleucensibus dominationem ejus abnuenlibus ; in quos, u t 
patris sui quoque defectores, ira, magis quam ex usu prasent i , accensus, im-
plicalur obsidione urbis val ida , et munimentis objecti amnis muroque et 
commeatihos firmala. Interim Gotarzes, Daharum Hyrcanorumque opibus 
auctus, bellum renovat ; coactusque Bardanes omittere Seleuciam Bactrianos 
apud campos castra contulit . 

IX. Tunc, dislractis Orientis »iribus et quonam inclinarent incert is , casus 
Mithridati datus est occupatidi Armeniam, vi militis romani ad excidenda c a -
stellorum ardua, simul ibero exercitu campos persullanle. iSec enim restitere 
Armenti, fuso, qui pnr l ium ausus erat , Demonacte prafecto. l 'aullulum cun-



roi de l'Arménie mineure, pour lequel s'étaient déclarés quelques 
grands, retarda un peu nos succès; il fut bientôt contenu par une 
lettre de Claude, et tout se s o u - H à Mithridate, qui se montra 
trop sévère pour un commencement de règne. Cependant les em-
pereurs parthes, au moment de livrer bataille, concluent tout à 
coup un traité : ils avaient découvert une conspiration de leurs 
sujets, dont Gotarzès fit part à son neveu. Quelques difficultés 
d'abord retardèrent leurs négociations; enfin, ils se prirent m u -
tuellement la main et convinrent, sur les autels des dieux, de punir 
la perfidie de leurs ennemis, et de se faire des concessions réci-
proques. On jugea le sceptre plus en sûreté dans les mains 
de Bardane; et Gotarzès, pour ne donner aucun ombrage, se 
relira au fond de l'Hyrcanie. Au retour de Bardane, Séleucie se 
soumit, après s 'être maintenue sept ans dans la révolte, non 
sans honte pour les Parthes, qu'une seule ville avait bravés si 
longtemps. 

X. Bardane courut ensuite se saisir des provinces les plus impor-
tantes : il se disposait à reprendre l'Arménie; mais Vibius Marsus, 
lieutenant de Syrie, le contint en le menaçant de porter la guerre 
dans ses États; et, dans l'intervalle, Gotarzès, se repentant d'avoir 
cédé un royaume, rappelé d'ailleurs par la noblesse, toujours plus 
opprimée pendant la paix, leva des troupes. Bardane marcha à sa 
rencontre vers le fleuve É'rinde. Après un long combat, au passage 
de la rivière, il resta pleinement victorieux, gagna depuis d'autres 
batailles, et soumit toutes les nations depuis ce fleuve jusqu'au 
Sinde, qui fait la limite des Ariens et des Dahas. Là il fut obligé de 

etat ,omS at tuil i rex Minoris Armenia; Colys, vers i s illuc quibusdam procerum; 
dem litteris Ca;s3ris coercilus: et cuncta in Mithridaten fluxere, atrociorem 
quam novo regno comincerei. Al Parlhi imperatores , quum pugnam pararent, 
f t fdus repente fac.unt, eognitis popularinm insidiis , quasGotarzes frairi pale-
s e r a i ; congressique primo cunctanler , deinde complexi dexlras, apud allaria 
deum pepigere fraudem m.micorum ulcisci, a t q u e ipsi inter se concedere. 
1 otiorque Bardanes visus rctinendo regno. At Golarzes, ne quid Emulaiionis 
evsisterel, penilus in Hyrcaniam abiit; regressoque Bardani deditur Seleucia 
seplimo post defectionem anno, non s ine dedecore Parthorum, quos una civi-
tas tandiu eluserat . 

• X ' , r i - n . ? l l d i s s j m a s P r a f e c , u r a ä ¡nvasit ; et reeiperare Armeniam avebat, 
ni a \ i b . o Marso, Syna; legalo, bellum mini lan te , cohibilus foret. Alque inte-
rim Gotarzes, peemtentia concessi regni, et revocante nobilitate, cui in pace 
dur ius servitium est, eontrahi l copias : et hu ic conira ¡tum ad amnem Erin-
dem ; in cujus transgressu mul tum certato, pervici t Bardanes, prosperisque 
proslus medias nationes subegit ad flumen S indem, quod Dahas Ariosque dis-

borner ses conquêtes, car les Parthes, quoique vainqueurs, se las-
saient de servir si loin de leur pays. Bardane, ayant fait élever des 
monuments pour altester ses victoires sur des peuples qu'aucun 
Arsacide, avant lui, n'avait rendus tributaires, s'en revint couvert 
de gloire; mais son orgueil, qui s'en accrut, le rendit insuppor-
table à ses sujets; ils tramèrent une conspiration, et le surprirent 
dans une partie de chasse, où il périt, à la fleur de son âge, avec un 
nom qui eût égalé celui des plus grands rois vieillis sur le trône, 
s'il eût autant cherché à se faire aimer de ses peuples qu'à se faire 
craindre de ses ennemis. A sa mort, l'empire, partagé sur le choix 
de son successeur, retomba dans l'anarchie. La plupart inclinaient 
pour Gotarzès, et quelques-uns pour un descendant de Phraate, 
nommé Méherdate, qui nous avait été donné en otage. Le parti de 
Gotarzès prévalut; mais, une fois sur le trône, ses cruautés et ses 
dissolutions réduisirent les Parlhes à députer secrètement vers 
Claude, pour le prier de vouloir bien laisser remonter Méherdate sur 
le trône de ses pères. 

XL Sous les mêmes consuls, Claude célébra les jeux séculaires, 
huit cents ans après la fondation de Rome, soixante-quatre ans 
depuis ceux d'Auguste. Je ne répéterai point ici, sur le calcul de 
ces deux princes, ce que j'ai =»flisamment expliqué dans l'histoire 
de Domitien; car celui-ci donna aussi des jeux séculaires, auxquels 
j'assistai régulièrement, étant alors décoré du sacerdoce des quin-
décemvirs, et de plus préteur : ce que je ne rapporte point ici par 
vanité, mais parce que, de tout temps, les quindécemvirs ont eu 

terminal, lbi modus rébus seeundis positus; nam Parlhi, quanquam victores, 
longinquam mililiam aspernabaiilur. Igitur, exslruclis monumentis , quibus 
opes suas teslabatur , nec cuiquam anle Arsacidarum Iribula illis de genlibus 
parla, regreditur, ingens gloria, alque eo ferocior et subjectis in lolerant ior ; 
qui , dolo ante composilo, iucantum venationique in lenlum inlerfecere, pri-
mam inlra juventain, sed clariludine paucos inter senum regum, si perinde 
amorem inter populares, quam metum apud liosles, quœsivisset. Nece Barda-
nis turbatœ Parlhorum res, inter ambiguos quis in regnum acciperetur. Mulli 
ad Gotarzen indinabant ; quidam ad Meherdaleu, prolem Phraatis, obsidio no-
bis datum. Dein pravaluit Golarzes; politusque regiam, per sxvii iem ac luxum 
adegit Parllios mi l te re ad principem romanum occultas preces, quis permil i 
Meherdalen palrium ad fastigium orabant. 

XI. lisdem consulibus ludi seculares, oclingentesimo post Itomam condi-
lam, quarto et sexagesimo quam Augustus ediderat, spectati sunt. Utriusque 
principis rationes pra termit to , salis narratas libris quibus res impcraloris 
Domiliani composui. Nam is quoque edidit ludos seculares; iisque inlentius 
adfui, sacerdotio quindecimvii ali praulitus ac tum prœlor : quod non jaclantia 
refero, sed quia collegio quinilecimvirum anliquitus ea cura, et magislratus 



l'inspection de ces jeux, et que le soin de régler les cérémonies 
regardait surtout les préteurs. Aux jeux du cirque, les enfants des 
nobles exécutèrent à cheval, en présence de Claude, les courses 
troyennes; parmi eux se trouvait Britannicus, fils de l'empereiir, 
et Domitius, à qui, depuis, l'adoption donna l'empire et le surnom 
de Néron. Le peuple fit éclater sa prédilection pour Domitius : ce 
qu'on interpréta comme un présage de sa grandeur future. On 
disait encore que les dragons avaient paru autour de son berceau, 
comme pour le garder : prodige calqué sur des fables grecques; 
car Néron lui-même, qui ne dissimulait guère ses avantages, a 
souvent raconté qu'on n'avait vu dans sa chambre qu'un seul 
serpent. 

XII. Cet te inclination d u peuple était un reste de son ancienne ido-
lâtrie pour Germanicus, de qui Néron se trouvait le seul descendant 
mâle; et sa mère inspirait un intérêt plus vif, à cause de la cruauté 
de Messaline, qui, toujours son ennemie dans le cœur, et alors plus 
animée que jamais, n ' eû t pas manqué de lui susciter des accu-
sations, si un nouvel amour , qui tenait de la fureur, ne l'eût en-
tièrement occupée. Elle avait conçu pour le jeune Silius, le plus 
beau des Romains, une passion si violente, qu'elle le força de 
chasser à l'instant de son litSilana, malgré tout l'éclat du nom de 
cette femme, afin que son amant lui fût abandonné tout entier. 
Silius ne se déguisait ni le crime, ni le péril; mais en refusant Messa 
line sa perte eût été certaine, et il avait quelque espoir de tromper 
Claude. D'ailleurs, les grandes récompenses l'éblouissaient; il se con-
solait par le présent des dangers de l'avenir. Pour Messaline, elle bra-

pot i ss imum e x s e q u e b a n t u r o f t i e i a ca r imon ia ru in . Sedente Claudio, Circensi-
b u s ludis, quuni pueri n o b i l e s equis lud ic rum T r o j a in i ren t , i u t e r q u e eos 
Rri tannicus, imperatore g e n i t u s , e t L. Domitius, adopt ioue m o t in imper ium 
e t eognomentum Neronis a d s c i t u s , favor plebi» acr ior in Domitium loco 
p re sag i i acceptus est . V u l g u b a t u r q u e a d f u ^ s e i n f a m i a e j u s dracones, io 
m o d u m cus lodum : fabulosa e t ex t e rn i s miracu l i s ass imuia la ; n a m ipse, l iaud-
quaquaui sui detractor , u n a m o m n i n o anguem in cub icu lo visam n a r r a r e snli-
tus es t . 

Xli. Verum incl inat io p o p u l i s u p e r e r a i ex memoria Germanic i , cu jus Illa 
rel iqua soboles viri l is . E t m a i r i Agr ipp ina miserat io augeba tu r , ob savi t iam 
Messal l ina; q u a , s e m p e r i n f e s t a c i lune commotior , q u o m i n u s s t rue re t cr i-
mina et accusatores novo e l t u r o r i proximo a m o r e d e t i n e b a t u r . Nam in C. Si-
l ium, j uven lu l i s r o m a n a p u c h e r r i m u m , i la exarserat , ut Jun iam Silanam, 
nobi lem f e m i n a m , m a t r i m o n i o e ju s ex turbare t , vacuoque adul te ro potirelur. 
Neque Silius llagiiii au t p e r i c u l i nescius eral ; sed, ce r to si ab i tuere i exilio, et 
nonnulla faliendi sp s i m u l m a g n i s p r ami i s , opp t i r i f u t u r a et p rasen t ibus 

vait tous les regards; elle ne quittait point la maison de son amant; 
elle y traînait tout son cortège ; elle s'attachait à tous ses pas ; elle 
accumulait sur lui les richesses, les honneurs : à voir les esclaves, 
les affranchis de l'empereur, et toute la pompe des Césars 
qui entourait Silius, on l'eût cru déjà investi de la puissance su-
prême. 

XIII. Cependant Claude, qui ignorait les désordres de sa propre 
maison, et qui exerçait les fonctions de censeur, réprima, par des 
édits sévères, la licence du peuple : on avait insulté au théâtre 
des femmes de distinction et le consulaire Pomponius, auteur 
d'une pièce qui s'y jouait. Une loi, qui défendit de prêter à intérêt 
aux enfants des sommes payables à la mort de leurs pères, arrêta 
les brigandages des usuriers. Le prince construisit un aqueduc pour 
amener dans Rome l'eau des monts Simbruins ; et il augmenta 
l'alphabet de trois lettres nouvelles qu'il fit adopter, ayant re-
connu, disait-il, que celui des Grecs ne s'était aussi complété 
qu'avec le temps. 

XIV. Ce fut d'abord avec des ligures d'animaux que les Egyp-
tiens exprimèrent la pensée : tels sont leurs plus anciens monu-
ments historiques, et ils existent encore gravés sur des pierres. 
Ils se prétendent aussi les inventeurs des lettres, lis disent que 
c'est de leur pays qu'elles furent portées dans la Grèce par les 
Phéniciens, qui, navigateurs plus habiles, obtinrent la gloire 
d'avoir découvert ce qu'on leur avait enseigné. En effet, la tra-
dition générale est que Cadmus, arrivé sur une flotte de Phéni-
ciens, enseigna, le premier, cet art aux peuples de la Grèce, encore 

f rui pro solatio habebat . llla uon f u r t i m , sed mul lo comi la tu veut i tare do -
mum, egressibus adha resce re , largiri opes, honores ; poslremo, ve lu l t r a n s -
lata j a m for tuna , servi, l iber t i , para tus principis, apud a d u l t e r u m visebantur . 

XIII. At Claudius, matr imoni i sui ign3rus , cl mun ia censoria u s u r p a n s , 
theal ra lem populi lasciviam severis edict is increpui t , quod in P. Pompon ium 
consularem (is carmina s c e n a dabat) inque feminas i l lus t res p robra j eeera t . 
Et lege lala s a v i t i a m c red i lo rum coercui t , ne in mor tem pa reu lum pecti-
nias ftliis fami l ia rum fœnori da ren t . Fontesque a q u a r u m , ab S imbru in i s 
collibus deductos, Urbi in tul i t . Ac novas l i t l e ra rum formas addidi t vulga-
vitque, comperto g r acam q u o q u e l i t te ra turam non s imul cteplam abso lu -
t a m q u e . 

XIV. Primi per figuras an ima l ium JSgvplii sensus ment i s e f û n g e b a n l ; et 
antiquissima monumenla memoriœ h u m a n a impressa saxis c e r n u n t u r : et 
l i ' t e r a rum semet inventorcs p e r h i b e n l ; inde Phœnicas, quia mari p rapo l lo -
baiit, intulisse G r a c i a , g lor iamque adeplos l anquam repere r in t q u a accepe-
rant Çuippe fama esl Cadmum, classe Ph i rn icum veclttm, rud ihns adhuc 



barbares. Ce fut, selon quelques -uns, l'Athénien Cécrops, ou le 
Théhain Linus, ou, au siège de Troie, l'Argien Palamède, qui in-
ventèrent les formes de seize lettres; d'autres, principalement Si-
monide, ne tardèrent pas i créer le reste de l'alphabet. En Italie, 
les Étrusques les reçurent du Corinthien Démarate, les Aborigènes 
de l'Arcadien Évandre; et l'on voit que la forme des lettres latines 
est la même que les Grecs avaient d'abord adoptée. Au reste, nous 
n'eûmes d'abord aussi que quelques lettres; les autres sont venues 
ensuite.. D'après tous ces exemples, Claude en ajouta trois, qui 
furent en usage sous son régne, et abandonnées aussitôt après. On 
les voit encore dans les sénatus-consultes de ce temps sur les 
tables d'airain qu'on suspend, pour le peuple, dans les places pu-
bliques et dans les temples. 

XV. Claude fit ensuite un rapport au sénat sur le collège des 
aruspices : « Il ne fallait pas que par négligence on laissât per-
dre un art si ancien dans l'Italie. Souvent, dans les temps mal-
heureux de la république, on avait mandé les aruspices, e t , 
d'après leur avis, on avait réformé le culte, qui, depuis, avait été 
mieux réglé; les premiers de l'Étrurie, volontairement, ou à 
la sollicitation du sénat, cultivaient autrefois cette science et la 
propageaient dans leurs familles; on la négligeait maintenant, 
depuis que l'indifférence pour les arts louables devenait générale 
et que les superstitions étrangères prévalaient; la situation de 
l'empire était heureuse sans doute; mais on devait cette recon-
naissance à la bonté des dieux, de ne point abandonner, dans la 
prospérité, des rites qu 'on avait soigneusement pratiqués dans les 

Gracorum populis ar t is e jus auciorem fuissc. Quidam Cecropem Atbeniensem, 
vei Linum Tliebanum, et temporibus trojanis Palamedem Argivum memorai)t, 
sexdecim l i t te rarum formas, mox alios, ac prscipuum Simonidem, ceteras re-
perisse. Al in Italia Strusci ab Corinthio Uamarato, Aborigines Arcade ab 
Evandro, d id icerunt ; et f o r m a lilteris latinis qua; veterrimis Gtiecorum. Scd 
nobis quoque pauca p r imum fuere; deinde addita sunt. Quo esemplo Clau-
dius tres litteras adjeci t , qua; usui, imperitante eo, post obliterala*, aspiciun-
tur eliam nunc in aue publicandis plt-biscilis per fora ac tempia liso. 

XV. Retulit deinde ad s ena tum super collegio aruspicum, « ne vetuslissima 
Italia disciplina per des id iam exolesccret: sape adversia re ipubl ics tempo-
ribus accitos, quorum moni tu redintegratas car imonias et in posterum rectius 
habi tas ; primoresque E t r u r i a , sponte aut patrum romanorum impulsu. reti-
nuisse scientiam et in fainilias propagasse: quod nunc segnius Aeri, publica 
circa bonas artes socordia, et quia extern® superstitiones valescant: et la ta 
quidem in p r a s e n s omnia ; sed ben igni tati deum gratiam referendam, ne ri-
tus sacrorum, inter ambigua culli, per prospera obl i terarenlur . » Factum ex 

temps difficiles. » Un sénatus-consulte chargea les pontifes d'exa-
miner ce qu'il faudrait maintenir et remettre en vigueur de cet art 
des aruspices. 

XVI. Cette même année, les Chérusques vinrent nous demander 
un roi. Leurs guerres civiles avaient détruit leur noblesse, et du 
sang royal il ne restait plus qu'Ilalicus, alors vivant à Rome. I ta-
licus avait pour père Flavius, frère d'Arminius; sa mère était fille 
de Catumer, chef des Cattes; et lui-même était recommandable par 
sa bonne mine, et par son habileté dans tous les genres d'exercices 
militaires, n'ayant pas plus négligé ceux de son pays que les 
nôtres. Claude, sans balancer, lui donne des secours d'argent, une 
garde pour sa personne, et l'exhorte « à aller ressaisir les gran-
deurs de ses pères : il serait le premier souverain qui, né à Rome, 
n'étant point en otage, mais citoyen dé Rome, eût été régner sur 
des étrangers. » Italicus fut d'abord reçu par les Germains avec des 
transports d'autant plus vifs que, n'ayant pris aucune part à toutes 
leurs discordes, il leur montrait à tous une égale affection, e m -
ployant tantôt la modération et l'affabilité, vertus qu'on ne hait 
nulle part; le plus souvent se livrant à tous les excès de la table et 
du vin, vices chéris des barbares : il était donc exalté, adoré. Déjà 
sa réputation commençait à gagner les nations voisines, et les na-
tions éloignées; mais il avait pour ennemis tous ceux qui avaient joué 
un rôle dans les factions. Cette foule de mécontents se retire chez 
les peuples voisins; et, là, ils animent les esprits par leurs dis-
cours : « On détruisait, disaient-ils, l'antique libérté de la Ger-
manie. On établissait, sur ses ruines, la puissance romaine. N'y 
avait-il personne qui, né dans leur pays, fût digne de les com-

co senatusconsultum, viderent pontifices q u a ret inenda Qrmandaque a rus -
picum. 

XVI. Eodem anno Cheruscorum gens regem Roma petivit, amissis per in-
terna bella nobilibus, et uno reliquo st i rpis reg ia , qui apud tlrbem liabe-
batur , nomine Italicus. Paternum huic genus e Flavio, f r a t r e Arminii; mater 
ex Cattumero, principe Cattorum, e r a t ; ipse forma decorus, et armis equisque, 
in patr ium nos t rumque morem, exercitus. Igitur Casar auctum pecunia, addi-
tis stipatoribus, hor ta tur « gentile decus magno animo capessere: illum 
pr imum, Roma or tum, nec obsidem sed civem, ire externum ad imperium. » 
Ac primo l a tu s Germanis adventus, a tque eo magis quod nullis discordiis 
imbutus, pari in omnes studio 3gere t : celebrari, coli, modo comitatem et 
temperantiam, nulli invisam, sap ius vinolentiam ac libidines, grata Barba-
ris, usurpans. Jamque apud proximos, jam longius. ciarescere; quum poten-
tiam ejus suspectantes qui factionibus floruerant, discedunt ad conterminos 
populos, M testilicantur « adimi velerem Germania libertatem, et romanas 
opes insurgere : adeo neminem iisdem in terris or tum, qui principem locum 



mander, sans aller prendre le fils d 'un espion, d 'un Flavius, pour 
I élever au-dessus d'eux? En vain on leur opposait la gloire d'Armi-
nius : le fils m e m e d e ce grand homme, élevé sur un sol ennemi 
corrompu par la servitude, par la mollesse, par le faste, par tous 
les vices des étrangers, leur inspirerait encore de trop justes 
alarmes; combien plus ne devaient-ils pas trembler, en voyant 
régner sur eux le fils du plus implacable ennemi de leurs dieux et de 
leur patrie! » e 

XVII. Ils parvinrent ainsi à rassembler de grandes forces. Ita-
liens n avait pas moins de partisans : « Car enfin, disaient-ils il 
né ta i t point entré à force ouverte; c'étaient eux-mêmes qui 
1 avaient appelé; et, puisqu'il l 'emportait par la naissance, pourquoi 
ne pas faire l'essai de sa valeur, ne pas a t tendre s'il se montrerait 
digne de son oncle Arminius, de son aïeul Catumer? Ce n'était point 
une raison de rougir de son père, parce que ce père n'avait jamais 
voulu rompre des engagements contractés avec Rome, de l'aveu 
des Germains. La liberté n'était qu'un vain prétexte allégué par 
aes factieux, qui, honte de leur famille et fléau de leur nation, 
n avaient d'espoir qu'en éternisant les troubles. » Un frémissement 
d allegresse annonçait toute l'ardeur de la multitude; il se livra, 
entre les barbares, une grande bataille, où le roi demeura victo^ 
neux. Depuis, il se laissa enorgueillir par la prospérité : il fut 
chasse, puis rétabli par le secours des Lombards; mais ses vic-
toires, ainsi que ses défaites, affaiblissaient également la puissance 
des Cherusques. 

XVin. Dans le même temps , les Chauques, libres de toutes dis-
sensions domestiques, e t enhardis par la mort de Sanquinius, 

Z ' " ' e ï P , ? r a t o r i s F l a v i i Progenies supra cunctos a t to l l a tu r ' Frustra 
A r m n m m p r s s c n b t : cu jus si filius, hostili in solo adullus, in regnum v™ 

A f l P , f u T e S a ' ' n f e C l U m a l i m o n i o ' s e ™ i l i ° . c u l t " . omnibus ex t e rn i t 

n ter Barbaros prœho v.ctor rex , dein seconda fortuna ad supfrb i^m p E 

XVIII. Per idem lempns Chauc i , nulla dissensione domi, et morte Sanquinii, 

avant que Corbulon fût venu le remplacer, désolèrent, par leurs 
incursions, la basse Germanie. Ils avaient pour chefGannasque.un 
Canninéfate, longtemps auxiliaire parmi nous, depuis transfuge, 
qui exerçait ses pirateries avec de petits bâtiments, et infestait 
surtout les côtes des Gaulois, dont il n'ignorait ni les richesses, ni 
la lâcheté. Corbulon, dès son entrée dans la province, déploya une 
grande activité; et, jetant dès lors les fondements de sa haute r é -
putation, il fit venir des trirèmes par le Rhin, d'autres bâtiments 
plus légers par les lagunes et par les canaux; et, après avoir coulé 
bas les vaisseaux ennemis et repoussé Gannasque, jugeant alors la 
tranquillité suffisamment rétablie, il s'occupa de ramener à l 'an-
cienne discipline les légions, qui ne connaissaient plus l'occu-
pation et le travail, qui ne respiraient que le pillage. 11 fut défendu 
de s'écarter dans les marches, d'aller au combat s u s un ordre. 
Dans les postes, en faction, à tous les exercices du jour et de la nuit, 
il fallait être continuellement sous les armes. On rapportequ'il fit 
condamner à mort deux soldais, parce qu'ils travaillaient aux re -
tranchements, l'un sans épée, l 'autre avec un poignard seulement. 
Ces traits d'une sévérité excessive, et qui peut-être ont été ima-
ginés, prouvent du inoins l'opinion qu'on doit avoir de ce général, 
qui, bien certainement, dut se montrer ferme et inexorable pour 
les grandes fautes, puisqu'on lui supposait tant de rigueur pour les 
plus légères. 

XIX. Cette sévérité produisit un effet contraire sur nos soldats et 
sur l'ennemi : elle releva notre courage, elle abaissa l'orgueil des 
barbares. Les Frisons, toujours nos ennemis déclarés ou secrets 

alacres, dum Corbulo advental, inferiorem Germaniam incursavere, duceGan-
nasco: qui natione Canninefas, auxiliare ES diu meri lus , post transfuga, levi-
bus navigiis p radabundus , Gallorum máxime oram vastabat, non ignarus 
dites et imbelles esse. At Corbulo provinciam ingressus, magna cum cura, et 
mox gloria, cui principium ilia militia fuil , triremes álveo líheni, celeras na-
vium, ut q u a q u e hábiles, per as luar ia et fossas adeg i t : l intribusque hos-
t ium depressis, et exturbalo Gannasco, ubi present ía satis composita sunt, 
legiones operum el laboris ignaras, populationibus tetantes, veterem ad mo-
rera reduxit; ne quis agmine decederet, nec pugnam nisi jussus í m r e t : sta-
tiones, vigilia, diurna nocturnaque munia in armis agitabantur. Feruntque 
militem, quia vallum non accinctus, atque alium, quia pugione lanlum accin-
ctus foderct, morte punitos. Qua nimia, et inccrliim an falso Jacta, originem 
tarnen e severilate ducis t raxere; intcniumque et magnis delictis inexorabi-
lem scias, cui tantum asperitatis etiam adversos levia crcaebatur . 

XIX. Ceterum is terror milites hosle-que in diversum aifeci t : nos virlu-
tem auximus ¡ Barbari ferociam infrcgcre. El natio Fristorom, po=l rehcllio-

f 



depuis celte révolte qui avait commencé par la défaite d'Apronius, 
donnèrent des otages, et se renfermèrent dans le terrain que leur 
assigna Corbulon. Ce général établit chez eux un sénat, des ma-
gistrats, des lois; et, de peur qu'ils n'osassent se révolter, il éleva 
une forteresse. Il avait envoyé chez les grands Glauques des émis-
saires pour ménager adroitement leur soumission, et, en même 
temps, pour tramer la perte de Gannasque. Ce barbare fut en effet 
victime de cette trahison, digne fin d'un transfuge et d 'un traître. 
Mais sa mort souleva tous les esprits chez les Chauques, parmi les-
quels Corbulon jetait à dessein des semences de révolte; et, à Rome 
même, son audace, qui charmait le plus grand nombre, trouvait 
aussi des censeurs : « Pourquoi, disait-on, provoquer l'ennemi? 
S'il échoue, il compromet l'État; en réussissant, il se compromet; 
car les réputations éclatantes excitent les défiances, et importunent 
la lâcheté des princes. » Aussi Claude défendit si bien touteentreprise 
nouvelle contre la Germanie, qu'il ordonna même que toutes les 
garnisons fussent reportées en deçà du Rhin. 

XX. Lorsqu'il reçut cet ordre, Corbulon avait déjà établi son 
camp sur les terres ennemies. A ce coup imprévu, quoiqu'il se vit 
en butte aux soupçons de l 'empereur, au mépris des barbares, aux 
railleries des alliés, que toutes ces idées vinssent l'assaillir à la fois, 
il ne dit que ce seul mot : « Heureux jadis les généraux romains ! » 
et il fit sonner la retraite. Cependant, pour faire perdre au soldat 
cette habitude d'oisiveté, il fit creuser, entre la Meuse et le Rhin, 
un canal de vingt-trois mille pas, destiné à recevoir les déborde-
ments de l'Océan. Claude lui accorda les honneurs du triomphe, 

nem clade L. Apronii eœplaro, infensa au t maie fida, datis obsidibus, cousedit 
apud agros a to rbu lone descriplos. Idem sena tum, magistralus, lege< impo-
l i : ac ne j'ussa exuerent, praesidium immuniv i t ; missis qui majores 
Chaucos ad deditionem pellicerent, simul Gannascum dolo asgrederenlur IVec 
i r r i t a aut dégénérés in- id ia fuere adversus t ransfugam et vio'aiorem fiuei 
,bed cade ejus m o t a Chaucorum mentes, et Corbulo semina rebel l ions p r a -
Debat; ut la ta apud plerosque, ila apud quosdam sinistra fama : « eur bos-
tem conciret? adversa in rempublicam casura ; sin prospéré egisset formido-
losum paci virum msignem, et ignavo principi prœgravem. » lgitur Claudius 
adeo^novam in German.as vim prohibait, ut referri prasidia cis Rhenum ju -

XX. Jam castra in hostili solo molienti Corbuloni h a l i t te ra redduniur. 
111e, re subila, quanquam multa simul o f funderen tur , melus ex imperatore, 
contemptio ex Barbaris, ludibrium apud socios, nihtl aliud prolocutus quant, 
« lieatos quondam duces romanos! » signum receptui dédit. Ut tamen miles 
0 e l , u e r e t ' l n l e r J , o s a ' » Rhenumque trium et viginti millium spalio Tos-
»am perduxit , qua incerla oceaui velarcntur. Insignia tamen tr iumpbi induisit 

après lui avoir défendu la guerre; et, peu de temps après, Curtius 
Rufus obtint le même honneur pour avoir ouvert, dans le t e r r i -
toire de Mattium, une mine d'argent dont le produit fut médiocre 
et dura peu, après avoir coûté des fatigues et des pertes énormes 
aux légions obligées d'ouvrir des galeries, et d'endurer, sous 
terre, des travaux insupportables même à sa surface. Comme on en 
exigeait de pareils dans la plupart des provinces, le soldat, rebuté 
enfin, écrivit des lettres anonymes, par lesquelles on suppliait 
l 'empereur, au nom de ses armées, d'accorder d'avance aux com-
mandants les honneurs du triomphe. 

XXI. La fortune de ce Rufus, que quelques-uns font naître d'un 
gladiateur, est singulière : je n 'en dirai rien de fabuleux; et le vrai 
même, j'ai honte de le rapporter. Dans sa première jeunesse, Rufus, 
qui était de la suite du questeur en Afrique, se promenant un jour 
seul, à midi, dans la ville d'Adrumète, sous des portiques solitaires, 
une figure de femme, au-dessus de la taille humaine, lui apparut 
•et lui dit : « Rufus, cette province verra un jour en toi son pro-
consul. » Celte prédiction enfle ses espérances. De retour à Rome, 
par les intrigues de ses amis, par sa persévérance, il obtient la 
questure, puis la préture, qu'il emporte, par les suffrages du prince, 
sur des candidats de la plus haute naissance. Tibère même, pour 
voiler la bassesse de son extraction, se servit de ce mot : « Rufus 
est fils de ses œuvres. » 11 parvint depuis à une longue vieillesse. 
Lâche adulateur des grands, hautain pour ses inférieurs, difficile 
avec ses égaux, il obtint le consulat, les ornements du triomphe, 

Cœsar, quamvis hélium negavisset. Nec multo post Curtius Rufus eumdetn 
honorem adipiscitur, qui in agro Mattiaco recluserat specus quarendis venis 
a rgent i : unde tenuis fructus, nec in longum, f u i t ; at legionibus cum damno 
labor, effodere rivos, q u a q u e in aperto gravia, h u m u m infra , moliri. Quis 
subactus miles, et quia plures per provincias similia tolerabantur, componit 
occultas litteras, nomine exercituum, precantium imperatorem u t quibus per-
missurus esset exercitus, triumpbalia ante t r ibueret . 

XXI. De origine Curtii Rufi, quem gladiatore genitum quidam prodidere, 
neque falsa prompserim, et vera exsequi pudet. Postquam adolevit, sectator 
quastoris cui Africa obtigerat, dum in oppido Adrumeto, vacuis per médium 
diei porticibus, secretus agitai, oblata ei species muliebris ultra modum hu-
manum, et audita est xox : « Tu es, Ilufe, qui in hanc provinciam pro con-
sule venies. » Tali omine in speni sublatus, digressusque in tlrbem, et iargi-
tione amicorum, simul acri ingenio, q u a s t u r a m , et inox, nobiles inler caudi-
dalos, p ra tu ram principis suffragio assequitur; quum bisce verbis Tiberius 
dedecus naialium ejus velaviiïel, « Curtius Rufus videtur inihi ex se natus. » 
Longa post b a c senecla, et adversus superiores t r is t i adulalione, arrogans 
miûoribus, inler pares difficiiis, eousulare mperiuin, triumpbi msigoia, ac 
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après lui avoir défendu la guerre; et, peu de temps après, Curtius 
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toire de Mattium, une mine d'argent dont le produit fut médiocre 
et dura peu, après avoir coûté des fatigues et des pertes énormes 
aux légions obligées d'ouvrir des galeries, et d'endurer, sous 
terre, des travaux insupportables même à sa surface. Comme on en 
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enfin, écrivit des lettres anonymes, par lesquelles on suppliait 
l 'empereur, au nom de ses armées, d'accorder d'avance aux com-
mandants les honneurs du triomphe. 
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gladiateur, est singulière : je n 'en dirai rien de fabuleux; et le vrai 
même, j'ai honte de le rapporter. Dans sa première jeunesse, Rufus, 
qui était de la suite du questeur en Afrique, se promenant un jour 
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dalos, p ra tu ram principis suffragio assequitur; quum bisce verbis Tiberius 
dedecus naialium ejus velavSïel, « Curtius Rufus videtur inihi ex se nalus. » 
Longa post h a c senecla, et adversus superiores t r is t i adulalione, arrogans 
miûoribus, inler pares difficiiis, eousulare mperiuin, triumpbi msigoia, ac 
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et enfin le gouvernement de l 'Afrique, où il mourut, accomplissant 
ainsi la prédiction touchant sa des t inée . 

XXII. Vers ce même temps, il a r r iva à Rome un fait singulier : 
sans qu'il y eût de cause apparente ni qu'on ait pu en découvrir 
depuis, Cnéus Novius, chevalier r o m a i n , fut trouvé, avec un poi-
gnard, dans la foule de ceux qui venaient saluer le prince. On eut 
beau déchirer son corps à la quest ion ; il s'avoua coupable, mais 
n'impliqua personne, soit qu'il n ' eû t point de complices, soit qu'il 
n'eût pas voulu les déceler. Sous les mêmes consuls, Publius Do-
labella proposa de donner tous les a n s un spectacle de gladiateurs, 
aux frais de ceux qui obtiendraient la questure. Anciennement, 
cette dignité n'était que la récompense d u méri te , et, en général, 
tout citoyen, avec du talent, pouvait prétendre aux honneurs. Ou 
ne considérait pas même l'âge, et u n e grande jeunesse n'excluait 
ni du consulat ni des dictatures. Les questeurs furent établis dès 
le temps même des rois, ce que m o n t r e la loi curiate renouvelée 
par Brutus; et les consuls restèrent e n possession de les élire, jus-
qu'au temps où le peuple vint à confére r aussi cette dignité. Les 
premiers qu'il nomma furent Valérius Potitus et Émilius Mamercus, 
soixante-trois ans après l'expulsion des Tarquins. Les questeurs 
accompagnaient les généraux à la g u e r r e . Depuis, les affaires se 
multipliant, on en créa deux nouveaux pour l ' intérieur de Rome. 
Ce nombre ne tarda pas à être doublé, lorsqu'aux tributs que payait 
déjà l'Italie se joignirent ceux des provinces. Sylla le porta jusqu'à 
vingt, afin qu'ils servissent à r ec ru te r le sénat, auquel il avait at-

postrcmo Africam, obt inui t ; atque, ibi defunc tus , fatale prcesagium im-
plevit. 

XXII. Interea liorna;, nulli» palam ñ e q u e cogr.itis mox causis, Cn. Novius, 
eques romanus, ferro accinctus reper i tur i n ctetu salutantium principem ; 
nani, postquam tormenlis dilaniabalur, d e s e Novius conscios non edidit, in-
certum an occullans. lisdem consulibus P. Doiabella censuit spettaculum 
gladiatorum per orones annos celebrandum pecunia eorum qui qusesturam 
adipisrerenlur. Apud majores virtutis id p r i emium fuerat, cunctisque civium 
si bonis art ibus liderent, bcilum petere mag i s t r a tu s ; ac ne a;tas quidem dis-
tinguebatur, quin prima juventa eonsu la tum ac dictaturas inirent. Sed 
quirstores regibus etiam turn impcrant ibus insti tuti sun t ; quod lex Curiata 
ostendit, ab L. Bruto repetita. Mansitque consulibus potestas ¿eligendi, donec 
cum quoque honorem populus mandarci : creat ique primum Valerius Potitus 
et /Emilius Jlamercus, sexasesimo tertio anno post Tarquinios exactos, ut 
rem mililarem comitarentur. Dein, gl iscentibus negotiis, duo additi, qui lio-
rna; curarent. Mox duplicatus numerus, st ipendiarla jam Italia, et acceden-
nbus proviiiciaruin vectigalibus. Post, lege SulUe, viginli creati supplendo 
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Iribué les jugements ; et, lors même que les jugements eurent été 
rendus aux chevaliers, la questure fut donnée gratuitement, soit 
au mérite des candidats, soit à la faveur, jusqu'au moment où, 
d'après l'avis de Dolabella, on la rendit en quelque sorte vénale. 

XXIII. Sous le consulat d'Aulus Vilellius et de Lucius Vipstanus, 
il fut question de compléter le sénat, et à cette occasion les prin-
cipaux habitants de la Gaule Chevelue, depuis longtemps alliés et 
citoyens de Rome, sollicitaient le droit de pouvoir parvenir aussi 
aux dignités. Il s'éleva à ce sujet de vives contestations. Plusieurs, 
devant le prince même, s'y opposèrent avec force : « l'Italie n'était 
pas épuisée au point de ne pouvoir fournir assez de sujets au sénat 
de sa capitale; jadis, avec les seuls peuples de son sang, Rome y 
suffisait bien, et certes on n'avait point à se repentir des vieux temps 
de la république; on ne parlait encore que des prodiges de gloire 
et de vertu qui avaient signalé ses mœurs primitives. ¡N'était-ce 
point assez que les Vénètes et les Insubriens eussent envahi le sé-
nat, sans y introduire encore un ramas d'étrangers, comme dans 
une ville captive? Quelles prérogatives auraient donc désormais le 
peu de patriciens qui restaient, et les sénateurs pauvres du Latium? 
Ces nouveaux venus avec leurs richesses engloutiraient toutes les 
places, eux, dont l'aïeul ou le bisaïeul avait été général des nations 
ennemies, avait taillé en pièces des armées romaines, avait tenu 
Jules César assiégé dans Alésie : ce la ient là des faits récents; que 
serait-ce si l'on rappelait le souvenir de leurs ancêtres, qui 
de leurs mains avaient renversé le Capitole et les murailles de 

senatui, cui judicia tradiderat. Et, quanquam équités judicia recuperavis-
sent, quœstura tamen, ex dignitate candidatorum aut facilitate tribuentium, 
gratuito concedebatur, donec sententia Dolabellœ velut venundaretur. 

XXI11. A. Vitellio, L. Vipstano consulibus, quum de supplendo senatu 
agitaretur, primoresque Galliœ q u a comata appellatur, fœdera et civilatem 
romanam pridem assecuti, jus adipiscendorum in urbe honorum expeterent; 
mullus ea super re variusque rumor, et sludiis diversis apud principem certa-
batur, asseverantium « non adeo œgram Italiam, u t sena tum suppeditare urbi 
sua; nequiret : suffecisse olim indigenas, consanguineis popuiis ; nec pœnitere 
veteris reipublicœ. Quin adhuc memorari exempla qua; priscis moribus ad 
virtutem et gloriam romana indoles prodiderit. An parum quod Veneti et In-
subres curiam irruperint, nisi cœtus alienigenarum, velut captivitas, infera-
tiir? Qucm ultra honorem residuis nobilium, aut si quis pauper e Latio sena-
tor, fore? Oppleturos omnia divites illos quorum avi proavique, hoslilium 
nationum duces, excrcitus nostros ferro vique cecideriot, divum Julium apud 
Alesiam obsederint. Recentia hsec : quid si memoria eorum inoriretur, qui, 
Capitolio et arce romana manibus eorumdem prostratis, fruerentur sane voca-



Rome? 11 fallait sans doute les laisser jouir du titre de citoyens; 
mais les décorations sénatoriales, les honneurs de la magistra-
ture , ne devaient point être ainsi prostitués. » 

XXIV. Ces raisons, et d 'autres semblables, ne f i rent aucune im-
pression sur le prince; et, ayant convoqué le sénat, il y répliqua 
sur-le-champ en ces termes : « Clausus, le premier de mes an-
cêtres, était Sabin d'origine; et, le même jour . i l fut admis et parmi 
es citoyens, et parmi les patriciens de Rome. Cet exemple domes-

tique me dit qu' i l faut m'at tacher au même plan et transporter 
dans le sénat ce que chaque pays aura produit de plus illustre : 
car je n ' ignore point qu'Albe nous a donné les Jules, Camérium les 
Coruncanius, Tusculum les Porcius, et, sans fouiller dans ces an -
tiquités, que l 'Étrur ie et la Lucanie, que l'Italie entière, nous ont 
fourni des sénateurs ; qu 'enfin, peu contents d 'adopter quelques 
citoyens isolés, nous avons prolongé l'Italie même jusqu'aux Alpes, 
afin d'associer les nations et les contrées à la domination romaine. 
Ce fut une époque de tranquillité profonde au dedans et de gloire 
au dehors, quand nous allâmes chercher des citoyens au delà du 
Pô; quand, pour réparer l 'épuisement que causait à l 'empire le 
transport de nos légions sur toute la terre, nous y incorporâmes 
les plus braves guerr iers des provinces. Regrettons-nous d'avoir 
pris à l'Espagne ses Balbus, et à la Gaule Narbonnaise tant d ' hom-
mes non moins illustres? Leur postérité subsiste encore, et leur 
amour pour cette patrie ne le cède point au nôtre. Pourquoi Lacé-
dèmone et Athènes sont-elles tombées malgré la gloire de leurs 
armes, sinon pour avoir toujours exclu de leur sein les vaincus, 

! ° v , v V ' , t a U S ; a l , n $ l g n ' a p 3 , r u m ' d e c o r a magistratuum, ne vu lga ren t . . 
XXIV llis atque talibus liaud p e r m o t u s princeps, et slatini contra disseruit, 

et, vocato senatu. i taexorsus est : « Majores mei, quorum anliquissimusClau-
sus, ongiue sabina, sitnul in civitatem romanam et in familias patriciorum 
adscilus est, hortantur uti paribus consiliis rempublicam eapessam, transfe-
rendo hue quod usquam egregium f u e r i t . Seque enim ignoro Julios Alba, 
Coruncamos Camerio, Porcios Tusculo, e t , ne velerà scrulemur, Etruria Luca-
maque et omni Italia in senatum accitos, por remo ipsam ad Alpes promotam, 
ut non modo singoli v.ritim, sed terra; genlesque in nomen nostrum coales-
cercnt. l u n e solida domi quies, et adversus esterna lloruimus, quum Transpa-
dani in civitatem recepii, quum, specie deductarum per orbem t e r r a legio-
num, additis provincialium validissimis, fesso imperio subvenlum est. Kum 
poemtet Balbos ex llispania, nec m i n u s insignes viros e Gallia Narbonensi 
transivisse? Manent posteri eorum. nec amore in liane patriam nobis conce-
d u t i . Quid aliud esilio Lacedamouiis e t Aiheniensibus fui t , quanquam armis 
pollcrent, DUI, quod viclos pro alienigenis arcebant? At conditor nosler UO-

tandis que notre fondateur Romulus, bien plus sage, vit la plu-
part de ses voisins, le matin ses ennemis, le soir ses conci-
toyens? Des étrangers ont régné sur nous; des fils d'affranchis 
ont été magistrats; et ceci ne fut point une innovation, comme on 
le croit faussement : ce fut un usage fréquent des premiers siècles. 
Mais les Sénonais nous ont fait la guerre! Apparemment que les 
Volsques et les Èques ne nous ont jamais livré de batailles? Les 
Gaulois ont pris Rome; mais nous avons livré des otages aux 
Toscans, et nous avons subi le joug des Samnites. Encore, si nous 
parcourons l 'histoire de nos guerres, verrons-nous que nulle 
autre n'a été aussi promptement terminée que la guer re contre les 
Gaulois. Depuis ce temps, la paix a été solide et constante. Croyez-
moi donc, pères conscrits, consommons cette union de deux peuples 
qui ont des m œ u r s , des arts , des alliances communes; qu'ils nous 
apportent leur or , plutôt que de l'isoler dans leurs provinces. Ce 
qu'on croit le plus ancien a été nouveau : Rome prit d'abord ses 
magistrats parmi les patriciens, puis indistinctement dans le 
peuple, puis chez les Latins, puis enfin parmi les autres peuples 
d'Italie. Ceci deviendra ancien à son tour, et ce que nous défen-
dons par des autorités en servira un jour . » 

XXV. Le discours du prince fu t suivi d 'un sénalus-consulte, en 
vertu duquel le droit de pouvoir entrer dans le sénat de Rome fut 
conféré d'abord aux Éduens. On accorda cette distinction à l ' an-
cienneté de leur alliance, et à ce qu'ils sont les seuls des Gaulois 
qui se qualifient de frères du peuple romain. Dans cette même 
session, Claude admit au nombre des patriciens les sénateurs des 
familles les plus anciennes dans le sénat, ou les plus illustrées. A 

mulus tantum sapientia valuit, u t plerosque populos eodem die hostes, dein 
cives, habuerit . Ad vena; in nos regnaverunt. Libertinorum filiis magis ' lntus 
mandari, non. u t plerique fal luntur , repens, sed priori populo fact i tatum est 
At cum Senonihus pugnavimus : scilicet Volsci et .Equi nunquam adversani 
nobis aciem instruxere ! Capti a Gallis sumus ; sed et Tuscis obsides dedimus, 
et Samnitium jugum subivimus. Atlamen si cuncta bella recenseas, nullunî 
breviore spalio quam adversus Gallos confectum. Continua inde ac fida pax. 
Jam moribus, art ibus, affinilatibus nostris misti, au rum et opes suas inférant 
potins quam separati habeant . Omnia, patres conscripli, qua; nunc vetustis-
sima credunlur, nova fu ere : plebei magistralus post patricios; latini post 
plebeios ; celerarum Italia; gentium post latinos. Inveterascct hoc quoque e 
quod liodie exemplis tueinur inter esempla eri t . » 

XXV. Orationem principis secuto patrum consulto, primi £ d u i senalorum 
m t rbe jus adepti sunt . Dalum id federi antiquo, et quia soli Gallorum fra-
ternilatis nomen cum populo romano usurpant, lisdeni diebus in numerimi 
patnciorum adscivit Gasar velnstissimum quemque e senalu, ani quil.us 



peine restait—il quelques-unes des majorum gentium de Romulus 
ou des minorum de Brutus. Les nouvelles même'que Jules César 
crea dans sa dictature, par la loi Cassia, et Auguste dans son priu-
cipat, par la loi Sénia, se trouvaient déjà éteintes. Ces règlements, 
heureux pour l'Etat, étaient on ne peut plus agréables à Claude, en 
sa qualité de censeur. Cherchant les moyens de purger le sénat 
des infâmes qui le déshonoraient, il aima mieux employer un 
tempérament doux, imaginé dans les derniers temps, que d'user 
de l'ancienne rigueur. Il conseille aux coupables : « de se juger 
eux-mêmes, et de demander leur retraite : on se prêterait sans 
peine à cet arrangement; il ferait passer leur expulsion comme une 
démission qu'ils auraient sollicitée; et, la condamnation se trou-
vant ainsi couverte par les apparences d'une retraite volontaire, la 
honte en serait adoucie. » Le consul Vipstanus proposa, à ce sujet, 
de donner à Claude le titre de père du sénat, prétendant que celui 
de père de la patrie était t rop prodigué; que des services extraor-
dinaires demandaient de nouvelles distinctions. Claude trouva lui-
même de l'excès dans cette flatterie : il la réprima. Il fit la clô-
ture du lustre, où l'on compta six millions neuf cent quarante-
quatre mille citoyens. Ce fu t alors enfin qu'il cessa d'ignorer ce 
qui se passait chez lui : 011 lui fit connaître et on le força de 
punir les débordements de sa femme, suivis bientôt d'un mariage 
incestueux. 

XXVI. Messaline, qui trouvait l'adultère usé et insipide, n'avait 
déjà eu que trop de pente aux dissolutions extraordinaires, lorsque 
Silius, soit par je ne sais quel aveuglement qui le poussait à sa 

• 
clari parentes fuerant : paucis j a m reliquis famil iarum quas Romulus majo-
r u m et L. Brutus minorum g e n t i u m , appellaverant ; exhaustis e t iam quas dic-
tator O s a r lege Cassia, e t p r i n c e p s Auguslus lege Samia, sublegere. l.reta-
que h a » in rempublicam mun îa , mul to gaudio censoris, in ibantur . Famosos 
probris quonam modo senalu depe l le re t anxius, mitem e t recens repcrtam, 
quant ex severitate prisca, r a t i o n e m adbibuit , monendo « secum quisque de 
se consultaret, peteretque jus e x u e n d i ordinis : facilem ejus rei veniam; et 
motos senatu et excusatos simul p ropos i tu rum, u t jud ic ium censorum ac pu-
dor sponte cedentium p e r n i i t i ignomin iam mollirent. » Ob ea Vipstanus con-
-ul retuli t « patrem senatus appe l l andum esse Claudium : quippe promiscuum 
patris patria; cognomentum ; nova in rempublicam meri ta non usi tat is voca-
bulis bonoranda. » Sed ipse c o h i b u i t consulem, ut nimium assentantem. 
Condiditque lustrum, quo censa s u n t eivium LXIX eentena xuv rnillia. Isque 
illi finis inscitia; erga domum s u a m fui t ; haud multo post flagitia nxoris no-
scere ac punire adactus, ut de inde ardesceret in nuptias inceslas. 

XXVI. Jam Messallina, facilitate adul ter iorum in fastidiuin versa, ad in o-
gmtas libidine- pronuebat; quum alirumpi dissimulationem etiam Silius, sive 

perte, soit qu'à des périls si menaçants il ne vît de remède que 
le péril même, fut le premier à la presser de ne plus garder de 
ménagements : « Ils ne s'étaient pas avancés si loin pour laisser 
tranquillement vieillir Claude; si la prudence était sans inconvé-
nient pour l'innocent, des coupables avérés n'avaient de ressource 
que l'audace; des craintes communes leur donnaient des complices 
sûrs; il était sans femme, sans enfants, prêt à adopter Britannicus 
en épousant la mère; Messaline ne perdrait donc rien de sa puis-
sance, et gagnerait de la tranquillité, s'ils prévenaient Clau le, 
aussi facile à surprendre que prompt à s'irriter. » Ce discours fut 
reçu froidement. Ce n'est point qu'elle aimât son mari; mais elle 
craignait les mépris de son amant devenu son souverain, et sa 
juste horreur pour un crime que ses périls n'excuseraient plus. 
Toutefois l'idée du mariage la transporta par l'excès de l'infamie, 
qui, à ce degré de corruption, est un plaisir de plus. Elle n 'at-
tendit que le départ de Claude, qui devait aller pour un sacrifice à 
Ostie, et elle célébra son mariage avec la pompe la plus solennelle. 

XXVII. Je ne me le dissimule point, ce fait paraîtra fabuleux. On 
ne croira pas que, dans une ville où l'on sait tout, et où rien ne se 
tait, un citoyen, et surtout un consul désigné, ait eu le front de 
s'unir publiquement à la femme de son empereur: que leur union 
ait été annoncée d'avance, consignée dans des actes authentiques, 
comme pour assurer la légitimité des enfants, consacrée par les 
prières des augures, par les cérémonies religieuses, par l'appareil 
d'un sacrifice, d'un banquet solennel, au milieu de convives témoins 
de leurs baisers, de leurs embrassements, et d'une nuit passée 

fatali vecordia, an imminentium periculorum remedium ipsa pericula ra tus , 
urgebat : « Quippe non eo ventum, u t senectam principes opperirentur : in-
sontibus innoxia consilia; flagitiis manifestis subsidium ab audacia petendum. 
Adesse conscios, paria metuenles ; se cœlibem, orbum, nupt i i s et adoptando 
Britannico paratum : mansuram eamdem Messallinœ potentiam, addita sécu-
ritate, si p raveni ren t Claudium, u t insidiis incautum, i ta i r a properum. » 
Segniter ha; voces accepta;, non amore in mari tum, sed ne Silius, summa 
adeptus, sperneret adultérant, scelusque, inter ancipitia probatum, veris mox 
pretiis œstimaret. Nomen tamen matrimonii concupivit, ob magnitudinem 
in fa m i s , cu jus apud prodigos novissima voluptas est . Nec ultra exspeclato 
quam dum sacrificii gratia Claudius Ostiam proficisceretur, cuncta nupt ia rum 
solemnia célébrât. 

XXVII. Haud sum ignarus fabulosum visum iri t an tum ullis mortalium se-
euritatis fuisse, in civitate.omnium gnara e t n i h i l reticente, nedum consulem 
designatum, cum uxore principis, prœdicta die, adhibitis qui obsignarent, 
velut suscipiendorum liberorum causa, convenisse; atque illam audisse auspi-
cum verba, subisse, sacrificasse apud deos, discubitum inter convivas ; oscula 



dans toutes les libertés conjugales. Mais il n'y a rien là d'inventé 
pour exciter la surprise; je ne fais que rapporter ce que nos 
vieillards ont su et ont écrit. 

XXVIII. Cet événement avait révolté tous les gens du palais, sur-
tout ceux qui avaient le pouvoir, et qui couraient le plus de dangers 
dans le cas d'une révolution. Leur indignation ne se bornait plus à 
des murmures secrets; elle éclatait ouvertement: « On avait vu, 
disaient-ils, un histrion insulter la couche de l 'empereur : c'était 
un déshonneur sans doute, mais du moins ne le menaçait-il pas de 
sa ruine, au lieu que, dans un homme tel que Silius, en qui la 
beauté, la naissance, l'énergie du caractère, allaient être soutenues 
par tout le pouvoir du consulat, cet attentat, certes, annonçait de 
plus hautes espérances, il n'était pas difficile de voir ce qui lui 
restait à faire après un pareil mariage. » Ce n'est pas qu'ils ne 
sentissent aussi quelque crainte en songeant à l'imbécillité de 
Claude, à l 'empire de sa femme sur lui, et à tous ces meurtres or-
donnés par Messaline. D'un autre côté, cette même stupidité du 
prince leur donnait l'espoir que si, par l'énormité des charges, 
ils pouvaient frapper son esprit, ils la feraient condamner sans qu'il 
y eut d'instruction. Mais le point capital était d'empêcher que sa 
défense ne fût entendue, et de faire qu'elle trouvât les oreilles de 
son époux fermées, même à ses aveux. 

XXIX. D'abord Calliste, celui dont j'ai fait mention au sujet du 
meurtre deCaïus, Narcisse, l ' instrument de celui d'Appius Silanus, 
et Pallas, alors au comble de la faveur, se demandèrent si, en 
menaçant Messaline en particulier, et lui promettant le secret sur 
tout le reste, ils ne pourraient pas l 'arracher à son amour pour 

eomplexus ; noctem denique actam licentia conjugal i . Sed nihil compositum 
miraculi causa, verum audita scr iptaque senioribus tradam. 

XXVIII. Igitur domus principis i n h o r r u e r a t ; maximeque, quos penes po-
tentia, et, si res verterent, formido, non j am secretis colloquiis, sed aperle 
fremere, « dum histrio cubiculum pr inc ip is insultaverit, dedecus quidem 
illatum; sed exscidium procul ahfu i sse : nunc juvenem nobilem, digniute 
f o r m a , vi mentis, ac* propinquo consula tu , majorem ad spera accingi : nec 
enim occultum quid post tale mat r imonium superesset. » Subibat sine dubio 
metus reputantes hebetem Claudium e t uxor i devinctum, multasque mortes 
jussu Messallin» patratas. Rursus ipsa facili tas imperatoris fiduciam dabat, si 
atrocilate criminis pravaluissent , posse opprimi damnalam antequam ream. 
Sed in eo discrimen verti , si defensio audire tur , u tque c lausa aures etiam 
confitenti forent. 

XXIX. Ac primo Callistus, jam mihi circa necem C. Casaris narratus, et 
Appiana cadis molitor Narcissus, Ilagrantissimaque eo in tempore gratia 
Pallas, agitavere num Messallinam secretis ininis depellerent amore Silii, 

.Silius ; puis, craignant de se perdre eux-mêmes, ils abandonnent 
tout, Pallas par lâcheté, Calliste, parce qu'il avait l'expérience de 
l'autre cour, et savait que la prudence se maintient au pouvoir 
mieux que la hardiesse. Narcisáe persista, avec la seule précaution 
de ne pas dire un mot qui pût faire pressentir à Messaline 1 accu-
sation ;iinsi que l'accusateur; et , attentif à saisir les occasions, 
comme le prince séjournait trop longtemps à Ostie, il choisit deux 
courtisanes qui servaient le plus habituellement aux plaisirs de 
l 'empereur; et avec de l 'argent, des promesses, en leur faisant en-
visager plus de puissance quand il n'y aurait plus d'épouse, il les 
détermine à se charger de la délation. 

XXX. Calpurnie (c'était le nom d'une de ces femmes), introduite 
dans le cabinet de l 'empereur, se jette à ses genoux, et lui an-
nonce le mariage de Messaline avec Silius. En même temps elle 
interroge sur la vérité du fait Cléopàtre, qui était là pour le même 
dessein; et, sur son affirmation, demande qu'on fasse venir Nar-
cisse. Celui-ci s'excusa sur le passé : « Je ne t'ai point parlé, 
dit-il, des Tilius, des Vectius, des Plautius : maintenant même 
je le laisserais ignorer l'adultère de Silius; je ne réclamerais 
ni le palais, ni les esclaves, ni les trésors du prince, dont Silius 
dispose; mais qu'il rende au moins à l 'empereur sa l'emine! 
qu'il brise son infâme contrat! Sais-tu, poursuivit-il, que tu 
es répudié? Silius a eu pour témoins le peuple, le sénat et l'ar-
mée : si lu lardes un moment, Rome est au pouvoir de ce nouvel 
époux, B 

XXXI. Aussitôt il fait appeler les principaux amis de Claude; et 

cuneta alia dissimulantes. Deinde, metu ne ad perniciem ullro t r ahe ren tu r , 
desistunt, Pallas per ign3viam, Callistus prioris quoque r eg i a peritus, et 
potontiam cautis quam acribus consiliis lut ins baberi. Perstitit Narcissus; et, 
solum id immulans, ne quo sermone prasciam criminis et accusatoris face-
ret , ipse ad occasiones intentus, longa apud Ostiain Casaris mora, duas pelli-
ces, quarum is corporibus maxime insueverat. largitione ac promissis cl, 
uxore dejecta, plus potent ia ostentando, perpuli t delalionem subire. 

XXX. Exin Calpurnia (id pellici nomeni, ubi datum secrelum, Casaris ge-
nibus provolula, nupsisse Messallinam Silio exclamat; simul Cleopatram. q u a 
idem opperiens adslabat, an comperisset interrogat; atque, illa annuente, 
eteri Narcissum postulai . Is, veniam in pra le r i tum petens, « quod ei l i t ios , 
Veclios, Plautios dissimulavisset, nec nunc adulteria objecturum ait : ne do-
mimi, servida et celeros fo r tuna paratus reposceret ; f ruerelur immo iis, sed 
redderel usorern, rumperetque tabulas nuptiales. An discidium, inqiiit, tuuni 
nosli? nain malrimonium Silii vidit populus et senalus et miles; ac, ni pro-
pere agis, lenet Urbem mari tus . • 

XXXI. Tum polis-imum quemquo amicortim vocat ; pr imumquerei f rumen-
1 9 . 



<1 abord .1 interroge Turranius, préfet des vivres, ensuite Géta 
commandant du prétoire. Comme ils confirmaient cet avis, tous 
ceux qui étaient autour du prince lui crient à l'envi de marcher nu 
camp, de s'assurer des cohortes prétoriennes, de pourvoir à sa 

surete d'abord, avant de songer à sa vengeance. Une chose cer-
tame, c'est que Claude fut saisi d 'une telle frayeur, qu'il deman-
dai! de temps en temps s'il étai t maître de l 'empire, si l'on n'avait 
point proclamé Silius. Dans l 'intervalle, Messaline, plus abandonnée 
que jamais dans ses dissolutions, représentait dans son palais une 
vendange. On était au milieu de l 'automme. Les pressoirs foulaient 
les raisins; le vin coulait dans les cuves : tout autour sautaient des 
iemmes vêtues de peaux, imi tan t les sacrifices, ou plutôt la dé-
mence des bacchantes. Messaline courait, les cheveux épars, le 
tbyrse à la main; et, à ses côtés , Silius, couronné de lierre, chaussé 
du cothurne, faisait tous les gestes d 'un homme ivre, tandis 
qu un chœur bruyant répétait les chansons les plus lascives. On 
rapporte que, dans les folies d e celle orgie, Vectius Valens, élant 
monte sur un arbre t r è s -hau t , quelqu'un lui demanda ce qu'il 
voyait : « Je vois, répondit-il, un orage furieux du còlè d'Ostie; » 
soit qu'en effet les apparences s 'en montrassent déjà, soit que'ce 
mot, échappé au hasard, fût u n e prédiction de l 'événement. 

XXXII. Cependant des b r u i t s ou plutôt des courriers arrivent 
de toutes parts qui annoncent Claude instruit de tout , et accou-
rant pour se venger. Aussitôt Messaline se relire dans les jar-
dins de Lucullus : Silius, p o u r déguiser sa frayeur, va au forum 
remplir ses fonctions. Les a u t r e s se dispersent 'de tous côtés; en 
même temps paraissent les centur ions , qui les arrêtent à mesure 

lari® prefectura Turranlum, posi L u s i u m Getam, p ra tor ian i s impositum per-
cuncla tur . Quibus lalentibus, c e r l a l i m celeri c i rcumstrepunt , . irei in ca-
stra , linnarel pre tor ias cohortes, s e c u r i t a t i ante quant v ind ic ta c o p u l e r e i » 
Sans constat eo pavore offusum Claudium, ut identidem i n t e r r o g a r « an 
ipse .mperu potcns, an Silius p r í v a l o s esset . At Messallina, non alias solotior 

1 a , l u l t 0 autumno, s imulacrum v indemia per domu.n célébrât Urseri 
p i a l a , fluere lacus, et f emina pe l l i bus accincta assullabant, ut sacrificantes 
yel insanienles Baccha; ipsa, c r i n e f h , s o , thyrsum quatiens, juxlaque Silius 
hederá vinctus, gerere co lhurnos . j acere caput, s t repente circum procaci 
choro. Feront Vectium Valentem, lascivia in praal lam arborera connisum, in-
terrogan libus quid aspiceret r e spond i s se , tempestatem ab Ostia atrocem; sive 
ceperat ea species, seu for te lapsa vox in prœsagium vertit . 

XXXII. Non rumor interea, sed u n d i q u e nuncii incedunt, qui gnara Clau-
dio cuneta, et venire promptum u l t i o n i afferrent . Igitur Messallina Lucullianos 
m liortos, Silius. dissimulando m e t u , ad munia Fori digrediuntur . Ceteris 
pass.m dilabentibus, aftuere c e n t u r i ones , inditaque sunt vincula, ut quis 

qu'ils les trouvent dans les rues ou dans leurs retraites. Messaline, 
malgré le trouble inséparable dans de pareils moments, ne man-
qua point de fermeté. Elle résolut d'aller au-devant de son mari, 
et de s'en l'aire voir; ce qui lui avait souvent réussi. Elle ordonne 
à Britannicus et à Octavie de courir se jeter dans les bras de leur 
père; elle conjure Vibidie, la plus ancienne des vestales, d'aller 
trouver le souverain pontife, de solliciter sa clémence; et, cepen-
dant, après avoir traversé toute la ville à pied, suivie en tout de 
trois personnes auxquelles sa cour s'élait réduite en un instant, et 
montée sur un tombereau où l'on jetait les immondices des jar-
dins, elle prend le chemin d'Ostie; personne ne la plaignait : l 'hor-
reur de ses infamies étouffait toute compassion. 

XXXIII. De son côté, Claude ne tremblait pas moins : il se fiait 
médiocrement à Géta, son préfet du prétoire, qui l 'eût servi ou 
trahi avec la même légèreté. D'auLres aussi avaient les mêmes 
craintes. Narcisse se fait appuyer par eux; il soutien! que l 'empe-
reur est perdu si, du moins pour ce jour-là, il ne transporte le 
commandement des soldats à quelqu'un de ses affranchis; il offre, 
en même temps, de s'en charger; et, de peur que sur la route 
Vilellius et Cécina ne changeassent les dispositions de Claude, il de-
mande une place dans la même voiture, et la prend. 

XXXIV. C'est une anecdote assez répandue aujourd'hui, qu'au 
milieu des indécisions du prince, qui tantôt s'emportait contre les 
dérèglements de sa femme, tantôt s'attendrissait au souvenir de 
leur union et de leurs enfants en bas âge, Vitellius ne dit que ces 

jeper iebatur in publico aul per latebras. Messallina tamen, quanquani res 
adversa consilium eximerent, i re obviam et aspici a marito, quod s a p e iubs i -
dium habuerat, baud segniter in tendi t ; jussitque ut Britannicus et Octavia 
in complexum patris pergerent ; et Vibidiam, virginum vestalium vetustissi-
mam, oravit pontificis maximi aures adiré, clementiam expetere. Atque inté-
rim, tribus omnino comitantibus (id repente soliludinis eral) spatium urbis 
pedibus emensa, vehiculo quo purgamenla hor lorum eripiuntur, Ostiensem 
viam in t ra t ; nuila cujusquam miscricordia, quia flagitiorum deformitas p r a -
valebat. 

XXXIII. Trcpidabatur nihilominus a Casa re : quippe Geta, pra tor i i p r a -
fecto, haud satis Gdebat, ad honesta seu prava juxta levi. Ergo Narcissus, 
assumptis quibus idem metus, non aliam spem incolumitatis Casaris affir-
mât, quam si jus militum, uno illo die, in aliquem libertorum transferre t ; 
scque offert suscepturum. Ac ne, dum in L'rbem vehilur, ad pœnitentiam a 
L. Vitcllio, P. Largo Cacina mutaretur, in eodem gestamine sedem poscit s u -
mitque. 

XXXIV. Crebra post b a c fama fuit , inter diversas principis voces, quum 
modo iucusarel llagitia uxoris, aliquando ad mcmoriam conjugii et infantiam 
liberorum revolvcrclur, non aliud prolocutum VitePium, quam « 0 fac:uus! o 



mots : « o crime! ô forfait! » Narcisse eut beau le presser de 
s expliquer sans détour, d'accuser hautement la vérité, il n'en put 
jamais arracher que des réponses ambiguës, qui, au besoin se 
prêtassent a tous les sens; et Cécina se conduisit de même. Enfin 
on vit paraître Messaline : elle demandait à cris redoublés que 
mere de Bntannicus et d'Octavie, on écoulât sa défense. Narciss^ 
lui répondait par de plus fortes clameurs; il parlait de Silius et du 
mariage. En même temps, pour distraire les veux de Claude, il lui 
donna un mémoire sur les débauches de sa femme. Quelques mo-
ments après, comme on entrait dans Rome, leu.s enfants vinrent 
se présenter. Narcisse ordonna qu'on les renvoyât; mais Vibidie 
pénétra malgré lui; et, comme elle représentait vivement combien 
il serait odieux de livrer une épouse à la mort sans daigner l 'en-
tendre, Narcisse répondit que le prims l'entendrait, que Messaline 
aurait la liberté de se disculper; qu'en attendant, la vestale se 
retirât et reprît ses fonctions sacrées. 

XXXV. Au milieu de tout ce tumulte, Claude gardait un silence 
surprenant : Vitellius semblait ne rien savoir; tout obéissait à un 
affranchi. D fait ouvrir le palais de l'adultère; il v conduit l'empe-
reur ; et d abord, dès le vestibule, il lui montre la statue du père 
de bihus, conservée au mépris du sénatus-consulte qui l'abolissait; 
puis toutes les richesses des Nérons et des Drusus, devenues le 
prix des attentats de l'infamie : e t , vovant le prince, enflammé de 
colere, éclater en menaces, il le mène au camp, où l'on avait pris 
soin de tenir les soldats assemblés. Claude, suivant l'avis de Nar-
cisse, leur fit une harangue courte. En effet, quoique son ressen-
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timent fût juste, la bienséance ne permettait pas d'insister. Les 
cohortes y répondent par un cri de fureur continu; elles de-
mandent "avec instance le nom des coupables, et leur supplice. 
Silius, conduit au tribunal, n'essaya ni de se défendre, ni de re-
culer sa mort; il pria même qu'on l'accélérât. Quelques chevaliers 
romains du premier rang, montrant une fermeté pareille, sollici-
tèrent pour eux-mêmes une mort prompte. Titius Proculus, que 
Silius avait donné pour gardien à Messaline, et Vectius Valens, 
quoiqu'il offrit de dénoncer les autres, et qu'il eût avoué lui-même, 
sont traînés au supplice par l 'ordre de Claude, avec Pompéius Ur-
bicus et Saufellus Trogus. Décius Calpumianus, préfet du guet, 
Sulpicius Rufus, procurateur des jeux, et le sénateur Juncus Vir-
gil iana, subirent aussi la même peine. 

XXXVI. On n'hésita que pour Mnester. Ce malheureux, déchi-
rant sa robe, fit voir à Claude sur tout son corps les meurtrissures 
des verges; il lui criait, d'une voix touchante, que c'étaient ses 
ordres qui l'avaient livré à Messaline, et l'avaient assujetti à ses 
commandements; si les autres avaient été séduits par l'intérêt ou 
par l'ambition, lui n'avait failli que par nécessité; il eût été la 
première victime que Silius, empereur, se fût immolée. Claude, 
fortement ému, penchait vers la pitié; mais ses affranchis déci-
dèrent qu'après le sacrifice de tant de personnes distinguées, on 
n'épargnerait pas un histrion; peu importait qu'un si grand crime 
eût été volontaire ou forcé. On ne voulut pas même admettre la 
défense de Traulus Montanus, chevalier romain, jeune homme de 

mœurs sages, mais d'une figure trop remarquable. Messaline l'avait 
• 

tum, dolorem pudor impediebat. Cobortium clamor donine cont inuus, nomina 
reorum et pœnas llagitantium : admolusque Silius tribunali, non defensionem, 
non moras tentavit, precatus ut mors acceleraretur. Eadem constantia et 
illustres équités romanos cupidos matura; necis fecit. Titiuin Proculum, custo-
dem a Silio Messallin» datum, et indicium offerentem Veclium Valenlem et 
confessum, et Pompeium l 'rbicum ac Saufellum Trogum ex consciis trahi ad 
supplicium jubet . Decius quoque Calpurnianus, vigilimi praiectus, Sulpicius 
Ilufus, ludi procurator, Juncus Virgilianus, senator, eadem pœna affecli. 

XXXVI. Solus Mnester cunctationem attulit, dilaniala veste clamitans, « aspi-
ceret verberum notas, reminiscerelur vocis qua se obnoxium ju-sis Messal-
ina; dedisset. Aliis largilione aut spei magnitudine, sibi ex necessitate culpam; 
nec cuiquam ante pereundum fuisse, si Silius rerum potiretur. » Commotum 
his et pronum ad misericordiam Ca;sarem perpulere liberti, ne, loi i l luslri-
bus viris interfectis, bistrioni consuleretur : sponte an coactus tam magna 
peccavisset, niliil referre. Ne Trauli quidem Montani, equitis romani, defen-io 
recepta es t : is modesta jnvenla, sed corpore insigni, accilus ultro, noctemque 
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ne point attendre les bourreaux; pour elle la vie avait passé; elle 
ne devait plus désirer qu'une mort honorable. » Mais cette âme, 
flétrie par le vice, n'avait aucune énergie; elle se consumait en 
larmes et en plaintes frivoles, quand tout à coup les portes s 'ou-
vrent avec violence, et les satellites paraissent, le tribun gardant le 
silence, l 'affranchi se répandant en injures serviles. 

XXXVIII. Alors, pour la première fois, elle entrevit son sort; elle 
prit le fer, qu'elle approcha vainement de son cou et de son sein. 
Sa main tremblante n'osant frapper, le tribun la perce de son épée : 
on laissa le corps à sa mère. Claude était à table lorsqu'on vint 
lui annoncer la mort de Messaline, sans lui dire si elle avait péri de 
sa main ou de celle d 'un autre ; il ne s'en informe point, de-
mande à boire, et achève son repas à l'ordinaire. Les jours sui-
vants, il ne donna non plus aucun signe de haine, de joie, de 
ressentiment, de . tristesse, d'aucune affection enfin, pas même 
en voyant l'allégresse des accusateurs et la douleur de ses enfants; 
et le sénat seconda la facilité qu'avait Claude d'oublier s'a femme, 
en faisant ôter de tous les lieux publics et privés le nom et les 
statues de Messaline. On décerna les ornements de la questure à 
Narcisse, et ce fut le moindre degré de sa faveur, qui éclipsa celle 
de Pallas et de Callisle. Au reste, quoique juste, cette catastrophe 
l'ut la sjui'ce de très-grands forfaits el de beaucoup de calamités. 

transisse vitam, neque aliud quarn morti deciis qua rendu tn . Sed animo per 
libídines corrupto nihil honestum ine ra t ; l ac rymaque et questus irriti duce-
bantur , quum Ímpetu venientium pulsa fores, asti l i tque tr ibunus per silen-
tium, at libertus increpaos multis ac servilibus probris. 

XXXVUI. Tune primunt fortun3m suam introspesit , fer rumque are. pil, quod 
frust ra jugulo ac pectori per trepidationein adniovens, ictu tribuni Itauslìgi-
t u r ¡ corpus mairi concessum. f iunc atuinque Claudio epulanti perisse Messal-
I inani, non distincto sua an aliena m a n u : nec il le quas iv i t ; poposcilque po-
culum, et solita convivio celebravit. Ne secutis quidem diebus odii, gaudii, 
ira1, t r is t i t ia , ul l ius denique bumani affectus signa dedil, non quum la tanles 
accusatores aspiceret, non quum lilios mœrenles. Juvitque obbvionem ejus 
sei alus, censendo nomen et efligics privatis ac publicis locis demovendas. 
Decreta Narcisso quastor ia insignia, levissimum fastigii ejus, quum supra 
Pallantem et Callístum ageret. Honesta quidem, sed ex quibus de t en , ma ori-
ren tur , trislitiis mutat is . 
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I. Après la mort de Messaline, le palais fut bouleversé par les 
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intrigues des affranchis, qui se disputaient à qui choisirait une 
épouse à Claude, impatient du célibat et toujours gouverné par ses 
femmes. De leur côté, les femmes n'intriguaient pas moins vive-
ment ; toutes étalaient à l'envi leurs titres à celte alliance, leur 
beauté, leur naissance, leurs richesses. Mais, au milieu de ce con-
flit de rivalités, l'attention se fixait principalement sur Lollia, fille 
du consulaire Lollius, et sur Agrippine, fille de Germanicus. Celle-ci 
avait l'appui de Pallas, l'autre celui de Calliste. Narcisse en proté-
geait une troisième, Élia Pélina, de la famille des Tubérons. Claude, 
toujours docile aux dernières impulsions, avait penché successive-
ment pour chacune d'elles; enfin, ses favoris ne pouvant s'accor-
der, il les rassemble tous, et, dans un conseil privé, il leur de-
mande leur avis-et leurs raisons. 

II. Narcisse alléguait, en faveur de. Pétina, son ancien mariage 
avec le prince, qui en avait déjà une fille (car Pétina était mère 
d'Antonie ) ; il n'y aurait aucun changement dans le palais du 
prince, avec une femme qu'on était accoutumé d'y voir, qui ne 
pouvait jamais avoir les haines d'une marâtre contre Rritannicus 
et Octavie, dont le sang se confondait avec celui de son propre en-
fant. Calliste objectait contre elle : la proscription d'un long di-
vorce et l'orgueil que lui donnerait son rappel ; mieux valait pren-
dre Lollia, qui,.sans aucun motif de jalousie, puisqu'elle n'avait 
jamais eu d'enfant, servirait de mère à ceux du prince. Quant à 
Pallas, ce qu'il louait surtout dans Agrippine, c'est qu'elle asso-
cierait à la famille impériale un petit-fils de Germanicus, digne 
assurément de cet honneur, une maison illustre qui réunirait tous 
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les descendants des Claudes; et cette femme, d'une fécondité 
éprouvée, jeune encore, ne porterait point dans une autre maison 
les titres des Césars. 

III. Cette raison l 'emporta, soutenue d'ailleurs des séductions 
d'Agrippine, qui, ne cessant de se trouver avec Claude, sous pré-
texte qu'elle était sa nièce, l'eut bientôt captivé, au point que, 
préférée à ses rivales et n 'étant point encore épouse, elle exerçait 
déjà toute la puissance d 'une impératrice. En effet, à peine assurée 
de son mariage, elle porte ses vues plus loin; elle songe à marier 
Domitius, le fds qu'elle avait eu d'Ahénobarbus, avec Octavie, fille 
de Claude, ce qui ne pouvait s'exécuter sans un crime, puisque 
Claude avait fiancé Octavie à Lucius Silanus, et que, non content 
de ce qu'une haute naissance donnait de lustre à ce jeune homme, 
il avait encore cherché, par l'éclat des décorations triomphales 
et par la magnificence d 'un combat de gladiateurs, à fixer sur Si-
lanus les regards de la multi tude. Mais rien ne paraissait difficile 
avec le caractère d'un prince qui n'avait d'affections ni de haines 
que celles qui lui étaient suggérées ou prescrites. 

IV. Cependant, habile à se ménager les puissances naissantes et 

voulant gagner la faveur d'Agrippine, Vitellius entra dans ses pro-

jets. Il couvrit des sévérités d 'un censeur ses basses intrigues ; il 

jeta des inculpations sur Silanus, dont la sœur, Junia Calvina, peu 

auparavant bru de Vitellius, avait une grande beauté, il est vrai, 

mais trop peu de réserve. Ce fut le fondement de son accusation. 

Vitellius peignit sous des couleurs odieuses l'inclination du frère, 

qui, sans être criminelle, était indiscrète; et Claude se laissa pe r -

di® q u a posteros con jungere t ; nec femina expert® fecunditatis , integra j u -

venta, claritudinem Casarum al iam in domum ferret . 

III. Pravaluere hac, ad ju ta Agr ipp ina il lecebris. q u a ad eum, per speciem 
necessitudinis, crebro venti lando, pell ieit pa t ruum ut , p r a l a t a celeris, et non-
dum u io r , potentia uxoria jant u t e r e t u r . Nam ubi sui matrimonii certa fuit 
s t rue re majora, nuptiasque Domiti i , quem ex Cn. Ahenobarbo genuerat , et 
Odavi®, Casaris lilia, moliri ; quod sino scelere perpelrari non poterat, quia 
L. Silano desponderat Oclaviam Casar , juvenemque et alia c larum, insigni 
t r iumpbalium et gladiatorii m u n e r i s magnilicentia, protulerat ad studia vulgi. 
Sed nihil a rduum videbatur in an imo principis, cui non judicium, non odium 
erat, nisi indita et jussa. 

IV. Igitur Vitellius, nomine censoris serviles fallacias obtegens, ingruenlium-
que dominat ionu® provisor, q u o grat iam Agrippina pararet , consiliis ejus 
implicari, serere crimina in S i l anum, cui sane decora et procax soror, Junia 
Calvina, haud multum ante Vitellii n u r u s fucra t . Dine ini l ium accusationis, 
f ra l rumque , non incestum, sed incustodi tum, amorem ad infamiam traxit. Et 

suader, sa tendresse pour sa fille lui faisant recevoir plus facile-
ment les soupçons contre un gendre. Silanus cette année-là même 
était préteur; il ignorait entièrement ce complot, lorsqu'il se voit 
tout d'un coup, par un édit de Vitellius, chassé du sénat, quoique 
depuis longtemps la réforme du sénat et la clôture du lustre fus -
sent achevées. Claude en même temps lui signifie la rupture de 
leurs engagements. Silanus fut contraint d'abdiquer la préture, 
et, pour quelques heures qui restaient encore, on nomma Eprius 
à sa place. 

V. Sous le consulat de Pompée et de Véranius, le mariage ar-
rêté entre Claude et Agrippine était déjà connu par la rumeur p u -
blique, confirmé par la licence de leurs amours; et toutefois ils 
n'osaient encore le célébrer solennellement. Cette union d'une 
nièce avec un oncle était sans exemple; Claude allait même jus -
qu'à s'effrayer de l'inceste : il craignait, en le bravant, d'attirer 
des désastres sur l'État, et il fallut que Vitellius, avec sa complai-
sance ordinaire, se chargeât de lever ses scrupules. Il demanda à 
Claude s'il ne se rendrait point aux ordres du peuple, à l'autorité 
du sénat; celui-ci ayant répondu qu'un citoyen ne pouvait résister 
au vœu général, Vitellius lui prescrit de se. tenir dans son palais, 
tandis que de son côté il se rendrait au sénat. Il annonce en en-
trant qu'il venait pour une affaire qui intéressait vivement la 
chose publique, demande à parler le premier, et commence ainsi : 
« Les immenses travaux du prince, embrassant le monde entier, 
exigent une aide qui, en l'affranchissant des soins domestiques, 
lui permette de veiller au bien général; or quel délassement 

prabebat Casar aures, accipiendis adversum generum suspicionibus caritate 
lilia promptior. At Silanus, insidiarum nescius, ac forte eo anno p ra lo r , r e -
pente per edictum Vitellii ordine senatorio movetur, quanquam lecto pridem 
senatu lustroque condilo. Simul affinitatem Claudius diremit , adaclusque Si-
lanus ejurare magistralum, et re l iquus p r a t u r a dies in Eprium Harcellum 
collatus est. 

V. C. Pompeio, Q. Veranio consulibus, pactum inter Claudium et Agrippi-
nam matrimonium jam fama, jam amore illicilo firmabatur; needum cele-
brare solemnia nupl iarum audebant , nullo exempl'o deduc ta in domum patrui 
fratris lilia. Quin et incestum, ac, si spernerelur , ne in malum publicum 
erumperet, metuebalur. Nec ante omissa cunctatio quant Vitellius suis arlibus 
id perpetrandum sumpsi t . Percunctatusque Cœsarem an jussis populi, an au-
ctoritati senatus cederet, ubi ille unum se civium et consensui imparem res-
pondit, opperiri intra palatium jubet . Ipse curiam ingreditur, summamque 
rtmpublicam agi obtestans, veniam dicendi ante alios exposcit, oediturque 
« gravissimos principis labores, queis orbem t e r r a capessat, egere adminicu-
lis, ut, domeslica cura vacuus, in commune consulat. Quod porro honestius 



plus convenable à l'austérité d'un censeur qu 'une épouse compa-
gne de son bonheur et de ses peines, dépositaire de ses secrets, 
gardienne de ses enfants en bas âge, ressource d'autant plus né -
cessaire pour lui qu'il n'avait jamais connu la débauche, ou même 
les plaisirs, et que, dés sa première jeunesse, il s'était imposé l'o-
béissance aux lois ? » 

VI. Après ce début, qui disposa favorablement les esprits, et 
auquel les sénateurs donnèrent une pleine approbation, il ajoute : 
« Puisque tous conseillent au prince de se marier , il faut choisir à 
Claude une femme distinguée par sa naissance, par sa fécondité, 
par sa vertu. D'abord, on accorderait sans peine à Agrippine la 
prééminence du nom ; elle avait donné des preuves de sa fécon-
dité; ses vertus y répondaient; de plus, elle était veuve, ce qui 
semblait une attention particulière des dieux pour un prince qui 
n'avait jamais attenté aux droits d 'un autre époux. Leurs pères, 
eux-mêmes avaient vu des Césars enlever, au gré de leur caprice, 
les femmes à leurs maris; de pareilles violences étaient bien 
éloignées de la modération de ce t emps ; on voulait m ê m e laisser 
un modèle des formes qui pourraient désormais régler les ma-
riages des empereurs. L'union des oncles et des nièces, nouvelle 
il est vrai parmi eux, mais consacrée dans d'autres pays, n'était 
défendue par aucune loi ; les mariages entre cousins, longtemps 
ignorés, s'étaient multipliés avec le temps ; les convenances mo-
difiaient les coutumes, et bientôt celte nouveauté deviendrait un 
usage. » 

VII. Il ne manqua pas de se trouver des sénateurs qui à l'envi se 
précipitèrent hors de la salle en protestant que, si Claude résistait, 

censoria; mentis levamen, quam assumere con jugem prosperis dubi isque so-
ciam, cui cogitationes inlimas, cui parvos l ibe ros iradat, non luxui a u t volup-
tat ibus assuefactus, scd qui prima ab j u v e n t a legibus obtemperavisset? » 

VI. Postquam hœc lavorabili oratione pnemis i t , mul taque pa l rum assentalio 
sequebalur , ' capto ru rsus inilio, « quando m a r i t a n d u m principem cuncl i sua-
derent , deligi oporlere feminam nobilitate, pue rpe r i i s , sanel imonia insignem. 
Nec diu anquirendum quin Agrippina c l a r i t ud i ne generis an te i re t ; da lum ab 
ea fecundilatis experimenlum, et congruere a r t e s bonestas . Id vero egregium, 
quod, provisu deum, vidua jungeretur pr incipi , sua tantum matr imonia e s -
perto. Audivisse a parentibus, vidisse ipsos, a r r i p i conjuges ad libila Cœsa-
rum : procul id a presenti modestia. S t a tue r e tu r immo documentum, quo 
usorem imperator acciperet. At enim nova nobis in f r a t r u m lilias conjugia : 
sed aliis gentibus solemnia, neque lcge ulla p roh ib i t a ; e t sobrinarum diu igno-
rata, tempore addito, percrebuisse. Morem accommodari prout conducat , et fore 
hoc quoque in his qua; mos usu rpen tu r . » 

VII. Haud defuere qui certat im, si c u n c t a r e t u r Cassar, vi acluros teslifi-

ils emploieraient la violence. Un ramas de populace s'attroupe, en 
criant que c'étaient les vœux du peuple romain ; et Claude, sans 
plus différer, vient au forum recevoir des félicitations qui l'atten-
daient ; puis, entrant au sénat, il demande un décret qui, à l 'a-
venir, autorise les mariages des nièces avec leurs oncles paternels. 
Cependant personne, depuis, ne se pressa de suivre cet exemple, 
si l 'on excepte Titus Allédius, chevalier romain, et encore croit-on 
que ce fut à l'instigation d'Agrippine. Dès ce moment, toute l 'ad-
ministration changea : Rome eut, dans Agrippine, mi maître qui 
ne se jouait point des affaires avec la légèreté de Messaline. L'au-
torité fut grave et pour ainsi dire virile. En public de la sévérité 
et assez souvent de la hauteur ; dans l 'intérieur point de dissolu-
tions, à moins qu'elles ne fussent utiles au pouvoir. Une passion 
désordonnée pour l 'argent se couvrait du prétexte d'augmenter les 
ressources de l'État. 

VIII. Le jour du mariage, Silanus se donna la mort, soit qu'il 
eût conservé jusque-là des espérances, soit qu'il eût choi. i ce jour 
pour rendre ses ennemis plus odieux. Calvina, sa sœur, Tut chas-
sée de l'Italie. Claude ajouta que les ponlifes feraient des sacri-
fices et des expiations dans le bois de Diane, conformément aux 
rites du roi Tullus. La punition et l'expiation d'un inceste, dans 
un moment pareil, furent un sujet général de plaisanterie. Ce-
pendant Agrippine, ne voulant pas s'annoncer seulement par des 
actes sinistres, obtient le rappel de Sénèque, et, de plus, le fait 
nommer préteur, sûre par là de plaire au public, qui s'intéressait 
à un talent célèbre, charmée d'ailleurs qu 'un tel maître pût élever 

cantes, emmperen t curia. Conglobatur promiscua multitudo, populumque r o -
manum eadem orare clamitat. Nec Claudius ultra esspectato obvium apud Fo-
rum pra:bet se gra tanl ibus; senalumque ingrcssus decretum postulat quo 
justa: inter palruos f ra t rumque filias nuptiœ eliam in posterum staluereulur . 
Neque tamen repertus est nisi unus talis maininomi cupitor, T. Alledius Se-
verus, eques romanus, quem plerique Agrippina; gratia impulsum ferebant . 
Versa es eo civilas, et cuncta femin® obediebant, non per lasciviam, ut Mes-
sa l ina , rebus romanis i l luden t i : adductum et quasi virile servil ium; palam 
severitas ac sœpius superbia; nibil domi impudicum, nisi dominationi expedi-
re t ; cupido auri immensa obtenlum habrbat , quasi subsidium regno para-
retur . 

VIII. Die nupl ia rum Silanus sibi mortem conscivit; sive eo usque spem vit® 
produserat, seu delecto die augendam ad invidiam. Calvina, soror ejus, Italia 
pulsa est. Addidit Claudius sacra ex legibus Tulli régis, piaculaque apud lu-
cum Diana; per pontifices danda; irridentibus cunclis quod pœnœ procuratio-
nesque incesti id temporis esquirerentur . Al Agrippina, ne malis tanluni faci-
r.oribus notesceret, veniam essilii pio Annaso Seneca, sir.-.ul p ra lu ram impetrai, 
lœtum in publicum rala ob claritudiuem studiorum ejus, ulque Domitii pue-
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e d 'Agnppme, comme le ressentiment de l'in-
JUI t un ennemi de Claude. 

messes r n a t ^ r ^ * ^ d i f f é r C r ; ° n e n g 3 S e ' W d e s p r o -
è r Z r ° fqUeS' lG C ° n S U l d é S Ì g n é ' M e m m i u s Rollio, à p rono 

" l e n t o " f 6 r a i t S U P P , i é d G f , a n C e r 0 c l a ™ à D o m i t i u s , arran-
? . q u i n e choquait pas t rop les convenances de l'âge et ouvrait 
'a route p 0 l l r aller plus loin. Memmius, employant à peu prés les 

fi-TS M ™ " 8 q U e V i t e l " U S ' ° U V r e d o n c c e l - i s Octavie 
n o m ? ; , , U U S ' J ° i g n a n l à S 6 S P r e m i e r s t i t r e s celui d'é-
poux et celui de gendre, marche légal de Britannicus, grâce aux 
so ns d u n e m e r e e t a u x i n t r j g u e s d e ^ ^ ^ ^ 
saline, craignaient le ressentiment de son fils 

v é l i n s ^ ^ ^ P 8 ' l e s a m b a s s a d e u i ' S Partbes, qui étaient 
TOnus, comme j e 1 a. dit , pour redemander Méherdate, eurent 
leur audience du sénat. Ils firent connaître ainsi l 'objet de leur 
mission : « Ils m g n o r a i e n t pas nos traités et ils n'étaient pas 
conduits par u n esprit de rébellion contre la famille des 4rsacides 
puisqu ils venaient se jo indre à un fils de Vonon, à un petit-fils 
de l i m a l e contre la domination de Gotarzès, intolérable à la no -
blesse et au peuple ; pa r ses assassinats, ce monarque avait ra-
vage sa famille, sa cour, ses provinces; les femmes enceintes les 
entants au berceau, n 'étaient point épargnés par un tyran qui 
abruti dans son palais, malheureux dans ses guerres, roulait dé-
gu i se r sa lâcheté par la ba rbar ie ; ils avaient avec nous une al-

2 ï u r " ! ™ i i w , ^ U i C C r 1 ' e t C O n S i l i i s e j U S d e m a d * P e m «ominationis ute-
r e m u r quia Seneca fidus m Agr.ppn.am memoria beneficii, et infensus Clau-
dio dolore injurias, c redeba tur . e u b u a u 

m ^ T ^ T U l l r a C U n , C l a r i ; s e d d e W " n i c o n S u l e m , M e m m i u , „ 
i ' ? ,1;'"' '«Seot.bu» p r o m i ^ i s mducun t sentemiam expromere qua oraretur 

e m l ' ? ° r
n t " r e ^ ' " " • D o m i t i o ; quod anati utr iusque non absurdum 

T « T - P O l l i ° ' " « " » I - r i b M ve rb i sac nuper V i t e l l i ' 
fam nVnl p n ' ' r q U e l a , : a c ' s u P e i ' P " « e m necessitudinem, sponsu 

T J S C C u m n u S œ q u a " l ; r i l 3 n i l i t 0 > ma'n'a, ar te eorum quek 
ob accusalam Messallinam, ultio ex filio t imebatur q ' 

X. P e r idem tempus legati l 'arthorum ad expetendum, u t retuli , Jlehcrda-
ten missi , sena tum ing, ediuntur , mandataque in bunc modum meipiunt • 
« Non se lœderis ignares nec defectione a familia Arsacidarum venire; sed 
bl.un. Vonon,s, nepolem Pbraat is accedere, adversus dominationem Gotarzis, 

ub " : P l ^ r J U U Î : " n 0 l e r a n , d 3 m - J a m f r a l r e s . W o p i n q u o s , jam loD : 
, C r , l l i t ! ' U S ° S ! a d j ' C 1 C 0 D j u g e s S«v ida s , liberos parvos, dum 
socois domi, beli,s infaus tus , ignaviam sœvitia tegat. Veterem sibi ac publice 

liauce ancienne, contractée au nom de la nation, et notre devoir 
était de secourir des alliés, nos rivaux de gloire, qui nous cédaient 
par déférence. Enfin, s'ils nous donnaient en otages les enfants 
de leurs souverains, c'était afin de pouvoir, lorsque leurs maîtres 
les opprimeraient, recourir au prince et au sénat, et retrouver 
parmi nous un roi que l 'exemple de nos m œ u r s eût formé aux 
vertus. » 

XI. Lorsqu'ils eurent développé ces raisons et d'autres sembla-
bles, Claude pr i t la parole. Il débuta par quelques traits sur la 
grandeur de Rome et sur les hommages des Parlhes, et il s'éga-
lait à Auguste, qui leur avait donné un roi, sans faire mention de 
Tibère, qui pourtant avait eu aussi cet honneur . Puis, s 'adressant 
à Méherdate (car il é ta i t présent) , il lui donna quelques conseils, 
« celui de se bien persuader qu'il n'allait pas commander des e s -
claves, mais gouverner des citoyens, et celui d 'embrasser la justice 
et la clémence, vertus qui, pour ê t re inconnues aux barbares, ne 
leur en seraient que plus agréables.» Ensuite, se tournant vers les 
députés, il leur vanta « l'élève des Romains, sa modération, qui ne 
s'élait pas démentie jusqu 'à ce j o u r ; il leur insinua que pourtant 
il fallait supporter les défauts des rois, et qu' i l y avait de l'in-
convénient dans ces muta t ions si f réquentes ; Rome, désormais 
rassasiée de gloire, en était venue au point de désirer la tranquil-
lité même des nations étrangères. » On donna ordre à Cassius, 
gouverneur de la Syrie, de conduire le jeune roi jusqu'au bord de 
l 'Euphrate. 

XII. A cette époque, Cassius éclipsait tous les Romains par sa 
profonde connaissance des lois ; car les talents militaires restent 

cieptara nobiscum amicitiarn; et subveniendum sociis vir ium œmulis cedenti-
busque per reverentiam. ldeo regum obsides liberos dari u t , si domestici im-
perii tœdeât, sit regressus ad principem patresque, quorum moribus assuefactus 
rcx melior adscisceretur. » 

XI. Ubi lucc atque talia dissertavere, incipit orationem Cœsar de fastigio ro-
mano Par thorumque obsequiis; seque divo Augusto adaMjuabat petitum ab co 
regem referens, omissa Tiberii memoria, quanquam is quoque miserai . Addi-
ditque pnecepta (et enim aderat Meherdates) u t non dominationem et servos, 
sed rectorem et cives cogitaret; clementiamque ac justi t iam. quanto ignara Bar-
baris, tanto toleratiora, capesseret . Ilinc versus ad legatos, exlollit latidibus 
« alumnum Urbis, spectatas ad id modestiio; ac tamen ferenda regum ingénia, 
neque usui crebras inutaliones: r e m r o m a n a m line satietate gloriac provectam, 
ut externis quoque gent ibus quietem vclil. » Datum post b a c C. Cassio, qui 
Syria: prxerat , deducere juvenem ripair. ad Euphratis. 

XII. Ea tempestate Cassius ceteros prxminebat peritia legum ; nain i::i!i-



inconnus dans l'oisiveté de la paix, temps où l 'homme actif et le 
lâche sont au même rang . Toutefois, autant qu'on le pouvait sans 
guerre , il s'attachait à rétablir ' l 'ancienne discipline, à exercer les 
légions; il y mettait autant de soins et de prévoyance que s'il eut 
été en présence de l 'ennemi : enfin il soutenait dignement l 'hon-
neur de ses ancêtres et du nom de Cassius, célèbre aussi dans ces 
contrées. Il mande donc les part isans du jeune roi et va camper à 
Zeugma, lieu le plus propre pour le passage du fleuve. Lorsque les 
grands seigneurs par thes , lorsque Acbare, roi des Arabes, furent 
arrivés, il quitta Méherdate, en le prévenant que les barbares n'a-
vaient qu 'une première chaleur d'affection qui se refroidissait par 
les délais ou se changeait en perfidie ; qu'il fallait pousser l 'entre-
prise avec vigueur. On négligea cet avis ; le traître Acbare, abusant 
de l'inexpérience d 'un jeune homme qui regardait les plaisirs 
comme l'attribut du rang suprême, le ret int longtemps à Édesse ; 
et, malgré les instances de Carrhène, qui faisait envisager le succès 
comme infaillible si l'on arrivait promptement , au lieu de marcher 
tout droit en Mésopotamie, ils font u n détour pour gagner l'Armé-
nie, peu praticable dans ce moment où l 'hiver approchait. 

XIII. Fatigués par les neiges et par les montagnes, ils joignent, 
près des plaines, les t roupes de Carrhène; puis, ayant passé le 
Tigre, ils traversent l'Adiabénie, dont le roi Izatès avait en appa-
rence embrassé le parti de Méherdate, quoiqu'il penchât pour Go-
tarzés, qu'il servait en secret. On pri t , chemin faisant, Ninive, 
ancienne capitale de l 'Assyrie, et le château d'Arbèles, fameux par 

»ares arles per ol ium ignota;, induslr iosque aut ignavos pax in aquo tenet. 
Attamen, quantum sine bello dabatur , revocare priscum morem, exercitare 
legione*, cura, provisu per inde agere ac si hostis ingruere t ; ita dignuni ma-
joribus suis et familia Cassia r a tu s , per illas quoque genles celebrata. Igilur, 
excitis quorum de sentenlia pel i tus rex, positisque caslris apud Zeugma, unde 
maxime pervius amnis, postquam il lustres Partili, rexque Arabum Acbarus 
advenerat, monet Mcherdaten Barbarorum impetus acres cunctatione laugues-
cere, aut in perlidiam m u t a t i ; i laque u rgere t ccepta. Quod sp re tum fraude 
Acbari, qui juvenem igna rum, et summam forlunam in luxu ra tuui , multos 
per dies att inuit apud oppidum Edessam. Et vocaute Carrhene, promptasque 
res ostentante si citi advenissent, non cominus Mesopotamiam, sed llexu Ar-
meniam petunt , id temporis impor lunam, quia b iems occipiebat. 

XIII. Exin nivibus et mont ibus fessi, postquam campos propinquabant , co-
piis Carrbenis ad junguntur . Transmissoque amne Tigri, permeant Adiabenos, 
quorum rex ha tes societatem Melierdatis palam induera t , in Gotarzen per oc-
culta et magis fida inclinabat. Sed capta in t ransi tu urbs Kinos, vetustissima 
sedes Assyria, et Arbeia, caste l lum insigne fama, quod, postremo inter Danum 

la dernière bataille qu'Alexandre livra à Darius et qui décida la 
chute de l'empire persan. Gotarzés était sur le mont Sambulos à 
offrir des vœux aux divinités du lieu, parmi lesquelles Hercule est 
singulièrement vénéré. Ce dieu, à des temps réglés, apparaît en 
songe aux prêtres, et leur prescrit de tenir près du temple des 
chevaux équipés pour la chasse. Les chevaux, sitôt qu'on les a 
chargés de carquois remplis de flèches, partent et courent les 
bois jusqu'à la nuit , qu'ils rentrent hors d'haleine et les carquois 
vides. Le dieu, dans une autre apparition nocturne, indique les 
forêts qu'il a parcourues, et l'on y retrouve les animaux étendus 
de côté et d 'autre. 

XIV. Gotarzés, ne jugeant point encore son armée assez nom-
breuse, se faisait un rempart du fleuve Corma ; et, malgré les es-
carmouches et les défis de l 'ennemi, il traîna la guerre en lon-
gueur, changeant souvent de position et achetant par ses émissaires 
la trahison des partisans de son adversaire. Bientôt le roi de l'A-
diabénie, Izatés, et Acbare, roi des Arabes, se retirent avec leurs 
troupes, par cette légèreté naturelle à leur nation, plus disposée à 
demander aux Romains des rois qu'à les garder. Méherdate, aban-
donné par ces alliés puissants et craignant une défection géné-
rale, ne vit d'aulre ressource que de tenter le sort et de risquer 
une bataille. Gotarzés ne la refusa point, enhardi par l'affaiblisse-
ment de l 'ennemi. Le choc fut très-sanglant et l'événement dou-
teux; enfin Carrhène, s'étant engagé trop loin à la poursuite d'un 
corps qu'il avait mis en déroute, fut enveloppé par des troupes 

atque Alexandrum pra l io , Persarum illic opes conciderant. lnterea Gotar/es 
apud montem cui nomen Sambulos, vola diis loci suseipiebat, precipua reli-
gione Uerculis; qui , tempore stato, per quietem monet sacerdotes, u t templum 
juxta, equo- venatui adornalo, sistant. Equi, ubi pharetra» telis onustas acce-
pere, per saltus vagì, nocte demum, vaeuis pbaretris, mul to cum anbelitu re 
deunu Kursus deus, qua silvas pererraveri t , uocturno visu demonstrat reDo-
n u n t u r q u e fusa; passim f e r a . ' 

XIV. Ceterum Gotarzes, nondum satis aueto exercitu, flumine Corma D r „ 
mummento u t i ; et, quanquam per insectationes et nuncios ad prn lium voca-
retur , nectere moras locos mutare , et, missis corruptoribus, exuendam ad 
bdem h o s t e emercan . Ex queis h a t e s Adiabenus, mox Acbarus Arabum cum 
exercitu, abscedunt, levitate gentili, et quia experimentis cognitum est Barba-
ras malle Roma pelere reges quam habere. At Meherdales, valid.s auxiliis nu-
datus, ceterorum prod.tione suspecla, quod unum erat reliquum, rem in casum 

Ä e r S U t U ' 1 ' * e C d e t r e C t a v i t P u 8 n a m Gotarzes, demi,,ut™ 
hostibus feros. Concursumque magna cade et ambiguo eventu ; don,c Carrhe-
nen, piolligalis obver-.s longius evectum, integer a tergo globus circumveni 
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fraîches. Tout fut alors désespéré. Méherdate, se fiant à la parole 
d'un ancien vassal de son pére, nommé Parrhax, fut trompé par 
ce traître, qui le livra a u vainqueur chargé de fers. Gotarzès, 
refusant de reconnaître Méherdate pour un parent et pour un Ar-
sacide, ne voyant en lui q u ' u n vil étranger, qu'un Romain, lui fit 
couper les oreilles et le laissa vivre ainsi mutilé, pour être une 
preuve subsistante de sa clémence et de notre humiliation. Go-
tarzès mourut de maladie peu de temps après ; il fut remplacé par 
Vonon, alors gouverneur de Médie. Celui-ci n'eut ni succès ni re-
vers qui méritent qu'on en parle ; il régna peu de temps et sans 
gloire : la couronne passa à son fils Vologèse. 

XV. Cependant Mithridate, ce souverain du Bosphore toujours 
• errant depuis la perte de son royaume, apprend que le général 

romain, Didius, était par t i avec l'élite de l'armée, et que, dans 
une conquête toute nouvelle, on avait laissé Cotys, jeune homme 
sans expérience, et seulement quelques cohortes sous un simple 
chevalier romain, Julius Aquila. Plein de inépris pour tous deux, 
il rassemble autour de lui quelques peuplades, il attire des trans-
fuges; enfin, à la tê te d ' u n e armée, il chasse le roi des Danda-
rides de ses États et s 'en empare. Sur cette nouvelle, comme 
on s'attendait sans cesse à voir le Bosphore attaqué, Aquila et Co-
tys, se défiant de leurs p ropres forces depuis que Zorsine, roi des 
Siraques, avait recommencé les hostilités, cherchèrent aussi à 
s'appuyer d'un secours é t ranger . Ils députèrent vers Eunone, chef 
de la nation des Aorses ; on lui persuada facilement de s'associer 
à la puissance romaine plutôt qu'à la révolte d 'un fugitif, et le 

re t . Tum, omni spe perdi ta , Slelienlales, promissa Parihacis paterni cliemis 
secutus.dolo ejus vinci tur t r a d i l u r q u e victori. Atque ille non propinquum ne-
que Arsacis de seule , sed a l ienigenain et Romanum increpans, auribus decisis 
vivere jubet , Oslenlui clementià; s u a ; et in nos dehonestamento. Dein Gotarzes 
morbo obiit ,accitusque in r e g n u m Vonones, Medos tum p r s s idens . Nulla liuic 
prospéra aut adversa quîs m e m o r a r e t u r : brevi et inglorio imperio perfui.ctus 
es t , resque Partliorum in fd ium e j u s Vologesen translata;. 

XV. At Mitbridates Bosporanus, amissis opibus vagus, posteaquam Didium, 
ducem romanum, r o b u r q u e e x e r c i t u s abisse cognoverât, relictos in novo regno 
Colyn.juventa rudem. et paueas cohor l ium cum Julio Aquila, équité romano, 
spretis ulr isque, eoneire na i iones , i l i icere perfugas; postremo, exercilu coacio, 
rcgcm Dandaridarum extnrba t , imper ioque ejus polilur. Qua ubi cognila, et 
jam jainque Bosporum invasu rus habeb.dur , diflisi propriis viribus Aquila et 
Colys, quia Zorsiues, Siracorum rex , hoslilia resumpserat, externas et ip=i gra-
nas qua-sivere, missis legalis ad Eunomen, qui Aorsorum genti praceilelat. 
Nec fuit in arduo soeietas, polenl ia tn romanam adversus rebellem Milhridafcn 

traité fut bientôt conclu. Eunone devait tenir la campagne avec sa 
cavalerie ; les Romains se chargèrent des sièges. 

XVI. L'armée se met en marche en bon ordre. La tète et 
l'arrière-garde étaient occupées par les Aorses, le cenlre par nos 
cohortes et par les troupes du Bosphore, armées à la romaine. On 
parvint ainsi à chasser l 'ennemi, et l 'on entra dans Soza, ville de 
la Dandarique abandonnée par Mithridate. Les dispositions équi-
voques des habitants décidèrent à y laisser une garnison. De là, 
on marcha contre les Siraques, et, après avoir passé la rivière de 
Panda, on investit Uspé, place située sur une hauteur et défendue 
par des murs et des fossés; mais les murs, construits sans pierres, 
seulement avec des claies entrelacées et remplies de terre, étaient 
incapables de résister à une attaque : nos tours, plus élevées, fai-
saient pleuvoir une grêle de torches et de javelines qui désolaient 
les assiégés; et, sans la nuit qui vint suspendre le combat, le 
même jour eût vu commencer et finir le siège. 

XVII. Le lendemain, ils envoyèrent demander grâce pour les 
personnes libres; ils offraient dix mille esclaves, ce qui fut refusé. 
Comme il eût été barbare de les massacrer après une capitulation, 
et difficile de garder celte foule de prisonniers, on préféra de les 
tuer les armes à la main, et l'on donna le signal du carnage aux 
soldats, qui avaient déjà escaladé les murs . Le sac d'Uspé intimida 
les autres villes; elles ne voyaient plus de barrière capable de les 
défendre : les armes, les retranchements, les bois ou les mon-
tagnes, les rivières et les murs, rien n'arrêtant les vainqueurs. 

ostenlanlibus. lgi tur pepigere, equestribus proeliis Eunones cerlaret, obsidia 
urbium Romani capesserent. 

XVI. Tum composito agmine inccdunt ; cu jus frontem et terga Aorsi, media 
cohortes et Bosporani lutabanlur, noslris in armis. Sic pulsus hoslis, ventum-
que Sozam, oppidum Dandarica, quod, desertum a Mithridate, olí ambiguos 
popularium ánimos oblineri relicto ibi prasidio visum. E \ in in Siracos per-
gunt ; et, transgressi amnem Pandam, circumveniunt u rbem üspen, ediiam 
loco et mcenibus ac fossis muni tam; nisi quod mrenia non saxo, sed crat ibus 
el vimentis ac media humo, adver^um irrutnpenles invalida erant . KducUeque 
altius turres facibus atque hastis lu:bab3nl obsessos; ac, ni p r a l i u m nox di-
remisset, capta patrataque expugnalio eumdem inlra diem foret . 

XVII. Postero misere legatos, veniam liberis corporibus orantes; servilii de -
cern millia offerebant. Quod aspemali s u n t viclores, quia trucidare dedilos 
savum, tantam multi tudiuem custodia cingere a r a u u i n ; ut belli potius ju re 
caderent. Datumque milililius, qui scalis evaserant, signuin cad i s . Exscidio 
Uspensium metus ceteris injeclus, nib 1 tu tum ratis, quum arnj3, munimcnla , 
impediti vel eminentes loci, amuesque el urbes juxta perru inpcrentur . Igilur 



Zorsine, après avoir longtemps réfléclii sur l'alternative de sacri-
fier, ou Mithridate, dont les affaires étaient désespérées, ou ses 
propres Etats, décidé enfin par l'intérêt de son pays, donna des 
otages, et vint se prosterner aux pieds de la statue de César. Cette 
expédition fit beaucoup d 'honneur aux Romains, qui, toujours 
triomphants, et sans perdre un seul homme, ne se trouvaient plus 
qu'à trois journées de marche du Tanaîs; mais le retour fut moins 
heureux. Quelques-uns de nos vaisseaux furent jetés sur la côte de 
la Tauride, et investis par les barbares, qui tuèrent un préfet de 
cohorte et plusieurs centurions. 

XVIII. Mithridate, n 'at tendant plus rien des armes, n'hésitait que 
sur le choix de celui dont il implorerait la pitié. Il redoutait son 
frère Cotys, autrefois ami perfide, depuis ennemi déclaré. Parmi 
les Romains, personne n 'avait assez de poids pour qu'on put 
prendre en ses promesses u n e grande confiance. Il jette les yeux sur 
Eunone, qui n'était point an imé par des ressentiments personnels, 
et qui avait auprès de nous toute la faveur d'un nouvel allié. Pre-
nant donc et l'habit et l'air le plus conformes à sa fortune, il entre 
dans le palais d'Eunone, e t tombant à ses genoux : « Ce Mithri-
date, dit-il, que les Romains, depuis tant d'années, cherchent par 
terre et par mer, se remet lui-même en tes mains; dispose à ton 
gré d'un descendant du g r a n d Achémène : ce titre est le seul bien 
que mes ennemis ne m 'a i en t point ôté. >• 

XIX. L'éclat de cette naissance, l'idée des vicissitudes humaines 
et la dignité de cette p r i è re , frappèrent Eunone. 11 relève le rno-

Zorsines, diu pensitato Mi th r ida t i snc rebus extremis an patr io regno consule-
ret , postquam prava lui t genti l i» ut i l i tas , dat is obsidibus, apud effigiem Ca-
sari» procubuit, magna gloria e x e r c i l u s romani, quem incruentum et victorem 
tridui itinere abfuisse ab amne Tana i consti t i t . Sed in regressu dispar fortuna 
fuit , quia navium quasdam, quae mari remeabant , in litora Taurorum delatas 
eircumvenere Barbari, p r a f e c t o eohortis et plerisque centur ionum inler-
fect is . 

XVIII. Interea Mitbridates, n u l l o in armis subsidio, consu l ta i cu jus miseri-
cordiam experiretur. Frater C o t j s , proditor olim, deinde hostis, metuebatur. 
lìomanorum nemo id auc tor i t a t i s adcrat , ut promissaejus magni penderentur. 
Ad F.unonen convertii, propri is odiis non ' i n f ensum, et recens eonjuncta no-
biscum amicitia validum. Ig i t u r , cultu vul tuque quam maxime ad prasenlem 
fortunam comparalo, regiam ing red i tn r , gen ibusquee jus provolutus, « Mithri-
dates, inquit , terra, marique Rontanis per tot annos quas i tus , sponle adsum. 
Utere, u l voles, prole magni A c h a m e n i s , quod mihi solutn hostes non abstu-
lerunl. » 

XIX. Al Eunines , eg r i tud ine v i r i , mulatione re rum et prece Itaud degener» 

narque suppliant, et le félicite d'avoir choisi la nation des Aorses, 
et leur roi pour son intercesseur. Il députe aussitôt vers Claude, et 
lui écrit : « Que des rapports de puissance avaient commencé les 
liaisons des empereurs romains avec les souverains des grandes 
nations; il y avait de plus, entre Claude et lui, une communauté 
de victoires; c'était finir glorieusement une guerre, que de t e r -
miner en pardonnant; ainsi, après avoir vaincu Zorsine, on ne lui 
avait rien ôté; Mithridate était plus coupable, il est vrai, aussi ne 
demnadait-il pour lui ni puissance ni trône, mais qu'on lui fit 
grâce du triomphe et du supplice. » 

XX. Claude, quoique doux envers les noms illustres des nations 
étrangères, délibéra pourtant s'il lui convenait d'accepter un captif, 
en s'obligeant à l'épargner, plutôt que de le reprendre par les 
armes. Le ressentiment de l ' injure et l'attrait de la vengeance le 
poussaient à ce dernier parti; mais on lui objectait « les inconvé-
nients d'une guerre dans un pays sans routes, sur une mer sans 
ports, dont les rois étaient belliqueux, les peuples errants, le sol 
stérile : la lenteur rebuterait les troupes, ou la précipitation les 
exposerait; il y aurait peu de gloire à vaincre, et beaucoup d'in-
famie à être repoussé. Pourquoi ne pas saisir l 'offre, et consentir 
à épargner un banni, dont le supplice se prolongerait par le cours 
entier d'une vie indigente? » Frappé de ces raisons, il répondit à 
Eunone « que Mithridate avait mérité les dernières rigueurs, et que 
la force ne manquait point aux Romains pour les lui faire subir; 
mais, fidèles aux principes de leurs aïeux, autant ils mettaient 

permotus, allevai supplicem, laudatque quod gentem Aorsorum, quod suam 
dexteram, pe tenda ven ia delegerit . Simul legatos litterasque ad Casarem in 
hunc modum mit t i t : « Populi romani imperatoribus magnar'umque nat ionum 
regibus primam ex similitudine f o r t u n a amicit iam; sibi et Claudio ctiam 
communionem victoria esse. Bellorum egregios fines, quoties ignoscendo trans-
igatur. Sic Zorsini victo nihil e reptum. Pro Mithridate, quando gravius mere -
retur , non potenliam, non regnum precari , sed ne t r iumphare lur , neve peenas 
capite expenderet. » 

XX. At Claudius, quanquam nobili tatibus externis mit is , dubi tavi! tarnen 
aeeipere captivum pacto salutis an repetere armis rectius foret. Huc dolor in-
jur iarum et libido vindic ta adigebat. Sed disserebalur contra « suseipi bel-
lum avio itinere, importuoso m a r i ; ad hoc reges feroces, vagos populos, so-
lum f rugum egens; tum t ad ium ex mora, pericola ex properantia, modicam 
victoribus laudem, ac mul tum i n f a m i a si pellerentur : quin arriperel oblata, 
et servaret exsulem, cui inopi quanto longiorem vitam, tanto plus .-uppiicii 
fore. » Iiis permotus, scripsit Eunoni « meritimi quidem novissima exempla 
Hithr idaten; nec sibi vini ad exsequendum deesse, verum ita aiajoribus pla-

'2Ó. 



d'inflexibilité contre un ennemi, autant ils usaient de clémence 
envers des suppliants; et que le triomphe ne s'obtenait que sur des 
peuples et des rois dans toute leur puissance. » 

XXI. Sur cette assurance, on livra Mithridate; il fut conduit à 
Rome par Junius Cilo, procurateur du Pont. On trouva son discours 
à Claude plus lier qu'on ne l 'eût attendu de sa fortune présente. 
Le voici, tel qu'il courut dans le public : « On ne m'a point amené; 
je suis venu. Si tu en doutes, laisse-moi partir, et fais-moi cher-
cher. » Cette intrépidité ne se démentit point lorsqu'il se vit près 
des rostres, environné de gardes et livré aux regards du peuple. 
On décerna les ornements consulaires à Cilo, ceux de la préture à 
Julius Aquila. 

XXII. Cependant, implacable dans ses haines, Agrippine ne par-
donnait point à Lollia de lui avoir disputé la main de Claude. Dès 
cette année même elle lui suscite un délateur. On l'accusa d'avoir 
payé des astrologues et des magiciens, d'avoir fait consulter la sta-
tue d'Apollon de Claros sur le mariage de l 'empereur; et aussitôt, 
sans que l'accusée eût été entendue, Claude entretint d'abord 
longtemps le sénat de l'illustre naissance de Lollia : « elle était 
fille d'une sœur de Volusius, Cotta Messalinus était son grand-
oncle paternel, et Memmius Régulus avait été son époux (car il 
taisait à dessein son mariage avec Caïus); » puis il ajouta « qu'elle 
avait des projets funestes contre la république; qu'il fallait ôter les 
moyens à son ambition, confisquer ses biens, et la bannir d'Italie. » 
Ainsi, de son immense fortune, on ne lui laissa en l'exilant que 
cinq millions de sesterces. La perte de Calpurnie, femme d'une 

citum, quanta pervicacia in hostem, tanta beneficentia adversus supplices uten-
d u m ; nam i r iumphos de populis regnisque inlegris acquiri. » 

XXI. Traditus post bœc Milhridales, veclusque Romani per Junium Cilonem, 
procuratorem Ponti, ferocius quam prò fortuna disseruisse apud Cssarem fe-
rebatur . Eiataque vox ejus in vulgum bisce verbis : « Non sum remissus ad 
te, sed reversus; vel , si non credis, dimitte et quœre. » Vultu quoque inter-
rito permansit , quum rosira juxta, custodibus eircumdatus, visui populo pra-
bere tur . Consularia insignia Ciloni, Aqui la pre tor ia decernuutur . 

XXII. lisdem consulibus, a t roxodi i Agrippina, ac Lolliœ infensa, quodsecum 
de matrimonio principis certavisset, moli tur crimina et accusatorem qui ob-
jicerel Chaldœos magos, interrogatumque Apollinis Clarii simulacrum super 
nupli is imperaloris. Exin Claudius, inaudita rea, multa de eg r i tud ine ejus 
apud senatum pre fa tus , « sorore L. Volusii genitam, majorem ei patruum 
Cottam Messalliiium esse, Kemmio quondam Regulo nuptam » (nam de C. C.c-
saris nuptiis Consilio reticebat), addidi t « perniciosa in rempublicam Consilia 
et materiem sceleri detrahendam : proin, publicatis bonis, cederet Italia. » Ita 
quinquagies s«stertium ex opibus immensis exsuli relietum. Et Calpurnia, illus-

haute distinction, fut aussi résolue, parce que le prince avait loué 
sa beauté, non du ton d'un homme épris, mais indifféremment 
et comme par hasard; ce qui fit que la violence d'Agrippine 
ne se porta point aux dernières extrémités. Quant à Lollia. on lui 
envoya un tribun pour la contraindre à se tuer. Cadius, sul-
la poursuite des Rithvnieiis, fut condamné pour crime de con-
cussion. 

xxm. La Gaule Narbonnaise s'étant signalée par sa déférence 
pour le sénat, on accorda aux sénateurs qui avaient des biens dans 
cette province le privilège de pouvoir les visiter sans une permis-
sion particulière du prince; exception qui n'avait lieu auparavant 
que pour la Sicile. Les rois Sohème et Agrippa étant morts, on 
réunit l'Iturée et la Judée au gouvernement de Syrie. L'augure du 
salut, interrompu depuis vingt-cinq ans, fut repris alors, et a été 
continué depuis. Claude étendit le pomérium, d'après l'ancien 
usage qui donne le droit d'agrandir l'enceinte de la ville à ceux 
qui ont agrandi l'empire. Toutefois aucun des généraux romains 
qui avaient subjugué de grandes nations n'avait exercé ce droit, 
si l'on excepte Sylla et Auguste. 

XXIV. Les rois y mirent de la politique 011 de la vanité. On est 
peu d'accord sur ces différents accroissements; mais ce que je ne 
crois point inutile de connaître, c'est le terrain où l'on commença 
d'abord à bâtir, et le pomérium, tel qu'il fut marqué par Romu-
lus. Le sillon tracé pour désigner l'emplacement de la ville com-
mençait donc au Marché-aux-Bœufs, où l'on voit un taureau 
d'airain (parce que c'est l'animal qu'on attelle à la charrue), et 
allait embrasser le grand autel d'Hercule. De là il y avait des 

tris femina.perver l i tur , quia formam ejus laudaverat princeps, nulla libidine, 
sed fortuito, sermone; unde vis Agrippina: citra ult ima stet i t . ln Lolliam mit-
t i lur t r ibunus a quo ad mortem adigeretur . Damnatus el lege repetundaruin 
Cadius liufus, accusanti bus Bitbynis. 

XXIII. Galli® Narbonensi, oli egregiam in patres reverentiam, datum u t 
senaloribus e jus provinci®, non exquisita principis senlenlia, ju re quo Sicilia 
baberelur, res suas invisere liceret. l t u r s i q u e et Judœi, defunetis regibus So-
hemo atque Agrippa, provinci® Syri® addi l i . Salulis augurium, quinqué et 
viginti annis omissum, repeti ac deinde continuari placitum. El pomœrium 
auxil Cœsar, more prisco, quo iis qui protulere imper ium etiam términos Ur-
bis propagare da tur . Nec tamen duces romani, quanquam magnis nationibus 
stibactis, usurpaverant , nisi L. Sulla et divus Auguslus. 

XXIV. Regum in eo ambitio vel gloria varie vulgata. Sed initium condendi, 
et quod pomœrium Romulus posucrit , noscere haud absurdum reor. Igilur a 
foro Doario, ubi œreum tauri simulacrum aspicimus, quia id gejius animalium 
aratro subdi tur , sulcus designandi oppidi cceptus, ut magnam Herculis ara m 



bornes placées de distance en dislance le long et au pied du mont 
Palatin jusqu'à l'autel de Consus, jusqu'aux anciennes Curies, et 
enfin jusqu'à la chapelle des Lares et au forum. Pour le Capitole, 
on le croit l'ouvrage de Tatius, et non de Romulus . Depuis, l'en-' 
ceinte de Rome s'est accrue avec sa puissance. Les limites que 
Claude fixa pour lors sont faciles à distinguer : elles sont marquées 
dans des actes publics. 

XXV. Sous le consulat deCaïus Antistius et de Marcus Suilius, le 
crédit de Pallas fit hâter l'adoption de Domitius. Cet affranchi, qui 
était tout dévoué à Agrippine, dont il avait négocié le mariage, et 
que depuis elle s'était attaché encore plus étroitement par l'adul-
tère, pressa Claude : « de pourvoir aux besoins de l'empire, et de 
donner un soutien à l'enfance de Britannicus. Auguste, malgré tous 
les petits-fils qui étayaient sa maison, n'avait point négligé les fds 
de sa femme; Tibère, bien qu'il eût un héritier de son sang, avait 
adopté Germanicus; il fallait, à leur exemple, s'appuyer d'un César, 
qui, déjà sorti de l'adolescence, commencerait à partager les"soins 
du gouvernement. » Convaincu par ces raisons, Claude préféra Do-
mitius, qui n'avait que deux ans de plus, à son propre fils; il 
répéta au sénat une harangue dont les termes avaient été dictés par 
son affranchi. Les gens instruits remarquaient, que c'était la pre-
mière adoption dans la famille patricienne des Claudes, qui, depuis 
Attus Clausus, s'étaient perpétués sans mélange. 

XXVI. On rendit au prince des actions de grâces par un raffine-
ment d'adulation pour Domitius; et l 'on fit une loi pour le faire 
entrer dans la famille des Claudes, et lui donner le surnom de 

amplecteretur. Inde certis spatiis i n l e r j ec t i lapides, per ima monlis Palatin 
ad aram Consi, mox ad Curias ve teres , tum ad sacel lum Larium Forumque 
romanum: et Capitolium non a Romulo , sed a T. Tatio addi tum Orbi credi-
dere. Mox prò fortuna pomœrium a u c t u m . Et quos t um Claudius têrminos po-
suerit, facile cognitu et publicis ac t i s perscr ip tum. 

XXV. € . Antistio, >1. Suilio consul ibus , adoptio in Domitium auctoritate 
Pallantis, fes t ina tur ; qui , ohstr ictus Agrippina;, u t conciliator nuptiarum et 
mox stupro ejus illigatus, st imulabat Ciaudium « eonsuleret re ipubf ica , Bri-
tannici pueritiam robore circumdar. t. Sic apud d ivum Augustum, quanquam 
nepotibus subnixum, viguisse pr ivignos ; a Tiberio, super propriam stirpem, 
Germanicum assumptum. Se quoque accingerei juvene , partem curarum ca-
pcssituro. » 11 is evictus, biennio m a j o r e m natu Domitium filio anteponit. ha-
bita apud senatum oratione in e u m d e m quem a liberto acceperat modum. 
Annotabant periti nullam antehac adoptionem inter patricios Claudios reperiri, 
eosque ab Alto Clauso continuos durav isse . 

XXVI. Ceterum ac ta principi g ra t c s , quœsiliore in Domitium adulatone; 
rogataque lex qua in familiam Claudiam et nomen Neronis t ransi re t ; augetur 

Néron. Agrippine fut décorée du surnom d'Augusta. Tous ces a r -
rangements consommés, il n'y eut point de cœurs si impitoyables 
que n'attendrit le sort de Britannicus. Insensiblement réduit à 
n'avoir pas même un esclave pour le servir, il tournait en dérision 
les soins de sa marâtre, dont la tendresse hypocrite ne le trompait 
point, car on prétend qu'il ne manquait pas d'esprit et de cou-
rage, soit qu'il en eût réellement, soit que ses malheurs seuls aient 
accrédité cette opinion avant qu'il pût la justifier. 

XXVII. Agrippine voulut étaler aussi son pouvoir aux yeux des 
nations alliées; elle obtint l'établissement d'une colonie de vété-
rans dans la ville des Ubiens, où elle était née, et qui depuis 
a porté son nom. Le hasard avait fait que, lorsque cette nation 
vint s'établir au delà du Rhin, ce fut son aïeul Agrippa qui la reçut 
dans notre alliance. Vers ce temps-là, une incursion des Cattes, 
qui exerçaient des brigandages, causa quelque alarme dans la haute 
Germanie. Le lieutenant Pomponius, sans perdre un instant, déta-
cha les cohortes des Vangions et des Némètes, avec la cavalerie 
auxiliaire. Il leur prescrivit, ou de prévenir le pillage, ou de l'arrê-
ter en tombant brusquement sur l 'ennemi dispersé. Les soldats 
secondèrent habilement les vues du général. Ils se partagent en 
deux corps; les uns prennent à gauche, trouvent les barbares déjà 
revenus de leur expédition, qui, ayant consumé leur butin en 
débauches, étaient appesantis par le sommeil ; ils les enve-
loppent. Ce qui ajouta au bonheur de cette journée, c'est qu'on 
délivra des soldats de l'armée de Varus, captifs depuis quarante 
ans. 

et Agrippina cognomento Auguste : quibus patratis, nemo adeo expers mise-
r icordia fui t , quem non Britannici f o r t u n a mœror afficeret. Desolatus paulla-
tim etiamservilibusministeriis, intempestiva noverca officia in ludibria vertebat, 
intelligens falsi : neque enim segnetn ei fuisse indolent f e run t ; stve verum, 
seu, periculis commendatus, ret inuit famam sine experimento. 

XXVII. Sed Agrippina, quo vim suam sociis quoque nationibus ostentarci, in 
oppidum libiorum, in quo genita erat, veteranos coloniamque deduci impetrai , 
cui nomen inditum ex vocabolo ipsius. Ac forte acciderat u t earn gentem, 
P.heno transgressant, avus Agrippa in lidem acciperet. lisdem temporibus in 
superiore Germania t rep ida tum, adventu Cattorum latrocinia agitantium 
Inde L. Pomponius legatus auxiliares Vangionas ac Nemetas, addito équité 
alario, monuit ut anteirent populatores, vel dilapsis improvisi circumfunde-
rentur . Et secuta consilium ducis industria milittim ; divisique in duo agmina : 
qui lavum iter petiverant, recens reversos, p radaque per luxum usos et 
somno graves, circumvenere. Aucla la t i t ia quod quosdam e clade Variana, 
quadragesimum post annum, servitio exemerant. 



XXVIII. L'autre corps, qui avait coupé à droite par des chemins 
plus courts, tua plus de monde à l 'ennemi, qui osa venir à eux et 
risquer le combat. Ils s'en revinrent tous, chargés de gloire et de 
butin, vers le mont Taunus, où Pomponius, avec les légions, s'at-
tendait que les barbares, dans l 'ardeur de se venger, lui fourni-
raient une occasion de combattre. Les Cattes, craignant d'être 
enfermés d'un coté par les Romains, de l 'autre par les Ché-
rusques, leurs ennemis éternels , envoyèrent à Rome des députés 
et des otages. On décerna les honneurs du triomphe à Pomponius, 
moins connu pourtant dans la postérité par cet honneur que par la 
gloire de ses beaux vers. 

XXIX. Dans le même temps, Vannius fut chassé du trône des 
Suèves, où Drusus l'avait placé. La première, partie de son règne 
avait été glorieuse pour lui et chère à ses peuples; depuis, le long 
usage de l'autorité l'avait enorgueilli, et il fut assailli à la fois par 
les haines de ses voisins et par des dissensions domestiques. Vibil-
lius, roi des Hermundures, Vangion et Sidon, fils d'une propre 
sœur de Vannius, furent les auteurs de sa perte. Claude, quoique 
souvent sollicité, n'interposa point ses armes dans cette querelle 
des barbares; seulement il promit un asile sûr à Vannius, au cas 
qu'il fût chassé; et il écrivit à Hister, qui commandait dans la Pan-
nonie, de tenir une légion prête le long du Danube, avec l'élite des 
auxiliaires de la province, pour protéger les vaincus et contenir les 
vainqueurs, qui, dans l'ivresse de leurs succès, auraient pu t rou-
bler la paix de l 'empire; car il ne cessait d'arriver des troupes 
innombrables de Lygiens et d 'autres nations, sur la réputation des 

XXVIII. At qui dextris e t propior ibus compendiis ierant, obvio hosti et aciem 
auso. plus cladis faciùnt; et p r a d a famaque onusti ad montera Taunum re-
ver luntur , ubi Pomponius cum legionibus opperiebatur, si Catti, cupidine ul-
ciscendi, casum pugna: p r a b e r e n t . l l l i m e l u . n e hine Romanus, inde Cherusei, 
cum queis aîternum discordant, c i rcumgrederentur , legatos in Urbem et ob-
s idesmisere . Decretusque Pomponio triumphalis bonos; modiea pars fama; 
ejus apud posteros, in queis carminum gloria pnecellit . 

XXIX. Per idem tempus Vannius, Suevis a Druso Cœsare impositus, pellitur 
regno: prima imperii œta tec larus acceptusque popularibus; mox, d iuturni ta te 
in superbiam mutans, et odio accolarum, simul domesticis discordiis, circum-
ventus. Auetores fuere Vibiilius, Hermundurorum rex, et Vangio ac Sid'o, sorore 
Vannii geniti. Sec Claudius, quanquam sa:pe oratus, arma certantibus Barbaris 
interposuit, tu tum Vannio pe r fug ium promitlens si pelleretur. Scripsitque 
P. Atellio Bistro, qui Pannoniam praisidebat, legionem ipsaque e provineia 
leeta auxilia pro ripa componeret, subsidio vietis, et terrorem adversus vie-
tores, ne, fortuna elati, nostram quoque pacem turbarent : narn vis innumera 
Lygii, aliœque gentes adventabant, fama ditis regni, quod Vannius triginla 

richesses que Vannius avait, depuis trente ans, accumulées dans ce 
royaume par le pillage et par les tributs. Vannius n'avait d'infante-
rie" que ses Suèves, et de cavalerie.que les Sarmates Iazyges : forces 
insuffisantes contre cette multitude d'ennemis. Aussi avait-il résolu 
de se renfermer dans ses places, et de traîner la guerre en longueur. 

XXX. Mais les Sarmates, qui ne pouvaient supporter l 'ennui d 'un 
siège, se répandaient dans les campagnes v o i s i n e s , et lui firent une 
nécessité de combattre, parce que les Lygiens et les Hermundures 
étaient tombés sur eux.Vannius, quittant donc ses forteresses, livra 
la bataille, et la perdit. Dans son malheur, toutefois, il conserva sa 
réputation, ayant combattu vaillamment de sa personne, et s 'étant 
retiré couvert de blessures honorables. 11 trouva une retraite dans 
la Hotte qui l'attendait sur le Danube. Ses vassaux ne tardèrent 
point à le suivre, et on leur donna des terres dans la Pannonte, 
où ils se fixèrent. Vangion et Sidon partagèrent entre eux le 
royaume, et nous vouèrent un attachement inviolable; leurs sujets, 
soit qu'il faille en accuser leur inconstance ou la royauté même, 
après les avoir beaucoup aimés jusqu'à ce qu'ils devinssent leurs 
maîtres, les détestèrent encore plus sitôt qu'ils le furent. 

XXXI. En Bretagne, le propréteur Publius Ostorius trouva, en 
arrivant, la province pleine d'agitation. Les ennemis s'étaient jetés 
en foule sur les terres de nos alliés avec d'autant plus de fureur 
qu'ils ne supposaient point que, l'hiver commencé, un nouveau 
général, avec des troupes qu'il ne connaissait pas, pût marcher à 
eux. Mais lui, sachant combien les premiers événements influent 
sur la confiance, accourt précipitamment avec les cohortes; et, 
après avoir taillé en pièces ce qui résista, poursuivit le reste sans 

per annos prœdationibus et vectigalibus auxerat. Ipsi manus propria pedites, 
eques e Sarmatis Iazygibus erat, impar mult i tudini host ium; eoque castellis 
sese defensare bellumque ducere s ta tuera i . 

XXX. Sed Iazyges, obsidionis impatientes et proximosper camposvagi , ne -
cessitudinem p u g n » at tulere, quia Lygius Hermundurusque illio ingruerant. 
'.gitur degressus eastellis Vannius fund i tu r prœlio; quanquam rébus adversis, 
làudatus quod et pugnam manu capessit, et corpore adverso vulnera excepit. 
Ceterum ad classent, in Danubio opperientem, perfugit . Secuti mox clientes, 
et, acceptis agris, in Pannonia locati sun t . Ilegnum Vangio ac Sido inter se 
partivere, egregia adversus nosûde; subjectis , suone an servitii ingenio, dum 
adipiscerentur dominationes, mul ta caritate, et majore odio postquam adepti 
sunt . . 

XXXI. AtinBritannia P. Ostorium, pro pratore , turbida: res excepere,effusts 
in agrum sociorum bostibus, eo violentius quod novum ducem, exercilu ignoto 
et cœpta hieme, i turum obviam non rebantur . Ille, gnarus primis eventibus 
metum aut fiduciam gigni, citas cohortes rapi t ; et, caisia qui re=tileiant, dis-



relâche; et, de crainte qu'ils ne s'attroupassent de nouveau, et 
qu'une paix toujours troublée, toujours incertaine, n'ôtàt le repos 
et au général et au soldat, il songe à désarmer les cantons suspects 
et à former une chaîne de postes autour des rivières d'Auvone et 
de Sabrine. Ce projet les effaroucha, mais surtout les Icéniens, 
nation puissante et qui n'avait point été affaiblie par des défaites, 
parce que d'abord elle était entrée volontairement dans notre al-
liance. A leur instigation, toutes les nations voisines choisirent un 
champ de bataille, entouré d 'un rempart irrégulier, dont l'entrée 
étroite était inaccessible à la cavalerie. Le général romain, sans 
légions, avec les seules troupes des alliés, entreprend de forcer 
ces retranchements. Ayant disposé ses cohortes, il fait mettre pied 
à terre à sa cavalerie. Le signal donné, ils enfoncent les re t ran-
chements, et mettent en désordre les barbares, embarrassés dans 
leurs propres barricades. Toutefois la conscience de leur révolte, 
jointe à l'impossibilité de fuir , fit faire aux Bretons des prodiges 
de valeur. Bans ce combat, le fils du lieutenant, Marcus Ostorius, 
mérita l 'honneur de la couronne civique. 

XXXII. La défaite des Icéniens contint ceux qui balançaient entre 
la guerre et la paix, et l 'armée s'avança contre les Canges. On rava-
gea leurs champs, on fit beaucoup de butin; l 'ennemi n'osa point 
paraître en bataille; il tenta seulement d'inquiéter la marche par 
des escarmouches furtives, et fut toujours repoussé. Déjà on tou-
chait à la mer située en face de l 'Hibernie, lorsque les dissensions 
qui s'étaient élevées parmi les Brigantes rappelèrent le général, 

jectos consectatus, ne ru rsus conglobarentur , infensaque et infida pax non 
duci, non militi requiem permit tcre t , detrahere arma suspectis, cinctosque 
castris, ad Auvonam et Salirinam fluvios, collibere para t . Quod pr imi lceni ab-
nuere, valida gens, nec prceliis contusi , quia societatem nostrani volentes ac-
cesserant; hisque auctoribus, c i r cumjec t a nationes locum p u g n a dele«ere 
septum agresti aggere, e t aditu angus to , ne pervius equit i foret . Ea nTuni-
menta dux romanus. quanquam sine robore legionum sociales copias ducebat, 
perrumpere aggreditur, et, distributis cohort ibus, turmas quoque peditum ad 
muoia accingi!. Tunc, dato signo, pe r f r i ngun t aggerem, suisque clau-tris im-
peditos turbant . Atque iili, conscientia rebel l ions et obseptis effu. ' i is multa 
et clara lacinora fecere. Qua pugna iìlius legati, 51. Ostorius, servati civis 
decus meruit . 

XXXII. Cetcrum clade Icenorum compositi qui bellum inter et pacem dubila-
bant, et ductus inde in Cangos exerci tus. Vastati agri , p r a d a passim a c t a ; 
non ausis actem host.bus, vel, si ex occulto carpere agmen tentarent , punito 
dolo. Jamque ventum baud procul mari quod l l ibermam insulam a.-p.ctat; 
quum « r ' j ; apud Pngantas discordia retraxere ducem, des t ina t ion^ certum, 

décidé à ne point tenter de nouvelles conquêtes qu'il n'eût assuré 
les anciennes. En punissant de mort quelques séditieux et en par-
donnant aux autres, on eut bientôt pacifié les Brigantes. Il n'en 
était pas ainsi des Silures : ni terreur ni clémence n'obtenaient 
rien d'eux ; toujours les armes à la main, il n'y avait que des 
légions toujours campées qui pussent les tenir assujettis. Pour y 
parvenir plus tôt, Ostorius établit à Camulodunum une colonie 
nombreuse de vétérans, destinés en même temps et à contenir les 
rebelles et à civiliser les alliés. 

XXXIII. On marcha ensuite contre les Silures, dont l'intrépidité 
naturelle était encore soutenue par leur confiance en Caractacus, 
qui, par beaucoup de revers et par beaucoup de succès, s'était 
élevé à une réputation qui éclipsait celle de tous les autres chefâ 
bretons. Chef plus habile, employant mieux les ressources du t e r -
rain, mais commandant des troupes bien inférieures, il transporte 
la guerre chez les Ordoviques. Là, renforcé de tous ceux qui crai-
gnaient la paix des Romains, il risque une affaire générale. Il avait 
choisi son champ de bataille de manière que l 'entrée, la sortie, 
tout enfin était contraire à notre armée et favorable à la sienne. 
Tout autour régnaient des monts escarpés : là où la pente plus 
douce permettait un accès plus libre, des pierres entassées for-
maient une sorte de rempart ; au devant coulait une rivière dont 
les gués étaient dangereux; une infanterie nombreuse bordait les 
retranchements. 

XXXIV. De plus, les chefs des nations allaient, exhortaient, ras-
suraient les esprits en atténuant le péril, en exagérant les espé-

ne nova moliretur nisi pr ior ibus firmatis. El Brigantes quidetn, paucis qui 
arma ccnptabant interfeclis, in reliquos data venia, resedere. Silurum gens, 
non alrocitate, non dement ia mutaba tu r , quin bellum exercerct, castrisque 
legionum premenda foret. Id quo promplius veniret , colonia Camulodunum, 
valida veteranorum manu , deducitur in agros captivos, subsidium adversus 
rebelles, et imbuendis sociis ad officia legum. 

XXXIII. Hum inde in Siluras, super propriam ferociam, Caractaci viribus 
confisos; quem multa ambigua, multa prospera extulerant, u l ceteros Britan-
norum imperatores p ramine re t . Sed tum astu, locoruni fraude prior, vi mili-
tum inferior, t ransfer! bellum in Ordovicas, addilisqoe qui pacem nos!:am 
metuebant, novissimum casum exper i tu r ; sumpto ad prcelium loco, u l ad t iu s , 
abscessus, cuncla nobis iniporluna e t suis in melius essent. Tunc montibus ar-
duis, el si qua clementer accedi poteranl , in modum valli sa\a p r a s t r u i t ; et 
prafluebat amnis vado incerto, ca tervaque armatorum pro munimentis ccu-
slilerant. 

XXXIV. Ad hoc gentium ductores circumtre, hortari, firmare animos m . • 
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rances par tous les moyens qui excitent à la guerre. Caractacus 
volait dans tous les rangs ; il leur annonçait « ce jour et. cette 
bataille comme une époque de liberté ou de servitude éternelle; » 
il leur rappelait « tous ces braves Bretons qui avaient chassé le dic-
tateur César, qui , par leur valeur, les avaient préservés des tributs 
e t des haches, e t avaient conservé pur l 'honneur de leurs femmes 
et de leurs enfants . » C'était à chaque mot un frémissement uni-
versel; chacun jurai t , par les dieux de son pays, que ni traits ni 
blessures ne les feraient reculer d 'un pas. 

XXXV. Cet enthousiasme tint en suspens le général romain; 
d'ailleurs, cette rivière, ce rempart ajouté, ces monts menaçants, 
toute l 'hor reur de ce lieu et de cette multitude sauvage, l'épouvan-
taient. Mais le soldat demandait la bataille : il criait que rien 
n'était insurmontable à la valeur; et les préfets, les tribuns, tenant 
les mêmes discours, enflammaient encore l 'ardeur de l'armée. 
Ostorius, après avoir observé les endroits accessibles et les pas-
sages praticables, les mène au combat ainsi excités, et il franchit la 
rivière sans difficulté. Arrivés au rempart, tant qu'on se battit 
avec les armes de trait, les blessés et les morts furent presque tous 
de notre côté. Mais, sitôt qu'à l'abri de la tortue on eut renversé cet 
amas informe de pierres amoncelées sans art, et que le combat se 
fut engagé de près sur un même niveau, les barbares furent obligés 
de 'se replier sur le sommet des montagnes. Nos soldats les y 
suivent, non-seulement les troupes légères, mais jusqu'aux lé-
gionnaires même, malgré le poids de leurs armes : les uns pres-
saient l 'ennemi par leurs traits, par l'agilité de leurs bonds, les 

n u e n d o raetu, accendenda spe , a l i i sque bel l i inc i tameut is . En imve ro Caractacus, 
h u e i l luc vo l i t an s ,« i l l u m d i em, i l l am aciem tes taba tur , au t r ec ipe randœ liber-
ta t i s , a u t s e rv i tu t i s K t e r n œ i n i t i u m fore : vocabatque n o m i n a m a j o r u m qui 
d i c l a io rem Cfesarem pepu l i s sen t , q u o r u m v i r lu te , vacui a s ecu r ibus et t r i -
bu t i s , i n t e m e r a t a c o n j u g u m et l i be ro rum corpora r e t i n e r e n t . » Usée a t q u e talia 
dicent i a s t r e p e r e v u l g u s ; gent i l i qu i sque rel igione obs t r ing i , non lelis, non 
v u l n e r i b u s cessuros . 

XXXV. Obstupefec i t ea a lac r i t a s ducem r o m a n u m ; s imu l ob jec tus a m n i s . a d -
d i t u m va l lum, i m m i n e n t i a j u g a , nihi l nis i a trox e t p ropugna to r ibus frequens 
t e r r eba t . Sed mi l e s p r œ l i u m poscere, cunc ta v i r t u t e expugnabi l ia clamitare; 
p r a f e c t i q u e ac i r i b u n i , par ia d isserentes , a rdorem exerci tus ineendebant . 
T u m Ostor ius , c i r cumspec t i s qu® impene t rab i l i a q u a q u e pervia , duc i t infen-
sos, a m n e m q u e h a u d d i f û c u l t e r evadi t . Obi v e n t u m ad aggerem, d u m inissi-
l ibus e e r t a b a t u r , p l u s v u l n e r u m in nos e t plerceque cœdes o r i eban tu r . Pos-
t e a q u a m , facta t e s tud ine , r u d e s e t i n fo rmes saxorum compages disfractœ, 
p a r q u e e o m i n u s acies , decede re Barbari in j u g a m o n t i u m . Sed eo quoque ir-
rupe re f e r e n t a r i u s g rav i sque m i l e s : i l l i lel is a s su l t an tcs , hi eonser to g r a d u j 
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autres par leur marche serrée : la confusion se mit dans les rangs 
des Bretons, qui ne portent ni casque ni cuirasse. S ils faisaient 
face aux auxiliaires, ils tombaient sous l 'épée, sous le javelo des 
légionnaires; s'ils tenaient tète à ceux-ci, le sabre et es javelines 
des auxiliaires les harcelaient. Ce fut une victoire glorieuse; on 
prit la femme et la fille de Caractacus; ses frères aussi se ren-
dirent à discrétion. . , 

XXXVI. Pour lui (mais il n'est point d'asile sur pour le malheur), 
il avait cru trouver une retraite chez Cartismandua, reme des Bri-
dantes; il est trahi, et remis enchaîné aux va.nqueurs. 11 y avait 
neuf ans qu'on avait commencé la guerre en Bretagne. Sa renom-
mée avait franchi les îles, parcouru les provinces voisines, et 
pénétré même en Italie. On était impatient de voir le guerrier qui 
depuis tant d'années bravait notre puissance. À Rome meme, le 
nom de Caractacus n'était point sans célébrité; et Claude, en vou-
lant rehausser sa gloire, augmenta celle de son capUf. Le peuple 
fut invité comme à un spectacle extraordinaire. Les pretonens se 
rangèrent en armes dans la plaine qui borde leur camp. Les vas-
saux du roi, les caparaçons, les colliers et tous les trophees de ses 
victoires sur les étrangers, puis ses frères, sa femme et sa fille, 
furent montrés en pompe à la multitude; enfin il parut lui-meme. 
La crainte dicta aux autres des prières pusillanimes; Caractacus, 
sans humilier ses regards, sans dire un mot qui mendiât la pitie, 
arrivé près du tribunal, parla a ins i . 

XXXVII. « Si ma modération clans la prospérité eût égalé ma 
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tu rba t i s contra B r i t a n n o r u m ord in ibus , apud q u o s nu l l a lo r ica rum ga lea rumve 
te rmina ; e t , si auxi l ia r ibus res i s lc reu t , gladi is ac pi l is l eg iona r io rum, si h u e 
ver lerent , spalhis e t has t i s aux i l i a r ium s t e r n e b a n t u r . Clara ea Victoria fu i t 
captaque uxore e t filia Caractaci , f r a t r e s q u o q u e in ded i t ionem accepl i . 

XXXVI Ipse ( u t f e r m e i n l u t a s u n t adversa ) , q u u m (idem Car t ismandu®, 
regina; Br igan lum, pet iv isse t , vinclus ac v i c to r ibus t r a d i t u s e s t , nono post 
anno q u a m be l lum in Bri tannia c œ p t u m . I n d e fama e j u s evecta insulas, e t 
proximas provincias pervaga ta , per Italiani q u o q u e ce lebraba tu r ; aveban tque 
viscre, qi l i s ille to i per annos opes nos l ras sprev isse t . Ne Roma: qu idem igne-
bi le Caractaci nomen e r a t ; e t C œ s a r . d u m s u u m decus extol l i t , addid i t glor.am 
vieto Vocatus q u i p p e , u t ad ins igne s p e c l a c u l u m , popu lus . Stetere in a rmis 
p re to r i a : cohortes, campo qui cas t ra p r a j a c e t . T u m , incedent ibus regi .s clien-
tclis, phalera: t o rqnesque , quœque externis bel l is q u x s i e r a t , t r a d u c l a ; mox 
fra 1res et conjux e t filia: postremo ipse o s t e n l a t u s . Ceterorum preces dégé-
nérés fuere , ex m e t u . At n o n Caractacus, a u t vu l lu dpmisso aut verbis, nuse-
ricordiam requi rens , ubi t r ibunal i adst i l i t , in l iunc m o d u m loculus es t : 

XXXV11. « Si, quan ta nobil i las e t fo r tuna n i ih i fu i t , tanta r e r u m prospera-



naissance et ma f o r t u n e , je serais venu ici l'ami des Romains, non 
leur captif, et t u n 'aura is point. César, dédaigné l'alliance d'un 
monarque issu d ' a ïeux illustres et souverain de plusieurs nations. 
Maintenant le sor t m'avilit autant qu'il l'élève. J'avais des chevaux, 
des armes, des so lda ts , des richesses; est-il étonnant que je vou-
lusse conserver ces biens? Si votre ambition veut donner des fers 
à tous, est-ce u n e raison pour que tous les acceptent? Au reste, 
une soumission p r o m p t e n 'eût illustré ni mon nom ni ta victoire. 
Si tu ordonnes m o n supplice, on m'oubliera bientôt; si tu me 
laisses vivre, m a vie immortalisera ta clémence. » Claude lui répon-
dit en lui accordant sa grâce, ainsi qu'à sa femme et à ses frères. 
Ils allèrent, après qu 'on eut détaché leurs chaînes, rendre à Agrip-
pine, qui était ass ise non loin de là sur une estrade élevée, les 
mêmes respects e t les mêmes actions de grâces qu'au prince. 
C'était, certes, u n e étrange nouveauté dans nos mœurs, de voir 
une femme p ré s ide r les enseignes romaines. Mais cette femme pré-
tendait partager u n empire qu'avaient fondé ses aïeux. 

XXXVIII. On convoqua ensuite les sénateurs; ils s'étendirent en 
termes magnif iques sur la prise de Caractacus, et l'exaltèrent 
comme un exploit non moins glorieux que la prise de Syphax par 
Scipion, de Persée pa r Paul-Émile, et des autres rois que nos géné-
raux avaient fait voir enchaînés au peuple romain. On décerna à 
Ostorius les o rnemen t s du triomphe. Sa fortune, constante jusqu'à 
ce jour , éprouva, depuis, des variations; soil que, délivré de Ca-
ractacus, et supposant la guerre finie, il se relâchât sur la sévérité 
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rum moderatio fu i s se t , amicus potius in hanc urbem quam captus venissem ; 
ncque dedignatus e s s e s Claris msgoribus ortuin, plur ibus gentibus imperitan-
tem, federe pacis acc ipe re . Pr»sens sors mea, ut mih i informis, sic libi ma-
gnifica e s t : babui e q u o s , viros, arma, opes; quid mirum, si h a e invitus amisi? 
Non, si vos omnibus imper i t a t e vultis, sequi tur ut onmes servitutem acci-
piant. Si statini d e d i t u s t iaderer , neque mea fortuna, neque tua gloria incla-
ru i sse t : et suppl ic ium mei oblivio sequere tur ; at si incolumem servaveris, 
a l e r n u m esemplar c lement i® ero. » Ad ea Gasar veniam ipsique et conjugi 
et f ra t r ibus t r ibu i t . A tque iili, vinclis cxsoluli, Agrippinam quoque, haud pro-
cul alio saggestu consp icuam, iisdem quibus principein laudibus gratibusque 
venerati s u n t ; n o v u m s?ne e t moribus velerum insolitum, feminam signis 
romanis p ras idere : ipsa semel parti a majoribus suis imperii sociam fe-
rebat . 

XXXVIII. Vocali p o s t h a c patres multa et magnifica super captivitate Carac-
taci disseruere; n e q u e minus id clarum quam quum Syphacem P. Scipio, Per-
seo !.. Paullus, el si q u i alii vinclos reges populo romano ostendere. Censen-
tur Ostorio t r iumphi insignia ; prosperis ad id rebus ejus, mos ambiguis : si ve 
quod, amoto Caractaco, quasi debellaluut foret, minus intenta apud nos militia 

de la discipline, soit que la pitié pour un si grand monarque eût 
allumé dans les cœurs des Bretons une vive ardeur de vengeance. 
Des cohortes légionnaires, qu'on avait laissées avec un préfet de 
camp chez les Silures, pour y construire des forts, furent enve-
loppées. Si des postes les plus voisins on n'eût accouru en dili-
gence, c'en était fait de la troupe entière; et, malgré ce se-
cours, on perdit encore le préfet, huit centurions et les plus 
braves soldais. A quelques jours de là, nos fourrageurs sont atta-
qués. Un détachement de cavalerie vient les soutenir; il est mis 
en fuite. 

XXXIX. Ostorius envoie des troupes légères ; elles sont encore 
repoussées. Il ne fallut rien moins que la masse imposante des 
légions pour arrêter le désordre, et remettre de l'égalité dans le 
combat. Nous finîmes cependant par avoir l'avantage; mais, 
le jour tombant, les ennemis se sauvèrent avec peu de perte. 
Depuis, dans les marais, dans les bois, les partis se rencontrant 
ou se cherchant par animositè, par cupidité, tumultuairernent, de 
concert, par l'ordre et quelquefois à l'insu des chefs, il se livra 
nombre de petits combats, qui, la plupart, ressemblaient à des 
surprises de brigands. Les Silures y mettaient un acharnement in-
concevable, se rappelant avec fureur ce mot du général romain, 
« Qu'il fallait les traiter comme autrefois les Sicambres, qu'on avait 
détruits et transportés dans les Gaules; qu'il fallait de même 
anéantir jusqu'au nom des Silures. » Ils enlèvent deux cohortes 
auxiliaires, que l'avarice de leur préfet menait au pillage sans 
précaution. Avec les dépouilles et avec les prisonniers, ils font des 
largesses aux autres nations, et les entraînent à la révolte. Enfin 

fuit, sive hostes, miseralione tanti régis, acrius ad ultionem exarsere. P ra fec -
tum castrorum et legionarias cohortes, exstruendis apud Siluras prasidi is re-
liclas, c i rcumfundunt . Ac, ni cito e vicis et castellis proximis subventum foret, 
copia tum occidione occubuissent: p ra fec lus tamen et octo centuriones, ac 
promptissimus quisque manipulus, cecidere. Nec multo post pabulantes nos-
tros inissasque ad subsidium turmas profligant. 

XXXIX. Tum Ostorius cohortes expedilas cxposuit; nec ideo fugam sistebat, 
ni legiones prœlium excepissent. Earum robore a q u a t a pugna, dein nobis pro 
meliore f u i t : effugere hosles, tenui damno, quia inclinabat dies. Crebra hinc 
prœlia et sapius in modum latrocinii : per saltus, per paludes, ut cuique fors 
aut vir tus; temere, proviso; ob i ram, ob p r a d a m ; jussu, et aliquando ignaris 
ducibus: ac pracipua Silurum pervicacia, quos accendebat vulgata imperaloris 
romani vox, ut quondam Sugambri cxcisi et in Gallias trajecti forent, ita Silu-
rum nomen penilus exstinguendum. Igitur duas auxiliares cohortes, avaritia 
prafectorum incautius populanles, intcrcepere; spoliaque et captivos lar-
giendo, ceteras quoque nationes ad defectionem trahebant: quum tadio cura-



Ostorius, accablé de dégoûts et de chagrins, mourut, au grand 
contentement des barbares, qui, délivrés d'un général redou-
table, attribuaient sa mort du moins à la guerre, si ce n'était à 
leur épée. 

XL. Claude, ayant appris la mort de son lieutenant et ne voulant 
point laisser la province sans chef, nomma Aulus Didius. Celui-ci 
fit la plus grande diligence, et toutefois il trouva les Romains déjà 
entamés; dans l'intervalle, une légion, sous les ordres de Manlius 
Valens, avait été battue. L'importance de cet échec fut enflée sur 
les lieux par les ennemis, afin d'effrayer le nouveau général; et à 
Rome par le général lui-même, afin de se ménager plus de gloire 
s'il rétablissait les affaires, ou, s'il n'y réussissait pas, une excuse 
plus légitime. C'étaient encore les Silures qui nous avaient causé 
cette perte; leurs courses s'étendaient au loin, lorsque Didius, à 
son arrivée, les repoussa. Depuis la prise de Caractacus, le 
meilleur général des barbares était Vénusius, de la nation des Bri-
gantes, comme je l'ai dit plus haut, et longtemps attaché aux Ro-
mains, qui l'avaient protégé de leurs armes tant qu'il était resté 
l'époux de la reine Cartismandua. Depuis leur divorce, qui fut aus-
sitôt suivi d'une guerre, il nous avait enveloppés dans son inimitié. 
Toutefois nous n'étions pas d'abord mêlés dans leurs combats. 
Bientôt Cartismandua surprit par artifice le frère et les parents 
de Vénusius; ce qui ulcéra les Bretons, dont la fierté d'ailleurs 
s'indignait d'obéir à une femme. Une troupe nombreuse de leurs 
plus braves guerriers fond sur ses États. Ce fut au moment de 
cette irruption que nos auxiliaires marchèrent au secours de la 
reine; ils eurent à soutenir un rude combat, qui finit plus heu-

r u m fessus Ostorius concewit vita ; l a t i s hos t ibus , tanquam duccra liaud sper-
nendum, etsi non prcelium, at cer te hél ium absumpsisset . 

XL. At Cœsar, cognita morte legati, n e provincia sine rectores foret, A. Di-
dium suffecit . Is, propere vcctus, non tamen intégras res invenit, adversa in-
tér im legionis pugna, cui Manlius Valens prceerat: auctaque e t apud hostes 
ejus rei fama, quo venientemMucem ex te r re ren t ; atque illo augente audita, ut 
major laus compositis, vel, si duravissent . venia just ior t r ibuere tur . Silures id 
quoque damnum intulerant , lateque pereul tabant , donec aecursu Didii pelle-
r en tu r . Sed, post captum Caractacum, p r a c i p u u s seientia rei militaris Vénu-
sius, e Brigantum civitate, ut supra memoravi , lidusque diu et romanis armis 
defensus, quum Cartismanduam reginam matr imonio teneret, mox, orto disci-
dio e t stalim bello, etiam adversus nos hostilia induerat. Sed primo tantum 
inter ipsos certabatur, eallidisque Car t ismandua art ibus f ra t rem ac propinquos 
Venusii intercepit. Inde aecensi hostes, s t imulante ignominia ne feminœ im-
perio subderentur, valida e t lecta armis juventus , regnum ejus invadunt : 
quod nobis p r sv i sum ; et missa anxilio cohor tes acre prœlium fecere, cujus, 

reusement qu'il n'avait commencé. Il en fut de même d un autre 
oue Césius Nasica livra avec sa légion; car Didius, appesanti par 1 âge 
e t r a s s a s i é d'honneurs, agissait par ses officiers, et se contentait 
de repousser l'ennemi. Ces exploits des deux propréteurs, Ostorius 
et Didius, ont occupé plusieurs années; je les ai reunis, afin que le 
rapprochement des faits les gravât plus facilement dans la memoire. 
Je reprends maintenant l'ordre des temps. 

XLI Sous le cinquième consulat de Claude et celui d'Orphitus, 
on revêtit de la robe virile Néron, encore fort jeune, afin qu'il 
parût déjà capable de gouverner. Le sénat, dans ses adulations, 
demandait que Néron prit possession du consulat à vingt ans; 
qu'en attendant il fût consul désigné, qu'il eût hors de Rome le 
pouvoir proconsulaire, et fût n o m m é prince de la jeunesse. Claude 
condescendit à tout. On distribua, au nom de Néron, le donativum 
aux soldats, le congianum au peuple; et, dans les jeux du Cirque, 
qui se donnaient pour lui concilier la faveur publique, Britannicus 
parut en prétexte, et Néron en robe triomphale, afin que les 
Romains, voyant l'un avec les habits de l'enfance, et l 'autre avec 
les décorations impériales, entrevissent d'avance leurs destmees. 
Bientôt tous les tribuns et les centurions qui s'intéressaient au 
sort de Britannicus sont écartés sur des motifs supposés, les autres 
sous des prétextes honorables; le peu même qui restait d'affran-
chis fidèles et incorruptibles est chassé; voici à quelle occasion. 
Néron et Britannicus s'étant rencontrés, Néron salua Britannicus 
par son nom; celui-ci appela son frère Domitius. Ce mot, Agrip-

initio ambiguo, finis l a t i o r fu i t . Ñeque dispari eventu pugnatum a leg,one cui 
Casius Nasica p r e e r a t . Nam Didius, senectute gravis, e t multa copia honorum, 
per ministros ageree t arcere hostem satis habebat . Bsc , quanquam a duobus , 
Ostorio Didioque, p ropra tor ibus plures p e r annos gesta eonjunx, ne divisa 
haud perinde ad memoriam sui valerent. Ad temporum ordiuem redeo 

XLI Tib Claudio qu in tum, Ser. Cornelio Orphito consul,bus, v,r<lis ;togaNeroni 
maturata, quo capessenda reipublica habil is videretur . Et Casar adulationibus 
senatus libens cessit u t vicésimo a t a t i s anno consulatum Nero inire t , atque 
interim designatus proconsulare Imperium extra urbem haberet, ac princeps 
juventut is appellaretur. Additum nomine ejus donativum militi, congianum 
plebi. Et lúdicro Circensium, quod acquirendis vulgi s tudns edebatur , Bri-
tannicus in pretexta , Nero tr iumphalium veste transvecti sun t . Spectaret po-
pulushuncdecore imperatorio illum pueril i hab i tu . acpe rmde fortunam u t n u s -
que presumere i . Simul qui centurionum tr ibunorumque sortem Britannici 
miserebantur remoti fictis causis, et alii per speciem honoris : etiam liberto-
rum si quis incorrupta fide, depell i tur , tali occasione. Obvii mter se, Nero Bri-
tannicum nomine, ille Domitium, salutavere. Quod, u t discordia mil ium, Agrip-



pine le dénonce avec beaucoup d'emportement à son époux, comme 
un signal de discorde, «t C'était, dit-elle, se jouer de l'adoption ; on 
annulait dans l ' in té r ieur du palais un acte autorisé par le sénat et 
ordonné par le peuple . Si l 'on ne punissait les indignes maîtres 
qui nourrissaient cet espr i t de haine, il en résulterait la ruine de 
l'Etat. » Frappé de c e s mots comme d 'une accusation, Claude 
condamne à l'exil et à la mort les plus vertueux gouverneurs de 
son fils, et il le fait surveil ler par d'autres, du choix de sa ma-
râtre. 

XLII. Agrippine pou r t an t n'osait couronner encore son entre-
prise avant d'avoir ô té le commandement des prétoriens à Rufus 
Crispinus et à Lusius Géta, qu'elle croyait attachés à la mémoire et 
aux enfants de Messaline. Elle représente donc que cette double 
autorité divise le corps ; que, sous un seul chef, la discipline sera 
mieux maintenue. La préfecture du prétoire est donnée à Burrus 
Afranius, guerrier d ' u n e haute réputation, qui seulement savait 
trop à qui il devait sa place. Agrippine travaillait aussi à l'ac-
croissement de sa p r o p r e grandeur; elle obtient de monter au 
Capitole sur un carpentum, honneur réservé de tout temps aux 
pontifes et aux statues des dieux, et qui ajoutait aux respects pour 
une femme, la seule jusqu 'à nos jours qu'on ait vue fille d'un 
César, sœur, femme et mère d'empereurs. Cependant le plus 
zélé serviteur d'Agrippine, Vitellius, dans tout l'éclat de sa faveur, 
aux extrémités de sa vie , fut (exemple du peu de stabilité de la 
fortune des grands) e n butte à une accusation de lèse-majesté. Le 

pina multo questu ad m a r i t u m deferì : « sperni quippe adoptionem, quaque 
eensuerint patres, jusser i t populus , intra peiiates abrogari; ac, nisi pravitas 
tara infensa docentium a rcea tu r , e rup tu ra in publieam pernieiem.» Commotus 
his quasi criminibus, C laud ius optimum quemque educatorem filli exsilio ac 
morte aflìcit, datosque a noverca custodia ejus imponit . 

XLII. Nondum tamen s u m m a moliri Agrippina audebat, ni pra tor ia rum 
cohortium cura exsolverentur Lusius Gela et Rufus Crispinus, quos Messal-
i n a memores e t l iberis e j u s devinctos credebat. Igitur distrahi cohortes am-
bitu duorum, et, si ab u n o regerentur , intentiorem fore disciplinam asseve-
rante uxore, t rans fe r tu r regimen cohort ium ad Burrum Afranium, egregia 
militaris f ama , gnarum t a m e n cujus sponte praf iceretur . Suum quoque fa-
stigium Agrippina es to l le re alt ius : carpento Capitolium ingredi, qui mos, sa-
cerdotibus et sacris an t iqu i tus concessus, venerationem augebat femina, 
quam imperatore gen i tam, sororem ejus qui rerum potitus sii et conjugem 
et malrem fnisse, unicum ad hunc diem exemplum est. Inter q u a pracipuus 
propugnator ejus Vitellius, validissima gratia, a l a t e extrema (adeo incer ta 
sunt potentium res), accusat ione corripitur, deferente Junio Lupo senatore. 
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sénateur Junius Lupus lui reprochait de convoiter l 'empire, et 
Claude se laissait persuader, si Agrippine, par menaces plutôt que 
par prières, ne l 'eut décidé au contraire à bannir l'accusateur; 
seule punition qu'avait exigée Vitellius. 

XL1II. Il y eut cette année beaucoup de prodiges. Des oiseaux 
sinistres vinrent se percher sur le Capitole; de fréquents tremble-
ments de terre renversèrent des maisons; et comme, dans la 
crainte d'un grand désastre, le peuple se pressait en foule, il y eut 
beaucoup de personnes écrasées. La disette des grains, et la famine 
qui en fut la suite, s'expliquaient aussi comme une menace du ciel; 
et l'on ne se borna point à des plaintes secrètes. Claude, occupé 
à rendre la justice, se vit assailli par des clameurs séditieuses, 
poussé jusqu'à l'extrémité du forum, et là pressé vivement, 
lorsqu'un gros de soldats parvint à l 'arracher des mains d'une po-
pulace furieuse. Il est certain qu'il ne restait pas de vivres à Rome 
pour plus de quinze jours, et la faveur particulière des dieux, la 
douceur de la saison, nous garantirent seules des plus déplorables 
extrémités. L'Italie jadis fournissait elle-même des blés aux pro-
vinces éloignées, et son sol n'est pas plus stérile aujourd'hui; mais 
on préfère de labourer l'Afrique et l'Egypte, et l'on abandonne aux 
hasards de la mer la vie du peuple romain. 

XL1V. Cette même année, il s'éleva entre les Ibères et les Armé-
niens une guerre qui occasionna un choc violent entre les Parlhes 
et les Romains. Vologèse, fils d 'une courtisane grecque, régnait 
sur les Parthes, en vertu d'un accord fait avec ses frères ; l'Ibérie 

Is crimina majestatis et cupidinem imperii objectabat . Prabuisse tque aures 
Casar, nisi Agrippina minis magis quam prccibus muta tus esset, ut accusa-
tori aqua atque igne interdiceret : hactenus Vitellius voluerat. 

XL11L Multa eo anno prodigia evenere. Insessum diris avibus Capitolium, 
crebris t e r r a motibus p r o r u t a domus, ac, dum latius metui tur , trepidatione 
volgi invalidus quisque obtriti. Frugum quoque egestas, et orta ex eo famés, 
in prodigium accipiebatur. Nec occulti tantum q u e s t u s ; sed jura redden-
tem Claudium circumvasere clamoribus turbidis, pulsumque in extremam 
Fori partem vi urgebant, donec militum globo infensos perrupit . Quindecim 
dierum alimenta urbi , non amplius, superfuisse constiti! ; magnaqtte deum 
benignitate et modestia hiemis rebus extremis subventurn. At hercule oliin ex 
Italia regionibus longinquas in provincias commeatus porlabant; nec nunc 
infecunditate laboratur, sed Africain potius et ¿Egvptum exercemus, navibus-
que et casibus vita populi romani permissa est. 

XL1V. Eodem anno bellum, inter Armenios lberosque exortum, Parlhis 
quoque ac Romanis gravissimorum inter se motuum causa fui t . Genti Pâr-
thorum Vologcses imperitabat, materna oricine ex pellice graca, concessu 

2 1 . 



appartenait à Pharasmane par une longue possession de ses aïeux 
son frère Mithridate devait l 'Arménie à la puissance romaine. Pha-
rasmane avait un fils n o m m é Rhadamiste, d 'une taille majestueuse, 
d'une force de corps singulière, d'une adresse admirable dans tous 
les exercices de son pays, et dont la réputation avait de l'éclat chez 
les peuples voisins. Celui-ci se plaignait de la médiocrité où la 
vieillesse de son père retenai t le royaume d'Ibérie, et ses plaintes 
étaient trop emportées et trop fréquentes pour qu'on ne comprit 
pas ce qu'il désirait. Pharasmane, redoutant pour ses vieux jours 
un jeune homme prompt e t hardi à s'emparer de la puissance, et 
qu'il voyait entouré de l'affection des peuples, chercha à le dis-
traire par d'autres espérances; il lui fait envisager l'Arménie 
comme une conquête facile, puisque c'était lui-même qui, après 
en avoir chassé les Parthes, l'avait donnée à son frère; mais il lui 
conseillait de différer les moyens violents, de préférer la ruse : en 
surprenant Mithridate, il l'accablerait plus aisément. Rhadamiste, 
feignant donc d'avoir quelques démêlés avec son père, de ne pou-
voir plus supporter les haines d 'une marâtre, se rend chez son 
oncle, qui l'accueille avec une bonté extrême, et le traite comme 
un de ses enfants. Pendant que cet oncle, loin de rien soupçonner, 
le comblait chaque jour de bienfaits, son neveu excitait à la 
révolte les grands de son royaume. 

XLV. Sous prétexte d 'une réconciliation, il retourne vers son 
père et lui apprend que ses intrigues ont préparé l 'entreprise 
autant qu'elle pouvait l ' ê t re ; il demande des troupes pour achever 
le reste. Alors Pharasmane invente un sujet de guerre : «dans une 
négociation où il demandait du secours aux Romains contre le roi 

f r a t r u m regnum adeptus . lberos Pharasmanes vetusta pos-essione Armenios 
f ra te r e jus Mithndates ob t incba t , opibus nostris. Erat Pharasmani filius no 
mine Rhadamistus, décora proceritate, vi eorporis insignis, et palrias arles 
edoctus claraque inter accolas fama. 1s modicutn lberiœ regnum senecta patris 
delineri ferocius c r e b n u s q u e jactabat quam ut cupidinem occultaret l - i tu r 
Pharasmanes juvenem potentia; p rompt» , et studio popularitim accinctum 
vergentibus jam a n m s su i s metuens, aliam ad spem trahere, et Armeniam 
ostentare, pulsis Parthis da tam Mithridati a semet memorando, sed vim dit-
f rendam et potiorem do lum, quo incautum opprimèrent. Ita Rhadamistus 
simulata adversus pa t rem discordia, tanquam novercaj odiis impar , permit ad 
pat ruum ; multaque ab eo comitate in speciem liberum cultus, primores Ar-
meniorum ad res novas illicit, ignaro et ornante insuper Mithridate 

XLV. Reconciliationis specie assnmpta, regressus ad patrem, qme fraude 
confici poluerint prompta nunciat , celera armis exsequenda. intérim Pharas-
manes belli causas confingi t : « prœlianti sibi adversus regem Albanorum 

d'Albanie, il a été traversé par son frère; il veut, dit-il, aller venger 
cette injure par la ruine de Mithridate. » En même temps, il fait 
partir son fils avec une grande armée. Mithridate, effrayé d 'une 
attaque imprévue, et ne pouvant tenir la campagne, fut réduit à se 
renfermer dans le château de Gornéas, place défendue par sa po-
sition et par une garnison romaine, que commandaient le préfet 
Pollion et le centurion Caspérius. Rien d'aussi peu connu des bar-
bares que l 'art des machines et des sièges, procédés où nous 
excellons. Rhadamiste, après avoir tenté quelques attaques sans 
fruit ou avec perle, se borne à un blocus ; comptant peu sur la 
force, il attendait tout de la corrupt ion; l'avare préfet fut 
gagné, malgré toutes les représentations du centurion, qui se r é -
criait contre l'indignité de sacrifier à un vil intérêt un monarque 
allié, et de le dépouiller, par un crime, de l'Arménie, qu'il tenait 
de la munificence du peuple romain. Enfin, comme Pollion objec-
tait toujours la grande supériorité de l 'ennemi, et Rhadamiste les 
ordres de son père, Caspérius, ayant obtenu une suspension 
d'armes, partit pour aller détourner Pharasmane de la guerre, 
résolu, s'il échouait dans sa négociation, d'aller instruire Quadratus, 
commandant en Syrie, de l'état où se trouvait l'Arménie. 

XLVI. Le préfet, délivré, par le départ du centurion, d 'un s u r -
veillant qui le gênait, sollicite Mithridate de conclure le traité. Il 
insiste « sur l'union fraternelle, l 'âge plus avancé de Pharas-
mane, les autres liens qui les unissaient, sur ce que Mithridate 
avait pour femme une fille de Pharasmane, et qu'il était lui-
même beau-père de Rhadamiste; il fait valoir d 'un côté la mo-

et Romanos auxilio vocanti, f ra t rem adversa tum ; eamque injuriam excidio 
ipsius u l tum i t u rum. » Simul magnas copias filio t r ad id i t : ille, i r ruptione 
subita t e r r i t um exutumque campis J l i thr idaten compulit in castellum Gor-
néas, tu tum loco ac pnesidio militum queis Cœlius Poilio prœfeclus, centurio 
Caspérius prœerat. iNiliil tam ignarum Barbaris quam machinamenta et as tus 
oppugnalionum; at nobis ea pars mili t iœ maxime gnara est . Ita Rhadamistus, 
frustra vel cum damno tenlatis muni t ionibus , obsidium incipit; et, quum 
vis negligeretur, avaritiam prœfecti emerca tur , obteslante Casperio ne socius 
rex, ne Armenia, donum populi romani , scelere et pecunia verterentur. Pos-
trcmo,. quia mult i tudinem hostium Poilio, jussa patris Rhadamistus, obtende-
bant , pactusioduciasabîcedi l ut, nisi Pharasmanen bello absterruisset , T. Um-
mid ium Quadratum, pra;sidem Syriœ, doceret quo in statu Armenias forent . 

XLVI. Digressu centuriouis velut custode exsolutus, pnefectus hortari Mi-
thridaten ad sanciendum fœdus, « conjunct ionem f ra t rum, ac priorem œtate 
Pharasmanen, et cetera nccessitudinum noinina » referens, « quod filiam ejus 
¡11 matrimonio haberet , quod ipse Rhadamisto socer esset. Non abnuere pa-



dération des Ibères, qu i n e se refusaient point à la paix, quoique 
plus forts, et de l 'autre la perfidie trop connue des Arméniens. 
Il ajoute enfin qu'ils n 'ava ient de ressources qu'un château dé-
pourvu de vivres ; qu'il n ' y avait point à hésiter entre la guerre 
et un accommodement q u i épargnait le sang. » Milhridale hési-
tait; il se défiait des consei ls du préfet, qui l'avait outragé dans 
une de ses concubines, e t qu ' i l croyait capable de toiis les crimes 
qu'on lui payerait. Cependant Caspérius arrive à la cour de Pharas-
mane; il demande la levée du siège. Le roi l 'amuse en public par 
des réponses équivoques, quelquefois même favorables, et fait aver-
tir Rhadamiste d'accélérer d e manière ou d 'autre la prise de la for-
teresse. On augmente le p r ix de la trahison; et Pollion, corrom-
pant sous main les so lda t s , les détermine à demander la paix, et à 
menacer de quitter la p l ace . Mithridate, cédant à la nécessité, prit 
le jour et le lieu qu'on lui fixa pour le traité, et sortit du château. 

XLVJI. D'abord Rhadamis te , se précipitant dans ses bras, le 
reçoit avec tous les dehors de l'affection ; il lui prodigue les noms 
les plus tendres; il s ' engage par les sêrments les plus terribles à 
ne jamais attenter à ses j o u r s par le fer ou par le poison, et il l'en-
traîne près de là dans un b o i s sacré, où il avait, disait-il, ordonné 
les apprêts d 'un sacrifice, a f i n de sceller leur paix en présence des 
dieux. Quand ces rois font u n traité, leur usage est de s'entrelacer 
les mains, et de se faire a t t ache r ensemble les pouces par un nœud 
très-serré; lorsque le s ang s'est porté aux extrémités, une légère 
piqûre le fait jaillir, et i ls en sucent mutuellement quelques 
gouttes. Cette sorte de t r a i t é passe pour inviolable, cimenté qu'il 

cem Iberos, quanquam in t e m p o r e validiores; et satis cognilam Armeniorum 
perlidiam; nec aliud subsidii q u a m caslellura commeatu egennm : ne dubi taret 
armis incruentas conditiones m a l l e . » Cunetanlead ea Mithridate, et suspectis 
prafec t i consiliis, quod pellicem reg iam polluerat, inque omnem libidinem ve-
nalis habebatur, Caspérius i n t é r i m ad Pharasmanen pervadit, u tque lberi 
obsidio décédant cipostulat . l l le , propalam incerta et s a p i n s molliora respon-
dens, secretis nunciis monet Khadamis tum oppugnationem quoquo modo ce-
ler3re. Augetur flagilii merces , e t Pollio, oceulla corruptione, impellit milites 
ut pacem flagitarent seque p rœs id io abituros mini tarentur . Qua necessitate 
Mitbridates djem locumque fit! d e r i accepit castelloque egredi tnr . 

XL VIL Ac primo Rhadamis tus , in amplexus ejus effusus, simulare obse-
quium, socerum ac parentem appe l l a re . Adjicit j u s ju randum non fe r ro , non 
veneno, vim allalurum : s imul i n lucum propinquum trahi t , provisum il lie 
sacrificium imperatum dictitans, u t diis testibus pa \ firmaretur. Mos est re-
gibus, quoties in societatem c o e a n l , implicare dextras, pollicesque inier se 
vincire nodoque prœstringere ; mox ubi sanguis in ar tus se extremos suffu-
ilent, levi ictu cruorem el iciunt a ique invicem lambunt : id feedus arcanum 

est, pour ainsi dire, du sang des deux partis. Mais celui qu'on avait 
chargé des apprêts, s'étant laissé tomber comme par mégarde, saisit 
Mithridate aux genoux, et le renverse par terre; d'autres en même 
temps se jettent sur lui et le chargent de chaînes ; on le traîna les 
fers aux pieds, ce qui est le comble de l'ignominie chez les ba r -
bares; le peuple, traité durement sous son règne, l'accabla d ' in-
jures et de coups. Il y en avait pourtant qu'un aussi prodigieux 
changement de fortuné attendrissait; sa femme, qui le suivait avec 
ses jeunes enfants, remplissait l'air de lamentalions. On les ren-
ferma séparément dans des chariots couverts, en attendant les 
ordres de Pharasmane. L'appât d'un trône l'emportait sur son 
frère et sur sa fdle dans ce cœur habitué au crime. Toutefois il 
voulut s'épargner le spectacle de leur mort ; il ne les fit pas tuer 
devant lui. De son côté, Rhadamiste, fidèle à son serment, n ' em-
ploya en effet ni le fer ni le poison contre sa sœur et son oncle. 
On les étend par terre, on les charge d'un amas d'étoffes p e -
santes, et on les étouffe. Les enfants même de Mithridate furent 
égorgés, pour avoir pleuré en voyant ce massacre d'un père et 
d'une mère. 

XLY1U. Cependant Quadratus, instruit du malheur de Mithri-
date, et de l'usurpation de ses États par ses meurtriers, tient con-
seil,'expose les faits, et demande s'il tirera vengeance. Peu s ' inlé-
ressaient à l 'honneur de la nation ; la plupart se décident pour le 
parti le plus sûr . o II fallait, disaient-ils, se réjouir de tous ces 
crimes des étrangers, jeter même des semences de haine, à 
l'exemple de leurs empereurs, qui souvent avaient donné cette 

habetur, quasi mutuo cruore sacratum. Sed tune, qui ea vincula admovebat, 
decidisse simulans, genua Mithridatis invadil ipsumque pros te rna ; simulque 
concursu plurium inj iciuntur ca tena , ac compede (quod dedecorum Barbaris) 
trahebatur. Moxque vulgus, duro imperio habitum, probra ac verbera intenta-
bat. Et erant contra qui tantam f o r t u n a commutationem miserarenlur. Secu-
taque cum parvis liberis conjux cuncta lamentatione complebat. Diversis et 
contectis vehiculis abduntur , dum Pharasmanis jussa exquirerentur. Illi cu-
pido regni f ra l re et filia potior, animusque sceleribus paratus : visui tamen 
consuluit, ne coram interficerentur. Et Rhadamistus, quasi juris jurandi me-
ntor, non ferrum, non venenum in sororem et pat ruum expromit; sed pro-
j e c t s in humum, et veste multa gravique opertos, necat. Filli quoque Mithri-
datis. quod cadibus parentum illacrymaverant, trucidati sun t . 

XLV111. At Quadratus, cognoscens proditum Mithridatem, et regnum ab 
interfectorihusobtineri , vocat consilium,docci acta, c l a n ulciscereturconsul-
tat. Paucis decus publicum cura ; plures tuta disserunt : « omne scelus exter-
num cum latit ia habendum ; semina etiam odiorum jacienda, u t s a p e pr in-



même Arménie comme largesse, pour exciter les troubles chez les 
barbares ; on devait laisser jou i r Radhamiste de ce qu'il avait si 
mal acquis, parce qu'il était décrié, abhorré, ce qui valait mieux 
que s'il eût conquis avec gloire. » Cet avis l 'emporta. Cependant, 
pour ne point paraître avoir approuvé u n crime, et dans la crainte 
d'un ordre contraire de Claude, on envoya sommer Pharasmane 
d'évacuer l'Arménie et de rappeler son fils. 

XLIX. La Cappadoce avait pour procurateur Julius Pélignus, 
homme également méprisable e t v par la bassesse de son âme et 
par les difformités de son corps , mais qui avait vécu dans la plus 
intime familiarité avec Claude, lorsque ce prince était simple par-
ticulier, et que des bouffons amusaient son imbécile oisiveté. Ce Pé-
lignus lève un corps d'auxiliaires dans la province, à dessein, 
disait-il, de reprendre l 'Arménie; mais , faisant plus de mal aux 
alliés qu'à l 'ennemi, abandonné des siens, harcelé par les barbares, 
dénué de ressources, il vient enfin t rouver Rhadamiste. Gagné par 
ses présents, il est le premier à lui conseiller de prendre la cou-
ronne ; il autorise son couronnement de sa présence, et lui sert 
même de satellite. Lorsque cette lâcheté fut divulguée avec ses 
circonstances honteuses, de peur qu 'on ne jugeât des autres Ro-
mains par Pélignus, on fit part ir le lieutenant Helvidius Priscus à 
la tête d 'une légion, pour r emédie r aux troubles comme il le 
pourrait. Helvidius traversa en ddigence le mont Taurus, et, par la 
douceur plus que par la force, il avait déjà commencé à ramener 
les esprits, lorsqu'il reçut l 'ordre de ren t re r en Syrie, afin de ne 
pas donner lieu à une guer re contre les Parthes. 

cipes romani eamdem Armeniam, specie largitionis, lurbandis Barbarorum 
animis, prœbuerint . Pot irelur Uhadamistus maie part is , dum invisus, infamis-
quando id magis ex usu quam si c u m gloria adeptus foret. » In hanc sen-
tentiam i tum. Ne tamen annuisse facinor i v ide ren lu r , et diversa Ctesar prœ-
ciperct, missi ad Pharasmanen nuncii , u t abscederet a finibus Armeniis filium-
que abstraheret . 

XL1X. Erat Cappadoci® proeurator Ju l ius Pél ignus , ignat i an imi , et deridi-
culo corporis juxta despieiendus, sed Claudio pe rquam familiaris, quum pri-
vatus olim conversatione scurrarum iners o t ium oblectaret. Is Pélignus, 
auxiliis provineialium contractis, t anquam recupera turus Armeniam, ^dum 
socios magis quam hostes prœdatur, abscessu s u c r u m et ineursanlibus Bar-
baris, prœsidii egens, ad Rhadamistum veni t ; donisque ejus evictus, ultro 
regium insigne sumere cohortatur , s u m e n t i q u e adest auetor et satelles. 
Quod ubi turpi fama divulgatum, ne eeteri quoque ex Peligno conjectarentur, 
Ilelvidius Pr iscus legatus cum legione mit t i tur , rébus turbidis pro tempore 
u t consuleret. Igitur propere montera T a u r u m transgressus, moderatione 
plura quam vi eomposuerat, quum redire in Syriam jube tur , ne initium belii 
adversus Parthos exsisteret. 

L. Vologèse, jugeant le moment favorable pour se ressaisir de 
l'Arménie, ancienne possession de ses ancêtres, dont un étranger 
jouissait par une lâche perfidie, lève des troupes, et veut placer 
son frère Tiridate sur ce trône, afin qu'aucune branche de sa 
maison ne fût sans souveraineté. Au seul bruit de la marche des 
Parthes, les Ibères se retirent sans combattre; Artaxate et Tigra-
nocerte, villes d'Arménie, ouvrent leurs portes. Mais bientôt la ri-
gueur de la saison, le défaut de précaution pour les subsistances, 

1 et la contagion qui naquit de cette double cause, forcent Vologèse 
d'évacuer pour le moment l'Arménie ; et Rhadamiste y rentre aus-
sitôt, plus terrible que jamais, ne croyant devoir aucun ménage-
ment à des rebelles qui , à la première occasion, le seraient encore. 
Quoique façonnés à l'esclavage, cet excès de dureté les révolté 
enfin, et ils courent en armes investir le palais. 

I L Rhadamiste ne dut son salut qu'à la vitesse des chevaux sur 
lesquels Use sauva lui et sa femme. Elle était enceinte. La crainte 
de l 'ennemi et la tendresse pour son époux lui firent d'abord sup-
porter les premières fatigues. Mais bientôt, ne pouvant tenir à des 
secoussés continuelles qui déchiraient ses flancs et ses entrailles, 
elle conjura son époux de la dérober, par une mort honorable, 
aux outrages de la captivité. Rhadamiste, d'abord, embrasse sa 
femme ; il la relève, il l'encourage, tantôt frappé d'admiration pour 
sa vertu, tantôt tourmenté de la crainte que, s'il la laisse, un autre 
ne s'en empare. Enfin les fureurs de la jalousie l 'emportent dans 
ce cœur, déjà l'ait au cr ime; il lire son cimeterre, il la frappe ; puis, 

L. Nam Vologeses, casum invadendo Armeni® obvenisse ralus , quam, a 
majoribus suis possessam, externus rex flagitio obt ineret , contrabit copias, 
fratremque Tir idalen deducere in regnum parat , ne qua pars domus sine im-
perio ageret. lncessu Parthorum, sine acie pulsi Iberi ; urbesque Armenio-
rum Artaxata et Tigranocerta jugum accepere. Deinde atrox biems, seu parum 
provisi commeatus, e t o r t a ex u t roque tabes, percel lunt Vologesen omittere 
pi-Esentia; vacuamque rursus Armeniam Rhadamis tus invasit, t ruculentior 
quam antea, tanquam adversus defectores et in tempore rebellaturos. Atque 
illi, quamvis servitio suct i , patientiam ab rumpun t , armisque regiam circum-
veniunt. 

LI. Nec aliud Rhadami^to subsidium fui t q u a m permeitas equorum, queis 
seque et conjugem abstul i t . Sed conjux gravida, pr imara uteunque fugam, ob 
metum hostilem et mari t i caritatem, to leravi t ; post, festinatione continua, 
ubi quati u terus , et viscera vibrantur, orare u t morte honesta contumeliis 
captivitatis eximeretur . lile pr imo amplecti, al levare, adhor tan , modo vi r tu-
tem admiraos, modo timore sge r , ne quis relieta potiretur. Postremo, vio-
lentia amoris, et facinorum non rudis, destr ingit acinacem, vulneratamque 



même Arménie comme largesse, pour exciter les troubles chez les 
barbares ; on devait laisser jou i r Radhamiste de ce qu'il avait si 
mal acquis, parce qu'il était décrié, abhorré, ce qui valait mieux 
que s'il eût conquis avec gloire. » Cet avis l 'emporta. Cependant, 
pour ne point paraître avoir approuvé u n crime, et dans la crainte 
d'un ordre contraire de Claude, on envoya sommer Pharasmane 
d'évacuer l'Arménie et de rappeler son fils. 

XLIX. La Cappadoce avait pour procurateur Julius Pélignus, 
homme également méprisable e t v par la bassesse de son âme et 
par les difformités de son corps , mais qui avait vécu dans la plus 
intime familiarité avec Claude, lorsque ce prince était simple par-
ticulier, et que des bouffons amusaient son imbécile oisiveté. Ce Pé-
lignus lève un corps d'auxiliaires dans la province, à dessein, 
disait-il, de reprendre l 'Arménie; mais , faisant plus de mal aux 
alliés qu'à l 'ennemi, abandonné des siens, harcelé par les barbares, 
dénué de ressources, il vient enfin t rouver Rhadamiste. Gagné par 
ses présents, il est le premier à lui conseiller de prendre la cou-
ronne ; il autorise son couronnement de sa présence, et lui sert 
même de satellite. Lorsque cette lâcheté fut divulguée avec ses 
circonstances honteuses, de peur qu 'on ne jugeât des autres Ro-
mains par Pélignus, on fit part ir le lieutenant Helvidius Priscus à 
la tête d 'une légion, pour r emédie r aux troubles comme il le 
pourrait. Helvidius traversa en ddigence le mont Taurus, et, par la 
douceur plus que par la force, il avait déjà commencé à ramener 
les esprits, lorsqu'il reçut l 'ordre de ren t re r en Syrie, afin de ne 
pas donner lieu à une guer re contre les Parthes. 

cipes romani eamdem Armeniam, specie largitionis, lurbandis Barbarorum 
attirais, prcebuerint. Pot irelur Rbadamis tus maie part is , dum invisus, infamis-
quando id magis ex usu quam si c u m gloria adeptus foret. » In hanc sen-
tentiam i tum. Ne tamen annuisse facinor i v ide ren tu r , et diversa C<esar prœ-
ciperet, missi ad Pharasmanen nuncii , u t abscederet a finibus Armeniis filium-
que abstraberet . 

XL1X. Erat Cappadociœ procurator Ju l ius Pél ignus , ignat i an imi , et deridi-
culo corporis juxta despieiendus, sed Claudio pe rquam familiaris, quum pri-
vatus olim conversatione s eu r r a rum iners o t ium oblectaret. Is Pélignus, 
auxiliis provineialium contraetis, t anquam recupera turus Armeniam, "dum 
socios magis quam hostes p r a d a t u r , abscessu s u c r u m et incursantibus Bar-
baris, prœsidii egens, ad Rbadamislum veni t ; donisque ejus evietus, ullro 
regium insigne sumere cohortatur , s u m e n t i q u e adest auctor et satelles. 
Quod ubi turpi fama divulgatum, ne ceteri quoque ex Peligno conjectarentur, 
Helvidius Pr iscus legatus cum legione mit t i tur , rébus lurbidis pro tempore 
u t consuleret. Igitur propere montera T a u r u m transgressus, moderatione 
plura quam vi eomposuerat, quum redire in Syriam jube tur , ne initium beiii 
adversus Parthos exsisteret. 

L. Vologèse, jugeant le moment favorable pour se ressaisir de 
l'Arménie, ancienne possession de ses ancêtres, dont un étranger 
jouissait par une lâche perfidie, lève des troupes, et veut placer 
son frère Tiridate sur ce trône, afin qu'aucune branche de sa 
maison ne fût sans souveraineté. Au seul bruit de la marche des 
Parthes, les Ibères se retirent sans combattre; Artaxate et Tigra-
nocerte, villes d'Arménie, ouvrent leurs portes. Mais bientôt la ri-
gueur de la saison, le défaut de précaution pour les subsistances, 

1 et la contagion qui naquit de cette double cause, forcent Vologèse 
d'évacuer pour le moment l'Arménie ; et Rhadamiste y rentre aus-
sitôt, plus terrible que jamais, ne croyant devoir aucun ménage-
ment à des rebelles qui , à la première occasion, le seraient encore. 
Quoique façonnés à l'esclavage, cet excès de dureté les révolté 
enfin, et ils courent en armes investir le palais. 

I L Rhadamiste ne dut son salut qu'à la vitesse des chevaux sur 
lesquels Use sauva lui et sa femme. Elle était enceinte. La crainte 
de l 'ennemi et la tendresse pour son époux lui firent d'abord sup-
porter les premières fatigues. Mais bientôt, ne pouvant tenir à des 
secoussés continuelles qui déchiraient ses flancs et ses entrailles, 
elle conjura son époux de la dérober, par une mort honorable, 
aux outrages de la captivité. Rhadamiste, d'abord, embrasse sa 
femme ; il la relève, il l'encourage, tantôt frappé d'admiration pour 
sa vertu, tantôt tourmenté de la crainte que, s'il la laisse, un autre 
ne s'en empare. Enfin les fureurs de la jalousie l 'emportent dans 
ce cœur, déjà l'ait au cr ime; il lire son cimeterre, il la frappe ; puis, 

L. Nam Vologeses, casum invadendo Armenia; obvenisse ralus , quam, a 
majoribus suis possessam, externus rex flagitio obt ineret , contrabit copias, 
fratremque Tii'idalen deducere in regnum parat , ne qua pars domus sine im-
perio ageret. lncessu Parthorum, sine acie pulsi Iberi ; urbesque Armenio-
rum Artaxata et Tigranocerta jugum accepere. Deinde atrox biems, seu parum 
provisi commeatus, e t o r t a ex u t roque tabes, perce l luntVologesen omitiere 
pessentia ; vacuamque ru r su s Armeniam Rhadamis tus invasit, t ruculenlior 
quam anléa, tanquam adversus defectores et in tempore rebellaturos. Atque 
illi, quamvis servitio suct i , patientiam ab rumpun t , armisque regiam circum-
veniunt. 

LI. Nec aliud Rhadami^to subsidium fui t q u a m permei tas equorum, queis 
seque et conjugem abstul i t . Sed conjux gravida, pr imara uteunque fugam, ob 
metum hostilem et mari t i caritatem, to leravi t ; post, festinatione continua, 
ubi quati u terus , et viscera vibrantur, orare u t morte honesta contumeliis 
captivitatis eximeretur . lile pr imo amplecti, al levare, adhor tan , modo vi r tu-
tem admiraos, modo timore sge r , ne quis relieta potiretur. Postremo, vio-
l e n t i amoris, et facinorum non rudis, destr ingit acinacem, vulneratamque 



la traînant vers l 'Araxe, il la plonge dans le fleuve, ne voulant pas 
même que le corps pût ê t re enlevé. De là il regagne à toute bride 
les États de son père. Zénobie (c'était le nom de cette femme) fut 
portée doucement vers le bord par le courant. Des bergers l 'aper-
çurent qui respirait, qu i donnait des signes de vie; et, d'après la 
noblesse de sa figure, lui supposant un rang élevé, ils pansent sa 
plaie, ils y appliquent les remèdes en usage parmi eux. Quand ils 
eurent appris son nom et son aventure, il la menèrent à Artaxate, 
d'où elle fut conduite, aux frais de la ville, vers Tiridate, qui l'ac- ' 
cueillit avecbonlé et la traita en reine. 

LU. Sous le consulat de Fauslus Sylla et de Salvius Otho, Furius 
Scribonianus fut exilé, parce que, disait-on, il questionnait les as-
trologues sur la durée de la vie du prince. On lui faisait encore 
un crime de sa mère Junia , et de l'impatience avec laquelle cette 
femme, qui était bannie , supportait sa situation. Le père de Furius 
était ce Camille qui avait pris les armes en Dalmatie; et Claude 
trouvait beaucoup de clémence à épargner pour la seconde fois une 
race ennemie. Furius n e jouit pas longtemps de cette faveur ; il 
mourut peu de temps après, ou naturellement, ou empoisonné; 
car les historiens sont parlagés sur ce point. On fit, pour chasser 
les astrologues d'Italie, u n sénatus-consulte très-rigoureux et t r è s -
inutile. 11 y eut une harangue du prince, où l 'on donnait de grands 
éloges à ceux qui, à cause de la médiocrité de leur fortune, se re-
tireraient volontairement d u sénat, et il en exclut ceux qui , en 
restant, ajouteraient l ' impudence à la pauvreté. 

r ipam ad Araxis t rahi t , flamini t radi i , ne corpus etiam au fe r r e tu r : ipse p r » . 
ceps Iberos ad pat r ium r e g n u m pervadit. Interim Zenobiam (id mulieri no-
men) placida illuvie, sp i ran tem ac v i t » manifestant, advertere pastores ; et, 
dignitate forma; baud degene rem reputantes, obligant vulnus, agrestia me-
dicamina adhibent; cognitoque nomine et casu, in urbem Artasata ferunt , 
unde publica cura deducta ad Tiridaten, comiterque excepta, cultL re°io' 
habita est . 

LII. Fausto Sulla, Salvio Othone consulibus, Furius Scribonianus in exsi-
l ium agi tur , quasi linem pr inc ip is per Chaldaos scrutare tur . Anneclebatur 
crimini Junia mater ejus, u t casus prioris (nam relegata erat) impatiens. Pater 
Scriboniani Camillus arma per Dalmatiam moverat; idque ad clementiam t ra-
hebat Casar, quod s t i rpem hosti lem i terum conservarci. Keque tamen exsuli 
longa posthac vita fuit : m o r t e fortuita, an per venenum exstinctus esset, ut 
quisque crcdidit, vulgavere. De maihematicis Italia pellendis factum senatus-
consul tum, alrox et i r r i tum. Laudati dehinc oratione principis qui ob angus-
tias familiares ordine senator io sponte cederent, molique qui remanendo im-
pudentiam pan periati ad j ice ren t . 

LUI. On fit un règlement pour punir les femmes qui se livre-
raient à des esclaves, et l'on statua qu'elles seraient réputées e s -
claves, si c'était à l'insu du maître, et affranchies, si c'était de son 
consentement. Claude ayant déclaré Pallas auteur de ce règlement, 
le consul désigné, Baréa Soranus, opina pour qu'on lui donnât les 
ornements de la préture et quinze millions de sesterces. Scipion 
Cornélius ajouta « qu'on le remercierait, au nom de l'empire, de 
ce qu'étant issu des rois d'Arcadie, il sacrifiait une très-ancienne 
noblesse à l'utilité publique, et souffrait d'être compté parmi les 
ministres du prince. » Claude répondit que Pallas, se bornant à 
l'honneur, voulait rester pauvre comme il l'était ; et l'on grava pu-
bliquement sur l'airain u n sénatus-consulte où l'on exaltait, dans 
un affranchi, possesseur de trois cents millions de sesterces, le 
mérite d'un désintéressement antique. 

LIV. Il s'en fallait que son frère, surnommé Félix, montrât en-
core cette modération : il était depuis longtemps intendant de la 
Judée, et il se croyait tout permis à l'ombre du pouvoir énorme de 
Pallas. Les Juifs, il est vrai, avaient donné des signes de rébellion 
[en résistant à l 'ordre de placer dans le temple la statue de Cali-
gula]. Quoique la mort de ce prince eût arrêté l'exécution de cet 
ordre, la crainte restait de voir un autre empereur le renouveler. 
Cependant Félix aigrissait le mal par des remèdes inconsidérés. 
Cumanus et lui se portaient à l'envi aux plus grands excès ; car une 
partie de la province était sous les ordres de Cumanus. Dans ce par-
tage, les Galiléens étaient échus à celui-ci, et à Félix les Samari-

LI1I Inter qure re fe r tu r ad patres de piena femiuarum qua; servis conjun-
gerentur - s ta tui turque ut . ignaro domino ad id prolapsa, in servitute, s in 
consensisset, pro libertis habercntur . Pallanti, quern repertorem ejus relatio-
n s ediderat Cffisar. p ra tor ia insignia et centies quinquagtes sestertium cen-
suit consul designatus, Barea Soranus. Additum a Scipione Cornelio « grates 
publice agendas, quod, regibus Arcadi® or tus , veterrimam nobilitatem usui 
publico postponeret, seque inter ministros principis h a b e n sineret . » Asseve-
r a v i Claudius contentum honore Pallantem intra priorem paopertatem sub-
s i s ted . Et lìxum est a r e publico senatusconsultum quo l ibert inus, sestertii 
ter millies possessor, an t iqua parcimoni® laudibus cumulabatur . 

LIV At non frater ejus, cognomenlo Felix, pari moderatione agebat, jam 
pridem J u d a impositus, et cuncta malefacta sibi impune ra tus , tanta poten-
t i subnixo. Sane p r a b u e r a n t J u d a i speciem motus, orla sedutone, post-
quam, cognita cade Caii, haud obtemperatum esset ; manebat metus ne quis 
principum eadem imperi taret . Atque interim Felix intempestivis remedns 
delieta accendebat, amu lo ad deterrima Ventidio Cumano, cui pars provin-
c ia habebatur; ita divisis u t buie Galilaorum natio, Felici S a m a n t a pare-



tains, nations ennemies de tout temps, et qui alors, pa r l e mépris 
qu'elles avaient pour ces gouverneurs, contraignaient moins leur 
inimitié..C'était entre eux un pillage continuel; on ne voyait que 
brigands courir par troupes ; ils dressaient des embuscades ; ils en 
vinrent même à des combats en règle. Comme ils reportaient les 
dépouilles et le butin aux procurateurs, ceux-ci d'abord furent en-
chantés de ces troubles; bientôt le désordre devint a larmant; ils 
voulurent interposer les armes des soldats; les soldats furent taillés 
en pièces. Enfin, la province eût été en proie à toutes les horreurs 
de la guerre, si Quadratus, gouverneur de Syrie, ne fût venu au 
secours des habitants. Son parti fut bientôt pris pour les Juifs, qui 
s'étaient emportés jusqu'à massacrer les soldats ; il leur fit payer 
cet attentat de leur tête. Cumanus et Félix l'embarrassaient da-
vantage; car le prince, instruit des causes de la révolte, lui avait 
donné pouvoir aussi de statuer sur les procurateurs. Mais Quadra-
tus affecta de faire voir Félix au nombre des juges, afin que la vue 
du coupable, siégeant sur son tribunal, intimidât le zèle des accu-
sateurs. Cumanus seul fu t puni des délits communs à tous deux, 
et le calme se rétablit dans la province. 

LV. A quelque temps de là, des tribus de ces Ciliciens sauvages, 
nommés Clites, se révoltèrent, comme elles avaient fait plus d'une 
fois à différentes époques. Leur chef était Trosobore. Postées sur 
des montagnes escarpées, où elles avaient établi un camp, de là 
elles faisaient des incursions sur la côte et dans les villes ; elles en-
levaient les cultivateurs et les habitants, souvent même les com-
merçants et les matelots. Elles osèrent même assiéger la ville 

rent , discordes ol im, et t u m , contemptu regent ium, minus coercitis odiis. 
Igitur raptare in te r se, immi t t e re la tronum globos, eomponere insidias, et 
aliquando prœliis congredi, spoliaque et pnedas ad proeuratores referre . 
Hique primo lœtari ; mox, gliscente pernicie, quum arma militum inter-
jecissent, cœsi mili tes. Arsissctque beilo provincia, ni Quadratus, Syriœ 
rector, subvenisset. Nec diu adversus Judœos qui in necem mililum proru-
perant dubi tatum quin capi te pœnas luerent . Cumanus et Félix cunctatio-
nera afferebant , quia Claudius, causis rebellionis auditis, j u s statuendi etiam 
de procuratoribus dederat . Sed Quadratus Felicem inter judices osten-
tavit, receptum in t r ibuna l , qùo studia aeeusanlium delerrerentur ; dam-
natusque flagitiorum quœ duo deliquerant Cumanus, et quies provinciœ 
reddita. 

LV. Nec multo post agres t ium Cilicum nationes, quibus Clitarum cogno-
mentum, sœpe et alias commotœ, tune, Trosobore duce, montes asperos ca-
stris cepere ; a tque inde decursu in litora aut urbes, vim cultoribus et oppi-
danis, ac plerumque in mercalores et navicularios, audebant. Obsessaque 

d'Anémur. On envoya de Syrie, au secours de la place, un dela-
chement de cavalerie sous les ordres du préfet Curtius Severus. 
Le détachement fut battu, parce que le terra.n, fort montueux, 
favorable pour des troupes de pied, ne l'était nullement pour un 
combat de cavalerie. Antiochus, roi de cette contrée, en caressant 
la multitude, en trompant le chef et semant la division chez les 
barbares, eut bientôt dissipé ce mouvement. Il fit mourir Troso-
bore et un petit nombre des principaux rebelles; il s'assura du reste 

par la clémence. 
LVI. Vers le même temps, on acheva de couper la montagne qui 

sépare le lac Fucin du Liris; et, afin d'avoir plus de témoins de la 
magnificence de l'ouvrage, on prépara sur le lac même un combat 
naval, à l'exemple d'Auguste, qui, ayant fait creuser un étang on 
deçà du Tibre, avait donné un spectacle pareil, mais avec de petits 
bâtiments et en moindre nombre. Claude arma des galères à trois 
et quatre rangs de r ames ; elles étaient montées par dix-neuf 
mille hommes. Des esquifs bordaient tous les contours du lac, 
pour empêcher la fuite et les écarts ; on laissa toutefois un espace 
suffisant pour déployer la vigueur de la chiourme, l'art des pilotes, 
la vitesse des vaisseaux, et toutes les manœuvres de ces sortes de 
combats. Les compagnies et les escadrons des troupes prétoriennes 
étaient rangés sur des esquifs, au devant desquels on avait dressé 
un rempart d'où l'on pût faire jouer, au besoin, les catapultes et les 
balistes. Les combattants, sur des vaisseaux pontés, occupaient le 
reste du lac. Depuis la rive jusqu'au penchant des collines et au 
sommet des montagnes, était rangée en amphithéâtre une multi-

civitas anemuriensis, et missi e Syria in subsidium equites, cum praifecto 
Curtio Severo, turbantur , quod duri circum loci, pedit ibusque ad pugnam 
idonei, equestre preelium haud pat iebantur . Dein rex e jus ora: Antiochus, 
blandimentis adversus plebem, f raude in ducem, quum Barbarorum copias 
dissociassct, Trosobore paucisquc pr imor ibus interfectis, ceteros dement ia 
composuit. . . 

LVI. Sub idem tempus, inter lacum Fucinum amnemque L i n n perrupto 
mpnte, quo magnificentia operis a p lur ibus viseretur, lacu in ipso navale pree-
lium adornatur, ut quondam Augustus, s t rueto eis Tiberim stagno, sed levi-
bus navigiis et minore copia, ediderat . Claudius tr iremes quadriremesque et 
undeviginti hominum millia a rmavi t , cincto rat ihus ambitu ne vaga effugia 
forent, ac tarnen spatium amplexus ad vim remigii , gubernantium artes, im-
petus navium, et prcelio solita. In ra t ihus p ra to r ia rum cohortium manipuli 
t u r m s q u e adsti terant , anteposilis propugnaculis, ex queis catapulta: ba l i s ta -
que lenderentur. Reliqua lacus classiarii tectis navibus obtinebant. Ripas et 
colles ac montium edita, in modum theatri, multi tudo innumera complexit. 



tude immense accourue d e s villes voisines, quelques-uns môme de 
Rome, par curiosité, ou pour faire leur cour au prince. Claude, 
revêtu d'un superbe paludamentum, et non loin de lui Agrippine, 
en chlamyde d'or, présidèrent au spectacle. Les combattants n'é-
taient que des malfai teurs : ils montrèrent l 'intrépidité des plus 
braves guerriers. Quand il y eut beaucoup de blessures, on leur fit 
grâce de la vie. 

LVII. Le spectacle achevé, on ouvrit le canal pour l'écoulement 
des eaux ; et alors parut visiblement l'imperfection de l'ouvrage : 
le canal n'était point assez profond pour arriver au fond du lac, ou 
même à la moitié. On recommença donc, au bout de quelque 
temps, à creuser encore ; e t , pour attirer de nouveau la multitude, 
on donna un spectacle d e gladiateurs sur des ponts construits ex-
prés pour ce combat. Un grand festin fut servi près du lieu où le 
lac devait se décharger; mais , quand on vit toutes ces eaux, en se 
précipitant, entraîner la chaussée, et par leur fracas semer au loin 
l'épouvante, il y eut parmi les convives une consternation générale. 
Agrippine profita de la f rayeur de Claude pour l'exciter contre 
Narcisse, l 'entrepreneur d e ces travaux; elle accusait sa cupidité 
et ses brigandages. Narcisse, de son côté, ne se taisait point sur 
cette domination impérieuse d'une femme, et sur son ambition 
démesurée. 

LV11I. Sous le consulat de Décimus Junius et de Quintus Haté-
rius, Néron, âgé de seize ans, épousa Octavie, fille de Claude. On 
voulut que des occupations honorables, que les succès de l'élo-
quence, commençassent à lui donner quelque éclat; on le chargea 
donc de la cause des Trovens ; et, après qu'il eut développé avec 

proximis e municipi is , e l a l i i Urbe ex ipsa, visendi cup id ine au t officio in 
pr inc ipem. Ipse insigni p a l u d a m e n t o , neque procul Agrippina ch l amyde a u -
ra ta , p r a s e d e r e . P u g n a l u m , q u a n q u a m in t e r sonles , f o r l i u m v i r o r u m an imo ; 
ac, pos t m u l t u m v u l n e r i m i , o c c i d i o n i exempti sunt . 

LVII. Sed, perfecto s p e c t a c u l o , a p e r t u m a q u a r u m i t e r . Incur ia oper is m a n i -
festa fu i t , liaud sal is d e p r e s s i a d lacus ima vel media . Eoque, t empore i n t e r -
c e d o , a l l ius effossi specus; e t , con t rahendœ r u r s u s mu l t i t ud in i , g lad ia torum 
spectaculum ed i tu r , indi t is p o n t i b u s pedes t rem ad p u g n a m . Quin e t convi-
v ium effluvio lacus a p p o s i t u m m a g n a formidine cunc tos affeci t , qu ia vis 
a q u a r u m p r o r u m p e n s p r o x i m a t rahebat , convulsis u l te r ior ibus , au t f ragore 
e t soni tu exterr i t is . Simul A g r i p p i n a , t repidat ione pr incipis usa , minis t r imi 
operis Narcissum incusat c u p i d i n i s ac p r a d a r u m ; nec ille re t ice t , impoten-
t iam mul iebrem nimiasque s p e s e ju s a rguens . 

LVIII. D. Junio , Q. Hate r io consul ibus , sedecim a n n o s na lus Nero Octa-
viam, Casa r i s filiam, in m a t r i m o n i u m accepit. Ulque studiis hones l i s e t elo-
quenti® gloria n i lescere t , c a u s a I l iensium suscepta, l iomanum Troja demis-

assez de grâce notre descendance de Troie, l'extraction des Jules 
qui remontent à Énée, et toutes ces traditions a n c i e n n ^ q u i se 
perdent dans les temps fabuleux, on lui accorda 1 exemption, pour 
l e s Trovens, de toutes les charges publiques. Le même Néron por a 
la parole our Bologne, pour Rhodes et pou,• Apame* M o , , 
ruinée par un incendie, reçut un secours de dix millions de 
sesterces. On rendit aux Rhodiens la liberté qu'ils avaient souvent 
perdue ou recouvrée, selon qu'ils avaient rendu des services a 
Rome dans ses guerres, ou l'avaient insultée par leurs séditions 
en temps de paix. Apamée, détruite par un tremblement de terre, 
fut déchargée de tout tribut pendant cinq ans. 

L1X Cependant l'artificieuse Agrippine poussait la faiblesse de 
Claude aux plus grandes cruautés. Des richesses i rnmen*»don-
naient un grand éclat à Statilius Taurus, et ses jardins irr.ta.ent 
la cupidité d'Agrippine. Elle le fait accuser, à son retour: du. pro-
consulat d'Afrique, par T a r q u i t . u s Pnscus, son propre lieutenant. 
On lui imputait bien quelques concussions; mais le fond de 1 accu-
sation roulait sur des superstitions magiques. Taurus ne put sup-
porter l'indignité de ces calomnies et l'humiliation du rôle d ac-
cusé; il se tua avant le jugement. Tarquitius n'en fut pas moins 
chassé du sénat ; les sénateurs, indignés de sa délation, emportèrent 
ce décret, malgré toutes les sollicitations d'Agrippine. 

LX On avait, cette année, souvent entendu dire au prince que 
les jugements des procurateurs devaient avoir la même force que 
les siens même ; et, pour qu'on ne crût pas ce mot échappe au ha-
sard, un sénatus-consulte leur confirma ce privdege d une maniere 

. . .m e t J u l i a s t i rpis a u c t o r e m £ n e a m , a l i aque h a u d procul fabul i s velerà 
a c ^ n d e e x e c u S po rpe t r a t u t l l ienses omni publ ico m , m e r e so lverentur . 

Eod"m ora tore , bononiensi coloni®, igni h a u s t a , subven tum cent .es ses tern i 
l a r d i i o n e Reddi tur R h o d i i s l iber tas , adempia s a p e au t firmata, p r o u t bellis 
S l m e r u e r â n t au t domi sedi t ione de l iquerant . T r i b u l u m q u e Apamens, -
bu - t e r r a m o t u convuls is , i n q u i n q u e n n i u m r e m i s s u m . 

LK At Claudius s a v i s s i m a qu®que p romere ad igebatur , e jusdem Agrip-
p i n a a r t i bu* - q u a S t a t i l i um T a u r u m opibns i l lustrent hor t i s e jus m l n a n s , 
pêrve lit a c c u L t e T a r q u i t i o Pr i sco . Legatus is Taur i Africani imperio p ro -
w n s u l a r repent is , p o s t q u a m revene ran t , pauca r e p e t u n d a r u m c n m . n a , ce te -

u r i i ^ s sup r s i i l i o n e s objec tabat . C e c i l i e d iu i ius fa lsum accusatorem 
nd™ n ^ q u e ' o r d e s pe rpessns , v im vit® s u a a t t u i l i an te sen ten t i am senatus . 

Tarquit ius tamen cur ia exac lus e s t ; quod pa t res odio de l a tons , contra ambi-

' Ï f f i ^ aud i t a vox pr inc ip is , parem vim re rum habendam 
a procurator ibus suis j u d i c a t a r u m ac si ipse s t a tu i s se ! ; ac ne fortui to pro-
lapsus videretur , s ena tus quoque consul to cau lum plenms q u a m anlea e t 



plus formelle et plus é t e n d u e qu' i ls ne l'avaient auparavant. Au-
guste avait d'abord décidé q u e les chevaliers qui commandaient en 
Egypte auraient l ' adminis t ra t ion de la just ice, et leurs décrets la 
même sanction que ceux d e s magistrats romains. On ne tarda pas 
à attribuer depuis aux cheval iers , dans d'autres provinces et a 
Rome, beaucoup d'affaires q u i jadis étaient portées devant les pré-
teurs . Claude leur en a b a n d o n n a les jugements en entier, objet 
pour lequel il y eut tant d e sédi t ions et de combats, lorsque les 
lois Semproniennes m i r e n t l ' o r d r e éques t re en possession de ce 
droit, et qu'ensuite les lois Servi l iennes le rendirent au sénat. Cette 
juridiction fu t encore la pr inc ipa le cause des guerres de Sylla et de 
Marius. Mais alors c 'étaient l es différents ordres de l'État qui se 
choquaient, et l 'ordre à q u i restait la victoire s'emparait de la 
puissance publique. Caïus Oppius et Cornélius Balbus furent les 
premiers que César établit a rb i t r e s de la paix et de la guerre. De-
puis, on a vu les Matius, les Védius, et d 'au t res simples chevaliers 
romains, revêtus d 'un pouvoi r é n o r m e ; mais il est inutile de les 
citer, lorsque des affranchis, lorsque de simples régisseurs de ses 
domaines, venaient d ' ê t re éga lés par Claude et à lu i -même et 
aux lois. 

LXI. Il proposa ensuite d ' a f f ranchi r de tout tr ibut les insulaires 
de Cos; et il entra dans de g r a n d s détails su r leur antiquité : « Les 
Argiens, suivant les u n s ; s e lon d 'aut res , Céus, père de Latone, 
avaient été les premiers h a b i t a n t s du pays ; depuis, Esculape leur 
avait apporté l 'art de la m é d e c i n e , et la gloire de cet art s'était 
maintenue avec le plus g r a n d éclat parmi ses descendants. » 11 

uberius. Nam divus Augustus, a p u d equestres qui J2gypto prassiderent, lege 
agi, decretaque eorum perinde h a b e r i jusserat ac si magistratus romani con-
slituissent; moi alias per provincias et in Urbe pleraque concessa sunt qua 
olim a pratoribus noscebantur. Claudius omne jus tradidit de quo totics sedi-
none aut armis certatum, q u u m Semproniis rogationibus equester ordo in 
possessione judiciorum locaretur, a u t rursum Servili» leges senatui judicia 
redderent, Mariusque et Sulla olim de eo vel p rec ipue bellarent. Sed tunc 
ordinum diversa studia; e t , qua) vicerant, publice valebant. C. Oppius et Cor-
nelius Balbus primi Casaris opibus potuere conditiones pacis et arbitria belli 
tractare. Jlatios posthac, e t Vedios, e t cetera equitum romanorum pravalida 
nomina referre nihil attinuerit, q u u m Claudius libertos quos rei familiari 
prafecerat sibique et legibus adaquave r i t . 

LXI. Retulit dein de immuni tate Cois tribueuda, multaque super antiquitate 
eorum memoravit : « Argivos, vel Cffium Latona parentem, vetustissimos in-
sulse cultores ; mox, adventu £ scu l ap i i , artem medendi illatam tnaximeque 

cita tous leurs noms les uns après les autres, et le siècle où chacun 
florissait. Il ajouta même que a Xénophon, le médecin qu'il e m -
ployait, était de cette famille, et qu'il fallait, à sa pr ière , décharger 
à l'avenir de tout impôt ses concitoyens, afin que cette île sacrée 
pût s'adonner uniquement au service de son dieu. » Il n'est pas 
douteux que ces insulaires n'eussent rendu beaucoup de services 
aux Romains, et l 'on pouvait citer des victoires auxquelles ils 
avaient contribué; mais Claude, avec sa faiblesse ordinaire, accor-
dant une grâce purement personnelle, négligea de la voiler par des 
considérations publiques. 

LXII. Les Byzantins, admis dans le sénat à réclamer contre l'é-
normité de leurs taxes, n'oublièrent pas de représenter tous leurs 
titres, en commençant par le traité qu'ils avaient conclu avec nous 
dans le temps que nous fîmes la guerre en Macédoine à ce roi dé-
généré surnommé Pseudo-Philippe.4 Us rappelèrent les troupes 
fournies contre Antiochus, Persée, Aristonicus, les secours donnés 
à Antoine contre les pirates, et ceux qu'ils avaients offerts à Sylla, à 
LucuUus et à Pompée; puis les services rendus récemment aux Cé-
sars, leur ville étant, par terre ou par me r , le passage continuel de 
nos armées, de nos généraux, et de tous les approvisionnements. 

LXUI. En effet, c'est sur ce bras de mer si étfoit qui sépare l'Eu-
rope de l'Asie que Byzance a été bâtie à l 'extrémité de l 'Europe. 
Les Grecs, ses fondateurs, avaient consulté l'oracle de Delphes sur 
l'emplacement de la ville; l'oracle leur répondit de l'asseoir vis-à-

inter posteros ejus celebrem fuisse, » nomina singulorum referens, et qu 
bus quisque a ta t ibus viguissent. Quin ctiam dixit « Xenophontem, cujus 
scientia ipse uteretur, eadem familia ortum, precibusque ejus dandum ut 
omni tributo vacui in posterum Coi sacram et tantum dei ministram insulam 
colerent. » IS eque dubium babetur multa eorumdem in populum romanum 
merita sociasque victorias potuisse tradi. Sed Claudius, facilitate solita, quod 
uni concesserat nullis extrinsecus adjumentis velavit. 

LXU. At Byzantìi, data dicendi copia, quum magnitudinem onerum apud 
senatum dep'recarentur, cuncta repetivere, orsi a federe quod nobiscum ice-
rant , qua tempestate bellavimus adversus regem Jlaccdonum cui, u t degeneri, 
Pseudophilippi vocabulum impositum. Missas posthac copias in Antiochum, 
Person, Aristonicum, et piratico bello adjutum Antonium, memorabant ; quo-
que Sulla, aut Lucullo, aut Pompeio obtulissent; mox recentia in Casares 
merita, quando ea loca insiderent q u a transmeantibus terra marique ducibus 
exercitibusque, simul vehendo commeatui, opportuna forent. 

LXI1I. Namque artissimo inter Europam Asiamque divortio, Byzantium in 
estrema Europaposuere Graci, quibus, Pythium Appollinem consulentibus ubi 
conderent urbcm, redditum oraculum est, « quareren t sedem cscorunt terris 



vis la terre des aveugles. Ce mot mystérieux désignait les Chalcé-
donîens, qui, arrivés les premiers dans ce lieu, où ils avaient le 
choix de toutes les positions, avaient préféré la moins avantageuse. 
En effet, le sol autour de Bvzance est fertile et la mer abondante; 
les poissons, accourant de l'Euxin par grandes troupes, et rencon. 
trant dans les sinuosités de la côte opposée des rochers inclinés 
sous 1 eau qui les effrayent, refluent en foule vers le port de cette 
ville. Aussi fut-elle, dès les premiers temps, commerçante et riche. 
Depuis, des impôts excessifs Pavaient écrasée ; elle en sollicitait 
la suppression ou la réduction. Cette demande fut appuyée par le 
prince, qui insista sur l'épuisement où venaient de la jeter la guerre 
de Tlirace, et tout récemment celle du Bosphore. On l'exempta de 
tribut pour cinq ans. 

LXIV. Sous le consulat de; Marcus Asinius et de Mamus Acilius 
des prodiges fréquents annoncèrent un changement funeste dans 
l 'empire. Il y eut des tentes et des drapeaux consumés par le feu 
du ciel. Un essaim d'abeilles s'établit au faîte du Capitole. On dé-
bita qu'il était né des enfants moitié hommes, moitié bêtes, et un 
porc avec des serres d epervier. On comptait encore, parmi les pré-
sages alarmants, la diminution qui survint dans le nombre des 
magistrats, par la mort d 'un questeur, d 'un édile, d 'un tribun, 
d 'un préteur et d'un consul, emportés dans l'espace de quelques 
mois. Mais Agrippine avait bien d'autres sujets d'alarmes. Claude, 
dans l'ivresse, s'était échappé à dire que son destin était de sup-
porter les dérèglements de ses femmes, et ensuite de les punir : 
ce mot, qui la faisait trembler, fu t pour elle un avertissement 

adversam. »Ea ambage Chalcedonii monstrabantur , quod, priores illucadvecti 
pravisa locorum Militate, pejora legissent. Quippe Byzantium fertili solo, 
fecundoque mari quia vis pisciuni innumera Ponto erumpens, e t obliquis 
subler undas saxis es terri la, omisso allerius litoris flesu, hos ad porlus 
defer tur . l inde pr imo quœsluosi el opulenti ; post, magnitudine onerum 
urgente, linem au t modum orabant adnitente principe, qui tbracio bospora-
noque bello recens fessos juvaudosque retul i t . Ita tributa in quinquennium 
remissa. 

LXIV. M. Asinio, Manio Acilio consulibus, mutationem re rum in deterius 
portendi coguilum est crebri s prodigiis. Signa ac tenloria mililum igne cce-
lesli arsere, fastigio Capitolii examen apium insedil, biformes bominum 
partus, et suis f œ t u m editum cui accipitrum ungues inessent. Numerabalur 
inter ostenta deminulus omnium magistratuum numerus , questore, ¡Edili, 
tribuno, ac p r a t o r e et consule, paucos intra menses, defunctis. Sed in pre-
cipuo pavore Agrippina, vocem Claudii, quatn temulenlus jecerat, « fatale sibi 
u t conjugum llagitia ferret, dein punirci , » melucns, agerc et celerare btaHit, 

d'agir et de se hâter. Elle fit d ' abord pér i r Domitia Lèpida, par des 
motifs de femme : Lèpida, fille d 'Antonia , nièce d'Auguste, cou-
sine d'Agrippine, avait un degré s u r elle, et, sœur de Domitius, 
son premier mari, elle se pré tendai t d ' u n rang égal. Il n'y avait pas 
non plus une grande différence d e beauté , d'âge, de richesses. 
Toules deux sans pudeur, décr iées toutes deux pour leurs infa-
mies, pleines d'emportements, e l les semblaient rivaliser par leurs 
vices non moins que par les avantages de la fortune. Mais la plus 
grande lutte était de savoir q u i , d e la tante ou de la mère, domi-
nerait Néron. Lèpida, par des caresses e t par des présents, avait 
l'art d'enchaîner ce jeune c œ u r ; Agr ipp ine .au contraire, toujours 
sévère et menaçanle, voulait b ien d o n n e r à son fils l'autorilé, mais 
ne pouvait souffrir qu'il l ' exerçâ t . 

LXV. On accusa Domitia « d ' avo i r voulu jeter un sort sur le ma-
riage du prince, et de t roubler la paix de l'Italie par les armées 
d'esclaves indisciplinés qu'elle e n t r e t e n a i t dans la Calabre. » On pro-
nonça la peine de mort, malgré t o u t e la résistance de Narcisse, qui 
redoutait de plus en plus Agr ippine . Narcisse déclara, dit-on, à ses 
amis, « qu'il voyait sa perte infa i l l ib le , soit que Néron, soit que 
Britannicus régnassent : mais il deva i t aux bienfaits de Claude de 
s'immoler pour lui; il avait d é n o n c é Messaline et Silius; les r a i -
sons d'accuser Agrippine é ta ien t auss i fortes ; assurément Britan-
nicus ne lui saurait pas plus d e g r é d e l 'empire que Néron ; mais 
laisser une marâtre bouleverser t o u t le palais par ses intrigues lui 
paraîtrait cent fois plus h o n t e u x q u e s'il eût caché les déborde-
ments de la première femme ; Agr ipp ine , 3prés tout , n'était guère 

perdita prius Domitia Lepida, m u l i e r i b u s c a u s i s ; quia Lepida, minore Anto-
nia genita, avunculo Augusto, Agr ipp ina ; s o b r i n a prior, ac Cnei mari t i e jus 
soror, parem sibi claritudinem c r e d e b a t : nec forma, aelas, opes multum 
dislabant; et utraqus impudica, i n f a m i s , violenta , haud m i n u s vitiis sentula-
bantur quam si qua ex fortuna p r o s p e r a acceperant . Enimvero certamen 
acerrimum, amila potms an mater a p u d ISeronem prava le re l . Nam Lepida 
blandimentis et largitionibus j u v e n i l e m a n i m u m devincicbat ; truci contra ac 
minaci Agrippina, qua; (ìlio dare i m p e r i u m , tolerare imperi tantem nequibat . 

LXV. Ceterum objecta sunt « quod c o n j u g i u m principis devotionibus pelivjs-
set, quodque, parum coercilis p e r C a l a b r i a n t servorum agminibus, pacem 
Itali® lurbaret. » 0b hœc mors i n d i c l a , m u l t u m adversantc Narcisso, qui, 
Agrippinant magis magisque s u s p e c t a n s , p romps i sse inter proximos ferebatur 
« cerlam sibi perniciem, seu B r i t a n n i c u s r e r u m , seu Nero po t i r e tu r ; veruni 
ita de se meritum Cœsarem, u t v i t a m u s u i ejus impenderet . Convictam Mes-
sallinam etSi l ium: pares i terum a c c u s a n d i causas esse; si Nero imperi tarct , 
Britannico successore, iiulluin p r i n c i p i m e ri tu in ; ac noverca insidiis domimi 
omneitt convelli, majore fiadtio quatt i si impudici i ium pr ior is conjugis rct'.-

i. " 2 2 



moins impudique que Messaline : ses amours avec Pallas lais-
saient-ils le moindre doute qu'elle ne sacrifiât bienséance, vertu, 
pudeur, tout, en u n mot, au maintien de sa domination? » En 
tenant ces discours et de semblables, il embrassait Britannicus, 
il demandait aux d ieux d'abréger son adolescence ; il tendait les 
mains tantôt vers le ciel, tantôt vers cet enfant ; « qu'il grandisse, 
disait-il, qu'il chasse les ennemis de son père, dùt-il punir même 
les meurtriers de sa mère . » 

LXVI. Au milieu de tous les chagrins qui l'accablaient, Claude 
tombe malade, e t va, pour se rétablir, respirer l'air tempéré et 
prendre les eaux salubres de Sinuesse. Agrippine, dés longtemps 
décidée au crime e t n e manquant point de coopérateurs, s'empressa 
de saisir l'occasion qui s'offrait. Elle n'hésitait que sur le choix du 
poison : elle craignait que, violent et prompt, il ne décelât le forfait, 
et que, s'il était t rop lent, s'il dégénérait en langueur, Claude, à sa 
dernière heure, venan t à ouvrir les yeux, ne reprît sa tendresse 
pour son fils. Elle aurai t voulu quelque composition nouvelle qui 
troublât la raison, sans trop précipiter la mort. On choisit une 
femme habile dans cet ar t , nommée Locuste, naguère condamnée 
pour empoisonnement , et depuis longtemps regardée comme un 
instrument du pouvoir. Cette femme mit tout son talent dans la 
préparation du poison, qui fut donné par l 'eunuque Halotus, chargé 
de servir les mets e t d 'en faire l'essai. 

LXVÏÏ. Les h i s to r iens du temps ont rapporté, tant les moindres 
détails furent p romptement connus, que le poison fut mis dans des 

cuisset : quanquam n e impudicit iam quidem nune abesse, Pallante adultero ; 
ne quis ambigat d e c u s , pudorem, corpus, cuneta regno viliora habere. » Ilice 
atque talia d ic t i tans , amplect i Britannicum, robur a t a t i s quam maturi imom 
precari, modo ad d e o s , modo ad ipsum tendere manus , « adolesccret, patris 
inimicos depelleret , m a t r i s eliam interfectores ulcisceretur. » 

LXVI. In tanta mo te curarum, valetudine adversa corr ip i tur , refovendisque 
viribus mollitie c a l i e t salubritate aquarum, Sinuessam pergit . Tum Agrip-
pina, sceleris olim ce r t a et oblata; occasionis propera, nec minis t rorum egens, 
de genere veneni consul tav i ! : ne repentino ei precipi t i facinus proderetur; 
si lentum et t ab idum drìrgisset , ne admotus supremis Claudius, et dolo intel-
lecto, ad amorem fìlìi r ed i r e t : exquisilum aliquid placcbat, quod turbaret 
mentem et mortem d i f fe r re t . Deligitur a r t i fex ta l ium, vocabulo Locusta, nuper 
venelicii damnata , e t diu inter instrumenta regni habi ta . Ejus mulieris inge-
nio paratum virus , c t t jus minister e spadonibus fu i t Halotus, inferre epulas et 
explorare gustu sol i tus . 

LXVII. Adeoque cuneta mox pernotuere, ut temporum illorum scriptores 
prodiderint infu=um delegabili cibo boletorum venenum; nec vim medica-

morilles, mets favori du prince, qui n 'en sentit pas l'effet aussitôt, 
soit stupidité, soit ivresse. D'ailleurs, une évacuation qui survint 
semblait l'avoir sauvé. Agrippine, saisie d'effroi, et, dans ce péril 
extrême, bravant l'odieux des imputations, recourut au médecin 
Xénophon, qu'elle avait pris soin d'avance de mettre dans ses in -
térêts. Celui-ci, sous prétexte d'aider le vomissement, enfonça, à 
ce qu'on croit, dans le gosier de Claude, une plume imprégnée d'un 
poison subtil, n'ignorant pas qu'il y a risque à tenter les grands 
crimes, et profit à les consommer. 

LXVIII. Pendant ce temps, le sénat s'assemblait; les consuls et 
les pontifes faisaient des vœux pour la santé du prince, qui déjà 
n'était plus; et, au palais, on affectait de lui prodiguer les mêmes 
soins ; on tenait caché sous un amas de vêtements son corps ina-
nimé, pour donner le temps d'assurer l 'empire à Néron. Le premier 
soin d'Agrippine fut de retenir Britannicus. Feignant d'être acca-
blée de sa douleur, et comme si elle eût cherché de tous côtés des 
consolations, elle le garde dans ses bras, elle l'appelle la vive image 
de son père; enfin, par différents artifices, elle sut l'empêcher de 
sortir. Elle retint aussi Antonia et Octavie, ses sœurs ; des gardes 
fermaient avec soin toutes les issues. On publiait souvent que le 
prince allait mieux, pour contenir le soldat par l 'espérance; et on 
attendait le moment heureux fixé par les astrologues. 

LXIX. Enfin, le 3 des ides d'octobre, à midi, les portes du palais 
s'ouvrent tout à coup ; Néron sort avec Burrus, et s'avance vers la 
cohorte qui était de garde, suivant l'usage. La troupe, sur un signe 

minis statini intellectam, socordiane Claudii an vinolentia : simul soluta alvus 
subvenisse videbatur. Igi tur exterrita Agrippina, et quando ultima t imebantur, 
spreta p rasen t ium invidia, provisam j am sibi Xenophontis medici conscien-
tiam adhibet. lite, t anquam nisus evomentis adjuvaret , p innam, rapido ve-
neno illitam, faucibus e jus demisisse credi tur , haud ignarus summa scelera 
incipi cum periculo, peragi cum pramio . 

LXV1II. Vocabatur in ter im s e n a t u s ; votaque pro incolumitate principis 
consules et sacerdotes nuncupabant , quum jam esanimis vestibus et fomentis 
obtegeretur, dum res firmando Keronis imperio componuntur. Jam primum 
Agrippina, velut dolore vieta et solatia conquirens, tenere amplexu Britanni-
cum, veram paterni oris effigiem appellare, ac variis a r t ibus demorari, ne cu-
biculo egrederetur. Antoniam quoque e t Octaviam, sorores ejus, a t t inu i t ; et 
cunctos aditus custodiis clauserat , crebroque vulgabat ire in melius valetudi-
nem principis, quo miles bona in spe ageret, tempusque prosperum ex moni-
tis Chaldaorum adventaret . 

LXIX. Tunc medio diei , te r t ium ante idus octobris, foribus palatii repente 
diductis, comitante Burro, Nero egreditur ad cohortem qua; more mil i t ia 



du préfet, l'ayant reçu avec acclamation, il monte en litière. On 
dit qu'il y eut des soldats qui hésitèrent, qui regardèrent souvent 
derrière eux, et demandèrent à plusieurs reprises où était Bri-
tannicus ; mais, comme ils ne se virent point appuyés, ils suivirent 
bientôt l'impulsion générale. Néron, arrivé au camp, après un dis-
cours conforme aux circonstances, ayant promis une gratification 
pareille à celle de son père, est proclamé empereur. Le sénat se 
conforma à la décision des soldats; les provinces l'adoptèrent sans 
balancer. On décerna à Claude les honneurs divins, et des obsèques 
aussi solennelles qu'à Auguste; car Agrippine fut jalouse d'égaler 
la magnificence de sa bisaïeule Livie. On ne lut point le testament, 
pour ne pas trop arrêter les esprits sur ce que cette préférence d'un 

beau-fils sur un fils avait d'injuste et de révoltant. 

» 
e x c u b i i s a d e s t . l b i , m o n e n l e p r œ f e c t o , f c s t i s v o c i b u s e x c e p t u s , i n d i t u r lec-
t icœ. D u b i l a v i s s e q u o s d a m f e r u n t , r e s p e c l a n t e s r o g i t a n t e s q u e ubi B r i t a n n i c u s 
e s s e t ; m o x , n u l l o i n d i v e r s u m a u c t o r e , q u » o f f e r c b a n t u r s e c u t i s u n t . l l l a t u s -
q u e c a s l r i s Nero , e t c o n g r u e n t i a t e m p o r i p r a f a t u s , p r o m i s s o d o n a t i v o ad 
e x e m p l u m p a t e r n ® l a r g i t i o n i s , i m p e r a t o r c o n s a l u t a t u r . S e n t e n t i a m m i l i t u m 
s e e u t a p a t r u r a c o n s u l t a ; n e c d u b i t a t u m e s t a p u d p r o v i n c i a s . C œ l e s t e s q u e ho -
n o r e s C l a u d i o d e c e r n u n t u r , e t f u n e r i s s o l e m n e , p e r i n d e a c d ivo A u g u s t o , c e -
l e b r a t u r , œ m u l a n t e A g r i p p i n a p r o a v i œ Liviaa m a g n i f i c e n t i a m . T e s t a m e n t u m 
t a m e n h a u d r e c i t a t u m , n e a n t e p o s i t u s l i l io p r i v i g n u s i n j u r i a e t i n v i d i a a n i m o » 
t u l s i t u r b a r e t . 
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du préfet , l 'ayant reçu avec acclamation, il monte en litière. On 
dit qu'il y eut des soldats qui hésitèrent, qui regardèrent souvent 
derr ière eux, et demandèren t à plusieurs reprises où était Bri-
tannicus ; mais, c o m m e ils ne se virent point appuyés, ils suivirent 
bientôt l ' impulsion générale . Néron, arrivé au camp, après un dis-
cours conforme aux circonstances, ayant promis u n e gratification 
pareille à celle de son père, est proclamé empereur . Le sénat se 
conforma à la décision des soldats; les provinces l 'adoptèrent sans 
balancer. On décerna à Claude les honneurs divins, et des obsèques 
aussi solennelles qu ' à Auguste; car Agrippine fut jalouse d'égaler 
la magnificence de sa bisaïeule Livie. On ne lut point le testament, 
pour ne pas trop a r r ê t e r les esprits sur ce que cette préférence d'un 

beau-fils sur u n fils avait d ' injuste et de révoltant. 

» 
e x c u b i i s a d e s t . l b i , m o n e n l e p r œ f e c t o , f c s t i s v o c i b u s e x c e p t u s , i n d i t u r lec-
ticae. D u b i t a v i s s e q u o s d a m f e r u n t , r e s p e c l a n t e s r o g i t a n t e s q u e u b i B r i t a n n i c u s 
e s s e t ; m o x , n u l l o i n d i v e r s u m a u c t o r e , q u » o f f e r c b a n t u r s e c u t i s u n t . l l l a t u s -
q u e c a s l r i s N e r o , e t c o n g r u e n t i a t e m p o r i p r a f a t u s , p r o m i s s o d o n a t i v o ad 
e x e m p l u m p a t e r n œ l a r g i t i o n i s , i m p e r a t o r c o n s a l u t a t u r . S e n t e n l i a m m i l i t u m 
s e c u l a p a t r u r a c o n s u l t a ; n e c d u b i t a t u m e s t a p u d p r o v i n c i a s . C œ l e s t e s q u e h o -
n o r e s C l a u d i o d e c e r n u n t u r , e t f u n e r i s s o l e m n e , p e r i n d c a c d i v o A u g u s t o , c e -
l e b r a t u r , œ m u l a n t e A g r i p p i n a p r o a v i œ Liviaa m a g n i f i c e n t i a m . T e s l a m e n t u m 
t a m e n h a u d r e c i t a t u m , n e a n t c p o s i l u s i i l i o p r i v i g n u s i n j u r i a e t i n v i d i a a n i m o » 
t u l s i t u r b a r e t . 
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I. Le premier meur t r e du nouveau règne fut la perte de Jun ius 
Silanus, proconsul d'Asie, t r amé à l 'insu de Néron. 11 s'en fallait 
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que Silanus eût provoqué son malheur par la fierté de son carac-
tère. C'était un homme sans énergie, et tellement méprisé sous les 
autres princes, que Caïus l'appelait toujours la brebis d'or. Mais» 
comme Agrippine avait fait périr Marcus Silanus, elle craignait un 
vengeur; d'ailleurs, la voix publique ne cessait de répéter qu'il fal-
lait préférer à Néron, à peine sorti de l'enfance, parvenu à l'em-
pire par un crime, un Romain irréprochable, d 'un âge mûr, d'un 
nom illustre, et, ce qu'alors on considérait, un descendant des 
Césars. En effet, Silanus était arrière-petit-fils d'Auguste. Telle 
fu t la cause de sa mort. Publius Céler, chevalier romain, et l'af-
franchi Hélius, tous deux préposés aux domaines du prince en 
Asie, furent les instruments du crime. Ils donnèrent le poison au 
proconsul, dans un festin, trop ouvertement pour qu'on y fût 
trompé. On ne mit pas moins de précipitation pour Narcisse, cet 
affranchi de Claude, de qui j 'ai rapporté les querelles avec Agrip-
pine. Une captivité rigoureuse et les traitements les plus barbares 
le contraignirent de se tuer , au grand regret du prince, dont les 
vices, encore cachés, avaient avec cet affranchi, avare et prodigue, 
un singulier rapport. 

H. On allait poursuivre ce plan d'assassinats, si Burrus et 
Sénèque ne s'y fussent opposés. Ces deux hommes, qui gouver-
naient la jeunesse de l 'empereur avec une a ncorde qu'admet ra-
rement le partage du pouvoir, jouissaient d'un crédit égal avec 
des titres bien différents. Burrus était recommandable par ses 
connaissances militaires et par l'austérité de ses mœurs; Sénéque, 
par l'art d'enseigner l 'éloquence et par les grâces qu'il mêlait à la 

rone, per dolum Agrippina p a r a t u r : non quia ingenii violentia exitium irri-
taverat, segnis et domina t ion ibus aliis fastidilus adeo, ut C. Cassar pecudem 
auream eum appellare sol i tus s i t ; verum Agrippina, f ratr i e jus L. Silano ne-
cem molila, ultorem m e t u e b a t , crebra vulgi fama anteponendum esse vix dum 
pueritiam egresso Neroni, e t imper ium per scelus adepto, virum a l a t e com-
posila, insontem, nobilem, e t , quod tune spectarelur, e Cxsarum posteris. 
Quippe et Silanus divi Augusti abnepos erat : b a c causa necis; ministr i fuere 
P. Celer, eques romanus, e t Helius l ibertus, rei familiari principis in Asia 
imposit i : ab his proconsuli venenum inter epulas datum est, apertius quam 
u t fallerent. Nec minus properato Narcissus Claudii l ibertus, de cujus jurgiis 
adversus Agrippinam retuli , aspera custodia et necessitate extrema ad morlem 
ag i tu r ; invito principe, c u j u s abdit is adhuc vitiis per avaritiam ac prodigen-
tiam mire congruebat. 

11. Ibaturque in cœdes, nisi Afranius Burrus et Annaus Seneca obviam is-
sent. Hi redores imperatori® juvenlas, et, r a rum in societate potenl ia , con-
cordes, diversa arte ex a q u o pollebant : Burrus mili taribus curis et severilate 
morum, Seneca pracepl is eloquenti® et comitate hones ta ; juvantes invicem, 

vertu. Tous deux, sachant combien la première jeunesse d'un 
prince est orageuse, et craignant que la vertu seule ne 1 effa-
rouchât, se concertèrent pour lui accorder quelques plaisirs per-
mis, afin de le retenir plus'fàcilement. Tous deux étaient occupés 
sans relâche à combattre l'altière Agrippine, absolue dans tous ses 
caprices et insatiable de domination. Celle-ci avait bien dans son 
parti Pallas, l'auteur de ce mariage incestueux et de cette adoption 
fatale qui avaient causé la perte de Claude. Mais Néron n'était point 
d'un caractère à se soumettre à des esclaves ; et Pallas, sortant 
des bornes de son état, s'était rendu insupportable par son hu -
meur et par son arrogance. En public, toutefois, on accumulait les 
honneurs sur Agrippine : lorsque le tribun vint, suivant l'usage, 
demander le mot d'ordre, Néron donna pour mot : la meilleure 
des mères. Le sénat, de son côté, lui décerna deux licteurs avec le 
titre de prêtresse de Claude, et, à Claude, les funérailles des cen-
seurs, puis l'apothéose. 

III. Le jour des obsèques, ce fut le prince qui prononça l'éloge 
funèbre. Tant qu'il eut à s'étendre sur l'ancienneté Su nom de 
Claude, sur les consulats et les triomphes de ses aïeux, le ton de 
l'orateur et l'attention de l'assemblée se soutinrent. Quand il parla 
même dés connaissances littéraires de Claude, du bonheur qu'eut 
l'empire de n'avoir point sous son règne essuyé d'échec au dehors, 
on l'écouta encore favorablement. Mais, quand il en vint au discer-
nement et à la pénétration de ce prince, personne ne put s'empê-
cher de rire, quoique le discours étincelât d'ornements : il avait 
été composé par Sénèque, qui avait un esprit plein d'agréments 
et assorti au goût de ce siècle. Les vieillards, qui se plaisent à com-

quo racilius lubricam principis a t a t e m , si virtutem adspernaretur , volupta-
tibus concessis retinerent. Certamen u l r ique unum erat contra ferociam Agrip-
p ina ; q u a , cunctis mala dominationis cupidinibus flagrans, habeb3t in p a r -
t i b u s P a l l a n t e m ; q u o a u c t o r e C l a u d i u s n u p t i i s i n c e s t i s e t a d o p t i o n e e x i l i o s a 

semet perverterat. Sed neque Neroni infra servos ingenium; et Pallas, tristi 
arroganza modum liberti egressus, tœdium sui moverai. Propalam tamen 
omnes in eam honores cumulabantur , s ignumque more mi l i t ia petenti t r i -
buno dédit, « Optima matris. » Decreti et a senatu duo lictores, Daminium 
Claudiale, simul Claudio censorium funus et mox consecratio. 

111. Die funeris laudationem ejus . princeps exorsus est . Dum antiquitatem 
generis, consulatus ac tr iumphos majorum enumerahat , intentus ipse et ce-
teri : liberalium quoque ar t ium commemoratio, et nihil regente eo reipublica 
triste ab externis accidisse, pronis animis aud i la : postquam ad providentiam 
sapientiamque flexit, nemo risui temperare, quanquam oratio, a Seneca com-
posita, multum cultus p ra fe r r e t : ut fu i t illi viro ingenium amœnum et t em-
poris ejus auribus accommodalum. Adnolabant seniores, quibus otiosum est 



parer le présent et le passé, remarquaient que, de tous ceux qui 
avaient possédé la suprême puissance, Néron était le premier qui 
eût eu besoin de recourir à l'éloquence d'autrui. En effet, le dic-
tateur César était l 'émule des plus grahds orateurs ; Auguste avait 
une élocution facile e t abondanLe, celle qui convient à un prince; 
et Tibère, un ar t singulier pour peser ses expressions, soit qu'il 
en fortifiât le sens, soit qu ' i l l'enveloppât à dessein. Dans Caïus 
même, le désordre de l 'esprit ne nuisit point à la vigueur de l'élo-
quence; et Claude lui-même, quand il préparait ses discours, ne 
manquait pas d'élégance. Néron, dès ses premières années, 
tourna la vivacité de son esprit vers d'autres objets. 11 s'exerçait à 
graver, à peindre , à chanter, et à conduire des chars; quelquefois 
pourtant il fit des vers, preuve que les lettres ne lui étaient pas 
absolument étrangères . 

IV. Quand on eut épuisé tous les semblants de tristesse, Néron 
entra au sénat. Après quelques mots sur son élection, consacrée 
par les pères et reconnue par l 'armée, il ajouta qu'il ne manquait 
ni de conseils ni d'exemples pour bien gouverner ; « des guerres 
civiles et des dissensions domestiques n'avaient point aigri sa jeu-
nesse ; il n 'apportai t ni haine, ni ressentiment, ni désir de ven-
geance. » Ensuite il traça le plan qu'il voulait suivre dans son ad-
ministration, évitant sur tout les abus qui soulevaient les esprits 
contre le dernier règne : « Il ne s'établirait point juge de toutes 
les affaires, et ne renfermera i t point dans le secret du palais les 
accusateurs et les accusés, pour augmenter la puissance de quel-
ques favoris; il ne donnerait r ien, dans sa cour, ni à l'or, ni à la 

velera et p rasen t i a con tendere , p r i r aum ex iis qui rerum potili esscnt Nero-
nera aliéna; f acundi» eguisse. Nam dictator Casar summis orator ibus a m u -
lus ; et Augusto p rompta ac profluens, q u a deceret prineipem, eloquentia fuit . 
Tibcrius artem quoque callebat qua verba espenderet, tum validus sensibus, 
aut consulto a m b i g u u s . Etiam C. Casar i s turbata mens vim dicendi non cor-
rup i t . Ncc in Claudio, quoties meditata dissereret, elegantiara requireres. 
Nero, pueril ibus s tat im annis, vividum animum in alia detorsit : cœlare, pin-
gere , cantus aut regimcn equorum exercere; et aliquando, carminibus pan-
gendis, inesse sibi e lementa doc t r ina ostendebat. 

IV. Celerum, peracl is t r i s t i t i a imitamentis , curiam ingressus. et de aucto-
r i tate pa t rum et consensu mi l i tum pnefatus, eonsilia sibi et exempla capes-
sendi egregie imperii mcrooravi t ; « nec juventam armis civilibus au t dorneslicis 
discordiis imbu tam; nulla odia, nul las injurias, nec cupidmem ultionis af-
ferre . » Tum formam fu tu r i principatus prascripsi l , ea maxime declinans 
quorum recens flagrabat invidia : « non enim se negotiorum omnium judicem 
fore, ut, clausis unara intra domum accusatoribus et reis, paucorutn potentia 
grassaretur; nibil in penatibus suis venale aut ambilioni pervium; discretam 

domum et rempublicam. Teneret antiqua munia senatus; consulum t r ibuna-
libus Italia et pub l i ca provincia adsisterent. lili pa t rum aditum p r a b e r e n t ; 
se mandatis exercitibus consulturum. » 

V. Nec det'uit fides. Multaque arbitrio senatus constituta sun t : n e quis ad 
causam orandam mercede aut donis emere tu r ; ne designatis quas io r ibus 
edendi gladiatores necessitas esset. Quod quidem adversante Agrippina, tan-
quam acta Claudii subverterentur, obtinuere pa t res : qui in palatium ob id 
vocabantur, u t adstaret abditis a tergo foribus velo discreta, quod visum ar-
ceret, auditum non adimeret. Quin et legatis Armeniorum, causam gentis apud 
Neronem oiantibus, ascendere suggestum imperatoris et pras idere simul pa-
r aba t ; nisi, ceteris pavore defixis, Seneca admonuisset venienti matr i occur-
reret . Ila, specie pietalis, obviam ilum dedecori. 

VI. Fine anni, turbidis rumoribus, prorupisse ru rsum Tarlbos et rapi Ar-
meniam allatum est, pulso Rbadamisto, qui , s a p e regni ejus potilus, dein 
profugus, tum quoque bellum deseruerat . Igitur in urbe sermonum avida, 
• quemadmodum princeps vix seplemdecim annos egressus suscipere earn mo-

brigue; il séparerait sa maison de l'État, rendrait le sénat à ses an-
ciennes fonctions, l'Italie et les provinces du peuple romain au 
tribunal des consuls : ceux-ci feraient entrer au sénat ; lui, seule-
ment, se réservait les armées qu'on lui avait confiées. » 

V. Il tint parole. Le sénat, de sa propre autorité, porta plusieurs 
règlements, entre autres celui qui défendait aux orateurs d'accepter 
des présents ou de l'argent, et celui qui dispensait les questeurs 
désignés de donner des combats de gladiateurs. Agrippine s'y op-
posait, sous prétexte que c'était renverser les actes de Claude; mais 
le sénat l'emporta. C'était pourtant dans le palais qu'il tenait ses 
assemblées, afin qu'Agrippine pût y assister dans une embrasure 
secrète, où elle n'était séparée que par une tapisserie, qui l 'empê-
chait d'être vue, sans l'empêcher d'entendre. Elle fit plus : un 
jour que les ambassadeurs arméniens plaidaient devant Néron la 
cause de leur nation, elle se disposa à monter sur l'estrade de l 'em-
pereur; et elle allait siéger avec lui, si, tandis que tous les autres 
restaient interdits de frayeur, Sénèque n'eût averti Néron d'aller 
au-devant de sa mère. C'est ainsi qu'avec l'air du respect on prévint 
un affront. 

VI. Sur la fin de l'année, on reçut des nouvelles alarmantes. On 
apprit que les Parthes, faisant une nouvelle irruption, avaient e n -
vahi l'Arménie et chassé Rhadamiste, qui, après avoir plusieurs 
fois recouvré et perdu ce royaume, avait enfin renoncé même à le 
disputer. Ce fut un sujet d'entretien général, dans une ville où 
l'inquiétude des esprits s'exerce sur tous les événements. « Com-
ment, disait-on, un prince, à peine âgé de dix-sept ans, pourra-
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t-il soutenir un tel fardeau, ou sur qui le rejeter? Qu'attendre 
d'un enfant gouverné par une femme? Les sièges, les combats, et 
les autres opérations de la guerre seront-ils encore conduits par 
ses maîtres? » D'autres, au contraire, trouvaientl'événementmoins 
malheureux « que si c'eût été Claude, énervé de vieillesse et de 
lâcheté, qui se trouvât engagé dans les embarras d 'une guerre, où 
il eût obéi aux ordres de ses esclaves. On ne pouvait du moins re-
fuser à Burrus et à Sénèque de l'expérience sur beaucoup d'ob-
je ts ; et, à l'égard de l 'empereur, que manquait-il à son âge, 
puisque Pompée, à dix-huit ans, Octavien, à dix-neuf, avaient sou-
tenu la guerre civile? Dans le rang suprême, les auspices du 
prince, les conseils de ceux qui l 'entourent, font plus que son épée 
et sa personne. Certes, on jugera bien qu'il a pour amis des 
hommes vertueux, s'il choisit un grand capitaine, sans écouter 
l'envie, plutôt qu 'un courtisan riche et accrédité, en cédant à la 
brigue. » 

VIL Tandis que ces discours et d 'autres semblables se tiennent 
publiquement, Néron fait avancer les troupes qu'on avait levées 
dans les provinces les plus voisines pour compléter les légions de 
l'Orient; et les légions elles-mêmes se rapprochent de l'Arménie. 
Antiochus et Agrippa, deux anciens rois, ont ordre de tenir leurs 
troupes prêtes à en t re r au premier moment sur la frontière des 
Parthes. Il fait j e t e r des ponts sur TEuphrate , donne l'Arménie 
mineure à Aristobule, et à Sohémus le pays de Sophène avec le 
titre de rois. D'un autre côté, la fortune suscita à Vologèse un con. 

lem aut propulsare posse t ; quod subsidium in co qui a femina regeretur; 
num proelia quoque e t oppugnationes u rb ium et cetera belli per niagistros 
administrari possent , » anquirebant . Contra alii melius evenisse disserunt, 
« quam si, invalidus senecta et ignavia, Claudius militias ad labores vocaretur, 
servilibus jussis ob tempera turus . Burrura tamen et Senecam mul tarum re-
r u m experientia cognitos : e t impera tor i quantum ad robur deesse, quum octa-
vodecimo aatatis anno Cn. Pompeius, nonodecimo Casar Octavianus, civilia 
bella sustinuerint? Pleraqne in summa for tuna auspiciis e t consiliis, quam 
telis et manibus, ger i . Daturum plane documentum honestis an sccus amicis 
u te re tur , si ducem a m o i a invidia egreginm, quam si pecuniosum et gratia 
subnixum per ambi tum deligeret . • 

VII. Hac atque talia vulgantibus, Nero et juventutem proximas per provin-
cias quas i tam supplendis Orientis legionibus admoveri, legionesque ipsas pro-
pius Armeniam collocari, jubet . Duosque veteres reges, Agrippam et Antio-
cbum, expedire copias, quis Par tborum fines ultro in t r a ren t ; simul pontes 
per amnem Euphraten jungi . Et minorem Armeniam Aristobulo, regionem 
Sophenen Sobcmo, cum insignibus regiis, mandat. Exortusque in tempore 

current dans son propre fils Vardane, et les Parthes se retirèrent 
de l'Arménie, comme pour différer la guerre. 

VIII. Mais tous ces événements acquirent une bien autre impor-
tance dans les délibérations du sénat, où il fut proposé qu'on o r -
donnât des prières solennelles pour les dieux; que, durant ces 
solennités, le prince fû t décoré de la robe triomphale; qu'il lit son 
entrée dans Rome avec les honneurs de l'ovation, et qu'on lut 
élevât dans le temple de Mars Vengeur des statues de la grandeur 
de celles du dieu. A leur flatterie habituelle s'unissait la joie de 
voir Bomitius Corbulon nommé pour la guerre d'Arménie, et la 
carrière se rouvrir au méri te . Les troupes de l'Orient furent par-
tagées; une partie des auxiliaires et deux légions restèrent en 
Syrie, sous le commandement .de Quadratus. Un nombre égal de 
citoyens et d'alliés marcha sous Corbulon, avec les cohortes et la 
cavalerie qui hivernaient en Cappadoce. Les rois alliés eurent 
ordre d'obéir à l 'un ou à l 'autre, suivant les besoins de la guerre. 
Mais leur zèle était plus empressé pour Corbulon, qui , pour mé-
nager la renommée, toujours si importante dans les commence-
ments d'une entreprise, s'était rendu en toute hâte à Égée, ville 
deCilicie. 11 y trouva Quadratus, qui s'était avancé jusque-là, dans 
la crainte que, si Corbulon fût entré en Syrie pour y prendre son 
armée, il n'eût tourné sur lui tous les regards, car il avait mie 
haute stature, un langage imposant, et joignait aux talents 
et à l'expérience l 'art de se faire valoir, même par les petites 
choses. 

a m u l u s Vologeso,1 filius Vardanes ; e t abscessere Armenia Parlbi , tanquam 
differrent bellum. 

Vili Sed apud senatum omnia in majus celebrata sunt, sentenLns eoi um 
qui supplicationes, et diebus supplicationum vestem principi t r iumphalem, 
utque o v a n ^ i r b e m iniret , effigiesque ejus pari magnitudine ac Marlis Eltons, 
eodem in tempio, censuere : p r a t e r suetam adulat.onem la t i quod Dom. tium 
Corbulonem re t inenda .Armenia praposuerat , videbaturque locus virlutibus 
paletactuj. Copia Orientis ita dividuntur , u t pars auxi l ianum, cum duabus 
legionibus, apud provinciali» Syriam e t legatura ejus Quadratura Omm.dium 
remanere t , par civium sociorumque numerus Corboloni esset, addiü* cohor-
t ibus absque q u a apud Cappadociam hiemabant; socu reges, prout bello con-
ducerei, parere jussi. Sed studia eorum in Corbulonem promptiora erant : qui , 
ut f a m a inserviret, q u a in novis coeptis validissima est, itinere propere con-
fecto, apud -Egcas, civitatem Cilicia, obvium Quadratura habuit, llluc p ro -
grcssum ne, si ad accipiendas copias Syriam intravisset Corbulo, omnium ora 
in se verteret, corpore ingens, verbis magnificus, et, super experieniiam sa-

ientiamque, etiam specie inanium validus. 



IX. Quadratus et Corbulon avaient ouvert une négociation avec 
Vologése ; ils lui conseillaient tous deux de préférer la paix à la 
guerre, et de continuer au peuple romain, en lui envoyant des 
otages, une déférence dont ses ancêtres lui avaient donné 
l'exemple. Vologése, soit pour avoir le temps de faire ses prépa-
ratifs, soit pour écarter des rivaux suspects, livra en effet ce qu'il y 
avait de plus distingué parmi les Arsacides. Ils furent remis entre 
les mains du centurion Histéius, dépêché à ce sujet vers le roi par 
Quadratus, et arrivé le premier. Quand Corbulon apprit cela, il fit 
partir un préfet de cohorte, Arrius Varus, avec ordre de se res-
saisir des otages : ce qui produisit une querelle entre le centurion 
et le préfet. Mais, pour ne se pas donner plus longtemps en spec-
tacle aux barbares, ils choisirent pour arbitres les otages eux-mêmes, 
et les ambassadeurs qui les conduisaient. Ceux-ci, par égard pour 
sa gloire, qui était récente, et par je ne sais quel penchant qu'il 
inspirait, même à ses ennemis, préférèrent Corbulon. Cet incident 
brouilla les généraux. Quadratus se plaignit qu'on lui enlevait le 
fruit de ses négociations; Corbulon, de son côté, soutenait que les 
Parthes ne s'étaient déterminés à offrir des otages que depuis sa 
nomination, qui avait converti en craintes leurs espérances. Néron, 
pour accorder leur différend, fit publier qu'en faveur des heu-
reux exploits de Quadratus et de Corbulon, on joindrait une branche 
de laurier aux faisceaux de l 'empereur. Ces faits tiennent au con-
sulat suivant : je les ai réunis . 

X. Cette même année, Néron demanda au sénat une statue pour 
son père Cnéus Domitius; les ornements consulaires pour Asconius 

IX. Cetera m uterque Vologesen regem nunciis monebant pacem quam beilum 
mallet, dalisque obsidibus soli tam prioribus reverenliam in |iopulum roma-
n u m continuarct . Et Vologeses, quo beilum ex commodo pararet , an ut œmu-
lationis suspectos per nomen obsidum amoveret, tradit nobilissimos ex familia 
Arsacidarum. Accepitque eos eentur io Histéius, ab Ummidio mi^jus forte prior, 
ea de causa adito rege. Quod postquam Corbuloni cognilum est, i re pnefectum 
cohortis Arrium Varum e t ree iperare obsides jubet . Hinc or tum inter prcefe-
ctum et centurionem ju rg ium ne diut ius externis spectaculo esset, arbitrium 
rei obsidibus legatisque qui eos ducebant permissum. Atque illi, ob recentem 
gloriam, et inclinatione quadam eliam hostium, Corbulonem prœtulere. tinde 
diseordia inter duces : querente Ummidio « pnerepta quœ suis consiliis palra-
visset; » tes tante contra Corbulone « non prius conversum regem ad offercn-
dos obsides, quam ipse, dux bello deleclus, spes ejus ad metum mutaret . • 
fiero, quo componeret diversos, sic evulgari juss i t , « ob res a Quadrato et 
Corbulone prospéré gestas l au rum fascibus imperaloriis addi. » Quai, in alios 
consules egrcssa, conjunxi. 

X. Eodem anno Cxsar effigiem Cn. Domitio patr i , et consularia insigni3 

Labéo, qui avait é té son tuteur; et il refusa pour lui-même des 
statues d'or et d'argent massif qu'on lui offrait. Les sénateurs vou-
laient aussi que l'année commençât au mois de décembre, époque 
de la naissance de Néron; mais il conserva l'antique et solennel 
usage d'ouvrir l 'année aux calendes de janvier. Il défendit toute 
procédure contre u n sénateur nommé Carinas Céler, accusé par 
un esclave, et contre Iulius Densus, chevalier romain, à qui l'on 
faisait un crime de son attachement pour Britannicus. 

XL Sous le consulat de Néron et d'Antistius Vêtus, comme les 
magistrats juraient sur les actes des princes, Néron défendit à son 
collègue Antistius de jurer su« les siens. Le sénat combla d'éloges 
le prince, afin d'élever ce jeune cœur, et de l'exciter aux grandes 
choses par les louanges qu'ils donnaient aux actions de moindre 
importance. Ce trait fut suivi d 'un acte de bonté. Plautius Laté-
ranus avait été chassé du sénat pour ses amours avec Messaline; 
Néron le rendit à son ordre, s'imposant la clémence dans des 
discours fréquents, que Sénèque, afin de prouver la sagesse de ses 
instructions, ou pour faire admirer son esprit, publiait par la 
bouche de son élève. 

XII. Cependant le pouvoir d'Agrippine baissa insensiblement, 
depuis que Néron eut pris de l 'amour pour une affranchie nommée 
Acté, et qu'il eut mis dans sa confidence Othon et Sénécion. Othon 
était d'une famille consulaire, et Sénécion fils d 'un affranchi de 
Claude, tous deux dans la fleur de la jeunesse et de la beauté. Ce 
fut d'abord à l'insu de la mère qu'ils s'étaient insinués dans la con-

Asconio Labeoni, suo tutore usus erat, petivit a senatu, sibique statuas argento 
vel auro solidas, adversus oficrentes, p rohibui t . Et , quanquam censuissent 
patres ut principium anni inciperet mense decembre, quo ortus erat Nero, ve-
terem religionem kalendarum januar iarum inchoando anno ret inui t . Neque 
recepii sunt inter reos Carinas Celer, Senator, servo accusante, au t Julius 
Densus, equesler , cui favor in Britannicum crimini dabatur . 

XL Claudio Nerone, L. Antistio consulibus, quum in acta principum j u r a -
rcnt magistratus, in sua acta collegam Antistium ju ra re prohibuit : magnis 
patrum laudibus, u t juvenilis animus, levium quoque re rum gloria sublatus, 
majores conlinuaret . Secutaque lenitas in Plaut ium Lateranum, quem, ob 
adulterium Messallina! ordine remotum, reddidit senatu i ; clementiam suam 
obstringens erebris orationibus, quas Seneca, testificando quam honesta p n e -
ciperet, vel jactandi ingenii, voce principis vulgabat. 

XII. Ceterum infracta paullatim potentia matris , delapso Nerone in amorem 
liberta cui vocabulum Act® fuit , simul assumptis in conscientiam Othone et 
Claudio Senecione, adolescentulis decoris; quorum Otho familia consolari, 
Senecio liberto Casaris patre gentlus, ignara maire, dein f rus t ra ehiiitente, 
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fiance du fils, par la communauté des plaisirs et par des complai-
sances équivoques; et, depuis, ils s'y maintinrent en dépit de tous 
les efforts d'Agrippine. Ceux même des amis de l'empereur qui 
avaient le plus de sévérité ne cherchaient pas trop à combattre ce 
goût pour une maîtresse obscure, qui, sans nuire à personne, satis-
faisait les désirs du prince. En effet, soit par une sorte de fatalité, 
soit par cet attrait si puissant des plaisirs illicites, sa femme 
Octavie, quoique d 'une naissance illustre et d'une vertu sans tache, 
lui inspirait une aversion insurmontable; et il était à craindre que, 
contrarié dans son amour , il ne cherchât à corrompre des femmes 
illustres. 

XIII. Mais Agrippine, dans ses emportements de femme, se ré-
criait sur ce qu'on lui donnait une affranchie pour rivale, une 
esclave pour b r u , e t mille autres discours semblables. Au lieu 
d'attendre les regrets ou la satiété de son fils, elle irrite sa pas-
sion par la dureté des reproches; et bientôt Néron, poussé par la 
violence de son amour , se dépouille de sa condescendance pour 
sa mère, et s 'abandonne à Sénèque. Un des parents de ce dernier, 
Annéus Sérénus, avait feint d'aimer lu i -même l'affranchie, pour 
voiler la passion naissante du jeune prince; et ce que Néron donnait 
furtivement à sa maîtresse passait en public sous le nom de Séré-
nus. Agrippine, changeant pour lors de plan, attaque son fils par 
les caresses; elle lui offre son appartement, son sein même, s'il le 
fallait, pour cacher des plaisirs qu 'une première jeunesse e t le rang 
suprême rendaient indispensables. Elle allait même jusqu'à s'ac-
cuser d'une sévérité déplacée, et à lui fournir abondamment de 
son propre trésor, qui ne le cédait guère à celui du prince, non 

penitus i r repserant pe r l uxum et ambigua secreta : ne severioribus quidem 
principis amicis adversant ibus , muliercula, nulla cujusquam in jur ia , cupidines 
principis espiente; quando uxore ab Octavia, nobili quidem et probitat is spe-
t t a t a , fato quodam, an quia pravalent iliicita, abhor reba t ; metuebatuiquè ne 
in s tupra feminarum i l lus t r ium prorumperet , si illa libidine probiberetur . 

l i l i . Sed Agrippina l iber tam a m u l a m , n u r u m ancillam, aliaque eumdem 
in modum mul iebr i te r f remere . Neque prenitentiam filii aut satietatem oppe-
r i r i ; quantoque fcediora exprobrabat , acrius accendcre : donec, vi amor issub-
actus, exueret obsequium i n mat rem, seque Seneca permitteret . Ex cujus fa-
miliaribus Annaus Serenus , simulatione amoris adversus eamdem libertam 
primas adolescentis cupidines velaverat, pnebuera tque nomen, u t q u a prin-
ceps fur t im m u l i e r c u l a t r ibueba t , i l l epa lam larg i re tur . Tum Agrippina, versis 
a r t ibus , per blandimenta juvenem aggredì, s u u m potius cubiculum ac sinum 
offerre, contegendis q u a pr ima a t a s e t summa fortuna expeterent. Quin et 
fa tebatur intempest ivam severitatem, et sua rum opum, q u a haud procul im-

moins outrée alors dans ses basses c o m p l a i s a n c e s qu'auparavant 
dans ses rigueurs. Ce changement n'abusa point Néron. Ses amis 
effrayés le conjuraient de se tenir en garde contre les pièges d'une 
femme toujours cruelle, maintenant perfide. Néron, ayant, vers 
ce temps, fait la revue des riches parures qu'avaient portées les 
femmes et les mères d 'empereurs, choisit une r o b e et des pierre-
ries pour en faire don à sa mère . Il n'avait rien ménagé dans ce 
présent; il offrait ce qu'il y avait de plus beau, ce que d'autres 
femmes avaient ambitionné, et il avait le mérite de la prévenir. 
Mais Agrippine se plaignit « que c'était moins l'enrichir que la 
priver de tout le reste : son fils lui faisait sa part, tandis qu il 
tenait tout d'elle-même. » On ne manqua pas de lui répéter ce 
mot, et de l 'envenimer. 

XIV. Irrité contre ceux qu i entretenaient l'orgueil de cette 
femme, Néron ôte à Pallas le ministère dont il avait été revêtu par 
Claude, et qui le rendait comme l'arbitre de l 'empire. On rapporte 
que Néron, voyant la foule énorme qui se trouvait autour de 
l'affranchi au moment où on vint lui signifier sa retraite, dit assez 
plaisamment : « Voilà Pallas qui va abdiquer. » Ce qu'il y a de sûr , 
c'est que Pallas avait stipulé qu'on ne le rechercherait en rien sur 
le passé, et qu'on accepterait tous ses comptes sans examen. A ce 
moment, Agrippine ne se contient plus; elle éclate en menaces ter-
ribles; elle crie aux oreilles mêmes du prince : « que Britannicus 
n'est plus u n enfant; c'est le fils de Claude, le vrai, le digne 
héritier de cet empire qu'un étranger, qu'un adoptif retient pour 

peratoriis aberant , copias t radebat ; ut n imia nuper cocrcendo Clio, ita ru rsum 
intemperanter demissa. Oua mutatio neque Neronem fefellit, et prosimi ami -
corum metuebant, orabantque cavere insidias mulieris , semper atrocis, tum 
et falsa. Forte illis diebus Casar , inspecto ornatu quo pr incipum conjuges ac 
parentes efTulseranl, deligit vestem et gemmas, misi tque donum mairi ; nulla 
parcimonia, quum piacipua et cupita aliis prior deferret . Sed Agrippina « non 
bis instruí cultus suos, sed ceteris arceri » proclamat, « et dividere lilitim 
q u a cuncta ex ipsa haberet . • [Nec defuere qui in deterius referrent . 

XIV. Et .Nero, infensus iis quibus superbia muliebris innitebatur, demovet 
Pallantem cura re rum quis a Claudio impositos velut arbitr ium regni agebat. 
Ferebaturque, degrediente eo magna prosequentium multitudine, non absurde 
dixisse « ire Pallantem ut e jurare t . » Sane pepigerat Pallas ne cujus facti in 
p ra te r i tum interrogarelur , paresque rationes cum república haberet . Praceps 
post h a c Agrippina ruere ad terrorem et minas, neque principis auribus 
abstinerc quominus testaretur « adul tum jam esse Britannicum, veram di-
gnainque stirpem suscipiendo patris imperio, quod insitus et adoptivus, per 



insulter sa mère; elle n'hésitera pas à dévoiler les malheurs de 
cette maison infortunée, tout, jusqu'à son inceste, jusqu'au poison 
offert par sa main : heureusement, elle et les dieux ont con-
servé Britannicus; elle ira le présenter aux soldats ; on enten-
dra d 'un côté la fdle de Germanicus, et de l'autre le vieux 
Burrus et le déclamateur Sénéque, l 'un avec sa main mutilée, 
l 'autre échappé de l'exil ou de l'école, venant réclamer l'empire de 
l 'univers. » A ces discours elle joignait les gestes les plus violents; 
elle entassait les invectives; elle attestait la divinité de Claude, les 
mânes infernaux des Silanus, et tant de forfaits inutiles. 

XV. Ces menaces, au moment où Britannicus entrait dans sa 
quinzième année, effrayèrent Néron. 11 était sans cesse alarmé des 
emportements d'Agrippine et du caractère même de Britannicus, 
qui venait de se déceler par un indice léger, il est vrai, mais qui, 
toutefois, lui avait concilié l'affection publique. Pendant les Sa-
turnales, entre autres jeux de leur âge, ils avaient tiré au sort la 
royauté; elle était échue à Néron. Celui-ci donna aux autres enfants 
des ordres qui n'avaient rien d'embarrassant pour leur timidité. 
Quand il fut à Britannicus, il lui commanda de se lever, de s'avan-
cer au milieu de l'assemblée, et de chanter, espérant faire rire aux 
dépens d 'un enfant qui n'avait pas même l'usage des réunions 
sobres, encore moins de ces orgies : mais Britannicus, avec beau-
coup d'assurance, récita des vers qu'on pouvait appliquer à son 
exclusion du trône et du rang de son père, ce qui produisit un 
attendrissement d'autant plus vif que la nuit et la débauche avaient 

i n ju r i a s mat r i s , exerceret. Non abnuere se quin cuncta infelicis domus mala 
patefierent , su® in primis nupti®, suum veneficium. Id solum diis et sibi 
provisum quod viveret privignus : i turam eum ilio in cas t ra ; audiretur hioc 
Germanici Glia, debilis rursus Burrus et exsul Seneca, t ronca scilicet mauu 
et professoria l ingua, generis humani regimen expostulanies. » Simul inten-
dere m a n u s , aggerere probra, consecratum Claudium, infernos Silanorum 
manes invocare, et tot irri ta facinora. 

XV. T u r b a t u s bis Nero, et propinquo die quo quartumdecimum ®talis an-
n u m Bri tannicus explebat, volutare secum modo matris violentiam, modo 
ipsius indolem, levi quidem experimento nuper cognitam, quo tamen favo-
rem late quxsiv isse t . Festis Saturno diebus, inter" alia ®qualium ludicra, 
regnum lusu sort ientium, cvenerat ea sors Neroni. Igitur ceteris diversa nec 
ruborem a l l a tu r a ; ubi Britannico jussi t exsurgeret, progressusque in medium 
can tum al iquem inciperet, irrisum ex eo sperans pueri sobrios quoque con-
victus, nedum temnlentos, ignorantis : ille constanter exorsus est carmen quo 
evolutum eum sede patria rebusque summis significabatur. linde orla mise-

atio manifest ior , quia dissimulationem nox et lascivia exemerat. Nero, iutei-

banni la dissimulation. Néron, comprenant qu'on ne l'aimait point, 
en haït davantage; et, les menaces d'Agrippine redoublant, comme 
on ne pouvait inculper Britannicus et qu'il n'osait ordonner pu-
bliquement sa mor t , il prit des mesures secrètes. Il fit préparer du 
poison par l 'entremise de Pollio Julius, tribun d'une cohorte pré-
torienne, qui était chargé de la garde de Locuste, condamnée pour 
empoisonnement, et célèbre par ses crimes. Quant à ce qui appro-
chait Britannicus, dés longtemps on avait pris soin de ne l'entourer 
que de gens qu'aucun scrupule n 'arrêlât . Le premier poison lui fut 
donné par ses instituteurs mêmes, mais une évacuation qui sur-
vint en détruisit toute la force, ou peut-être l'avait-on mitigé exprès, 
pour qu'il n'agit point sur-le-champ. Néron, s'impatientant de ces 
lenteurs, s'emportait en menaces contre le tribun et voulait mettre 
à mort l'empoisonneuse, qui tous deux, pour se précautionner 
contre la rumeur publique et pour se ménager un moyen de dé-
fense, retardaient sa tranquillité. Ils lui promirent alors une mort 
aussi subite que si elle était donnée par le fer. Néron fit composer 
le poison sous ses yeux; chaque drogue fut éprouvée auparavant : 
l'effet en était terrible. 

XVI. C'était l'usage que les fils des princes mangeassent assis 
avec les autres nobles de leur âge, en présence de leurs parents, à 
une table séparée et plus frugale. Britannicus était à l'une de ces 
tables. Comme tous ses mets et sa boisson étaient goûtés par un 
esclave de confiance, et qu'on ne voulait ni omettre cet usage, ni 
décéler le crime par la mort de l 'un et de l 'autre, on imagina cet 
expédient. On présenta à Britannicus, après l'essai, un breuvage 

lecia invidia, odium intendit . L'rgentibusque Agrippin® minis, quia nul lum 
crimen, neque jubere caidem f ra t r i s palam audebat , occulta mol i tu r ; pa ra r i -
que vencnum jubet , ministro Pollione Julio, p r s to r i® cohortis t r ibuno, cu jus 
cura atlinebatur damnata veneficii nomine Locusta, multa scelerum fama. 
Nam, u t proximus quisque Britannico neque fas neque fidem pensi haberet , 
olim'provisum erat . Pr imum venenum ab ipsis educatoribus accepit t ransmi-
sitq'ue, exsoluta alvo. parum validum, sive temperamcntum inerat, ne statim 
sœvire't. Sed Nero, lenti sceleris impatiens, minitar i t r ibuno, jubere suppl i-
cium venelicœ, quod, dum rumorem respiciunt, dum parant defensiones, 
securitatem morarentur . Promit tent ibus dein tam prsc ip i tem necem, quam si 
ferro urgeretur , cubiculum Cssar is juxta decoquitur virus, cognitis antea 
venenis rapidum. 

XVI. Mos babebatur principum liberos, cum ceteris idem ®tatis nobilibus, 
sedentes vesci, in adspectu propinquorum, propria et parciore mensa. Illic 
epulante Britannico, quia cibos potusque ejus delectus ex ministris gustu ex-
plorabat, ne omitterctur inst i tutum, au t u t r iusque morte proderetur scelus, 
laiis dolus repertus est. Innoxia adliuc ac pracalida, et libata gustu, potio 



non encore empoisonné, mais si chaud, qu'il fallut le renvoyer. 
Alors on versa dans l'eau froide le poison, qui attaqua tous ses 
membres si violemment, qu'il lui ravit à la fois la parole et la vie. 
Les plus voisins de Britannicus se précipitent autour de lui, les 
imprudents s 'enfuient ; mais ceux qui avaient plus de pénétration 
restent à leur place, les yeux fixés sur Néron, qu'ils observaient 
attentivement. Lui, se tenant, comme il était, penché sur son lit, 
et avec l'air de ne r ien savoir, dit que c'était un accès d'épilepsie, 
mal qui, dès sa première enfance, avait affligé Britannicus, et qu'in-
sensiblement la vue et le sentiment lui reviendraient. Pour Agrip-
pine, l'effroi, la consternation de son âme, éclatèrent si visiblement 
sur sen visage, malgré tous ses efforts pour se contenir, qu'on la 
jugea aussi étrangère à ce crime qu'Octavie, sœur de Britannicus. 
En effet, elle voyait son fils lui enlever par là sa dernière ressource, 
et s'essayer au parricide. Octavie aussi, malgré l'inexpérience de 
son âge, avait appris à voiler sa douleur, sa tendresse, toutes ses 
affections. Ainsi, après un moment de silence, la joie du festin re-
commença. 

XVII. La même nuit vit la mort de Britannicus et son bûcher; 
on avait pourvu d'avance aux apprêts funéraires, qui ne furent point 
magnifiques : on l'ensevelit pourtant dans le champ de Mars, par 
une pluie si violente, que le peuple l'attribuait au ressentiment des 
dieux contre un cr ime que plusieurs excusaient encore, en son-
geant que les f rères se sont haïs de tout temps, et que la souve-
raineté ne souffre point de partage. Plusieurs écrivains de ce temps 

t radi tur Britannico ; dein, postquam fervore adspernabatur , frigida in aqua 
affundi tur venenum, quod ita eunctos e jus ar tus pervasit , u t vox pariter et 
spiri tus raperentur . Trepidami- a circumsedentibus : d i f fugiunt imprudentes; 
at qu ibus altior in te l lec tus , res is tunt deflxi et Neronem in tuentes . ille, ut erat 
leclinis, et nescio simil is , solitum ita ait, per comitialem m o r b u m , quo pri-
mum ab infantia aff l ic taretur Britannicus, et redi turos paullalim visus sen-
susque. At Agrippina; is navor, ea consternatio mentis, quamvis vultu "pre-
meretur , emicuit , u t per inde ignaram fuisse, ac sororem Britannici Octaviam, 
cons t i te r i t : quippe sibi supremum auxilium ereptum, et parrieidii exemplum 
intelligebat. Octavia quoque, quamvis rudibus annis, dolorem, caritatem, 
omnes affectus abscondere didicerat. Ita, post breve si lentium, repetita con-
vivii lxl i t ia . 

XVII. Nox eadem necem Britannici et rogum conjunxit, proviso ante funebri 
paratu, qui modicus fu i t . In campo tamen Martis sepultus est, adeo turbidis 
imbr ibus ut vulgus i ram deum portendi crediderit adversus facinus, cui ple-
riqoe etiam h o m i n u m ignoscebant, antiquas f ra t rum discordias et insociabile 
regnum asstimantes. Tradun t plerique eorum temporum scriplores, crebris 

rapportent que, les jours qui précédèrent l'empoisonnement, 
N é r o n Ausa fréquemment de l'enfance de Britanmcus : ainsi, 
quoique expirant au milieu des solennités d'un banquet, sous les 
veux d'un ennemi, sans pouvoir même recueillir les embrassements 
d'une sœur, on ne doit plus trouver ni si cruelle ni s. prematnree 
la mort de ce tendre et dernier rejeton des Claudes qu avant le 
poison avait souillé la prostitution. Néron s'excusa, dans u n ëdit 
sur la précipitation des funérailles; « il allégua 1 usage ancien de 
soustraire aux yeux les morts trop douloureuses, dont les éloges et 
les pompes funèbres prolongeaient encore l 'amertume; il ajouta 
qu'après la perte de son frère il mettait tout son espoir dans la 
république; que le peuple et le sénat n 'en avaient que plus de rai-
sons de chérir un prince, seul reste d'une maison destmee a 1 em-
pire de l'univers. » Il combla ensuite de largesses les principaux 

de sa cour, . . , „ „ 
XVIII On ne manqua point de faire u n crime a ceux de ces 

hommes qui annonçaient de l'austérité d'avoir accepté des terres, 
des palais, dans une circonstance où ils semblaient partager des 
dépouilles. D'autres croyaient qu'ils y avaient été contraints par 
Néron, qui, ne se dissimulant point son crime, esperait se l e faire 
pardonner, si par ses largesses il liait à sa cause ce qu il y avait de 
plus accrédité dans l 'empire. Mais toutes ces libéralités échouèrent 
contre le ressentiment implacable de sa mère ; elle ne quittait plus 
Octavie ; elle tenait fréquemment avec ses amis des conférences se-
crètes- elle ramassait de tous côtés de l 'argent, comme si, a part 
son avarice naturelle, elle prévoyait qu'il en faudrait; elle accueil-

ante exitium diebus, i l lusum isse pueritiœ Britannici Neronem : u t jam non 

X m re f e r ens « sub t rahere oculis acerba funera , neque audat.on.bus au t 
nrimoa detineré Ceterum et sibi, amisso fratr is aux.ho, rehquas spes m r e -

£ e «anfo magis fovendum patribus populoque pr.nc.pem, qui 
unussuperesse t e familia summum ad fastigium gemla. » Exm larg.Uone po-

K L t arguerent viros gravitatem asseverantes, quod do-
mo= villas idtemporis , qua°si p radam divisissent. Alii necess.tatem adh.b.tam 
cred'ebànl p r i n c i S . ^ r i s sibi conscio. et veniam sperante s . >argrt,on.bu 
vahïissimum quemqùe obstrinxisset. At matris , ra nulla mun,ficent,a len . : 
Ted amplecti Octaviam ; crebra cum amicis sécréta habere ; super ingenitam 
a v a r t e m , undique pecunias, quasi in subsidium, corr.p.ens, t nbunos et cen-



lait avec bonté les tribuns et les centurions, traitait avec distinc-
tion ce qui restait alors de noms et de talents illustres, comme si 
elle eût cherché un chef et un parti. Néron en fut instruit; il 
ôta à sa mère, avec la garde prétorienne qu'elle avait eue comme 
femme d'empereur, et qu'elle conservait comme mère du prince, 
la garde germaine qu'on avait ajoutée pour surcroît d'honneur. 
Et , pour écarter d'elle la foule des courtisans, il sépara sa maison 
de la maison impériale, et relégua sa mère dans l'ancien palais 
d'Antonia, n'y paraissant jamais qu'au milieu d'une haie de cen-
turions, et la quittant aussitôt, après un froid embrassement. 

XIX. De toutes les choses humaines il n'en est point d'aussi frêle 
et d'aussi fugitive qu'un pouvoir qui ne repose pas sur sa propre 
force. Dès ce moment le palais d'Agrippine fut désert; personne ne 
la consolait, personne n'allait la voir, hors un petit nombre de 
femmes, par attachement, ou par haine peut-être. Parmi ces femmes 
se trouvait Junia Silana, autrefois, comme je l'ai dit, chassée par 
Messaline du lit de Silius; célèbre par sa beauté, sa naissance, ses 
galanteries, et longtemps chérie d'Agrippine. Depuis, il y avait 
en t r e elles un levain secret d'inimitié, parce qu'Agrippine, à force 
de répéter que Silana était vieille et débauchée, avait dégoûté de sa 
ma in Sextius Africanus, jeune homme d'un nom illustre; non 
qu'Agrippine voulût se réserver Sextius pour elle-même, mais elle 
ne voulait pas que les biens de Silana, veuve et sans enfants, al-
lassent enrichir un mari. Celle-ci, voyant une occasion de se ven-
ger , suscite parmi ses clients deux délateurs, Ilurius et Calvisius. 
On n e lui reprochait point de pleurer la mort de Britannicus, de 

t u r i o n e s comiter excipere; nomina et vir tutes nobilium qui etiam tum super-
e r a n t in honore habere ; quasi quaereret dueem et partes. Cognitum id Ne-
r o n i , excubiasque militares, q u a , ut conjugi imperaloris solitum, et matri 
s e rvaban tu r , et Germanos, super eumdem honorem custodes additos, degredi 
j u b e t . Ac, ne cœtu salutantium frequentare tur , separat domum, matremque 
t r a n s f e r t in eam q u a Antonia fue ra t ; quoties ipse illuc venti taret , seplus 
t u r b a centur ionum, et post breve osculum digrediens. 

XIX. Nihil r e rum mortal ium tam instabile ae fluxum est, quam fama poten-
ti® n o n sua vi nixa. Statim relictum Agrippina limen. Nemo solari, nemo 
ad i re , p r a t e r paucas feminas, amore an odio incertum. Ex quibus erat Junia 
Silana, quam matrimonio C. Silii a Messallina depulsam supra retuli, insignis 
g e n e r e , forma, lascivia, et Agrippina diu percara; mox occultis inter eas oflen-
s ionibus , quia Sextium Africanum, nobilem juvenem, a nuptiis Si lana deter-
r u e r a t Agrippina, impudicam et vergentem annis dict i tans; non ut Africanum 
sibi reponere t , sed ne opibus et orbitate Si lana mari tus potiretur. Illa, spe 
ulUonis oblata, parat accusatores ex clientibus suis, I turium et Calvisium, 
non vetera et sapius jam audila deferens, quod Britannici mortem lugeret. 

divulguer les chagrins d'Octavie, i m p u t a t i o n s renouvelées cent fois 
e t o p usées-, on l'accusa de vouloir élever à l'empire Rubelhus 

autus, parént d'Auguste par les femmes, au meme degre que 
S n , afin de pouvoir, en l'épousant, envahir encore la suprême 
puissance. Iturius et Calvisius s'en ouvrent à AUmetus, a franc d 
Domitia, tante de Néron. Atimétus, enchante de 1 ouverture ( > 
ré-nait entre Agrîppine et Domitia une rivalité implacable) pressa 
'historien Paris, autre affranchi de Domitia, d ' a l l e r promptement 
dénoncer le crime, en le peignant sous les couleurs les plus nôtres. 

XX La nui t était avancée, et Néron prolongeait encore les d é -
bauchés de la table, quand Paris s'y présente ; il venait ordmatre-
ment à cette heure ranimer les amusements du prince Mais alors, 
se composant un visage sombre, par la manière dont il exposa tous 
les détails de l'accusation il effraya tellement Néron, que le prince 
voulait, non-seulement faire périr sa mère et Plautus mais encore 
ôter la préfecture à Burrus, qu'il supposait du parti d Agrtpp.ne, 
en reconnaissance de l'avancement qu'il lui devait. Fabius Rus-
ticus assure que le brevet fut expédié pour donner a Cecina Tuscus 
le commandement des prétoriens ; mais que Séneque empêcha a 
disgrâce de son ami. Pline et Cluvius disent qu on n eut pas le 
moindre nuage sur la fidélité de Burrus. Il est certain que Fabius 
incline à louer Sénèque, dont l 'amitié lui fut utile. Pour moi, ce 
n'est que l 'unanimité des auteurs qui me décide ; quand ils varient 
sur les faits, je les rapporte sous leur nom. Néron impatient, et 
ne respirant que le meurtre de sa mère, n'aurait pu meme differer, 

Qctavia injur ias evulgaret ; sed destinavisse eam Rubellium r i a u t u m , per 

a t u s obla ouippe in te i Agrippinam et Domitiam infensa a m u l a ,o exerce-
ba tu r Paridém hts t r ionem, l ibertum et ipsum D o m t f a , . m p u h t tre propere 

T x X v Ï u Ï Ï ^ t N e r o n i per vinolentiam trahebatur quum ingre-
diittr P a r i s solitus alioquin id tempons Utxus princip s tntendere. Sed tune 

Fabius hicUna ad laudes Seneca, cu jus amicitia florutt. Nos consensum au-
c torum secuti, q u a diversa prodiderint sub nomin bus tpsorum trademus. 
N e r o ^ r e Î u s et interficienda matris avidus, non prtus d.fferr. potu. t quam 



lait avec bonté les tribuns et les centurions, traitait avec distinc-
tion ce qui restait alors de noms et de talents illustres, comme si 
elle eût cherché un chef et un parti. Néron en fut instruit; il 
ôta à sa mère, avec la garde prétorienne qu'elle avait eue comme 
femme d'empereur, et qu'elle conservait comme mère du prince, 
la garde germaine qu'on avait ajoutée pour surcroît d'honneur. 
Et , pour écarter d'elle la foule des courtisans, il sépara sa maison 
de la maison impériale, et relégua sa mère dans l'ancien palais 
d'Antonia, n'y paraissant jamais qu'au milieu d'une haie de cen-
turions, et la quittant aussitôt, après un froid embrassement. 

XIX. De toutes les choses humaines il n'en est point d'aussi frêle 
et d'aussi fugitive qu'un pouvoir qui ne repose pas sur sa propre 
force. Dès ce moment le palais d'Agrippine fut désert; personne ne 
la consolait, personne n'allait la voir, hors un petit nombre de 
femmes, par attachement, ou par haine peut-être. Parmi ces femmes 
se trouvait Junia Silana, autrefois, comme je l'ai dit, chassée par 
Messaline du lit de Silius; célèbre par sa beauté, sa naissance, ses 
galanteries, et longtemps chérie d'Agrippine. Depuis, il y avait 
en t r e elles un levain secret d'inimitié, parce qu'Agrippine, à force 
de répéter que Silana était vieille et débauchée, avait dégoûté de sa 
ma in Sextius Africanus, jeune homme d'un nom illustre; non 
qu'Agrippine voulût se réserver Sextius pour elle-même, mais elle 
ne voulait pas que les biens de Silana, veuve et sans enfants, al-
lassent enrichir un mari. Celle-ci, voyant une occasion de se ven-
ger , suscite parmi ses clients deux délateurs, Ilurius et Calvisius. 
On n e lui reprochait point de pleurer la mort de Britannicus, de 

t u r i o n e s comiter excipere ; nomina et v i r tu tes nobilium qui e t iam t u m supe r -
e r a n t in honore h a b e r e ; quasi q u œ r e r e t ducem et pa r t e s . Cogni tum id He-
r o n i , cxcubiasque mil i tares , q u a , u t conjugi impera lo r i s solitimi, e t matri 
s e r v a b a n t u r , e t Germanos, super eumdem honorem cus todes addi tos , degredi 
j u b e t . Ac, ne cœtu sa lu tan t ium f r e q u e n t a r e t u r , separa t domum, mat remque 
t r a n s f e r t in eam q u a Anton ia f u e r a t ; quoties ipse illuc ven t i t a re t , seplus 
t u r b a c e n t u r i o n u m , et post b reve osculum digrediens . 

XIX. Nihil r e r u m mor t a l i um tam ins tabi le ac fluxum est, q u a m fama poten-
t i® n o n sua vi nixa. S ta t im rel ic tum Agrippina l imen. Nemo solari , nemo 
a d i r e , p r a t e r paucas feminas , amore an odio incer tum. Ex qu ibus e ra t Junia 
S i l ana , q u a m matr imonio C. Silii a Messallina depulsam s u p r a re tul i , insignis 
g e n e r e , fo rma , lascivia, e t Agrippina diu pe rca ra ; mox occult is i n t e r eas ofîen-
s i o n i b u s , qu ia Sextium Afr icanum, nobilem juvenem, a nupt i i s S i l a n a deter-
r u e r a t Agrippina, impudicam e t vergentem annis d i c t i t ans ; non u t Africanum 
silii r e p o n e r e t , sed ne opibus et orbi ta te S i l a n a mar i t u s po t i re tu r . Illa, spe 
u l t i o n i s oblata, para t accusatores ex c l ient ibus suis , I t u r ium e t Calvisium, 
n o n ve t e r a e t s ap ius j a m audila deferens, quod Britannici mor t em lugeret . 

divulguer les chagrins d'Octavie, imputations renouvelées cent fois 
e t o p usées-, on l'accusa de vouloir élever à l'empire Rubelhus 

autus, parént d'Auguste par les femmes, au meme degre que 
S n , afin de pouvoir, en l'épousant, envahir encore la suprême 
puissance. Iturius et Calvisius s'en ouvrent à At.melus, a franc d 
Domitia, tante de Néron. Atimétus, enchante de 1 ouverture ( > 
ré«nait entre Agrippine et Domitia une rivalité implacable), pressa 
'historien Paris, autre affranchi de Domitia, d'aller promptement 
dénoncer le crime, en le peignant sous les couleurs les plus noires. 

XX La nui t était avancée, et Néron prolongeait encore les d é -
bauchés de la table, quand Paris s'y présente ; il venait ordinaire-
ment à cette heure ranimer les amusements du prince Mais alors, 
se composant un visage sombre, par la manière dont <1 exposa tous 
les détails de l'accusation il effraya tellement Néron, que le prmee 
voulait, non-seulement faire périr sa mère et Plautus, mais encore 
ôter la préfecture à Burrus, qu'il supposait du parti d Agrippine, 
en reconnaissance de l'avancement qu'il lui devait. Fabius Rus-
ticus assure que le brevet fut expédié pour donner a Cectna Tuscus 
le commandement des prétoriens ; mais que Séneque empêcha a 
disgrâce de son ami. Pline et Cluvius disent qu on n eut pas le 
moindre nuage sur la fidélité de Burrus. Il est certain que Fabius 
incline à louer Sénèque, dont l 'amitié lui fut utile. Pour moi, ce 
n'est que l 'unanimité des auteurs qui me décide ; quand ils varient 
sur les faits, je les rapporte sous leur nom. Néron impatient, et 
ne respirant que le meurtre de sa mère, n'aurait pu meme differer, 

. . . . Qctavia i n j u r i a s e v u l g a r e t ; sed des t inavisse eam Uubel l ium r i a u t u m , p e r 

a t u s obia ou ippe i n t e i Agrippinam et Domitiam infensa a m u l a , o exerce-
b a t u r Pa r idém h i s t r i o n e m , l ibe r tum et ipsum Domit ia , . m p u l . t >re propere 

T x X v Ï u L o x ^ t N e r o n i p e r vinolent iam t r a h e b a t u r q u u m ingre -
d i tu r P a r i s sol i tus a l ioquin id tempor is Uixus pr incip s m t e n d e r e . Sed tune 

Fabius™ cUnal ad l audes Seneca , c u j u s amicitia flormt. Nos consensum au-
c t o r u m secuU, q u a diversa p rod ider in t s u b nomintbus .psorum t rademus . 
C ^ r t p dus et in tc r f ic ienda ma t r i s avidus, non p r m s d t f fer r . po tu . t q u a m 



si Burrus ne lui avait p romis la mort d'Agrippine, dans le cas où 
elle serait convaincue; m a i s au moins fallait-il laisser, surtout à -
une mère, les moyens de se défendre. Les accusateurs ne se mon-
traient pas; il n'y avait qu 'une seule déposition, qui partait dune 
maison ennemie. lra-t-il la condamner sur un indice aussi incer-
tain, au milieu des ténèbres, des veilles, des excès de la nuit, toutes 
choses qui favorisaient la surprise et l ' imposture? 

XXI. Ces remontrances calmèrent les frayeurs de Néron. Au point 
du jour on va chez Agrippine lui faire part des imputations, pour 
qu'elle eût à s'en just if ier ou à être punie. Burrus exécutait cette 
commission, en présence de Sénéque. Il y avait aussi des affran-
chis témoins de l 'entrevue. Burrus, après avoir exposé les charges 
et le nom des accusateurs, parla d 'un ton menaçant. Agrippine, 
conservant toute sa fierté : « Je ne m'étonne pas, dit-elle, que Si-
lana, qui n'a jamais eu d 'enfants , méconnaisse les affections ma-
ternelles; une mère n 'abandonne pas son fils comme une impu-
dique ses amants. Quoi! parce que IturiusetCalvisius, après avoir 
dévoré toute leur fortune, s e prostituent, pour dernière ressource, 
à la décrépitude de Silana, en se chargeant de ses haines, il faudra 
que nous restions accablés, moi, du soupçon, mon fils, des re-
mords d 'un parricide? Domitia m'accuse! certes, je rendrais grâce 
à son inimitié, si elle disputai t avec moi de tendresse pour mon 
cher Néron. La voilà maintenant qui, avec son vil amant. Ati-
métus, et l'histrion Pâris, bâtit une fable tragique. Cependant elle 
s'occupait à Baies de l 'embellissement de ses viviers, tandis que, 
par mes soins, Néron adopté , nommé proconsul, désigné consul' 

Burlili necem cjus p romi t t e re t , si facinoris coargueretur : « sed cuicunque 
nedum parenti, defensionem t r i b u e n d a m ; nec accusatores adesse, sed vocem 
umus ex inimica domo afferr i . Refu ta re tenebra i , e t vigilatam convivio no-
ctem, omniaque temerilati et inscit ia: propiora. » 

XXI. Sic lenito principis m e t u , et luce orta, i tur ad Agrippinam, ut nosce-
ret objecta, dissolveretque vel p œ n a lueret. Burrus iis mandati.,. Seneca co-
rani, lungeba lu r ; aderant et ex libertis, arbitri sermonis . Deinde a Burro 
postquam crimina et auctores exposuit , minaciter ac tum. Et Agrippina feroci® 
memor, « Non rniror, inqui t , S i lanam, nunquam edito partu, mat rnm affectus 
ignotos habere. Ncque enim per inde a parentibus liberi, quara ab impudica 
adulteri , mu tan tu r . .Nec, si I t u r i u s et Calvisius, adesis omnibus fortunis, no-
vissimam suscipiend® aceusat ionis operam anui rependunt , ideo aut milii 
infamia parricidii, aut Casar i conscientia subeunda es t . Nam Domiti® inirai-
citns gratias agerem, si benevolentia mecum in Neronem meum certaret. 
Nunc. per concubmum Atimetum et histrionem Paridem, quasi scen® fabulas 
componi!. Baiarum stiarum pise inas extollebat, quum meis consiliis adoptio, 
et proconsulare jus , et designat io con-ulatus, et cetera apiscendo imperio 

s'acheminait à l'empire. Qu'on me cite une cohorte, une province, 
un affranchi, un esclave enfin, dont j'aie tenté seulement d'é-
branler lafoi.Britannicus empereur m'eùt-il laissée vivre? Plautus 
ou tout autre peut-il devenir mon maître sans devenir mon juge? 
Manquerais-je alors d'accusateurs qui me reprocheraient, non des 
paroles imprudentes échappées à la tendresse, mais des crimes 
dont un fils seul peut absoudre sa mère? » Ce discours fit, sur tous 
ceux qui étaient présents, la plus vive impression, et ils cherchaient 
à calmer ses transports. Elle demande à voir son fils. Dans cette 
entrevue, pas un mot de son innocence, ce serait la mettre en 
question; ni de ses bienfaits, ce serait un reproche : elle exige le 
châtiment de ses délateurs, l'avancement de ses amis, et l'obtient. 

XXII. La préfecture des vivres est donnée à Fénius, la direction 
des jeux que Néron préparait, à Stella; l'Egypte, à Balbillus. On 
destina la Syrie à Publius Antéius; mais, après avoir éludé son 
départ sous différents prétextes, on finit par le retenir à Rome. 
D'un autre côté, Silana fut exilée, Iturius et Calvisius relégués, 
Atimétus condamné à mort. Pâris, trop nécessaire aux débauches 
de Néron, resta impuni ; on oublia Plautus pour le moment. 

XXIII. Quelque temps après, on dénonça un prétendu complot 
de Pallas et de Burrus pour donner l'empire à Sylla, Romain d'une 
haute naissance, et devenu gendre de Claude en épousant Antonia. 
Un certain Pétus, qui faisait l'infâme trafic des biens confisqués, 
était l'auteur de cette grossière imposture. Toutefois on lut moins 

prapara ren tu r . Aut exsistat qui cohortes in urbe tentatas, qui provinciarum 
fidem labefactatam, denique servos vel libertos ad scelus corruptos arguat . 
Vivere ego, Britannico potiente rerum, poteram? at si I ' lautus, aut quis alius 
rempublicam judicaturus obtinuerit. desunt scilicet mihi accusalores, qui iion 
verba, impatientia caritatis aliquando incauta, sed ea c r imina objiciant, qui-
bus, nisi a lilio, absolvi non possim. » Commotis qui aderant , ultroque spi-
ri tus ejus mitigantibus, colloquium filii exposcit : ub i nihil pro innocentia, 
quasi diffiderei, nec benefieiis, quasi exprobraret, disserui l ; sed ultionem in' 
delatores et pramia amicis obtinuit. 

XXII. Prafectura annona Fenio Rufo, cura ludorum qui a Casare para-
banlur Arruntio Stel la , . igvptus C. Balbillo, permi t tuntur . Syria P. Anteio 
destinata; et, variis mox artibus elusus, ad postremum in Urbe ' re ten tus est. 
At Silana in exsilium acta. Calvisius quoque et l tur ius re legantur . De Alimelo 
supplicium iumptum, validiore apud libidincs principis Paride quam ut pana 
afficeretur. Plauius ad prasens silenlio transmissus est . 

XMII. Deferuntur dehinc consensisse Pallas ac Burrus ut Cornelius Sulla 
egr i tud ine generis et aflinitate Claudii, cui per nuptias Anioni® gener erat ' 
ad imperium vocarelur. Ejus accusation^ auetor exslilit Pa tu s quidam, exer-
cendis apud a r a r i um sectionihus famosus, et tum vanitatis manifestus. Nec 



satisfait de la justification de Pallas que choqué de son orgueil. 
Comme on lui nommait de ses affranchis parmi ses complices, il 
répondit qu'il n'avait jamais donné d'ordres chez lui que par un 
signe de tète ou par un geste de la main; et que, quand il fallait 
plus d'explication, il écrivait, pour ne point compromettre la di-
gnité de sa voix. Burrus, quoique accusé, opina parmi les juges. 
On infligea l'exil à l 'accusateur, et on brûla les registres où il fai-
sait reparaître des créances du fisc oubliées depuis longtemps. 

XXIV. Sur la lin de l 'année, la cohorte qu'on laissait toujours de 
garde aux jeux d u cirque fut retirée, pour faire croire à plus de 
liberté, pour éloigner le soldat de la corruption du théâtre et es-
sayer si le peuple, sans gardes, saurait se contenir. Le prince, 
d'après la décision des aruspices, purifia la ville, parce que le 
tonnerre était tombé sur le temple de Jupiter et de Minerve. 

XXV. Le consulat de Volusius et de Scipion, tranquille au de-
hors, vit au dedans d'infâmes désordres. Néron, déguisé en esclave, 
parcourait toutes les rues , tous les cabarets, tous les mauvais lieux 
de Rome, accompagné de jeunes gens qui pillaient les marchan-
dises qu'on exposait en vente, qui frappaient les passants; et d'a-
bord on le méconnut au point qu'il reçut des coups lui-même, 
dont il porta les marques sur le visage. Plus tard, lorsqu'on sut 
que c'était l ' empereur qui se permettait ces excès, on en vint 
à insulter des h o m m e s et des femmes du premier rang : quelques-
uns même, voyant la licence autorisée par le nom du prince, exer-
çaient impunément , avec leurs gens, les mêmes violences, et les 

tam grala Pallantis innocent ia , quam gravis superbia fuit : quippe, nominatis 
libertis e jus , quos conscios haberet , respondit nihil unquam se domi, nisi 
nu tu a u t manu, signifieasse, vel, si plura demonstranda cssent, scripto usum 
ne vocem consociaret, Bur rus , quamvis reus, inter judices sententiam dixit. 
Exsil iumque accusatori i r roga tum, et tabula exust® sunt , quibus obliterata 
a r a r i i nomina r e t r a h e b a t . 

XXIV. Fine ann i , s la l io coliortis assidere ludis solita demovetur, quo major 
species l iber tat is e s se t ; u t q u e miles, theatrali l ieentia non permixlus, incor-
rupt ior ageret , et p lebes da re t experimentum an amotis custodibus modesliam 
ret ineret . l ' rbem pr inceps lus t ravi t , e responso aruspieum, quod Jovis ac 
Minerva a d e s de cœlo t a c t a e ran t . 

XXV. Q. Volusio, P . Seipione eonsulibus, otium foris, fœda domi lascivia, 
qua Nero i t inera Urbis e t lupanaria et divcrticula, veste servili in dissimula-
tionem sui compositus, perer rabat , eomitantibus qui raperent ad venditionem 
exposita, et obviis vu lne ra in fe r ren t ; adversus ignaros adeo ut ipse quoque 
exciperet ictus et o re p r a f e r r e t . Deinde, ubi Casarem esse qui grassarelur 
pernotui t , augeban turque i n j u r i a adversus viros feminasque insignes, et qui 
dain, permissa semel lieentia sub nomine Neronis, inulti propriis cum globii 

nuits de Rome retraçaient les horreurs d'une ville prise d as-
saut. Montanus, Romain de l'ordre sénatorial, mais non encore 
parvenu aux honneurs, en était venu aux mains avec Néron dans 
l'obscurité. Comme d'abord il avait repoussé vivement ses attaques, 
et qu'ensuite, après l'avoir reconnu, il fit des excuses, Néron les 
prit pour des reproches; on le força de se donner la mort. Depuis 
ce moment, le prince s'exposa moins, et ne marcha qu'entoure de 
soldats et de gladiateurs. Quand la dispute ne faisait que com-
mencer, qu'elle était légère, ils la traitaient comme une affaire 
privée, ils ne s'en mêlaient point. Pour peu que l'offensé y mit de 
chaleur, ils interposaient les armes. Ce fut aussi Néron qui, par 
l'impunité et par les récompenses, fit dégénérer presque en com-
bats la licence du cirque, et les rivalités pour les différents h i s -
trions. Il se mêlait lui-même, en secret, dans les querelles, et sou-
vent il les encourageait publiquement de ses regards. Enfin, la 
fermentation générale faisant craindre un soulèvement, on ne 
trouva d'autre remède que de chasser les histrions d'Italie et de 
rappeler les soldats sur le théâtre. 

XXVI. Dans le même temps, on porta des plaintes au sénat contre 
la perfidie des affranchis, et l'on sollicita fortement un édit qui 
permît aux patrons de révoquer la liberté de ceux qui en abuse-
raient. On ne manquait point de sénateurs prêts à opiner; mais les 
consuls n'osèrent pas entamer une délibération dont le prince 
n'était point prévenu; toutefois ils lui mandèrent par écrit le 
vœu du sénat. Néron délibéra, avec un petit nombre de ses 
conseillers, pour savoir s'il autoriserait ce règlement. Les avis 

eadem exercebant, et in modum captivitatis nox agebatur ; Julius quidem 
Montanus, senatorii ordinis, sed qui nondum honorem capessisset, congressus 
forte per tenebras cum principe, quia vi at tentantem acriter repulerat , deinde 
agnilum oraverat, quasi exprobrasset, mori adactus est. Nero autem, me-
uientior in posterum, milites sibi et plerosque gladiatores circumdedit , qui 
rixarum initia modica et quasi privata s incrent; si a lœsis validius ageretur, 
arma inferrent . Ludicram quoque licenliam et fautores histrionum velut in 
prœlia convertit impunilate et pramiis , atque ipse occullus et plerumque 
coram prospectans : donec, discordi populo, et gravioris motus terrore, non 
aliud remedium îeper tum est, quam u t histriones Italia pellerentur, milesque 
theatro rursum assiderei. 

XXVI. Per idem tempus actum in senatu de fraudibus liberlorum, efflagi-
tal unique u t adversus male meritos revocanda libertatis jus palronis da-
retur. Nee deerant qui censerent; sed consules, relationem ineipere non ausi 
ignaro principe, perscripsere tarnen consensum senatus. llle, an auetor con-
stitutionis lieret, inter paueos et sententi® diversos consuliare : quibusdain 



étaient partagés. Quelques-uns s'élevaient avec indignation contre 
cette insolence des affranchis, qui, tiers de leur liberté, vou-
laient marcher les égaux de leurs patrons, et lever impunément 
la main pour les repousser ou même les frapper, quand ceux-ci 
voulaient les châtier : « En effet, tous les privilèges du patron 
ne se réduisaient-ils pas à pouvoir reléguer son affranchi à 
vingt milles de Rome, sur la côte de la Campanie? Les autres ac-
tions, communes entre eux, les mettaient au même niveau. Il était 
donc indispensable de donner au patron une arme qui le fit res-
pecter. Les affranchis ne seraient point malheureux d'avoir à con-
server leur liberté, par les mêmes moyens qui la leur avaient ac-
quise; et, à l'égard de ceux qui seraient manifestement coupables, 
il était juste de les rendre à l'esclavage, afin de retenir, par la 
crainte, des misérables insensibles aux bienfaits. » 

XXVII. On alléguait, d 'un autre côté, « qu'il fallait punir les 
fautes des particuliers, sans attaquer les droits d 'un corps très-
étendu ; ce corps servait à recruter les tribus, les décuries, les 
cohortes même de la ville; on en tirait les officiers, des magistrats 
et des pontifes; beaucoup de chevaliers, plusieurs sénateurs, n ' a -
vaient pas une autre origine; en faisant des affranchis une classe à 
part, on manifesterait la disette des citoyens libres de naissance; 
ce n'était point sans dessein que leurs pères, en admettant des 
distinctions dans le rang des citoyens, n'e-.< avaient mis aucune dans 
leur liberté; au reste, on avait établi Jeux sortes d'affranchisse-
ment, pour laisser lieu au repentir, ou à un nouveau bienfait: les 
esclaves, affranchis sans les formalités régulières, restaient , pour 

coalitam libertate irreverentiam eo prorupisse f remcnt ibus . « ut jam a q u o 
cum patronis ju re agerent , ac verlieribus manus ul tro intcnderent , impune 
vet pœnam suam deridentes. Quid enim aliud lœso patrono concessum, quam 
ut vicesimum ul t ra lapidem, in oram Campani®, l ibertom releget? Coteras 
actiones promiscuas et pares esse. Tribuendum aliquod t e lum 'quod sperni 
nequeat. Nec grave manumissis per idem obsequiuin retinendi l ibertatem, 
per quod assecuti s int . At cr iminum manifestos merito ad servitutem ret rahi ' 
u t melu coiTceantur quos beneficia non mutavissent. » 

XXVII. Disserebatur contra « paucorum culpam ipsis exitiosam esse debere 
nihil universorum juri derogandum : quippe late fusum id corpus ; hinc ple-
rumque tribus, decurias, ministeria magistratibus e t sacerdotibu's, cohortes 
etiam in urbe conscriptas; et plurimis equitum, plerisque senatoribus, non 
aliunde originem trahi. Si separarentur l ibertini , mamfestam. fore penuriam 
ingenuorum. Non frust ra majores, quum dignitatem ordinum dividerent, li-
bertatem in communi posuisse. Quin et manumittendi dtias species insti tutes 
ut rel inqueretur prenitentia; aut novo beneficio locus : quos vindicta patro-

ainsi dire, sous le joug de la servitude ; il fallait que chacun pesât le 
mérite, et n'accordât point légèrement un don irrévocable. » Let 
avis prévalut. Néron écrivit au sénat d'examiner séparément les 
plaintes des patrons contre chaque affranchi, sans toucher aux 
droits du corps. Peu de temps après, Pâris, affranchi de Donntia, 
déclaré citoyen, fut arraché à la liberté et rendu à sa maîtresse, 
non sans honte pour le prince, qui avait fait juger Pâris, ne de pa-
rents libres. . ' 

XXVIII. Néanmoins il subsistait encore un fantôme de république. 
Le préteur Vibullius avait fait mettre en prison quelques séditieux, 
qu'échauffait leur zèle pour des histrions, et Antistius, tribun du 
peuple, les avait fait relâcher; ce qui produisit entre les deux ma-
gistrats une vive contestation. Le sénat la jugea unanimement en 
faveur du préteur, et fit de grands reproches au tribun de sa témé-
rité. A cette occasion, on défendit aux tribuns d'usurper la juridic-
tion des préteurs et des consuls, ou d'évoquer d'aucune partie de 
l'Italie les causes qui pouvaient y être jugées. Pison, consul dé -
signé, ajouta que les jugements qu'ils rendraient dans leurs 
maisons seraient nuls, et que les amendes qu'ils infligeraient ne 
seraient portées sur les registres publics, par les questeurs de 
l 'épargne, qu'au bout de quatre mois; que, dans l'intervalle, on 
pourrait en appeler, et que les consuls prononceraient sur l'appel. 
On restreignit encore davantage le pouvoir des édiles, et l'on fixa 
la somme que, pour les amendes et les cautions, pourraient 
prendre les édiles curules et les édiles plébéiens. Helvidius, tribun 
du peuple, profita de ce moment de réforme pour satisfaire des 

nus non liberaverit, velut vinculo servitulis a t t iner i . Dispiceret qui ,que mé-
rita tardeque concederet quod datum non adimere tur . » Ha:c sentenlia valuit. 
Scri'psitque Cœsar senatui , privatim espenderent causarn l ibertorum, quottes 
a p a t r o n i s a rgue ren tu r ; in commune nihil derogarent. Nec multo post, ere-
ptus a mi ta: libertus Paris, quasi ju re civili; non sine infamia pnncipis, cujus 
iussu perpetratum ingenuitatis judicium erat . 

XXV11I Manebat nihilominus qua:dam imago reipublicîe. Nam intcr \ i b u l -
lium prœtorem et plebei tr ibunum Antistium ortum certamen, quod immo-
de-tos fautores histr ionum, et a prœtore in vincula ductos, t n b u n u s omitti 
jus^isset • comprobavere patres, incusala Antistii licentia. Simul prohibai t r i -
buni jus p ra to rum et consulum prar ipere , au t vocare ex ltalia cuti, qu.bus 
le»e agi posset. Addidit L. Piso. designatus consul, ne quid intra domum pro 
potestate animadverterent, neve multam ah iis dictant qutestores œrar.t m 
publicas tabulas, ante quatuor menses, r e fe r ren t ; medto temporis contradi-
cere liceret, deque eo consules statuèrent. Cohibita artius et a:dilium potestas, 
s tatutumque quantum curules, quantum plebei pignons caperent vel pœnaî 
itrogarent. Eo Helvidius Priscus, t r ibunus plebis, adversus Obultronium Sa-



ressentiments particuliers contre Obultronius Sabinus, questeur de 
l'épargne, sous prétexte que celui-ci aggravait inhumainement les 
droits de saisie sur les pauvres. Le prince ne tarda point à ôter 
l'inspection du trésor public aux questeurs pour la donner aux 
préfets. 

XXIX. Cette partie de l'administration a subi de fréquents chan-
gements. D'abord Auguste permit au sénat d'élire ces préfets ; en-
suite, comme on craignit que les suffrages ne fussent brigués, on 
tira ces magistrats au sort parmi les préteurs; ce qui ne subsista 
pas longtemps, parce que le sort favorisait souvent l'incapacité. 
Alors Claude rendit l 'épargne aux questeurs; et, de peur que la 
crainte de déplaire ne ralentit leur courage, il leur promit d'avance 
les grandes dignités. Mais, comme c'est la première magistrature 
qu'on exerce, la maturi té de l'âge manquait aux questeurs. C'est 
pourquoi Néron préféra d'anciens préteurs, qui avaient fait preuve 
de capacité. 

XXX. Sous ce consulat, Vipsanius Lénas fut condamné pour les 
exactions commises dans son gouvernement de Sardaigne. Cestius 
Proculus fut absous du crime de concussion, les accusateurs s'étant 
désistés. ClodiusQuirinalis, préfet des rameurs à Ravenne, avait 
traité les Romains comme la dernière des nations; il avait désolé 
l'Italie par ses dissolutions et par ses cruautés; il prévint sa con-
damnation en s'empoisonnant. Aminius Rébius, un des premiers 
de Rome, et par sa profonde connaissance de nos lois, et par ses 
immenses richesses, se délivra des douleurs d 'une vieillesse in-
firme en se coupant les veines, avec un courage qu'on n'eût point 

binum, œrarii qufestorem, contentioncs propria» exercuit , lanquam jus hasue 
ad versus inopes inclementer augere t . Dein princeps curam tabularum publi-
carum a quœsioribus ad prœfectos t ranstul i l . 

XXIX. Varie habita ac saipe immuta ta ejus rei forma : nam Augustus per-
misit senatui deligere prœfeetos : dein, ambilu sufl'ragiorum suspecto, sorte 
ducebantur ex numero praUorum, qui pneessent; neque id diu mansit , quia 
sors deerrabat ad parum idoneos. Tune Claudius quœstores ru r sum imposuit, 
iiaque, ne metu offensionum segnius eonsulerent, extra ordinem honores pro-
misit. Sed deerat robur aitatis eum primum magistratum capessentibus : igi-
tur Nero pne tura perfunctos e t experientia probatos delegit. 

XXX. Damnatus iisdem eonsulibus Vipsanius Lamas, oh Sardiniam provin-
ciam avare habitam. Absolutus Cestius Proculus repetundarum, cedenlibus 
accusatoribus. Clodius Quirinalis, quod, prœfectus remigum qui Ravenna: ha-
berentur , velut infimam nat ionum, ltaliam luxuria sœvitiaque afflictavisset, 
veneno damnationcm antevert i t . Caninius ltebilus, ex primoribus peritia ie-
gum et pecunia; magnitudine, cruciatus ¡egra; senecta;, misso per venas san-
guine, eflugit; liaud credi tus sufficere ad constantiam s u m e n d » mortis, ob 

attendu d'un homme décrié par d'infâmes prostitutions. Lucius 
Volusius acheva sans violence une vie irréprochable ; il avait fourni 
une carrière de quatre-vingt-treize ans, et acquis sans injustice de 
grandes richesses que respecta la tyrannie de tant de princes. 
° XXXI. Le second consulat de Néron avec Pison offre peu de ma-
tière à l'histoire, à moins qu'on ne voulût s'amuser à décrire les 
fondements et la charpente du vaste amphithéâtre que Néron avait 
fait construire dans le champ de Mars, et remplir des volumes de 
ces minuties, bonnes pour des journaux, mais indignes des annales 
du peuple romain. Les colonies de Capoue et de Nucerie furent 
renforcées par un corps de vétérans. On distribua au peuple une 
gratification de quatre cents sesterces par tête, et l'on porta, dans 
le trésor de la nation, quarante millions de sesterces pour soutenir 
le crédit. On supprima le vingt-cinquième qu'on levait sur l'achat 
des esclaves : suppression plus apparente que réelle, la même 
somme restant imposée sur les vendeurs, qui augmentaient d 'au-
tant le prix de la vente. Un édit de Néron défendit à tout magistrat 
ou procurateur, commandant dans les provinces, de donner des 
combats de gladiateurs ou d'animaux, ou tout autre divertisse-
ment . En effet, toutes ces largesses n'étaient pas un moindre fléau 
pour les peuples que les concussions mêmes, puisqu'elles servaient 
de prétexte à toutes les prévarications de la cupidité. 

XXXII. On fit aussi, pour la vengeance et pour la sûreté des 
maîtres, un sénatus-consulte par lequel, dans le cas où un citoyen 
était assassiné par ses esclaves, les affranchis par testament qui 

libidines muliebriter infamis. At L. Volusius egregia fama concessit; cui 1res 
et r.onaginla anni spat ium vivendi, prœcipuœque opes bonis artibus, inoffensa 
tôt imperatorum malitia fu i t . 

XXXI Nerone secundum, L. Pisone eonsulibus, pauea memoria digna eve-
nere; nisi cui libeat, laudandis fundamentis et trabibus, quis molem amphi-
theatri apud campum Martis Cœsar exstruxerat, volumina implere; quum ex 
di°nitate populi romani reper tum si t res i l lustres annal ibus, talia diurnis 
urbis actis, mandare. Ceterum colonia Capua atque Nucena, addiUs veteranis, 
f i rma t s sun t ; plebeique congiarum quadringeni nummi viritim dati, et ses-
ter t ium quadringenties œrario illalum est, ad retmendam populi hdem. Ve-
e t r a l quoque quinta: e t vicesimœ venalium mancipiorum remissum, specie 
ma°uis quam vi : quia, quum venditor pendere jubere tur , in partem pretii 
emptoribus accrescebat. Edixit Cœsar ne quis magistratus au t procurator , 
qui provinciam obtineret, spectaculum gladiatorum au t ferarum, au t quod 
aliud ludicrum ederet. Nam ante non minus tali largitione, quam corripiendis 
pecuniis, subjectos affligebant; dum, q u s libidine deliquerant, ambitu pro-
pugnant . 

XXXII. Factum et ser.atusconsultum ultioni juxta et securitati , u t , si quis a 
suis servis inlerfectus esset, ii quoque qui, testamento manuinissi, sub eodem 



iiabitaient le même toit seraient également enveloppés dans le sup-
plice des esclaves. On fit entrer dans le sénat Lusius Varius, consu-
laire qui avait succombé autrefois à une accusation de péculat. 
Pomponia Grécina, femme de la première distinction, épouse de 
Plautius, qui, par ses exploits en Bretagne, avait mérilé les hon-
neurs de l'ovation, était accusée de se livrer à des superstitions 
étrangères. Le jugement de cette affaire fut remis au mari même, 
qui, après avoir, suivant l 'usage ancien, instruit en présence des 
parents ce procès, d'où dépendaient la vie et l 'honneur de sa 
femme, la déclara innocente. Pomponia vécut longtemps, et tou-
jours dans la tristesse. Depuis la mort de Julie, fille de Drusus, 
laquelle avait été victime des intrigues de Messaline, elle n'avait 
porté, pendant quarante ans, que des habits de deuil ; elle ne 
connut que l'affliction ; sa douleur ne lui fut point, saus Claude, 
un sujet de proscription, et devint ensuite, pour elle, un titre de 
gloire. 

XXXIII. Cette même année vit plusieurs grands procès, entre 
autres celui de Céler, poursuivi par la province d'Asie. Comme il 
était impossible de l 'absoudre, Néron fit traîner l 'affaire jusqu'à ce 
que l'accusé mourut de vieillesse. Céler, ayant fait périr, comme 
je l'ai dît, le proconsul Silanus, couvrait, par un crime de cette im-
portance, tous les autres délits. Les Ciliciens avaient dénoncé Cos-
sutianus Capito, homme chargé d 'opprobre et d'infamie, et dont 
l'audace avait cru pouvoir se permet t re , dans sa province, ce qui 
lui avait réussi dans Rome. Écrasé par des preuves irrésistibles, il 
renonça enfin à se défendre, et fut condamné pour concussion. 
Eprius Marcellus fut plus heureux contre les Lyciens ; la brigue pré-

tecto mansissent, inler servos supplicia penderent . Reddi tur ordini L. Varius 
consularis, avariti® criminibus olim percu lsus . Et Pomponia Gra t i na , insignis 
femina. Plautio, qui ovans se de Bri tanniis retulit , nupta , ac superstitionis 
externae rea, mariti judicio permissa. I sque prisco insti tuto, propinquis coram 
de capite famaque conjugis cognovit, et insontem nunciavi t . I.onga hnic 
Pomponia; œtas et continua tristitia f u i t . Nam, post Juliam, Drusi ûliam, dolo 
Messallinaì interfectam, per quadragin ta annos, non cultu nisi lugubri, non 
animo nisi mœsto egit. ldque illi, imper i tan te Claudio impune, mox ad glo-
riam vertit . 

XXXIII. Idem annus plures reos habu i t : quorum P. Celerem, accusante Asia 
quia absolvere nequibat Cœsar, traxit, senecta donec mortem obiret; nam 
Celer, interfecto, u t memoravi, Silano proconsule, magnitudine sceleris cetera 
flagitia obtegebat. Cossutianum Capitonem Cilices detulerant maculosum fœ-
dumque, et idem j u s audaci» in provincia ra tum, quod in l 'rbe exercucrat. 
Sed, pervicaci accusatione conflictatus, postremo defensionem omisit, ac Iege 
repetundarum damnatus est. Pro Eprio Marcello, a quo Lycii res repelebant, 

valut au point qu'on exila quelques-uns de ses accusateurs, comme 
s'ils eussent voulu perdre un innocent. 

XXXIV. Néron, dans son troisième consulat, eut pour collègue 
Valérius Messala, dont le bisaïeul, l 'orateur Corvinus. avait été le 
collègue d'Auguste, trisaïeul de Néron; quelques vieillards encore 
s'en souvenaient. Cette maison illustre reçut un nouvel éclat par 
le don d 'une pension de cinq cent mille sesterces qu'on offrit à 
Messala, pour l'aider à soutenir sa pauvreté vertueuse. Aurélius 
Colta et Hatérius Antoninus reçurent aussi du prince une pension 
annuelle, quoiqu'ils eussent dissipé dans la débauche les richesses 
de leurs pères: On avait vu, jusque-là, les Parthesetles Romains, 
avec de la mollesse encore dans leurs résolutions, chercher à r e -
culer la guerre pour la possession de l'Arménie; au commencement 
de cette année, elle éclata vivement. D'un côté, Vologèse ne vou-
lait point que son frère Tiridate perdit un sceptre qu'il lui avait 
donné, ni qu'il le tînt d'une puissance étrangère; de l 'autre, Cor-
bulon jugeait digne de la grandeur romaine de recouvrer les 
anciennes conquêtes de Lucullus et de Pompée. D'ailleurs, les Ar-
méniens, avec leur fausseté ordinaire, invitaient les deux puis-
sances à la fois, quoique pourtant la situation de leur pays et la 
conformité de leurs mœurs les rapprochassent plus naturellement 
des Parthes; confondus avec eux par de fréquents mariages, et ne 
connaissant point la liberté, ils inclinaient davantage à prendre 
leurs maîtres dans cette nation. 

XXXV. Cependant la lâcheté des soldats opposait plus d'obstacles 

eo usque ambilus pnevaluit , u t quidam accusatorum ejus exsilio mul ta rentur , 
tanquam insonti periculum fecissent. 

XXXIV. Nerone ter t ium consule, simul inii t consulatum Valerius Messalla, 
cujus proavum, oratorem Corvinum, divo Augusto, abavo Neronis, collegam in 
eo magistrati! fuisse pauci jam senum meminerant : sed nobili f ami l i s honor 
auctus est, oblatis in singulos annos quingenis sestertiis, quibus Messalla 
paupertatem innoxiam sustentaret . Aurelio quoque Cotta; e t Haterio Antonino 
annuam pecuniam slatuit princeps, quamvis per luxum avitas opes dissipa-
ren t . Ejus anni principio, mollibus adbuc initiis prolatum, inter Parthos 
Romanosque de obtinenda Armenia bellum acriter *umitur : quia nec Volo-
geses sinebat f ra t rem Tiridaten dati a se regni expertem esse, aut aliena; id 
potenti® donum habere; et Corbulo dignum magnitudine populi romani r e -
batur, parta olim a Lucullo Pompeioque recipere. Ad h®c Armeni! ambigua 
fide utraque arma invitabant, situ terrarum, similitudine morum Parthis pro-
piores, connubiisque permixti, ac, libertate ignota, illue magis ad servitium 
inclinantes. 

XXXV. Sed Corbuloni plus molis adversus ignaviam militum quam contra 



à Corbulon que la perfidie des ennemis. Toutes ces légions de 
Syrie, amollies par une longue paix, enduraient impatiem-
ment les travaux du soldat romain. Il est certain qu'il existait, 
dans cette armée, des vétérans qui n'avaient jamais monté une 
garde, pour qui des fossés et des retranchements étaient un spec-
tacle étrange et absolument nouveau; sans casques, sans cuirasses, 
brillants de parure et avides de gains, ils avaient vieilli dans les 
villes. Corbulon renvoya tous ceux que leur âge ou leur santé em-
pêchait de servir, et demanda une recrue. On fit des levées dans la 
Galatie et dans la Cappadoce. On y ajouta une des légions de Ger-
manie, avec la division de cavalerie et le corps d'infanterie auxi-
liaire qui y étaient attachés. Toute l'armée resta campée, quoique 
l'hiver fut si rigoureux, que, la terre étant couverte de glace, on 
était obligé de creuser pour faire entrer les piquets des tentes. 
Plusieurs eurent des membres gelés, et l'on trouva des sentinelles 
mortes de froid. On remarqua surtout un soldat qui portait des 
fascines, et dont les mains, pénétrées par la glace, restèrent collées 
au bois, s'étant détachées des bras, qu'elles laissèrent mutilés. 
Corbulon, vêtu légèrement, la tète nue, partageait toutes les 
marches, tous les travaux ; i! donnait des éloges aux braves, des 
consolations aux faibles, l'exemple à tous. Ensuite, comme la 
dureté du service et du climat en rebuta beaucoup qui désertèrent, 
011 y remédia par la sévérité. Et ce ne fut pas comme dans les 
autres armées, où l'on excusait la première et la seconde faute ; 
sous Corbulon, quiconque avait quitté le drapeau était sur-le-
champ puni de mort, et l'expérience démontra que cette rigueur 

perfidiam hostium eral . Quippe Syria transmotíe legiones, pace longa segnes, 
munia Romanornm œgerr ime toierabant. Salis constitit fuisse in eo exercitu 
veteranos qui non stat ionem, non vigilias inissent; vallum fossamque, quasi 
nova e t mira , viserent. s ine galeis, sine loriéis, nitidi et quœstuosi, militia 
per oppida expleta. lgi tur dimissis quibus senecta aut valetudo adversa erat, 
supplementum petivit . Et habit i per Galatiam ac Cappadociam delectus. Ad-
jectaque ex Germania legio, eum equitibus alariis et peditatu cohort ium; re-
tentusque omnis exercitus sub pellibus, quamvis bieme sava adeo u t , obducta 
glacie, nisi effossa humus tentori is loeum non pneheret . Ambusti multorum 
artus vi frigoris, et quidam inter excubias exanimati sun t . Annotatusque mi-
les, qui fascem lignorum gestabat , iia prœriguisse manus, u t , oneri a d h é -
rentes, t runcis brachiis deciderent . Ipse cultu levi, capite inteeto, in agmine, 
in laboribus, f requcns adesse; laudem strenuis, solatium invalidis, exemplum 
omnibus ostendere. Dehinc, quia duritiam cceli militiœque multi abnuebant 
deserebantque, remedium severitate quœsitum est. Nec enim, u t in aliis 
exercitibus, primum a l t e rumque delictum venia prosequebatur, sed qui signa 
reliquerat statim capite pœnas luebat. Idque usu salubre et misericordia me-

était plus utile que la pitié. Il y eut moins de désertions dans son 
camp que dans tous ceux où l'on pardonnait. 

XXXVI. Corbulon retint ainsi dans le camp les légions jusqu aux 
premiers beaux jours du printemps; il avait distribue d ^ s des 
postes avantageux l'infanterie auxiliaire, sous es ordres de Pactius 
Orphitus, ancien primipilaire, avec le commandement expres de ne 
point chercher à engager le combat. Pactius exposa en vain la ne-
lli-ence des barbares, et l'occasion favorable pour les battre, e 
général persista à lui enjoindre de rester dans ses retranchements 
et d'attendre de plus grandes forces. Mais, au mépris de cet ordre, 
sitôt qu'il eut reçu des châteaux voisins quelques troupes, qui, 
étourdiment, demandaient la bataille, Pactius attaqua 1 ennemi et 
fut repoussé. Sa déroute jetant l'eflroi parmi ceux qui auraient du 
le soutenir, chacun regagna son camp d'une fuite precipitee. Cor-
bulon fut indigné; il réprimanda durement Pactius, ainsi que les 
préfets elles soldats. Il les fit tous camper en dehors des retran-
chements et ne les releva de cette ignominie que longtemps après, 

sur les instances de toute l'armée. 
XXXVII. Cependant Tiridate, qui, indépendamment de ses pro-

pres forces, pouvait compter encore sur les secours de son 
frère Vologèse, désolait l'Arménie, non plus par des menees 
sourdes, mais par une guerre ouverte. Il dévastait les terres 
ceux qu'il crovait du parti des Romains, et, toutes les fois qu on 
faisait marcher des troupes contre lui, il éludait leur rencontre. I 
ne cessait de courir de côté et d'autre, alarmant plus par le bruit 
de ses courses que par ses attaques. Corbulon, après avoir long-

lius apparu i t ; quippe paueiores illa castra deseruere, quam ea in quibus 

^ X X X V M n t e n m Corbulo, legionibus intra castra habitis donec ver adolesee-
r e f dKpos i s q u e per i d o n ^ s locos cohortibus auxiliarits, ne 
r u d e r e n t P r x d i c i t Curam prtesidiorum I'actio Orpluto. p n m . p . l . honore per-

S L i L j m , • « * » '«" " > ' " " 
detenti nec nisi nrecibus univeis i e i e rc i tus rasoluti sunt. 
d x r n i l At T^iPdates, super proprias clientelas, ope Vologes, rat,as^ adju us 
non furtim jam, sed palam bello infensare Armemam quosque 'Wos ob. 
rebatur depopulâri ; et, si cop ia . ou t r a ducerentur elu . r e buc uo ue et 
illuc volilans, plura fama quant pugna exterrere. lg.lur Corbulo, qua=.to dtu 



temps cherché une bataille, frustré dans son attente, et forcé, à 
l'exemple de l 'ennemi, de porter la guerre en vingt endroits, divise 
ses forces, et envoie ses lieutenants et ses préfets attaquer à la fois 
différents points. Il prescrit au roi Antiochus de se jeter sur les 
provinces voisines de ses États. De son côté, Pharasmane, qui venait 
de tuer son filsRhadamiste, sous prétexte que ce fils le trahissait, 
et qui voulait nous prouver de l 'attachement, se livrait avec plus 
de fureur que jamais à ses anciennes haines contre les Arméniens. 
D'un autre côté, les Isiques, nouveaux alliés de Rome, et qui ne le 
furent que cette fois, infestaient les parties les moins accessibles de 
l'Arménie. Ainsi partout échouaient les projets de Tiridate. Ses 
ambassadeurs vinrent se plaindre, en son nom, et au nom des 
Parthes : « Pourquoi, malgré les otages qu'il venait de livrer, et 
malgré le renouvellement d 'une alliance qui semblait lui pro-
mettre encore de nouveaux bienfaits, le chassait-on d 'une an-
cienne possession? Si Vologése n'avait point encore agi en per-
sonne, c'est qu'il préférait les moyens de conciliation aux moyens 
violents; mais, si l 'on s'obstinait à la guerre, les Arsacides sauraient 
bien retrouver cette valeur et cette fortune dont les Romains, par 
leurs désastres, avaient fait tant de fois l'épreuve. » Pour toute 
réponse, Corbulon, qui savait Vologése occupé par la révolte de 
l'Hyrcanie, conseilla à Tiridate « d'attaquer César par la soumis-
sion. Il peut, sans effusion de sang, se procurer un établisse-
ment solide, si, renonçant à des espérances lointaines et tar-
dives, il en poursuivait de plus sûres, qui se feraient moins 
attendre. » 

XXXVIII. Les voyages des différents courriers traînaient la n é -

prœlio, f rus t ra habitus, et esemplo host ium circumferre bellum coactus 
dispartit vires, ut legati p ra fec t ique diversos locos pari ter invaderei«. Simul 

• regem Antiochum monet proximas sibi prafecturas petere. Nam Pharasmanes 
interfecto iilio Rhadamisto, quasi proditore sui, quo fidem in nos tes tare tur ' 
vêtus adversus Armenios odium promptius exercebat. Tuncque pr imum illecti 
Insichi, gens ante alias socia l iomanis, avia Armenia: incursavit . Ita Consilia 
Tiridali in contrarium vertebant . Mittebatque oratores, qui suo Par thorumque 
nomine expostularent * cur, datis nupe r obsidibus, redintegrataque amicitia, 
qua; novis quoque bénéficié locum aperiret, vetere Armenia possessione de-
pelleretur? Ideo nondum ipsum Vologesen commotum, quia causa quam vi 
agere mallent. Sin perstaretur in bello, non defore Arsacidis virtutem fortu-
namque, sap ius jam clade romana expertam. » Ad ea Corbulo, satis comperto 
Vologesen defectione Hyrcania a t t iner i , suadet Tiridati « precibus Casarem 
aggredì : posse illi regnum stabile e t res incruentas contingere, si, o r n i l a 
longinqua et sera, p rasen tem potioremquc sequeretur . » 

XXXVIII, Placitum dehinc. quia, commeantibus invicem nunciis, nihil in 

gociation en longueur, on préféra donc choisir un jour et un lieu 
pour conférer. Tiridate proposait de s'y rendre, escorté seule-
ment de mille chevaux ; il ne fixait à Corbulon ni le nombre, ni 
l'espèce de'ses soldats, pourvu qu'ils vinssent sans casques, sans 
cuirasses, dans u n appareil pacifique. Cette ruse des barbares n'eût 
trompé personne, encore moins un vieux et rusé capitaine. Il était 
visible que ce nombre, restreint d'un côté, et illimité de l'autre, 
cachait un piège. En effet, de quoi eût servi le nombre, si l'on 
nous eût exposés, sans armure, à des cavaliers et à des archers si 
redoutables? Corbulon, feignant toutefois de ne rien pénétrer, ré-
pondit que des objets aussi importants pour tous se discuteraient 
mieux en présence de toute l 'armée ; et il choisit un lieu, dont 
une partie, propre à recevoir l'infanterie en bataille, s'élevait en 
pente douce, tandis que l 'autre, se prolongeant dans mie plaine 
unie, favorisait les évolutions de la cavalerie. Le jour convenu, il 
arrive le premier. Il place, sur les ailes, l 'infanterie auxiliaire et les 
troupes des rois alliés; au centre, la sixième légion, renforcée de 
trois mille soldats de la troisième, qu'il avait tirés d 'un autre 
camp pendant la nuit , en ne leur laissant qu'une aigle, afin de ne 
figurer qu'une légion. Tiridate, au déclin du jour, se montra, mais 
de loin, 5 la portée des yeux plus que de la voix. Ainsi la confé-
rence n'eut pas lieu, et le général romain fit rentrer ses soldats 
chacun dans son camp. 

XXXIX. Le roi se retira précipitamment, soit que tous ces mou-
vements de troupes vers plusieurs lieux à la fois lui fissent 

summam pacis proficiebs tur , colloquio ipsorum tempus locumque dcstinari. 
Mille equitum p r e s i d i u m Tiridates affore sibi dicebat; quantum Corbuloni 
cujusque generis mil i tum assisteret, non statuere, dum posi lis loricis et ga-
leis, in faciem pacis, veniretur . Cuicunque morta l ium, nedum veteri et pro-
vido duci, b a r b a r a as tu t ia patuissent . « Ideo ar tum inde n u m e r u m finiri, et 
hinc majorem offerri, u t dolus pararetur : nam equiti , sagittarum usu exer-
cito, si detecta corpora objicerentur , nihil p rofu turam mult i tudinem. » Dissi-
mulato u m e n intel lectu, rect ius de his qua- in publicum consulerentur, totis 
exercitibus coram, dissertaturos respondit. Locumque delegit cujus pars altera 
colles erant clementer assurgentes, accipiendis pedi tum ordinibus; pars in 
planitiem porrigebatur, ad explicandas equi tum turmas. Dieque pacto, prior 
Corbulo socias cohortes et auxilia regum pro cornibus, medio sextam legio-
nem const i tui t ; cui accita per noctem aliis ex castris tria millia tertianorum 
permiscuerat, una cum aquila, quasi eadem legio spectaretur. Tiridates, ver-
gente jam die, procul adstit i t , unde videri magis quam audiri posset. Ita sine 
congressu dux romanus abscedere militem sua quemque in castra jubet . 

XXXIX. Rex, sive f raudem suspectans, quia plura simul in loca ibalur , si ve 



craindre une surprise, soit qu'il eût dessein d'intercepter nos 
convois qui arrivaient par l'Euxin et par Trébisonde. Mais, comme 
ils passaient par les montagnes qui étaient garnies de nos détache-
ments , il ne put les entamer; et Corbulon, voulant abréger une 
guer re qui se prolongeait sans fruit et réduire les Arméniens à la 
défensive, prit le parti d'attaquer leurs places. La plus forte de 
cette préfecture était Yolande : il se la réserve. Pour les moindres, 
il s'en remet à son Iieutemenl Flaccus et à un préfet de camp, Ca-
piton. Lorsqu'il eut bien reconnu toute l'enceinte des fortifications, 
et qu'il se fut pourvu de tout ce qui facilite la prise d'une ville, 
il exhorta ses soldats : « avec un ennemi qu'on ne pouvait 
joindre, qui n'était décidé à faire ni la paix, ni la guerre, et qui, 
par sa fu i te , prouvait sa perfidie non moins que sa lâcheté, il n'y 
avait point d 'autre parti que de le dépouiller de ses places; ils y 
trouveraient à la fois de la gloire et du butin. » 11 fait alors quatre 
corps de son armée. Les uns, à couvert sous la voûte de leurs bou-
cliers, sapent le pied des murs; d'autres escaladent les remparts. 
Un grand nombre font pleuvoir, à l'aide des machines, les dards 
et les torches. Les arbalétriers et les frondeurs eurent aussi leur 
poste, d'où ils lançaient au loin des balles de plomb, en sorte que 
l 'ennemi ne pouvait respirer nulle part, était également pressé 
partout. Il résulta de cette disposition une telle ardeur et une telle 
émulation dans l'armée, qu'avant le tiers du jour les remparts 
fu ren t balayés, les portes enfoncées, les murs emportés par esca-
lade, tous les combattants massacrés ; les Romains n'eurent pas un 
mort , et t rès-peu de blessés; le reste de la population fut vendu à 

u t commeatus nostros, I'ontico mari e t Trapezunte oppido adventantes, in-
tercipcret , propere discedit. Sed iieque commeatibus vim facere potuit, quia 
pe r mon tes ducebanlur prœsidiis nostris insessos; et Corbulo, ne irritum 
bellum t rahere tu r , u tque Armenios ad sua defendenda eogeret, exscindere pa-
ra t castella : sibique quod validissimum in ea piœfeetura, cognomento Volan-
dum, s u m i t ; minora Cornelio Flacco legato et Insteio Capitoni, castrorum 
praïrecto, manda t . Tum, circumspectis munimentis , et qu® expugnationi 
idonea provisis, hor ta tur milites « ut bostem vagum, neque paci aut prœlio 
para tum, sed perfidiam et ignaviam fuga confitentem, exuerent sedibus, glo-
r iœque par i te r et prœd® consulerent. » Tum, quadriparli to exercitu, hos in 
tcs tudinem conglobatos subruendo vallo iuducit, alios scalas mœnibus admo-
vere, mul tos torment is faces et hastas incutere jube t ; libratoribus funditori-
busquc a t t r ibu tus locus unde eminus glandes torquerenl ; ne qua pars subsi-
d ium laborant ibus ferret, pari undique metu. Tantus inde ardor certantis 
excrci tus fu i t , u t , in t ra tcrliam diei partem, nudat i propugnatoribus mûri, 
obices por t a rum subversi, capta escensu munimenta, omnesque puberes tru-
cidati s int , nul lo milite amisso, paucis admodum vulneratis : et imbelle vul-

l'encan, et le butin abandonné aux soldats. Le lieutenant et le f 

préfet eurent un succès pareil ; et ces trois forts, emportés le 
même jour, ayant entraîné la reddition des autres places, que la / 
terreur ou l'inclination des habitants nous soumirent, Corbulon ! 
entreprit avec confiance le siège d'Arlaxate, capitale du pays. 
Toutefois il n'y mena point les légions par le plus court chemin, 
pour ne point traverser l'Araxe, qui baigne les murs de la ville, 
sur un pont qui les eût exposées aux traits de l'ennemi : on passa 
plus loin, à gué, dans un endroit assez large. 

XL. Tiridate, combattu par la crainte et par la honte d'avouer 
son impuissance en laissant faire le siège, ou, en s'y opposant, de 
s'embarrasser avec sa cavalerie dans des lieux difficiles, résolut 
enfin de se présenter en bataille, et, au point du jour, d'engager 
le combat, ou, du moins, par une fuite simulée, de ménager une 
embuscade. On vit donc tout à coup lesParthes se déborder autour 
de l'armée romaine; mais notre général ne fut point surpris : il 
avait tout disposé à la fois, et pour la marche, et pour le combat. 
La troisième légion s'avançait à la droite, la sixième à la gauche, au 
centre l'élite de la dixième, les bagages entre les lignes. Mille 
chevaux protégeaient l 'arrière-garde, avec ordre de repousser, si 
l'on attaquait de près, sans poursuivre si l'on fuyait. On avait posté, 
sur les ailes, l 'infanterie auxiliaire et les archers avec le reste de 
la cavalerie, qui, à l'aile gauche, se prolongeait un peu le long 
d'un vallon, de manière que l 'ennemi, s'il eût osé pénétrer, eût 
été pris en flanc dans le même temps qu'on l 'eût attaqué de front. 
De son côté, Tiridate ne cessait de nous harceler, sans toutefois 

gus sub corona venundatum; reliqua p r a d a vicloribus cessit. Pari fortuna 
legatus ac pr®fectus usi s u n t ; t r ibusque una die castellis expugnatis, celerà 
terrore, et alia sponte incolarum, in deditionem veniebant : unde orla fiducia 
caput gentis Artaxata aggrediendi. Nec tamen proximo itinere duct® legiones 
qu®, si amnem Araxen, qui mcenia alluit , ponte transgrederentur, sub ictum 
dabantur : procul, et lat ioribus vadis, t ransiere. 

XL. At Tiridates, pudore e t metu, ne, si concessisset obsidioni, nihil opis 
in ipso videretur, si prohiberet , impeditis locis seque et equestres copias 
illigaret, statuit postremo ostendere aciem, et dato die prcelium incipere, vel 
simulatione fug® locum f r aud i parare. Igitur repente agmen romanum cir-
cumfundi t , non ignaro duce nostro, qui vi® pari ter et pugn® composuerat 
exercitum. Latere dextro ter t ia legio, sinistro sexta incedebat, mediis decuma-
norum delectis : recepta inter ordines impedimenta, et tergum mille equiles 
tuebantur; quibus jussera t u t instantibus cominus resisterent, refugos non 
sequerentur. In cornibus pedes, sagittarius, et cetera raanus equi tum ibat ; 
productiore cornu sinistro per ima collium, ut, si hostis intravisset, fronte 
simul et sinu exciperetur. Assultare ex diverso Tiridates, non usque ad jactum 
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craindre une surprise, soit qu'il eût dessein d'intercepter nos 
convois qui arrivaient par l'Euxin et par Trébisonde. Mais, comme 
ils passaient par les montagnes qui étaient garnies de nos détache-
ments , il ne put les entamer; et Corbulon, voulant abréger une 
guer re qui se prolongeait sans fruit et réduire les Arméniens à la 
défensive, prit le parti d'attaquer leurs places. La plus forte de 
cette préfecture était Yolande : il se la réserve. Pour les moindres, 
il s'en remet à son Iieutement Flaccus et à un préfet de camp, Ca-
piton. Lorsqu'il eut bien reconnu toute l'enceinte des fortifications, 
et qu'il se fut pourvu de tout ce qui facilite la prise d'une ville, 
il exhorta ses soldats : « avec un ennemi qu'on ne pouvait 
joindre, qui n'était décidé à faire ni la paix, ni la guerre, et qui, 
par sa fu i te , prouvait sa perfidie non moins que sa lâcheté, il n'y 
avait point d 'autre parti que de le dépouiller de ses places; ils y 
trouveraient à la fois de la gloire et du butin. » Il fait alors quatre 
corps de son armée. Les uns, à couvert sous la voûte de leurs bou-
cliers, sapent le pied des murs; d'autres escaladent les remparts. 
Un grand nombre font pleuvoir, à l'aide des machines, les dards 
et les torches. Les arbalétriers et les frondeurs eurent aussi leur 
poste, d'où ils lançaient au loin des balles de plomb, en sorte que 
l 'ennemi ne pouvait respirer nulle part, était également pressé 
partout. Il résulta de cette disposition une telle ardeur et une telle 
émulation dans l'armée, qu'avant le tiers du jour les remparts 
fu ren t balayés, les portes enfoncées, les murs emportés par esca-
lade, tous les combattants massacrés ; les Romains n'eurent pas un 
mort , et t rès-peu de blessés; le reste de la population fut vendu à 

u t commeatus nostros, I'ontico mari e t Trapezunte oppido adventantes, in-
tercipcret , propere discedit. Sed iieque commeatibus vim facere potuit, quia 
pe r mon tes ducebantur prœsidiis nostris insessos; et Corbulo, ne irritum 
bel lum i rabere tu r , u tque Armcnios ad sua defendenda cogerct, exscindere pa-
ra t castella : sibique quod validissimum in ea prœfectura, cognomento Volan-
dum, s u m i t ; minora Cornelio Flacco legato et Insteio Capitoni, castrorum 
prafec to , manda t . Tum, circumspeetis munimentis , et qu® expugnationi 
idonea provisis, hor la tur milites « ut bostcm vagum, neque paci aut prœlio 
para tum, sed perfidiam et ignaviam fuga confitentem, exuerent sedibus, glo-
r iœque par i te r et prœd® eonsulerent. » Tum, quadriparli to exercitu, hos in 
tes tudinem conglobatos subruendo vallo inducit, alios scalas mœnibus admo-
vere, mul tos torment is faces et hastas incutere jube t ; libratoribus funditori-
busquc a t t r ibu tus locus unde eminus glandes torquerenl ; ne qua pars subsi-
d ium laborant ibus ferret, pari undique metu. Tantus inde ardor certantis 
exerci tus fu i t , u t , in t ra tcrliam diei partem, nudat i propugnatoribus mûri, 
obices por t a rum subversi, capta escensu munimenta, omnesque puberes t ru-
cidati s int , nul lo milite amisso, paueis admodum vulneratis : et imbelle vul-

l'encan, et le butin abandonné aux soldats. Le lieutenant et le f 

préfet eurent un succès pareil ; et ces trois forts, emportés le 
même jour, ayant entraîné la reddition des autres places, que la / 
terreur ou l'inclination des habitants nous soumirent, Corbulon ! 
entreprit avec confiance le siège d'Arlaxate, capitale du pays. 
Toutefois il n'y mena point les légions par le plus court chemin, 
pour ne point traverser l'Araxe, qui baigne les murs de la ville, 
sur un pont qui les eût exposées aux traits de l'ennemi : on passa 
plus loin, à gué, dans un endroit assez large. 

XL. Tiridate, combattu par la crainte et par la honte d'avouer 
son impuissance en laissant faire le siège, ou, en s'y opposant, de 
s'embarrasser avec sa cavalerie dans des lieux difficiles, résolut 
enfin de se présenter en bataille, et, au point du jour, d'engager 
le combat, ou, du moins, par une fuite simulée, de ménager une 
embuscade. On vit donc tout à coup lesParthes se déborder autour 
de l'armée romaine; mais notre général ne fut point surpris : il 
avait tout disposé à la fois, et pour la marche, et pour le combat. 
La troisième légion s'avançait à la droite, la sixième à la gauche, au 
centre l'élite de la dixième, les bagages entre les lignes. Mille 
chevaux protégeaient l 'arrière-garde, avec ordre de repousser, si 
l'on attaquait de près, sans poursuivre si l'on fuyait. On avait posté, 
sur les ailes, l 'infanterie auxiliaire et les archers avec le reste de 
la cavalerie, qui, à l'aile gauche, se prolongeait un peu le long 
d'un vallon, de manière que l 'ennemi, s'il eût osé pénétrer, eût 
été pris en flanc dans le même temps qu'on l 'eût attaqué de front. 
De son côté, Tiridate ne cessait de nous harceler, sans toutelois 

gus sub corona venundatum; reliqua p r a d a vicloribus cessit. Pari fortuna 
legatus ac p r s f ec tus usi s u n t ; t r ibusque una die castellis expugnatis, cetera 
terrore, et alia sponte incolarum, in deditionem veniebant : unde orla fiducia 
caput gentis Artaxata aggrediendi. Nec tamen proximo itinere duct® legiones 
qu®, si amnem Araxen, qui m a n i a alluit , ponte transgrederentur, sub ictum 
dabantur : procul, et lat ioribus vadis, t ransiere. 

XL. At Tiridates, pudore e t metu, ne, si concessisset obsidioni, nihil opis 
in ipso videretur, si prohiberet , impeditis locis seque et equestres copias 
illigaret, statuit postremo ostendere aciem, et dato die prcelium incipere, vel 
simulatione fug® locum f r aud i parare. Igitur repente agmen romanum cir-
cumfundi t , non ignaro duce nostro, qui vi® pari ter et pugn® composuerat 
exercitum. Latere dextro ter t ia legio, sinistro sexta incedebat, mediis decuma-
norum delectis : recepta inter ordines impedimenta, et tergum mille equites 
tuebantur; quibus jussera t u t instantibus cominus resisterent, refugos non 
sequerentur. In cornibus pedes, sagittarius, et cetera mantis equi lum ibat ; 
productiore cornu sinistro per ima collium, ut, si hostis intravisset, fronte 
simul et sinu exciperetur. Assultare ex diverso Tiridates, non usque ad jactum 
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s'avancer jusqu'à la portée du trait, tantôt multipliant les bravades, 
(antôt affectant un air de trouble, dans l'espérance de désunir 
notre ligne et de tomber sur ceux qui s'écarteraient. Mais personne 
ne sortit de son rang, excepté un décurion de cavalerie, qui, Rem-
portant témérairement, fut percé de mille flèches; cet exemple 
raffermit encore la subordination, et les Parthes se retirèrent aux 
approches de la nuit . 

XLI. Corbulon campa sur le lieu même. Il avait eu d'abord l'idée 
de laisser ses bagages, et d'aller, la nuit même, avec ses légions, 
investir Artaxate, dans la persuasion que Tiridate s'y était retiré; 
mais, comme ses coureurs lui rapportèrent que le roi prenait une 
route fort éloignée, sans qu'on sût pourtant si c'était celle de la 
Médie ou de l'Albanie, il résolut d'attendre le jour . Seulement il 
détacha d'avance ses troupes légères, pour entourer la place et 
commencer de loin l'attaque. Mais les habitants ouvrirent leurs 
portes volontairement, et se livrèrent aux Romains avec tous leurs 
biens : ce qui sauva leurs personnes ; car Artaxate même fut dé-
truite. Comme elle eût exigé, vu la grandeur de son enceinte, une 
forte garnison qu 'on ne pouvait détacher de l'armée sans se mettre 
hors d'état de tenir la campagne, et qu'en outre, en conservant les 
fortifications sans troupes pour les garder, on eût perdu tout le 
fruit et tout l 'honneur de cette conquête, on mit le feu à la ville et 
on rasa tous les m u r s . On rapporte ici un phénomène où l'on crut 
voir l'intervention du ciel. Tous les dehors de la place restèrent 
éclairés par le soleil, tandis que l'enceinte même des murs se cou-
vrit subitement d e nuages si noirs et si entrecoupés d'éclairs, 

teli, sed turn m i n i u m s , turn specie trepidantis, si laxarc ordines et diversi» 
consectari posset. Ubi n ihi l temeri tate solutum, nee amplius quam decuno 
equitum, a u d e n t i u s progressus et sagitt is confixus, ceteros ad obsequium 
.esemplo l i rmaverat , propinquis jam tenebris abscessit. 

XL1. Et Corbulo, c a s t r a in loco metatus , an expeditis legionibus nocte Ar-
taxata pergeret obs id ioque circumdaret , agitavit, concessisse illuc Tiridaten 
ra tus . Dein, p o s t q u a m exploratores a t tulere longinquum regis i ter , et Medi an 
Albani pe terentur ince r tuu i , lucem opper i tur ; p ramissaque levis armatura, 
q u a muros i n t e r i m ambire i oppugnationemque eminus inciperet . Sed oppi-
dani, porlis spon le pati factis, se suaque Romanis permisere ; quod salutem 
ipsis tuli t . Artaxatis ignis immissus, deletaque et solo adequa ta sunt : quia 
nec teneri sine val ido presidio, oli magnitudinem mcenium; nec id nobis 
virium erat, quod firmando presidio et capessendo bello divideretur; vel, si 
integra et incus tod i ta re l inquerei i lur , nulla in eo utilitas aut gloria, quod 
capta essent. Adj ic i tur miraculum, velut numine oblatum : nam cuncta extra, 
tectis teiius, sole i l lus t r ia lucre ; quod mcenibus cingebatur, ita repente atra 

que l'on se persuada que les dieux, irrités, autorisaient, en 
quelque sorte, sa destruction. Néron, pour tous ces succès, fut pro-
clamé imperator; le sénat décerna des prières publiques aux 
dieux, et, au prince, des statues, des arcs de triomphe, plusieurs 
consulats consécutifs. On voulait encore mettre au nombre des 
fêtes le jour où l'on avait remporté la victoire, le jour où on en 
avait reçu la nouvelle, celui où on en avait fait le rapport, et autres 
adulations de cette nature, si ridiculement outrées, que Cassius, 
après avoir marqué son approbation sur les autres objets, repré-
senta que, s'ils voulaient régler leur reconnaissance sur les faveurs 
du ciel, l'année entière ne suffirait point à leurs actions de grâces; 
mais qu'il fallait des travaux ainsi que des fêtes, et honorer les 
dieux sans négliger les affaires. 

XL1I. On jugea, dans ce temps, un homme dont la fortune avait 
éprouvé de grandes vicissitudes, qui s'était attiré justement une 
foule d'ennemis, et dont la condamnation, toutefois, ne laissa pas 
de jeter de l'odieux sur Sénèque. C'était Suilius, cet orateur vénal, 
si terrible sous Claude, humilié depuis le changement de prince, 
mais non pas autant que l'eussent désiré ses ennemis, et qui 
aimait encore mieux paraître coupable que suppliant. On croit que 
c'était à dessein de le perdre qu'on avait rédigé ce sénatus-con-
sulte qui renouvelait les peines de la loi Cincia contre ceux qui 
avaient accepté de l'argent pour leurs plaidoyers. Et, à ce sujet, 
Suilius n'épargnait point les plaintes et les invectives, hardi dans 
ses discours par son courage naturel et par son extrême vieillesse. 
Il se déchaînait contre Sénèque : « C'était, disait-il, l'implacable 

nube coopertum fulguribusque discretum est, u t , quasi infensantibus diis, 
exitio trahi crederetur . Ob hate consalutatus imperator Nero; ex senatuscon-
sulto supplicationes habit® ; s t a t uzque et arcus et continui consulatus p r in -
cipi, u tque inter festos referretur dies quo patrala victoria, quo nunciata, 
quo relatum de ea esset, aliaque in eamdem formam decernuntur , adeo mo-
dem egressa, u t C. Cassius, de ceteris honoribus assensus, « si pro benigni-
tate fortuna: diis grates agerentur , ne totum quidem annum supplicationibus 
sufficere » disseruerit , « eoque oportere dividi sacros el negotiosos dies, quis 
divina colerent et humana non impedirent . » 

XL1I. Vari is deinde casibus jactatus et multorum odia meri tus reus, haud 
tameu sine invidia Seneca:, damnatur . Is fu i t P . Suilius, imperi tante Claudio 
terribilis ac venalis, et mutatione temporum, non quantum inimici cuperent, 
demissus, quique se nocentem videri quam supplicem mallet. Ejus oppri-
mendi gratia repeti tum credebatur senatusconsultum pcenaque Cincia; legis, 
adversus eos qui pretio causas oravissent : nec Suilius questu aut exprobra-
tione abstinebat, p r a t e r ferociam animi, estrema senecla liber, et Senecam 



ennemi de tous les amis de Claude, qui lui avait si justement infligé 
l'exil. Longtemps borné à des déclamations oiseuses et à un audi-
toire de jeunes ignorants, Sénéque voyait d 'un œil jaloux ceux dont 
l'éloquence saine et vigoureuse s'exerçait à défendre les citoyens. 
Suiiius avait été le questeur de Germanicus; Sénéque, le cor-
rupteur de la fille de ce grand homme; lequel valait-il mieux, ou 
de recevoir, de la reconnaissance d'un plaideur, le salaire d'un 
travail honorable, ou de souiller la couche des premières femmes 
de l'empire? Par quelle philosophie, par quelle morale, en quatre 
ans de faveur, Sénéque avait-il amassé trois cents millions de 
sesterces ? On le voyait épier, dans Rome, les testaments, inves-
tir les vieillards sans enfants, dévorer l'Italie et les provinces 
par des usures énormes; tandis que lui, Suiiius, ne devait qu'à 
son travail une fortune médiocre. Il était donc résolu de bra-
ver accusations, jugements, tout enfin, plutôt que d'abaisser, 
devant la fortune d'un parvenu, sa longue et ancienne considé-
ration. » 

XLIII. Ces discours ne manquèrent pas d 'être rapportésà Sénéque 
dans les mêmes termes, ou d'une manière encore plus offensante. 
On trouva des acccusatëurs qui dénoncèrent d'abord Suiiius pour 
des concussions exercées contre les alliés dans son gouvernement 
d'Asie, et pour crime de péculat; mais, comme les informations 
eussent exigé un an de délai, il parut plus court de le rechercher 
sur des crimes commis près de Rome, dont les témoins étaient 
sous leurs yeux. On lui reprochait l'atrocité de ses accusations, qui 

inerepans «infensum amicis Clauilii, sub quo justissimum exsilium pertulis-
set . Simul studns inert ibus et juvenum imperiti® suetum, livere his qui vi-
vidam et meorruptam eloquentiam tuendis civibus exercerent. Se quastorem 
Germanici, ilium domus e jus adul terum fuisse. An gravius existimandum 
sponte litiga tons p r e m i u m honest® opera; assequi, quam corrumpere cubi-
cula pnncipum feminarum? Qua sapientia, quibus philosophorum praceptis, 
in t ra quadriennium regia; annoiti®, ter millies sestertium paravisset? Ro-
m a testamenta et orbos velut indagine ejus capi; Italiani et provincias im-
menso tenore haur i r i . At sibi labore quasi tam et modicam pecuniam esse. 
Crimen, per iculum, omnia potius toleraturum, quam veterem ac diu partam 
dignationem subit® felicitati submit teret . » 

XLIil. Ncc deerant qui h®c, iisdem verbis au t versa in deterius, Seneca 
deferrent . Repertique accusatores, direptos socios, quum Suiiius provinciam 
Asiam regeret, ac public® pecunia peculatum detulere. Mox, quia inquisitio-
nem annuam impetraverant , brevius visum suburbana crimina incipi, quo-
rum obvii t e l e s erant . l i , acerbitate accusatiouis Q. Pomponium ad necessi-

avaient poussé Pomponius à la guerre civile, Julie, fille de Drusus, 
et Sabina Poppéa à se donner la mort ; la condamnation d'Asiaticus, 
de Saturninus, de Lupus et d 'une foule de chevaliers romains, enfin 
toutes les cruautés de Claude. Suiiius alléguait qu'il n'avait rien 
fait de son propre mouvement, qu ' i l avait obéi au prince. Mais 
Néron lui ferma la bouche, en déclarant qu'il avait la preuve, par 
les tablettes de son père, que Claude n'avait jamais contraint pe r -
sonne à se porter pour accusateur. Alors il se couvrit des ordres 
de Messaline, ce qui le défendait mal : « car pourquoi l'avait-on 
choisi seul, entre tous, pour servir les vengeances d 'une prostituée? 
Ne fallait-il pas sévir contre ces hommes, instruments de toutes 
ses cruautés, qui s'approprient les fruits d 'un crime qu'ils rejettent 
sur d'autres? » 11 fut dépouillé d 'une partie de ses biens; on en laissa 
une portion à son fils et à sa petite-fille, sans compter la succes-
sion de leur mère et de leur aïeule, e t on le confina aux îles Baléares. 
Sa fierté ne se démentit, ni dans le cours du procès, ni après sa 
condamnation. On prétend qu'il porta, dans cette profonde solitude, 
toutes les superfluités et les raffinements de la mollesse. Les accu-
sateurs voulaient poursuivre aussi son fils Nérilinus, en haine du 
père, et pour crime de concussion. Néron s'y opposa, trouvant 
qu'on avait poussé assez loin la vengeance. 

XLIV. Dans le même temps arriva un événement étrange. Oc-
tavius Sagitta, tribun du peuple, éperdu d'amour pour une femme 
mariée, nommée Pontia, était parvenu, à force de présents, 
d'abord à l 'entraîner dans l 'adultère, puis à lui faire quitter son 

tatem belli civilis de t rusum, Juliam Drusi filiam Sabinamque Poppaam ad 
mortem actas, et Valerium Asiaticum, Lusium Sa turn inum, Corneliuui l.upum 
circumventos; jam equi tum romanorum agmina damr.ata, omnemque Claudii 
savit iam Suilio objectabant . llle nihil ex his sponte susceptum, sed principi 
paruissc defendebat ; donee earn orationem Casa r cohibuit, compertum sibi 
referens, ex commentariis pat r is sui, nullam cujusquam accusationem ab co 
coactam. Tum jussa Messallin® p r e t e n d i , et labare defensio: « cur enim ne-
minem alium ilelectum qui s®vienti impud ica vocem p r a b e r e t ? Puniendos 
re rum atrocium ministros, ubi pretia scelerum adepti, scelera ipsa aliis dele-
gent. » lg i tur , adempia honorum parte (nam lilio et nepti pars consedebatur, 
eximebanturque etiam qu® testamento matr is aut avi® ceperant), in insulas 
Baleares pe l l i tu r ; non in ipso discrimine, non post damnationem fraclus 
animo. Ferebaturque copiosa et molli vita secretum illud toleravisse. Filium 
ejus Nerulihum agressis accusatoribus per invidiam patris et cr imini repe-
tundarum, intercessa princeps, tanquam satis expleta ullione. 

XL1V. Per idem tempus Octavius Sagilla, plebei tr ibunus, Pon l ia , mulieris 
nupt®, amore vecors, ingenlibus donis aduiterium, el mox ut omiueret ina-
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mari. Le tribun avait promis de l'épouser; la femme, de son côté, 
avait engagé sa foi. Mais, à peine fut-elle libre, qu'elle fit naître 
mille obstacles, prétexta l'opposition de son pè re ; enfin, séduite 
par l'appât d'un mariage plus riche, elle abjura sa promesse. Oc-
tavius pleure, menace, crie que sa réputation est perdue, sa for-
tune anéantie; elle n 'a donc qu'à prendre aussi sa vie, le seul 
bien qui lui reste. Rebuté encore, il demande au moins une nuit 
pour adoucir ses chagrins et se calmer sur l 'avenir. On la lui ac-
corde. Pontia charge une esclave, qui était dans sa confidence, 
d'ouvrir l 'appartement . Le tribun, suivi d 'un affranchi, entre avec 
un poignard caché sous sa robe. D'abord, comme toujours entre 
amants courroucés, ce sont des querelles, des prières, des 
reproches, des raccommodements; une partie de la nuit fut occu-
pée par les plaisirs. Enfin, dans un moment où l'aigreur de ses 
plaintes enflamme sa colère, il se jette sur sa maîtresse, qui était 
loin de s'attendre à u n pareil emportement, et lui plonge le fer 
dans le cœur. La servante accourt; il l'écarte d 'un coup qu'il lui 
porte, et se sauve aussitôt. Le lendemain le meurtre fut constaté: 
on n'avait aucun doute sur le meurtr ier; on savait qu'il avait passé 
la nuit avec Pontia. Mais l'affranchi prit le crime sur lu i ; il dé-
clara qu'il avait vengé l 'outrage fait à son maître, et la beauté du 
trait le persuadait à quelques-uns. L'esclave, guérie de sa bles-
sure, découvrit la véri té . Le tribun, au sortir de sa magistrature, 
fut poursuivi devant les consuls par le père de Pontia, et con-
damné, par le sénat, d 'après la loi*contre les meurtr iers . 

r i t um, emercatur, s u u m mat r imonium promittens ac nupt ias ejus pactus.Sed 
ubi mulier vacua fui t , n e c t e r e moras, adversam patris voluntatem causan, re-
periaque spe ditioris con jug i s , promissa exuere. Ociavius contra niodo con-
queri, modo minitari , i 'amam perdilam, pecuniam exbaustam obtestans, deni-
que s'alutem, quai sola re l iqua esset, arbitrio ejus permit tens. Ac. postquam 
spernebatur, noctem u n a m ad solatium poscit, qua delmitus modum in po-
sterum adhiberet . S t a tu i tu r nox ; et Pontia consci® anelli® custodiam cubi-
culi mandat 111e, uno c u m liberto, fe r rum veste occultum infert . Tum, ut 
assolet in amore e t i ra , j u r g i a , précis, exprobratio, satisfactio ; et pars teuc-
bra rum libidine seposi ta . Ex qua, statim incensus, nihil metuentem lerro 
trànsverberat, e t a c c u r r e n t e m aucillam vulnere absterret, cubiculoque prorum-
nit Postera die mani fes ta c®des, baud ambiguus percussor : quippe mansi-
tas'se una convincebatur. Sed l ibertus suum illud facinus proÛten, se patroni 
injurias ul tum esse. Conunoveratque quosdam magnitudine exemplt, donec 
ancilla ex vulnere r e f ec t a , verum aperui t ; postulatusque apud consules a 
paire i'iilerfect®, pos tquam tr ibunalu abierat , senlentia patrum et l egedes i -
cariis condemnatur. 

SLV. Un autre adultère, qui ne fit pas moins d'éclat, fut la 
source des plus grands malheurs pour l 'empire. Il y avait dans 
Rome une femme nommée Sabina Poppéa; elle était fille de Titus 
Ollius; mais, comme son père, enveloppé dans la disgrâce de Séjan, 
périt avant d'être parvenu aux honneurs, elle avait pris un nom 
plus brillant, celui de Poppéus, son aïeul maternel, dont le con-
sulat et les décorations triomphales illustraient la mémoire. Hors 
un cœur honnête, Poppée avait tout. Sa mère, la plus belle 
femme de son siècle, lui avait transmis sa beauté avec son nom. 
Ses richesses suffisaient à l'éclat de sa naissance; sa conversation 
avait de la grâce; son esprit ne manquait point d'agrément; à l'ha-
bitude de la galanterie elle alliait un extérieur modeste. Elle pa-
raissait rarement en public, et toujours le visage à demi voilé, soit 
pour irriter la curiosité, soit qu'elle en fût plus belle. Elle n'eut 
jamais de ménagements pour sa réputation, ne distinguant ni 
amant, ni époux, ne dépendant ni des affections d'autrui, ni des 
siennes : ses faveurs se portaient là où elle espérait plus d'avan-
tages. Ainsi, mariée à Crispinus, chevalier romain, dont elle avait 
un fils, elle céda promptement aux séductions d'Othon, parce que 
Othon était jeune et fastueux, surtout parce qu'on lui croyait 
tout pouvoir sur le cœur de Néron. L'hymen suivit de très-près 
leur adultère. 

XLVI. Othon ne cessait de vanter à Néron la beauté et la grâce 
de Poppée, soit indiscrétion de l 'amour, soit qu'il eût le dessein 
d'enflammer le prince et qu'il crût qu'en possédant tous deux la 

XLV. Non minus insignis, eo anno, impudicitia magnorum reipublic® ma-
lorum inilium fecit. Erat in civitate Sabina Popp®a, T. Ollio patre genita, sed 
nomen avi materni sumpserat, illustri memoria Poppai Sabini, consulari et 
triumpbali decore p ra fu lgen t i s ; nam Ollium, honoribus nondum fune tum, 
amicilia Sejani pervertii , iluic mulieri cuncta alia fuere, p r a t e r honestum 
animum: quippe ma te r . e ju s , a t a t i s s u a feminas pulchr i tudine supergressa 
gloriam pariler et forrnam d e d e r a t : o p e s claritudini generis, sufficiebant; 
sermo comis, nec absurdum ingenium : modestiam p ra fe r r e , et lascivia uli : 
rarus in publicum egressus, idque velata par te oris, ne satiarel adspectum, 
vel quia sie decebat. F a m a nunquam pepercit , maritos et adulteros non di-
stinguens; neque affectui suo aut alieno olmoxia, unde utilitas ostenderetur , 
iiluc libidinem transferebat. lgitur agentem eam in matrimonio Ruffii Cris-
pini, equitis romani, ex quo lilium genuerat , Ollio pellexit juventa ac luxu, 
et quia flagrantissimus in amicitia Neronis babebatur; nec mora, quin adul-
terio matrimonium jungeretur . 

XLVI. Otho, sive amore incaulus, laudare formam elegantiamque uxoris 

apud principerò ; sive ut accenderei, ae, si eadem femina polirentur, id quo-



môme femme, ce nouveau lien ajouterait encore à sa faveur. 
On l'entendit souvent s 'applaudir, en quittant la table de César, 
d'aller revoir sa Poppée, dans laquelle il trouvait beauté, naissance, 
tout ce qu'on peut demander aux dieux, tous les bonheurs 
ensemble. Ces discours, e t d'autres pareils, ne tardèrent point 
à exciter la curiosité de l 'empereur . 11 vit Poppée ; d'abord elle 
l'enchaîna par la séduction et par la coquetterie; elle feignait de 
ne pouvoir résister à son amour , d'être éprise de la figure de 
Néron; puis, assurée u n e fois de la passion du prince, elle lui op-
posa de la r igueur, ne souffrant point qu'il la retint plus d'une 
nuit ou deux, « alléguant son époux, la crainte de perdre la main 
d'Othon, qui l 'enchaînait par les délices d'une vie sans égale, qui, 
avec de la grandeur dans l 'âme, en mettait dans ses dépenses; et 
en qui elle trouvait la dignité qui conviendrait à un souverain; 
tandis que Néron, captivé par son Acté, avait pris, dans le com-
merce ignoble d 'une affranchie, un peu de l'abjection de sa mai-
tresse. » Néron écarte d 'abord Othon de sa familiarité, puis de sa 
société et de sa cour. Enfin , s 'alarmant même du séjour de son 
rival à Rome, il l'envoie gouverner la Lusitanie, où il resta jus-
qu'aux guerres civiles. For t décrié dans sa première jeunesse, 
Othon montra alors de la décence et des mœurs , particulier li-
cencieux, homme public plus réservé. 

XLVII. De ce moment Néron ne chercha plus à voiler ses dérè-
glements et ses crimes. Il redoutait surtout Sylla, malgré l 'indo-
lence stupide de ce Romain, qu ' i l prenait pour de la finesse et de la 
dissimulation. Ses alarmes se fortifièrent par une calomnie de 

que vinculum potent iam ei ad j ice re t . S a p e audi lus est, consurgens e convivio 
Casaris, « se ire ad i l lam sibi concessam » dictitans « nobilitatem, pulchritu-
dinem, vota omnium et gaudia fel iciurn. > His alque talibus irr i lamenlis non 
longa eunctalio in te rpon i tu r . Sed, acceplo aditu, Poppaa pr imum per blandi-
menla e t artes valeseere, imparem cupidini se et forma Neronis captam si-
mulans ; mox, acri jam prineipis amore , ad superbiam vertens, si ultra unam 
alteramque noctem a t l ine re tu r , n u p t a m esse se dictitans, « nec posse matri-
monium amiltere, devinctam Olhoni pe r genus vit® quod nemo adaquaret . 
lUum animo et cultu magnif icum ; ibi se summa fortuna digna visere; a 
Neronem, pellice ancilla, et a s s u e t u d i n e Actes devinclum, nil e contubernio 
servili nisi abjeclum et sord idum traxisse. » Dejieitur familiaritate sueta, post 
congressu et eomitatu, Otlio; e t ad pos t remum, ne in urbe a m u l a t u s ageret, 
provincia Lusitaniœ p r a l i c i t u r ; ubi u s q u e ad civilia arma non ex priore in-
ïamia , sed intégré sancteque cgi t , p rocax olii et potestatis temperantior. 

XLVII. l lactenus iNero flagîtiis et sceleribus velamenta quœsivit. Suspecta-
i t maxime Cornelium Sullam, socors ingenium ejus in contrar ium trahens, 
callidumque et s imulatorem in t e rp re t ando . Quem metum Graptus, ex libertis 

Graptus, affranchi de l 'empereur, vieilli, depuis Tibère, dans la 
maison des princes, et fort exercé aux intrigues du palais. Le pont 
Milvius était alors un rendez-vous fameux pour les débauches noc-
turnes. Néron le fréquentait, parce que ce lieu, hors de Rome, 
lui permettait de se livrer, avec plus de licence, à ses débauches. 
Graptus feignit qu'au retour de ce lieu on avait dressé au prince, 
sur la voie Flaminienne, une embuscade, que Néron n'avait évitée 
que par hasard, ayant pris un chemin différent par les jardins de 
Salluste ; et Graptus imputait à Sylla ce prétendu complot, sans 
autre fondement que des plaisanteries de quelques jeunes gens, 
qui, se livrant à la licence générale de ce temps, s'étaient amusés 
à effrayer des esclaves de l'empereur qui s'en revenaient. Parmi 
ces jeunes gens, on ne reconnut aucun esclave, ni aucun client de 
Sylla; du reste, son caractère rampant, incapable de la moindre 
hardiesse, réfutait l'accusation. Toutefois, comme si elle eût été 
prouvée, on lui signifia de quitter sa patrie, et de se confiner dans 
les murs de Marseille. 

XLVIII. Sous les mêmes consuls, on donna audience aux députés 
envoyés séparément par le peuple et par les sénateurs de Pouz-
zoles au sénat de Rome. Les sénateurs se plaignaient des violences 
du peuple, qui, à son tour, accusait la cupidité de ses magistrats 
et de ses premiers citoyens. Comme il y avait eu des pierres lan-
cées, des menaces de brûler les maisons, et que la sédit ion, pous-
sée à cet excès, faisait craindre la guerre et le carnage, on choisit 
Caïus Cassius pour y porter remède. Sa sévérité révoltant les esprits, 
à sa prière même on remit ce soin aux deux frères Scribonius, et 

Casaris, usu et senecta Tiberio abusque domum principum edoctus, tali men-
dacio intendit. Pons Mulvius. in eo tempore Celebris uocturnis iilecebris erat ; 
ventitabatque illuc Nero, quo solutius, u rbem extra, lasciviret. Igilur, regre-
dienti per viam Flaminiam compositas insidias fa toque evitatas, quoniam 
diverso itinere Sallustianos in horlos remeaverit , auctoremque ejus doli Sul-
lam, ementitur : quia forte, redeunt ibus ministris prineipis quidam, per j u -
venilem licentiam, qu® tunc passim exercebatur, inanem metum fecerant. 
Neque servorum quisquam, neque clientium Sul la agn i tus ; maximeque des-
pccla et nullius ausi capax na tura ejus a crimine abhorrebat ; perinde tarnen 
quasi convictus esset, cedere patria et Massiliensium mmnibus coerceri 
jubetur . 

XLVIII. lisdem consulibus aud i t a Puteolanorum legationes, quas diversas 
ordo plebesque ad senatum miseran t ; illi vim multi tudinis, hi magis t ra luum 
et primi cujusque avaritiam increpantes. Quumque seditio, ad saxa et minas 
ignium progressa necem et arma pelliceret, C. Cassius adhibendo remedio de-
lectus: quia severitatem ejus non lolcrabant, precante ipso, ad Scribonios 



on leur donna une cohorte prétorienne. La terreur qu'imprima 
cette troupe, et le supplice de quelques mutins, rendirent la paix 
aux habitants. 

XL1X. Je ne parlerais point d 'un sénatus-consulte très-indifférent 
qui permettait à Syracuse d'excéder, dans les combats de gladia-
teurs, le nombre prescrit , si Thraséas, en votant contre ce décret, 
n eût fourni à ses détracteurs l'occasion de censurer sa conduite : 
« Eh ! s'il croyait la république compromise par la servitude du 
sénat, pourquoi donc s 'attacher à des objets si frivoles? Que n'em-
ployait-il son courage à s'expliquer librement sur la guerre ou 
la paix, sur les impôts et les lois, sur tout ce qui fonde enfin la 
prospérité d 'un État? Tout sénateur, dés que son tour d'opiner est 
venu, a le droit de proposer ce qu'il veut, et d'exiger qu'on en 
délibère. N'y a-t-il d 'abus à réformer qu'un peu de profusion dans 
les spectacles de Syracuse? Les autres parties de l'administration 
sont-elles aussi irréprochables que si c'était Thraséas, au lieu de 
Néron, qui les surveillât? Que si l'on fermait les yeux sur les objets 
importants, combien plus devait-on ne pas voir des choses insi-
gnifiantes! » Comme les amis de Thraséas lui demandaient la rai-
son de cette conduite, il répondit que, « s'il s'élevait contre cet 
abus, ce n'était point qu'il ignorât l'état de la république; mais il 
importait à l 'honneur du sénat de convaincre la nation que ceux-
là, certes, ne se refuseraient pas aux soins des grandes choses, qui 
fixaient leur attention m ê m e sur les petites. » 

L. Cette même année, sur les instances réitérées du peuple, 

fratres ea cura t ransfer tur , data cohorte pre tor ia ; cu jus terrore, et pauco-
rum supplicio, rediit oppidanis concordia. 

XL1X. Non referrem vulgat issimum scuatusconsultum, quo civitali Syracu-
sanorum egredi numer imi edendis gladiatoribus finitum permit tebatur nisi 
Psitus Thrasea contra dixisset, prabuissetque mater iem obtrectatoribus ar-
guendo sententi® : « cu r en im, si rempublicam egere l ibertate senatoria cre-
derei, tarn levia consectare tur? Quin de bello au t pace, de vectigalibus et le-
gibus, quibusque aliis r o m a n a continentur , suaderet d i s s u a d e r e t e ? Licere 
patribus, quoties jus d i scenda sententi® accepissent, qu® vellent expromere, 
relationemque in ea postulare. An solum emenda tone d ignum, n e Syracusis 
spectacula largius ederentur? Cetera per omnes imperii partes per inde egre-
gia quam si non Nero, sed Thrasea, regimen eorum teneret? Quod si summa 
dissimulatione t ransmi t te rentur , quanto magis inanibus abst inendum ! » 
Thrasea contra, rat ionem poscentibus amicis, « non p r a s e n t i u m ignarum, 
respondebat, ejusmodi consul ta corrigere ; sed pa t rum honori dare, ut ma-
nifestum fieret magnarum re rum curam non dissimulaturos, qui animum 
etiam levissimis adverterent. » 

L. Eodem anno, crebris populi flagitationibus, immodestiam publicanorum 

qui se plaignait de la tyrannie des traitants, Néron eut l'idée de 
supprimer tous les droits d 'entrée, et de faire au genre humain ce 
magnifique présent. Mais le sénat, après avoir commencé par 
donner de grands éloges à la générosité du prince, arrêta ce zèle, 
« en lui faisant envisager la dissolution de l 'empire, si l'on dimi-
nuait les revenus qui servent au maintien de sa puissance; la sup-
pression des douanes autoriserait à demander celles des tributs; 
la plupart des droits d'entrée avaient été imposés par les tribuns 
et par les consuls, dans le temps même que le peuple romain était le 
plus jaloux de sa liberté; depuis, le reste avait été établi de ma-
nière que les revenus de l'État pussent se balancer avec ses dé -
penses; il fallait se borner à réprimer la cupidité des traitants, et 
empêcher que des impôts supportés si longtemps sans murmure 
fussent rendus odieux par les vexations qu'ils y ajoutaient. » 

LI. Le prince se borna donc à ordonner « que chaque tarif tenu 
secret jusqu'alors serait publié; les demandes seraient prescrites 
dans l'année; à Rome, le préteur, et, dans les provinces, ceux qui 
représentaient le préteur et les consuls, connaîtraient extrajudi-
ciairement de toutes les plaintes portées contre les traitants ; les 
soldats continueraient à jouir de l 'exemption, excepté pour les 
objets sur lesquels ils commerceraient. » On fit plusieurs autres 
règlements très-sages, qu'on observa u n moment, et qui restèrent 
ensuite sans exécution. Cependant la suppression du quarantième 
subsista, ainsi que celle du cinquantième, et des autres droits 
inu-oduits par les exactions illicites des traitants. Les provinces 

arguenlis, dubitavit Nero an cuncta vectigalia omitti juberet , îdque pulcher-
r imum donum generi morlalium dare t . Sed impetum ejus, multum p n u s lau-
data maani tudine animi, a t t inuere senatores, dissolutionem imperii docendo, 
« si fruclus quibus respublica sus t inere tur , deminuerentur : quippe, sublatis 
portoriis, sequens u t t r ibutorum abolitio expostularelur. Plerasque vectiga-
liura societates a consuiibus et t r ibums piebis consti tuías, acri et iam populi 
romani tum libertate : reliqua m o i ita provisa, ut rat io quss tuum et né-
cessitas erogationum inter se congruerent. Temperandas plane publicanorum 
cupidines, ne per tot annos sine querela tolérala novis acerbitatibus ad invi-
diam verterent . 

LI. Ergo edixit princeps « u t leges cujusque publici. occult® ad id tempus, 
proscriberentur ; omissas petitiones non ullra annum resumerent ; Rom® prœ-
tor, per provincias qui pro p r a t o r e aut. consule essent, jura adversus publí-
canos extra ordinem redderent; mili t ibus immunitas servaretur, nisi in iis 
qu® veno exercerent; » aliaque admodum œqua, qu® brevi servala, dein f ru -
stra habita sunt . Manet tanien abolitio quadragesima quinquagesimaque, et 
q u a alia exactionibus illicitis nomina publicani inveneraut. Temperata apud 



d'au delà des mers, chargées du transport des grains, reçurent, 
sur ce point, quelques adoucissements, et l'on établit que les na-
vires des négociants ne seraient point compris dans le cens de leurs 
biens, ni assujettis au t r ibut . 

LU. Deux anciens proconsuls d'Afrique, Sulpicius Camérinus et 
Pomponius Silvanus, étaient accusés; ils furent absous par Néron. 
Camérinus n'était poursuivi que par des particuliers, et en petit 
nombre, pour violences plus que pour concussions. Silvanus avait 
contre lui une nuée d'accusateurs; ceux-ci demandaient le temps 
de rassembler les témoins ; l'accusé, au contraire, insistait pour 
être jugé sur l 'heure. L'accusé l'emporta : il était riche, sans en-
fants, et vieux; ce qui ne l'empêcha pas de survivre à ceux qui 
l 'avaient sauvé dans l'espoir de sa mort prochaine. 

LUI. Depuis longtemps on était tranquille en Germanie, grâce 
à nos généraux, qui, depuis l'avilissement du triomphe, espéraient 
plus d'honneur en maintenant la paix. Paulinus Pompéius et Lu-
cius Vêtus commandaient alors l'armée. Ces deux chefs ne voulant 
pas laisser le soldat oisif, Paulinus fit achever la digue commencée 
soixante-trois ans auparavant par Drusus, pour contenir le Rhin, 
et Vêtus se proposait de faire un canal pour joindre la Saône et la 
Moselle. Nos troupes embarquées sur la Méditerranée, puis sur le 
Rhône et su r la Saône, auraient été, par ce canal, portées de la Mo-
selle dans le Rhin, et de là dans l'Océan ; on eût évité l'embarras 
des marches, et on aurait réuni , par la navigation, les côtes du 
Nord et celles de l'Occident. Élius Gracilis, lieutenant de la Bel-

t ransmarinas provincias f r ume n t i subveclio. Et ne censibus negotiatorum na-
ves adscr iberentur , t r ibn tumquc pro illis penderent, consti tutum. 

LU. Reos ex provincia Africa, qui proconsulare imperium illic habuerant, 
Sulpicium Camerinum et Pomponium Silvanum absolvit Cœsar: Camerinum 
adversus privatos e t paucos, ¿œvitia> magis quant captarum pecuniarum cri-
mina objicientes. Silvanum magna vis accusatorum eireumsteterat , poscebat-
que tempus evocandorum test ium; reus illico defendi postulabat. Valuilque 
pecuniosa orbitate et senecta, quam ul t ra vitam eorum produxit quorum am-
bilu evaserat. 

LUI. Quiet« ad id tempus res in Germania fuerant , ingenio ducum, qui, 
pervulgatis t r iumphi insignibus, ma jus ex eo decus sperabant, si pacem'con-
tinuavissent. l 'aullinus Pompéius e t L. Vêtus ea tempestate exercitui prœ-
erant . Ne tamen segnem militem att inerent , ille inchoatumante très et sexa-
ginta annos a Druso aggerem coercendo Rbeno absolvit : Velus Mosellam alque 
Ararim, lacta inter u t rumque fossa, conneetere parabat, u t copia; per mare, 
dein Rhodanoe t Arare subvecta;, per eam fossam, mox fluvio Mosella in Ilbc-
nun exin Oeeanum decu r r e r en t ; sublatisque i t inerum difficultatibus, navi-
gabilia inter se occidentis septentrionisque litora fierent. Invidit operi £ l ius 

gique, fil avorter ce projet, à force d'alarmer Vêtus sur le danger 
de porter des légions dans une province qui n'était pas la sienne 
et de paraître briguer l'affection des Gaules, ce dont l'empereur 
prendrait de l'ombrage : considération qui arrête souvent des en-
treprises louables. 

L1V. Au reste, l'inaction continuelle de nos armées fit croire 
que nos lieutenants avaient perdu le droit de les mener à l'ennemi ; 
et, cette opinion se fortifiant, les Frisons s'approchèrent de noire 
rive, à l'instigation de Verritus et de Malorix, qui régnaient sur 
eux autant qu'on peut régner sur les Germains. Leurs guerriers 
arrivèrent par les bois et les marais, le reste par les lacs, et ils s e . 
tablirent sur un terrain vacant, qu'on tenait en réserve pour nos 
soldats. Ils avaient déjà construit des maisons, ensemencé les 
champs, et ils cultivaient cette terre comme un patrimoine, 
lorsque Dubius Avitus, successeur de Paulinus, vint les menacer du 
ressentiment des Romains, s'ils ne rentraient dans leurs anciennes 
limites, ou s'ils n'obtenaient de Néron ce nouvel établissement. 
Verrilus et Malorix préférèrent s'adresser à l 'empereur. Arrivés 
à Rome, pendant que Néron, distrait par d'autres soins, leur fait 
attendre son audience, on s'empresse de montrer aux barbares di-
verses curiosités, et on les mène au théâtre de Pompée, pour leur 
faire admirer la grandeur de la nation. Là, tandis que, par désœu-
vrement (car la pièce, où ils ne comprenaient rien, n'avait aucun 
intérêt pour eux), ils s'informent de ce qui composait l'assemblée, 
des distinctions de chaque ordre, de la place des chevaliers, de 
celle du sénat, ils aperçoivent, sur les bancs des sénateurs, quel-

Graeilis, Belgica; lcgatus, deterrendo Vetercm, ne legioues aliena; provincia; 
inferret, studiaque Galliarum aflectaret, formidolosum id imperatori dictitans; 
quo plerumque prohibentur conatus honesti . 

L1V. Ccterum, continuo exerciluum olio, fama incessit ereptum j u s lcgatis 
ducendi in hostem. Eoque Frisii juventutem salt ibus aut paludibus, imbcllem 
aìtatem per lacus, admovere ripa;, agrosque vacuos et militum usui sepositos 
insedere, auctore Verrilo et Malorige, qui nationem eam regebant, in quantum 
Germani regnantur . Jamque (ixerant domos, semina arvis intulcrant, utque 
palrium solum exercebant; quum Dubius Avitus, accepta a Paullino provincia, 
minitando vim romanam, nisi abscederent Frisii veteres in locos, aut novam 
sedem a tesare impetrarent, perpulit Verri tum et Malorigen preces suseipere. 
Profectique Romam, dum aliis curis in tentum Neronem oppcriunlur, inter ea 
qua; barbaris ostenlantur , in t ravere Pompeii tbeatrum, quo magnitudincm 
populi viserent. lllic per otium (neque cnim ludicris ignari oblectabantur) 
dum consessum cavea:, discrimina ordinum, quis equcs,ubi sonalus, pcrcuiic-
t in(ur , adverierc quosdam cultu cxlcrno in sedibus scnalorum : et quinant 



ques habillements étrangers; ils demandent ce que c'est : on leur 
dit que ce sont des députés de quelques nations, et qu'on accorde 
cet honneur à celles qui se sont distinguées par leur bravoure et 
par leur fidélité pour les Romains : « Eh bien, s'écrient-ils, il n'y 
en a point de plus brave ni de plus fidèle que les Germains; » et ils 
partent pour aller s'asseoir parmi les sénateurs : ce qui fut ap-
plaudi comme la saillie d 'une franchise antique et l'effet d'une 
louable émulation. Néron leur accorda à tous deux le titre de ci-
toyen; mais il exigea la re t ra i te des Frisons. Sur leur refus, on 
envoya sur-le-champ de la cavalerie auxiliaire, qui les y contrai-
gnit, après avoir fait prisonniers ou taillé en pièces ceux qui op-
posèrent de la résistance. 

LV. Les Ansibariens vinrent , depuis, occuper le même terrain; 
c'était une nation plus redoutable, et par elle-même, et par la sym-
pathie des nations voisines. Chassés de leur pays par les Glauques, 
et n'ayant plus de retraite, ils demandaient, pour toute grâce, un 
exil tranquille. Us avaient à leur tète Boïocale, guerrier célèbre 
parmi ces barbares, et connu aussi de nous par sa fidélité pour 
Rome. Boïocale représenta : « qu'au moment de la révolte des 
Chérusques, Arminius lui avait donné des fers; depuis, il avait 
servi sous Tibère et sous Germanicus, et il venait couronner un at-
tachement de cinquante années, en mettant sa nation sous notre 
puissance. Quel terrain immense restait inutile, destiné seulement 
à recevoir quelquefois les troupeaux de nos soldats! On pouvait 
leur réserver l'espace convenu, sans préférer le voisinage d'un dé-
sert à celui d 'un peuple ami . Ce canton avait autrefois appartenu 

forent rogitantes, postquara aud ive ran t earum gentium legatis id honoris da-
tum, qucB virtute et amicitia r o m a n a pracel lereht , « nul les mortal ium armis 
au t tide ante Germanos esse » exclamant , degrediunturque et inter paires 
considunt : quod comiter a v isent ibus exceptnm, quasi impetus antiqui, et 
bona asmulatione. Nero civitate r o m a n a ambos donavit : Frisios decedere 
agris jussit ; atque, illis adspernanl ibus , auxiliaris eques repente im^issus 
nece«i la tem attulit, caplis cœsisve qui pervicacius rest i terant. 

LV. Eosdem agros Ansibarii occupavere, validior gens non modo sua copia, 
sed adjacentium populorum mise ra t ioue : quia pulsi a Chaucis et sedis inopes 
tu tum exsilium orabant. Aderatque iis claros per illas gentes, et nobis quo-
que fidus, nomine Boiocalus, « v i n c t u m se rebellione Cherusca, jussu Armi-
nii, » referens, « mox Tiberio et Germánico ducibus stipendia meruisse. Quin-
quaginta annorum obsequio id q u o q u e adjungere, quod gentcm >uam diuoni 
nostra; subjieere' . Quotam par tem campi jacere, in quam pécora et armenia 
militum aliquando t r a n s mi t t e r en t u r ? Servaient sane receptos gregibus inter 
homiiium famam; modo ne vas t i t a t em et solitudinem mallent quam amicos 

aux Chamaves, puis aux Tubanles, et ensuite aux Usipiens. La terre 
est à l 'homme comme le ciel est aux dieux, et les places vacantes 
appartenaient à tous. » Regardant ensuite le soleil et ¿'adressant aux 
autres astres, il leur demandait s'ils consentiraient à éclairer un 
sol inhabité; si, plutôt, ils ne renverseraient pas tous les flots de 
la mer sur les ravisseurs de la terre. » 

LVI. Avitus, offensé de ce discours, répondit : « qu'il fallait subir 
la loi du plus brave; ces mêmes dieux, qu'ils imploraient, avaient 
laissé les Romains maîtres de donner ou d'ôler, sans avoir de juges 
qu'eux-mêmes. » Voilà ce qu'il répondit aux Ansibariens en gé -
néral; il dit à Boïocale qu'en souvenir de sa fidélité, on lui don-
nerait des terres. Boïocale rejeta cette faveur, comme la récom-
pense d'une trahison. Il ajouta. : « Si la terre nous manque pour 
vivre, elle ne peut nous manquer pour mour i r ; » et l'on se quitta 
également courroucés. Les Ansibariens avaient appelé à leur secours 
les Brucléres, les Tenctères, d'autres nations même plus éloignées. 
Avitus écrivit à Curlilius Mancia, lieutenant de l 'armée du Haut-
Rhin, de passer le fleuve, afin de leur mont re r une armée derrière 
eux. De son côlé, il mena ses légions sur le territoire des Tenc-
tères, en menaçant de le saccager s'ils ne rompaient l'association. 
Ceux-ci se désistant, la même crainte gagna les Brucléres : et les 
autres se dégoûtant aussi d'une querelle étrangère, les Ansiba-
riens, restés seuls, reculèrent vers les Usipiens et vers les T u -
bantes, qui les chassèrent de leurs pays. Ils allèrent errer chez les 
Cattes, puis chez les Chérusques, ne pouvant s'établir nulle part, 

populos. Chamavortim quondam ea arva, mox T u b a n t u m , et post l sipiorum 
fuisse. Sicut cœlum diis, ita ter ras generi morta l ium datas : qu;cquc vacuœ, 
eas publicas esse. » Solem deinde respiciens, et cetera sidera vocans, quasi 
coram inlerrogabal « vellentne conlueri inane solum. Potius mare superfunde-
rent adversus terrarum ereptores. • 

LVI. Et commolus his Avitus,« patienda meliorum imperia : id diis, quos 
implorarenl, placituin u t arbi t r ium penes llomanos inaneret, quid darent , 
quid adimerent, neque alios judices quam se ipsos paterentur . » flsec in p u -
blicum Ansibariis respondit ; ipsi Boiocalo, oh memoriam amicitia; da iurum 
agros : quod ille, ut prodilionis pretium, adspernalus , a d d i d i i : « De^se nn-
bis terra in qua vivamus; in qua moriamur non potest : » a lque ita, infen.-ij 
u t r inque animis, dUcessum. ll l i Bructeros, Tcncteros, ulteriores etiain nalio-
nes socias bello v'ocabanl. Avitus, scripto ad Curtilium Manciam, superioris 
exercitus legalum. ut Rhenum transgressus arma a lergo oslenderet, ipse le-
giones in agrum Tencterum induxit, excidium mini tans ni;i causaui suain 
dissociaient. Igitur, absistenUbus his, pari metu exterr i t i Bructeri; et celeris 
quoque aliéna pericula desereutibus, sola Ansibariorum gens rétro ad Usi-
pios ai Tubautes concessit : quorum terris exaeti, q u u m Cattos, dein Cheru-



manquant de tout, poursuivis partout; ce qu'ils avaient de guer-
riers finit par périr entièrement dans ces longues courses à Iravers 
tant de terres ennemies; le reste fut une proie qu'on se partagea. 

LVII. Ce même été, les Hermundures et les Cattes se livrèrent 
une grande bataille; ils se disputaient un fleuve limitrophe, dont 
les eaux fournissent du sel abondamment; et, à leur fureur habi-
tuelle de tout décider par les armes, se joignait la religion. Ils 
croient que ces lieux sont près du ciel, et que nulle part les dieux 
n'entendent si bien les prières des mortels; que de là naît, par 
une prédilection de la divinité, le sel de cette rivière et de ces fo-
rêts. 11 ne vient point, comme ailleurs, par l'évaporation des eaux 
de la mer. On allume un grand bûcher; on l'arrose de l'eau du 
fleuve, et de la lutte de l'eau et du feu se forme le sel. La guerre, 
heureuse pour les Hermundures, fut meurtrière pour les Cattes-
Le parti vainqueur avait dévoué l'autre à Mars et à Mercure : selon 
ce vœu, hommes, chevaux, tout fut exterminé. Cette fois du moins 
les imprécations de nos ennemis retombèrent sur leur tète. Mais 
un mal imprévu affligea les Ubiens, nos alliés. Des feux, sortis de 
terre, dévoraient les moissons, les fermes, les bourgs. Déjà même 
ils se portaient sur les murs de la colonie nouvellement bâtie, et 
rien ne pouvait les éteindre, ni la pluie, ni l'eau des rivières, ni 
aucune autre. Enfin, n'imaginant plus de remèdes, et s'indignant 
contre le mal, des paysans jetèrent de loin des pierres, et aussitôt 
la flamme s'affaissa. Alors, s'approchant de plus près, ils la chassent 
à coups de bâton et de fouet, comme une bête sauvage; enfin, se 

scos petissent, e r rore loogo, bospites, cgcni, bostes, in alieno, quod jnvenlulis 
crat , cœduntur; imbellis retas in prxdara divisa est . 

LVII. Eadem aetate, inler Hermunduros Caitosque cer ta lum magno prœlio, 
dum flumen, gignendo sale fccunduni et conterminum, vi t r ahun l ; super 
libidinem cuncla armis agendi, religione insita, « eos maxime locos propin-
quare cœlo, precesque mortal ium a deis nusquam propius audiri ; inde, in-
dulgentia nnminum, illo in amne illisque silvis salem provenire, non, ul 
alias apud gentes, eluvie maris arescente unda, sed super ardenlem arborum 
s i ruem fusa, ex contrari is in te r se elementis, igne a tque aquis, concrelum. » 
Sed bellum Hermunduris prosperum, Caltis exitiosius fuit , quia vicion s di-
versam aciem Marti ac Mercurio sacravere, quo volo equi, viri, cuncla victa 
occidioni dantur. Et mini', quidem hostiles in ipsos vertebant. Sed civitas 
Ubiorum, socia nobis, malo improviso afflicta e s t : nain ignés terra edili vil-
las, arva, vicos passim corripiebant, ferebanlurque in ipsa conditœ nuper co-
loniœ mœnia : neque exstingui poterant, non si imbres cadereni, non fluvia-
libus aquis, aut quo alio bu more ; donec, inopia remedii et ira cladis, agres-
tes quidam eminus saxa jacere, dein, residentibus flammis, propius suggréssi, 
ictu fustium aliisquo verberibus, ut feras, abs te r re lan t ; postremo tegiuini 

dépouillant de leurs vêtements, ils les jettent dans le feu ; et, plus 
ces vêtements étaient vieux et sales, plus ils déteignaient facile-
ment. 

LVOI. Cette même année, le figuier Ruminai qu'on voit au co-
mice, celui qui, huit cent quarante ans auparavant, avait couvert 
l'enfance de Romulus et de l témus, perdit toutes ses branches, et 
son tronc se dessécha : ce qu 'on regardait comme sinistre; mais il 
poussa de nouveaux rejetons. 

corpori derepta inj iciunt , quanlo magis profana et usu polluta, tanto magis 
oppressura ignés. 

LV1I1. Eodem anno Ruminaient arborent in comitio, quœ octingenlos et 
quadraginta ante annos Remi Romuliquc infantiam texerat, mortuis ramali-
lius et arescente trunco deminutam, prodigii loco habitum est, donec in no-
vos fœtus reviresceret. 
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I. Sous le consulat de Vipstanus et de Fontéius, Néron ne différa 
plus le crime qu'il méditait depuis longtemps, enhardi qu'il était 
par un long exercice du pouvoir, et de jour en jour plus violem-
ment épris de Poppée. Celle-ci, n 'espérant ni la main de César, ni 
le divorce d'Octavie, tant que vivrait Agrippine, employait souvent 

LIBER QUARTUSDECIMUS 

1. C. Vipstano, Fonteio consul ibus , d iu m e d i l a l u m scelus non u l t ra Nero 
di- tul i t , vc tus ta te imper i i eoalita audacia , e t flagrantior in dies amore Pop-
p a œ , quœ sibi m a t r i m o n i u m et discidium Octavia;, incolumi Agrippina, liaud 

Espace d'environ quatre ans. 
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i P. Marius C e l s u s . 
C o n s - t L . A s i n i u s Gallus. 

* 

les reproches, quelquefois la plaisanterie; elle appelait Néron un 
nup lle qui, toujours asservi à la volonté des autres, bien \ m 
S e leur m p e î e u r , n'était pas même son maître : « Car pou -
au différer leur hymen? Manquait-elle de beauté? ses aïeux d il-
S a . on? Se défiait-on de sa fécondité et de sa tendresse? ou 
S t ne craignait-on pas que, femme de Néron, elle n instruisit 
du moin son mari des p o t e s du sénat et dé s i g n a t i o n du 
peuple contre l'orgueil et l'avarice d'une mère? Si Agnppine ne 
v ùt souffrir pour bru qu'une ennemie de son fils qu on rende 
donc Poppée à son époux; elle ira plutôt aux extrémités du monde 
là du moins, elle apprendra par la renonnnee seule, elle ne ver a 
point de ses propres regards l'avilissement de son empereur, e le 
n sera plus mêlée à ses périls. » Ces traits, et d'autres pareils 
soutenus des larmes et des artifices d'une maîtresse, s enfonçaient 
dans le cœur de Néron, et personne ne s'y opposait , tous souhai-
tant l'humiliation d'Agwppine, et nu l ne croyant q u u n fils pous-
serait la haine jusqu'à assassiner sa mère. 

II. Cluvius rapporte « qu'Agrippine, dans 1 ardeur de retenir un 

pouvoir qui lui échappait, songea àJ'ioceste; m ' a 

l 'heure où les-exc& de la table allumaient le plus les sens de Néron, 
elle vint souvent, lorsque son fils était ivre, s'offrir voluptueuse-
ment pa rée ; et que les courtisans remarquant déjà les baisers las. 
cifs et les caresses, avant-coureurs du crime, Sénèque vint opposer 
aux séductions d'une femme des armes pareilles: qu il fit paraître 
l'affranchie Acté, qui, alarmée pour elle-même, autant que pour 
l'honneur de. Néron, l'avertit qu'on parlait publiquement de 1 m -

soerans c rebr i s c r imina t ion ibus , a l iquando p e r faee t ias , ineusare t p r m c i p e m 
f n T o n i u m voearet , . qui , juss i s al ienis obnoxius, non modo imper , , sed 

libertatis e t iam indigere t . Cur en im d i f fe r r i n u p t i a s s u a s M o = s Uce 

disolicere e t t r iompha les avos ? an f ecund i t a t em e t v e r u m a m m u m ? T.mer i 
ne uxor saUem i n j u r i a s pa t rum, i r am popul i adversu. , s u ^ e r tarr, a v a m . a m -
que ma t r i s , ape r ia t . Quod si n u r u m Agr ipp .na non n is , •' •o ^ ^ m f r r e po 
se t . r edda tu r i P s a Othonis conjugio : i t u r a m q u o q u o U r r a r u m u b , a u d r e 
potius conlumel ias impera to r i s quan t v i se re t , p e r . c u h s e jus m m a a c 
a tone talia. lacrymis e t a r t e adultéra- p e n e t r a n t . a , nemo p r o h i b e b a t ; cup t eo -
tibu" cunetis in f r ing i m a t r i s p o t e n t i a m , e t c r eden te nu l lo usque ad c a d e m 

e ju s d u r a t u r a filii odia. . _ . „_„„ 
I I . Tradi t Cluvius «Agr ipp inam a r d o r e r e t i nend® potentue eo u s q u e provec-

tam, u t medio diei , q u u m id tempor is Kero per v i n u m et epulas mcalesceret 
offerre t se s s p i u s t emulen to eomptam e t incesto pa ra tam. Jamque la=civa 
oscula et p r J u n e i a s fiagitii b laodi t ias a d n o t a n l t b u s proxtmts , Seneeam con-
t ra muliebres illecebras subs id ium a f e m i n a pe t iv i sse ; imm.ssamque Aeten 
l iber tam, quœ, simul suo pcr icu lo e t i n f a m i a Neronts anxia , de fe r re t p e r v u l -
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ceste, que sa mère s 'en glorifiait, et que les soldats ne voudraient 
plus d'un empereur souillé à ce point. » Fabius Rusticus dit que ce 
fut Néron, et non point Agrippine, qui conçut celte idée infâme, et 
que cette même affranchie eut l'adresse de l 'en détourner. Mais 
Cluvius se trouve ici d'accord avec les autres historiens, et c'est 
l'opinion la plus générale, soit qu'Agrippine eût formé, en effet, un 
dessein si monstrueux, soit que ce nouveau genre d'infamie ait paru 
plus vraisemblable dans une femme, qui, enfant, se livra par am-
bition à Lépide, que cette même ambition prostitua à tous les ca-
prices de Pallas, et que l'hymen d'un oncle avait familiarisée avec 
toutes ces horreurs. 

III. Néron évite donc de se trouver seul avec sa mère; quand elle 
parlait pour ses jardins de Tusculum ou d'Antium, il la félicitait 
de songer à la retraite. Enfin, quelque part qu'elle fût, s'en trou-
vant fatigué, il pri t la résolution de la faire périr, n'hésitant que 
sur les moyens, le poison, le fer, ou tout autre. Le poison lui plut 
d'abord, mais on ne pouvait le donner à la table du prince sans 
déceler le mystère, par une ressemblance trop marquée avec la 
mort de Britannieus; e t il paraissait dangereux de chercher à cor-
rompre les esclaves d'une femme à qui l 'habitude du crime avait 
appris à s'en défier ; d'ailleurs, elle-même, par l'usage des anti-
dotes, s'était mun ie d'avance contre les poisons. Le fer présentait 
aussi des inconvénients ; on ne trouvait point de moyens pour ca-
cher un assassinat, e t l'on craignait la désobéissance du satellite 
qu'on chargerait d 'un tel attentat. L'affranchi Amcétus offrit ses 

gatum esse incestum, gloriarne maire, nec loleraiuros rmlites profani prin-
cipis imperium. » Fabius Rusticus non Agrippina, sed Neroni, cupitum id 
memorat, ejusdenlque liberi® astu disjectum. Sed qu® Cluvius, eadem celeri 
quoque auctores prodidere, et fama huc inclinai ; seu concepii animo lanlum 
immanilatis Agrippina, seu credibilior nov® libidinismeditatio in ea visa est, 
qu® puellaribus annis s luprum cum Lepido, spe dominationis, admiserat, 
pari cupidine usque ab libita Pallantis provolula, et esercita ad omne flagi-
tium patrui nuptiis. 

III. Igitur Nero vi tare secretos ejus congressnsj abscedentem in liorlos, 
aut Tusculanum vel Antialem in agrum, laudare quod otium lacesseret. Po-
stremo, ubicunque haberelur, pregravem ratus, interfìcere consliluit ; hac-
tenus consultans, veneno an ferro, vel qua alia vi. Placuitque primo vene-
num : sed inter epulas principis si darelur, referri ad casum non poterai, 
tali jam Britannici es i l io ; et ministros tentare arduum videbatur mulieris 
usu scelerum adversus insidias intenta;; a tqueipsa presumendo remedia mu-
nierat corpus. Ferrum et c®des quonam modooccultaretur, nemo reperiebat; 
et, ne quis illi lanlo faciuori delcclus jussa sperneret, metuebal. Obtulit inge-
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talents; il commandait la flotte de Misène; il avait élevé l'enfance 
de Néron, et haïssait Agrippine autant qu'il en était liai. Il propose 
donc de construire un vaisseau, dont une partie, artistement dis-
posée pour se démonter en pleine mer, submergerait Agrippine 
lout à coup : « Point de champ plus fécond en événements que la 
mer; dans un naufrage, qui serait assez injuste pour imputer au 
crime le tort des vents et des flots? Le prince prodiguerait, après la 
mort, les temples, les autels, tous les témoignages de tendresse les 
plus éclatants. » 

IV. On goûta l 'invention, que d'ailleurs les circonstances favo-
risaient : l 'empereur était alors à Raies, où il célébrait les Quin-
qualrices, ou fêles de Minerve. 11 y attire Agrippine, répétant qu'il 
fallait oublier ses ressentiments, et souffrir quelque chose d'une 
mère; il voulait autoriser par là le bruit d'une réconciliation qui ne 
manquerait pas de séduire Agrippine, les femmes croyant facile-
ment ce qui les flatte. A son arrivée d'Antium, il va au-devant d'elle 
jusqu'au rivage; il la prend par la main, la serre dans ses bras, et 
la conduit à Baule ; c'est le nom d'un château situé au bord de la 
mer, au milieu des sinuosités qu'elle forme entre le promontoire 
de Misène et le lac de Baies. Le vaisseau fatal se faisait remarquer 
entre tous les autres par sa magnificence; ce qui avait l'air encore 
d'une distinction pour sa mère, car elle était dans l'usage de se 
faire conduire en t r i rème par les rameurs de la flotte; de plus, on 
l'avait invitée à un grand souper, afin d'avoir la nuit pour cacher 
le crime. Le secret, assure- t -on , fut Irahi, et Agrippine, avertie 

nium Anicetus libertus, classi apud Misenum prefectus, e t puerili® Neronis 
educator, ac mutuis odiis Agrippina; invisus. Ergo «navem posse componi » 
docci, * cujus pars, ipso in mari per artem soluta, effunderet ignaram : ni-
hil lam capax forluilorum quam mare, et, si naufragio interccpta sit, quem 
adeo iniquum ut sceleri assignet quod venti et fluctus deliquerint? Additu-
rum principem defuncUe templum et aras et cetera oslenland® pietali. » 

IV. Placuil sollertia, tempore etiam jula, quando Quinquatruum feslos dies 
apud Baias frequentabat. llluc matrein elicit, ferendas parentutn iracundias, 
et placandum animimi diclitans, quo rumorem reconciliationis efliceret, acci-
perelque Agrippina, facili feminarum credulitale' ad gaudia. Venienlem de-
iiinc, obvius iu litora, nam Antio adventabal, cicipit manu et complexu, du-
citqùe Baulos : id vili® nomen est, qu®, promontorium Misenum inler et 
Baianum lacum, flexo mar i alluitur. Stabat inter alias navis ornaiior, tan-
quarn id quoque honori malris dare lur ; quippe sueveral triremi et classia-
riorum remigio vehi; ac tum invitata ad epulas erat, ut occultando facinori 
no\ adhiberelur. Salts conslilit extilijse prodilorem, et Agrippinam, auditis 



du complot, ne sachant encore si elle devait y croire, s'était rendue 
en litière à Baies. Là, ses craintes furent dissipées par toutes les 
caresses de son fils, qui l'accabla de prévenances, et la fit asseoir 
au-dessus de lui. Divers entretiens prolongèrent le festin bien avant 
dans la nuit ; Néron parlait à sa mère, tantôt avec 1 effusion d'un 
jeune cœur, tantôt avec cette réserve qu'on met à des confidences 
importantes. Il la reconduisit encore à son départ, pressant des 
plus tendres baisers et les yeux et le sein d'Agrippine, soit qu'il 
voulût pousser jusqu'au bout la dissimulation, soit que les derniers 
regards d 'une mère qui allait périr^ttendrissent ce cœur, tout 
féroce qu'il était. 

V. Il sembla que les dieux, pour ôter toute excuse au forfait, 
eussent ménagé à cette nuit tout l'éclat des feux célestes et tout 
le calme d'une mer paisible. Le vaisseau n'était pas fort avancé en 
m e r ; Agrippine avait avec elle deux personnes de sa cour, Crépé-
réius Gallus et Acerronie. Crépéréius se tenait debout, non loin du 
gouvernail; Acerronie, appuyée sur les pieds du lit d'Agrippine, 
qui était couchée, parlait avec transport du repentir de Néron et 
du retour de la faveur d'Agrippine : tout à coup, au signal donné, 
le plancher de la chambre croule sous des masses de plomb 
énormes dont on le charge. Crépéréius fut écrasé, et mourut sur-
le-champ. Agrippine et Acerronie furent garanties par les saillies 
du dais, qui se trouva assez fort pour résister à la chute; et le vais-
seau ne s'entr'ouvait pas, comme il le devait, à cause du trouble 
général, et parce que la plupart, n'était point instruits, gênaient 
ceux qui l'étaient. On ordonna aux rameurs de peser tous du même 

insidiis, ari crederei a m b i g u a m , gestamine sella» Baias pervectam. Ibi blandi-
men lum sublevavit metum, eomiter exeepta superque ipsum collocata. Nani 
pluribus sermonibus, modo familiaritate juvenili Nero, et r u r su s adductus, 
quasi seria consociaret, tracio in longum conviclu, prosequitur abeuntem, ar-
tius oculis et pectori h a r e n s ; sive explenda s imula tone , seu p e r i t u r a malris 
supremus ad*pectus quamvis ferum animura reiinebat. 

V. .Noctem sideribus i l lustrem et placido mari quiclam, quasi convincen-
dum ad scelus, dii praibuere. Nec multum erat pregressa navis, duobus e 
numero familiarium Agrippinam comitanlibus : ex queis Crepereius Gallus 
baud procul gubernaculis adslabat , Acerronia, super pedes cubilantis reclinis, 
pcenitentiam fìlli et reciperatam malris gratiam per gaudium memorabat; 
quum, dato signo, m e r e tectum loci, multo plumbo grave ; pressusque Cre-
pereius et statini exanimatus es t . Agrippina et Acerronia eminenlibus ledi 
parietibus, ac forte validioribus quam u t oneri cederent, protect® s u n t : nee 
d i sso lu to navigii sequebalur, lurbatis omnibus, et quod pleriqueignari eliam 
conseios impediebant. Visum debinc remigibus unum in lalus inclinare, atque 

côté, pour submerger le navire. Mais un ordre aussi subit fut exé-
cuté sans concert; et d'autres, faisant le contre-poids, permirent 
aux naufragés de se jeter plus facilement à la mer . Cependant 
Acerronie, assez malhabile pour crier qu'elle était Agrippine, et 
qu'on vint sauver la mère du prince, est assommée à coups de crocs, 
de rames, et des premiers instruments que l'on trouve. Agrippine 
gardait le silence, ce qui l'empêcha d'être reconnue, et elle reçut 
une blessure à l'épaule. Ayant gagné à la nage, puis sur des barques 
qu'elle rencontra, le lac Lucrin, elle se fait porter à sa maison de 
campagne. 

VI. Là, songeant à quoi tendaient ces lettres perfides et ces hon-
neurs prodigués; voyant que le vaisseau avait péri tout près du ri-
vage, sans le moindre vent, le moindre écueil, en croulant par le 
haut, comme une machine construite à terre; puis considérant le 
meurtre d'Acerronie, sa propre blessure, et jugeant que le seul 
moyen de se garantir était de paraître n'avoir rien pénétré, elle en-
voya l'atfranchi Agérinus dire à Néron « que la bonté des dieux 
et la fortune de l 'empereur l'avaient sauvée d'un grand péril ; 
malgré tout l'effroi que pouvait causer à un fils le danger d'une 
mère, elle le conjurait de différer sa visite; elle avait besoin de 
repos pour le moment. Et cependant, affectant de la sécurité, elle 
fait panser sa blessure et soigner son corps. Elle fait rechercher le 
testament et met t re le scellé sur les biens d'Acerronie; en cela 
seulement il n'y avait point de dissimulation. 

VIL Au moment où Néron se flattait d'apprendre le succès du 

ila navem submergere. Sed neque ipsis promptus in rem subitam consensus, 
et alii, contra ni tentes , dedere facultatem lenioris in mare jactus. Vcrum 
Acerronia imprudens , dum se Agrippinam esse, utque subveniretur matr i 
principis, clamitat, contis e t remis , et quœ fors obtulerat, navalibus telis 
conficitur. Agrippina silens, eoque minus agnita, unum tamen vulnus h u -
mero excepit. Nando, deinde occursu lenunculorum, Lucrinum in lacum 
vecta, villœ su® infcr tur . 

VI. Illic repu tans ideo se fallacibus litteris accitam et honore praicipuo ha-
bi tani ; quodque l i tus juxta , non ventis acta, non saxis impulsa navis, summa 
sui parte, veluti terrestre machinamentum ccncidisset; observans etiam Acer-
roniœ necem; simul suum vulnus adspiciens ; solum insidiarum remedium 
esse, si non intell igerentur ; misit l iber tum Agerinum, qui nunciaret lilio 
« benignitale deum, e t fortuna ejus, eva^isse gravem casum : orare u t , 
quatnvis periculo malris exlerrilus, visendi curam differre t ; sibi ad p rasens 
quiete opus. » Atque intérim, securitale s imulala, medicamina vulneri et fo-
menta corpori adhibet. Testamentum Acerroni® requiri bonaque obsignari 
j u b e t ; id tantum non per simulationem. 

VII. At Neroni, nuncios patrati farinons opperienli , affertur evasisse ictu 



crime, on lui annonce qu'Agrippine, blessée légèrement, s'était 
échappée, après avoir couru assez de risques pour qu'il ne lui restât 
pas le moindre doute su r l 'auteur du cr ime. A cette nouvelle, frappé 
de consternation, il croit à chaque ins tan t la voir accourir, « avide 
de vengeance, a rmant les esclaves ou soulevant l 'armée, ou bien 
invoquant le peuple et le sénat, leur demandant justice de son 
naufrage, de sa blessure, de ses amis assassinés; et, dans ce dan-
ger, quelle ressource pour lui, à moins que Sénèque et Burrus 
n'imaginassent quelque expédient?» Il les avait mandés sur l 'heure; 
on ignore si aoparavant ils étaient instruits. Tous deux restèrent 
longtemps dans le silence, sentant l 'inutilité des représentations, 
ou peut-être croyant qu 'au point où en étaient les choses, si l'on 
ne prévenait Agrippine, la perte de Néron était inévitable. Enfin, 
Sénèque se décide le premier à regarder Burrus, et lui demande 
s'il fallait commander le meurtre aux soldats. Burrus répond 
« que les prétoriens sont t rop attachés à toute la famille des Cé-
sars et à la mémoire d e Germanicus, pour se permettre aucun 
attentat contre sa fille; qu'Anicétus eût à achever son ouvrage. » 
Celui-ci accepte sans balancer. A ce-mot, Néron s ecrie « qu'il ne 
règne que de ce momen t , qu'il doit l 'empire à un affranchi. 
Qu'Anicétus se hâte e t prenne avec lui ce qu'il y avait de plus 
déterminé. » L'affranchi, ayant appris qu'Agérinus était venu de 
la part d'Agrippine, fo rme là-dessus un plan d'accusation. Tandis 
qu'Agérinus expose son message, il lui jette une épée entre les 
jambes, puis, comme si on l'eût surpris avec cette arme, il le fait 

levi sauciam, et hac tenus adito discrimine ne auctor dubi lare tur . Tum pa-
vore exanimis, et « jam j amque affore» obtestans, « vindicta; properam, sive 
servitia armaret , vel mil i tem accenderet, sive ad senatum et populunt perva-
derei, naufragium et vu lnus et interfectos amicos objiciendo : quod contra 
subsidium sibi? nisi quid Hurrus et Seneca espergiscerentur : » quos statini 
acciverat, incertum an et anle ignaros. Igilur longum ulr iusque silenlium, ne 
irriti d issuaderent ; an eo «lescensum credebant, ut, nisi pravcni re lur Agrip-
pina, pereundum Ñeroni esset . Post Seneca, hactenus promptior, respicere 
l iur rum, ac sciscitari an militi imperanda cades esset, lile « pratorianos, 
loti Casarum domui obstr ictos, memoresque Germanici, nihil adversus pro-
geniem ejus alrox ausuros » respondit; « perpetrarci Anicetus proinissa. • 
Oui, nihil cunctatus, poseit summam sceleris. Ad cam vocem ¡Vero, « ilio 
sibi die dari imper ium, auctoremque tanti muneris libertum » prolitctur; 
« iret propere, ducere tque promptissimos ad jussa. » Ipso, audito venisse 
mii :u Agrippina nuncium Agerinum, scenam ullro criminis parat; gladium-
que, dum mandata per fe r t , abjicit inlcr pedes e j u s ; tum, quasi deprelicnso, 

arrêter, afin de pouvoir débiter ensuite qu'Agrippine avait projeté 
d assassiner son fils, et que, d a n , le dépit de voir te crime decou-
vert, el le-même s'était donné la mort . 

VIII. Cependant, au premier brui t du péril qu'avait couru Agrip-
pine chacun, l 'at tribuant au hasard, se précipite au rivage. Ceux-ci 
montent sur'la digue, ceux-là dans des barques ; les u n s « e u t 
dans la mer aussi loin qu'ils le peuvent ; d autres t e n d e n t l m a m . 
Tout le rivage retentit de regrets, de vœux, du bruit de nulle de-
mandes contraires ou de mille réponses hasardees ; une foule im-
mense était accourue avec des lumières; e n f i n quand on s* .Agnp-
pine sauvée, tous se disposaient à la féliciter, lorsque la vue d une 
troupe armée, qui marchait d 'un air menaçant, les dispersa. An i -
2 fait investir la maison ; puis, ayant enfoncé la porte, i a r rê te 
tous les esclaves qn'il rencontre, jusqu 'à ce qu .1 soit près de R e n -
trée de l 'appartement. Il y était res té peu de monde . la peur es 
avait presque tous dispersés, et, dans l 'appartement même, l n y 
avait qu'une faible lumière et une seule esclave. Agrippine s a -
larmait de plus en plus de ne voir personne de la par t de son fils 
pas même Agérinus. La face de ces lieux, qui venait de changer 
presque entièrement, sa solitude, ce brui t soudain tout semb a, 
lui annoncer les plus grands malheurs . Enfin sa derme e esc a e 
la quittant, « Eh quoi ! lu m'abandonnes aussi ! » lu. dit-elle, et en 
même temps, elle aperçoit Anicétus, suivi du trierarque Herculeus 
et d'Oloarilus, centurion de marine : « Si lu viens pour me voir, dit-
elle, annonce à Néron mon rétablissement ; si c'est pour e crime 
j'en crois mon fils incapable : non , mon fils n 'a point ordonne un 

vincla injici jubet, ut exitium principis molilam malrem, et, pudore depre-

' ' l u ^ ^ n m ^ ^ t n ^ r ^ r Ï ^ r l a s u evenisset, ut quisque 

ul)i incotumem es.e pu , ? Anicetus villam stalione circum-
armati el minitanus agminis direct. »uni. A"'c®'"5 V " d ' • • u v e n i . 
dal, refractaque janua obvios servorum arriptt, do, ec ad for« cub.cuU ven 
rei • cui oauci adstabant, ceteris t e r r o r e irrumpentium extertilis. Lulncuio 

limdinem ac renentinos strepitus, et extremi malt tnd.cia. Abeunte oetnne 
ë ? T quoque me deLris,' . pro.ocuta, respicit Anicctum tn^ajxho 

llerculeo et Oloari.o, centurione classiario, comitatum; ac . s, . l , endnm 
venisset, refotam nunciaret : sin facinus patralurus, ntb.l se de Cito c.cdac. 



parricide. » Les meurtr iers entourent son lit, et le triérarque le 
premier la frappe avec son bâton sur la tête. Le centurion tirant 
l'épée pour l'en percer, elle découvre son ventre: « Frappe ici!» 
s'écria-t-elle; et elle expira percée de plusieurs coups. 

IX. On s'accorde sur ces faits. Que Néron ait considéré sa mère 
morte, et qu'il ait loué la beauté de son corps, les uns l'assurent, 
les autres le nient. Ce corps fut brûlé dans la nuit même, sur uiî 
lit de festin, sans aucune pompe funèbre; et, à l'endroit où les 
cendres furent déposées, on ne prit pas même la peine, tant que 
Néron vécut, de rassembler un peu de terre et de les garantir par 
une enceinte. Depuis, les gens de sa maison lui élevèrent un petit 
tombeau le long du chemin de Misène, près de cette maison du dic-
tateur César, qui, de la hauteur où elle est située, domine sur tout 
le golfe. Un affranchi d'Agrippine, nommé Mnester, se poignarda 
sur le bûcher de sa maitresse, soit par attachement pour elle, soit 
par crainte pour lui-même. Agrippine avait, longtemps auparavant, 
connu et bravé son sort. Consultant des Chaldéens sur Néron, on 
lui répondit qu'il régnerait pour tuer sa mère : « Soit, dit-elle, 
pourvu qu'il règne. » 

X. Mais, le crime enfin consommé, Néron en sentit toute l 'hor-
reur. Le reste de la nuit, tantôt immobile, silencieux et morne, le 
plus souvent se relevant avec effroi et hors de lui, il attendait le 
jour comme devant éclairer sa destruction. Les centurions et les 
tribuns, excités parBurrus , furent les premiers à le rassurer par 
leurs flatteries : ils vinrent lui prendre la main, et le féliciter 

non impera tum parr ic id ium. » Circurosistunt lectum percussores, et prior 
triera rebus fusti caput ejus afflisi!. Nam in morlem centurioni ferrum des-
tringenti protendens u t e r u m , « Ventrem feri! » eiclamavit , mull isque vulne-
r ibus confecla est . 

IX. Hœc consensu p rodun lu r . Adspexeritne matrem exanimem Nero, et for-
mant corporis ejus laudaverit, s u n t qui tradiderint , sunt qui abnuânt . Cre-
mata es! nocte eadem, convivali l e d o et exsequiis vi t ibus: neque, dum Nero 
re rum potiebatur, congesta au t clausa burnus; mot , domesticorum cura, Ie-
vem tumulum accepit, viam l l iseni propter et villam Cœsaris dictatoris, qua: 
subjectos sinus editissima prospectât . Accenso rogo libertus e jus , cogno-
menlo Mnester, ipse ferro se t ransegi t ; incertum cari!3te in palronani an 
metu exitii. Hune sui (¡nom mul tos ante a j n o s credidcrat Agrippina con-
tempseratqne : nam consulenti super Nerone responderunt Chaldœi fore ut 
imperaret , matremque occideret; atque illa, «Occidat, inquit, dum imperet. » 

X. Sed a Cœsare, perfecto demum scelere, magnitudo ejus intellecla e s t : 
reliquo noctis, modo per si lentium defixus, sœpius'pavore exsurgens et mentis 
utops, lucem opperiebatur , tanquam exitium allaturam. Atque eum, auctore 
Curro, prima centur ionum t r ibunorumque adulatio ad spem firmavit, pren-

d'être échappé à un péril si imprévu, à l'attentat d une mere; en-
suite ses amis se répandent dans les temples, et, l'exemple une fois 
donné, les villes de la Campanie témoignent leur joie par des sacri-
fices et des députations. Lui, par une dissimulation contraire, pa-
raissait triste, ayant l'air de détester le jour qu'.l avait conserve 
et pleurant la mort d'une mère. Mais, comme la lace des lieux ne 
change point ainsi que le visage des courtisans, l'aspect sinistre 
de ceUe mer et de ces rivages importunait ses regards : on avait 
cru même entendre, sur le sommet des coteaux voisins, le reten-
tissement d 'une trompette, et, autour du tombeau de sa mere, des 
cris lamentables, Néron se retira donc à Naples. 

XI De là il écrivit au sénat « qu'on avait surpris, armé d un poi-
gnard pour l'assassiner, Agérinus, affranchi d'Agrippme, l 'un de 
^ plus intimes confidents, et qu'elle s'était punie elle-même du 
crime qu'elle méditait. » Ensuite il reprenait de plus loin les accu-
sations : « elle s'était flattée de partager l'empire, de faire jurer 
aux cohortes prétoriennes obéissance à une femme, et de soumettre 
à la même ignominie le peuple et le sénat; frustrée dans son 
attente, elle avait pris en haine et le sénat, et le peuple, et l 'armee, 
s'était opposée à toutes les largesses publiques, et avait tramé la 
perte des Romains les plus distingués. Que de peine n'avait pas eue 
«on fils à l'empêcher de forcer les portes du sénat, de venir elle-
même dicter sa réponse aux nations étrangères! » Il se permit 
encore quelques traits indirects sur l'administration de Claude, 
en rejeta tous les vices sur sa mère, dont il attribuait la mort au 

santium manu, gra tant iumque quod discrimen improvisum et matris faci-
nus evasisset. Amici dehinc adiré templa : et, cœpto exemple, proxima 
C a m p a n t municipia viclimis et legationibus hetitiam t e s t a n ; ipse, d.versa 
simulatione, mœstus, et quasi incolumitati sua; infensus, ac mort, parentis 
îllacrvmans. Quia tamen non, u t hominum vultus, iia locornm fac.es mutan-
tur obver^abaturque maris illius et l i torum gravis adspectus (et erant qui 
crederent sonitum t u b x collibus circum editis, planctusque tumulo m a t n s 
audir i ) , Neapolim concessit, l i l terasque ad senatum misit, qua rum summa 

" x V «Repcr tum cum ferro percussorem Agerinum, ex int imis Agrippina 
liberiis et luisse eam pœnam conscientia qua scelus parav,sset. » Adjiciebat 
criminà longius repetita, • quod consortium imperii, ju ra turasque m feminte 
verba prœtorias cohortes, idemque dedecus senatus et populi speravisse ac, 
posleaquam frust ra optata sint, infensa m.l. t . palr ibusque e t pleb , d.ssua-
sisset donativum et congiarium, periculaque v ins d i u a r i b u s mstrus .sse l 
Ouanto suo labore perpetra tum, ne irrumperet cur.am, ne gentibus ex e ims 
r ' e s p o n s a d a r e t ? » Temporum quoque Clauo.anorum obliqua msectationc, 

cuncta ejus dominationis 0;gi l ia in matrem transtul i l , pubhca fortuna ex-



ANNALES. 

génie tutélaire de l'empire; car il parlait aussi du naufrage. Mais 
quel homme assez stupide pour le croire fortuit; ou pour penser 
qu'au sortir d 'un tel péril, une femme eût envoyé un homme seul 
égorger un empereur au milieu de ses cohortes et de ses flottes? 
Aussi la rumeur publique accusait, non plus Néron, dont l'atrocité 
surpassait tout ce qu'on en pouvait dire, mais Sénèque, dont la 
plume avait ainsi consacré l'aveu d'un parricide. 

Xlf. Toutefois, par une bassesse inconcevable, les grands dé-
cernent, à l'envi, des prières publiques dans tous les temples, des 
jeux annuels aux fêtes de Minerve, temps où l'on avait découvert 
la conspiration, une statue d'or dans le sénat pour la déesse, une 
autre à côté pour le prince; et le jour de la naissance d'Agrippine 
est mis au rang des jours néfastes. Thraséas, qui n'avait marqué, 
son mépris pour d'autres adulations que par le silence ou par la 
froideur, sortit alors du sénat; ce qui exposa ses jours et ne corri-
gea personne. Les prodiges se multiplièrent, et aussi inutilement. 
Une femme accoucha d'un serpent,-une autre fut tuée par le ton-
nerre dans les bras de son mari; leloleil s'éclipsa tout à coup, et la 
foudre tomba dans les quatorze quartiers de Rome; mais tout cela 
prouvait si peu le courroux des dieux, qu'on vit encore durer long-
temps le règne et les crimes de Néron. Pour achever de décrier la 
mémoire d'Agrippine et prouver que la mort de sa mère laissait 
plus libre sa clémence, il rendit à leur patrie Junia et Calpurnia, 
femmes du premier rang; ValériusCapito et Licinius Gabolus, an-
ciens préteurs, tous bannis autrefois par Agrippine. Il permit en-

slinctam referens; namquc et naufragium narrabat: quod fortuitum fuis-e 
qiiis adeo hebes inveniretur ut crederei; aut a muliere naufraga missum cum 
telo unum qui cohortes et cla-ses imperatoris perl'ringerct? Ergo non jant 
Nero, cujus immanitas omnium queslus anteibat, sed adverso rumore Seneca 
erat, quod oratione tali confessionem scripsisset. 

XII. Miro tamen certamine procerum decernunlur supplicationes apud om-
nia pulvinaria, u tque Quinquatrus, quibus aperta; essent insidia;, ludis annuis 
celebrarentur ; aurenin Minerva simulacrum in curia, et juxta principis 
imago, s ta tueretur ; di es nalalis Agrippina; inter nefastos esset. Thrasea P a -
lus, silentio vel brevi assensu priores adulationes transmittere solitus. exiit 
Imn senatu, ac sibi causam periculi fecit, ceteris libertatis initium non p r a -
buit. Prodigia quoque crebra et irrita intercessere : anguem enixa mulier, et 
alia in concubitu mar i t i fulmine exanimata; jam sol repente obscuratus, ei 
tact® de cftlo quatuordecim Urbis regiones: q u a adeo sine cura deum eve-
niebant, ut multos post annos Nero imperium et scolerà continuaverit. Cete-
rum, quo gravaret invidiam malris, eaque demota auctam lenitatem suam 
le>lificaretur, feminas illustres, Juniam et Calpurniam, prœfectura functos 
Valerium Capitonem et Licinium Gabolum, sedibus patriis reddidit, ab Agrip-

L IVRE XIV. 

core de rapporter les cendres de Lollia et de lui élever un tom-
beau. lturius et Calvisius, qu'il venait de reléguer lui-même, 
obtinrent leur grâce. Pour Silana, elle avait fini ses jours à Ta-
rente, où elle était revenue d'un exil plus éloigné, le crédit ou 
l'inimitié d'Agrippine, qui l'avait perdue, s'affaiblissant déjà. 

XIII. Néron séjournait dans les villes de la Campanie; il ne savait 
comment rentrer dans Rome, ni s'il retrouverait encore de la con-
descendance dans le sénat et de l'affection dans le-peuple; mais tous 
les hommes pervers de sa cour, et jamais cour n'en produisit autant, 
l 'assurent « qu'on abhorre le nom d'Agrippine, et que sa mort a 
ranimé pour lui la faveur publique; il peut aljer sans rien craindre; 
il se convaincra par ses propres regards de la vénération des 
Romains pour sa personne. » Demandant tous à précéder sa 
marche, ils trouvèrent encore plus d'empressement qu'ils n'en 
avaient promis, les tribus venant à sa rencontre, le sénat en 
habits de fête, des troupes de femmes et d'enfants rangées suivant 
leur âge et leur sexe, et partout, sur son passage, des amphi-
théâtres dressés comme dans les triomphes. Fier et insultant à la 
bassesse publique, Néron monte au Capitole, remercie les dieux, 
puis s 'abandonne à toutes ses passions, mal réprimées jusqu'alors, 
mais dont l'ascendant d'une mère, quelle qu'elle fût, avait 
suspendu le débordement. 

XIV. Depuis longtemps il avait la passion de conduire des chars 
dans la carrière, et une autre, non moins honteuse, celle de 
chanter à table, en s'accompagnant de la lyre comme un histrion : 
« Ç'avait été, disait-il, l 'amusement des rois et des généraux de 

pina olim pulsos. Etiam Lollia Paullin® cineres reporlari sepulcrumque ex-
strui permisi! : quosque ipse nuper relegaverat, l turium et Calvisiut.i, pœna 
exsolvit. Nam Silana fato functaerat , longinquo ah exsilio Tarentum regressa, 
labante jam Agrippina, cujus inimicitiis conciderat, vel tura mitigata. 

XIII. Cunclanti in oppidis Campani®, quonam modo Urbem ingrederetur, 
an obsequium senatus, an studia plebis reperiret, anxio, contra deterrtmus 
quisque, quorum non alia regia fecundior exstitit, invisum Agrippina nomen, 
et morte ejus accensum populi lavorem, disserunt : iret intrepidus, et vene-
rationem sui coram experiretur. Simul pragredi exposcunt, et promptiora, 
quam promiserant, inveniunt : obvias tribus, festo cullu senalum ; conjugum 
ac liberorum agmina, per sexum et a tatem disposila; exstructos, qua ince-
derei, spectaculorum gradus, quo modo triumphi visuniur. Hinc superbus, ac 
publici servirti Victor, Capitolium adiit, grates exsolvil; seque in omnes li-
bidines effudit, quas male coercilas qualiscunque matris reverenda tardaverat. 

XIV. Velus illi cura erat curriculo quadrigarum insistere; nec minus fœ-
dum studium cithara ludicrum in modum canere, quum cœitaret; quod regi-
bus et antiquis ducibus factitatum memorabal, « idque vatum laudibus cele-



l'antiquité; les poètes exaltaient dans leurs vers ce talent, et il 
faisait partie du culte qu'on rendait à la Divinité. Apollon n'était-il 
pas le dieu du chant, et ne le représentait-on pas une lyre à la 
main, non-seulement dans la Grèce, mais dans les temples mêmes 
des Romains? C'était pourtant un dieu puissant, le dieu des oracles. » 
Déjà on ne pouvait l'arrêter, lorsque Sénèque et Burrus résolurent 
de se relâcher sur un point, de peur qu'il ne l'emportât sur les 
deux. Ils firent enclore, dans la vallée du Vatican, un espace où il 
mènerait des chevaux, sans avoir de spectateurs que ses courtisans; 
ensuite on y admit le peuple romain, amoureux déplaisirs, et qui, 
enchanté de retrouver ses goûts dans ses princes, prodigua ses ap-
plaudissements à Néron. On espérait qu'il se dégoûterait d'un plai-
sir ainsi prostitué ; il s'y attacha davantage. Ce prince, croyant di-
minuer son infamie s'il multipliait les infâmes, entraîna sur la 
scène les descendants des familles nobles que leur indigence ré-
duisait à se vendre : quoique morts, je crois devoir à leurs aïeux 
de ne pas citer leurs noms. D'ailleurs, l'opprobre est surtout pour 
celui qui aima mieux donner de l'argent pour corrompre que 
pour prévenir la corruption. Des chevaliers, même distingués, 
furent contraints de descendre dans l'arène. 11 n'employait que les 
dons, il est vrai; mais, dans quiconque peut commander, les dons 
sont une violence. 

XV. Toutefois, n'osant encore se déshonorer sur un théâtre pu-
blic, il institua des jeux sous le nom de Juvénales dans lesquels 
s'enrôlèrent tous les citoyens indistinctement. Ni la naissance, ni 
l'âge, ni d'anciennes dignités, ne dispensèrent d'exercer le métier 

bre, et deorum honori da tum. Fnimvero cantus Apollini sacros; talique „ 
orn'atu adstare, non modo gracis in urbibus, sed romana apud templa, nu-
men pracipuum et prascium. » Nec jara sisli polerat, quum Seneeae ac t'.urro 
visum, ne ulraque pervinceret, alterum concedere : clausumque valle Vaticana 
spaiium, in quo equos regeret, haud promiscuo spectaculo; mox ultro vocari 
populus romanus, laudibusque extollere, u t est vulgu> cupiens voluptatum, 
et, si eodem princeps trahat, l a tum. Ceierum evulgatus pudor non satietatcm, 
ut' rebantur, =ed incitamer.tura attulit. Ratusque dedecus molliri, si plures 
fœdasset, nobilium familiarum posteras, egestate venales, in scenam deduxit : 
quos, fato perfunctos, ne nominatim tradam, majoribus eorum tribuendum 
puto'; nam et ejus flagitium est, qui peeuniam ob delicta potius dédit, quam 
ne delinquerent. Notos quoque équités romanos opéras a rcna promittere sub-
egit, donis ingentibus : nisi quod merees ab eo qui jubere potest vim neces-
sitatis affert. 

XV. Ne tamen adbue publico tbeatro debonestaretur, instituit ludos, Juve-
nalium vocabulo., in quos passim nomina data : non uobilitas cuiquam, non 
a tas , aut acti honores impedimenlo, quominus graci latinive histrionis artern 

d'un histrion grec ou latin, d imiter leurs gestes et leurs chant les 
plus dissolus. Des femmes même du premier rang f a i s a i t leur 
étude de ces infamies; on construisit, près du bois qu Auguste 
avait planté autour de sa naumachie, des salles et des boutiques, 
où l'on étalait tout ce qui pouvait irriter les passions; et 1 on y don-
nai! de l'argent, que les gens de bien par nécessité, les pervers par 
vaine gloire, consumaient en débauches. Ce fut une source de dere-
olements et d'infamies; le dernier coup fut porte aux mœurs, 
et de ce réceptacle impur, sortirent tous les crimes. A peine 
une administration sage maintient la décence : comment la pu-
deur, la modestie, la moindre ombre de vertu, eussent-elles 
subsisté au milieu de cet encouragement public donne a tous les 
vices' Enfin Néron monta lui-même sur le théâtre, executant sur 
sa Ivre des morceaux travaillés longtemps avec soin; il avait autour 
de lui outre sa cour, une cohorte de prétoriens, leurs centurions, 
leurs Iribuns, et Burrus, la douleur dans l'âme et l'elnge a la 
bouche. Alors fut créé ce corps de chevaliers romains, surnommes 
les Augustans; tous d'une jeunesse et d'une vigueur remarquables, 
les uns entraînés par leur goût pour la licence, les autres par 
l'ambition. Leur fonction était d'applaudir; ils y passaient les jours 
et les nuits, idolâtrant, déifiant la voix et la beaute du prince, 
ce qui les menait à l'illustration et aux honneurs, comme eut pu 

faire la vertu. . , . 
XVI L'empereur toutefois, ne se bornant point a la gloire de co-

médien, ambitionna aussi celle de poêle. Il rassemblait, dans son 
palais, des gens qui savaient un peu aligner des vers. La, chacun 

exercerent, usque ad gestus modosque haud viriles. Quin et femina illustres 
deformia m e d i u r i : exstructaque, apud nemus quod naval, 
Augustus, conventícula et can pon®, et po„ ta veno irr,lamenta luxus , daban-
turque <t pes, quas boni necessitate, intemperantes gloria, consumeren!. Inde 
g u Ä S i a et infamia; nec Ulla moribus olin, corrupt.s plus Itb.dinum 
c rcumdedit, quam illa colluvies. Vix arlibus honestis pudor re tne lur ; ne-
dum,Tn e certamina vitiorum, pudicitia aut modestia aut qutdquam prob, 
moris reservaretur. Postremo ipse scenam ¡»cedit, multa cura tentans cubar m 
et premeditaos, assistentibus familiaribus : accesserat cohors mibtum, centu-
riones tvibunique, eyncerens Burrus ac laudans. Tuncque prtmum conscnp . 
sunt equites r o m a n é cognomento Augustanorum ata le ^ r o b ^ conspicui. 
et pars ingenio procaces, alii in spe p o t e n t e . H. dtes ac noc es p l a n s t e per-
so,uire, formamprincipis vocemque deum vocabul.s appellantcs; quasi per 

virtutem clari honoratique agere. 
XVI Ne lamen ludiera tantum imperatoris artes notescerent, carminum 

quoque Studium affcciavit, conlractis quibus aliqua pangendi facultas. Nec 



s'occupait à coudre ensemble ceux que Néron avait apportés, ou 
qu'il composait sur le lieu, et l'on y faisait entrer tous les mots 
que le prince fournissait, quels qu'ils fussent; ce qu'indiquent assez 
la nature des vers, leur défaut de verve et de mouvement, et la bi-
garrure des styles. Il donnait aussi aux philosophes quelques mo-
ments apr.'s ses repas, et s'amusait des disputes que faisait naître 
la diversité des opinions; on ne manqua pas de gens à morale et à 
visages austères, qui étaient enchantés de figurer dans les amuse-
ments de la cour 

XVII. A peu près dans ce temps, il y eut , pour une légère con-
testation, un massacre horrible entre les habitants de Nucérie et 
ceux de Pompéi : c'était à un spectacle de gladiateurs que donnait 
Liunéius Régulus, celui que j'ai dit avoir été chassé du sénat. La 
querelle avait commencé par ces plaisanteries ordinaires entre les 
habitants de deux petites villes voisines; ils en vinrent ensuite à se 
lancer des injures et des pierres; ils finirent par prendre des armes. 
Les habitants de Pompéi, chez qui se donnait la fête, eurent l'avan-
tage; et l'on rapporta à Rome beaucoup de Nucériens tout mutilés 
de leurs blessures ; la plupart avaient à pleurer la mort ou d'un 
père ou d'un fils. Cette affaire, renvoyée par le prince au sénat, et 
par le sénat aux consuls, élaut revenue au sénat de nouveau, l'on 
interdit, pour dix ans, de pareilles fêtes aux Pompéiens, et l'on 
rompit toutes les associations illégales qu'ils avaient formées. 
Livinéius et les autres auteurs de la sédition furent punis par 
l'exil. 

XVIII. On chassa du sénat Pédius Blésus, accusé par les Cyré-

dum insignis ajtatis nati considéré simul, et allatos, vel ibidem repertos, versus 
connectera, atque ipsius verba , quoquomodo prolata, supplere : quod species 
ipsa carminum docet, non impe tu et ins t inctu , nec ore uno fluens. Etiam sa-
pieniiœ doctoribus lempus impcrt iebat post epulas, utque contraria asseveran-
lium, discordiceeruebantur : nec deerant qui , o re vul luque tr ist i , in te roblec-
tamenla regia spectari cupe ren t . 

XVII. Subidem tempus, levi eonlentione atrox eiedes orta in te reo lonos nu-
cerinos pompeianosque, gladiator io spectatulo, quod Livinéius Regulus, quem 
molumsena lu retuli , edebat : quippe, oppidana laseivia inviccm incessenles, 
probra, deinde saxa, pos t remo ferrura sumpsere, validiore Pompeianorum 
plèbe, apud quos spectaculum edebalur. Ergo reportati y in t in Urbem multi 
c Nucerinis, trunco per vu lnera corpore, ac plerique liberorum aul parentum 
mortes deflebanl. Cujus re i judicium priuceps senalui , senatus consulibus, 
permisit. El, rursus re ad pa t res relata, prohibiti publice in decem annos ejus-
modi cœtu Pompeiani, col legiaque, quœ contra leges inst tuerant, dissoluta. 
Livinéius, et qui alii sedi t ionem conciverant, exsilio mullati sun t . 

XVIII, Motus senatu et Ped ius Bla;sus, accusantibus Cyrenensibus violatum 

néens d'avoir pillé le trésor d Esculape, et de s'être laisse cor-
rompre dans les enrôlements des soldats par l'argent et la brigue. 
Ces mêmes Cyrénêens poursuivaient Acilius Strabon, qui avait ele 
revêtu du pouvoir de préteur, et envoyé par Claude pour récla-
mer d'anciens domaines que le roi Apion avait légués au peuple 
romain avec ses Étals. Ces domaines avaient été envahis par tous 
es propriétaires voisins, et ils se prévalaient d'une usurpation, 

devenue ancienne, comme d 'un titre légitime. Strabon, ayant pro-
noncé contre eux, souleva contre lui la province. Le sénat, disant 
qu'il ignorait les ordres de Claude, renvoya les Cyrénéensà l'empe-
reur, qui approuva les décisions de Strabon, mais, par égard pour 
des alliés, leur céda ce qu'ils avaient usurpé. 

SIX. On perdit alors deux hommes fameux, Domitius Afer et 
Marcus Servilius, à qui les premières dignités et une grande élo-
quence avaient donné beaucoup d'éclat. Domitius se borna au talent 
de l'orateur. Servilius, après s'être longtemps signalé au barreau, 
écrivit nos annales; et il a laissé la réputation d'un historien, 
ainsi que d 'un homme très-aimable, bien supérieur à son rival, 
dont il eut tout le génie, avec un caractère bien différent. 

XX. Sous le quatrième consulat de Néron, avec Cossus Cornélius, 
les quinquennales furent instituées à Rome, à l'imitation des jeux 
de la Grèce; on en parla diversement, comme de presque toutes 
les nouveautés. Quelques-uns disaient : « Nos pères ont été 
jusqu'à faire un crime à Pompée même d'avoir substitué un 
théâtre permanent à ces constructions passagères qu'on n'élevait 

ab co ibesaurum •Eseulapii, dcleclumque militarem pretio cl ambitione cor-
rup lum. lidi m C;i'cnenses reum agebant Acilium Strabonem, pretor ia po-
testale usum, et niissum disceptatorem a Claudio agrorum quos, regi Apioni 
quondam liabitos, et populo romano cum regno relictos, proximus quisque 
possessor invaserant, diutinaque licentia e t in jur ia , quasi ju re et ¡equo, nitc-
bantur . Igilur, abjudicatis agris, orla adversus judicem invidia ; et senalus 
ignota sibi esse mandata Claudii. et consulenduin principem, respondit. Piero, 
i robata Slrabonis sententia, se nihilominus subvenire sociis, et usurpata con-
cedere, scripsit. 

XIX. Sequuntur virorum illustrium mortes, Domitii Afri et M.Servilii, qui 
summis honoribus et multa eloquentia viguerant. 111e orando causas, Servilius 
diu foro, inox Iradeiidis rebus romanis, Celebris, et elegantia vita:, quam cla-
riorem cfîecit, u t par ingenio, ita morum diversus. 

XX. Nerone qua r tum, Cornelio Cosso consulibus, quinquennale ludicrum 
Roma; inst i tutum est, ad morem grec i certaminis, varia fama, ut cuncta 
ferme nova. Quippe cra.it qui Cn. quoque Pompeium incusalum a senioribus 
fer rent , «quod mansuram theatri sedem posuissel: nam antca subitariis gra-



que pour le moment des jeux, e t où, dans les temps plus reculés, 
le peuple n'assistait que debout, de peur qu'étant assis il n'y res-
tât des jours entiers dans l'oisiveté. Pourquoi du moins ne pas 
s'en tenir à ce qui s'était pratiqué, de tout temps, dans les spec-
tacles donnés par les préteurs, où l 'on n'imposait à aucun citoyen 
la nécessité de venir disputer les prix? Les mœurs nationales 
avaient commencé à se perdre insensiblement; maintenant on les 
anéantissait sans retour par cette folle innovation. A quoi bon' ras-
sembler, dans une seule ville, les spectacles du monde entier? Ces 
institutions, en se corrompant, corrompaient à leur tour; 011 allait 
dégrader la jeunesse romaine par des exercices étrangers à son 
courage, en la livrant à une gymnastique, à une oisiveté, à des 
amours infâmes, sous l'autorité du prince et du sénat, qui, non 
contents de tolérer les vices, les commandaient à la nation; sous le 
nom de poêles et d'orateurs, les grands de Rome seraient traînés 
sur la scène : que restai t- i l , sinon de descendre nus sur l'arène, 
de s'armer du ceste, et d'abandonner, pour ces vils combats, la 
guerre et les armes? Les déc.uriesdes chevaliers rempliraient-elles 
dignement le saint ministère des augures et la noble fonction des 
juges, après avoir écouté savamment des voix mélodieuses et des 
chants efféminés? Pour ne point laisser un seul instant à la pu-
deur, on ajoutait encore les nuits à la dépravation, afin que, dans 
ces assemblées confuses, les infâmes désire, allumés pendant le 
jour, pussent tout oser dans les ténèbres. » 

XXI. C'était celte licence même qui plaisait au plus grand 
nombre; du reste, ils alléguaient des prétextes honnèles : « leurs 

dibus et scena in lempus structa ludos edi solitos; vel, si v e l l o r i a relictas, 
stantem populum spectavissc, ne, si considere!, theatro dies tolos ignavia 
continuaret. Spectaculorum quidem ant iqui las servaretur, qooties pralores 
ederent, nulla cuiquam civiuni necessitale cerlandi. Ceterum abolilos paulla-
tim patrios mores fundi lus everti per accitam lasciviam, u t quod usquam cor-
ruinpi el corrompere queai in Urbe v isa tur , degeneretque sludiis eslernis ju-
ventus, gymnasia et olia et turpes amores exercendo ; principe el senatu auclo-
ribus, qui 11011 modo licenliam viliis periniscrint, sed vim adliibeant. Proccre 
romani, specie oralionum el car ininum, scena polluanlur. Quid superasse, 
nisi ut corpora quoque nudcnl, et caislus assumant, ea^-que pugnas pro militia 
d e r m i s medi ten tur?An jusli l iam auguri i , el decurias eqnitum egregium ju-
dicandi munus explcturos, si fraclos sonos el dulcedincm vocum perite a udis-
se» t? Noeles quoque decori adjectas, ne quod lempus pudori rel inquatur, sed, 
ea'lu promiscuo, quod perditissimus quisque per diem coi.cupiverit, per tene-
bras audeat. • 

XXI. Pluribus ipsa liccntia placebat, ac lamen honesta nomina piatendo 

pères mêmes ne s'étaient poinl refusé l'amusement des spectacles 
que comportait alors leur fortune; ils avaient emprunté à l 'Etru-
r ieses histrions, à Thurium ses courses de chevaux; possesseurs 
de la Grèce et de l'Asie, ils avaient mis plus d'appareil dans leurs 
jeux; et pendant les deux siècles écoulés depuis le triomphe de 
Mummius, qui, le premier, nous avait apporté les spectacles de la 
Grèce, aucun Romain d'une naissance honnête ne s"était dégradé 
sur la scène; on n'avait élevé un théâtre permanent que pour 
éviter les frais énormes qu'entraînaient ces reconstructions a n -
nuelles; les magistrats, conlrainls jusqu'alors d'accorder ces spec-
tacles grecs à l ' importunité du peuple, ne verraient plus leur for-
tune absorbée par ces dépenses, désormais à la charge de l'Etat; 
les victoires des poètes et des orateurs seraient un aiguillon pour 
les talents; ces nobles luttes, ces plaisirs honnêtes, ne blesseraient, 
aucunement la dignité des juges : el pouvait-on s'alarmer de quel-
ques nuils données, tous les cinq ans, à la joie plutôt qu'à la 
licence, et où la multitude des feux allumés préviendrait tous les 
désordres? » En effet, ces jeux se passèrent sans aucun scandale 
remarquable, et jamais le peuple ne montra plus de modération. 
11 est vrai que les pantomimes, quoique rendus à la scène, furent 
exclus de ces combats religieux. Aucun citoyen ne remporta le 
prix de l'éloquence, qui fut décerné à Néron; et l'on se dégoûta 
bientôt du costume grec, que la plupart avaient pris plaisir à por-
ter pendant ces fêtes. 

XXII. Il parut, dans ce temps, une comète, phénomène que le 

ban l : « majores quoque non abhorruisse spectaculorum oblectamenlis, pro 
fortuna q u a tum e r a t ; eoque a Tuscis accitos histriones, a Thuriis equorum 
certamina ; et . possessa Achaia Asiaque, ludos curat ius ed i tos ; ncc quemquam 
Roma, honesto loco ortuin, ad thealrales ar tes degeneravisse, ducentis jam 
annis a L. Mummii t r iumpho, qui pr imus id genus speclacult in Orbe p r a b u e -
r i t . Sed et consultum parcimonia , quod perpetua sedes theal io locata sil, po-
tius quam, immenso sumptu, singulos per aunos consurgeret ac s t ruerelur . 
Nec perinde magistratus rem familiareni exhausturos, aul populo efflagitandi 
graca certamina a magUtratibus causam fore, quuu t eo sumplu rcspubi.ca 
fun-a tu r ; oralorum ac vaturn victorias incitameiUuni ingénus al laluras ; nec 
cuiquam judici grave auras s tudi is lionestis cl voluptatibus concessis imparlire ; 
l a t i t i a inagis quam lascivia dari pauca.s lotius quinquenuu noctes, quibus, 
tailla luce ignium, nihil illicitum occultari qucal. » Sane nullo insigni deho-
neïtamenlo id speclaculum transi i l . Ac ncfliodica quidem sludia pleins exar-
sere, quia, reddili quauquain scena , pantomimi certammibus sacns pro-
hibebantur. Eloquenlia primas nemo tulit , sed viclorem esse Cœsarem pronun-
tiatum. Graci amictus, qui per cos dies plerique incesserant, tum exoleverant. 

XXII. Inier q u a et sidus cometes effulsit , d e q u o vulgi opinio est, tanquam 



que pour le moment des jeux, e t où, dans les temps plus reculés, 
le peuple n'assistait que debout, de peur qu'étant assis il n'y res-
tât des jours entiers dans l'oisiveté. Pourquoi du moins ne pas 
s'en tenir à ce qui s'était pratiqué, de tout temps, dans les spec-
tacles donnés par les préteurs, où l 'on n'imposait à aucun citoyen 
la nécessité de venir disputer les prix? Les mœurs nationales 
avaient commencé à se perdre insensiblement; maintenant on les 
anéantissait sans retour par cette folle innovation. A quoi bon' ras-
sembler, dans une seule ville, les spectacles du monde entier? Ces 
institutions, en se corrompant, corrompaient à leur tour; 011 allait 
dégrader la jeunesse romaine par des exercices étrangers à son 
courage, en la livrant à une gymnastique, à une oisiveté, à des 
amours infâmes, sous l'autorité du prince et du sénat, qui, non 
contents de tolérer les vices, les commandaient à la nation; sous le 
nom de poêles et d'orateurs, les grands de Rome seraient traînés 
sur la scène : que restait-il, sinon de descendre nus sur l'arène, 
de s'armer du ceste, et d'abandonner, pour ces vils combats, la 
guerre et les armes? Les déc.uriesdes chevaliers rempliraient-elles 
dignement le saint ministère des augures et la noble fonction des 
juges, après avoir écouté savamment des voix mélodieuses et des 
chants efféminés? Pour ne point laisser un seul instant à la pu-
deur, on ajoutait encore les nuits à la dépravation, afin que, dans 
ces assemblées confuses, les infâmes désire, allumés pendant le 
jour, pussent tout oser dans les ténèbres. » 

XXL C'était celte licence même qui plaisait au plus grand 
nombre; du reste, ils alléguaient des prétextes honnêtes : « leurs 

dibus et scena in lempus structa ludos edi solitos; vel, si velustoria repelas, 
slantem populum speciavisse, ne, si considere!, iheatro dies tolos ignavia 
continuaret. Spectaculorum quidem ant iqui las servarelur, quoties pralores 
ederent, nulla cuiquam civiuni necessitale cerlandi. Ceterum abolilos paulla-
tim patrios mores fundi lus everti per accitam lasciviam, u t quod usquam cor-
rompi et corrompere queai in Urbe v isa iur , degeneretque sludiis exlernis ju-
venlus, gymnasia et olia el turpes amores esercendo ; principe el senatu auclo-
ribus, qui 11011 modo licentiam viliis periniscrint, sed vim adliibeant. Proccre 
romani, specie oralionum el carminum, scena polluanlur. Quid superasse, 
nisi ut corpora quoque nudent , et cas lus assuniant, ea^-que pugnas pro mililia 
d e r m i s medi tentur? An jusli l iam auguri i , el decurias equilum ègregium ju-
dicandi munus explcluros, si fraclos sonos el dulcedinem vocum perite audis-
sent? Noeles quoque decori adjectas, ne quod tempus pudori rclinqualur, sed, 
Milu promiscuo, quod perditissimus quisque per diem coi.cupiverit, per tene-
bra i audeat. • 

XXI. Pluribus ipsa licenlia placebat, ac lamen bonesia nomina piatendo 

pères mêmes ne s'étaient point refusé l'amusement des spectacles 
que comportait alors leur fortune; ils avaient emprunté à l 'Elru-
rieses histrions, à Thurium ses courses de chevaux; possesseurs 
de la Grèce et de l'Asie, ils avaient mis plus d'appareil dans leurs 
jeux; et pendant les deux siècles écoulés depuis le triomphe de 
Mummius, qui, le premier, nous avait apporté les spectacles de la 
Grèce, aucun Romain d'une naissance honnête ne s"était dégradé 
sur la scène; on n'avait élevé un théâtre permanent que pour 
éviter les frais énormes qu'entraînaient ces reconstructions a n -
nuelles; les magistrats, contraints jusqu'alors d'accorder ces spec-
tacles grecs à l ' importunité du peuple, ne verraient plus leur for-
tune absorbée par ces dépenses, désormais à la charge de l'Etat; 
les victoires des poètes et des orateurs seraient un aiguillon pour 
les talents; ces nobles luttes, ces plaisirs honnêtes, ne blesseraient, 
aucunement la dignité des juges : el pouvait-on s'alarmer de quel-
ques nuits données, tous les cinq ans, à la joie plutôt qu'à la 
licence, et où la multitude des feux allumés préviendrait tous les 
désordres? » En effet, ces jeux se passèrent sans aucun scandale 
remarquable, et jamais le peuple 11e montra plus de modération. 
11 est vrai que les pantomimes, quoique rendus à la scène, furent 
exclus de ces combats religieux. Aucun citoyen ne remporta le 
prix de l'éloquence, qui fut décerné à Néron; et l'on se dégoûta 
bientôt du costume grec, que la plupart avaient pris plaisir à por-
ter pendant ces fêtes. 

XXII. Il parut, dans ce temps, une comète, phénomène que le 

ban l : « majores quoque non abborruisse spectaculorum obleclamenlis, p ro 
fortuna q u a tum e r a t ; eoque a Tuscis accilos bislriones, a Tburiis equorum 
cerlamina ; et . possessa Acbaia Asiaque, ludos curat ius ed i ios ; ncc quemquam 
Roma, honesto loco ortuin, ad theatrales ar les degeneravisse, ducentis jam 
annis a L. Mummii t r iumpho, qui pr imus id genus spectaculi in Orbe p r a b u e -
r i t . Sed et consultum parcimonia , quod perpetua sedes thealro locata sii, po-
tius quam, immenso sumptu, singulos per aunos consurgeret ac s t ruereiur . 
Née perinde magistratus rem familiarem exhausturos, aut populo efflagilandi 
graca certainina a magUlralibus causam fore, q u u u i eo sumptu rcspubi.ca 
fun-a lu r ; oratorum ac valum victorias incilameiilum ingénus al laluras ; nec 
cuiquam judici grave auras s tudi is lioneslis el volupiaiibus concessis imparlire ; 
l a t i t i a inagis quam lascivia dari paucas lotius quinquennn noclcs, quibus, 
tailla luce ignium, nibil illicitum occultari queat. » Sane nullo insigm delio-
neïlamenlo id speclaculum trausi i t . Ac nefliodica quidem sludia pleins exar-
sere, quia, reddili quanquain scena , pantomimi cerlammibus sacns pro-
hibebantur. Eloquentiœ primas nemo tulit , sed viclorem esse Casa rem pronun-
tiatum. Graei amictus, qui per cos dies plerique ineesserant, tum exoleverant. 

XXII. Inier qua: el sidus cometes effulsit , d e q u o vulgi opinio est, tanquam 



peuple regarde comme le signe d'un changement de prince. Déjà, 
comme si Néron eût été dépossédé, on parlait de son successeur, 
et toutes les voix nommaient Rubellius Plautus. Ce Romain, issu 
des Jules par sa mère, avait des mœurs antiques ; son extérieur 
était austère, sa maison chaste, sa vie retirée; et l'obscurité où le 
retenait la crainte ne lui donnait que plus de renommée. Une ex-
plication, non moins frivole, d 'un autre prodige, accéléra ces 
rumeurs. Néron soupant à Sublaquéum près des lacs Simbruins, 
le tonnerre tomba sur les mets, brisa la table; et, comme ce lieu 
se trouve aux confins de Tivoli, d'où sortaient les aïeux paternels 
de Plautus, on en conclut que les dieux le destinaient à l'empire; 
et il se vit bientôt une cour de ces hommes qu 'une ambition a j -
dente et le plus souvent trompeuse précipite les premiers au-
devant des nouveautés hasardeuses. Néron alarmé écrit à Plautus 
« de pourvoir à la tranquillité de Rome, et de se dérober aux incul-
pations de ses ennemis ; il avait en Asie des lerres de ses aïeux, 
où il coulerait sa jeunesse loin des dangers et des troubles.» Plau-
tus s'y rendit donc avec sa femme Antistia et un petit nombre 
d'amis. Ces jours-là, Néron, par un raffinement de débauche ex-
traordinaire, se décria et mi t ses jours en danger. Il avait été 
se baigner dans la fontaine Marcia, dont on a conduit les eaux 
à Rome; ce qui fut regardé comme une insulte à une source 
sacrée, comme une profanation d'un lieu saint. Une maladie 
qu'il eut à la suite ne laissa aucun doute sur l'indignation des 
dieux. 

XXIII. Cependant Corbulon, ayant rasé la ville d'Arlaxate, voulut 

mutalionem regnis portendat . l g i t u r , quasi j am depulso Nerone, quisnam deli-
geretur anquirebant ; et omnium ore Rubellius Plautus celebrabalur , cui nobi-
lilas per matrem ex Julia familia. Ipse placita majorum colebat, habi ta severo, 
casta et sécréta domo, quan toque metu ocultior, tanto plus fam® adeptus. 
Auxit rumorem pari vanitate o r t a interpretatio fulgur is . Nam, quia discum-
bentis Neronis apud Simbruina stagna, cuï Sublaquéum nomen est, ici® dapes, 
mensaque disjecta erat , idque (inibus Tibur lum acciderat, unde paterna Plauto 
or igo.hunc illum numine deum destiuari credebant ; fovebantque mult i . qui-
bus nova et ancipitia priecolere avida et plerumque fallax ambitio est . Ergo 
permotus iis Nero, componit ad P lau tum litteras, « consuleret quieti Urbis, 
seque prave diffamantibus sub t rahere t ; esse illi per Asiam avitos agros, in 
quihus tuta et iniurbida juventa f rue re tu r . » Ita illuc, cum eonjuge Antistia 
et paucis familiarium, concessit. ¿ s d e n t diebus nimia luxus cupido infamiam 
et periculum Neroni tulit , quia fontem aqu® Marei®, ad Urbem deduet®, nando 
incessera t : videbaturque potus sacros et cœrimoniam loci, corpore loto, pol-
luisse; secutaque aneeps valetudo irarn deum ariirmavit. 

XX11I. At Corbulo, post deleta Artaxat3, utendum recenti lerrore ratus ad 

profiter de la première terreur pour s 'emparer de Tigranocerte, 
et, en la saccageant, augmenter l 'effroi de l'ennemi, ou, en l'épar-
gnant, s'acquérir une réputation de clémence. Il y marche donc, 
sans se permettre d'hostilités, pour ne point ôter l'espoir du 
pardon, mais sans ralentir sa vigilance, connaissant cette nation 
changeante, aussi perfide quand elle peut surprendre que lâche 
quand on lui résiste. Les barbares, chacun suivant son caractère, 
se mettent, les uns à supplier le vainqueur, les autres à déserter 
leurs bourgades, pour s'enfoncer dans leurs déserts; plusieurs 
allèrent se cacher dans des cavernes, avec leurs effets les plus 
précieux. Le général romain usa aussi de moyens différents, de 
bonté envers les suppliants, de célérité contre les fugitifs; et, i m -
pitoyable pour les autres, il fait garnir de bois et de sarments les 
entrées et les issues des antres, et les brûle dans leurs repaires. 
A son passage sur les frontières des Mardes, il fut harcelé par ce 
peuple de brigands, que leurs montagnes mettaient à couvert de 
ses attaques; il envoya les Ibériens dévaster leurs terres, et nous 
vengea de leur audace aux dépens d'un sang étranger. 

XXIV. Mais, au défaut des combats, la misère et les travaux 
consumaient l 'armée de Corbulon. Réduits, pour toute nourri ture, 
à la chair des animaux, manquant d'eau, épuisés par un soleil 
dévorant, par de longues marches, les soldats n'étaient soutenus 
que par le courage de leur chef, qui endurait lui-même plus de 
fatigues que le moindre d'entre eux. On gagna ensuite des lieux 
cultivés, où l'on fit la moisson. De deux châteaux où les Arméniens 
s'étaient réfugiés, l 'un fut pris d'assaut; l 'autre, ayant résisté à 

occupanda Tigranocerla, quibus exeisis mclum hostium intenderei , vel, si pe-
percisset, elementi® famam adipisceretur, illuc pergit, non infenso exercilu, ne 
spem veni® auferret , oeque tamen remissa cura, gnarus facilem mutatu gen-
tem, ut segnem ad pericula, ila infidam ad occasiones. Barbari prò ingenio 
quìsque, aliipreces offerre, quidam deserete vicos, et in avia digredì ; ac fnere 
qui se speluncis, et carissima secum, abdercnt. Igi tur , dux romanus diversis 
artibus, misericordia adversus supplices, celeritate adversus profugos, immit i , 
iis qui latebras insederant, ora et exitus specuum, sarmentis virgultisque 
complelos, igni exurit. Atque illum, fines suos pnBgredientem, incursavero 
Slardi, latrociniis exerciti, contraque irrumpentem montibus defensi : quos Cor-
hulo immissis lberis vastavit, ho-tilemque audaciamcxterno sanguine ultus est-

XXIV. Ipso exercitusque, ut nullis ex prosit* damnis, ita per inopiam et la-
borcs fatiscebant, carne pecudum propulsare famem adacli. Ad h®c penuria 
aqu®, fervida ®stas, longinqua itinera, sola ducis patientia mit igabantur , 
eodem plura, quam gregario milite, tolerante. Ventum dehinc in locos cultos : 
demej ixque segete;, et ex duobus ca=tellis, in qu® confugerant Armeuii, a l-
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une première attaque, fut forcé après un siège régulier. De là, on 
passa dans le pays des Taurannites, où Corbulon.au moment qu'il 
y pensait le moins, courut un grand péril . Non loin de sa tente, 
on surprit, avec des armes, un barbare d'un rang assez distingué. 
Appliqué à la torture, il s'avoua l'auteur d'une conspiration, dont 
il découvrit le plan et les complices. Les traîtres qui. sous masque 
d'amitié, préparaient un assassinat, furent convaincus et punis. 
Peu de temps après, arrivèrent des députés de Tigranocerle, 
annonçant que la ville ouvrait ses portes; que les habitants atten-
daient les ordres du vainqueur : ils apporlaient, en signe d'hospi-
talité, une couronne d'or. Corbulon les reçut avec distinction, et 
n'ôta rien aux habitants, pour que la générosité rendit l'obéissance 
plus volontaire. . 

XXV. Mais la citadelle, défendue par une jeunesse belliqueuse, 
ne fut point réduite sans combat. Ils risquèrent même une bataille 
au pied de leurs murs; et, repoussés jusque dans leurs remparts, ils 
ne cédèrent qu'au moment où l'on forçait la place. La guerre d llyr-
canie, qui occupait les Parthes, facilitait ces opérations. Les Uyr-
caniens même avaient député vers Néron, pour demander noire al-
liance. Ils faisaient valoir, comme gage de leur amitié, l'occupalion 
qu'ils donnaient à Vologése. A leur retour, Corbulon, de peur que 
les postes ennemis n'enlevassent ces députés après qu'ils auraient 
passé l'Euphrate, les fit escorter jusqu'à la mer Rouge, d'où ils re-
gagnèrent leur patrie, en évitant les frontières des Parthes. 

XXVI. Tiridate fit encore un effort : il rentra, par le pays des 
Mèdes, sur les frontières de l'Arménie; mais Corbulon détache 

t e rum impetu c a p t u m ; q u i primani vim depulerant obsidione cogunlur . l'ndc 
iu rcgionein T a u r a n u i t i u m t ransgressus improvisum periculum vilavit. Nam, 
haud procul tenlorio e j u s , non ignobilis Barbarus cum telo reper lus ordinem 
insidiaruin, seque auc to rem. et socios per to rmenla edidit : conviclique et 
puni t i sun t qui , specie a m i c i t i a , dolum parabant . Nec mul to post legati Ti-
granocerta missi p a t e r e mœnia af fermi t , intentos populares ad jussa : simul 
hospitale donum, coronam auream, t radebanl . Accepilque cuin bonore, nec 
qu idquam urbi d e t r a c t u m , quo p rompl ius obsequium integri re t ineren t . 

XXV. At prœsid ium r eg ium, quod fero i juvcn lus clauserat , non sine certa-
mine espugnaluni e s t : m m el prœlium pro mûr i s ausi e i an t , et , pulï i intn 
muni inenta aggeris , démuni et i r r u m p e n t i u m a rmis cessere; quai facilius pro-
veniebant, quia l ' a r tb i liyrcano bello d is t inebantur . Miserantque llyrcani ad 
principem r o m a n u m , societalern o ra lum, at l iueri a se Vologesen pro pignore 
amicitite orientantes : eos regredientes Corliulo, ne , Eupliralen transgressi, 
host ium custadiis c i r cumven i ren tu r , dato prîesidio, ad l i t tora maris liubri 
deduxit ; uude , vitat is l ' a r t h o r u m finibus, patrias in sedes remeavere. 

XXVI. Quin et Tir idaten, pe r Medos extrema Armenia intrautem, prauii«o 

promptement le lieutenant Vérulanus avec les auxiliaires; il le suit 
de près lui-même avec les légions, et contraint Tiridate de fuir au 
loin et d'abandonner tout espoir. Les partisans du roi avaient s i -
gnalé leurs mauvaises dispositions pour nous ; il les désola par le 
fer et le feu. Il disposait en maître de l'Arménie, lorsque arriva 
Tigrane, choisi par Néron pour régner sur cette contrée. Tigrane 
était d'un sang illustre en Cappadoce, et petit-fils du roi Archélaus ; 
mais, longtemps retenu à Rome en otage, il en avait rapporté 
l'abjection d'un esclave. 11 ne fut pas unanimement reconnu; 
quelques-uns penchaient encore pour les Arsacides ; mais le plus 
grand nombre, détestant l'orgueil des Parthes, préférait un roi 
donné par les Romains. On lui laissa, pour sa défense, mille lé-
gionnaires, trois cohortes d'alliés, deux divisions de cavalerie; et, 
afin qu'il eût moins de peine à contenir des sujets tout nouveaux, 
on soumit aux ordres de Pharasmane, d'Aristobule, de Polémon 
et d'Antiochus, la portion de l'Arménie qui confinait à leurs Etats. 
Corbulon se retira en Syrie, dont le gouvernement lui avait été 
donné depuis la mort de Quadralus. 

XXVII. Cette même année, un tremblement de terre renversa 
Laodicée, ville florissante de l'Asie. Elle se releva par ses propres 
moyens, sans le moindre secours de Rome. En Italie, Néron donna 
le nom et les droits de colonie romaine à l'ancienne ville de Pouz-
zoles. On avait inscrit des vétérans pour aller repeupler Tarente 
et Antium; mais ces deux villes n'en restèrent pas moins désertes. 
La plupart des soldats se dispersaient dans les provinces, où ils 
avaient achevé leur service. D'ailleurs, peu accoutumés à vivre dans 

cum auxiliis Verulano legato, a tque ipse legionibus cit is , abire procul ac spem 
belli ami l te re subegi t : quosque nobis, ob regem, aversos ammis cognoverat , 
cœdibus et incendiis perpopula tus , possessionem Armenia u s u r p a b a t ; q u u m 
advenit Tigranes, a Nerone ad capessendum imper ium delectus Cappadocum 
ex nobilitate, régis Archelai nepos, sed, quod diu obses apud Lrbem fuera t 
usque ad servi lem pat ient iam demissus . Nec consensu acceptus, duran te apud 
quosdam favore Arsac idarum; at pler ique superbiam Pa r tho rum perost, d a t u m 
a Romanis regem malebant . Additum et pnes id ium, mille legionari. , t rès so-
c iorum cohortes, d u a q u e equ i tum a l a : et , quo facilius novum regnum tue -
r e t u r , pars Armenia , u t cuique finitima, Pharasmani Polemonique et Ar.sto-
bulo atque Anliocho parere jussa; sun t . Corbulo m Syriam abscessit , mor te 
Ummidii legati vacuam, ac sibi permissam. 

XXVI1. Eodem anno, ex i l lustr ibus Asia u rb ibus , Laodicea t remore t e r r a 
prolapsa, nullo a nobis remedio, propri is op ibus revalui t . At in Italia, vê tus 
oppidum, t 'uteoli j u s co lon ia et cognomentum a Nerone adip iscuntur . Vete-
rani, Tarentum et Antium adscripti, non t amen inf requent i® locorum subve-
nere, dilapsis plur ibus in provincias, in qu ibus s t ipendia expleverant . Ncque 



des liens légitimes et à élever des enfants, ils mouraient sans pos-
térité. En effet, ce n'était plus comme autrefois, où l'on envoyait 
des légions entières avec leurs tribuns, leurs centurions et leurs 
soldats, dont l'accord et l 'amitié formaient bientôt des citoyens. 
Alors c'étaient des inconnus, de différentes compagnies, sans chef, 
sans affection mutuelle, qui, d ' u n autre monde, pour ainsi dire, 
tombant tout à coup dans le même lieu, formaient un attroupe-
ment plutôt qu'une colonie. 

XXY11I. Les comices pour l'élection des préteurs, que le sénat 
élait en possession de régler seul, avaient été troublés par la vio-
lence des brigues : le prince y mit ordre, en nommant au comman-
dement d'une légion trois des candidats qui se présentaient par 
delà le nombre des charges. Il ajouta à la considération dont jouis-
saient les sénateurs, en statuant que ceux qui, des juges particu-
liers, appelleraient au sénat, consigneraient la même somme que 
s'ils avaient appelé à l 'empereur : ces sortes d'appels étaient libres 
auparavant et n'entraînaient aucune amende. Sur la fin de l'année, 
Vibius Sérénus, chevalier romain , accusé par les Maures, fut con-
damné pour concussion et relégué hors de l'Italie; il dut au crédit 
de son frère Crispùs de ne pas subir un châtiment plus rigoureux. 

XXLX. Sous le consulat de Césonius Pétus et de Pétronius Tur-
pilianus, on essuya un sanglant désastre en Bretagne. Didius, 
comme je. l'ai dit, s'était contenté d'y conserver nos conquêtes; et 
son successeur Véranius n'avait fait encore que de légères excur-
sions contre les Silures, lorsque la mort vint l 'arrêter dans ses pro-

conjugiis suscipiendis, neque alendis l i b e r ò sueti , orbas sine posleris domos 
relinquebant. Non enim, u t olim, universal legiones dedttcebantur, cum tr i -
bunis et eenturionibus et sui cu jusque ordin is mil i t ibus, u t consensu et cari-
tale rempublicam eflicerent; sed ignot i inter se, diversis manipul is , sine 
ret tore, sine affectibus mutuis , quasi ex alio genere mortaliura, repente in 
unum collecti, numerus magis quàm colonia . 

XXVIII. Comitia p r a t o r u m , arbitr io sena tus baber i solila, quod acriore am-
bitu exarserant, princeps composuil, t r e s , qui supra numerum petebant, le-
gioni praliciendo. Ausitque pa t rum honorem, s ta tuendo ut, qui a priva lis 
judicibus ad senatum provocavissent, e jusdem pecunia per iculum facerent , 
cu jus ii qui imperatorem appellavere ; n a m antea vacuum id solutumque 
piena fuerat . Fine anni Vibius S e c u n d u s , eques romanus , accusantibus Mau-
ris, repetundarum damnatur a tque Italia exigi lur , ne graviore piena afficere-
tur Vibii Crispi f ratr is opibus enisus . 

XXIX. Casonio Pa lo , Petronio Turp i l i ano consulibus, gravis clades in Bri-
tannia accepta. In qua neque A. Didius, legatus, ut memoravi, nisi parta 
re t inuera t ; et successor Veranius, modic i s excurs ibusSi luras populatus, quin 

* r 

jets. On lui attribua, tant qu'il vécut, un caractère plein de dignité 
"et de modestie; il se décela dans son testament, où, après beau-
coup de flatleries pour Néron, il ajoutait qu'il lui aurait soumis 
toute la Bretagne, s'il avait vécu deux ans de plus. C'était Suétonius 
Paullinus qui y commandait alors. Ce général, que ses talents mili-
taires et la voix puplique, qui ne laisse personne sans rival, oppo-
saient à Corbulon, brûlait d'égaler la gloire des triomphes de l'Ar-
ménie parla réduction de ces rebelles opiniâtres. Il se prépare donc 
à attaquer l ile de Mona, peuplée d'habitants courageux et le ré-
ceptacle de tous les transfuges. Il fait construire des bateaux plats, 
propres à cette plage basse et incertaine. Il y met son infanterie : 
ses cavaliers passèrent à gué, ou à la nage sur leurs chevaux, dans 
¡es endroits les plus profonds. 

XXX. Le rivage était bordé par l 'armée ennemie, qui présentait 
une forêt d'armes et de soldats, au milieu desquels ne cessaient 
de courir des femmes, telles qu'on peint les Furies, dans un ap-
pareil funèbre, les cheveux épars, des torches dans les mains. Tout 
autour, des druides, les mains levées vers le ciel, vomissaient des 
imprécations barbares. La nouveauté du spectacle saisit d'effroi nos 
soldats : on eût dit qu'ils étaient attachés à la terre, à les voir im-
mobiles, se livrer aux coups sans défense. Mais bientôt, se ranimant 
à la voix de leur chef, et s'excilant eux-mêmes, et honteux de 
trembler devant une troupe de femmes et de prêtres, ils marchent 
en avant, enfoncent les barbares, et les enveloppent dans leurs 
propres feux. On éleva une forteresse pour contenir les vaincus, et 

ultra bellum proferret morte prohibitus est : magna, dum vixit, severitatis 
fama, supremis testamenti verbis ambitionis manifes tus ; quippe, mulla in 
Neronem adulatione, addidit « subjecturum ei provinciam fuisse, si biennio 
proximo vixisset. » Sed tum Paullinus Suétonius obtinebat Britannos, scientia 
milil ia et rumore populi, qui neminem sine amu lo sinit. Corbulonis con-
certator, recep taque Armenia decus œquare domitis perduellibus cupiens. 
Igilur Monam insulam, incolis validam, et receptaculum perfugarum, aggredì 
parai, navesque faliricatur plano alveo, adversus breve lilus et incertum. Sic 
pcdes; equi les vado seculi , aut, altiores inlcr undas, adnantes cquis trans-
misere. 

XXX. Stabat p io litore diversa acies, densa armis virisque, intercursantibus 
feminis, in modum Furiarum, q u a , veste ferali, crinibus dejectis, faces p r a -
ferebanl . Druidaqtie circum, preces diias, sublatis ad cœlum manibus Iun-
dentes, novitate adspectus perculere milites, ut, quasi ha ren l ibus membris , 
immobile corpus vulneribus praberen t . Dein, cohortationibus ducis, et se 
ipii stimulantes ne muliebre et fanaticum agmen pavesccrent, inferunt signa, 
s temuntque obvios et igni suo involvunt. l ' ras idium postbac impositum viclis, 



l'on détruisit tous les bois consacrés à leurs horribles superstitions; 
car ils se faisaient un devoir d'arroser les autels du sang des captifs 
et de consulter les dieux dans les entrailles humaines. Dans ce mo-
ment, Suétonius apprend tout à coup le soulèvement de la Bretagne. 

XXXI. Le roi des Icéniens, Prasutagus, depuis longtemps célèbre 
par son opulence, avait institué Néron son héritier, conjointement 
avec ses deux filles, dans la persuasion que cette démarche mettrait 
son royaume et son palais hors d'insulte : en quoi il se trompa. Son 
royaume fut saccagé parles centurions, son palais par les esclaves, 
comme s'il eût été pris d'assaut. On commença par battre de verges 
sa femme Boadicée et par violer ses filles ; puis, comme si la con-
trée entière eût été comprise dans l'héritage, on dépouilla tous 
les principaux Icéniens de leurs plus anciennes possessions; les 
parents du roi furent soumis à l'esclavage. Indignés de ces ou-
trages, et en craignant de plus grands encore, puisqu'ils étaient 
réduits en province romaine, les Icéniens courent aux armes; ils 
avaient entraîné à la révolte les Trinobantes et d'autres nations qui, 
non encore façonnées à l'esclavage, s'étaient engagées, par une con-
juration secrète, à recouvrer leur liberté. Tous ces peuples étaient 
surtout ulcérés contre les vétérans. Ceux-ci, nouvellement établis 
dans la colonie de Camulodunum, chassaient les Bretons de leurs 
maisons, les dépouillaient de leurs terres en les traitant de captifs 
et d'esclaves, de concert avec les jeunes soldats, qui soutenaient les 
violences des vétérans par une conformité de mœurs et dans l'es-
poir d'une licence pareille. Le temple qu'on avait élevé à Claude 
était regardé encore par les Bretons comme u n boulevard fait pour 

excisique luci s a v i s supe r s t i t i on ibus sacr i ; n a m c ruo re captivo adolere a ras , 
e t h o m i n u m fibris consu le re deos, fas h a b e b a n t . Hac agent i Suelooio r epen -
t ina defect io p rov inc ia n u n c i a t u r . 

XXXI. Rex l cenorum Prasu tagus , longa opulent ia c larus , Cœsarem h a r e d e m 
duasque illias sc r ipsera t , tali obsequio r a t u s r e g n u m q u e e t d o m u m suam pro-
cul i n j u r i a f o r e ; quod contra v e r t i t ; adeo u t r egnum p e r cen lur iones , domus 
p e r s e r v o s , ve lu t capta v a s t a r e n t u r . J a m p r i m u m uxor e ju s Boadicea verbe-
r i b u s affecta , e t fili® s t u p r o violât® s u n t . P r a c i p u i q u i q u e l cenorum, quasi 
cunc tam regionem m u n e r i accepissent , avi l is bonis e x u u n t u r ; e t propinqui 
régis in te r mancip ia b a b e b a n t n r . Qua cou tumel ia , e t metu g rav io rum, quando 
in fo rmam provinci® cesseran t , r a p i u n t a r m a , commotis ad rcbel la t ionem 
Tr inoban l ibus , e t qu i al i i , n o n d u m servi t io f rac l i , r e s u m e r e l ibe r ta tem oceul-
tis con ju ra l ion ibus pep igeran t : ace r r imo in veleranos odio; quippe, in colo-
n iam Camulodunum recens deduc l i , pe l lebant domibus , ex lu rbaban t agris, 
captivos, servos appel lando; foven t ibus impo len t i am ve te ranorum mili t ibus, 
s imi l i tud ine vit® e t spe e j u s d e m licenti®. Ad hœc lemplum divo Claudio con-
s t i t u tum quasi a r t ®tern® domina l ion i s adsp ic i eba tu r ; de'.eclique sacerdoles, 

éterniser leur oppression; et les prêtres épuisaient toutes les fortu-
nes pour les besoins du culte. D'ailleurs, il ne paraissait pas diffi-
cile de détruire une colonie sans remparts, car nos généraux, ayant 
cherché l'agrément avant l'utilité, avaient négligé de la fortifier. 

XXXII. Dans ces conjonctures, une statue de la Victoire, érigée à 
Camulodunum, tomba sans cause apparente, et se renversa en ar-
rière, comme si elle fuyait devant l 'ennemi. Des femmes, dans des 
accès de fureur prophétique, annonçaient une destruction pro-
chaine; puis ces cris barbares entendus dans le sénat de Camulo-
dunum, ce théâtre qui avait retenti de hurlements, cette image de 
ville renversée dans l 'embouchure de la Tamise, cet Océan ensan-
glanté, ces cadavres humains que le reflux avait laissés sur le 
rivage, tous ces prodiges encourageaient les Bretons, effrayaient 
les vétérans. Comme Suétonius était absent et éloigné, les vété-
rans firent demander du secours au procurateur Décianus. Celui-ci 
n'envoya que deux cents hommes mal armés; et les vétérans 
étaient en petit nombre. Se fiant sur les fortifications du temple, 
et traversés par ceux qui, en secret complices de la rébellion, 
mettaient du trouble dans les conseils, ils ne s'entourèrent ni de 
fossés, ni de palissades; ils ne renvoyèrent point les vieillards etles 
femmes, pour ne garder que les hommes en état de combattre; 
s'endormant comme s'ils avaient été en pleine paix, ils sont 
enveloppés par la multitude des barbares. Tout fut pillé en un 
instant, ou réduit en cendres; il n'y eut que le temple, où les 
soldats s'étaient entassés, qui tint un jour et fut emporté le se -
cond. De là, le Breton victorieux marche au-devant de Pétilius 

specie religionis, omnes fo r tunas e f fundeban t . Nec a r d u u m videbatur exscin-
dere coloniam, nul l i s m u n i m e n t i s s ep t am; quod duc ibus nos t r i s p a r u m p r o -
visum erat , d u m amœni ta t i p r ius q u a m usu i consu l i tu r . 

XXXII. I n t e r q u a , nul la palam causa, de lapsum Camuloduni s i m u l a c r u m 
Victoria, ac r e t ro conversum, quasi cedere i hos t ibus . Et f e m i n a , in f u r o r e 
turbai®, adesse ex i t ium canebant . Exte rnosque f r e m i t u s in curia eorum a u -
di tos; consonuisse u lu l a t i bus i h e a t r u m , v i samque speciem in œsluar io T a m e s a 
subvers® co lon ia ; j a m Oceanum c ruen to adspec tu ; di labenle ®stu, h u m a n o -
r u m corporum efligies reliclas, u t Bri tanni ad spem, ila veterani ad m e t u m 
t rahebant . Sed qu ia procul Sué tonius abe ra t , pe l ivere a Calo Deciano, p r o c u -
ra tore , auxi l ium. 111e haud ampl ius q u a m ducenlos , s ine jus t i s armis , m i s i t ; 
e t i n e r a t modica m i l i l u m manus . Tutela templi f re t i , et impedien t ibus q u i , 
occulti rcbellionis conscii , Consilia t u rbaban t , ncque fossam au t valium p r a -
duxerunt , neque , motis sen ikus e t feminis , j u v e n t u s sola res t i t i t : quasi m e -
dia pace incauti , mu l t i t ud ine Barba ro rum c i r c u m v e n i u n l u r . Et cetera qu idem 
impelu direpta aut incensa sun t : t e m p l u m , in q u o se miles conglobaverat , 
b iduo obsessum expugna lumque . Et Victor Br i t annus , Petilio Ceriali, legato 



Cérialis, lieutenant de la neuvième légion, qui accourait au se-
cours : la légion est battue, et ce qu'il y avait d'infanterie taillé ' 
en pièces. Cérialis, avec la cavalerie, s 'enfuit dans le camp, dont 
les fortifications le sauvèrent. Dans la frayeur de ce désastre 
et des ressentiments de la province, que son avarice avait pous-
sée à la guerre, Calus Décianus repassa précipitamment dans les 
Gaules. 

X>XUI. Cependant Suétonius, par un effort de valeur incroyable, 
perce au travers des ennemis jusqu'à Londinium : cette ville, sans 
être décorée du titre de colonie, était l 'entrepôt d 'un très-grand 
commerce. Suétonius voulait d'abord y établir le siège de la guerre, 
mais, voyant la faiblesse de son armée, et trop instruit par le 
mauvais succès qu'avait eu la témérité de Cérialis, il se résolut à 
sacrifier une ville pour sauver la province. La ville eut beau l'im-
plorer; insensible aux gémissements et aux larmes, il donne le 
signal du départ : seulement il emmène tous les habitants qui 
veulent le suivre. Les autres, que ret inrent la faiblesse du sexe 
ou de l'âge, ou les charmes du lieu, furent la proie de l'ennemi. 
Yérulam, ville municipale, eut le même sort ; car les barbares, 
avides de butin, indifférents sur le reste, laissaient les places fortes 
et les positions gardées pour s 'attacher aux lieux opulents et ou-
verts qui offraient plus de dépouilles et moins d'obstacles. Il est 
prouvé qu'il périt, dans tous les endroits dont je viens de parler, 
environ soixante-dix mille hommes, tant citoyens qu'alliés : les bar-
bares ne voulaient ni faire ni vendre de prisonniers, ni entendre 
parler d'aucun échange; ils ne faisaient que tuer, pendre, brûler, 

legionis nome, in subsidium adventant i obvius, fudi t legionem, et, quod pe-
d i lum, interfeuit. Cérialis c u m equi t ibus evasit in castra, et muniment is de-
fensus est . Qua clade, et odiis provincia , quant avaritia in bellum egerat, 
trepidus procurator Catus in Galliam t rans i i t . 

XXXUI. At Suétonius mira constautia, medios inter hostes, Londinium per-
rexit, cognomento quidrm colonia non insigne, sed copia negotialorunt et com-
meatuum maxime célébré, lbi ambiguus an i l lam sedem bello dciigerct, cir-
cuinspecta infrequentia mi l i t i s , sat isque magnis d o c u m e n t s lemeritalem 
Petilii coercitam, unius oppidi damno servare universa staluil . Neque ûctu 
et lacrvmis auxiliurn ejus o r an t i um flexus est quin daret profectionis signuin, 
et comilantes in partem agminis acciperet. Si quos imbellis sexus, au t fes.-a 
a tas , vel loci dulcedo a t t inue ra t , ab iioste oppressi sun t . Eadem clades mu-
nicipio Verulamio fu i t ; quia Barbar i , omissis castellis p ras id i i sque mil i tar ium 
quod uberr imum spolianli, e t dcfemlentibus intutum, l a t i praida et aliorunt 
sugnes, petebant. Ad septuaginta millia civium et sociorum, iis qua; memoravi 
M is, cecidisse constilit : neque enim caperc, aut venundare, aliudve quod 

crucifier; et, dans l'idée que nous leur rendrions bientôt ces sup-
plices, ils se hâtaient de prendre les devants et précipitaient leurs 
vengeances. 

XXXIV. Déjà Suétonius, avec la quatorzième légion, les vexil-
laires de la vingtième, et les auxiliaires des environs, avait réuni 
à peu près dix mille hommes, lorsque, sans plus différer, il se 
dispose à livrer bataille. Il se poste à l 'entrée d'une gorge étroite, 
dont les derrières étaient fermés par u n bois, bien sûr de n'avoir 
d'ennemis qu'en face, sur une plaine découverte où il n'y avait 
point de surprise à craindre. Le légionnaire, ses rangs pressés, se 
tint au centre; tout autour, les troupes légères; la cavalerie se res-
serra sur les ailes. Les Bretons, au contraire, couraient tumul-
tuairement, les bataillons se confondant au hasard avec les esca-
drons : jamais ils n'avaient rassemblé d'aussi grandes forces ; et 
telle fut leur présomption, que, voulant avoir leurs femmes pour 
témoins de leur victoire, ils les traînèrent avec eux et les pla-
cèrent sur les chariots dont ils avaient bordé les extrémités de la 
plaine. 

XXXV. Boadicée tenait ses deux filles devant elle sur son char; a 
mesure qu'elle passait devant les différentes nations, elle s'écriait 
que « ce n'était point sans doute une nouveauté pour les Bretons 
de marcher au combat sous les ordres de leurs reines; mais, dans 
ce moment, oubliant tous les droits de ses aïeux, elle ne venait 
point réclamer son royaume et sa puissance; elle venait, comme 
la moindre des citoyennes, venger sa liberté ravie, son corps 
déchiré de verges, ses filles déshonorées : l'insolence romaine 

belli commercium, sed cades , patibula, ignés, cruces, tanquam reddi lur i sup-
plicium, ac prœrepta intérim ultione, fes t inabant . 

XXXIV Jam Suetonio quartadecima legio cum vexillariis vicesimams, et e 
proximis auxiliares, decent ferme millia armatorum e ran t ; quum omittere 
cunctationem et congredi acie parat : deligitque locum ar t is faucibus, et a 
tergo silva clausum; satis cognito nihil hostium oist in fronte, et apertam 
planitiem esse, sine metu insidiarum. Igi tur legionarius f requens ordmibus , 
levis circum armature , conglobatus pro cornibus eques, adsti t i t . At Bntanno-
rum copi e passim per catervas e t tu rmas exsultabant, quanta non alias mu l -
titudo, et animo adeo fero, u t conjuges quoque testes Victoria secum trahe-
rent plaustrisque imponerent , q u a super extremum ambitum campi po-
suerant . 

XXXV. Boadicea, cur ru filias p r a se vehens, u t quamque nationem acces-
serat, « solitum quidem Britannis feminarum duclu bellare » tes tabatur ; 
« sed tune non, u t tantis majoribus ortam, regnum et opes, verom, u t unam 
e V U I Ï O , l ibertatem amissam, confectum verheribus corpus, contrectatam filia-
rum pudicitiam, ulcisci. Eo provectas Bomanorum cnpidines, u t non çorpora, 



s'était portée jusqu'à attenter à leurs personnes, sans même res-
pecter l'enfance et la vieillesse; les dieux enfin secondaient une 
juste vengeance; ils avaientdétruit la légion qui avaitosé combattre,-
les autres restaient cachées dans leur camp, ou ne songeaient qu'à 
fuir; elles ne soutiendraient pas même la voix et les cris, encore 
moins le choc et les coups de tant de milliers de combattants; avec 
une cause et une armée pareilles, il s'agissait de vaincre ou de 
périr : femme, telle était sa résolution inébranlable; les hommes 
pouvaient accepter la vie et l'esclavage. » 

XXXVI. Dans un moment si hasardeux, Suétonius 11e gardait pas 
non plus le silence. Quoique plein de confiance dans ses troupes, 
il entremêlait aussi les exhortations et les prières : « Méprisez, 
disait-il, ces barbares, et des menaces aussi vaines que bruyantes; 
on aperçoit chez l'ennemi plus de femmes que de soldats ; mal 
armés, n'ayant jamais fait la guerre, ils s'enfuiront aussitôt qu'ils 
auront reconnu la valeur et le fer du vainqueur qui les avait 
battus tant de fois : là même où beaucoup de légions étaient r éu-
nies, c'était le petit nombre qui gagnait les batailles, et ce serait 
pour eux un surcroît d 'honneur qu 'une petite troupe méritât la 
gloire de toute une armée; il fallait seulement se tenir bien serrés, 
et, leurs javelots une fois lancés, f rapper de l'épée et du bouclier; 
massacrer sans relâche, sans s'occuper du butin : après la vic-
toire, tout serait à eux. « Ce discours fu t reçu avec un tel e n -
thousiasme, et l'air dont ces vieux soldats, consommés dans les 
batailles, s'apprêtaient à lancer leurs javelots, était si terrible, que 
Suétonius, 11e doutant plus du succès, donna le signal du combat. 

n e senectam quidem aut virginitatem impol lu tam rel inquant . Adesse tauien 
deos jusla; v indic te : cecidisse legionem quœ prœlium ausa s i t ; ceteros castris 
occultari au t fugam circumspicere; ne s t r ep i tum quidem et çlamorem tôt 
mil l ium, nedum impetus et manus, per la turos . Si copias armatorum, si cau-
sas belli secum expenderent; vincendum illa acie, vel cadendum esse, ld mu-
lieri dest inatum : viverent viri et servirent. » 

XXXVI. Ne Suétonius quidem in tanto discrimine si lebat; qui, quanquam 
confideret virtuti , tamen exhortationes et preces miscebat : « u t spernerent 
sonores llarbarorum et inanes minas : plus illic feminarum quam juventut is 
adspici; imbelles, inermes, cessuros stat im, ubi fe r rum virtutemque vincen-
t ium, toties fusi, agnovi-sent. Etiam in m u l t i s legionibus paucos esse qui 
prœlia profligarenl ; gloriœque eorum accessurum, quod modica manus uni-
versi exercitus famam adipiscerentur. Conferti t an tum, et pilis emissis, post 
umbonibus et gladiis, stragem cœdemque cont inuarent , prsedœ immemores : 
parla Victoria, cuncta ip=is cessura. » 1s ardor verba ducis sequebatur, il'a se 
ad intorquenda pila expedierat vêtus miles et mul ta prœliorum experientia, 
u t , certus eventus, Suétonius daret pugna: s ignum. 

XXXVII. D'abord la légion, se tenant immobile à sa place, et se 
resserrant dans cette gorge étroite qui lui servait de rempart, 
laissa l'ennemi s'approcher de t rès-près : alors, épuisant tous ses 
traits à coup sur, elle s'élance, et, comme un coin, enfonce les 
barbares. Les auxiliaires ne mettent pas moins de vigueur dans 
leur at taque; et la cavalerie, lancée en avant, achève de rompre 
les bataillons qui tenaient encore. Les autres tournèrent le dos, 
embarrassés dans leur fuite par cette enceinte de chariots qui fer -
maient toutes les issues. Le soldat n'épargna pas même les femmes; 
on tua jusqu'aux bêtes de somme, dont on grossit les monceaux de 
morts. La gloire de cette journée fut éclatante, et comparable a nos 
anciennes victoires. Quelques-uns font monter le nombre des Bre-
tons tués à près de quatre-vingt mille : nous n'eûmes qu'environ 
quatre cents morts, et guère plus de blessés. Boadicée s'empoi-
sonna. Lorsque Pénius Posthumus, préfet de camp de la seconde 
légion, eut appris ce succès de la quatorzième et de la vingtième, 
désespéré d'avoir frustré sa légion d 'une gloire pareille et enfreint 
les lois du service en désobéissant à son général, il se perça de son 

épée. . . 
XXXVIII. Toute l 'armée ensuite ayant été rassemblée, on la tint 

sous la tente pour terminer la guer re . Néron envoya des renforts 
de la Germanie : deux mille légionnaires, huit cohortes d auxi-
liaires et mille chevaux; avec les légionnaires, on recruta la neu-
vième légion ; on plaça les cohortes et la cavalerie dans des quar-
tiers nouveaux, et tous les cantons ennemis ou suspects lurent mis 

XXXVll \c priinum legio gradu immota, et angustias loci pro munimento 
retinens, postquam propius suggressus hostis certo jac tu tela exbauseral, ve-
lut cuneo erupit. Idem auxiliarium impetus : et eques, prolenlis hastis per-
frin"it quod obvium et validum erat . Ceteri terga praibuere, difbcili clfugio 
quia circumiecta véhicula sepserant abilus. Et miles ne «nulierum quidem 
neci temperabat; confixaque telis et iam jumenta corporum cumulum auxe-
rant Clara e t autiquis vicloriis par, ea die, laus par la; quippe sunt qui paullo 
minus quam ocloginta millia Bri tannorum cecidisse t radant , militum qua-
drin^enlis ferme interfectis, nec mullo amp'.ius vulncratis. Boadicea vilain 
veuer.o finivit. El Pœnius Postumus, prœfeclus ca>trorum secundœ legionis, 
cognitis quartadecimanorum vicesimanorumque p r o . p e n s rébus, quia pan 
gloria legiouem suam fraudaverat , abnueratque, conlra r i tum militiœ, jussa 
ducis, se ipsum gladio transegit. 

XXXV1I1. Conlractus deinde omnis exercitus sub pellibus habitus est, ad 
reliqua belli perpelranda. Auxitque copias Cassar, mUsis e Germama duobus 
le ' ionariorum mill ibus, octo auxiliarium cohortibus, ac mille equil ibus : quo-
rum adventu, nonani legionario milite suppleti sun t ; cohortes alœque novis 
hibernaculis local® ; quodque nat ionuin ambiguum aut adversum fue ra t ign 



à feu et à sang. Mais rien ne désolait les Bretons comme la famine: 
tous les esprits s'étant tournés vers la guerre, ils avaient négligé 
d'ensemencer les champs, comptant sur nos provisions ; et néan-
moins ces nations indomptables lardaient à se soumettre, parce 
que Julius Classicianus, successeur de Catus et ennemi de Suéto-
nius, s'opposait au bien public par des animosités personnelles. Il 
avait répandu de tous côtés qu'il fallait attendre le nouveau corn-
mandant, qui, n'ayant ni les ressentiments d 'un ennemi ni la 
fierté d 'un vainqueur, traiterait les peuples soumis avec plus de 
clémence. En même temps il écrivait à Borne qu'on ne verrait 
point la fin de la guerre, si l 'on ne donnait un successeur à 
Suétonius, dont il imputait les malheurs à ses fautes, les succès'à 
la fortune publique. 

XXXIX. On envoya l 'affranchi Polyclète pour reconnaître l'état 
de la Bretagne. Néron ne doutait point que l'autorité d 'un tel 
homme ne rétablit la concorde entre le procurateur et le lieute-
nant, et même ne ramenât à la paix les esprits intraitables des 
rebelles. Polyclète ne manqua pas de traîner après lui un cortège 
immense, qui écrasa l'Italie et la Gaule; puis il vint, au delà de 
l'Océan, se montrer dans un appareil qui fit trembler jusqu'à nos 
soldats. Mais il fut la risée des barbares, qui, ayant toute l'énergie 
de la liberté, ne concevaient pas ce pouvoir des affranchis; ils ad-
miraient, dans un général et dans une armée victorieuse de tant 
d'ennemis, ce respect pour des esclaves. Polyclète, toutefois, fut 
assez riodéré dans ses rapports, et l 'on continua le commande-

atque ferro vastatur. Sed nihil œque quara famés affligebal serendis frugibus 
incuriosos, et omni œtate ad bellum versa, dum nostros commealus sibi de-
stinant : gentesque prœferoces tardius ad pacem inclinant; quia Julius Clas-
sicianus, successor Cato missus, et Suetonio discors, bonum publicum privatis 
simultatibus impediebat : disperseraïque novum legalum opperiendum esse, 
sine hoslili ira e t superbia victoris, clementer deditis consulturum. Simul in 
Crbem mandabat, nullum prœlio linem exspectarent, nisi succederelur Sue-
tonio; cujus adversa pravitati ipsius, prospéra ad fortunam reipublicœ re-
ferebat . 

XXXIX. Igitur ad spectandum Britannias s tatum missus es t ex libcrlis Po-
lycletus, magna Neronis spe posse auctorilate ejns, non modo inter legalum 
procuratoremque concordiam gigni, sed et rebelles Barbarorum animos pace 
componi. Nec defuit l'olycletus quominus, ingenti agmine l ta l ix Galliœque 
gravis, postquam Oce?num transmiserat, militibus quoque nostris terribilis 
incederet. Sed hostibus irr isui fu ' t , apud quos, flagrante etiam tum liberlate, 
•nondum cognita l iber torum potentia era t ; mirabanturque quod dux et exer-
ciltis tanti belli confector serviti is obedirent. Cuncta tamen ad imperalorem 
in mollius relata. Detentusque rébus gerundis Suétonius, quod post paucas 

ment à Suétonius; mais, depuis, quelques navires s'étant perdus 
sur la côte avec leurs équipages, on lui ordonna de remettre la 
conduite de cette guerre, comme si elle eût duré encore, à Pétro-
nius Turpilianus, qui venait de sortir du consulat. Celui-ci, sans 
provoquer les Bretons, sans en être inquiété, décora du nom de 
paix sa lâche inaction. 

XL. Cette même année, il se commit à Rome deux crimes qui 
firent le plus grand bruit : l 'un des coupables fut un sénateur, 
l'autre un esclave. Il y avait un ancien préteur, nommé Domitius 
Balbus, que sa longue vieillesse, ses grands biens et le défaut 
d'enfants livraient à tous les pièges de la cupidité. Un de ses pa-
rents, Valérius Fabianus, destiné à entrer dans les grandes m a -
gistratures, supposa un testament de Balbus, de concert avec Vini-
cius Bufmus et Térentius Lentinus, chevaliers romains. Ceux-ci 
s'étaient associé Antonius Primus et Asinius Marcellus. Antonius 
était un homme à tout se permettre; Asinius, arrière-petit-fils du 
fameux Pollion, ne passait pas pour un caractère méprisable; seu-
lement il croyait la pauvreté le plus grand des maux. Fabianus fit 
signer le testament aux quatre que je viens de nommer, et 
à d'autres d'un nom moins illustre, ce qui fut prouvé au sénat. 
Fabianus ainsi qu'Antonius furent condamnés, avec Rufinus et 
Lentinus, aux peines de la loi Cornélia. Asinius, grâce à ses aïeux 
et aux prières de l 'empereur, échappa à la punition, mais non à 
l'infamie. 

XLI. Cette affaire entraîna aussi la perte d'ÉIianus, jeune homme 
qui sortait de la questure, et qu'on jugea instruit des manœuvres 

naves in litore remigiumque in iis amiserat, tanquam durante bello, tradere 
exercitum Petronio Turpiliano, qui jam consulatu abicrat, jube tur . Is, non 
irritato hoste, neque lacessitus, honestum pacis nomen segni otio im-
posuit. 

XL. Eodem anno r>om» insignia scelera, alterum senatoris, servili alterum 
audacia, admissa sunt. Domitius Balbus erat preetorius, simul longa senecta, 
simul orbitate et pecunia, insidiis obnoxius : et propinquus Valerius Fabia-
nus, capessendis honoribus destmatus, subdidit tes tamentum, adscitis Vini-
cio Tiulino et Terentio Lentino, equit ibus romanis. Uli Antonium Primum 
et Asinium Marcellum sociaverant. Antonius audacia promptus; Marcellus 
Asinio Pollione proavo clarus, neque morum spernendus habebatur, nisi 
quod paupertatem pra;cip<tum malorum credebat. Igitur Fabianus tabulas iis 
quos memoravi, et aliis minus illustribus, obsignat : quod apud patres con-
victum; et Fabianus Antoniusque, cum Rufino et Terentio, lege Cornelia dam-
nantur. Marcellum memoria majorum et preces Cresaris pœnœ magis quam 
infamis exemere. 

XLI. Perculit is dies Pompeium quoque /Elianum, juvenein qua^lorium, 
I. 27 



de Fabianus. On le bannit de l'Italie et de l'Espagne, sa patrie. Ya-
lérius Ponticus fu t également flétri pour avoir porté l'accusation 
devant le préteur, à dessein d'en dérober la connaissance au pré-
fet de Rome, et de soustraire ensuite les coupables à la punition, 
par un désistement qui aurait suivi bientôt cette apparence de r i -
gueur. On ajouta au sénatus-consulte que quiconque recevrait ou 
donnerait de l'argent pour de pareils désistements serait puni des 
mêmes peines qu 'un accusateur calomnieux. 

XL1I. Peu de temps après, le préfet de Rome, Pédanius Secun-
dus, fut assassiné par son propre esclave, outré qu'on lui refusât 
sa liberté, après être convenu du prix; ou, suivant d'autres, parce 
qu'il ne pouvait souffrir son maître pour rival dans une passion in-
fâme. Comme il fallait, d 'après vmeloi ancienne, traîner au supplice 
tous les esclaves qui avaient habité sous le même toit, il y eut, en 
faveur de ces innocents, un concours de peuple qui alla jusqu'à 
la sédition; et, dans le sénat même, plusieurs blâmaient haute-
ment cette rigueur excessive : la plupart opinaient toutefois pour 
le maintien de la sévérité. Parmi ces derniers, Caïus Cassius, 
au lieu de dire simplement son avis, prononça le discours sui-
vant : 

XLÏÏL « Souvent, pères conscrits, j'ai assisté à vos délibérations 
lorsqu'on demandait au sénat de nouveaux décrets, contraires aux 
lois et aux institutions anciennes. Vous ne m'avez point vu les 
combattre : non que je ne crusse tous les anciens règlements plus 
sagement combinés, et bien meilleurs que les innovations qu'on 

tanquam flagitiorum Fabiani gnarura ; cique Italia et Hispania, in qua ortus 
erat , interdictum est. Pa r i ignominia Valerius Ponticus aflìcilur, quod reos, 
ne apud prajfectum Urbis a rgue ren tu r , ad p ra to rem detulisset, ' interim spe-
cie legum, inox prevar icando, ultionem elusurus . Additur seuatusconsulto, 
qui talem operam empti tasset vendidissetve, perinde pcena teneretur , ac pu-
blico judicio ca lumni» condemnatus . 

XL11. Haud multo post , p r a fec tum Urbis, Pedanium Secundum, servus 
ipsius interfeci t ; seu negata liberiate, cui pre t ium pepigerat ; sive amore 
exoleti infensus, et dominum semulum non tolerans. Ceterum, quum, velerò 
ex more, familiam omnem quse sub eodem tecto mansitaverat ad supplicium 
agi oporteret, concursu plebis, qua; tot innoxios protegebat, usque ad sedilio-
nem ventum est; sena tuque in ipso erant studia nimiain severitatem adsper-
n&ntium, pluribus nihil m u t a n d u m censentibus. Ex quis C. Cassius, senten-
za ; loco, in bunc modum disserui t : 

XL111. « Sìepenumero, patres conscript)', in hoc ordine in terfui , quum contra 
instituta et leges ma jo rum nova senatus decreta pos tu larentur ; neque sum 
adversatus : non quia dubi tarem super omnibus negotiis melius a tque rectius 

leur substituait; mais j 'ai craint que cet amour excessif pour les 
maximes antiques ne fût imputé au désir secret de relever la 
science dont j'ai fait mon étude. D'ailleurs, je voulais ne point 
affaiblir, par des contradictions fréquentes, le peu d'autorité que 
peuvent avoir mes avis, et la conserver tout entière pour le mo-
ment où la république aurait besoin de conseils. Ce moment est 
venu. Un consulaire vient d'être assassiné dans sa propre maison 
par un esclave, sans qu'aucun autre ait prévenu ou décelé le com-
plot, tandis que le sénatus-consulte qui les menaçait tous du sup-
plice subsistait dans toute sa rigueur. Maintenant décernez l'impu-
nité. Qui de nous se rassurera sur sa dignité, lorsque la préfec-
ture de Rome n 'a point sauvé Pédanius? sur une maison nombreuse, 
lorsque Pédanius s'est vu égorger au milieu de quatre cents esclaves? 
Et quel esclave, désormais, donnera du secours à son maîlre, si la 
crainte même ne peut les porter à nous défendre? Dira-t-on, 
comme on ne rougit point de le supposer, que l'injustice a provo-
qué la vengeance du meurtrier, comme si l'argent qu'il offrait, 
comme si l'esclave qu'on lui enlevait eût été un patrimoine de 
ses aïeux? Faisons plus : prononçons que l'esclave a eu le droit de 
tuer son maître. 

XL1V. « Viendra-t-on me demander d'appuyer par des arguments 
ce quia été établi par les plus sages des hommes? Mais, s'il nous 
fallait statuer sur ces objets pour la première fois, croit-on qu'un 
esclave forme le projet de tuer son maître sans que la moindre me-
nace lui échappe, sans que la moindre indiscrétion le trahisse? Je 
veux que son dessein soit impénétrable; je veux qu'il prépare ses 

olim provisum, et quœ converterentur in deterius m u t a r i ; sed ne, nimio 
amore antiqui moris, s tudium meum estollere viderer. Simul, quidquid hoc 
in nobis auctoritatis est, crebris contradictionibus dcstruendum non existi-
mabam, ut maneret in tegrum, si quando respublica consiliis eguisset ; quod 
hodie evenit, consulari viro domi sua; interfecto per insidiai serviles, quas 
nemo prohibuit aut prodidit, quamvis nondum concusso senatusconsulto quod 
supplicium toti familiœ minitabalur. Decernite hercule impunitatem : at 
quem dignitas sua defendet, quuin prafee iura Urbis non profuerit? quem 
numerus servorum tuebilur , quum Pedanium Secundum quadringenli non 
protexerint? cui familia opem feret, qua; ne in metu quidcm pericula nostra 
aver t i t? An, ut quidam fingere non erubescunt , in jur ias suas ul tus est in ter-
l'ector ? quia de paterna pecunia iransegerat, aut avitum mancipium delrahe-
batur? Pronunciemus ultro dominum j u r e cœsum videri. 

XL1V. * Libet argumenta conquirere in eo quod sapientioribus deliberatum 
est? Sed, et si nunc pr imum statuendum haberemus, creditisne servum in-
terficiendi domini animum insumpsisse, u t non vox minax excideret? nijiil 
per temeritatem proloqueretur? Sane consilium occuluit, telum inter ignaros 



de Fabianus. On le bannit de l'Italie et de l'Espagne, sa patrie. Ya-
lérius Ponticus fu t également flétri pour avoir porté l'accusation 
devant le préteur, à dessein d'en dérober la connaissance au pré-
fet de Rome, et de soustraire ensuite les coupables à la punition, 
par un désistement qui aurait suivi bientôt cette apparence de r i -
gueur. On ajouta au sénatus-consulte que quiconque recevrait ou 
donnerait de l'argent pour de pareils désistements serait puni des 
mêmes peines qu 'un accusateur calomnieux. 

XL1I. Peu de temps après, le préfet de Rome, Pédanius Secun-
dus, fut assassiné par son propre esclave, outré qu'on lui refusât 
sa liberté, après être convenu du prix; ou, suivant d'autres, parce 
qu'il ne pouvait souffrir son maître pour rival dans une passion in-
fâme. Comme il fallait, d 'après vmeloi ancienne, traîner au supplice 
tous les esclaves qui avaient habité sous le même toit, il y eut, en 
faveur de ces innocents, un concours de peuple qui alla jusqu'à 
la sédition; et, dans le sénat même, plusieurs blâmaient haute-
ment cette rigueur excessive : la plupart opinaient toutefois pour 
le maintien de la sévérité. Parmi ces derniers, Caïus Cassius, 
au lieu de dire simplement son avis, prononça le discours sui-
vant : 

XLÏÏL « Souvent, pères conscrits, j'ai assisté à vos délibérations 
lorsqu'on demandait au sénat de nouveaux décrets, contraires aux 
lois et aux institutions anciennes. Vous 11e m'avez point vu les 
combattre : non que je ne crusse tous les anciens règlements plus 
sagement combinés, et bien meilleurs que les innovations qu'on 

tanquam flagitiorum Fabiani gnarura ; cique Italia et Hispania, in qua ortus 
erat , interdictum est. Pa r i ignominia Valerius Ponticus aflìcitur, quod reos, 
ne apud prajfectum Urbis a rgue ren tu r , ad p ra to rem detulisset, ' interim spe-
cie legum, inox prevar icando, ultionem elusurus . Additur seuatusconsulto, 
qui talem operant empti tasset vendidissetve, perinde pcena teneretur , ac pu-
blico judicio ca lumn ia condemnatus . 

XLI1. Haud multo post , p r a f e c t u m Urbis, Pedanium Secundum, servus 
ipsius interfeci t ; seu negata liberiate, cui pre t ium pepigerat ; sive amore 
exoleli infensus, et dominum a m u l u m non tolerans. Ceterum, quum, veterc 
ex more, familiam omnem q u a sub eodem tccto mansitaverat ad supplicium 
agi oporteret, concursu plebis, q u a tot innoxios protegebat, usque ad seditio-
nem ventum est; sena tuque in ipso erant studia nimiarn severitatem adsper-
nantium, pluribus nihil m u t a n d u m censentibus. Ex quis C. Cassius, senten-
ti® loco, in liunc modum disserui t : 

XLII1. « Sìepenumero, patres conscript)', in hoc ordine in tcrfui , quum contra 
instituta et leges ma jo rum nova senatus decreta pos tu larentur ; neque sum 
adversatus : non quia dubi tarem super omnibus negotiis melius a tque rectius 

leur substituait; mais j 'ai craint que cet amour excessif pour les 
maximes antiques ne fût imputé au désir secret de relever la 
science dont j'ai fait mon étude. D'ailleurs, je voulais ne point 
affaiblir, par des contradictions fréquentes, le peu d'autorité que 
peuvent avoir mes avis, et la conserver tout entière pour le mo-
ment où la république aurait besoin de conseils. Ce moment est 
venu. Un consulaire vient d'être assassiné dans sa propre maison 
par un esclave, sans qu'aucun autre ait prévenu ou décelé le com-
plot, tandis que le sénatus-consulte qui les menaçait tous du sup-
plice subsistait dans toute sa rigueur. Maintenant décernez l'impu-
nité. Qui de nous se rassurera sur sa dignité, lorsque la préfec-
ture de Rome n 'a point sauvé Pédanius? sur une maison nombreuse, 
lorsque Pédanius s'est vu égorger au milieu de quatre cents esclaves? 
Et quel esclave, désormais, donnera du secours à son maître, si la 
crainte même ne peut les porter à nous défendre? Dira-t-on, 
comme on ne rougit point de le supposer, que l'injustice a provo-
qué la vengeance du meurtrier, comme si l'argent qu'il offrait, 
comme si l'esclave qu'on lui enlevait eût été un patrimoine de 
ses aïeux? Faisons plus : prononçons que l'esclave a eu le droit de 
tuer son maître. 

XL1V. « Yiendra-t-on me demander d'appuyer par des arguments 
ce quia été établi par les plus sages des hommes? Mais, s'il nous 
fallait statuer sur ces objets pour la première fois, croit-on qu'un 
esclave forme le projet de tuer son maître sans que la moindre me-
nace lui échappe, sans que la moindre indiscrétion le trahisse? Je 
veux que son dessein soit impénétrable; je veux qu'il prépare ses 

olim provisum, et q u a converterentur in deterius m u t a r i ; sed ne, nimio 
amore antiqui moris, s tudium meum estollere viderer. Simul, quidquid hoc 
in nobis auctoritatis est, crebris contradictionibus destruendum non existi-
mabam, ut maneret in tegrum, si quando respublica consiliis eguisset ; quod 
hodie evenit, consulari viro domi s u a interfecto per insidias serviles, quas 
nemo prohibuit aut prodidit, quamvis nondum concusso senatusconsulto quod 
sitpplicium toti f ami l i a minitabalur. Decernite hercule impunitatem : at 
quem dignitas sua defendet, quuin prafec iura Urbis non profuerit? quem 
numerus servorum tuebilur , quum Pedanium Secundum quadringenti non 
protexerint? cui familia opem feret, q u a ne in metu quidem pericula nostra 
aver t i t? An, ut quidam fingere non erubescunt , in jur ias suas ul tus est in ter-
l'ector ? quia de paterna pecunia iransegerat, aut avitum mancipium delrahe-
batur? Pronuncieinus ultro dominum j u r e cœsum videri. 

XL1V. « Libet argumenta conquirere in eo quod sapientioribus deliberatunt 
est? Sed, et si nunc pr imum statuendum haberemus, creditisne servum in-
terficiendi domini animum insumpsisse, u t non vox minax excideret? nijiil 
per temerilatem proloqueretur? Sane consilium occuluit, telum inter ignaros 



armes sans qu'on le'sache : mais franchira-t-il la garde, portera-t-il 
une lumière, enfoncera-t-il les portes, consommera-t-d le meurtre, 
sans que personne le sache encore? Non, mille indices annoncent 
toujours le crime. Si l 'on force à le révéler, nous pourrons vivre 
seuls au milieu d'esclaves nombreux, tranquilles au milieu d'es-
claves inquiets; enfin, s'il faut périr, nous périrons venges d'es-
claves criminels. Nos ancêtres redoutaient le caractère des esclaves, 
au temps même où, naissant dans les mêmes champs, sous les 
mêmes toits, l'esclave puisait avec le jour l'attachement pour son 
maître. Mais, depuis que nous avons, dans nos foyers, toutes les na-
tions ensemble, de m œ u r s si opposées, de religions si bizarres, sou-
vent même n'en ayant point, ce vil ramas de barbares ne peut plus 
se contenir que par la crainte. Quelques innocents périront je le 
sais : mais, quand une armée a fui et qu'on la décime, les braves 
tirent au sort ainsi que les lâches. Point de grands exemples sans 
des injustices particulières, qui disparaissent devant les grandes 
considérations de l'utilité publique. » 

XLV. Personne n'osa combattre seul cet avis deCassius; on n y 
répondait que par des clameurs confuses en faveur du nombre, du 
sexe ou de l'âge de ces victimes, la plupart visiblement innocentes. 

• Toutefois le parti qui décernait le supplice prévalut; mais on ne 
pouvait exécuter l ' a r rê t ; la multitude s'était attroupée : elle s ar-
mait de pierres et de flambeaux. Néron réprimanda le peuple pat-
un édit, et fit border de nombreux détachements le chernrn par ou 
ces infortunés furent conduits au supplice. Cingomus avait propose 

paravit ; num excubias t raus i re t , cubiculi fores recluderet , lumen mf et. 
cadem palraret . omnibus nesci is? Multa sceleris i nd ica p r avemun t . S e m s. 
M o d a n i possumus singuli inter plures, t n t i inler anxios, pos remo s e-
reundum sit , non inul t i inter nocentes, agere. Suspecta ma jonbus nostns 
fuere ingenia servorum, etiam quum in agris aut dom.bus .tsdem nasceren-
tur caritatemque dominorum statim acciperent. Postquam vero nat .on n 
familiis habemus, qu ibus diversi r i tus, externa sacra au t nulla sunt collu-
viem istam non nisi mo tu coercueris. At quidam nsontes per tbun, .Nam e 
Tx ^u o exercitu, o u u m dccimns quisque fust i f e n t u r , et.am s t r e n m ortmn 
tur Habet a l iqu idex in iquo omne magnum exemplum, quod cent ra s.ngulo. 

L m o unus centra ire a u s u s e s t i t a d i = -
ces respondebant, n u m e r u m , aut a t a t em, au t sexum ac più monim ndub, m 
innocentiam miseran t ium. Prava lu i t tamen pars q u a suppUcmm decerne!»i 
sed obtemperari non poterai , conglobala mult t lud.ne, et saxa ac faces mm 
tante. Tum Casar popu lum edicto increpuit , atque omne . ter quo> damnati 
ad pccnam ducebanlur mili taribus pras id i i s seps.t- Censuerat Cragon.us 

de punir aussi les affranchis qui étaient sous le même toit, en les 
bannissant de l'Italie; mais le prince s'y opposa : il ne voulut point, 
dans une loi ancienne dont la pitié avait en vain sollicité l 'adou-
cissement, permettre des innovations de rigueur. 

XLVI. Sous ce consulat, Tarquitius rriscus, accusé de concussion 
par les Bithyniens, fut condamné, au grand contentement des sé-
nateurs, qui se rappelaient sa délation contre Slatilius, son p ro-
consul. On fit un nouveau cadastre des Gaules; Quintus Volusius, 
Sextius Africanus et Trébellius Maximus en furent chargés. Volu-
sinus et Africanus rivalisaient de noblesse; leur mépris pour Tré-
bellius l'éleva au-dessus d'eux. 

XLVII. Cette même année, mourut Memmius Régulus, qui, par 
sa grande considération, son courage, sa renommée, avait jeté au-
tant d'éclat que le peut un citoyen éclipsé par la grandeur impé -
riale. Dans une maladie grave de Néron, où les flatteurs qui l ' en-
touraient disaient que l'empire serait détruit si l'on venait à perdre 
César, celui-ci répondit qu'il restait un appui à la république; et, 
comme on lui demanda lequel, il avait ajouté : tlemmius Régulus! 
Régulus pourtant vécut depuis, grâce à l'inaction qu'il s'imposa, 
au peu d'illustration de sa naissance et à la médiocrité de sa for-
tune. Néron fit, cette année, la dédicace d'un gymnase, et fournit 
l'huile aux sénateurs et aux chevaliers, extravagance qu'il prit des 
Grecs. 

XLV1II. Sous le consulat de Publius Marius et de Lucius Asinius, 
Antistius, préteur, le même qui, dans son tribunal, se conduisit 

Varro, ut liberti quoque qui sub eodem tecto fuissent Italia deporlarenlur 
Id a principe prohibitum est, ne mos antiqnus, quem misericordia non mi -
nuerat, per savit iam intendere lur . 

XLVI. Damnatus iisdem consulibus Tarquitius Priscus repe tundarum Bi-
Ihynis interroganUbus ; magno patrum gaudio, qui accusatum ab eo Stalilium 
laurum, proconsulem ipsius, meminerant . Census per Galbas a Q. Volu^io et 

Sexlio Africano Trebellioque Maximo acli sunt , ajmulis inter se per nobiliia-
tukreV O l U S 1° a t q U e A f r i C a n ° : T r e b e l l i u m - d u m u t e r ( l u e dedignatur , supra 

XLVII. Eo anno mortem obiit Memmius Régulus, auctoritate, conslantia 
ftma, in quantum prœumbranle imperatoris fastigio datur, clarus ; adeo ut 
ftero, age r va etudine, et adulantibus circum, qui finem imperio adesse dice-
bant si quid fato pateretur, responderit . habere subsidium rempublicam » 
Kogantibus dehinc « in quo potissimum, , addiderat, « in Memmio Regulo' » 
Viiit tamen post h a c Régulus, quiete defensus ; et quia, nova generis clari-
tudme, neque invidiosis opibus erat . Gymnasium eo anno dedicatum a Ne-
rone, prabi tumque oleum equiti ac senatui, graca facilitatc. 

XLVIII. P. Mario, L. Asinio consulibus, Antistius prator i q„em in tribu-



avec si peu de ménagement, comme je l'ai rapporté, fit un poëme 
satirique contre Néron, et il le lut à un grand souper chez Osto-
rius Scapula, devant une compagnie nombreuse. Aussitôt Cossu-
tianus Capito, qui, par les sollicitations de son beau-père Tigellinus, 
venait de rentrer au sénat, intenta au préteur une accusation de 
lèse-majesté. Ce fut la première sous Néron; et l'on croyait qu'on 
avait moins cherché à perdre Antistius qu'à ménager au prince, 
lorsque le coupable aurait été condamné, la gloire de l'arracher à 
la mort, en vertu de sa puissance tribunitienne. Ostorius, appelé 
en témoignage, déclara n'avoir rien entendu; mais d'autres témoins 
chargèrent l'accusé : leurs, dépositions prévalurent, et Junius Ma-
rullus, consul désigné, opina pour qu'on ôtàt la préture à Antistius 
et qu'on le mît à mort, suivant l'usage des premiers temps. Les 
autres se déclarant pour cet avis, Thraséas, après un éloge très-
respectueux de Néron, après une censure très-sévère d'Antistius, 
représenta que, « sous un bon prince, et lorsque l'autorité n'en-
chaînait pas les délibérations du sénat, il ne fallait point deployer 
contre les coupables toute la sévérité que méritaient leurs crimes; 
les gibets et les bourreaux étaient abolis depuis longtemps; les 
lois avaient établi des châtiments qu'on pouvait décerner, sans 
faire accuser la barbarie des juges et le malheur des temps. 
Pourquoi ne pas confisquer les biens d'Antistius et le reléguer dans 
une île? plus il y traînerait longtemps une existence coupable, plus 
il serait malheureux personnellement, sans cesser d'être pour 1 Etat 
un exemple éclatant de clémence. » 

XLIX. Le courage de Thraséas donna du cœur à cette troupe 

natu plebis l icenter egisse memoravi, probrosa adversos principem carmina 
factitavit, vulgavitque celebri convivio, dum apud Ostorium Scapulam epu-
la tur . Kxin a Cossutiano Capitone, qui nuper senatorium ordinem, preci tas 
Ti»ellini, soceri sui, receperat, majestatis delatus est . Tum pr .mum revocata 
ea ' l e s ; c redebaturque haud perinde exitium Antistio, quam imperatori glo-
riara quar i ; u t , condemnatus a senato, intercessione tribunizia morti exime-
r e tu r . Et , quum Ostorius nihil audivisse pro testimonio dixisset adversts 
testibus credi tum. Censuitque Junius Marullus, consul designatus, adimendam 
reo prseturam, necandumque more ma jo rum. Ceteris inde assent.en tibus, 
P a l u s Tbrasea, multo cum honore Casaris , et acerrime increpito Antistio 
« non, quidquid nocens reus pati merere tur , id, egregio sub principe, et 
nulla necessitate obstricto senatu, s tatuendum » d i s s e n n i : « carnilicem et 
laqueum pridem abol i ta ; e t e s s e pcenas legibus constituías, q u i t a s , sine ju-
dicum scevitia et temporum infamia, supplicia decernerentur. Quin in insula, 
publicatis bonis, quo longius sontem vilam traxisset, eo pnvatim misenorem, 
11, public» clemenlire maximum exemplum f u t u r u m . » 

XLIX. Libertas T h r a s e a servitium aliorum rupi t : et, postquam dtscessionem 

d'esclaves ; et, lorsque les consuls eurent permis d'aller aux voix, 
ils se rangèrent tous de son avis, hors un petit nombre, dans lequel 
se trouvait Vitellius, ardent flatteur, toujours prêt à attaquer les 
gens de bien, et, à la moindre réponse, restant interdit : ce qui 
est le caractère de tous les lâches. Les consuls toutefois, n'osant 
pas rédiger le décret du sénat, mandèrent à Néron le vœu général. 
Lui, combattu longtemps par la honte et par la colère, répondit 
enfin « que, sans avoir provoqué Antistius par aucune injure, il 
venait d'en recevoir l'outrage le plus sanglant; on en avait de -
mandé justice au sénat : il eût été convenable de proportionner la 
peine au délit ; après tout, résolu, comme il l'était, d'arrêter l'effet 
de la rigueur, il ne s'opposait point à l'indulgence; ils pouvaient 
statuer comme ils le voudraient ; ils étaient même les maîtres 
d'absoudre. » On donna lecture de cette lettre, qui décelait tout le 
ressentiment de Néron ; cependant les consuls ne changèrent rien 
à la délibération, Thraséas n'abandonnant point son avis, et les 
sénateurs continuant de soutenir Thraséas : les uns, dans la crainte 
de paraître jeter de l'odieux sur le prince; la plupart à cause de 
leur nombre, qui les rassurait ; Thraséas soutenant sa fermeté or-
dinaire et sa gloire. 

L. Ce fut une affaire à peu près semblable qui perdit Fabricius 
Véiento; il avait composé une longue satire, et très-mordante, 
contre les sénateurs et les pontifes, dans un ouvrage intitulé Mon 
Codicille. Talius Géminus, son accusateur, ajoutait qu'il n'avait 
cessé de vendre les grâces du prince et le droit de pouvoir par-
venir aux honneurs; ce qui décida Néron à évoquer l'affaire. Les 
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consul permiserat , pedibus in senlentiam e jus iere, paucis exemptis ; in qui-
bus adulatione promptissimus fu i t A. Vitellius, opt imum quemque jurgio la-
cessens, e t respondentiret icens, u t pavida ingenia solent . Ai cónsules, perf.cere 
senatus decretum non ausi, de consensu seripsere Casar i . Ule, inter pudo-
rem et iram cuncta tus , postremo rescripsit, « nulla injuria provocatum 
Antistium gravissimas in principem contumelias dixisse ; earum ultionem a 
patribun postulatam. Et, pro magnitudine delecti, pcenam statui par fu isse : 
ceterum se, qui severitatem decernentium impediturus fueri t , moderationem 
non prohibere; s ta tuerent ut ve l l en t : datam etiam absolvendi l icentiam. » 
His alque talibus recitalis, et offensione manifesta, non ideo au t cónsules 
mutavere relationem, au t Thrasea decessit sententia, ceterive q u a probavc-
rant deseruere : pars, ne principem objecisse inv id ia v ideren tur ; plures 
numero tuli ; Thrasea sueta f i r m i t u d h e animi, et ne gloria interciderei . 

L. Haud dispari crimine Fabricius Veiento conflictatus est, quod mulla et 
probrosa in paires e t sacerdotes composuisset, iis libris quibus nomen Codi-
cillorum dederat. Adjiciebat Talius Geminus, accusator, vendi tata ab eo mu-
ñera principis e t adipiscendorum honorum j u s : q u a causa Neroni fu i t susci-
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impulations prouvées, il bannit Fabricius de l'Italie et fit brûler 
son ouvrage, qu'on rechercha et qu'on lut avidement, tant qu'il y 
eut du risque à se le procurer; sitôt qu'on eut levé la défense, l'ou-
vrage fut oublié. 

LI. Cependant l'État, dont les maux s'appesantissaient de jour 
en jour, perdait insensiblement ses appuis. Burrus lui fut enlevé. 
Mourut-il naturellement, ou bien empoisonné? On ne sait. Ce qui 
faisait supposer sa mort naturelle, c'est qu'il périssait d 'une en-
flure dans la gorge, qui avait gagné peu à peu, et avait fini par l'é-
touffer. La plupart affirmaient que, sous prétexte de le soulager, 
on lui avait, par l 'ordre de Néron, frotté le palais d 'une drogue 
empoisonnée ; que Burrus s 'en aperçut; que lorsque Néron vint le 
visiter, Burrus, ayant détourné les yeux pour ne point voir le 
prince, lui répondit : Je me porte bien. Ce grand homme laissa de 
longs regrets à l'empire, et par le souvenir de ses vertus, et par 
le contraste de ses deux successeurs, l'un d'une probité sans éner-
gie, l 'autre le plus effréné des hommes dans sa dépravation et dans 
ses débordements : car Néron avait nommé deux préfets du p ré -
toire, Fénius et Tigellinus : Fénius, d'après la voix publique, pour 
son désintéressement dans l'administration des grains; Tigellinus, 
à cause de ses anciennes débauches et de son infamie. Leur carac-
tère connu, on devine leur sort : Tigellinus, associé aux plus se -
crètes dissolutions, fut tout-puissant sur l'esprit de Néron ; Fénius, 
estimé du peuple et des soldats, par là même déplut au prince. 

piendi j ud i c i i ; convic tumque V e i e n t o n e m Italia depu l i t , e t l i b r o s exuri juss i t , 
conquisi tos lect i ta tosque donee c u m per icu lo p a r a b a n t u r ; m o x licentia habendi 
oblivionem a t tu l i t . 

LI. Sed, gravescent ibus in d ies publicis malis , subsidia m i n u c b a n t u r : con-
cessi lque vita Burrns , i n c e r t u m v a l e t u d i n e an veneno . Valetudo ex eo con -
jec taba tu r , quod in se t u m e s c e n t i b u s paullat im faucibus , e t impedi to mea tu , 
s p i r i t u m finiebat: p lures j u s s u Neronis , quasi r e m e d i u r a adh ibe re tu r , i l l i tum 
pa la tum ejus noxio medicamine asseverabant ; e t B u r r u m , intel lecto scelere, 
q u u m ad v isendum e u m p r i n c e p s venisset , adspec tum ejus ave r s a tum, scisci-
tant i h a e t e n u s respondisse, * Ego m e bene habeo. » Civitati g r a n d e des ide -
r i u m ejus mans i t , per m e m o r i a m vir tu t is , e t successorum a l t e r ius segnem 
innocent iam, a l ter ius flagrantissima flagitia et adu l t e r i a . Quippe O s a r duos 
pnetor i i s cohor t ibus imposuera t : Fen ium Rufum, ex vulgi favore , quia rem 
f r u m e n t a r i a m s ine quKs tu t r a c t a b a t ; Sopbonium T ige l l inum.ve te rem impu-
dic i t iam atque infamiam in eo s e c u t u s . Atque illi p r o cognit is mor ibus f u e r e : 
validior Tigel l inus in a n i m o pr inc ip is , e t in t imis l ib id in ibus a s s u m p t u s ; 
prospera populi e t milit imi fama R u f u s , quod apud ISeronem adversum expe-
r ieba tur , 

LII. La mort de Burrus porta un grand coup au crédit de Sé-
néque; privé de l 'un de ses chefs, le parti de la vertu n'était plus 
aussi puissant, et Néron inclinait pour les hommes corrompus. 
Ceux-ci,cherchant différents crimes à Senéque, « l'attaquent sur ses 
richesses énormes, si excessives pour u n particulier, et qu'il t r a -
vaillait encore à accroilre; l'accusent d'attirer sur lui l'attention 
publique, et de vouloir, par l'élégance de ses jardins et la magni-
ficence de ses maisons, effacer presque le prince. » Ils lui repro-
chaient encore « de s'attribuer exclusivement le mérite de l 'élo-
quence, et de faire beaucoup plus de vers depuis que le goût en 
était venu à Néron. Ennemi déclaré des amusements du prince, 
Sénèque, disaient-ils, rabaissait l 'adresse de Néron à conduire des 
chars, plaisantait sur sa voix toutes les fois qu'il chantait. Ne se 
fera-t-il donc plus rien de grand dans Rome, que Sénèque n'en 
soit cru l'auteur? certes, Néron n'est plus enfant; dans toute la 
force de la jeunesse, que ne renvoie-t-il son maître? Il lui en restera 
d'assez grands, ses aïeux. » 

LUI. Sénèque, éclairé sur ces imputations par les rapports de 
ceux qui prenaient quelque intérêt au bien, et, d'ailleurs remar-
quant de jour en jour le refroidissement de l 'empereur, sollicite un 
moment d'entretien, et parle ainsi : « César, il y a quatorze ans 
que j'approche de ta personne; il y en a huit que tu règnes. Depuis 
ce temps tu m'as comblé de tant d 'honneurs et de richesses, qu'il 
ne manque à mon bonheur que des bornes. Je vais citer de grands 
exemples; ton rang les demande, à défaut du mien. Ton trisaïeul 

LU. Mors Burrb i in f reg i t Senecœ p o t e n t i a m , qu ia n e c bonis a r l i bus idem 
vir ium e ra t , al tero velut duce amoto , e t Nero ad dé tér iorés inc l inaba t . Hi 
varii* c r imina t ion ibus Senecam a d o r i u n t u r , « t a n q u a m ingentes , e t p r iva tum 
supra modum evectas, opes adliuc a u g e r e t ; q u o d q u e s tud ia c ivium in se v e r -
teret- h o r t o n i m quoque amœni ta te e t v i l l a r u m magmûcen t i a quasi pr inc i -
pem ' super" redere lur . » Objiciebant e t i am - e loquen t iœ laudem u n . s ibi ad -
sciscere et ca rmina c rebr ius fact i tare , pos tquam Neroni amor eorum venisset . 
Nam, obleclamentis principis palam i n i q u u m , de t rec ta re vim ejus equos re-
pent is ; i l ludere voces, quot ics canerc t . Quern ad finem m h i l in r epubbca c la-
r u m fore, quod non ab i l lo reper i r i c r e d a t u r ? Cerle finitam Neronis p u e n t i a m , 
et robur juvenue adesse : exueret m a g i s l r u m , sat is amplis doctoribus ins l ru -
ctus , major ibus suis . » 

LUI. Al Seneca, c r iminan t ium non ignarus , p rodent ibus lis quibus aliqua 
h o n e s t i c u r a , e t f ami l i a r i t a t em ejus magis a d s p e r n a n t e Cœsare, t empus sermoni 
ora l ; e l accepto, i t a incipit : « Quar tusdec imus a n n u s es t , Cœsar, ex quo spei 
tua; admotus s u m ; octavus, u t i m p e r i u m obt ines : medio t empor i s t a n t u m 
houorum a tque opum in m e cumulas t i , u t nibi l felicitali m e s desit , nisi m o -
deratio ejus . Utar magnis exemplis, nec meie for tuna; , sed lu;e. Abavus l u u s 



Auguste permit à Agrippa d'aller chercher dans Lesbos une retraite, 
et à Mécène de s'en faire une au sein même de Rome; l 'un avait 
été le compagnon de ses guerres, l 'autre, sans quitter Rome, avait 
essuyé plus de fatigues encore; et tous deux avaient justifié de 
grandes récompenses par de grands services, Et moi, qu'ai-je ap-
porté en échange de tes dons? Quelques talents obscurs, nourris 
dans l 'ombre de l'école, auxquels je dois la gloire de paraître avoir 
dirigé les essais de ta jeunesse; ce qui déjà me paye avec usure. 
Mais toi, tu m'as entouré d'un crédit immense, de richesses incal-
culables, au point que je me dis souvent : Comment un simple 
chevalier, d 'une origine étrangère, est-il compté parmi les grands 
de l'empire? Comment un nom si nouveau s'est-il fait remarquer, 
au milieu de tant de noms décorés d 'une longue illustration? Où 
est cette philosophie si bornée dans ses désirs? Est-ce donc la sa-
gesse qui orne tous ces jardins, qui habite tous ces palais, qui 
regorge de terres, de revenus immenses? Je n'ai qu 'une excuse : je 
n'ai pas dû me roidir contre tes bienfaits. 

LIV. « Mais nous avons tous deux comblé la mesure : tu m'as 
donné tout ce qu'un prince peut donner à un ami; j 'a i reçu tout 
ce qu'un ami peut recevoir d 'un prince. Le reste irriterait l'envie, 
qui, sans doute, comme tout.ce qui vient des mortels, ne peut a t -
teindre à ta hauteur ; mais moi, elle m'accable : il faut songer à 
moi. De même qu'épuisé par les travaux de la guerre ou par les 
fatigues d'un voyage, je demanderais du repos, ainsi, dans ce 
voyage de la vie, lorsque, les soins même les plus légers effrayant 

Augustus M. Agrippa mitylenense sec re tum, Cilnio Macellati, Orbe in ipsa, 
velut peregrinum otium permisit : quo rum al ter bel lorum socius , alter 
Koma p lur ibus laboribus jactatus, ampia quidem, sed pro ingent ibus men t i s , 
p ramia acceperant. Ego quid aliud munificenti® tu® adhibere potui , quam 
studia, ut sic dixerim, in umbra educata , et quibus clar i tudo venit, quod ju-
vent® tu® rudimentis adfuisse videor, g rande hu jus rei p r e t i u m ? At tu gra-
tiam immensam, innumeram pecuniam circumdedisti ; adeo ut plerumque 
intra me ipse volvam : Egone, equestr i et provinciali loro or tus , proceribus 
civitatis annumeror? inter nobiles et longa decora p ra f e r en t e s novitas mea 
eni tui t? Ubi est animus ille modicis con t en t u s? Tales hortos ius t ru i t , et per 
liaec suburbana incedit, et tantis agrorum spatiis, t am lato tenore exubera t? 
Una del'ensio occurit, quod muner ibus tuis obnit i non debui. 

L1V. J Sed u te rque mensuram implevimus, et tu , quan tum princeps tri» 
buere amico posset, et ego, quan tum amicus a principe acci pe re . Cetera invi-
diam augent : q u a quidem, ut omnia morta l ia , infra tuam magni tudinem ja -
c e n t ; sed milii i ncumbun t : mibi subveniendum est. Quomodo, in militia aut 
via fessus, adminicnlum o ra rem; ita in hoc itinere vi ta , senex, et levissimis 

mon âge, le fardeau de mon opulence devient accablant pour ma 
vieillesse, je demande qu'on m'en soulage. César, fais régir mes 
biens par tes procurateurs ; daigne les confondre avec ta fortune. 
Sans me réduire à l'indigence, je ne sacrifierai qu'un vain éclat qui 
me fatigue; et, tout le temps qu'emporte le soin de mes terres ou 
de mes jardins, je le rendrai à mon esprit. Tu es dans la p re -
mière vigueur de l'âge, et huit ans d'expérience t'affermissent dans 
l'art de régner; pour nous, tes vieux amis, ce sera répondre à tes 
bienfaits que de jouir du repos. Ce sera même une partie de ta 
gloire, d'avoir élevé aux grandeurs des hommes qui savent sup-
porter la médiocrité. » 

LV. Néron fit à peu près cette réponse : « Je réplique sur - le -
champ à un discours préparé : voilà déjà un de tes bienfaits. C'est 
toi qui m'as formé à discuter facilement toute question, prévue ou 
non. Mon trisaïeul Auguste consentit à la retraite d'Agrippa et de 
Mécène après de longs travaux; mais, quels que fussent ses m o -
tifs, Auguste était d'un âge qui donnait du poids à ses démarches, 
et, toutefois, il ne dépouilla de ses dons ni Mécène ni Agrippa. 
C'est au sein de la guerre et des périls qu'ils avaient servi tous 
deux, car les premières années d'Auguste furent orageuses; mais 
ni ton bras ni ton épée ne m'eussent manqué non plus, si j'avais 
eu les armes à la main; et tout ce que demandait la situation de 
mes affaires, tu l'as fait : ton expérience, tes conseils, tes p r é -
ceptes, ont éclairé mon enfance, ensuite ma jeunesse. Tes bienfaits 
subsisteront pendant ma vie entière. Ceux que tu tiens de moi, 
trésors, jardins, palais, sont périssables ; et, quoi que tu puisses 

quoque curis impar , quum opes meas ultra sustinere non possim, p r a s i d i u m 
peto. Jube eas per procuratores tuos administrari , in tuam fo r tunam recipi. 
fiée me in paupertatem ipse detrudam ; sed, traditis quorum fulgore pe rs t r in -
gor, quod temporis hor torum au t villarum cur® seponitur , in animum revo-
cabo. Superest tibi robur, et tôt per annos nixum fastigii regimen ; possumus 
seniores amici quiete respondere. Hoc quoque in tuam gloriam cedet , eos ad 
summa vexisse qui et modica tolerarent. » 

LV. Ad qu® Nero sic ferme respondit : « Quod méditât® orationi t u a sla-
lini occurram, id primum tui muiieris habeo, qui me non tan tum prœvisa, sed 
subita expedire docuisti. Abavus meus Augustus Agrippa et Macenati u s u r -
pare otium post labores concessit; sed in ea ipsa a t a t e cujus auctoritas tue -
retur quidquid illud et qualecunque tribuisset ; a t tamen ncu t rum datis a se 
p r am i i s exuit. Bello et periculis ineruerant . In bis enim juventa Augusti ver-
sata est ; nec milii tela et manus tu® defuissent , in arrnis agenti . Sed quod 
prœsens conditio poscebat, ratione, consiiio, prœceptis pueritiam, dein juven-
tam meam fovisti. Et tua quidem erga me munera, dum vita suppetet, 
a t e rna erunt : q u a a me habes, liorti et lœnus et v i l la , casibus obnoxia 



Auguste permit à Agrippa d'aller chercher dans Lesbos une retraite, 
et à Mécène de s'en faire une au sein même de Rome; l 'un avait 
été le compagnon de ses guerres, l 'autre, sans quitter Rome, avait 
essuyé plus de fatigues encore; et tous deux avaient justifié de 
grandes récompenses par de grands services, Et moi, qu'ai-je ap-
porté en échange de tes dons? Quelques talents obscurs, nourris 
dans l 'ombre de l'école, auxquels je dois la gloire de paraître avoir 
dirigé les essais de ta jeunesse; ce qui déjà me paye avec usure. 
Mais toi, tu m'as entouré d'un crédit immense, de richesses incal-
culables, au point que je me dis souvent : Comment un simple 
chevalier, d 'une origine étrangère, est-il compté parmi les grands 
de l'empire? Comment un nom si nouveau s'est-il fait remarquer, 
au milieu de tant de noms décorés d 'une longue illustration? Où 
est cette philosophie si bornée dans ses désirs? Est-ce donc la sa-
gesse qui orne tous ces jardins, qui habite tous ces palais, qui 
regorge de terres, de revenus immenses? Je n'ai qu 'une excuse : je 
n'ai pas dû me roidir contre tes bienfaits. 

LIV. « Mais nous avons tous deux comblé la mesure : tu m'as 
donné tout ce qu'un prince peut donner à un ami; j 'a i reçu tout 
ce qu'un ami peut recevoir d 'un prince. Le reste irriterait l'envie, 
qui, sans doute, comme tout.ce qui vient des mortels, ne peut a t -
teindre à ta hauteur ; mais moi, elle m'accable : il faut songer à 
moi. De même qu'épuisé par les travaux de la guerre ou par les 
fatigues d'un voyage, je demanderais du repos, ainsi, dans ce 
voyage de la vie, lorsque, les soins même les plus légers effrayant 

Augustus M. Agripp® mitylenense sec re tum, Cilnio Macellati, Orbe in ipsa, 
velut peregrinum otium permisit : quo rum al ter bel lorum socius , alter 
Koma p lur ibus laboribus jactatus, ampia quidem, sed pro ingent ibus ment i s , 
p ramia acceperant. Ego quid aliud munificenti® tu® adhibere potui , quam 
studia, ut sic dixerim, in umbra educata , et quibus clar i tudo venit, quod ju-
ven ta tu® rudimentis adfuisse videor, g rande hu jus rei p r e t i u m ? At tu gra-
tiam immensam, innumeram pecuniam circumdedisti ; adeo ut plerumque 
intra me ipse volvam : Egone, equestr i et provinciali loco or tus , proceribus 
civitatis annumeror? inter nobiles et longa decora p ra f e r en t e s novitas mea 
eni tui t? Ubi est animus ille modicis con t en t u s? Tales hortos ius t ru i t , et per 
liac snburbana incedit, et tantis agrorum spatiis, t am lato tenore e subera i? 
Una del'ensio occurit, quod muner ibus tuis obnil i non debui. 

L1V. J Sed u te rque mensuram implevimus, et tu , quan lum princeps tri» 
buere amico posset, et ego, quanlum amicus a principe acci pe re . Cetera invi-
diam augent : q u a quidem, ut omnia moria l ia , infra tuam magni tudinem ja -
c e n t ; sed mihi i ncumbun t : mihi subveniendum est. Quomodo, in militia aut 
via fessus, adminienlum o ra rem; ita in hoc itinere vii®, senex, et levissimis 

mon âge, le fardeau de mon opulence devient accablant pour ma 
vieillesse, je demande qu'on m'en soulage. César, fais régir mes 
biens par tes procurateurs ; daigne les confondre avec ta fortune. 
Sans me réduire à l'indigence, je ne sacrifierai qu'un vain éclat qui 
me fatigue; et, tout le temps qu'emporte le soin de mes terres ou 
de mes jardins, je le rendrai à mon esprit. Tu es dans la p re -
mière vigueur de l'âge, et huit ans d'expérience t'affermissent dans 
l'art de régner; pour nous, tes vieux amis, ce sera répondre à tes 
bienfaits que de jouir du repos. Ce sera même une partie de ta 
gloire, d'avoir élevé aux grandeurs des hommes qui savent sup-
porter la médiocrité. » 

LV. Néron fit à peu près cette réponse : « Je réplique sur - le -
champ à un discours préparé : voilà déjà un de tes bienfaits. C'est 
toi qui m'as formé à discuter facilement toute question, prévue ou 
non. Mon trisaïeul Auguste consentit à la retraite d'Agrippa et de 
Mécène après de longs travaux; mais, quels que fussent ses m o -
tifs, Auguste était d'un âge qui donnait du poids à ses démarches, 
et, toutefois, il ne dépouilla de ses dons ni Mécène ni Agrippa. 
C'est au sein de la guerre et des périls qu'ils avaient servi tous 
deux, car les premières années d'Auguste furent orageuses; mais 
ni ton bras ni ton épée ne m'eussent manqué non plus, si j'avais 
eu les armes à la main; et tout ce que demandait la situation de 
mes affaires, tu l'as fait : ton expérience, tes conseils, tes p r é -
ceptes, ont éclairé mon enfance, ensuite ma jeunesse. Tes bienfaits 
subsisteront pendant ma vie entière. Ceux que tu tiens de moi, 
trésors, jardins, palais, sont périssables ; et, quoi que tu puisses 

quoque curis impar , quum opes meas ultra sustinere non possim, prœsidium 
peto. Jube eas per procuratores tuos administrari , in tuam fo r tunam recipi. 
iNec me in paupertatem ipse detrudam ; sed, Iraditis quorum fulgore pe rs t r in -
gor, quod temporis hor torum au t villarum c u r a seponitur , in animum revo-
cabo. Superest tibi robur, et tôt per annos nixum fastigii regimen ; possumus 
seniores amici quiete respondere. Hoc quoque in tuam gloriam cedet , eos ad 
summa vesisse qui et modica tolerarent. » 

LV. Ad qu® Nero sic ferme respondi t : « Quod méditât® orationi tu® sta-
lini occurram, id primum tui muner is habeo, qui me non tan tum prœvisa, sed 
subita expedire docuisti. Abavus meus Augustus Agrippa et Macenati u s u r -
pare otium post labores concessit; sed in ea ipsa a t a t e cujus auctoritas tue -
re tu r quidquid illud et qualecunque tribuisset ; a t tamen ncu t rum datis a se 
prœmiis exuit. Bello et periculis ineruerant . In bis enim juventa Angusti ver-
sata est ; nec mihi tela et manus tu® defuissent , in arrnis agenti . Sed quod 
prœsens conditio poscebat, ratione, consiiio, prœceptis pueritiam, dein juven-
tam meam fovisti. Et tua quidem erga me munera, dum vita suppetel, 
a t e rna erunt : qu® a me habes, liorti et lœnus et vill®, casibus obnoxia 



dire de tes richesses, beaucoup, avec bien moins de mérite, en ont 
eu qui les surpassaient. J'ai honte de citer des affranchis plus opu-
lents que toi, et je rougis que, le premier dans mon cœur, tu ne 
le sois pas encore en fortune. 

LVI. « Mais attendons : ton âge, encore robuste, te permet et 
les travaux et l'espérance d'en joui r ; et moi, je ne fais que d'en-
trer dans mon règne : à moins, peut-être, que tu ne te rabaisses 
au-dessous de Vitellius, qui fut trois fois consul, et moi au-dessous 
de Claude, ou que mes libéralités ne puissent faire pour toi ce qu'a 
fait pour Yolusius sa longue économie. Pourquoi me quitter? Si 
cette pente si glissante du premier âge m'a emporté dans quelques 
erreurs, tu les redresseras, et ma jeunesse, plus instruite, va suivre 
plus constamment tes avis. On ne dira point que c'est modération 
dans Sénèque, si tu rends tes richesses; que c'est besoin de repos, 
si tu abandonnes ton prince : Rome entière s'écriera que Néron 
est avare, que l'on redoute sa cruauté. Et quand ton désinté-
ressement t 'attirerait les plus grands éloges, conviendrait-il à un 
sage de chercher sa gloire dans une démarche qui décrierait son 
ami? » A ces raisons, Néron ajouta les embrassements les plus 
tendres, instruit par la nature et consommé par l 'habitude dans 
l'art de voiler sa haine sous d'insidieuses caresses. Sénèque finit, 
comme on finit toujours avec les princes, par des remerciments ; 
mais il changea la vie qu'il menait depuis sa grande faveur ; il ren-
voya cette cour qui remplissait sa maison ; il ne souffrit plus de 
cortège, sortant peu, et prétextant toujours des maladies ou des 
études, pour se renfermer chez lui. 

s u n t ; ac, licet multa videantur , plerique, haudquaquam art ibus tuis pa-
res. plura t enuerunt . Pudet referre libertinos qui ditiores spectantur. Unde 
etiam rubori mihi est quod, prœcipuus cantate , nondum omncs fortuna an-
tecellis. 

LVI. « Verum et tibi valida ®tas, r ebusque et f ructui r e r u m suffirions ; et 
nos prima imperii spatia ingredimur : nisi forte au t le Vitellio ter consuli, aut 
me Claudio, postponis. Sed quan tum Volusio longa parcimonia quœsivit, tan-
tum in te mea liberalitas explere non potest. Quin, si qua in parle lubricum 
adolescenti® nostr® déclinât, revocas, ornatumque robur subsidio impensius 
régis. Non tua moderatio, si reddideris pecuniam, nec quies, si reliqueris 
principem, sed mea avari t ia , meaj crudeli taiis metus in ore omnium versa-
bilur. Quod si maxime continenlia toa laudetur, non lamen sapienli viro dé-
corum fuer i t , unde amico infamiam paret , inde gloriam sibi recipere. » Uis 
adjicit complexum et oscula, factus n a t u r a et consuetudine exercilus velare 
odium fallacibus blanditi is. Seneca, qui finis omnium cum dominante sermo-
num, grates agit, sed inst i tula p r i o n s polenti® commutât : probibet cietus 
sa lu tant ium; vitat comitantes; r a rus pcr Urbem, quasi valetudine inl'ensa 
aut sapienli® studiis domi a l t inere lur . 

LVI1. Le crédit de Sénèque renversé, il ne fut pas difficile d ' é -
branler celui deFénius, en rappelant son attachement pour Agrip-
pine; et Tigellinus prenait chaque jour plus d'ascendant. Persuadé 
que ses vices, seuls fondements de sa faveur, réussiraient encore 
mieux s'il associait le prince à ses crimes, il épie les soupçons de 
l 'empereur, et, voyant qu'ils t o m b a i e n t principalement sur Plautus 
et sur Sylla, qui venaient d'être relégués, Plautus en Asie, Svila 
dans la Gaule Narbonnaise, il montre des alarmes sur leur haute 
naissance, sur ce qu'ils étaient tout près, l 'un, des armées d'Orient, 
l'autre, de celles de Germanie; « bien différent de Burrus, qui 
ménageait mille intérêts divers, il n'envisageait, lui, que la sûreté 
du prince. La présence de Néron pouvait encore le rassurer contre' 
les complots de la capitale; mais comment réprimer les mouve-
ments à de si grandes distances? 11 y avait tout à craindre de l ' in-
fluence d'un descendant du dictateur sur les Gaules, d 'un petit-fils 
de Drusus sur les peuples d'Asie. La pauvreté de Sylla n'était qu'un 
aiguillon pour son audace, et son indolence, que le masque de son 
ambition ; Plautus, avec de grandes richesses, ne daignait pas 
même feindre du goût pour la vie tranquille; au contraire, il s'an-
nonçait hautement pour un imitateur des vieux Romains; il avait 
même pris toute l 'arrogance stolque et tous les principes d'une 
secte qui fait des intrigants et des séditieux. » On n'hésita plus. 
Des meurtriers, débarqués le sixième jour à Marseille, avant qu'on 
eut la moindre défiance, avant qu'il courût le moindre bruit, égor-
gèrent Sylla au moment où il se mettait à table. On rapporta 
sa tête à Néron, qui en fit un sujet de raillerie, trouvant que des 

' cheveux blancs, de si bonne heure, étaient une difformité. 

LVIl. Percuiso Seneca, p romptum fu i t Rufum Fenium imminuere , Agrip-
pina» amicit iam in eo cr iminantibus, validiorque in dies Tigel l inus; et malas 
artes, quibus solis pollebat, graliores ratus, si principem societate scelerum 
ob'tr 'ingeret, metus ejus r ima tu r : compertoque l ' iaulum et Sullam maxime 
linieri, Plautum in Asiam, Sullam in Galliam Narbonensem nuper amotos, 
nobilitalem eorum, et propinquos buie Orientis, illi Cermani® exercilus, 
commémorât: « non se, ut Burrum, diversas spes, sed solam incolumitatem 
îSeronis, s p e d a r e ; cui caveri u teunque ab urbanis insidiis p r s sen t i a longin-
<iuos motus quonam modo comprimi posse? Erectas Gallias ad nomen dieta-
lorium, nec minus suspeclos A=iœ populos clari ludine avi Brusi. Sullam in-
opem, unde pr®cipuam audaciam; et simulatorem segniti®, dum temerital i 
locum reperirct. Plaulum, magnis opibus, ne Ungere quidem cupidinein olii ; 
sed veterum Romanorum imitamenta prœferre, assumpta eliam stoicorum 
arrogantia sectaque, qu® turbidos et negotiorum appetenles facial. » Nce ultra 
mora. Sulla, sexto die pervectis Massiliam percussori bus, ante melum el ru-
morem interficitur, quum epulandi causa dUcumberet. Relatum caput ejus 
illusit Nero, tanquam pr®matura canitie deforme. 



LVIII. Le projet de l'assassinat de Plautus fut moins secret ; plus 
de personnes veillaient à sa conservation : d'ailleurs, la longueur 
du trajet par terre et par mer, et le temps qui s'écoula jusqu'à 
l'exécution, avaient éveilléTes rumeurs. On supposait généralement 
qu'il avait été trouver Corbulon, alors à la tête d 'une grande armée, 
et le premier menacé, si la gloire et l'intégrité menaient à la mort. 
On allait même jusqu'à débiter que l'Asie avait pris les armes en 
faveur de Plautus; que les soldats chargés du crime ne s'étaient 
point trouvés en force, ou avaient manqué de résolution ; et que, 
dans l'impossibilité d'exécuter leurs ordres, ils s'étaient déclarés 
pour la nouvelle puissance. Ces mensonges, comme tous les bruits, 
grossissaient par la crédulité des oisife. Au reste, il est très-vrai 
qu'un affranchi de Plautus, favorisé par les vents, avait devancé les 
meurtriers, et lui avait apporté, de la part d'Antistius, son beau-
pére, « le conseil de ne point attendre stupidement la mor t ; il 
lui restait une ressource dans l'indignation publique, e t dans l'in-
térêt qu'inspire un nom illustre; il pouvait se promett re les gens 
de bien; les audacieux s'y joindraient ; en attendant, il ne fal-
lait négliger aucune ressource; s'il avait une fois repoussé les 
soixante soldats (car c'était le nombre qu'on envoyait) avant que 
Néron le sût, avant qu'il en revint d'autres, il arriverait des évé-
nements qui, en grossissant ses forces, pourraient, à la fin, lui 
composer une armée; ce parti pouvait le sauver ; et enfin le lâche 
n'a pas moins à souffrir que le brave. » 

LIX. Mais ces raisons ne touchèrent point Plautus, soit que seul, 
au fond de son exil, il désespérât de ses ressources, soit que ce 
mélange de crainte et d'espérance lui fût à charge, soit qu'enfin, 

LVIII. Plauto parari necem non per inde occultum fu i t , quia p lur ibus salus 
ejus curabatur , et spatium itineris ac mar i s tempusque in ter jee tum mover.it 
f amam; vulgoque lingebant pet i tum ab eo Corbulonem, magnis t um exerci-
t ibuspr s s iden tem, si clari atque insontes inlerf icerentur , prajcipuum ad peri-
cula : quin et Asiam favore juvenis arma ccpisse; nec milites ad scelus missos, 
aut numéro validos. aut animo promplos ; postquam jussa efGcere nequiverint , 
ad spes novas transisse. Vana hrec, more fam®, credent ium olio augebantur . 
Ceterum libertus Plauti celeritate ventorum pr.evenit centur ionem, et m a n -
data L. Antistii socer ia t tu l i t : « effugeret segnem mor tem ; odium suf lugium, 
et magni nominis miseralionem : r epe r tu rum bonos, consociaturum audaces; 
nullum intérim subsidium adspernandum : si sexaginta milites, tôt enim ad-
veniebant, propul isset ; dum refer tur nun t iu s .\eroni, dum m a n u s alia per-
meat, mul ta secutura qu® ad usque bellum evalescerent : denique au t salutem 
tali eonsilio qu®ri, aut nihil gravius audent i , quam ignavo, pat iendum esse. » 

LIX. Sed Plautum ea non movere : sive nullam opem providebat inermis 
atque exsul, seu tœdio ambigu® spei, an amore tonjugis et l iberorum, quibus 

aimant sa femme et ses enfants, il crût leur rendre le prince plus 
favorable en ne l'aigrissant par aucune résistance. On a dit que de 
nouvelles lettres de son beau-père l'avaient rassuré sur ses périls, 
et que les philosophes Céranus et Musonius, l'un Grec, l 'autre Tos-
can, lui avaient persuadé d'attendre tranquillement la mort, plutôt 
que de se rejeter dans les embarras d'une vie incertaine. Ce qui est 
sûr, c'est qu'on le trouva, à l 'heure de midi, en simple tunique, 
occupé à faire de l'exercice. Il fut tué, dans cet état, par le centu-
rion, sous les yeux de Pélagon, eunuque à qui les soldats et le cen-
turion étaient tenus d 'obéir; au fait, l'esclave d'un tyran était le 
digne chef de tels satellites. On rapporta la tête à Néron : « Eh bien, 
dit-il en la voyant (ce sont ses propres paroles), maintenant qui 
t'empêche, Néron, de solenniser-, avec Poppée, un hymen différé 
par toutes ces craintes, et de renvoyer cette Octavie, qu'en dépit 
de sa vertu le nom de son père et la faveur publique te rendent 
insupportable? » Dans sa lettre au sénat, il n'avoua point les 
meurtres de Sylla et de Plautus; il dit seulement que c'étaient 
deux esprits séditieux, et qu'il veillait, avec un soin extrême, au 
salut de l'empire. D'après cela, il fut arrêté que l'on remercierait 
les dieux, et qu'on chasserait du sénat Sylla et Plautus : décision 
plus révoltante que tous nos maux. 

LX. Lorsqu'il reçut le décret du sénat, Néron, qui voit tous ces 
crimes érigés en vertus, chasse de son lit Octavie, dont il accusait 
sans cesse la stérilité; et, sur-le-champ, il épouse Poppée. Cette 
femme, longtemps concubine et maîtresse de Néron, fut à peine 

placabiliorem fore principem reba tur , nulla sollicitudine tu rba tum. Sunt qui 
alios a iocero nuntios venisse ferant , tauquam nihil atrox imminere l ; docto-
resquc sapienti®, Cceranum g iac i , Musonium tusci generis, constantiam op-
periend® mortis, pro incerta et trepida vita, suasisse. Repertus est certe, per 
medium diei, nudus exercitando corpori. Talem eum centurio trucidavi!, co-
ram Pelagone, spadone, quem Nero centurioni et manipulo, quasi satellitibus 
ministrum regium, praposuerat . Caput interfecti relatum : cujus adspectu 
ipsa principis verba referam, « Quin, inqnit , Piero, deposito metu, nuptias 
Poppa;®, ob ejusmodi terrores dilatas, maturare parat , Octaviamque conjugem 
amòliri, quamvis modeste agat, et nomine patr is , et studiis populi gravem? » 
Sed ad senatum litteras misit, de c®de Sull® Plautique baud confe-sus, verum 
utriusque turbidum ingenium esse, et sibi incolumitatem reipublic® magna 
cura haberi. Decret® eo nomine supplicationes, utque Sulla et Plautus senalu 
moverentur, gravioribus tarnen ludibriis quam malis. 

LX. Igitur accepto patrum consulto, postquam cuncta scelerum suorum pro 
cgregiis vCeipi videt, exturbat Octaviam, sterilem dictitans. Exin Popp®® con-
jungitur. Ea diu pellex, et adulteri Neronis, mox marit i , potens quemdam ex 



son épouse, qu'elle fit accuser Octavie d'avoir aimé un esclave. 
Elle poussa à celte délation un homme de la maison d'Octavie; et 
l 'amant qu'on lui donnait était un nommé Eucérus, Égyptien de 
naissance, joueur de flûte de profession. On mit à la question toutes 
ses femmes ; et, quoique la violence des tourments eût arraché 
quelques dépositions en faveur de l'imposture, la plupart persis-
tèrent à soutenir l'irréprochable vertu de leur maîtresse. L'une 
d'elles, pressée par Tigellinus, lui répondit en face qu'il n'y avait 
aucune partie du corps d'Octavie qui ne fût plus pure que la bouche 
de Tigellinus. Elle fut répudiée toutefois ; ce fut d'abord un simple 
divorce, comme entre particuliers; elle reçut en don le palais de 
Burrus et les terres de Plautus, présents d 'un sinistre augure; 
bientôt elle fut reléguée au fond de la Campanie, sous la garde de 
quelques soldats. Ce traitement révolta le peuple, qui, moins po-
litique, et, par la médiocrité de sa fortune, moins exposé, fit éclater 
souvent et publiquement ses murmures. Dans la crainte d'un sou-
lèvement, et nullement par repentir, Néron rappela Octavie. 

LXI. Les Romains, transportés de joie, montent au Capitole; ils 
croient enfin à la justice des dieux. Ils abattent les statues de Pop-
pée; ils portent sur leurs épaules les images d'Octavie, les couvrent 
de fleurs, et les placent au forum et dans les temples. On se r é -
pand même en éloges du prince; on demande à le voir, pour le 
combler de félicitations; et déjà ils étaient jusque dans les cours 
du palais, qu'ils remplissaient de leur foule et de leurs cris, lors-
qu'un gros de soldats, détaché contre eux, vint, armé de fouets et 
les menaçant du fer, intimider cette troupe et la disperser. On défit 

ministr is Ottavia: impulit servilem ei amorem objicere; destinaturque reus 
cognomento Eucerus, natione Alexandrinus, canere tibiis doctus. Acta; ob id 
d e ancillis quas t iones , et vi tormentorum victis quibusdam u t falsa annue-
rent , p lu ies perstiterc sanetitatem domina; tueri . Ex quibus una, instanti 
Tigellino, castiora esse muliebria Octavia respondit , quam os ejos. Movelur 
tamen primo, civilis discidii specie, domumque Burri et p rad ia Plauti , i n f a n t a 
dona, accipit ; mox in Campaniam pulsa est, addita mili tari custodia. Inde 
crebri questus, nec occulti per vulgum cui minor sapientia, et, ex mediocri-
tate f o r t u n a , pauciora pericula sunt . His Nero, baudquaquam pcenitentia tlagi-
tii , coujugem revocavit Octaviam. 

LX1. Exin l a t i Capitolium scandunt, deosque tandem venerantur. Efligies 
P o p p a a proruunt ; Octavia imagines gestant bumeris, spargunt floribus, Fo-
roque ac lemplis s ta tuunt . ltur ctiam in principia laudes ; expetitur vencran-
tibus. Jamque et palatium multitudine et clamoribus complebant, quum emissi 
militum globi verbcribus et intento ferro turbatos disjecere. Mutataque q u a 

tout ce qu'on avait fait dans la sédition, et les statues de Poppée 
furent replacées. Cette femme, toujours implacable par sa haine, 
et de plus, alors, par ses frayeurs, craignant, ou que la fureur du 
peuple ne se portât à de plus grands excès, ou que ses dispositions 
ne changeassent celles de Néron, court se précipiter aux genoux 
du prince : « elle n 'en est pas au point de venir l'implorer pour 

son hymen, quoiqu'il lui fût plus cher que la vie; elle a à craindre 
pour sa vie même, menacée par les créatures et les esclaves d'Oc-
tavie, qui, usurpant le nom de peuple, avaient osé, en pleine paix, 
ce qu'on se permettrait à peine dans les horreurs de la guerre ; 

.c'était au prince même qu'on en voulait; il n'avait manqué qu'un 
chef, et, l 'impulsion donnée, ce chef se trouverait bientôt; 
Octavie n'avait qu'à quitter seulement la Campanie, et marcher 
droit à Rome, où, absente, d'un seul signe de sa volonté elle ex -
citait, à son gré, les séditions. Eh ! quel était donc le crime de 
Poppée? Avait-elle jamais offensé personne? Était-ce parce que sa 
fidélité donnerait à la famille des Césars de vrais descendants, que 
le peuple romain préférait élever aux grandeurs impériales le 
fils d 'un esclave égyptien? Enfin, si le bien de l'empire l'exigeait, 
il fallait que Néron reprît un maître dans Octavie, mais du moins 
librement, et non par force, ou bien qu'il pourvût à sa sûreté par 
une juste vengeance. On était parvenu, sans beaucoup de peine, à 
calmer un premier mouvement ; mais, s'ils désespéraient une fois 
de revoir Octavie femme de Néron, ils sauraient bien lui trouver 
un mari. » 

LX1I. Ce discours artificieux, bien fait pour réveiller la crainte 

per seditionem verterant, et P o p p a a honos repositus est . Qua semper odio, 
turn et metu atrox, ne 3ut vulgi acrior vis iogrueret , au t Nero inclinatione 
populi mutare tur , provoluta geoibus ejus : « non eo loci res suas agi, ut de 
matrimonio certet, quanquam id sibi vita potius, sed vilam ipsam in extre-
mum adductam a ciientelis et servitiis Octavia, q u a plebis sibi nomen indi-
der'int, ea in pace au=i, q u a vix bello evenirent. Arma ilia adversus principem 
sumpta : ducem tan tum defuisse; qui , motis rebus, facile reperirctur. Omit-
teret modo Campaniam, et in L'rbcm ipsam pergeret, ad cujus nutum absentis 
tumultus cierentur. Quod alioquin suum delictum ? quam cujusquam offensio-
nem? An, quia veram progeniem penatibus Casarum datura sit, malle popu-
lum romanum tibicinis ffigyptii subolem imperalorio fastigio induci? Benique, 
si id rebus conducat, libens, quam coactus, acciret dominant, vel consuleret 
securitati justa ultione. Et modicis remediis primos molus consedisse; at si 
desperent uxorem Neronis fore Octaviam, illi marilum daturos. » 

LXI1. Varius sermo, et ad metum atque iram accommodatus, terruit simul 



et la colère, épouvanta et irrita Néron. Mais les soupçons sur un 
esclave obtenaient peu de créance, et ils avaient été détruits par 
les dépositions des femmes. On cherche donc à se procurer l'aveu 
d'un homme auquel on pût aussi prêter un projet de révolution 
dans l'empire; et l'on jeta les yeux sur Anicétus, l'assassin d'A-
grippine, qui commandait la flotte de Misène, comme je l'ai 
dit. Cet homme avait joui de quelque faveur après son crime; 
mais ensuite il était devenu odieux, comme tous les complices, 
dont la présence semble un reproche continuel. Néron le fait 
venir; il lui rappelle : « qu'il était venu, lui seul, au secours du 
prince, dans un moment où sa vie était menacée par une mère ; 
il s'agissait de lui rendre un service non moins important, en le 
délivrant d'une épouse ennemie ; on n'avait besoin ni de son bras, 
ni de son épée; il n'y avait qu'à faire l'aveu d'un adultère avec Oc-
tavie. » En même temps il lui promet pour le moment des récom-
penses secrètes, mais considérables, et une retraite délicieuse; ou 
bien, s'il refusait, la mort . Ce malheureux, pa r sa perversité natu-
relle, et par la dépendance où jette un premier crime, renchérit 
encore sur les impostures commandées, et fait ses aveux en pré-
sence de quelques favoris, dont Néron avait formé une sorte de 
conseil. Il est ensuite relégué en Sardaigne, où quelques richesses 
adoucirent son exil, et où il mourut tranquillement. 

LXIII. Néron, dans son édit, déclare qu'Octavie, pour se faire 
livrer la flotte, en avait séduit le commandant; puis, oubliant celte 
stérilité naguère tant reprochée, il l'accuse de s'être fait avorter 
pour couvrir ses dérèglements; il assurait avoir la preuve de tous 

audienlcm et accendit. Sed pa rum valebat suspicio in servo, et qu®stionibus 
ancillarum elusa erat . Ergo conlessionem alieujus quœri placet, cui rerum 
quoque novarum crimen affingeretur. Et visus idoneus matern® necis pa l ra -
tor, Anicetus, classi apud Misenum, u t memoravi, prafec tus , levi post admis-
sum scelus gratia, dein graviore odio ; quia malorum facinorum ministri 
quasi exprobrantes adspiciuntur . lgi tur accitum eum Casar opera prioris ad-
monet: « solum incolumilati principis adversus insidiantem matrem subve-
nisse; locum haud minoris gratia; instare, si conjugem infensam depelleret ; 
nec manu aut telo opus : fa lcre tur Odavi® 3dulter ium. » Occulta quidem ad 
prœsens, sed magna ei p ramia et secessus amcenos promitt i t ; vel, si negavis-
set, necem intentât . Ille, insita vecordia, et facilitate priorum llagitiorum, 
plura etiam quam jussum erat fingit fateturque apud amicos, quos velut Consi-
lio adhibuerat princeps. Tum in Sardiniam pelli tur , ubi non inops exsilium 
toleravit, et fato obiit. 

LXIII. AtNero, p r a f e d u m i n spem sociand® classis corruptum, et incnsat® 
paulio ante sterilitati? oblitus abactos partusconscientia l ibidinum, eaque siiti 

ces crimes; ensuite il la fait enfermer dans l'île de Pandatana. 
Jamais exilée n'offrit à la pitié des Romains un spectacle plus a t -
tendrissant. Quelques-uns se rappelaient encore Agrippine perse-
cutée par Tibère. La mémoire de Julie, exilée par Claude, était plus 
récente; mais ces deux femmes, du moins, parvenues à la matu-
rité de l'âge, avaient eu quelques beaux jours; elles pouvaient 
adoucir les rigueurs de leur situation par des souvenirs plus heu-
reux. Pour Octavie, le jour de son hymen fut un jour de deuil ; elle 
entra dans une maison qui ne lui offrit que des sujets d'affliction, 
un père empoisonné, et un frère aussitôt après; puis une esclave 
plus puissante que sa maîtresse; puis Poppée, qui lui succéda pour 
la perdre ; enfin des calomnies plus horribles que tous les sup-
plices. 

LX1V. Ainsi cette jeune femme, entourée de centurions et de 
soldats, restait, à vingt ans, déjà séparée de la vie par le pressen-
timent de ses maux, sans pouvoir jouir du repos de la mort. Quel-
ques jours après, elle reçoit l 'ordre de mourir. Elle eut beau se 
réduire aux titres de veuve et de sœur , invoquer le nom des Ger-
manicus leurs communs aïeux, enfin celui d'Agrippine, qui, tant 
qu'elle avait vécu, avait empêché, sinon qu'elle ne fût malheureuse, 
du moins qu'on n'attentât à ses jours : rien ne luiservit. Elle se voit 
lier impitoyablement; on lui ouvre les quatre veines; et comme 
son sang, glacé par la peur, tardait à couler, on la fait expirer dans 
la vapeur d'un bain bouillant. Ensuite, pour comble d'atrocité, sa 
tête ayant été coupée et portée à Rome, Poppée l'examina. On dé-

comperta, edicto memora t ; insulaque Pandataria Octaviam claudit. Non alia 
exsul vi.entium oculos majore misericordia affecit. Meminerant adbuc quidam 
AtTippina a Tiberio, recentior. Juli® memoria obversabatur a Claudio puis®. 
Sed illi= robnr a ta t i s a d f u e r a l ; l a t a aliqua viderant, et prasentem savil iam 
melioris olim forlun® recorda t ion allevabant. ITuic primum nupltaruin .he.-
loco funeris foi l , deduct® in domum in qua nihil nisi luctuosum haberet, 
erepto per venenum patre et statim f r a t r e ; tum ancilla domina validior, et 
Poppaa non nisi in permciem uxorts n u p t a ; postremo crimen omni x.tio 

gravius. . . .,., 
LXIV Ac puella, vicesimo s t a l i s anno, inter centuriones et milites, prasa-

«io malorum jam vita exempta, noudum tamen m o d e acquiescebal. Paucis 
dehinc interjectis diebus, mori j u b e l u r : quum jam viduam se, et tantum soro-
rem testaretur, communesque Gcrmanicos, et postremo Agrippin® nomen 
cieret, qua incolumi, infelix quidem matrimonium, sed sine exitio pertulisset. 
RestrinMtur vinculis, venaque ejus per omnes ar tus exsolvunlur : et, quia 
pressus pavore sanguis tardius labebatur, praferv.di balnei vapore enecatur; 
additurque atrocior savitia, quod caput ampulatum latumque u Urbem Pop-



cerna, à cette occasion, des offrandes pour tous les temples; ce 
que je rapporte exprès, afin qu'en lisant l'histoire de ces temp§, 
dans mon ouvrage ou dans d'autres écrits, on sache d'avance que 
tous les exils, que tous les assassinats commandés par le prince 
furent suivis d'autant d'actions de grâces rendues aux dieux, et 
qu'alors ce qui jadis annonçait nos prospérités devint la marque 
infaillible des calamités publiques. Cependant je ne tairai point 
quelques autres sénatus-consultes qui contiendront des flatteries 
nouvelles, ou dans lesquels l'avilissement fut porté au comble. 

LXV. Ce fut dans cette même année que Néron, dit-on, fit e m -
poisonner ses principaux affranchis : Doryphore, pour avoir t r a -
versé l 'hymen de Poppée; Pallas, parce que sa longue vieillesse re-
tenait trop longtemps des richesses immenses. Romanus avait 
manœuvré sourdement contre Sénèque, dont il accusait les liai-
sons avec Pison. Sénèque, avec plus de fondement, fit retomber 
l'accusation sur Romanus : ce qui alarma Pison, et prépara contre 
Néron cette conspiration terrible, dont l'issue fut si malheureuse. 

p ® a v i d i t . D o n a o b h œ c t e m p l i s d é c r é t a : q u o d a d e u m finem m e m o r a v i m u s , 

u t , q u i c u n q u e c a s o s t e m p o r u m i l l o r u m n o b i s v e l a l i i s a u c t o r i b u s n o s c e n t , p r ® -

s u ' m p t u m l i 3 b e a n t , q u o t i e s f u g a s e t c œ d e s j u s s i t p r i n c e p s , l o t i e s g r a t e s d e i s 

a c t a s , q u œ q u e r e r u r a s e c u n d a r u m o l i m , t u m p u b l i c ® c l a d i s i n s i g n i a f u i s s e . 

P i e q u e t a m e n s i l e b i m u s , s i q u o d s e n a t u s c o n s u l t u m a d u l a t i o n e n o v u m , a u t 

p a t i e n t i a p o s t r e m u m f u i t . 

L X V . E o d e m a n n o l i b e r t o r u r a p o t i s s i m o s v e n e n o i n t e r f e c i s s e c r e d i t u s e s t : 

D o r y p h o r u r a , q u a s i a d v e r s a t u m n u p t i i s P o p p s œ ; P a l l a n t e m , q u o d i m m e n s a m 

p e c u o i a m l o n g a s e n e c t a d e t i n e r e t . R o m a n u s s e c r e t i s c r i m i n a t i o n i b u s i n c u s a -

v e r a t S e n e c a m , u t C . P i s o o i s s o c i u m ; s e d v a l i d i u s a S e n e c a e o d e m c r i m i n e 

p e r c u l s u s e s t . L ' n d e P i s o n i t i m o r , e t o r l a i n s i d i a r u m i n N e r o n e m m a g i t f m o -

l e s , s e d i m p r o s p c r a . 

L I V R E Q U I N Z I È M E 

SOMMAIRE 

, V o l o g è s e , r o i d e s P a r t b e s , e n v a h i t ^ ^ s l ^ s T " Î ^ X ^ 
tant d e p r u d e n c e q u e d e c o u r a g e . l e s a l u t d e l ' a r -
d e la d é f e n s e d e l A r m è m e . S o n • m p e r t e e i s a i ^ t o w j g w l e s ù n a t 

â s ï ' ^ r C i i H ï 

d é c e r n é e s a u x d i e u x L e m o i s d ' a v r i l r e ç o . l l e s u r n o m d e N é r o n . 

Espace d'un peu plus de trois ans. 

A . D E R . D E J . C . ^ H e m m i u s R é g u l a s . 

DCCCXVI. 6 3 - U " L A - ( I , v i r j i n i u s R u f u s . 

i C . L é c a n i u s B a s s u s . 
D c c c x v u . 6 1 . C o n s - ( M. L i c i n i u s C r a s s u s . 

i A . L i c i n i u s N e r v a S i l i a n u s . 
DCCCXVIII. 6 5 . C o n s . | M v e s t i n u s A l t i c i i s . 

I Cependant Vologèse, roi des Partîtes, ayant appris les succès 
de Corbulon, et qu'on avait placé l'étranger Tigrane sur le trône 
de l'Arménie, voulait aller venger l ' injure faite à la majeste des 
Arsacides par l'expulsion de son frère Tiridate; puis, dans le même 
moment, la considération de la grandeur romaine et d une an-

LIBER QUINTUS DECIMUS 
I . I n t e r e a , r e x P a r l h o r u m V o l o g e s e s . c o g n i t i s C o r b u l o n i s r e b u s , r e g e m q u e 

a l i e n í g e n a « , T i g r a n e n A r m e n i ® i m p o s i t u t n ; s i m u l f r a t r e T . n d a t e p u l s o s p r e -

t u m A r s a c i d a r u m f a s t , g , u n , t r e u l i u m v o l e n s ; m a g m t u d t n e r u r s u . u r o n , a n a 

A . DE R . DE J . C . 

DCCCXV1. 6 3 . C o n s . 

DCCCXVU. 6 t . C o n s . 

n c c c x v m . 6 5 . C o n s . 



cerna, à cette occasion, des offrandes pour tous les temples; ce 
que je rapporte exprès, afin qu'en lisant l'histoire de ces temp§, 
dans mon ouvrage ou dans d'autres écrits, on sache d'avance que 
tous les exils, que tous les assassinats commandés par le prince 
furent suivis d'autant d'actions de grâces rendues aux dieux, et 
qu'alors ce qui jadis annonçait nos prospérités devint la marque 
infaillible des calamités publiques. Cependant je ne tairai point 
quelques autres sénatus-consultes qui contiendront des flatteries 
nouvelles, ou dans lesquels l'avilissement fut porté au comble. 

LXV. Ce fut dans cette même année que Néron, dit-on, fit e m -
poisonner ses principaux affranchis : Doryphore, pour avoir t r a -
versé l 'hymen de Poppée; Pallas, parce que sa longue vieillesse re-
tenait trop longtemps des richesses immenses. Romanus avait 
manœuvré sourdement contre Sénèque, dont il accusait les liai-
sons avec Pison. Sénèque, avec plus de fondement, fit retomber 
l'accusation sur Romanus : ce qui alarma Pison, et prépara contre 
Néron cette conspiration terrible, dont l'issue fut si malheureuse. 

pœa vidi t . Dona ob haec templ i s d é c r é t a : quod ad e u m finem m e m o r a v i m u s , 
u t , qu icunque casus t e m p o r u m i l lorum nobis vel al i is auctor ibus noscen t , p r a -
su'mptum h3beant, quot ies f u g a s e t cœdes juss i t pr inceps , loties g ra tes deis 
actas, quœque r e ru ra s e c u n d a r u m ol im, t u m publies: cladis insignia fuisse. 
Neque tamen s i leb imus , si quod sena tusconsu i tum adula t ione novum, au t 
pat ient ia pos t r emum fu i t . 

LXV. Eodem anno l iber torura pot i ss imos veneno interfecisse c red i tus e s t : 
Doryphorum, quasi adversa tum nupt i is P o p p s œ ; Pal lantem, quod immensam 
pecuniam longa senecta de t i ne re t . R o m a n u s seeretis c r imina t ion ibus incusa-
vera t Senecam, u t C. Pisonis s o e i u m ; sed val idius a Seneca eodem cr imine 
perculsus es t . I n d e Pisoni t imor , e t o r l a ins id ia rum in Neronem magitf m o -
les, sed improspera . 
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de Corbulon, et qu'on avait placé l'étranger Tigrane sur le trône 
de l'Arménie, voulait aller venger l ' injure faite à la majeste des 
Arsacides par l'expulsion de son frère Tiridate; puis, dans le même 
moment, la considération de la grandeur romaine et d une an-
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cienne alliance non interrompue ramenait à des mouvements con-
traires ce monarque naturellement irrésolu, entravé d'ailleurs par 
la révolte des Hyrcaniens, nation puissante, et par toutes les 
guerres qui en furent la suite. Au milieu de ces incertitudes, la 
nouvelle d 'un second outrage vient le stimuler. Tigrane, ne se ren-
fermant point dans l'Arménie, avait été ravager l'Adiabéne, p ro-
vince limitrophe; et, pour une incursion furtive, le ravage avait 
duré longtemps et s'était étendu au loin. Ce qui indignait surtout 
les grands du royaume, •< c'était de se voir tombés dans un tel mé-
pris, que Rome, ne daignant pas même envoyer contre eux un de 
ses généraux, les livrait aux insultes d 'un vil otage, confondu long-
temps parmi ses esclaves. » Le gouverneur de l'Adiabéne, Monobaze, 
enflammait encore le dépit de la nation. Dans toutes ses lettres il 
demandait : « Qui donc prendrait leur défense, à qui donc il devait 
s 'adresser. On avait déjà fait le sacrifice de l'Arménie; il faudrait 
en faire bien d'autres, si les Parthes renonçaient à les soutenir : 
ils rendraient leur chaîne plus légère en se soumettant aux Ro-
mains qu'en étant leurs captifs. Le silence même de Tiridate, 
fugitif et détrôné, disait encore plus haut que les grands empires 
ne sauraient se maintenir par la pusillanimité ; c'était avec des 
soldats et des armes qu'il aurait fallu combattre; entre souve-
rains, la force règle les droits; des citoyens peuvent se borner 
à conserver leur héritage; la gloire des rois est de travailler à 
l 'agrandir. » 

II. Entraîné par tous ces motifs, Vologèse assemble un conseil; 
il place Tiridate immédiatement à côté de lui, et parle ainsi : 

et continui fœdetis reverentia, diversas ad cu ras t r aheba t u r : cunctator inge-
nio, et defectione Hyrcanorum, gentis valida;, mult isque ex eo bellis i l l igatus. 
Atque illum ambiguum novus insuper nunlius contumel ia exst imulat : quippe 
egressus Armenia Tigranes, Adiabenos, conterminam nationem, latius ac d iu -
tius quam per lalrocinia, va=taverat ; idque pr imores gent ium a g r e lolera-
ban t : « eo contemptionis descensum, ut ne duce quidem romano incursaren-
tur, sed temeritate obsidis, tot per annos i n t e r mancipia habiti. » Accende-
ba l doioretn eorum Honobazus, quem penes Adiabenum regimen, quod p r a -
sidium, aut unde pe le re i ,» rogitans. « Jant d e Armenia concessum; et 
próxima trahi, itisi defendant Parthi : levius servi t ium apud Romanos deditis 
quam captis esse.» Tiridates quoque regni p rofugus , per silentium au t mo-
dico querendo, «ravior erat . « ¡Son enim ignavia magna imperia contineri : 
virorum armorumque faciendum certamen. Id in summa fortuna œquius, 
quod validius. Et sua retiñere, p r iva ta domus ; de alienis certare, regiam 
laudem esse. » 

II. Ig i lurcommotus fois Vologeses concilium vocal, et proximum sibi Tiri-

« Mon frère Tiridate m'avait cédé, en faveur de mon âge, le titre 
suprême, et je l'avais dédommagé par la possession de l'Arménie, 
qui passe pour le troisième établissement de notre maison ; car 
les Mèdes étaient échus d'avance à Pacorus. Par là, je me flattais 
d'avoir étouffé ces haines et ces rivalités qui désunissent les frères, 
et assuré la tranquillité de ma famille. Les Romains s'y opposent. 
Oubliant combien il leur en a coûté jadis pour avoir provoqué les 
Parthes, ils nous provoquent encore pour se préparer de nouvelles 
humiliations. Je ne le nierai point; j'avais préféré les négociations 
à la guerre, et je voulais maintenir les conquêtes de nos ancêtres 
par la justice, plutôt que par la force. Si j'ai failli, mon courage 
réparera la faute. Votre puissance est entière ainsi que votre hon-
neur, et vous avez, ,de plus, le mérite de la modération, vertu que 
ne dédaignent point les plus grands des mortels, et dont les dieux 
nous tiennent compte. » En même temps, il ceignit du diadème 
le front de Tiridate; il donna à Monèse, guerrier d'une naissance 
illustre, cette brave cavalerie qui accompagne toujours les rois; il 
y joignit les troupes des Adiabéniens, et lui ordonna d'aller chasser 
Tigrane de l'Arménie, tandis que, lui-même, renonçant à ses dé-
mêlés avec l'Hyrcanie, s'environnait de toutes ses forces et d 'un 
appareil de guerre formidable, pour menacer les provinces ro -
maines. 

III. Corbulon, exactement informé de ces mouvements, envoya 
sur-le-champ au secours de Tigrane deux légions, sous la conduite 
de Vérulanus Sévérus et de Vettius Bolanus, avec ordre secret de 

daten const i tui t , atque ita ord i tur : « Hune ego, eodem mecum pâtre gen i -
tum, quum mihi, per a l a t em, summo nomine concessisset, in possessionem 
Armenia deduxi, qui tertius potentia gradus habe tur ; nam Medos Pacorus 
ante ceperat; videbarque, contra velerà f ra t rum odia et certamina, famil ia 
nos t ra peoates rite composuisse : prohibent Romani, et pacem, ipsis nun-
quam prospere lacessitam, nunc quoque in exitium suum abrumpunt . Pion 
ibo inQcias : aqu i ta le quam sanguine, causa quam armis, ret inere parla ma-
joribus malueram; si cunctatione deliqui, virtute corrigam. Vestra quidem 
vis et gloria in integro est, addita modest ia fama; q u a neque summis morta-
l ium spernenda est, et a diis a s l ima tu r . » Simul diademate caput Tiridatis 
eviiixit; promptam equitum maniim, q u a regem ex more sectalur, Monesi, 
nobili viro, tradidit, adjectis Adiabenorum auxiliis; mandavilque Tigranen 
Armenia exlurbari, dum ipse, positi» adversus Hyrcanos discordiis, vires inti-
mas molemque belli ciet, provinciis romanis minitans. 

IH. Qua ubi Corbuloni certis nuntiis audita-sunt, legiones duas cum Veru-
lano Severo et Vettio Bolano, subsidium Tigrani, mitt i t , occulto pracepto 



mettre en tout plus de prudence que de précipitation; car il ne 
voulait point engager la guerre, il préférait la repousser. 11 avait 
écrit à Néron que l'Arménie avait besoin d'un général particulier; 
que la Syrie, menacée par Vologèse, était dans un danger plus 
pressant. En attendant, il place ce qui lui restait de légions le long 
de l'Eupbrate; il lève, à la hâte, un corps de troupes dans la p ro-
vince; fortifie tous les passages par où l'ennemi pouvait pénétrer : 
des redoutes, construites sur les sources, lui assurèrent le peu 
d'eau que fournit la contrée; quelques ruisseaux furent ensevelis 
sous des monceaux de sable. 

IV. Tandis que Corbulon pourvoyait ainsi à la défense de la 
Syrie, Monèse précipitait sa marche, afin de prévenir jusqu'au 
bruit de son arrivée; il n 'en trouva pas moins Tigrane instruit et 
sur ses gardes. Celui-ci avait occupé Tigranocerte, ville très-forte, 
et par le nombre de ses défenseurs, et par la hauteur de ses mu-
railles. De plus, le Nicéphore, rivière assez large, entoure une 
partie des murs; et, dans les endroits où l'on se défiait du fleuve, 
on y avait suppléé par un fossé profond. La place, depuis long-
temps, était munie de soldats et de vivres ; et le malheur d'un 
petit détachement que l'ardeur avait emporté trop loin au-devant 
d 'un convoi, et qui fu t enveloppé brusquement par l 'ennemi, avait 
donné plus de colère que de crainte. D'ailleurs, les Parthes n 'en-
tendent point les sièges; leurs vains efforts se bornent à quelques 
flèches, peu redoutables derrière des murs. Les Adiabéniens, vou-
lant tenter une escalade et employer des machines, furent r e -

composit ius cuncta quam festinantius a g e r e n t : quippe bellum habere quam 
"erere malebat . Scripseratque Casar! proprio (Iure opus esse, qui Armemam 
defendere t : Syriam, ingruente Vologese, acriore in discrimme esse. Atque 
in ter im reliquas legioues pro ripa Euphrat is locat, t u m u l t u a n a m provmcia-
l ium manum armal , hoslilcs ingressus prasidi is intercipit . El, quia cgena 
aquarum regio est, castella fontibus imposiia; quosdam rivos congesiu a r e n a 
abdidit. 

IV Ea dum a Corbulone tuend® S j r i a parantur , aclo raptim agmme Mo-
n g e s , u t famam sui p r a i r e t , non ideo nescium aut mcautum Tigranen of-
fendi t . Occupaverat Tigranocerta, urbem copia defensorum et magmtudme 
meenium validam. Ad h a c Nicephorius amuis, haud spernenda lat i ludine 
partem murorum ambit; et ducla ingens fossa, qua fluvio diflidebatur. In-
erautque milites, e t provisi ante commeatus; quorum subvectu pauci avi-
dius progressi, et repent inis hostibus eircumventi, ira magis quam motu ce-
teros accenderant. Sed Partho ad exsequendas obsidiones nulla cominus 
audacia : raris sagitt is , neque clausos exterret, et seinet f rus t ra tur . Adiabem 

poussés sans peine, et, aussitôt, une sortie brusque des nôtres leur 
tua beaucoup de monde. 

V. Malgré le succès de ses armes, persuadé qu'il fallait de la mo-
dération dans la prospérité, Corbulon députa vers Vologèse, pour 
se plaindre « d'une invasion qui tenait ainsi resserrés un roi leur 
allié et leur ami, et des cohortes romaines. 11 demandait la levée 
du siège; sinon il irait lui-même camper sur les terres ennemies. • 
Le centurion Caspérius, chargé de la députation, trouva le roi à 
Nisibe, à trente-sept mille pas de Tigranocerte, et il énonça ses 
ordres avec hauteur. De tout temps, Vologèse avait tenu fortement 
à l'idée de ne point se compromettre avec les armes romaines ; et 
alors les circonstances n'étaient pas heureuses : le siège n'avançait 
point, l'assaut avait été repoussé; Tigrane était pourvu d'hommes 
et de vivres ; des légions protégeaienU'Arménie; d'autres, le long 
de la Syrie, menaçaient ses propres États ; la disette de fourrage 
épuisait sa cavalerie; des armées dévorantes de sauterelles n'avaient 
laissé ni herbe, ni feuilles. Vologèse, renfermant ses craintes et 
feignant de se radoucir, répondit qu'il allait députer vers l 'empe-
reur de Rome, pour demander l'Arménie et consolider la paix. Il 
ordonna à Monèse d'abandonner Tigranocerte, et revint lui-même 
sur ses pas. 

VI. La plupart, attribuant cette retraite aux craintes du mo-
narque et aux menaces de Corbulon, l'exaltaient comme un exploit 
magnifique. D'autres soupçonnaient un traité secret, par lequel la 

quum promovere scalas et machinamenta ineiperent, facile detrusi , mox, 
erumpentibus nostris, c a d u n t u r . 

V. Corbulo tamen, quamvis secundis rebus suis, moderandum fo r tuna ra-
tus, misit ad Vologesen qui exposlularent « vim provincia i l la tam; socium 
amicumque regem, cohortes romanas circumsidcri : omitteret potius obsidio-
nem, aut se quoque in agro hostili castra pos i turum. » Casperius centurio, 
in earn legationem delectus, apud oppidum Nisibin, septem et triginta millibus 
passum a Tigranocerta dis tantem, adiit regem, et mandata ferociter edidit. 
Vologesi vetus e t penitus infixum erat, arma romana vi tandi; nec prasent ia 
prospere fluebant: i r r i tum obs id ium; tutus manu et copiis Tigranes; fugali 
qui expugnalionem sumpseran t ; missa in Armenian) legiones; et a l i a pro 
Syria, para ta ullro i r rumpere : sibi imbecillum equitem pabuli inopia; nani 
esorta vis locustarum ambedera t quidquid herbiduin aut f rondosum. Igitur, 
metu abstruso, mitiora obtendens, missurum ad imperatorem romanum lega-
tos, super petenda Armenia et firmanda pace, respondet. Monesen omiiiere 
Tigranocerta jubet ; ipse re t ro concedit. 

VI. Hac plures, ut formidine regis e t Corbulonis minis patrata, magnilice 
« lo l lebant . Alii occulte pepigisse interprelabantur, u t , omisso utrinque bello 
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guerre devait cesser des deux côtés, et Tigrane évacuer l'Armerne 
en même temps que Vologèse. « Car autrement, pourquoi retirer 
l'armée romaine de Tigranocerle? Pourquoi abandonner, dans la 
paix ce qu'on avait défendu dans la guerre? Hivernerait-on plus 
commodément à l 'extrémité de la Cappadoce, dans des baraques 
construites à la hâte, que dans la capitale d'un royaume ou 1 on 
venait de se maintenir? Certes, on n'avait voulu que reculer la 
guerre : Vologèse, pour éviter d'avoir en tète Corbulon; Corbulon, 
pour ne plus compromettre une gloire ouvrage de tant d'années. » 
En effet, il avait, comme je l'ai dit, demandé un chef particulier 
pour la défense de l'Arménie, et l'on attendait Pétus incessamment. 
A son arrivée, les troupes furent partagées : la quatrième et la dou-
zième légion, avec la cinquième, qu'on venait de tirer de la Mésie, 
et les auxiliaires du Pont, de Galatie et de Cappadoce, obéirent a 
Pétus; la troisième, la sixième, la dixième, et les anciens .soldats 
de Syrie, restèrent à Corbulon. Du reste, ils devaient, selon que le 
bien du service l'exigerait, agir de concert, ou séparément. Mais 
Corbulon ne pouvait souffrir même qu'on s'égalât à lui ; et Petus, 
qui eût dû se trouver très-honoré d'être mis à quelque distance de 
ce grand homme, ne parlait qu'avec mépris de ses exploits; il 
disait sans cesse « qu'on n'avait point gagné de bataille, point 
enlevé de but in; ces conquêtes de places, dont on se prévalait, 
n'étaient qu'imaginaires; il saurait bien, lui, imposer aux vain-
cus des lois et des tributs, et substituer à ce fantôme de roi la 

domination romaine. » . 
Vil. Vers le même temps, les députés que \ologese avait envoyés 

PI aheun te Volo^ese, T igranes quoque Armenia abscedere t . « Cur en im exer-
i t S n t t T l J n o c e r t i L e ï u c t u ^ cu r 
defenderant ? An mel ius h i b e r n a s s e m ex t rema Cappadoc ,^ rap .m « ^ u s 
ii«niri-» a u a m in «ede regni modo r e t e n t i ? Dilata p r o r s u s a r m a , u t Vologeses 
S quam " m Corbulone cer taret , Corbulo mér i ta , tô t pe r a n J g o r u e 
non u l t ra pcr icu lum facere t . » Nam, u t re lu h , P ^ « " ™ ^ . 
menitc poposcerat . e t adventare C s s e n m u s Pcetus aud .eb 
ra t coo is Ha divisi t u t q u a r t a e t duodectma legiones, addi ta q u m t a , quœ r e 
cens e Mœsis excita m t s i t n u l pont ica , et Ga la t a rum Cappadocu .nque auxi a 
S o ob tout; t e r t ia et sexta et décima legiones . pr iorque Syruc 'm le s apud 
C o f b u b n e m m â n e r e n t : cetera ex rerunt « s u p a r e n t P — 
aue Corbulo œmuli pa t i ens ; e t Pœtus , cui sat is ad g lo r . am e r a t si p r o m us 
haLere tur dSp ic i eba t gesla , « nil.il c a d i s a u t p m d a , usurpa tas n o m m e e -
l 'us uTbium ex^pugnationes : d i c t i t a n s : « se t r i b u t a ac leges, e t , p r o u m b r a 

q u o d a d p r i n c i p e * ^ « 
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à Rome, comme on l'a vu plus haut, revinrent sans avoir rien ter-
miné; les Parthes entreprirent ouvertement la guerre, et Pétus ne 
s'y refusa point. Il prend deux légions, la quatrième et la douzième, 
commandées, l 'une par Vettonianus, l 'autre par Calavius, et il 
entre dans l'Arménie sous les auspices les plus sinistres. Comme il 
passait l 'Euphrate sur un pont, le cheval qui portait les ornements 
consulaires, saisi d'effroi sans cause apparente, revint sur ses pas; 
une victime qu'on tenait attachée auprès de quelques fortifications 
commencées franchit les ouvrages à demi construits, et s'enfuit 
hors des retranchements. Les javelots des légionnaires parurent 
s'enflammer : prodige qui frappa d'autant plus, que les Parthes ne 
combattent qu'avec des armes de trait. 

VIII. Pétus, cependant, brave les présages, et, sans fortifier ses 
camps, sans pourvoir à ses subsistances, il franchit précipitam-
ment le Taurus, pour aller, comme il s en vantait, reprendre Tigra-
nocerte, et ravager des contrées qu'il disait n'avoir point été 
entamées par Corbulon. En effet, il prit quelques forts, et il eût 
remporté de la gloire s'il eût su se borner, et du butin s'il eût 
su le garder. Il s'épuisa à parcourir de vastes pays, qu'il ne 
pouvait garder; il laissa gâter les provisions qu'il avait prises; enfin, 
pressé par l'hiver, il ramena son armée ; et il écrivit à Néron 
comme s'il eût terminé la guerre, couvrant, sous le faste des ex-
pressions, la nullité de ses exploits. 

IX. Pendant ce temps, Corbulon, qui n'avait jamais négligé la 
rive de l'Euphrate, la garnissait encore de nouvelles fortifications; 

ravi, r ever te re i r r i t i : be l l umque propa lam s u m p t u m a P a r t h i s ; nec P&lus 
det rec tavi t , sed duabus leg ionibus , q u a r u m quar t am Funisu lanus Vettonia-
nus eo in t empore , d u o d e c i m a m Calavius Sabinus, regebant , Armeniam in t ra t 
t r i s t i ornine. Nam in t r ansg res su Euphra l i s , quem ponte t r ansmi t t eba t , nulla 
pa lam causa, t u r b a t u s equus qui consular ia insignia ges taba t re t ro evasit . 
Hostiaque, qu® m u n i e b a n t u r h ibe rnacu l i s ads is tens , semifacta opera fuga 
per rupi t , s eque vallo e x t u l i t : e t pila mi l i lum arsere, magis ins igni prodigio 
quia P a r t h u s host is miss i l ibus telis decertat . 

Vil i . Ceterum Psntus, sp re t i s ominibus, n e c d u m satis f i rmat is hibernacul is , 
nu l lo rei f rumenta r i i e provisu , rap i t exerc i tum t rans m o n t e m Taurura , r ec i -
perandis , u t fe reba t , Tigranocer t i s , va.standisque regionibus quas Corbtìlo in-
tegras omisisset . Et capta qnrpdam castella, gloriteque et p rado; nonnihi l p a r -
tum, si au t gloriam cum modo, au t p r a d a m cum cura, habuisse t . Longinquis 
i t iner ibus percursando quse obtineri nequ iban t , corrupto qui captus e ra t 
commeatu , et i n s t an te j a m h ieme , reduxi t exercitum composuitque ad Cava-
rero l i l teras , quasi confecto bel lo, verbis magnificis, r e r u m vacuas. 

IX. Interim Corbulo m t n q u a m neglectam Euphrat is r ipam crebrior ibus 

< 



et, de peur que la cavalerie ennemie (car on la voyait déjà se d é -
ployer dans les plaines voisines avec un appareil imposant) 
ne vint troubler la construction d'un pont qu'il jetait sur le fleuve, 
il fit avancer, le long de la rivière, de très-grands navires, qu'il lia 
par des poutres, et qu'il hérissa de tours ; il contint les barbares 
avec les catapultes et les balistes, qui lançaient des pierres et des 
javelines à des distances que leurs flèches ne pouvaient franchir. 
Le pont fut achevé sans interruption ; et aussitôt il fit occuper les 
collines opposées par les cohortes alliées, puis par un camp de lé-
gions, avec une telle promptitude et une telle apparence de forces, 
que les Parthes, renonçant à leurs projets d'invasion en Syrie, 
tournèrent vers l'Arménie toutes leurs espérances. 

X. Là, Pétus s'abandonnait à une sécurité profonde; il tenait la 
cinquième légion au loin dans le Pont; il avait affaibli toutes les 
autres par une foule de congés indiscrets, lorsqu'il apprit que Vo-
logèse allait fondre sur lui avec mie armée formidable. Aussitôt il 
mande la douzième légion; mais ce corps, très-incomplet, au lieu 
d'augmenter, comme il le croyait, la réputation de ses forces, en 
décela la faiblesse. Toutefois il eût pu encore se maintenir dans son 
camp, et, en traînant la guerre, faire échouer les Parthes, s'il avait 
su former un projet, ou suivre celui des autres. Mais, quand de 
sages conseils l'avaient tiré d 'un péril pressant, pour ne point pa-
raître agir par les conseils d 'autrui, il reprenait aussitôt une réso-
lution contraire, et toujours plus mauvaise. D'abord, abandonnant 
son camp, et ne cessant de crier qu'avec des bras et des armes 
on n'avait besoin ni de remparts ni de retranchements, il marche, 

prœsidiis insedit : e t , ne ponti injiciendo impedimentum hostiles turma; 
afferrent , jam enim subjectis campis magna specie volilabant, naves magnitu-
dine p ras tan tes , et connexas t rabibus ac turr ibus auctas, agit per amnem, 
calapultisque et balistis p ro turba t Barbaros, in quos saxa et hast® longius 
permeabant quam ut contrario sagit larum jactu ad®quarentur. Dein pons 
cont inuatus; collesque adversi per socias cohortes, post legionum castris, oc-
c u p a n t e , tanta celeritate e t ostentatione virium, ut Par thi , omisso paratu 
invadend® Syri®, spem omnem in Armeniam verterent. 

X. Ibi P®tus, imminentium ncscius, quinlam legionem procul in Ponto ha-
bebat, reliquas promiscuis mil i tum commcatibus infirmaverat; donec adven-
tare Vologesen magno et infenso agmine audi tum. Accitur legio duodecima, 
et unde famam aucti exercitus speraverat, prodita infrequentia ; qua tamen 
relineri castra, et eludi Parthus t rac tube l l i poterat, si Pœlo aut in suis aut in 
alienis consiliis constantia fuisset . Verum ubi a viris mili taribus adversus 
urgentes casus firmatus crat, ru rsus , ne aliéna; sententiœ indigens viderelur, 
in diversa ac deleriora transibat. Et tune, relictis hibernis, non fossam neque 
vallum sibi, sed corpora et arma in hoslem data clamitans, duxit legiones, 

comme s'il eût voulu combattre; puis, ayant perdu un centurion et 
quelques soldats qu'il avait envoyés reconnaître l'ennemi, il revient 
précipitamment sur ses pas. Ensuite, comme Vologèse avait mis 
peu d'ardeur dans sa poursuite, reprenant sa vaine présomption, 
il posta trois mille hommes, l'élite de son infanterie, sur une mon-
tagne du Taurus la plus proche, afin de fermer le passage au roi ; 
il jeta aussi l'élite de sa cavalerie, la division de Pannonie, dans 
un coin de la plaine. Sa femme et son fils furent envoyés au fond 
d'un château nommé Arsamosate, et il leur donna une cohorte 
pour les garder. Il dispersa ainsi toutes ses troupes, qui, réunies, 
auraient eu plus de courage contre un ennemi mal discipliné ; et 
ce ne fut, dit-on, qu'à la dernière extrémité qu'il se détermina à 
avouer sa détresse à Corbulon, qui, dit-on aussi, ne se pressa point, 
laissant croître le péril pour donner plus d'éclat au secours. Cor-
bulon, pourtant, tira de chacune de ses trois légions mille hommes, 
qui, avec huit cents chevaux et un nombre égal de fantassins 
auxiliaires, reçurent l 'ordre de se disposer à partir. 

XI. Cependant, sans s'effrayer de cette cavalerie et de cette in -
fanterie, dont Pétus avait embarrassé sa marche, Vologèse persiste 
dans son plan. Ses attaques, ses dispositions, épouvantèrent la ca-
valerie; les légionnaires furent écrasés. Un seul centurion, Tar-
quitius Crescens, osa défendre une tour dont il commandait la 
garnison. Après avoir fait de fréquentes sorties et taillé en pièces 
tous les barbares qui approchaient, il ne succomba qu'au moment 
où il fut enveloppé par les flammes. Quelques fantassins, que le 
fer épargna, se sauvèrent au loin dans les déserts, les blessés, dans 

quasi prœlio cer ta turus . Deinde, amisso centurione et paucis militibus, quos 
visendis host ium copiis p r s m i s e r a t , trepidus remeavit. Et, quia minus a'eriter 
Vologeses institerat, vana rursus (îducia, t r ia millia delecti peditis proximo 
Tauri jugo imposuit, quo t rans i lum régis arcerent . Alares quoque Pannonios 
robur equilatus, in parte campi local. Conjux ac filius castello, cui Arsamo-
sala nomen est, abdiii, data in praesidium cohorte, ac disperso milite, qui 
in uno habitus, vagum hostem promptius sustentavisset : et œgre comptil-um 
ferunt, ut instantem Corbuloni fateretur ; nec a Corbulone properalum, quo 
gliscentibus periculis, etiam subsidii laus augeretur. Espediri tamen itincrî 
singula millia ex t r ibus legionibus, et alarios octiugentos, parem numerum et 
cobortibus, jussit . 

XI. At Vologeses, quamvis obsessa a Pœtoi l inera bine peditatu inde équité 
accepisset, nihil mutato consilio, sed vi ac minis alares exterrui't, legionarios 
obtrivit, uno tan tum centurione Tarquitio Crescente turr im, in qua prasidium 
agilabat, defendere auso, facta sœpius eruptione, et c®sis qui Barbarorum 
propius suggrediebanlur, donec ignium jactu circumveniretur : peditum si quis 
integer, longinqua et avia, vulnerati castra repet ivere; virtutem re<-is 
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le camp, débitant sur la valeur du roi, sur la cruauté et sur les 
forces des vainqueurs, toutes les exagérations de la crainte, facile-
ment recueillies par des hommes déjà effrayés. Le général lu i -
même, n'ayant plus la force de combattre ces terreurs, avait 
abandonné toutes fonctions militaires; seulement il envoya de 
nouveau presser Corbulon « de venir au plus tôt sauver leurs en-
seignes, leurs aigles, et les restes malheureux d'une armée presque 
détruite : il promettait de se défendre, en attendant, jusqu'au der-
nier soupir. » 

XII. Corbulon, toujours intrépide, laisse en Syrie une partie de 
ses troupes pour garder ses fortifications sur f Euphrate, prend le 
chemin le plus court et le plus riche en subsistances, gagne la 
Commagène, ensuite la Cappadoce, de là, l'Arménie. Avec l'armée, 
outre l'attirail ordinaire, marchaient, des troupes nombreuses de 
chameaux chargés de blé, afin de repousser à la fois et la famine 
et l 'ennemi. Le premier objet qui s'offrit à sa vue fut le primipi-
laire Pactius, un des fuyards, ensuite plusieurs soldats. Comme 
ils donnaient à leur fuite différents prétextes, « il leur conseilla 
de retourner à leurs drapeaux, et d'essayer leurs supplications sur 
Pétus; quant à lui, il était impitoyable pour ceux qui se laissaient 
vaincre. » En même temps il parcourait les rangs de ses propres 
légions; il les excitait, il leur rappelait leur ancienne gloire, il leur 
en promettait une nouvelle : « Ce n'étaient plus de simples villes 
ou des bourgades d'Arménie, c'était un camp romain, et, dans ce 
camp, douze mille légionnaires, qui allaient devenir le prix de 
leurs travaux; chacun d'eux pouvait se flatter de recevoir, de là 
main de son général, cette couronne si glorieuse qu'obtiennent les 

tium e t copias gentium, cuncta metu extollentes, facili creduli tate eorum qui 
eadem pavebant. Ne dux quidem obniti adversis ; sed cuncta nulitue muma 
de^eruerat missis i terum ad Corbulonem precibus, « veniret propere signa et 
aquilas et nomen rel iquum infelicis exercitus tue re tu r : se fidem intérim, do-
nec vita suppeditet , re tenturos . • . 

XII 111e interri tus, et par te copiarum apud Syriam relicta, ut munimenta 
Eupbrat i imposita re t inerentur , qua proximum e t commeatibus non egenum, 
re"ionem Commagenam, exin Cappadociam, inde Armenios petivit . Comitaban-
tur exercitum p ra t e r alia sueta bello, magna vis camelorum. onusta f ru-
mento u t simul hostem fa.nemo,ue depelleret. P r imum e perculsis Pactium, 
primip'ili centurionem obvium, habui t .de in plerosque militum : quos, d,versas 
fu-a : causas obtendentes, redire ad signa et clementiam Pfeti experin mone-
ba"f se uisi victoribus immitem esse. Simul suas legiones adiré, h o r t a r i . p n o -
r u m admonere, novam gloriam ostendere; « non vicos aut opptda Armenio-
rum sed castra romana duasque in iis legiones, pret ium laboris peti. Si 
sm°ùl is manipularibns prœcipua servati civis corona, imperatoria manu, tri-

libérateurs des citoyens : et alors quel honneur signalé pour une 
armée entière, où il y aurait autant de couronnes distribuées que 
de citoyens sauvés? » Ces paroles, et d 'autres semblables, les ani-
mant tous d'une ardeur commune (et il y en avait que le péril 
d'un proche ou d'un frère aiguillonnait et enflammait plus 
particulièrement), ils pressent leur marche jour et nuit sans in -
terruption. 

XIII. Vologèse redoublait d'autant plus ses efforts contre les as-
siégés : tantôt il insultait le retranchement des légions, tantôt le 
château, qui recélait les enfants et les femmes; il s'avançait même 
plus prés qu'il n'est ordinaire aux Parthes, dans l'espoir que celte 
témérité pourrait attirer les Romains au combat. Mais à peine 
pouvaient-ils s'arracher de leurs tentes, et ils se bornaient à dé-
fendre leurs palissades, suivant l'ordre du général; la plupart aussi, 
par lâcheté, voulant attendre Corbulon, et, au cas qu'ils fussent 
trop pressés, s'autorisant d'avance des journées de Numance et 
des Fourches Caudines : « Ni les Samnites, ni aucun peuple 
d'Italie, ni les Carthaginois, rivaux de not re empire, n'avaient été 
aussi redoutables ; ces anciens Romains, si braves et si vantés, 
toutes les fois qu'ils avaient désespéré de vaincre, avaient songé à 
vivre. » Le général, ne résistant plus à ce découragement de l'armée, 
écrivit à Vologèse, sans toutefois, dans sa première lettre, s'a-
baisser à un ton suppliant ; il prenait au contraire celui du repro-
che : « Les Arméniens, objets de ces hostilités, avaient toujours 
été soumis, ou à Rome, ou à des souverains du choix de l'em-
pereur; la paix était avantageuse aux deux partis, et il ne fal-
lait pas s'arrêter seulement au présent ; le monarque, il est vrai, 

buere lur ; quod illud et quantum decus, ubi par eorum numerus adipiscere-
tu r , qui attulissent salutem et qui accepissent? » His atque talibus in com-
mune alacres, et e rant quos pericula f r a t r u m aut propinquorum proprii» 
stimulis incenderent, continuum diu noctuque iter properabant . 

XIII. Eoque intentius Vologeses premere obsessos, modo vallum legionum, 
modo castellum quo imbellis œtas defendebatur, adpugnare, propius incedens 
quam mos Parthis , si ea temeritate hostem in prœlium eliceret. At illi vix 
contuberniis extracti, nec aliud quam munimenla propugnabant ; pars jussu 
ducis, et alii propria ignavia, ut Corbulonem opperientes, ac, si vis ingrueret , 
provisis exemplis caudin» ac numantinœ cladis : « neque eamdem vim Samni-
tibus, italico populo, aut Pcenis romani imperii semulis. Validam quoque et 
laudatam antiquitatem, quoties fortuna contra daret , saluti consuluisse. » 
Qua desperatione exercitus dux subaclus, primas tamen litteras 3d Vologesen, 
non supplices, sed in modum querentis composuit , « quod pro Armeniis sem-
per roman® ditionis, aut subjectis régi quem imperator delegisset, hostilia 
faceret; pacem ex œquo ntiiem : nec prxsenlia lantum spectaret; ipsum, ad-



était venu, avec toutes les forces de son empire, contre deux lé-
gions, mais il restait aux Romains l'univers pour soutenir leur 
querelle. » 

XIV. Vologése, sans entrer dans aucune discussion, répondit 
« qu'il attendait ses frères, Pacorus et Tiridate ; il leur avait fixé 
ce temps et ce lieu pour décider, dans un conseil, du sort de l'Ar-
ménie; puisque les dieux y joignaient cette faveur, digne des Ar-
sacides, ils prononceraient en même temps sur les légions 
romaines. » Pétus députa de nouveau pour demander une entrevue 
au roi, qui envoya à sa place Vasacès, préfet de cavalerie. Dans 
cette conférence, Pétus cita les Lucullus, les Pompée, et tous les 
actes des Césars qui avaient ou possédé ou donné l'Arménie. 
Vasacès répondit que si les Romains avaient la prétention, les 
Parthes avaient la force. Enfin, après bien des débats, l'Adiabène 
Monobaze assista le lendemain, comme témoin, au traité qui se 
conclut; il fut décidé qu'on lèverait le siège, que les Romains éva-
cueraient entièrement l'Arménie, qu'on livrerait aux Parthes les 
châteaux et les magasins; que, tous ces arrangements consommés, 
on laisserait à Vologése le temps d'envoyer à Néron des ambassa-
deurs. 

XV. Dans l'intervalle, Pétus construisit un pont sur le fleuve 
Arsanias, qui coulait au pied du camp, sous prétexte que ce pont 
lui faciliterait sa roule; mais les Parthes avaient exigé ce monument 
de leur victoire. En effet, il ne servit qu'à eux : les Romains 
prirent un chemin tout opposé. La renommée ajouta que les 
légions avaient passé sous le joug et subi d'autres ignominies de la 

versus duas legiones, l o l i s r egn i v i r ibus advenisse; at Romanis o rbem t e r r a r u m 
r e l i q u u m , quo b c l l u m j u v a r e n t . » 

XIV. Ad ea Vologescs, n ih i l p ro c a u s a , sed « o p p e r e n J o s sibi f r a l r e s Paco-
r u m ac T i r ida ten , » rescr ips i t ; « i l lum locum l e m p u s q u e consilio de s t i na tum 
quo de Armenia c e r n e r e n t , adjecisse dcos d ignum Arsacidarum, s imul e t de 
legionibus romanis s t a tuè ren t . » Missi post a P a t o nun t i i , e t rég is colloquium 
pe l i tum, qui Vasacen, prsefectum equ i i a tu s , ire juss i t . Tum Pie t u s Lucullos, 
Pompeios, et si qua Casares o b t i n é n d » donandœve Armenia: e g e r a n t ; Vasacès 
imaginent re t inendi largiendive penes nos , vint penes Par thos , memora t . Et , 
m u l t u m invicem d iscep ta to , Monobazus Adiabenus in diem p o s t e r u m , test is iis 
quie pepigissent , adh ibe tu r . P lacui tque l iberar i obsidio legiones, e t decedere 
omnem militent finibus Armen io rum.css t e l l aque et commea tus P a r t h i s t r ad i , 
q u i b u s perpet ra t i s , copia Vologesi t iere t mi l tendi ad .Neronem legatos . 

XV. In tér im (lumini A r s a n i a , is cas t ra p ra f lueba t , pontem imposu i t , specie 
sibi illud iter expedientis : sed P a r t h i , quasi documentan t Victoria, j u s s e r a n t ; 
n a m q u e iis usui fu i t , nostr i per d iversum iere. Addidit r u m o r s u b j u g u m 
missas legiones, et alia ex r é b u s in faus t i s , q u o r u m s i m u l a c r u m ab Armeniis 

part des Arméniens. En effet, ceux-ci entrèrent jusque dans les 
retranchements avant que les Romains en fussent sortis, et ils bor-
dèrent tous les chemins, prétendant reconnaître des esclaves et 

' des chevaux pris depuis un temps infini, et les emmenant. 11 y eut 
aussi des habits enlevés, des armes retenues : le soldat, tout 
tremblant, n'osait disputer, de peur de donner heu à un combat. 
Vologése, ayant élevé un trophée de nos armes et de nos morts pour 
attester notre désastre, fil grâce aux légions d'être témoin de leur 
fuile. Il cherchait la gloire de la modération après avoir satisfait 
pleinement son orgueil; il traversa l'Arsanias à la nage sur un élé-
phant, et tous les grands de sa cour, après lui, sur des chevaux, 
d'après le bruit qui avait couru que le pont croulerait, par la per-
fidie des architectes. Mais tous ceux qui osèrent y passer en recon-
nurent la solidité. 

XVI. Au reste, il est constant que les assiégés étaient si abondam-
ment pourvus de vivres, qu'ils en brûlèrent des magasins entiers; 
et Corbulon rapporte « que les Parthes, au contraire, manquaient 
de tout ; que l'épuisement de leurs fourrages les allait con-
traindre de lever le siège, et que, lui, n'élait plus éloigné que de 
Irois jours de marche. » Il ajoute « que Pétus jura au pied des en-
seignes, en présence des témoins nommés par le roi, qu'aucun 
Romain ne mettrait le pied dans l'Arménie, avant qu'on eût rap-
porté la réponse de Néron touchant l'acceptation de la paix. » 11 se 
peut qu'on ait supposé ces faits pour aggraver l'infamie, mais du 
moins le reste n'est point équivoque ; il ne l'est point que Pétus, 
dans un seul jour, fit plus de quarante milles, laissant ses blessés 

u s u r p a t u m es t . Namque et m u n i m e n l a ingressi sun t , an tequam agmen r o -
manum excederet , e t c i r cums te t e re vias, captiva olim mancipia au t j u m e n t a 
agnoscentes abs t rahen tesque . R a p t a etiam ves tes , r e t en ta a rma , pavido mi l i te 
et concedente, ne qua prcelii causa exsisteret . Vologeses, a r m i s e t corporibus 
c a s o r u m aggregat i s , quo cladem nostrani t e s t a re tu r , visu f u g i e n t i u m legionum 
abst inui t . Fama moderat ionis q u a r e b a t u r , pos tquam superb iam expieverat . 
Flumen Arsaniam e lephanto ins idens , e t p roximus qu i sque regem vi equorum, 
pe r rupere , qu ia r u m o r incessera t pontem cessurum oner i , dolo f ab r i can t ium; 
sed qu i ingredi aus i s u n t v a l i d u m e t f idum intel lexere. 

XVI. Ceterum obsessis adeo suppedi lav isse rem f r o m e n t a r i a m consl i t i t , u t 
borré is ignem i n j i c e r e n t ; c o n t r a q u e prodidcr i t Corbulo « Par thos , i n o p e s c o -
p i a r u m , e t pabulo a t t r i lo , r e l i c tu ros oppugna t ionem, neque se p lus t r idui 
i t ine re abfuisse. » Adjecit « j u r e j u r a n d o P a t i c a u t u m apud signa, ads tan t ibus 
iis quos testificando rex misisset , neminem Romanum Armeniam ingressurum 
donec r e f e r r en tu r l i t t e r a Neronis , an paci annuere t . » Q u a u t a u g e n d a in fa -
m i a composita, sic rel iqua non in obscuro haben tu r : una d ie quadraginla 

« 



épars de tous côtés, et qu'on n'eût pas fui d 'un champ de bataille 
avec plus de précipitation, ni dans une confusion plus horrible. 
Corbulon, allant à leur rencontre sur les bords de l'Euphrate, ne 
voulut point que son armée se montrât dans tout l'éclat de ses 
armes et de ses décorations, pour ne point les humilier par le con-
traste. Les soldats, accablés du sort de leurs camarades, ne pou-
vaient retenir leurs larmes : à peine, dans leur douleur, ils se res-
souvinrent des acclamations ordinaires : toutes ces rivalités de 
valeur et de gloire, affections des âmes heureuses, s'étaient éloi-
gnées de leurs cœurs ; il n'y restait que la seule pitié, dans les sub-
alternes surtout. 

XVII. Les généraux eurent une entrevue très-froide; Corbulon se 
plaignit amèrement de l'inutilité d'une marche si pénible, « tandis 
qu'on aurait pu terminer la guerre par la défaite des Partîtes. » 
Pétus répondit « que rien encore n'était perdu; ils n'avaient 
qu'à tourner leurs aigles et fondre ensemble sur l'Arménie, affai-
blie par la retraite de Vologèse. » Corbulon répliqua « qu'il 
n'avait point d'ordre; alarmé du péril des légions, il avait quitté 
sa province; dans l ' incertitude des nouveaux projets des Parthes, 
il allait regagner la Syrie; à son tour il avait besoin d'invoquer la 
Fortune, pour qu'une infanterie, épuisée par une longue route, 
pût atteindre une cavalerie fraîche, et dont les plaines facilitaient la 
marche. » Pétus alla hiverner dans la Cappadoce : Vologèse fit som. 
mer Corbulon de détruire les forts qu'il avait construits au delà de 
l'Euphrate, et de laisser le fleuve, comme autrefois, frontière des 

millium spatium emensum esse Pee turn, desertis passim sauciis; neque minus 
deformem illam fugientium trepidationem, quam si terga in acie ver t issen ' . 
Corbulo, cum suis copiis, apud r ipam Euphratis obvius, non earn speciem 
insignium et armorum prsetulit, u t diversitatem exprobraret : incesti manipul i , 
ac vicem commilitonum miserantes , ne lacrymis quidem temperare; vix praj 
fletu usurpata consalutatio. Decesserat certamen virtutis et ambitio glori®, 
felicium hominum affectus : sola misericordia valebat, e t apud minores magis. 

XVII. Ducum inter se brevis sermo secutus est, hoc conquerente « i r r i tum 
laborem ; potuisse bellum fuga Partborum liniri. » Ille « integra u t r ique cun-
cta » respondi t ; « converterent aquilas, et juncti invaderent Armeniam, abs-
cessu Voiogesis infirmatam. » « Non ea imperatoris habere mandata, » Cor-
bulo; « periculo legionum commotum, e provincia egressum; quando in 
incerto habeantur Par tborum conatus, Syriam repe t i tu rum. Sic quoque opti-
mam fortunam orandam, u t pedes, confectus spaliis i t inerum, alacrem et 
facilitate camporum pravenientem equitem assequeretur. » Exin Pietus per 
Cappadociam hibernavit . At Voiogesis ad Corbulonem missi nuntii, detraheret 
castella trans Euiihraten, amnemque, u t olim, medium faceret; ille Armeniam 

deux empires. Corbulon, de son côté, insistait pour que les Parthes 
évacuassent entièrement l'Arménie. Vologèse y consentit; toutes 
les fortifications au delà de l 'Euphrate furent rasées, et l'Arménie 

resta sans maître. . 
XVIII. Cependant 011 dressait à Rome, au milieu du mont Lapi-

tolin, des trophées et des arcs de triomphe, sans que ces monu-
ments, décernés par le sénat pendant nos succès, fussent inter-
rompus après nos désastres : on voulait flatter les regards, en dépit 
de la conviction. Néron, pour faire encore diversion aux inquié-
tudes du dehors, fit prendre tout le blé du peuple qui était gâté, et 
il le fit jeter dans le Tibre, pour affecter la sécurité sur l'abondance 
des grains. Le prix n'en haussa point, quoiqu'une tempête violente 
en eût submergé, dans le port même, près de deux cents navires, 
et qu'un incendie en eût consumé cent autres sur le Tibre. Trois 
consulaires, L. Piso, Ducennius Géminus, Pompéius Paulinus, 
furent préposés au recouvrement des revenus de la république. 
Dans son édit, Néron censura les princes ses prédécesseurs, « qui 
avaient porté les dépenses de l'État bien au delà de ses revenus, en 
sorte qu'il était obligé de fournir tous les ans soixante millions de 

sesterces à la république. » 
XIS. Il régnait dans ce temps-là un usage très-condamnable. Aux 

approches d°es comices, ou lorsqu'on était près de tirer au sorties 
provinces, un grand nombre de citoyens sans enfants se hâtaient 
la plupart d'en acquérir par des adoptions fictives, qu'ils annu-
laient aussitôt qu'ils avaient concouru, avec les pères de famille, 
pour les magistratures ou les gouvernements. Ceux-ci se plaignirent 

uuonue diversis prss id . i s vacuam fieri expostulabat. Et postre.no concessit 
rex; d i r u u q u e <Î® Euphrateu ult.-a communierai Corbulo, et Arment, s .ne 

" I v H . l i R o m ^ i r o p a a de Parthis, arcusque medio Capitolini montis siste-
bantur décréta ab senatu inlegro adhuc belle, neque tum omissa, dum adspe-
c iu iconsul i tur , spreta conscicntia. Quin et, diss.muland.s r e run . externarum 
c S s " e r o f rùmen tum plebis, velu-tale corruplum m T.bernn jec.t, quo 
secùritatem nnnonx oslentaret; cu jus pretio mhil addttum est, q u a m v s d u -
cen as ferme naves, portu in ipso, violentia tempestafs , et centun, alias, 
ï b e r subvectas, fortu. tus ignis k u m p s i s s e t . Très dein consu l t e s , !.. P.so-
ném Ducermium Gennnum, Pompeium Paullinum vec t igahbuspubhcs P r®-
S i " u m insectatione priorum pri.tcipum, « qui gravitate sumptuum ju -

o ,"d L anteissent; s e a n n u u m sexcenties sestertium re.publ.c® largir, » 
XIX. l 'ercrebuerat ea tempestate pravissimus mos. quum. P « / ! ^ " 

aut sorte provinciarum, plerique orbi fictis adopUonibus adsc.scerent Bl.os, 
prieturàsque et provincias inter patres sorliti, stat.m emitterent manu quos 



amèrement au sénat; ils f irent valoir « les droits de la nature, les 
soins de l'éducation, contre la fraude et les artifices d'une adop-
tion momentanée. Ne devait-il point suffire aux citoyens sans 
enfants de vivre sans aucunes charges, dans une sécurité pro-
fonde, dans l'aisance que leur procuraient la déférence et le zèle de 
leurs nombreux amis? Après une longue attente, les promesses 
de la loi deviennent illusoires, depuis qu'à l'aide de ces enfants, 
obtenus sans sollicitude, perdus sans affliction, on égalait tout 
à coup les avantages d 'une ancienne paternité. » Un sénatus-
consulte déclara que les adoptions simulées ne donneraient 
plus de privilèges, ni pour les emplois publics, ni même pour les 
héritages. 

XX. On instruisit ensuite le procès du Crétois Timarchus. Outre 
ces vexations communes à tous les hommes riches et puissants 
des provinces, qui abusept de leurs avantages pour écraser les 
faibles, on lui reprochait encore un mot qui renfermait une in-
sulte pour le sénat. Il avait dit cent fois « qu'il dépendait de lui de 
faire décerner ou non des remercîments publics aux proconsuls 
qui avaient gouverné la Crète. » Thraséas, ramenant au bien 
public cette discussion particulière, après avoir opiné à ce que 
l'accusé fût banni de Crète, ajouta : « L'expérience nous apprend, 
pères conscrits, que ce sont les fautes des méchants qui ont fait 
naître, dans l'esprit des gens de bien, les bonnes lois et les sages 
règlements. Ainsi, la loi Cincia dut son origine à la licence des ora-
teurs; la loi Julia, aux brigues des candidats; les plébiscites de 
Calpurnius, à la cupidité des proconsuls. Toujours le crime pré-

adoptaverant. Magna cum invidia senatum adeunt , « j u s natura;, labores edu-
candi, adversus fraudem et a r t e s et brevitatem adoptionis, » enumerant : 
« satis pretii esse orbis, quod mul t a securi tate null is oneribus, grat iam, ho-
nores, cuncta prompta et obvia haberen t . Sibi promissa legum, diu exspe-
ctala, in ludibrium verti, quando quis s ine sollicitudioe parens, sine luciti 
orbus, longa patrum vota repen te adtequaret. » Factum ex eo senatusconsul-
tum, ne simulata adoptio in u l la parte muner is publici juvaret , ac ne usur-
pandis quidem heredilatibus prodesset. 

XX. Exin Claudins Timarchus, Cretensis, reus agitur, celeris criminibus, u t 
soient prœvalidi provincialium e t opibus nimiis ad injur ias minorum elati ; 
una vox ejus usque ad contumel iam senatus penetraverat , quod dictitasset 
« in sua potestate s i tum, an proconsulibus qui Cretam obtinuissent grales 
agerentur. » Quam occasioncm Pœtus Thrasea ad bonum publicum verlens, 
postquam de reo censuerat provincia Creta depellendum, ha:c addidi t : « Usu 
probatum est, patres conscripti, leges egregias, exempla honesta, apud bonos 
ex delictis aliorum gigni. Sic ora torum licentia Cinciam rogationem, candi-
datorum ambitus Julias leges, magis l ra tuura avari t ia Calpurnia scita, pepe-

/ 

cède la peine; la réforme est toujours postérieure à l'abus. Que ce 
nouvel orgueil des provinces nous inspire donc une résolution 
digne à la fois et de la générosité et de la fermeté romaines : sans 
affaiblir la protection due aux alliés, gardons-nous de l'opinion qui 
fonde la réputation d'un Romain sur d'autres titres que l'estime 
des citoyens de Rome. 

XXI. « Jadis, outre le préteur et le consul, nous envoyions des 
particuliers même pour visiter les provinces, pour rendre compte 
de la subordination de chacun; et les nations tremblaient dans 
l'attente du jugement d 'un seul homme. Maintenant c'est nous 
qui portons nos hommages et nos adulations à l'étranger; et le 
moindre d 'entre eux, au seul signe de sa volonté, nous fait dé-
cerner des remercîments, et, bien plus souvent, des accusa-
tions. Que les accusations soient maintenues, qu'on laisse aux 
alliés ce moyen de déployer leur puissance; mais ces louanges 
fausses, extorquées par des sollicitations, qu'on les réprime autant 
que l'injustice, autant que la cruauté. L'envie de nuire fait com-
mettre moins de prévarications que le désir de plaire. Quelques 
vertus même se font haïr, l'inflexible sévérité, la justice qui se 
roidit contre la faveur; et c'est pour cela que le commencement de 
presque toutes les administrations est toujours plus vigoureux et 
que la fin dégénère, parce que le besoin de suffrages transforme 
nos proconsuls en candidats. Qu'on supprime cet abus, le gouver-
nement des provinces deviendra plus égal et plus ferme; et, comme 
la crainte des restitutions a contenu la cupidité, la suppression des 
remercîments publics préviendra les lâches condescendances. » 

reruut . Nam culpa, quam pœna tempore p r i o r ; emendari, quam peccare, 
posterius est . Ergo adversus novam provincialium superbiam dignum fide 
constantiaque romana capiamus consilium, quo tu te te sociorum nihil dero-
getur, nobis opinio decedat, qualis quisque babeatur , alibi quam in civium 
judicio esse. 

XXI. « Olim quidem non modo prœtor au t consul, sed privati etiam mitte-
bantur, qui provincias viserent, et quid de cujusque obsequio videretur, re-
ferrent ; trepidabantque gentes de exi^timatione singulorum. At nunc colimus 
externos et adu lamur ; et quomodo ad nutum alicujus grates, ita promptius 
accusatio decernitur : decernaturque, et maneat provincialibus potentiam 
suam tali modo ostentandi, sed laus falsa et precibus expressa perinde cohi-
beautur, quam malitia, quam crudel i tas . Plura sœpe peccantur dum demere-
mur , quam dum offendimus. Quœdam immo virtutes odio sunt . severitas 
obstinata, invictus adversum gratiam animus . Inde initia magistratuum no-
strorum meliora ferme, et finis inclinât, dum in modum candidatorum, suf-
fragia conquirimus : quœ si arceantur, xquabi l ius atque constantius provincial 
r egen tu r ; nam ut metu repelundarum infracta avaritia est, ila, vctita gratia-
r u m actione, a .¡bitio cohibebitur. » 
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XXII. Cet avis enlraina toutes les voix : cependant le sénatus-
consulte ne put être rédigé, les consuls prétendant que ce n'était 
point l'objet de la déiibéralion. Depuis, le prince proposa lui-
même le décret; et il fut arrêté que, désormais, on n'agiterait plus, 
dans le conseil des alliés, de faire rendre dans le sénat des actions 
de grâces aux proconsuls ou aux préteurs, et qu'on n'enverrait 
aucune députation pour cet objet. Sous les mêmes consuls, le ton-
nerre consuma le gymnase, et une statue en bronze de Néron s'y 
liquéfia au point de perdre sa forme. Un tremblement de terre dé-
truisit en grande partie Pompéi, ville considérable de la Campanie; 
la vestale Lélia mourut, et l'on choisit à sa place une Cornélia, de 
la branche des Cossus. 

XXIII. Sous le consulat de Memmius I^égulus et de Yerginius 
Rufus, Poppée donna à Néron une tille, qu'il reçut avec des trans-
ports extraordinaires; il la surnomma Augusta, ainsi que sa mère. 
Les couches se firent à Antium, colonie où lui-même était né. Dès 
les premiers temps, le sénat avait fait des vœux solennels pour la 
grossesse de Poppée; on en fit alors de nouveaux, et on les acquitta 
tous ; on v ajouta des prières publiques. On décerna un temple à 
la Fécondité, des combats religieux pareils à ceux d'Actium; il fut 
ordonné qu'on élèverai! aux deux Fortunes des statues d'or qui 
seraient placées sur le trône de Jupi ter Capitolin, et qu'on célé-
brerait à Antium, pour les Claudes et pour les Domilius, des jeux 
du cirque, comme en célébrait à Boville pour les Jules : toutes 
choses qui restèrent sans exécution, l 'enfant étant mort à quatre 

XXII. Magno assensn celebrata sententia, non tarnen senatusconsnltum per-
lìci potuit, abnuentibus consulibus ea de r e re la tum. Mos, aoclore principe, 
sanvere ne quis ad concilium sociorum re f e r r e l , agendas apud senatum p io -
p r a t o r i h u s proveconsulibus grates, neu quis ea legalione fungerelur . lisdem 
consul 'bus, Gymnasium iciu fulminis conf lagrav i , effigiesque in eo Neronis 
ad informe a s liqucfacta. Et motu terra;, celebre Campania oppidum, Pompei, 
magna ex parte prorui t . Defunctaque virgo vestalis Lal ia , in cujus locum Cor-
nelia ex familia Cossorum capia est. 

XXIII. Memmio ilegulo et Virginio Rufo consul ibus, nalam sibi ex Poppaa 
lìliam Nero ultra mortale gaudmm accepit, appellavitque Augustam, dato et 
P o p p a a eodcm cognomento. Locus puerper io colonia Aniium fui t , ubi ipse 
generatus erat. Jam senatus utcrum Poppa® commendaverat diis, yotaque 
publice susceperat, q u a moltiplicala exsolulaquc. Et add i t a supplicatior.es 
templumque Eecunditati, et eertamen ad exemplar act iaca r e l i g ion i decre-
tarti; tilque For tunarum effigies a u r e a in solio Capitolini Jovis colloearentur; 
l u d k r u m circense, u t J u l i a genti apud Bovillas, ita Claudia Domitiaque apud 
Antium ederetur q u a fluxa fuere, qua r tum intra mensem defuncta infante. 

mois. Sa mort donna lieu à de nouvelles adulations; on lui décerna 
les honneurs d 'une déesse, le pulvinar, un temple avec un prêtre; 
et Néron se montra aussi immodéré dans son affliction qu'il l'avait 
été dans sa joie. Lorsque, immédiatement après les couches, tout le 
sénatcourut en foule à Antium, on défendit à Thraséas de paraître; 
et cet affront, l'infaillible avsnt-coureur de sa perle, Thraséas l'es-
suya avec une fermeté inébranlable. Quelques jours après, Néron se 
vanta,dit-on, chez Sénèque, de s'èlre reconcilié avec Thraséas; el 
Sénèque dit à Néron qu'il l'en félicitait. Ce mot faisait honneur aux 
deux grands hommes, et metlail leurs jours en péril. 

XXIV. Au commencement du printemps, les ambassadeurs parlhes 
arrivèrent avec des instructions et une lettre de Vologèse. Ce mo-
narque écrivait que, » renonçant à discuter ses droits sur l 'Ar-
ménie, tant de fois débattus, il lui suffisait que les dieux, au 
jugement desquels les nations les plus puissantes devaient se sou-
mettre, eussent livré aux Parthes la possession de ce royaume, non 
sans honte pour les Romains; dernièremenl, les Parlhes n'avaient-
ils pas tenu Tigrane investi? et, depuis, maîtres de la vie de Têtus 
et de celle des légions, ils avaient, en consentant à les laisser partir, 
donné assez de preuves de valeur; ils en avaient donné aussi de 
modération ; Tiridate n'aurait point refusé de venir à Rome rece-
voir le diadème, s'il n'eût été retenu par la dignité du sacerdoce; 
mais il se rendrait au camp; là, au pied des enseignes et des images 
du prince, en présence des légions, il viendrait inaugurer son 
règne. » 

XXV. Une pareille lettre surprit d'autant plus que Pélus mandait 

Rursusque exor ta adulationes, censentium honorem divœ et pulvinar a d e t n -
que et s:icerdotem. Atque ipse, ut l a t i t i a , ita mœroris immodicus egit. Auno-
ta lum est , omni scnatu Antium sub recentem par tum effuso, Thraseam pro-
hibi tum immoto animo prœnuntiam iinminentis cad i s contumeliam excepisse. 
Secutam dehinc vocem Casaris ferunt qua reconciliatum se Thra:e®, apud 
Senecam, jaclavcrit , ac Senecam Casari gratulatalo : unde gloria egregiis viris 
et per icula gliscebant. 

XXIV. Inter q u a , veris principio, legati r a r iho rum mandata régis Volo-
gesis, l i t terasque in eamdem lormani, a l lu le rc : « se priora et loties jaclala 
super ebl inenda Armenia nunc omittere, quouiam dii, quamvis potenlium 
populortim arbi t r i , pos'essionem Parthis, non sine ignominia romana, Iradi-
dissent . .Nupor clausum Tigranen; post Pœtum legionesque, quum opprin ere 
posset, incolumes dimisissè. Salis approbatam vini; d.itum et lenitalis expe-
r inienl tnn. Nec recusaturum Tiridaten accipiendo diademati in I r b e m venire, 
nisi sacerdoti! religione at t ineretur . l t u n u n ad signa cl effigies principia, ubi 
legionibus corani, regnum auspicaretur. » 

XXV. Talibus Vologesis lilteris, quia P a l u s diversa, tan.juam rebus integri», 



tout le contraire, et qu'à l'entendre rien n'était décidé. Un de nos 
centurions avait accompagné les ambassadeurs; on le questionna 
sur l'état où se trouvait l'Arménie : sa réponse fut que les Romains 
l'avaient entièrement évacuée. Néron sentit alors toute la dérision 
des barbares, qui demandaient ce qu'ils avaient pris; et il tint 
conseil, avec les premiers citoyens, sur le parti qu'on prendrait, ou 
d 'une guerre hasardeuse ou d 'une paix désl.onorante. Ii n'y eut 
qu'une voix pour la guerre. La conduite en fui confiée àCorbulon, 
qui, depuis tant d'années, avait une si grande connaissance de ses 
soldais et de ses ennemis. On avait éprouvé trop de chagrins de 
Pélus pour s'exposer à l'incapacité de quelque autre. Les ambas-
sadeurs furent congédiés avec un refus, adouci toutefois par des 
présents, pour leur laisser l'espoir que Tiridate n'eut pas échoué 
comme eux, s'il fût venu faire sa demande en personne. On chargea 
Cincius de l'administration civile en Syrie, en conservant à Cor-
bulon tout le département militaire; et l'on ajouta à ses troupes la 
quinzième légion, que Marius Celsus lui amena de la Pannonie. On 

- écrivit aux tétrarques et aux rois, ainsi qu'aux préfets et aux pro-
curateurs, et à ceux des préteurs qui commandaient dans les pro-
vinces voisines, d'obéir aux ordres de Corbulon ; il reçut un pouvoir 
presque égal à celui que le peuple romain avait donné à Pompée 
dans la guerre des pirates. Pélus s'inquiétait sur le sort qui l'at-
tendait à son retour. Néron se contenta de l'assaillir de quelques 
plaisanteries, et lui dit à peu près « qu'il lui pardonnait su r - l e -
champ, de peur qu'étant si prompt à s 'alarmer, une plus longue in-
quiétude n'altérât sa santé. » 

scribebat, interrogatus centuno qui cum legatis advenerat « quo in statu Ar-
menia esset, » omnes inde Romanos excessisse respondit . Tum intellecto Bar-
barorum i r r ì sa , qui peierent quod er ipuerant , consuluit inter primores civi-
taiis Nero, bellum aneeps an pax inbonesta piacerei : nec dubi tatum de bello. 
Et Corbulo, tot per annos militum atque hoslium gnarus , g e r e n d s rei pneli-
ci lur , ne cujus alterius inscitia ru rsum peccaretur, quia Paeti piguerat Igi tur 
irriti remit tuutur , cum donis tamen, unde spes fìeret non frustra eadem ora-
turum Tiridalen, si preces ipse attulisset. Syr iaque exsecutio Ciucio, copi® 
militares Corbuioni, permissa; et quintadecima legio, ducente Mario Celso, e 
Pannonia adjecta est. Scribitur tetrarchia ac regibus prafect isque et procura-
toribus, et qui pra torum finitimas provincias regebant, jussi? Corbulonis ob-
sequi ; in tantum ferine modum aucta polestate, quem populus romanus 
Cn. Pompeio, bellum piraticum gesluro, dederat. Regressum Pa tum, quum 
graviora metueret , facetiis insectari satis habuit Casar, his ferme verbls : 
. ignosrere se statim, ne tam promptus in pavorem longiore sollicitudine 
Kgresceret. • 

XXVI. Cependant Corbulon fait passer en Syrie la quatrième et la 
douzième légion, qui, après la perte de leurs meilleurs soldats et 
l'extrême abattement des autres, paraissaient peu capables de 
servir; et, les ayant remplacées par la sixième et la troisième, vieux 
corps bien complets, et aguerris par beaucoup de campagnes et de 
succès, il marche sur l'Arménie. Il joint à ces légions la cinquième, 
qui, restée dans le Pont, n'avait point partagé le désastre; la quin-
zième, qu'on venait de lui amener, l'élite des vexillaires de l'Illyrie 
et de l'Egypte, tout ce qu'il y avait de cavalerie et d'infanterie al-
liées, avec les auxiliaires des rois. Le rendez-vous était à Mélilène, 
où il se proposait de passer l 'Euphrate. Là, dans une assemblée 
générale, après des luslrations solennelles, il harangue son armée; 
il parle en termes magnifiques de la puissance de l 'empereur, et 
de tout ce qu'il avait exécuté sous ses auspices, rejetant tous les 
malheurs sur l'inexpérience de Pétus, et les entraînant tous par sà 
grande réputation, qui, dans un guerrier, tenait lieu d'éloquence. 

XXVII. Il prit la route par où Lucullus avait pénétré jadis, et 
fit rouvrir tous les passages que le lemps avait refermés. On ne fut 
pas longtemps sans voir arriver des députés de Tiridate et de Vo-
logèse.qui venaient traiter de la paix. Loin de rejeter leurs proposi-
tions, il fait partir avec eux des centurions chargés d'instructions 
conciliantes : « On n'en était pas venu au point qu'il fallût se faire 
une guerre implacable : la fortune avait été souvent pour les Ro-
mains, quelquefois pour les Parthes; ce qui était pour tous une 
leçon contre l'orgueil : il valait donc bien mieux pour Tiridate re-
cevoir en présent un royaume que le fer n 'eût pas ravagé, et, pour 

XXVI. At Corbulo, quarta et duodecima legionibus, q u a fortissimo quoque 
ainisso et ceteris extcrritis, parum habiles prœlio Yidebanlur, inSyriam trans-
latif sextam inde ac tertiam legiones, in tegrum militem et crebris ac pro-
speris laboribus exercitum, in Armeniam ducit . Addiditque legionem quintam, 
qua , per l 'ontum agens expers cladis fuerat , simul quintadecimanos, recens 
adductos, et vexilla delectorum ex lllyrico et /Egypto, quodque alarum co-
horliumque, et auxilia regum in unum conducta apud Melitenen, qua t rans-
mitlere Euphraten parahat. Tum lus t ra tum r i te exercitum ad concionem 
vocat, orditurqne magnilica de auspiciis imperatoriis rebusque a se gcslis, 
adversa in inscitiam l 'a t i declinans; multa auctorilate, q u a viro militari pro 
facundia erat . 

XXVII. JIox iter l . Lucullo quondam pene t ra tum. apertis q u a velustas ob-
sepserat, pergit. Et, venientes Tiridatis Vologesisque de pace legatos haud 
adspernatus, adjungit iis centuriones, cum mandat is non immit ibus : « non 
cnim adhuc eo ventum, u t cer tamine extremo opus esset. Multa Romanis 
secunda, quadam Parthis evenisse, documento adversus superbiam : proinde 
et Tiridati conducere intactum va^tationibus rcgnum dono accipere; et Volo-



Vologèse, chercher le bien de sa nation dansune alliance avec Rome, 
plutôt que dans des dévastations qu'on saurait Lien lui rendre. 
Corhulon n'ignorait ni les dissensions intestines, ni l'indomptable 
férocité des nations qu'ils avaient à gouverner. Son empereur, au 
contraire, jouissait partout d'une paix inaltérable, et n'avait qu'eux 
pour ennemis. » Aux négociations Corbulon joint la te r reur ; i! 
chasse de leurs demeures les mégistanes arméniens, qui avaient 
donné l'exemple de la révolte; il détruit leurs châteaux de fond 
en comble : dans la plaine, sur la montagne, chez les puissants et 
les faibles, il porte également l'effroi. 

XXVIII. Tout barbares qu'ils étaient, les Parthes n'avaient pas 
même d'animosité contre Corbulon, bien loin de sentir pour lui la 
haine qu'on ressent pour un ennemi, et ils ne doutaient pas de sa 
bonne foi dans le conseil qu'il leur donnait. D'ailleurs, Vologèse 
Vêtai t point pour les partis extrêmes : il demande une cessation 
d'hoilililés pour une certaine étendue de pays; Tiridate demande 
un jour et un lieu pour conférer. Les barbares ayant choisi, pour 
le jour, le plus prochain, et, pour le lieu, celui où ils venaient d'as-
siéger Pétus et ses légions, parce qu'il leur retraçait des événe-
ments heureux, Corbulon ne s'y refusa point, dans l'idée que le 
contraste rehausserait sa gloire. Car il ne se faisait point une peine 
de l'humiliation de Pétus, comme il le fit bien voir lorsqu'il choisit 
le fils même de ce Pétus, Iribun de soldais, pour commander le 
délachement qui alla ensevelir les restes de celte malheureuse 
journée. Le jour convenu, Tibère Alexandre, chevalier romain de 
la première classe, qu'on avait donné à Corbulon pour l'aider dans 
cette guerre, et Vivianus Annius, son propre gendre, qui n'avait pas 

gesen mel ius societate romana , quam damnis mutu i s , gent i Pnr t l iorum c o n -
s u l t u r u m . Sc.'rc, q u a n t u m intus d i s ro rd i a rum, q u a m q u e i i idomitas ei pr .xfe-
roces naliones regere t . Contra iniperatori suo immotam u b i q u e pacem, e t 
u n u m in bellum esse. » Simul consilio l e r ro rem adj icere , e t megis ianas a r -
menios , qui pr imi a nobis dcfecerant , pell i t sedibus, castella e o r u m excindit : 
plana, édita, validos invalidosque, pari m e t u complet. 

XXV1I1. .Non iufeusuni , nedum lioslili odio, Corbulonis nomen etiato Pa r -
baris naliebatur, eoque consil ium ejus lidum credebant : e rgo Vologeses neque 
.Urox in sun imam, e t quibusdam pncfec lur i s induc ias pe t i t . Ti r ida tes lncum 
d e m q u e colloquio poscit . Tempus p r o p i n | u u m , locns in quo n u p c r obsessœ 
c u m l ' a l o legiunes e r a n t , quum a Barbaris delectus csset ob memoriam l a -
tioris sibi rei, non e»t a Corbulone vi ta tus , u t dissiniil i ludo f o r t u n a j gloriam 
auge re t . Neque inlamia l ' a t i angebalur : quod eo maxime pa lu i t , qu ia liiio 
r-jws, t r ibun», ducere manipulos a tque oper i re rel iquias m a l a p u g n a impera -
vit. Oie paeta, T ibcr ius Alexander, i l lus l r i s eques romauus , minis tcr bello 
da tus , e t Vivianus Annius, gencr Corbulonis , nondatn senalor ia a t a l e , sed pro 

encore l'âge sénatorial, mais qui faisait les fonctions de lieutenant 
de la cinquième légion, se rendirent au camp de Tiridate par hon-
neur pour ce prince, et afin qu'il ne craignît plus rien pour sa 
personne avec de pareils otages. Les deux chels prirent chacun 
vingt cavaliers. Le roi, apercevant Corbulon, descendit le premier 
de cheval ; et Corbulon ne larda point à en faire aulant. Ayant mis 
tous deux pied à terre, ils se donnèrent la main. 

XXIX. Le llomain félicita le jeune Parthe d'avoir renoncé aux 
moyens hasardeux, pour prendre un parti plus avantageux et plus 
sûr" Tiridate, après un long préambule sur la noblesse de sa maison, 
ajouta, d'un ton moins faslueux, qu'il irait donc à Rome, pour y 
donner à leur César une gloire nouvelle, celle de voir un Arsacide 
suppliant, sans avoir été vaincu. On convint que Tiridate déposerait 
au pied de la slalue de Néron toutes les décorations royales, pour 
ne les reprendre que de la main de Néron même, et ils terminèrent, 
l 'entrevue en s'embrassant. A quelques jours de distance, les deux 
armées parurent dans un appareil superbe; d'un côté, les Parlhes 
rangés par escadrons et avec toutes les décorations de leur pays; 
de Fautre, les légions romaines avec leurs enseignes, leurs aigles 
brillantes et les statues de leurs dieux, formant comme un temple. 
Au centre, s'élevait sur le tribunal une chaire curule, qui soutenait 
la slalue de Néron. Tiridate s'avance, immole des victimes suivant 
l'usage, détache de son front le diadème, et le pose au pied de la 
statue : spectacle qui excita dans tous les esprits desémolions pro-
fondes, que redoublait l ' image, encore présente à leurs yeux, de 
tant de Romains massacrés ou assiégés dans leur propre camp : 

ledalo q u i n t a legioni impos i tus , in cas t ra Ti r ida t i s venere , honore e jus , ac ne 
me tue re t insidias, tali p ignore . Viceni deh inc equ i t es assumpt i . Et, viso Cor-
bulone. rex p n o r equo d e s i l u i t ; nec c u n c t a t u s Corintio; sed pedes u t e r q u e 

d e x m . n E x h " e R o m a n u s l a u d a i j u v e n e m , omissis p rac ip i t i bus , t u t a e t s a lu -
tarla capessentem. lite, de nobi l i ta te gene r i s m u l t u m p r a f a l u s celerà t e m p e -
ran te r a d j u n g i t : . i t u r u m qu ippe Romani, l a t u r u m q u e novum C a s a n s decus 
non advers i s l ' a r t ho rum rcbu=, suppl tcem Arsaciden. » Tum p i a n t a T t n d a l e n 
pouere, apud effigiem Casa r i s , ins igne reg ium, nec rasi m a n n . \eronis r e s u -
m e r e : e t col loquium o ^ u l o finitum. Dein, paucis d i . b u s mte r j ec t i s . magna 
u t r inque specie, i nde eque» compos i lus per t u r m a s et i n s i g m b u s p a t r u s , b ine 
agmina legionum >tete,e fu l i t en l ibus aqui l is signL-que e t s i m u l a c n s d e u m , in 
n iodum templ i . Medio t r ibuna l sedetn c u r u b m, e t sedes effigiem Neroms, 
sus t inebat . Ad quam p r o g r e s a s Ti r ida tes c a s i s ex more vicitmis. s u b a t u m 
capile d iadema imagini sub jec i t : magni» apud cunc tos an imorum mniibi ts , 
quos augeba t insi la adhuc oculi= cxerc i luum r o m a n o r u m c a d e s a u t obsidio : 



« Quel changement! Tiridate se montre en spectacle aux nations 
suppliant, et, peu s'en faut, captif! » 

XXX. La gloire satisfaite, Corbulon se piqua de courtoisie; il 
donna des festins splendides. Il se faisait un plaisir de répondre à 
toutes les questions du roi sur les objets nouveaux qui l'avaient 
frappé, « pourquoi les centurions venaient-ils annoncer les gardes 
qu'on relevait? pourquoi la trompette sonnait-elle au moment de 
finir le repas? pourquoi l'autel élevé devant l'augurai? les feux 
qu'on y tenait toujours allumés? » Parlant de tout avec cet en-
thousiasme qui exagère, il laissa le monarque rempli d'admiration 
pour nos usages antiques. Tiridate, à la veille d'un si grand voyage, 
demanda quelque temps pour aller voir ses frères et sa mère; en 
attendant, il laissa sa fille en otage, et écrivit à l 'empereur pour 
l 'assurer de sa soumission. 

XXXI. Du fond de la Médie, où il avait été chercher Pacorus, il 
revint à Ecbatane trouver Vologèse, qui n'avait pas négligé les in-
térêts de son frère. Il avait envoyé un exprès à Corbulon, pour de-
mander, en son propre nom, « qu'on n'exigeât de Tiridate rien qui 
pût avoir l'air de l'asservissement; qu'il ne remit point son épée; 
que les gouverneurs des provinces ne lui refusassent point de l 'em-
brasser, ne le fissent point attendre à leurs portes; et qu'à Rome 
il eût les mêmes honneurs que les consuls.* Assurément Volo°èse, 
accoutumé à l'orgueil asiatique, connaissait bien peu les Romains,' 
qui, n'estimant du pouvoir que la réalité, en dédaignent les peti-
tesses. 

XXXII. Néron, cette année, étendit aux nations des Alpes mari-
times les privilèges du Latium. Il assigna aux chevaliers romains 

« at nunc versos casus ; i lurum Tiridaten ostentui gentibus, quanto minus 
quam captivum? » 

XXX. Addidit glori® Corbulo comitalem epulasque : et, rogitante rege eau-
sas, quoties novum aliquid adverterat, u t , initia vigiliarum per centur ionem 
nuntiari , convivium buceina dimit t i , et s lructam ante augurale aram subdita 
face accendi; euncta in majus attollens, admiratione prisci moris affecit . Po-
stero die spatium oravit, quo tantum itineris aditurus, fratres ante mal rem-
que viseret; obsidem interea filiam tradi t , l i t terasque supplices ad Neronem. 

XXXI. Et digressus Pacorum apud Medos, Vologesen Ecbatanis, reperit , non 
incuriosum fratris : quippe et propriis nun t i i s a Corbulone petierat, « n e quam 
imaginent servitii Tiridates per fer re t ; neu ferrum traderet , au t complexu 
provincias obtinentium arceretur , foribusve eorum adsisteret; tantusque ei 
Roms , quantus consulibu», honor esset. » Scilicet extern» superbire suelo 
non inerat nolitia nostr i ; apud quos vis imperii valet, inania t ransmit tuntur . 

XXXII. Eodem anno, Ciesar naliones Alpium marilimarum in j u s Latii t rans-

des places au-devant du peuple, dans le cirque, où, auparavant, ils 
restaient confondus; car la loi Roscia ne leur accordait les q u a -
torze bancs qu'au fliéàlre. Il donna de nouveaux spectacles de gla-
diateurs, aussi magnifiques que les premiers; mais on vit des sé-
nateurs et des femmes du premier rang se dégrader sur l 'arène. 

XXXIII. Sous le consulat de Caïus Lécanius et de Marcus Lici-
nius, la passion de monter sur les théâtres publics entraînait 
chaque jour plus violemment Néron; car il n'avait encore chanté 
qu'à ses Juvénales, dans ses appartements ou dans'ses jardins, de-
vant des spectateurs trop peu nombreux, et sur un théâtre trop 
resserré, selon lui, pour une aussi belle voix. N'osant toutefois dé-
buter à Rome, il choisit Naples, ville presque grecque; et il se 
flattait qu'après cet essai, passant clans la Grèce même, et rempor-
tant ces brillantes couronnes consacrées par l'antiquité, sa grande 
renommée éveillerait enfin l 'enthousiasme des citoyens. On ras-
sembla la populace de Naples, et, avec les habitants des villes voi-
sines, qu'avait attirés le bruit de cette nouveauté, avec tous ceux 
qui composent le cortège ou la maison du prince, auxquels on 
joignit des compagnies de soldats, on remplit la vaste étendue du 
théâtre. 

XXXIV. Il y arriva un événement que la plupart jugeaient si-
nistre, et que Néron regardait plutôt comme une faveur du ciel et 
un bienfait des dieux. Après le spectacle, tout le peuple étant à 
peine sorti, 1 édifice s'écroula, en sorte qu'il n'y eut personne de 
blessé. Néron remercia les dieux par des hymnes dont il composa 

tulit. Equitum romanorum locos sedilibus plebis anteposuit apud Circum; 
namque ad earn diem indiscreti inihant, quia lex Roscia nihil, nisi de qua-
tuordecim ordiuibus, sanxit. Speclacula gladiatorum idem annus habtiit, pari 
magnificentia ac priora. Sed feminarum illustrium senatorumque plures per 
arenam Credati sun t . 

XXXIII. C. Lecanio. M. Licinio consulibus, acriore in dies cupidine adigc-
hatur Jiero promiseuas sccnas frequentandi : nam adhuc per domum an t hor-
tos cecinerat, Juvenalilius ludis quos , ut parum celebres et tant® voci angu-
s!os, spernebat. iNon t3men Rom® incipcre ausus, IVeapolim, quasi gnecam 
urbem, delegil : « i n d e i m t i u m fore , ut transgressus in \chaiam, insignesque 
et antiquilus sacras coronas adeptus, majoro fama studia civium elicerci. » 
Ergo contractual oppidanorum vulgus, et quos e proximis coloniis el muni-
cipiis e jus rei fama civerat, quique Casarem per honorem aul varios usus 
seclanlur, eliam militum manipuli, Iheatrum Neapolitanorum complent. 

XXXIV. lllic, plerique ut a rb i t rabanlur , triste, u t ipse, providum polius et 
secundis nuininibus, cvenit : nam, egresso qui adfuera t populo, vacuum et 
sine ullius noxa tl icatrum collapsum est. Ergo, per compositos cantus, grates 
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la musique, et dans lesquels il célébrait le bonheur même de ce 
dernier événement. Avant de traverser l'Adriatique, il s'arrêta à 
Bénévent, où Vatinius donnait un spectacle de gladiateurs, qui a t -
tirait un grand concours. Ce Vatinius fut une des plus grandes 
monstruosités de ce temps. Apprenti cordonnier, ses hideuses dif-
formités et ses basses bouffonneries en firent d'abord le jouet de 
la cour; depuis, ses délations contre les plus vertueux citoyens lui 
donnèrent un crédit, des richesses énormes, et un pouvoir de nuire 
qui l'éleva au-dessus des plus pervers. 

XXXV. Tout en contemplant ces fêtes assidûment, au milieu 
même des voluptés, Néron ne ralentissait point ses crimes. Ce fut, 
en effet, dans ce moment queTorqualus Silanus fut réduit à se tuer, 
parce qu'à l'illustration des Junius il joignait le tort d 'être l'arrière-
petit-fils d'Auguste. On ordonna aux accusateurs de lui reprocher 
« de la prodigalité dans ses largesses.ee qui ne lui laissait d 'antre 
ressource qu'une révolution; d'avoir chez lui des hommes qu'il 
qualiliaitde secrétaires, d'intendants, de trésoriers généraux, litres 
réservés au rang suprême, et qui en décelaient la prétention. » 
Tous ses affranchis de confiance furent arrêtés et jetés en prison. 
Au moment d'être condamné, Torquatus se coupa les veines des 
bras; et Néron ne manqua pas de dire, suivant l'usage, que Sila-
nus, quoique coupable, et désespérant avec raison de pouvoir se 
justifier, aurait eu sa grâce, s'il eût attendu la clémence de son 
juge. 

XXXVI. Peu de temps après, renonçant, pour le moment, au 
voyage de Grèce (pour quel motif, on l'ignore), Néron revint à 

diis, alque ipsam recentis casus fortunam celebrans. pet i turuaque maris Adrias 
trajectus, apud lienevcntum intér im corisedit, ubi gladiatorum munus a Va-
tinio célébré edebalur. Vatinius inter fœdissima ejus aulaï ostenta fuit , s u -
triiue tabernœ alumnus, corpore detorto, facetiis scurri l ibus; primo in contu-
melias assumptus , dehinc optimi cujusque criminatione eo usque valuit, u t 
gratia, pecunia, vi uoeendi, etiam malos prœemineret. 

XXXV. Ejus munus frequentanti Neroni, ne inter 'voiuplates quidem a sce-
leribus cessabatur. lisdem quippe illis diebus, Torquatus Silanus mori adigi-
tu r , quia, super Juniœ familial ciaritudinem, divum Augustum a ta rum ferebat. 
Jussi accusatores objicere, « prodigum largitionibus, neque aliam spem quam 
in novis rébus esse; quin eum boulines habere, quos ab epi?tolis et libeilis 
et rat ionibus appelle!, nomina sumnix c u r a et meditamenta. » Tum iulimus 
quisque libertorum vincti abreptique. Et , quum damnatio instaret, braebio-
rum venas Torquatus interscidit, secutaque Neronisorado ex more, « quainvis 
sontem et defensioni merito diffisum, victurum tamen fuisse, si elementiam 
judicis exspcctasset. » 

XXXVI. Née multo post, osnissa in prxsens Acbaia (causa in incerto fuere), 

Rome; l'Orient, et surtout l'Egypte, occupaient, en secret, son ima-
-inalion. Il annonça, dansunédi t , «que son absence ne serait pas 
longue ; que le repos et la prospérité de la république n'en souf-
friraient pas; » et, à l'occasion de ce départ, il monta au Capitole. Là, 
après avoir rendu ses hommages aux dieux, étant entré aussi dans 
le temple de Vesta, il fut saisi tout à coup d'un tremblement uni-
versel, soit que cet effroi lui fût inspiré par la déesse, ou par 
ses forfaits, dont le ressouvenir ne le laissait jamais sans crainte, 
et il abandonna son dessein, il dit « que l'amour de la patrie était 
plus fort que toutes ses résolutions : il avait lu l'abattement des 
citoyens sur leur visage: il entendait leurs plaintes secrètes sur 
une si longue séparation; ils n'avaient eu que trop de peine à sup-
porter ses moindres absences, s'étant fait un besoin de la vue de 
leur prince, qui, seule, les rassurait contre les malheurs inprévus; 
comme, dans les affections de famille, les plus proches l 'em-
portent, de même le peuple romain avait sur son cœur le plus de 
droits : il ne pouvait donc résister à ses efforts pour le retenir. » 
Ces discours, et d'autres semblables, charmèrent le peuple amou-
reux de plaisirs, et, ce qui est pour lui la première des considé-
rations, craignant pour sa subsistance si le prince s'éloignait. Pour 
le sénat et les grands, ils ne savaient si Néron ne serait pas encore 
plus terrible de loin que de près. Quand il fut resté, par cette in-
conséquence naturelle aux grandes frayeurs, ils regardèrent le 
malheur arrivé comme le pire de tous. 

XXXVII. Pour faire croire que rien ne le flattait autant que son 
séjour à Rome, Néron couvrait de ses festins les places publiques, 

Urbem revisit, provincias Orientis, maxime /Egyptum, secretis imaginationi-
bus agitans. Dehinc edicto testilicatus « non longam sui absentiam, et cuncta 
in republica perinde immola ac prospéra fore, • super ea profectione adiit 
Capiiolium. Illic veneratus deos, quum VesUe quoque templum inisset, r e -
pente cunctos per a r tus iraniens, seu numine exterrente, sru facinorum re -
cordatione nunquam timoré vacuus, deseruit inceptum, « cunctas sibi curas 
amore patriae leviores > dictitans : « vidisse civium mœstos vultus, audire 
sécrétas querimonia?, quod lantum adi lurus esset l ter , cu jus ne modicos 
quidem egressus tolerarent, sueti adver?um fortuita adspectu principis r e -
foveri. Ergo, u t in privalis necessitudinibus proxima pignora pravalerent , ila 
populum romanum vim plurimam habere, parendumque retinenti. » Ha>c atque 
la! a plebi volentia fuere, voluptatum cupidine, et, q u a prxcipua cura est, 
rei f rumentar i» angustias, si abesset, metuent i . Senalus et primores in incerto 
erant procul an coram atrocior habere tur ; dehinc, qurc natura magnis timo-
ribus, deter ius credebant quod evenerat. 

XXXVII. lpse, quo fidem acquireret nibil usquam yerin le l a tum sibi, pu -
blicis loeis s l ruere convivia, toiaque Urbe quasi do., o u l i . F.t celeberrima 



et il semblait que Rome entière fût son palais. De tous ces repas, 
célèbres par leur somptuosité, le plus remarqué fut celui qu'or-
donna Tigellinus, que je cite pour ne plus revenir sur ces prodiga-
lités. On équipa, s u r l'étang d'Agrippa, un radeau que d'autres bâ-
timents faisaient mouvoir, et sur lequel on servit le festin. Les 
navires, couverts d 'or et d'ivoire, avaient pour rameurs tous les 
jeunes courtisans, rangés suivant leur âge et leurs talents pour la 
débauche. On avait rassemblé le gibier de tous les pays et les pois-
sons de toutes les mers. Les bords de l'étang étaient garnis de 
maisons infâmes, remplies des plus illustres Romaines; de l'autre 
côté, on voyait des courtisanes toutes nues. On donna d'abord des 
danses et des pantomimes obscènes; ensuite, à mesure que l'obscu-
rité gagna, tout le bois qui était auprès, et les maisons d'alentour, 
étincelérent d'illuminations, et retentirent de chants. Néron s'y 
souilla par toutes sortes d'abominations; et l'on eût cru qu'il avait 
épuisé tous les genres de dépravation, si, quelques jours après, il 
n 'eût choisi, dans ce vil troupeau d'infâmes débauchés, un nommé 
Pythagore, qu'il pri t pour époux, avec toute la pompe d'un ma-
riage solennel. L'empereur reçut le voile des épouses; on n'oublia 
ni les aruspices et la dot, ni le lit et les torches nuptiales; enfin, 
on étala publiquement tout ce qu'avec les femmes même on couvre 
des voiles de la nui t . 

XXXVIII. On ne sait s'il faut accuser le hasard ou Néron du dés -
astre qui arriva ensuite (car l 'un et l'autre a été dit ,par les histo-
riens). Ce fut le plus cruel et le plus terrible que le feu eût jamais 
causé à Rome. L'incendie commença dans la partie du cirque 

luxu famaque epulre fue re quas a Tigellino parafas, ut exemplum, référant, n e 
s a p i u s eadeni prodigentia narranda sit. Igi tur in stagno Agrippa; fabricatus 
est ra tem, cui superposi tum eonvivium aliarum tractu navium moveretur : 
naves auro et ebore distinct®; remigesqoe exoleti, per a ta tes et scientiam 
libidinum, eomponebantur ; volucres et feras diversis e terris, et animalia 
maris , Oceano abusque , petiverat. Crepidinibus stagni lupanaria adstabant , 
i l lustribus feminis compléta ; et contra scorta visebantur, nudis corporibus. 
Jam gestus motusque obsceni; et, postquam tenebra incedebant, quantum 
juxta nemoris, et c i rcumjecta tecta, consonare cantu et luminibus clarescere. 
Ipse, per licita atqtie illicita fœdatus, nibil flagitii rel iquerat quo corruptior 
ageret, nisi paucos post dies uni ex illo contaminatorum grege, eut nomen 
Pythagor® fu i t , in modum solemniuni conjugiorum denupsisset. Indi tum im-
peratori flammeum; visi auspices, dos et genialis torus et faces nuptiale?: 
cuncta denique spectata, qnte etiam in femina nox o p é r i t 

XXXVIII. Sequilur clades, forte an dolo principis incertum, nam ut rumqne 
auctores prodidere, sed omnibus qu® huic Urbi per violentiam ignium acci-
derunt gravior a tque a t ror ior . Initium in ea par te Circi or tum quœ Palatine 

contiguë au mont Palatin et au mont Célius. Là, les boutiques se 
trouvant remplies de toutes les matières qui sont 1 aliment de la 
flamme, le feu, violent dès sa naissance, et poussé par le vent, eut, 
en un moment , enveloppé toute la longueur du cirque, ou il n y 
avait aucun de ces palais protégés par leur enclos, aucun de ces 
temples isolés par des murs, rien enfin qui pût retarder sa 
marche. Courant donc avec impétuosité, ravageant d abord lotit ce 
qui était de niveau, puis, s'élançant sur les hauteurs, et de la 
redescendant encore, l'incendie prévint tous les remèdes par la 
rapidité du mal, et par toutes les facilités qu'y donnaient des 
massifs énormes de maisons, des rues étroites, irrégulieres et tor-
tueuses, comme celles de l 'ancienne Rome. D'ailleurs, les lamen-
tations et les frayeurs des femmes, la faiblesse des vieillards et 
des enfants; les habitants qui se pressaient, ceux-ci pour eux-
mêmes, ceux-là pour d'autres, traînant des malades ou les atten-
dant , les uns s 'arrêtant , les autres se hâ tan t ; tout ce trouble 
empêchait les secours; et souvent, tandis qu'ils regardaient 
derrière eux, ils se retrouvaient investis par devant ou par les 
côtés; ou bien, s'ils tentaient de se réfugier dans les quartiers 
voisins, les trouvant déjà la proie des flammes, ils se voyaient 
encore, à des distances qu'ils avaient jugées considérables, pour -
suivis par le même fléau. Enfin, ne sachant plus où était le péril, 
où était le refuge, ils restent entassés dans les rues, étendus dans 
les champs, quelques-uns ayant perdu toute leur fortune, et 
n'ayant pas de quoi vivre un jour; d'autres, par amour pour des 
proches qu'ils n'avaient pu arracher à la mort, pouvant échapper, 
s'ensevelirent dans les flammes. Et personne n'osait résister; on 

Cœlioque montibus conligua est . Cbi per tabernas, quibus id mercimonium 
inerat quo llamma ali tur, simul ceeptus ignis et s ta t .m valtdus, ac vento ct-
tus, longiludinem Circi corripuit : neque enim domus mumment . s sept®, vel 
templa mûr i s cincta, aut quid aliud mor® interjacebat. Impetu pervagalum 
incendium plana primum, deinde in édita assurgens, et rursum infer.ora po-
pulando, anteiit remédia velocilate mali, e t obnoxia u rbe art .s i tmcribus 
hucque et illuc fi. xis, atque enormibus vicis, qualis vêtus Homa fmt . Ad hoc 
lamenta paventium feminarum, fes-a senum ac rudis puent .® œlas, qu:que 
sibt, quinue aliis consulebant, dum t rahunt invalides aut oppenun tur , pars 
morans, pars festinans, cuncta impediebant : et sape , dum in tergum respe-
ctant, laleribtts aut fronte circumveniebantur ; vel, si m prox.n.a evaserant, 
illis quoque igni correptis, etiam q u a longinqua credidera.it m eodem ca ,u 
reperiebantur . Postremo, quid vi tarent , quid peterent ambigu., c o m p a r e v.as, 
sterni per a - ros : quidam, amissis omnibus fortunis, diurm quoque viclus.al . t 
can ta t e suorum.quos eripere nequiverant, quamvis patente eflugto, mtcriere. 



entendait autour de soi mille cris menaçants qui défendaient 
d'éteindre ; on vit même des gens qui lançaient ouvertement des 
flambeaux, en criant à haute voix qu'ils en avaient l 'ordre, 
soit afin d'exercer plus librement leur brigandage, soit que l'ordre 
fût réel. 

XXXIX. Pendant ce temps, Néron était resté à Antium ; il ne 
revint à Rome qu'au moment où l'édifice qu'il avait construit pour 
joindre le palais d'Auguste et les jardins de Mécène fut menacé; 
et encore ne put-on empêcher que le palais, 1 "édifice, et tout ce 
qui les entourait, ne fussent la proie des flammes. Néron, pour 
consoler le peuple, errant et sans asile, fit ouvrir le champ de 
Mars, les monuments d'Agrippa, et jusqu'à ses propres jardins; on 
construisit, à la hâte, des hangars, pour recevoir la parlie la plus 
indigente; on fit venir des meubles d'Ostie et des villes voisines, 
et le blé fut réduit au plus bas prix; mais tous ces traits de popu-
larité étaient en pure perte, parce qu'il y avait un bruit un i -
versellement répandu, qu'à l'instant même de l 'embrasement de 
sa capitale, il était monté sur son théâtre, et y avait chanté la 
destruction de Troie, comme pour comparer cet ancien désastre à 
la calamité présente. 

. X L L e s i x ' ème jour enfin, l'incendie s'arrêta au pied des Esqui-
lles, après qu'on eut abattu une quantité d'édifices, afin que celte 
mer de feu ne rencontrât plus qu'un champ nu, et, s'il se pouvait, 
que le vide de l'air. Mais à peine respirait-on de ces alarmes, que 
le feu se ranima, avec moins de violence, dans des quartiers plus 

Nec quisquam defendere audebat. crebris mul torum minis rest inpuere prohi-
bent ium, et quia ali. palam faces jaciebant, atque esse sibi auctorem vocife-
r a b a n l u r ; sive u t raptus licentius exercerent, seu jussu . 

XXXIX. Eo in tempore Nero, Antii agens, non au le in Urbem regressus est 
quam domui ejus, qua palatium et Jlrecenatis hortos continuaverat, ignis pro~-
pinquaret . .Neque tamen sisti poluit, quin et palatium et domus et cuncta 
circum l i aunren tur . Sed, solatium populo exturbato et profugo, Campum Martis 
ac monumenta Agnppae, hortos quin eliam suos, pate ieci t : et subitaria a?di-
ficta exstruxit, qua: mult i tudinem inopem acciperent; subvectaque utensilia 
ab Ostia et propinqui* municipiis; pre t iumque frumenti minu tum, usque ad 
ternos nummos. Qua: quanquam popularia, in irritum ca.lebant, quia perva-
sero! rumor , ipso tempore flagrante Urbis, iniisse eum domesticam scenam 
et cecinisse t io janum excidium, p r o e m i a mala vetustis cladibus ads imu-
lantem. 

XL. Sexto demum die, apud imas Esquilias, finis incendio factus, prorut is 
pei- immensum ccdificns, ut continua: violenti® campus et velut vacuum ccelum 
occurreret . Necdum posilo metu , redibat levius ru r sum grassatus i«nis pa-

découverts, ce qui fit périr moins de monde, les temples, les por-
tiques consacrés à l 'agrément étant moins entassés dans leur chute. 
Ce nouvel incendie excita encore plus de soupçons, parce qu'il 
parlait des possessions Émiliennes, qu'occupait Tigellinus. Néron 
semblait chercher la gloire de bâtir une ville nouvelle et de lui 
donner son nom. En effet, des quatorze quartiers de Rome, quatre 
seulement restaient entiers, trois étaient rasés jusqu'au sol; les 
sept autres offraient à peine quelques vestiges de bâtiments en 
ruine et à demi brûlés . 

XLI. Il serait difficile de compter ce qu'il y eut de maisons, de 
palais et de temples détruits. Les plus anciens monuments reli-
gieux, celui que Servius Tullius avait érigé à la Lune; le grand 
autel et le temple consacrés par l'Arcadien Évandre à Hercule, alors 
en Italie; celui de Jupiter Stator, voué par Romulus ; le palais de 
Numa et le temple de Vesla, avec les pénates du peuple romain 
furent entièrement consumés : sans parler de cet amas de richesses 
acquises par tant de victoires, et de tous ces chefs-d'œuvre de la 
Grèce, et d 'une foule de manuscrits authentiques, anciens m o n u -
ments du génie, que nos vieillards se ressouvenaient d'avoir vus, 
et dont toute la magnificence de la nouvelle Rome n'est pas capable 
de faire oublier la perte. Quelques-uns observèrent que l ' i n -
cendie avait commencé le 14 des calendes d'août, jour où les 
Gaulois avaient pris et brûlé Route ; d'autres poussèrent même 
leurs recherches au point de supputer autant d'années, de mois et 

' de jours entre les deux incendies, que du premier à la fondation 
de Rome. 

tulis magis Orbis locis, eoque strages hominum minor : deluhra deum et por-
t icus amœnitati dicatœ lal ius procidere. Plusque infamia; id incendium ha-
buit , quia preediis Tigellini ¿Emilianis proruperat , videbaturque Nero con-
dendse urbis novaj et cognomenlo suo appeliandac gloriam qujerere. Quippe in 
regiones qualuordecim P.oina dividitur : quarum quatuor intégra: manebant , 
t rès solo tenus dejectaj, septem reliquis pauca tectorum vestigia supeierant , 
lacera et semiusta . 

XLI. Domuum et insularum et templorum quse amissa sunt numerum inire 
haut! p tomplum f u e r i t ; sed veluitis>ima religione, quod Servius Tullius Lima:, 
et Magna ara fanumque, quai prasent i Hereuli Arcas Evander sacraverat, 
redesque Slatoris Jovis, vota Romulo, Num^que regia et delubrum Vestœcum 
Penai ibus populi romani , exusta. Jam opes tôt victoriis quœsitœ, et grceca-
rum ar t ium décora, exin monumenta ingeniorum antiqua et incorrupta 
quamvis in tanta resurgent is urbis pulchritudine, multa seniores meminerant , 
qua: reparari nequibant . Fuere qui adnotarent quartodecimo kalendas sextiles 
principium incendii hujus or tum, quo et S^nones captam L'rbem inflammave-
r a n t ; alii eo usque Cura progressi sunt, u t totidem annos aiensesque et dies 
inler utraque incendia numeren t . 



XLH. Néron, du reste, s'établit sur les ruines de sa patrie, et il 
y construisit un palais moins étonnant encore par l'or et les pierre-
ries, embellissements ordinaires et depuis longtemps prodigués' 
par le luxe, que parce qu'on y voyait des champs de blé et des 
lacs, des espèces de solitudes avec des bois d'un côté, de l 'autre, 
des espaces découverts et dès perspectives; le tout exécuté d'aprcs 
les plans de Sévérus et de Cé!er, qui mettaient leur génie et leur 
ambition à vouloir obtenir par l'art ce que la nature s'obstinait à 
refuser, et qui se jouaient des trésors du prince. En effet, ils avaient 
promis de creuser un canal navigable depuis le lac Averne jusqu'à 
l 'embouchure du Tibre, à travers un terrain aride ou des mon-
tagnes élevées; les marais Pontins, seuls, aux environs, pouvaient 
fournir de l'eau; le reste était desséché, escarpé, et on ne pouvait 
rompre cette chaîne de montagnes qu'avec d'inconcevables travaux 
et bien peu d'utilité. Néron toutefois, qui aimait l'extraordinaire, 
s'efforça d'ouvrir les hauteurs voisines de l'Averne et Ion voit en-
core les Iraces de ses essais infructueux. 

XL11I. Ce que chaque maison laissa de terrain à la ville ne fut 
point rebâti, comme après l'incendie des Gaulois, au hasard et 
confusément : on aligna, on élargit les rues ; on réduisit la 
hauteur des édifices; on ouvrit des cours, et l'on ajouta des 
portiques qui ombrageaient la façade des bâtiments. Néron 
promit de construire ces portiques à ses frais, de livrer aux p ro -
priétaires l'emplacement purgé de tout décombre, et de récom-
penser, en proportion de leur rang et de leur fortune, ceux qui 

XL1I. Celcrnm Nero usus est patri® ruinis, exstruxitque domum, in qua 
haud pennde g e m m a et aurum miraculo essent, solita pridrai et luxu vulgata 
quam arva et stagna, et in moùum solitudinurn hinc silvie, inde aperta spatia 
et prospectus; magistris et machinatoribus Severo et Celere, quibus ingenium 
et audacia era t , .e t iam qu® natura denegavisset, per ariem tenlare, et viribus 
pnncipis illudere. .Namque ab lacu Averno navigabilem fosiam usque ad ostia 
t iberina deprossuros promiserant, squalenli litore, aut per montes adversos -
neque enim aliud humidum gignendis aquis occurrit, quam f'omptin® palu-
des : cetera abrupta, aut arent ia ; ac, si perrumpi possent, intolerandus labor 
nec satis caus®. Aero tamen, u t erat incredibilium cupitor, eflorlere proxima 
Averno juga counixus est, manentque vestigia irrit® spei. 

XLI11. Ceterum, Urbis qu® domui superera i . , non, ut post gallica incendia, 
nulla distinctione, noe passim e iec ta ; ?ed dimensis vicorum ordinibus et lalis 
viarum spaliis, cohibilaque ®di0ciorum altitudine ac palefactis areis, addi-
lisque porticibus, qu® frontoni insularum protegerent. Eas porticus Nero sua 
pecunia exstructurum, purgatasque areas dominis traditurum, pollicitus est. 
Addidit p r smia , p io cujusque ordine et rei famitiaris copiis; lìnivitque tem-

auraient achevé leurs maisons avant un terme qu'il assigna. 11 
destinait les marais d'Ostie pour recevoir les déblais, dont les 
navires qui avaient transporté les blés sur le Tibre se chargeaient 
à leur retour. 11 fut décidé que certaines parties des édifices 
seraient construites sans bois, et seulement en pierres d'Albe et de 
Gabie, qui sont à l'épreuve du feu : de plus, il y aurait, pour l'eau, 
des inspecteurs qui veilleraient à ce qu'elle ne fût plus interceptée 
par les particuliers, à ce qu'elle circulât plus abondamment, et en 
plus de lieux, pour le service public, afin que chacun pût trouver, 
sous sa main, des secours contre le feu. On arrêta aussi qu'il n'y 
aurait plus de murs mitoyens, et que chaque maison aurait une 
enceinte séparée. Ces règlements, adoptés pour leur utilité, contri-
buèrent aussi à l'embellissement de la nouvelle ville. Quelques-
uns cependant croyaient l'ancienne forme plus convenable pour la 
salubrité. Ces rues étroites et ces toits élevés ne laissaient pas, 
à beaucoup près, un passage aussi libre aux rayons du soleil; au 
lieu que, maintenant, toute cette largeur qui reste à découvert, 
sans aucune ombre qui la défende, est en butte à tous les traits 
d 'une chaleur brûlante. 

XL1V. Telles étaient les mesures que suggérait la prudence 
humaine : on recourut encore aux expiations pour apaiser les 
dieux; on consulta les livres delà Sibylle, et, d'après leur réponse, 
on fit des prières publiques â Vulcain, à Cérès et à Proserpine. Des 
dames romaines allèrent invoquer Junon, d'abord au Capitole, en-
suite sur le rivage de la mer le plus prochain, où l'on puisa de 
l'eau pour arroser le temple et la statue de Ja déesse. Les femmes 

pus intra quod effectis domibus aut insulis adipiscerentur. Ruderi accipiendo 
ostienses paludes destinabat, ul ique naves, qu® f rumentum Tiberi subvectas-
sent, onust® rudere decurrerent . ¿Edìlìciaque ipsa, certa sui parte, sine t ra -
bibus, saxo gabino albanove solidarentur, quod is lapis ignibus impervius 
est. Jam aqua, privatorum licentia intercepta, quo largior et pluribus locis in 
publicum ilueret, custodes; et subsidia r ep r imenda ignibus in propatulo 
quisque habere t ; nec communione parietum, sed propri is q u s q u e muris am-
bi rentur . Ea, ex utilitate accepta, decorem quoque nov® urbi altulere. Erant 
tamen qui crederent veterem illam formam salubritati magis condu-risse, quo-
niam angusti® i t inerum et alt i tudo tectorum non perinde soli» vapore per-
r u m p e r e n t u r ; at nunc patulam latitudinem, et nulla umbra defensam, gra-
viore œstu ardescere. 

XLIV. Et ha;c quidem humanis consiliis providebantur. Mox petita diis pia-
;ula, aditique Siliyll® libri, ex quibus supplicatum Vulcano et Cereri l ' roser-
an®que, ac propinata Juno per matronas, primum in Capitolio, deinde apud 
proximitm mare : unde b u i s t a aqua, templum et simulacrum de® prospersum 
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buèrent aussi à l'embellissement de la nouvelle ville. Quelques-
uns cependant croyaient l'ancienne forme plus convenable pour la 
salubrité. Ces rues étroites et ces toits élevés ne laissaient pas, 
à beaucoup près, un passage aussi libre aux rayons du soleil; au 
lieu que, maintenant, toute cette largeur qui reste à découvert, 
sans aucune ombre qui la défende, est en butte à tous les traits 
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XLIV. Telles étaient les mesures que suggérait la prudence 
humaine : on recourut encore aux expiations pour apaiser les 
dieux; on consulta les livres delà Sibylle, et, d'après leur réponse, 
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dames romaines allèrent invoquer Junon, d'abord au Capitole, en-
suite sur le rivage de la mer le plus prochain, où l'on puisa de 
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pus intra quod effectis domibus aut insulis adipiscerentur. Ruderi accipiendo 
ostienses paludes destinabat, ut ique naves, qua; f rumentum Tiberi subvectas-
sent, onus te rudere decurrerent . ¿Edìlìciaque ipsa, certa sui parte, sine t ra-
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tamen qui crederent veterem illam formam salubritati magis conduxisse, quo-
niam angusti® i t inerum et alt i tudo tectorum non perinde solis vapore per-
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qui avaient des maris célébrèrent des sellislernes, et veillèrent 
auprès des dieux. Mais ni les secours humains, ni les largesses du 
prince, ni les expiations religieuses, ne pouvaient rien contre les 
bruits infamants qui attribuaient 1 incendie aux ordres de Néron. 
Pour détruire ces bruits, il chercha des coupables, et fit souffrir 
les plus cruelles tortures à des malheureux abhorrés pour leurs 
infamies, qu'on appelait vulgairement chrétiens. Le Christ, qui 
leur donna son nom, avait été condamné au supplice sous Tibère, 
par le procurateur Ponce Pilate : ce qui réprima, pour le moment, 
cette exécrable superstition; mais bientôt le torrent se débord ) de 
nouveau, non-seulement dans la Judée, où il avait pris sa source, 
mais jusque dans Rome même, où sont venus se rendre et s'é-
taler tous les dérèglements et tous les crimes. On commença par 
se saisir de ceux qui s'avouaient chrétiens, et ensuite, sur leur 
déposition, d'une multitude immense, qui fut moins convaincue 
d'avoir incendié Rome que de haïr le genre humain. A leur sup-
plice on ajoutait la dérision : on les enveloppait de peaux de bête, 
pour les faire dévorer par des chiens; on les attachait en croix, ou 
l'on enduisait leurs corps de résine, et l'on s'en servait la nuit 
comme de flambeaux pour s "éclairer. Néron avait cédé ses propres 
jardins pour ce spectacle; et, dans le même temps, il donnait des 
jeux au cirque, se mêlant parmi le peuple, en habit de cocher ou 
conduisant des chars. Aussi, quoique coupables et dignes des der-
niers supplices, on se sentit ému de compassion pour ces victimes, 
qui semblaient immolées moins au bien public qu'à la cruauté 
d'un homme. 

es t ; et sellistemia ac pervigilia celebravcre femina quibus mariti erant . Sed 
non ope liumana, non largitionibus principi? aut deum placamenli», decedebat 
infamia, quin jussum incendium crederelur. Ergo, abolendo rumori Nero s u b -
didit reos, et qua»ilis»intis pœnis affecit quos, per Qagilia inWsos, vulgus-
christianos appellabat. Auctor nominis ejus Christus, Tiberio imperitante, per 
procuratorem Pontium Pilalum, supplicio affeclus erat. liepressaque in p r a -
sens exiliabilis supcrslit io rursus erumpebat, non modo per J u d a a m , origi-
nem eju»mali , sed per Urbem etiam, quocuncia undique atrocia aut pudenda 
conlluuut eelebranturque. Igitur primum correpti qui fatebantur, deinde in-
dicio eorum multiludo ingens, band perinde in crimine incendi!, quant odio 
humani generis convicli suoi . Et pereuntihus addila ludibria, ut, fe ra rum, 
tergi» contecti, laniatu canum interirent, aut crucibus aflixi, aut flammandi, 
atque ubi defecisset dies, in usum oocturni lumini» urerentur . Hortos suos 
ei spectatulo .Nero obtulerat, et circense ludicrum edebat, habitu auriga; per-
mixtu» plebi, vel curriculo insisten». Unde quanquam ad versus sonte» et no-
vissima esempla merilos, miseratio oriebatur, tanquam non utilitate publica, 
sed in sœviliam unius, absumerentur. 

XLV. Cependant des contributions énormes dévastaient l'Italie, 
ruinaient les provinces, les peuples alliés, et jusqu'aux Etals qu'on 
appelle libres. Les dieux même furent enveloppés dans ce pillage 
général; on dépouilla les temples de Rome; on prit tout l 'or que 
la reconnaissance et la piété du peuple romain avaient, depuis la 
fondation de l'empire, consacré aux dieux dans ses prospérités et 
dans ses revers. L'Asie et la Grèce furent encore moins épargnées: 
on ne se borna point aux offrandes des temples, on y enleva jus-
qu'aux statues des dieux; rien n'échappait à la rapacité d'Acuitus 
et de Carinas, qu'on avait envoyés dans ces provinces. Acralus était 
un affranchi qu'aucun crime n'effrayait; l 'autre, un philosophe 
grec, qui avait étudié la morale pour en parler, non pour se 
rendre meilleur. Sénèque, dans la crainte de voir retomber sur 
lui l'odieux de ces sacrilèges, avait, a-t-on dit, demandé de se 
retirer dans une terre éloignée, et, sur le refus du prince, il avait 
prétexté une maladie, la goulte, pour ne point sortir de chez lui : 
voilà, du moins, ce qui a été dit. Quelques-uns onl rapporté que 
Néron voulut alors le faire empoisonner par un affranchi même 
de Sénèque, nommé Cléonicus ; et que Sénèque fut préservé, soit 
par l'avis de l'affranchi lui-même, soit par sa propre défiance, 
s'étant borné, pour toute nourriture, à quelques fruits sauvages, 
et, pour toute boisson, à de l'eau courante. 

XLVI. Dans le même temps, les gladiateurs qui étaient à Préneste 
tentèrent de se soulever; et, quoiqu'un détachement de soldats 
chargés de les garder eût répr imé aussitôt ce mouvement, le 
peuple, dans ses frayeurs, aussi avide de révolutions que prompt 
à s'en alarmer, se figurait déjà Spartacus et tous les malheurs 

XLV. Interea conferendis pecuniis pervaslala Italia, provincia; eversa socii-
que populi et q u a civitatum l ibera vocantur. lnque eain p r a d a m etiam dii 
cessere, spolialis in Urbe templis, egestoqoe auro quod triumpbis, quod vo-
tis, omnis populi romani a tas , prospere au t in melu, sacraverat. Enimvero 
per Asiam a tque Acbaiam non .dona tantum, sed simulacre numinum, abri-
piebantur , missis in eas provinciàs Aeralo ac Secundo Carinate. 111e libertus, 
cuicunque Oagitio promptus; hic, graca dot t r ina ore tenus exercitus animura 
bonis artibus non induerat . Ferebatur Seneca, quo invidiam sacrilegi! a semet 
averterci, longinqui ruris secessum oravisse, et, postquam non concedebatur, 
lieta valetudine, quasi a g e r nervis, cubiculum non egre»sus. Tradidere quidam 
venenum ei per l iber tum ipsius, euinonien Cleouicus, paratum, ju»su Nerouis; 
vilatumque a .-eneca,prodilioue liberti,seu propria formuline,dumsimplicivictu 
et agrestibus pomis, ac, si sitis admoneret, prollucntc aqua, vilain tolérât. 

XLVI. Per idem tempus gladiatore», apud oppidum Pranes te . tentala eru-
ptione, prasidio militis qui custos aderat coerciti sun t ; jam Spartacum et ve-
lerà mala rumor ibus ferente populo, ut est novarura rerum cupjcns pavidus-



anciens. A quelques jours de distance, on apprit la perte de In 
flotte. Ce malheur n était pas le fruit d'un combat, car i! n'y eut 
jamais une paix si profonde; mais Néron avait fixé un jour précis 
pour le retour de la flotte en Campanie, et n'avait point excepté 
les hasards de la mer ; aussi, quoiqu'elle fût très-menaçante, les 
pilotes partirent de Formies. Comme ils s'efforçaient de doublerle 
promontoire de Misène, un vent de sud violent les poussa contre 
le rivage de Cumes, où l'on perdit la plupart des trirèmes et quan-
tité de petits bâtiments. 

XLVII. Sur la fin de l'année, on ne parla que de prodiges, avant-
coureurs de calamités prochaines; jamais on n'avait vu plus 
d'éclairs, ni de plus terribles. Il parut aussi une comète, présage 
que Néron expiait toujours par un sang illustre. On citait des e m -
bryons d'hommes et d'animaux à deux têtes jetés dans les chemins; 
d'autres, trouvés dans les sacrifices où c'est l'usage d immoler 
des bêtes pleines ; un veau né avec une tète à la cuisse sur le 
territoire de Plaisance, près de la grande route; et, à ce sujet, une 
interprétation des aruspices, que cette tête en annonçait une autre 
prête 'a gouverner le monde, mais qui serait découverte avant son 
accroissement, parce que le veau était né avant terme et sur le 
bord du chemin. 

XLVHI. Silius Nerva et Attiras Vestinus ouvrirent leur consulat 
au moment d'une conjuration, puissante aussitôt que formée, où 
s'étaient jetés à l'envi sénateurs, chevaliers, soldats, des femmes 
même, et par haine contre le prince et par intérêt pour Pison. 

que. Nee mullo post clades rei navalis accipitur, non bello, quippe baud alias, 
tam immota pax; sed certum ad diem in Campaniam reJ i re classem i\'ero 
jusserat, non exceptis maris casibus. Ergo gubernalores, quamvis s a l i e n t e 
pelago, a Formiis movere, et gravi Africo, dum promontorium Miseni superare 
contendunt, cumanis litoribus impacti, triremium plerasque et minora navigia 
passim amiserunt . 

XLVII. Fine anni vulgantur prodigia, imminentium malorum nuncia . Vis 
fu lgurum non alias crebrior, et sidus cometes, sanguine illustri semper Ne-
roni expiatum. Bicipite» hominum aliorumve animaiium partus abjecti in p u -
blicum, aut in sacrilìciis quibus gravidas hostias immolare mos est reper t i . 
Et in agro piacentino, viam propter, natus vitulus cui caput in crure esset. 
Secutaque haruspicum interpretalio, parari rerum humanarum aliud caput ; 
sed non fore validum, neque occultimi, quia in ulero repressum a u t i ter jus ta 
editum sit. 

XLYIII. Ineunt deinde consulatum Silius N-rva et Atticus Vestinus, ccepla 
simul et aucta conjuralione, in quam cerlatim nomina dederant senatores, 
eques, miles, femin® et iam, quum odio Neronis, tum favore in C. Pisonem. 

Issu du sang des Calpurnius, qui e m b r a s s a i t ^ ^ 
les plus illustres maisons de Rome, Pison jouissait parmi h1 muUi 
tude d'une grande réputation qu'il devait à la v e r t u • 
ces dehors qui y ressemblent. Il employait son eloquence a 
défendre lès citoyens ; libéral envers ses amis avec les inconnu 
même, son entretien étaitaimable et son abord prévenant. 11 avait 
encore ces dons du hasard, une belle figure, une taille majestu u e 
mais nulle dignité dans ses mœurs, nulle retenue dans ses plaisirs, 
il aimait la mollesse et le faste; quelquefois il allait jusqu a la de-
bauche, et cela même lui faisait beaucoup de partisans de ceux qui 
trouvant au vice des charmes si doux, n e veulent point, au ranD 

suprême, tant de contrainte et de rigidité. 
XLIX. Son ambition ne fut pas la première cause de la conju-

ration; et même j'aurais peine à dire quel fut l'instigateur d u n 
projet qui eut tant de complices. Ceux qui y mirent le plus de 
chaleur furent Subrius, tribun d'une cohorte prétorienne, et le 
centurion Sulpicius, comme il parut par l'intrépidité de leur mort 
Lucain et Latéranus, consul désigné, y portèrent aussi des haines 
violentes. Lucain poursuivait dans Néron un rival qui cherchait a 
étouffer la gloire de ses vers, et, pa r une jalouse vanité, lui avait 
défendu de les montrer; Latéranus n'avait aucun ressentiment per-
sonnel : il conspira par amour pour la patrie. Mais on s étonna 
d'après leur réputation, de voir Scévinus et Qu.nctianus se jeter 
dans tous les commencements d 'une entreprise aussi hasardeuse 
car la débauche avait énervé l 'âme de Scévinus, et sa vie n était 

1« r s inurmo ceoere or tus ac multas insignesque familias paterna nobilitate 

bus siniiles. iNamque facundiam tuend.s c .v.bus exerc ba t , 

r ium non restr ictum nec perseverum volunt 
XL1X. Initium conjurationi non a cup.d.ne ips.us fui t ^ c amen l a a e 

memoraverim quis n m u s auctor, c u j u s instmctu coacU.m . J ^ 
mult i sumpserunt . Promptissimos S u b n u m Flav.um m g j m J J J J » « ^ 
bon i s , et Sulpicium Asprum, centunonem, exstmsse consUn a exitus d û c u ^ 
Et Lucanus Annceus Plaut iusque Latéranus, 
intulere. Lucanum propria: causa acceudebant, quod famam ca.nMnum ejUS 
premebat Nero, prohibueratque ostentare, vanus ads.mulat.one Lalerauum 
consulem designatum, nuila injuria, sed amor re.pubhca: soc.aviU At Flavms 
Scévinus et Afranius Quinctianus, u terque senatoru ordin.s contra iamam 
sui, principium tauti f a r inons capessivere : nam Scevmo dissoluta luxu mens, 



qu'un assoupissement continuel. Quinctianus, décrié pour d'in-
fâmes prostitutions et diffamé par Néron dans une satire, voulait 
venger cet outrage. 

L. Ces conjurés ne parlant donc que des crimes du prince, de 
l 'empire qui touchait à sa fin, et du besoin d'élire un chef qui 
sauvât l'Etat de sa ruine, tous ces discours jetés entre eux, entre 
leurs amis, entraînèrent Sénécion, Proculus, Araricus, Tugurinus, 
Nunatius, Natalis, Festus, tous chevaliers romains. Sénécion, jadis 
un des principaux favoris de Néron, conservant encore alors l'appa-
rence de la faveur, n'en était que plus assailli de terreurs et de 
dangers; Natalis était le confident de tous les secrets de Pison; les 
autres n'envisageaient dans une révolution que leurs intérêts. 
Outre les deux guerriers dont j'ai parlé, Subrius et Sulpicius, ils 
s'assurèrent encore quelques bras éprouvés, Silvanus et Slalius, 
tribuns de cohortes prétoriennes, Scaurus et Vénétus, centurions. 
Mais c'était dans Fénius, préfet du prétoire, qu'ils mettaient leur 
principale confiance. Fénius, avec sa vertu et sa réputation, se 
voyait éclipsé dans l'esprit du prince par la barbarie et l ' impudi-
cilé de Tigellinus, qui le harcelait d'accusations, et souvent avait 
pensé le perdre en le peignant comme l 'amant d'Agrippine, et 
comme n'aspirant qu'à vehger sa mort. Sitôt donc que les conju-
rés surent le préfet du prétoire engagé dans leur parti, el ils n'en 
pouvaient douter d'après les assurances multipliées qu'il en avait 
données lui-même, plus hardis déjà, ils parlèrent de fixer l'heure 
et le lieu de l'assassinat. On dit même que Subrius avait été tenté 

et proinde vita somno languida; Quinctianus, mollitia eorporis infamis, et a 
N'crone probroso carminé diflamatus, conlumelias ul tum iliat. 

L. Ergo, dum scelera principis, et linem adesse imperii, deligendumquc qui 
fessis rclius surcurrere t , intcr se aut inter amicos jaeiunt , aggregavere Tul-
lium Senecionein, Cervarium Proculum, Vulcatium Araricum, Julium Tuguri-
num, Mnnatiuin Gratum, Antoninm Natalem, Martium Festum, équités roma-
no»; ex quilius Senecio, e pracipua familiaritate Neronis, speeiem amicit ia 
etiam tum retinens, eo pluribus periculis conflictabalur. Natalis particeps ad 
omne secretum Pisoui crat; eeteris spes ex novis rébus petebatur . Adscitœ 
sunt , super Subrium et Sulpicium, de quibus retnli, mililares manus, Granius 
Silvanus et Slatius Prosimus, iribuni cobortium p ra lo r i a rum, Maxitnus Scau-
rus et V e n d u s Paullus, cenluriones. ied summum robur in Fenio llufo, p r a -
fecto, v idcba tur j quem, vila famaque laudatiim, per savitiam impudicil iamque 
Tigellinus in animo principis anteibat, fatigabatque criminalionibus, ac sape 
in metum adduxerat, quaii adulterum Agrippina et desidcrio ejus ultioni in-
tentum. lgilur , ubi conjuratis prafccium quoque pra ior i i in partes descen-
disse, crebro ipsius sermone, facta fides, promplius j am de tempore ac loco 
cadis agitabant. Et cepisse impetum Subrius Flavius ferebatur in scena ca 

d'attaquer Néron tandis qu'il chantait sur le théâtre, ou lorsque, 
pendant l'incendie du palais, il courut toute la nuit, sans gardes. 
Dans ce dernier cas il surprenait Néron seul, et dans l'autre la 
présence même de cette foule de témoins eût été un aiguillon pour 
cette âme héroïque, mais il fut retenu par le désir de l'impunité, 
obstacle ordinaire des grandes entreprises. 

LI. Au milieu des ces irrésolutions, qui reculaient leurs espé-
rances et prolongeaient leurs craintes, Épicharis, femme qui était 
du complot et on ne sait comment (car jusqu'alors sa conduite 
avait été assez méprisable), n'épargnait aux conjurés ni exhor-
tations ni reproches; enfin, dégoûtée de leur lenteur et se trouvant 
en Campanie, où était la flotte de Misène, elle travailla à ébranler 
les principaux commandants et à les lier à la conjuralion. Elle s'y 
pri t de cette manière : il y avait sur la flotte un chiliarque nommé 
Volusius Proculus, l 'un de ceux qui étaient entrés dans le projet 
de faire périr la mère de Néron, et qui, à ce qu'il croyait, n'avait 
point été récompensé selon l'importance du crime. Soit qu'il 
eût connu anciennement Épicharis ou que leur amitié fût récente, 
il s'ouvre à elle; et, comme il parlait des services qu'il avait rendus 
à Néron et de son ingratitude, qu'il s'en plaignait, el annonçait 
même la résolution de s'en venger si l'occasion se présentait, elle 
conçut l'espoir de le gagner, et, par lui, une partie des gens de la 
flotte; ce qui n'eût pas été d'un faible secours et eût fourni des 
occasions fréquentes, Néron allant souvent à Pouzzoles et à Misène 
se promener sur la mer. Épicharis se déclare donc; et d'abord elle 
retrace tous les crimes du prince; « elle montre le sénat anéanli; 

nentem Neronem aggrediendi, au t quum arden te domo per noctem huc illuc 
cursarel incustoditus. llic occasio solitudinis, ibi ipsa frequentia tanti decoris 
teslis, pulcherrimum animum exstimulaverant; nisi impunitatis cupido re l i -
nuisset, magnis semper conalibus adversa. 

LÌ. Inter im cunclant ibu- prolatanlibusque spem ac melum, Epicharis q u i -
dam, inccrtum quonam modo sciscitata, ncque ilii ante uila rerum honesta-
r u m cura fuerat , accendere et arguerc conjuratos; ac postremo, lentitudini» 
eorum pe r t a sa , el in Campania agens, primores classiariorum misenensium 
labefacere et conscienlia illigare connixa c»l, tali inilio _ Eral cbiliarchus in 
ea classe Volusius Proculus, occidenda malr is Neronis inter ministros, non 
ex magnitudine seeleris provec 'us , u t rebatur . ls mulieri olim cognitus, seu 
r e c e n s i r l a amicilia, dum meri ta erga Neronem su3, et quam in irritum ceci-
dissent, aperi t , adjicitque q u a ? t u s et destinationem vindicta, =i facultas o r i -
re lur , spem dedil posse impelli et plures conciliare : nec leve auxilium in 
classe, crebras occasiones; quia Nero multo apud Puleolos et Misenum maris 
usu la taba tur . Ergo Epicharis plura; et omnia scelera principis órd i lur : 



et, assurant qu'on a pourvu aux moyens de punir le destructeur 
de la république, elle presse Proculus de seconder seulement 
l'entreprise, et d'engager dans ce parti ses plus braves soldats.; 
elle lui promet qu'il en sera dignement récompensé. » Cependant 
elle tut le nom des conjurés. Aussi, quoique Proculus eût rapporté 
sur-le-champ à Néron ce qu'il venait d'entendre, sa déposition ne 
servit de rien. Épicharis, confrontée, nia tout, et confondit sans 
peine un dénonciateur que n'appuyait aucun témoin. Toutefois elle 
fut retenue en prison, Néron soupçonnant que tout n'était point 
faux, quoique rien ne fût prouvé. 

LU. Cependant les conjurés, qu'épouvantait la crainte d'une 
trahison, voulaient presser le meur t re et tuer le prince à Baies, 
dans la maison de Pison. Néron, enchanté de la beauté du 
lieu, s'y rendait souvent; et à l 'heure du bain et du repas il ren-
voyait toujours sa garde, attirail incommode de la grandeur. Mais 
Pison refusa, « trouvant odieux d'ensanglanter sa table et ses 
dieux hospitaliers par le meurtre d 'un prince, quel qu'il fût; 
soutenant qu'il valait mieux l 'immoler à Rome, dans cet exé-
crable palais bâti des dépouilles des citoyens; enfin exécu-
ter publiquement ce qu'on entreprenait pour le bien public. » 
Voilà ce qu'il dit tout haut. Mais, dans le fond, il craignait que 
Lucius Silanus, ce jeune homme que sa haute naissance et les 
leçons de Cassius portaient naturellement à toutes les grandeurs, 
n'envahit l 'empire, sur d'être secondé puissamment par ceux qui 
n'auraient point trempé dans la conjuration, et qui n'eussent envi-
sagé dans le meurtre de Néron que l 'horreur d 'un complot 

« neque senatui qu id manere : sed provisum quonam modo pœnas eversai 
reipublicse daret ; accingerelur modo navare operam et mii i tum acerrimos du-
cere in partes, ac digna prelia esspectarel. » Nomina tamen conjura torum 
reticuit : unde Proculi indicium i r r i lum fui t , quamvis ea q u a audierat ad 
Neronem detulisset. Accita quippe Epicharis, et cum indice composita, nullis 
testibus innixum facile coufutavit. Sed ipsa in custodia re tenta e- t , suspe-
ctante Nerone haud falsa esse, etiam q u a vera non probabantur . 

LU. Conjuratis tamen, metu proditionis permotis , placitum maturare cadetti 
apud Baias, in villa Pisonis; cu jus amœnitate captus Casar crebro ventitabat, 
balneasque et epulas inibat, omissis excubiis et f o r t u n a s u a mole. Sed abnuit 
Piso, invidiam pra tendens , « si sacra mensa diique hospitales cade qualiscun-
que principis c ruen ta ren tu r ; melius apud Crb n m, in illa invisa et spoliis ci-
vium exstructa domo, vel in publico pa l ra turos , quod pro republica susce-
pissent. • Hac in commune; ceterum t imore occulto ne L. Silanus, esimia 
nobilitate disciplinaque C. Cassii, apud quem educatus erat, ad omnem clari-
tudinem sublatus, imperium invaderei; prompte daturis operam qui a conju-
rationc integri essent, quique miserarentur Neronem, tanquam per scelus i n -

sacrilège. Plusieurs ont cru que Pison avait redouté aussi le génie 
entreprenant du consul Vestinus, qui aurait pu remuer ou en 
faveur de la liberté, ou pour élire un prince qui lui fût redevable 
de l'empire. En effet, Vestinus n 'entra point dans la conjuration, 
quoique Néron le chargeât de ce crime pour assouvir sur un inno-
cent sa vieille inimitié. 

LUI. Enfin ils fixèrent l'exécution au jour des jeux du cirque, 
où l'on célèbre la fête de Cérès. Néron, qui d'ailleurs sortait peu, 
et se tenait renfermé dans son palais ou dans ses jardins, venait 
fréquemment au cirque, et les plaisirs du spectacle laissaient un 
accès plus libre auprès de lui. On avait réglé ainsi l 'ordre de l ' a t -
taque : Latéranus, sous prétexte de demander quelque secours dans 
sa détresse, devait, d'un air suppliant, tomber aux genoux du 
prince, et, de là, le renverser brusquement et le terrasser; ce qui 
lui était facile, à cause de son grand courage et de sa haute s t a -
ture. Alors les tribuns et les centurions, avec les autres conjurés, 
à proportion de leur audace, devaient fondre sur lui et le massa-
crer. Scévinus sollicitait l 'honneur du premier coup; il avait sur 
lui un poignard qu'il avait pris en Étrurie dans le temple de la 
déesse Salus, ou, selon d'autres, dans celui de la Fortune à Férente, 
et il le portait toujours comme une arme consacrée aux grandes 
entreprises. Pendant ce temps Pison devait rester au temple de 
Cérès, d'où ensuite Fénius et les autres l'eussent mené au camp. 
Antonia. fille de l 'empereur Claude, devait l'accompagner pour lui 
ménager la faveur du peuple, à ce que Pline rapporte. Quel qu 'eût 
été le garant de ce fait, mon dessein n'était point de le taire, quoi-

terfeclum. Plerique Vestini quoque consulis acre ingenium vitavisse Pisonem 
crediderunt, ne ad libertatem moverelur, vel, delecto imperatore alio, sui mu-
tions rempublicam faceret. Etenim espers conjural ionis erat , quamvis super 
eo crimine Nero velus adversus insontem odium espleverit. 

LUI. Tandem statuere circensium ludorum die qui Cereri célébratur esse-
qui des t inata ; quia Casar , r a rus egressu, domoque aut hort is clausus, ad l u -
dicra Circi ventitabat, promptioresque aditus erant la t i t ia spèctaculi. Ordinem 
insidiis composuerant , ut Laleranus, quasi subsidium rei fantiliari oraret , 
deprecabundua et genibus principis accidens, prosternerel incautum preme-
retque, animi validus et corpore ingens. Tum jacentem et impeditum tr ibuu 
et centuriones, el ceterorum ut quisque auden t i a habuisset, accurrerent t r u -
cidarentque; pr imas sibi parles exposlulante Scevino, qui pugionem templo 
Salutis in Et rur ia , sive, ut a!ii tradidere, F o r t u n a Ferentano in oppido, de-
traserat , gcstabatque velut magno operi sacrum. Intér im Piso apud adeni 
Cereris opperirelur , unde eum p r a ectus Fenius et ceteri accitum ferrent in 
castra, comitaote Antonia, Claudti Casaris Dlia, ad eliciendum vulgi favorem: 
quod C. Pliuius memorat . Nobis quoquo modo t radi tum non occultare in 
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qu'il paraisse peu croyable qu'Animai, pour un intérêt frivole, eût 
prêté son nom et compromis ses jours, ou que Pison, connu par 
sa tendresse pour sa femme, eût pris des engagements pour un 
autre mariage : à moins que la passion de régner n'étouffe toutes 
les autres affections. 

L1V. Ce qui étonne, c'est qu'au milieu de tant de personnes 
riches, pauvres, de naissance, de rang, de sexe et d'âge différents, 
un secret impénétrable eût voilé tous leurs projets : enfin il se 
trouva un traître dans la maison de Scévinus. La veille de l'exécu-
tion, ce sénateur, après un long entretien avec Natalis, rentra chez 
lui et fit son testament; puis, ayant tiré de sa gaine le poignard 
dont j'ai parlé plus haut, et voyant avec peine que le temps l'avait 
émoussé, il recommanda à son affranchi Milichus qu'on l'aiguisât 
sur la pierre jusqu'à en faire étinceler la pointe. Ensuite il donna 
un repas plus somptueux qu'à l'ordinaire, la liberté aux esclaves 
qu'il aimait le mieux, de l'argent à d'autres : et cependant il pa-
raissait sombre et préoccupé fortement d'une grande pensée, 
quoique dans son entretien, qui était sans suite, il affectât de la 
gaieté. Enfin il commande tout l'appareil propre pour bander des 
plaies, pour élancher le sang, et toujours à Milichus. Cet affranchi 
était-il dans le secret et l'avait-il gardé jusqu'alors; ou ses soupçons, 
comme plusieurs l'ont rapporté, furent-ils éveillés pour la première 
fois par toutes ces circonstances? on ne sait; mais cette âme servile 
n'eut pas sitôt supputé le prix d'une perfidie, que son devoir, que 
la vie de son maître, que la mémoire de la liberté qu'il avait reçue, 

animo f u i l ; quamvis absurdum videretur, au l inanem ad spem Antoniam 
nomen et periculum commodavisse, au t l 'isoncm, notum amore uxoris, alii 
matrimonio se obstrinxisse; nisi si cupido dominandi cunctis affectibus fla-
grantior est. 

L1V. Sed mirum quam inter diversi generis, ordinis, a t a t i s , sexus, diles, 
pauperes, taciturniiale omnia cohibita s iut , donee prodilio ccepit e domoSce-
vini : qui piidie insidiarum, multo sermone cum Antonio Natale, dein r e -
gressus iiomum, testamenlum obsignavit, promptum vagina pugionem, de quo 
supra retuli , vetustate oblusum increpans, asperari sa io et in mucronem ar-
dcicere jussi t ; eamque curam liberto Milicbo mandavit. Simul afflutntius solito 
convivium inilum ; servor .:n carissimi liberiate, et alii pecunia, donali ; aluuc 
ipse nieestus et magna; cogiialionis manifestos crai, quamvis la t i t iam vagis 
sermonibus simularci. Postremo vulneribus ligamenta, quibusque sisti lur san-
guis, parare eumdem Milichum monet , sive gnarum conjurationis et ìlluc 
usque fidum, seu nescium et tunc p r imum arreplis suspicionibus, ut plerique 
Iradidere de consequenlibus. .Nam quum secum servilis animus p remia per-
fidia; reputavit, s imulque immensa pecunia et potenlia obversabantur, ccssit 

que tous ces motifs disparurent devant la perspective d'un argent 
et d'un pouvoir immenses. D'ailleurs, il avait consulté sa femme, 
dont les conseils se sentirent de la lâcheté de son sexe. Elle élait 
la première à remplir sa tète de frayeurs, disant « que nombre 
d'esclaves el d'affranchis avaient vu les mêmes choses; le silence 
d 'un seul ne servirait de rien, au lieu que les récompenses se-
raient toutes pour celui qui dénoncerait le premier. » 

LV. Au point du jour Milichus va donc aux jardins de Servilius. 
D'abord on lui refuse l'entrée; mais, à l'erce de répéter qu'il apporte 
une nouvelle aussi importante qu'épouvantable, il se fait introduire 
chez Épaphrodite, affranchi de Néron, qui le mène chez Néron 
même; et là il parle d 'un péril urgent, d 'une grande conspiration, 
de tout ce qu'il avait entendu et conjecturé. 11 montre aussi l 'arme 
préparée pour assassiner le prince, et il demande qu'on lasse venir 
Scévinus. Des soldats allèrent le prendre sur-le-champ. Scévinus 
allégua pour sa justification que « ce poignard, qu'on lui objectait, 
avait de tout temps élé révéré d 'un culte particulier dans sa fa-
mille : il le gardait dans son appartement, d'où son perfide affranchi 
l'avait dérobé; plus d 'une fois, et à différentes époques indistinc-
tement, il avait fait son testament; il lui était arrivé déjà de 
donner de l'argent et la liberté à des esclaves, et, s'il y avait mis 
dans ce moment plus de libéralité, c'est que, dans l'épuisement 
de sa fortune et avec des créanciers qui le pressaient, il craignait 
pour son testament; toute sa vie il avait donné des repas splcn-
dides ; ses dépenses lui avaient même attiré les reproches de 
juges austères ; tout cet apprêt pour des blessures s'était fait 

fas et sa lus patroni et accept® liberlalis memoria . Etenim uxoris quoque con-
silium assump=erat, muliebre ac deter ius : quippe ul tro metum intentabal, 
a multosque adsti l isse libertos ac servos, qui eadem vider int ; mbil profutu-
r u m unius s i lent ium; at p r a m i a penes u n u m fore, qui iudicio pravenissct . » 

LV. Ig i tur , coepta luce, Milichus in hor tos Servilianos pergit , et, quum 
foribus "arceretur , magna et alrocia afferre dict i tans, deduclusque ab janito-
ribus ad l iberlum Neronis Epaphrodi tum, mox ab co ad Neronem, urgens 
periculum, graves conjurationes, et cetera qu® audierat conjectaveratque, 
docet. Telum quoque in necem ejus paralum ostendit , accirique reum j u s s i t : 
i> raptus per milites et dcl'ensionem orsus, « fe r rum, cujus argucretur , ohm 
religione patr ia cu l lum et in cubiculo habitum, ac fraude liberti subreptum,» 
respondi t : « tabulas testamenti saspius a se, et incuitodita dierum observa-
tione, signatas- Pecunias et libertates servis et aute dono datas ; sed ideo tunc 
la ra ius . 'qu ia , tenui jam re familiari e t inslantibus creditoribus, testamento 
diffiderei. Enimvero liberalcs semper cpulas slruxisse, et vitam amtenain et 
duris judicibus parum probatam- Fomenta vulneribus nulla jussu suo; sed, 



sans son ordre, et ce malheureux avait voulu étaver la frivo-
lité de ses autres imputations par une calomnie dont il se faisait 
à la fois le dénonciateur et le témoin. » Il soutient ces discours par 
de la fermeté, accusant son esclave, et le traitant de scélérat exé-
crable avec tant d'assurance dans l'air et dans le ton, que la délation 
tombait, si la femme de Milichus ne l'eût averti que Natalis avait eu 
une conférence longue et secrète avec Scévinus, et qu'ils étaient 
tous deux les amis de Pison. 

L\ I. On fait donc venir Natalis, et on les interroge séparément 
sur le sujet, sur les détail? de leur entretien. La diversité de leurs 
réponses fit naître des soupçons, et on les chargea de fers : ils ne 
soutinrent pas l'aspect et la menace des tortures. Natalis toutefois 
fut le premier qui avoua. Mieux instruit des détails de la conjura-
tion et sachant mieux ce qu'il fallait révéler, il nomma d'abord 
Pison, ensuite Sénèque, soit qu'en effet il eut négocié entre Sénèque 
et Pison, soit qu'il voulût par la se concilier Néron, qu'il savait im-
placable ennemi de Sénèque, et cherchant ardemment tous les 
moyens de le perdre. Lorsque Scévinus eut appris l'aveu de Natalis, 
par une faiblesse pareille, ou dans l'idée peut-être que tout était 
déjà découvert et qu'il ne gagnerait rien à se taire, il déclara les 
autres complices. Dans ce nombre, Sénécion, Lucain, Quinclianus, 
nièrent longtemps. Enfin, se laissant corrompre par la promesse 
de l'impunité afin de se faire pardonner leur lenteur, Lucain dé -
nonça Atilla, sa propre mère; Quinctianus et Sénécion dénoncèrent 
Gallus etPollion, leurs meilleurs amis. 

quia cetera palam vana objecisset, ad jungere cr imen, ut-sese pariter indicem 
et teslem faceret. » Adjicit dictis constantiam : incu?at u l i ro intestabile™ et 
consceleratum, tanta vocis ac vullus securitate ut labaret indicium, nisi Mili-
chum uxor admonuisset Antonium Natalem multa cum Scevino ac secreto 
colloculum, et esse utrosque C. Pisonis intimos. 

LVI. Ergo aceitur .Natalis : et diversi interrogantur, quisnam is sermo, qua 
de re fuisset; quum esorta suspicio, quia non congruentia responderant , in-
ditaque vim-la. Et lormentorum ad spec turn ac minas non tulere. Prior tamen 
Natalis, totius conjurationis magis gnarus , simul arguendi peritior, de Pisone 
pr imum fatetur ; deinde adjicit Anna:um Senecam, sive internuucius inter 
eum Pisonemque fui t , sive ut Keronis gratiam parare t , qui, infensus Seneca;, 
omnes ad eum opprimendum artes conquirebat. Turn, cognito Natalis indicio 
Scevinus quoque, pari imbecillitale, an cuncta jam patefacta credens nec 
ul lum silentii emolumentum, edidit ceteros; ex quibus Lucanus Quinctia-
nusque et Senecio diu abnuere. Post, promissa impunitate corrupl i , quo ta r -
ditatem excusarent, Lucanus Atillam matrem suam, Quinctianus Glitium Gal-
ium, Senecio Annium Pollionem, amicorum pnecipuos, nominavere. 

Lvn. Cependant Néron, se rappelant qu'on détenait Epicharis 
sur la déposition de Proculus, et n'imaginant pas qu'une femme pût 
résister à la douleur, donne ordre qu'on déchire son corps à la 
question. Mais ni les fouets, ni les feux, ni la rage des bourreaux, 
qu'irritaient les bravades d'une femme, ne purent vaincre l'opiniâ-
treté de ses dénégations. Ce fut ainsi qu'elle triompha de la question 
le premier jour. Le lendemain, comme on la ramenait aux mêmes 
tortures portée sur une chaise (car ses membres disloqués ne lui 
permettaient pas de se soutenir), elle détacha son lacet, qu'elle 
noua au haut de la chaise : ensuite, passant son cou dans le nœud 
et s'appesantissant de tout le poids de son corps, elle s'arracha les 
faibles restes de sa vie : exemple mémorable dans une femme, dans 
une affranchie, qui, au milieu des plus cruelles douleurs, sut garder 
à des étrangers, et presque à des inconnus, une fidélité inébran-
lable, tandis que des citoyens, des hommes, des chevaliers et des 
sénateurs, avant la moindre épreuve, trahissaient à l'envi les plus 
chers objets de leur attachement. Car Lucain même, et Sénécion, 
et Quinctianus, ne cessaient de révéler indistinctement leurs com-
plices; et Néron s'alarmait de plus en plus, malgré la triple garde 
dont il s'était environné. 

LVm. Il alla jusqu'à garnir de soldats tous les murs, jusqu'à 
faire investir et la mer et le Tibre. Il semblait vouloir tenir Rome 
prisonnière. Incessamment couraient dans les places, dans les mai-
sons, et jusque dans les champs et dans les villes voisines, f an -
tassins et cavaliers, mêlés avec un grand nombre de Germains, 
qui avaient la confiance du prince comme étrangers. On voyait 

LVII. Atque intér im Ñero, recordatus Volusii Proculi indicio Epicharin a t -
tineri, ratusque muliebre corpus impar dolori, tormentis dilacerari jube t . At 
illam non verbera, non ignés, con ira eo acrius torquent ium ne a femina 
spernerenlur , pervicere quin objecta denegaret . Sic pr imus quxstionis d ies 
contemptus. Postero, quum ad eosdem crucialus re t raheretur gestanune sel-
te, nam dissolutis membris insistere nequibat, vinclo fa=ciœ, quam peciori 
detraxerat, in modum laquei ad arcum sella; restricto, indidit cervicem, e t , 
corporis pondere connisa, tenuem jam spiritum expressi f : clariore exemplo 
libertina mulier, in U n t a necessitate, alíenos ac prope ignotos protegendo, 
quum ingenui, et viri, e t équités romani senatoresque, intacti tormentis, ca-
rissima suorum quisque pignorum proderent. Non enim omittebant Lucanus 
quoque et Senecio et Quinctianus passim conscios ede re ; magis magisque 
pavido Nerone, quanquam multiplicatis excubiis scmet sepsisset. 

LV111. Quin et l i rbem, per manípulos occupatis mcenibus, insesso etiam 
mari et amne, velut in cu=todiam dédit. Volitabantque per fora, per domos, 
rura quoque e t próxima municipiorum, pedites equitesque, permixti Germa-
nis, quibus fidebat princeps, quasi externis. Continua bine et juncia agmina 



traîner continuellement des troupes entières d'accusés, qu'on en-
tassait aux portes des jardins; et, quand ils étaient entrés pour subir 
l'interrogatoire, s'ils avaient marqué de la joie à la vue de quelques 
conjurés, si par hasard ils s'étaient parlé, s'ils s'étaient rencontrés 
ensemble au spectacle ou dans un festin, on les jugeait coupables. 
Fénius.Fénius lui-même, se joignait aux barbares perquisitions de 
Tigellinus et de Néron; et, comme on ne l'avait point encore 
nommé, il poursuivait ses complices impitoyablement, pour pa-
raître avoir ignoré J e complot. Subrius, p r é s e n t a l'interroga-
toire, voulait sur l'heure même assassiner le prince, et il fit signe 
à ce même Fénius ; mais celui-ci s'y opposa, et arrêta le mouve-
ment du tribun, qui portait déjà la main sur la garde de son épée. 

LIX. La conjuration découverte, pendant qu'on entendait Mili-
chus, que Scévinus chancelait, quelques amis de Pison le pressèrent 
« de marcher au camp ou de monter aux roslres, et de faire une 
tentative sur les soldats ou sur le peuple. Leurs complices, en se-
condant ses efforts, entraîneraient ceux mêmes qui ne l'étaient 
pas; c'était beaucoup qu 'une première impulsion, dont le bruit 
seul avait, dans les nouvelles enlreprises, une grande influence. 
Néron n'était point préparé à cet événement; si les braves même 
s'intimident quand ils sont surpris, pouvait-on croire que ce vil 
chanteur trouvât dans Tigellinus et dans les courtisanes qui l 'ac-
compagnaient le courage de résister? L'action rend faciles bien des 
projets qui paraissent impraticables aux lâches : en vain se flat-
tait-il du silence et de la fidélité de tant de complices; il fallait se 
défier des corps et des âmes; point de secret à l'épreuve des lo r -

trahi, ac foribus hortorum adjacere. Atque, uhi dicendam ad causam inlrois-
sent , lîetatum erga conjurâtes, si fortuitus sermo et subili occursus, si con-
vivium, si spectaculum simul iuissent, pro crimine accipi; quum. super Ne-
ronis ac Tigellini savas percunctationes, Fenius quoque Kufus violenter 
urgeret , nondum ab indicibus nominatus, sed, quo fidern insci t ia pararct, 
atrox adversus socios. Idem Subrio tlavio assistenti, innuenl ique an ¡nier 
iosam cognilionem destringeret gladium cadcnique patrarel , renui t , infregit-
que impetum jam manum ad espulum relerentis. 

LIX. Fuere qui, prodita conjuratione, dum auditur Hilichus, dum dubitat 
Scévinus, hortarentur Pisonem « pergere in castra aut rostra escender-i - t u -
diaque mililum et populi l en l a r e : si çonatibus ejus conscii aggregafentur, 
secuturos etiam iutegros, magnamque mota rei famam, q u a plur imum in no-
vis consilii» valeret. Nihil adversum hoc Neroni provisum, ctiam fortes viros 
subitis terreri ; nedum ille scenicus, Tigellino scilicet cuui pellicibus suis 
comitante, arma contra cieret. Multa eiperiendo conlieri, quse segnibus ardua 
videantur. Frustra silentium et lidem in toi conscioruni animis et corporibu» 

»lires ou des récompenses, et 011 viendrait bienlôt l 'arrêter, le 
(rainer à une mort ignominieuse : ne valait-il pas mieux périr en 
embrassant la cause publique, en invoquant le nom delà liberté? 
Si les soldats lui manquaient el si le peuple l'abandonnait, il lui 
resterait du moins l 'honneur d'une mort digne de ses ancêtres, 
digne de ses descendants. » Ces motifs ne touchèrent point Pison ; 
il se montra en public quelques instants, puis alla se renfermer 
chez lui pour se préparer à son dernier moment. Bienlôt il vit. a r -
river les satellites de Néron, tous choisis p a l É j les soldais nouvel-
lement enrôlés, ou qui du moins n'étaient pas encore vétérans; 
car Néron craignait que ceux-ci n'eussent élé gagnés. Pison se fit 
couper les veines des bras. Dans son testament il prodigua à Néron 
de honteuses flatteries, ce qu'il fil par amour pour sa femme. Celle 
femme, nommée Arria, indigne de sa race, n'étail recoinmandable 
que par sa beauté. 11 l'avait enlevée à Domitius Silus, son ami, dont 
elle était l'épouse. Le choix d'un proslitué pour son ami, et d 'une 
impudique pour sa femme, suffit pour faire juger des mœurs de 
ce Pison. 

LX. La mort de Latéranus, consul désigné, suivit immédiatement 
et avec tant de promptitude, que Néron ne lui laissa pas même le 
temps d'embrasser ses enfants, ni cet instant si court qu'on 
avait ordinairement pour disposer de sa mort. Traîné précipitam-
ment au lieu réservé pour le supplice des esclaves, il est égorgé de 
la main du tribun Statius, 'gardant jusqu'au bout un généreux 
silence, et ne reprochant rien à son complice, qui était son bour -
reau. A celle mort succéda celle de Sénèque, que Néron désirait le 

sperari : cruciatu aut p ramio cuncta pervia esse. Venturos qui ipsum quo-
que vincirent, postremo indigna nece aflicerent. Qoanlo laudabilius pc i i lu -
rum. dum amplectitur rempublicam, dum auxilia liberlali invocai? 5!iles 
potius deesset, et plebes desereret, dum ipse major ibus , dum posteris, si vita 
prar ipere tur , mortem approbaret . » Immotushis , et paullulum in publico ver-
satus, post domi secretus, animum adversum suprema i i rmabal ; douce ma-
nus militant adveniret, quos Nero tirones au t stipendiis recentes delegerat : 
nam velus miles t imebatur, lanquam favore imbutus. Obiit, abruplis bra-
ehiorum venis . Tes 'amentum fœdis adversus Neronem adulaliombus amori 
uxoris ded i l ; quam degenerem, e t sola corporis forma commeudatam, amici 
matrimonio abstulerat . Momeo mulieris Arria Galla, priori mari to Domitius 
Silius: hic palienlia, illa impudicitia, Piaouis infamiam propagavere. 

LX. Proximam neceni Plautii Laterani, consulis designati, Nero adjung. l , 
adeo propere ut non complecti l iberos.non illud breve morlis arbi t r ium per-
mit teret . Raptus in locum servilibus pœnis sepositum, manu Statu tr ibuni 
trucidata!' plcnus constanti» silcntii, nec tr ibuno objiciens eamdem conscicn-
tiam. Sequitur cades Annasi Seneca lat issima principi, non quia conjurait,i-



traîner continuellement des troupes entières d'accusés, qu'on en-
tassait aux portes des jardins; et, quand ils étaient entrés pour subir 
l'interrogatoire, s'ils avaient marqué de la joie à la vue de quelques 
conjurés, si par hasard ils s'étaient parlé, s'ils s'étaient rencontrés 
ensemble au spectacle ou dans un festin, on les jugeait coupables. 
Fénius,Féniuslai-mème, se joignait aux barbares perquisitions de 
Tigellinus et de Néron; et, comme on ne l'avait point encore 
nommé, il poursuivait ses complices impitoyablement, pour pa-
raître avoir ignoré J e complot. Subrius, p r é s e n t a l'interroga-
toire, voulait sur l'heure même assassiner le prince, et il fit signe 
à ce même Fénius ; mais celui-ci s'y opposa, et arrêta le mouve-
ment du tribun, qui portait déjà la main sur la garde de son épée. 

L1X. La conjuration découverte, pendant qu'on entendait Mili-
chus, que Scévinus chancelait, quelques amis de Pison le pressèrent 
« de marcher au camp ou de monter aux rostres, et de faire une 
tentative sur les soldats ou sur le peuple. Leurs complices, en se-
condant ses efforts, entraîneraient ceux mêmes qui ne l'étaient 
pas; c'était beaucoup qu 'une première impulsion, dont le bruit 
seul avait, dans les nouvelles entreprises, une grande influence. 
Néron n'était point préparé à cet événement; si les braves même 
s'intimident quand ils sont surpris, pouvait-on croire que ce vil 
chanteur trouvât dans Tigellinus et dans les courtisanes qui l 'ac-
compagnaient le courage de résister? L'action rend faciles bien des 
projets qui paraissent impraticables aux lâches : en vain se flat-
tait-il du silence et de la iidélité de tant de complices; il fallait se 
défier des corps et des âmes; point de secret à l'épreuve des lo r -

trahi, ac foribus hortorum adjacere. Atque, uhi dicendam ad causam inlrois-
sent , l a t a tum erga conjurâtes, si fortuitus sermo et subili occursus, si con-
vivium, si spectaculuni siinul iuissent, pro crimine accipi; quum. super Ne-
ronis ac Tigellini savas percunctationes, Fenius quoque l lufus violenter 
urgeret , nondum ab indicibus nominalus, sed, quo fidem inscil ia pararet, 
atrox adversus socios. Idem Subrio Flavio assisleuti, innueniique an inter 
iosam eognitionem destringeret gladium cademque patraret, renui t , inîregit-
que impetum jam mauunx ad c ïpulum relerentis. 

L1X. Fuere qui, prodita conjuratione, dutn auditur Milichus, dum dubitat 
Scevincs, hortarentur Pisonem « pergere in castra aut rostra escender-i - t u -
diaque militum et populi t e n t j r e : si conatibus ejus eonscii aggregafenlur, 
seculuros etiam iutegros, magnamque mola rei famam, q u a plurimum in no-
vis consiliU valerel. Nihil adversum hoc Neroni provisuin, etiam fortes viros 
subitis terreri ; nedum ille scenicus, Tigellino scilicet cum pellicibus suis 
comitante, arma contra cieret. Multa experiendo conlieri, quse segnibus ardua 
videantur. Frustra silentium et lidem in toi conscioruni animis et corporibu» 

»lires ou des récompenses, et 011 viendrait bienlôt l 'arrêter, le 
traîner à une mort ignominieuse : ne valait-il pas mieux périr en 
embrassant la cause publique, en invoquant le nom delà liberté? 
Si les soldats lui manquaient et si le peuple l'abandonnait, il lui 
resterait du moins l 'honneur d'une mort digne de ses ancêtres, 
digne de ses descendants. » Ces motifs ne touchèrent point Pison ; 
il se montra en public quelques instants, puis alla se renfermer 
chez lui pour se préparer à son dernier moment. Bienlôt il vit. a r -
river les satellites de Néron, tous choisis p a l É j les soldais nouvel-
lement enrôlés, ou qui du moins n'étaient pas encore vétérans; 
car Néron craignait que ceux-ci n'eussent été gagnés. Pison se fit 
couper les veines des bras. Dans son testament il prodigua à Néron 
de honteuses flatteries, ce qu'il fit par amour pour sa femme. Celle 
femme, nommée Arria, indigne de sa race, n'était recoinmandable 
que par sa beauté. Il l'avait enlevée à Domilius Silus, son ami, dont 
elle était l'épouse. Le choix d'un prostitué pour son ami, et d 'une 
impudique pour sa femme, suffit pour faire juger des mœurs de 
ce Pison. 

LX. La mort de Latéranus, consul désigné, suivit immédiatement 
et avec tant de promptitude, que Néron ne lui laissa pas même le 
temps d'embrasser ses enfants, ni cet instant si court qu'on 
avait ordinairement pour disposer de sa mort. Traîné précipitam-
ment au lieu réservé pour le supplice des esclaves, il est égorgé de 
la main du tribun Statius, 'gardant jusqu'au bout un généreux 
silence, et ne reprochant rien à son complice, qui élait son bour -
reau. A celte mort succéda celle de Sénèque, que Néron désirait le 

sperari : cruciatu aut prœmio cuncta pervia esse. Venturos qui ipsum quo-
que vincirent, postremo indigna nece afticerent. Quanto laudabilius pc i i lu -
rum. dum amplectitur rempublicam, dum auxilia libertati invocai? Sliles 
potius deesset, et plebes desereret, dum ipse major ibus , dum posteris, si vita 
priwiperetur, mortem approbaret . » Immotushis , et paullulum in publico ver-
satus, post domi secretus, animum adversum suprema i i rmabat ; doncc ma-
nos militum adveniret, quos Nero tirones au l stipendiis recentes delegerat : 
nam velus miles t imebatur, lanquam favore imbutus. Obiit, abrnplis bra-
ehiorum venís . Tes 'amentum fœdis adversus IVeronem adulaliombus amori 
uxoris ded i l ; quam degenerem, e t sola corporis forma commeudatam, amici 
matrimonio abstulerat . Nomen mulieris Arria Galla, priori mari to Domilius 
Silius: hic palienlia, illa irnpudicitia, T'i=ouis infamiam propagavere. 

LX. Proximaru necem Plautii Laterani, consulis designati, Nero adjung. l , 
adeo propere ut non complecti l iberos.non illud breve mon i s arbi t r ium per-
mit teret . Raptus in locum servilibus pœnis sepositum, manu Statii t r ibuni 
t rucidatur plcnus constatais silentii, nee tr ibuno objiciens eamdem eonscien-
tiam. Sequitur cades Annasi Seneca lietissima principi, non quia conjuratio-



plus impatiemment, non qu'il fût prouvé que Sénèque eût con-
spiré, mais Néron voulait que le fer achevât ce que le poison avait 
manqué. Natalis, qui seul l'impliqua, se borna à dire « qu'il avait 
été voir Sénèque malade, et lui demander pourquoi il refusait 
de recevoir Pison; qu'il serait mieux de cultiver leur amitié en se 
voyant souvent. » A quoi Sénèque avait répondu que « ces visites 
mutuelles et ces fréquents entretiens ne convenaient ni à l'un ni 
à l 'autre; qu'au reste sa vie tenait à celle de Pison. » On chargea 
Silvanus, tribun d]une cohorte prétorienne, de porter cette dépo-
sition, et de demander à Sénèque s'il convenait du discours de 
Natalis et de sa réponse. Soit par hasard, soit à dessein, Sénèque 
était revenu de Campaniecejour même : il s'était arrêté à quatre 
milles de Rome, dans une de ses maisons de plaisance. Le tribun 
y arriva le soir, et la fit investir par un gros de soldats. Sénèque 
était à table avec sa femme Pauline et deux amis, lorsqu'on lui 
remit l'ordre de l 'empereur. 

LXI. Sénèque répondit que « Natalis était venu de la part de 
Pison se plaindre de ce qu'il refusait de le voir; qu'il avait allégué 
sa santé et son amour pour le repos ; que rien au monde n'avait, 
pu lui faire dire d 'un homme qui n'était pas son souverain que 
sa vie dépendait de la sienne; son caractère ne le portait point à 
l'adulation, et personne ne le savait mieux que Néron, qui avait 
éprouvé plus souvent la franchise de Sénèque que ses complai-
sances. » Lorsque Silvanus vint rapporter cette réponse, Néron 
était avec Poppée et Tigellinus, son conseil de confiance, avec 

nis manifestum compererai , sed u t ferro grassaretur , quando venenum non 
processerai. Solus quippe Natalis, et liacienus prompsit, « missum se ad ag ro -
lum Scnecam, uti viseret conquerereturque cu r Pisonem aditu arcere t ; me-
lius fore si amicitiam familiari congressu exercuissent. Et respondisse Sene-
cam, sermones mutuos et crebra colloquia neutr i conducere; ceterum salutcm 
suam incolumitate Pisonis inniti. » Hac ferre GraniusSi lvanus, t r ibuous p r e -
toria; cohortis, et . an dicta Natalis suaque responsa nosceret, percunctari Se-
necam jube tur . ls, forte an prudens, ad eum diem ex Campania remeaverat, 
quar tumque apnd lapidem, suburbano ru re , substiterat . Ilio, propinqua Tes-
tiera. ir ibunus veni l et villam globis militum sepsit. Tom ipsi, cum Pompeia 
l'aullina uxore et amicis duobus epulanti, mandata imperatoris edidit . 

LXI. Seneca, « missum ad se Natalem eonqucslumque nomine Pi?onis quod 
a visendo eo probiberelur, seque rationem valetudinis e t amorem quietis 
excusavisse » respondit : « cur salutem privati liominis incolumitati sua; an-
leferret, causam non babuisse; nec sibi promptum in adulationcs ingenium; 
idque nulli magis gnarum quam Neroni, qui sapius l ibertatcm Seneca quam 
servi tium experlus cssr t . » Ubi l i se a tr ibuno rclata sun t , Poppaa et Tigel-

lequel il réglait toutes ses cruautés ; il demande si Sénèque son-
geait à se donner la mort . Le tribun répondit qu'il ne le croyait 
pas, à l'air d'assurance et de sérénité qu'il avait remarqué dans ses 
discours et sur son visage. On le renvoie donc porter à Sénèque 
l 'ordre de mourir . Fabius rapporte qu'à son retour le tribun prit 
un autre chemin, et se détourna pour voir Fénius; qu'ayant ex-
posé l 'ordre de César, il lui demanda s'il obéirait; et que le préfet 
le lui conseilla, par cette lâcheté fatale qui les engourdissait tous; 
car Silvanus était du nombre des conjurés, et il multipliait les 
crimes dont il avait conspiré la vengeance. Toutefois il ne voulut 
souiller ni sa bouche, ni ses yeux : ce fut un des centurions qui 
entra pour signifier à Sénèque son arrêt de mort . 

LXII. Lui, sans s'émouvoir, demande son testament; et, sur le 
refus du centurion, se tournant vers ses amis et les prenant à 
témoin de l'impossibilité où on le réduisait de reconnaître leurs 
services, « il leur lègue l'image de- sa vie, le seul bien alors qu'il 
possédât, et le plus précieux; il leur dit de se ressouvenir de lui : 
une amitié aussi constante leur ferait honneur. » Comme ils fon-
daient en larmes, il ranima leur courage, tantôt avec douceur, 
tantôt avec une sorte d'empire et de sévérité ; leur demandant • 
« où était la philosophie? où cette raison qui, depuis tant d'années, 
se prémunissait contre les événements? Ignorait-on la tyuauté de 
Néron, et était-il possible que, meurtier de sa mère et de son 
frère, il épargnât son instituteur? » 

lino coram, quod era t savienti principi in t imum consiliorum, interrogat an 
Seneca voluntar iam mortem pararet . Tum tr ibunus nulla pavons signa, mbil 
triste in verbis e jus au t vultu deprehensum conDrmavtt. Ergo regredi et in-
dicere mor t em jube tu r . Tradit Fabius Rusticus, non eo quo venerat itiuere 
redi tum, sed flexisse ad Fenium pra fec tum, et, expositis Casans jussis, an 
obtemperaret interrogavisse; moni tumque ab eo u t exsequeretur ; fata t om-
nium ignavia ; nam et Silvanus inter conjurâtes e ra t , augebatque scelera m 
quorum ultionem consenserat. Voc i t amene t adspectui peperc i t ; intromisitque 
ad Senecam unum ex centurionibus, qui necessitatem ult .mam denunt iaret . 

LXII Ille in te r r i tus poscit testamenti tabulas; ac, denegante cen tunone , 
conversus ad amicos, • quando merltis eorum referre gratiam prohibetur , 
quod unum jam et tamen pulcherrimum habeat, imaginem vtUe s u a relin-
quere » tes ta tur ; - cu jus si memores essent bonarum ar t .um, famam tara 
constàntis amici t ia laturos. » Simul lacrymas eorum, modo sermone modo 
intentior in modum coercentis, ad firmitudinem revocat, rogitans « ubi p r a -
cepia sapient ia , ubi tôt per annos meditata ratio adversum .mminentia : eut 
enim i^narair. fuisse savi t iam Neronis? neque al iud superesse, post matrem 
f ra t remque interfectos, q u a m . u t educatoris praceptonsque necem adn-
ceret. » 



LXin. Voilà ce qu'il dit à peu près en s'adressant à tous ; ensuite 
il embrasse sa femme, et, faisant quelque effort pour repousser les 
craintes que lui donnait la situation de cette épouse chérie, il la 
prie, il la conjure de modérer sa douleur, d'en abréger le cours, 
et de chercher, dans la contemplation d'une vie vertueuse, un 
adoucissement honorable à la perte de son mari. Pauline pro-
testa qu'elle était décidée à mourir, et elle sollicitait le ministère 
de l'exécuteur. Sénèque ne voulut point s'opposer à la gloire de sa 
femme; d'ailleurs, sa tendresse s'alarmait de laisser en proie aux 
outrages ce qu'il aimait uniquement : « Je t'avais indiqué, dit-il, 
ce qui pouvait t'engager à vivre; tu préfères l 'honneur de mourir, 
je ne serai point jaloux de tant de vertu. Quand le courage serait 
égal dans Tíos deux morts, le mérite sera toujours plus grand 
dans la tienne. » Après ces mots, le même fer leur ouvre le bras à 
tous deux. Sénèque, dont le corps, exténué par la vieillesse et par 
un régime austère, ne laissait-échapper son sang qu'avec lenteur, 
se fait aussi couper les veines des jambes et des jarrets. Comme 
il souffrait des tortures affreuses, craignant que ses douleurs 
n'abattissent le courage de Pauline, et redoutant aussi pour 
lui-même le spectacle des tourments de sa femme, il lui conseille 
de passer dans une autre chambre. Alors il appelle ses secré-
taires; et^ son éloquence ne l'abandonnant pas même à son d e r -
nier moment, il leur fit écrire un discours que je ne veux point 
défigurer, et qui est entre les mains de tout le monde, tel qu'il 
le dicta. 

LX1V. Cependant Néron, qui n'avait contre Pauline aucun res -

LXIII. Ubi b s c atque talia in commune disseruit , compleclilur uxorein, et, 
paullulum adversus prasentem formidinem mollitus, rogat oratque « tempe-
rare dolori, ne a t e r n u m susciperet, sed, in contemplatione vil® per virlutem 
acl®, desiderium mari t i solatiis honestis toleraret. » Illa contra sibi quoque 
destiuatam mortem asseverat, manumque p e r c u t o n s exposcit. Tum Séneca, 
gloria ejus non advenus , simul amore, ne sibi unice dilectam ad injur ias 
relinqueret, « Vit®, inquit, delinimenta monstraveram tibí, lu morlis decus 
mavis; non invidebo exemple; s i t bu jus tam fortis exitus constajitia penes 
utrosque par, clariludinis plus in tuo line, e Post qu®, eodem ictu brachia 
ferro exsolvunt. Seneca, quoniam senile corpus e t pareo viclu tenualum 
lenta effugia sanguini prabebat , crurum quoque et poplitum venas abrumpi l . 
Savisque cruciatibus defessus, ne dolore suo animum uxoris infringeret, atque 
ip»e, visen rio ejus tormenta, ad impatienliam delabere'.ur, >uadet in aliud 
cubiculum abîcederet. El, novissimo quoque momento suppeditante eloquen-
tia, advocatis scrigtoribus,pleraque tradidit, qu®, in vulgus edita ejus verbis, 
inverlere supersedeo. 

LX1V. At Ncro, nullo in Paullinam proprio odio, ac ne glisceret invidia 

sentiment personnel, et qui craignait que sa cruauté ne devint 
aussi trop odieuse, donne ordre qu'on prévienne cette mort. Sur 
les instances des soldats, les affranchis et les esclaves étanchent le 
sang, lui lient les veines des bras. On ignore si ce fut à l'insu de 
Pauline; car dans le public, ardent à saisir les imputations ma-
lignes, il ne manqua point de gens persuadés que, tant qu'elle crut 
Néron implacable, elle avait cherché l 'honneur de partager le sort 
de son mari; mais qu'ayant une fois envisagé un espoir plus f lat-
teur, elle succomba à la douceur de vivre. Elle vécut encore 
quelques années, fidèle à la mémoire de son époux, elle avait 
conservé une pâleur extrême, qui montrait visiblement combien 
elle avait perdu d'esprits et de vie. De son côté^ Sénèque, 
voyant le sang couler avec tant de peine, et la mort si lente à venir, 
pria Statius Anneeus, qui longtemps lui avait rendu les services 
d'un ami et ceux d'un médecin, de lui apporter un poison dont 
il s'était pourvu anciennement : c'est celui qu'on fait prendre aux 
criminels à Athènes. Sénèque l'avala, mais en vain : ses membres 
déjà froids ne pouvaient développer l'activité du poison. Enfin il 
entra dans un bain chaud, dont il arrosa les esclaves qui étaient 
le plus près, en disant : « J'offre cette libation à Jupiter Libé-
rateur. » Puis il se plongea dans l'étuve, dont la vapeur le 
sufioqua. Son corps fut brûlé sans aucune pompe; il l'avait recom-
mandé lui-même par son testament, dans le temps qu'il avait 
encore toutes ses richesses et toute sa faveur, s'occupant dès lors 
de sa fin. 

LXV. Le bruit courut que Subrius, d'accord avec les centurions, 

crudelitalis, inhiberi mortem imperat. Hortantibus mititibus, servi l ibertiqne 
obligant brachia, p r émun i sanguinem, incerlum an igna ra : nain, ut est vul 
eus ad détériora p tompium, non defuere qui crederent , donec implacabilem 
Neronem t imueri t , famam social® cum mari to morlis pelivisse; deinde, 
oblata mitiore spe, blandimentis vit® cvictam : cuiaddid. t paucos postea an-
nos, laudabili in mar i l um memoria, et ore ac membris in cum pa lorcm 
albentibus, ut ostentui esset mul tum vilalis spiri tus egestum. Seneca intérim, 
durante t ractu et lent i tudine mortis, Slal ium Annaum, d m sibi amieit,®. Ude 
et arle medicin® probatum, orat provisum pridem venenum, quo damnati 
publico Atheniensium judicio exstinguerentur, p romere l ; allalumque nausit 
f rustra , fr igidus j am ar lus , el cluso co.pore adversum v,m veneni. Postre.no 
stagnum calid® i q u a introiit , respergens proximos servorum, addua voce 
« libare se liquorem i l lum Jovi l.iberalori. > Exin bah:eo illatus et vapore 
e jus exanimatus, sine ullo funer is solemni cremalur . lia codic.llis p r a » c n -
pseral, quum, etiam tum pradives et p rapotens , supremis suis consulcret. 

LXV. Fama fuit Subrium Flaviuin, cum cenlurionibus, occulto consilio, ne-



avait, par une résolution secrète, qui pourtant ne fut point igno-
rée de Sénèque, décidé qu'aussitôt Néron massacré par la main 
de Pison, ils se déferaient de Pison même, pour donner l ' em-
pire à Sénèque, qui semblait n'avoir été désigné pour ce choix 
que par la réputation bien innocente de ses vertus. On allait 
même jusqu'à débiter les propres mots de Subrius : qu'on ne 
gagnerait rien à remplacer un joueur de lyre par un comédien; 
car Pison jouait la tragédie publiquement, comme Néron jouait de 
la lyre. 

LXVI. Au reste, la part que les gens de guerre avaient eue à la 
conspiration cessa d 'être ignorée, les conjurés se déchaînant à la 
fin contre Fénius, qu'ils ne supportaient point d'avoir, à la fois, 
pour complice et pour juge. Comme il les pressait de questions et 
de menaces, Scévinus, avec un sourire amer, lui dit que personne 
n'en savait plus que lui ; et il l'exhorta à dévoiler tout lui-même, 
à ne rien cacher à un si bon prince. A ce mot, Fénius ne peut 
ni parler, ni se taire; des sons mal articulés et mille signes 
visibles de frayeur le trahissent. Tous les autres en même 
temps, et particulièrement Cervarius, chevalier romain, accu-
mulent, à l'envi, les preuves : l 'empereur le fait saisir et garrotter 
par Cassius, soldat d'une force prodigieuse, qu'il tenait près de sa 
personne. 

LXVII. Ces mêmes dépositions perdirent bientôt le tribun Su-
brius, qui, pour se justifier, s'était d'abord rejeté sur la différence 
de mœurs, sur l'impossibilité qu'un guerrier comme lui se fût as-
socié, pour un si grand crime, avec des lâches et des efféminés. 

que tamen ignorante Seneea, destinavisse u t , pos t occisum opéra Pisonis Ne-
ronem, Piso quoque interficeretur, t r adere tu rque imperium Senecœ, quasi in-
soiiti, claritudine vir tutum ad summum fasligium deiecto. Quin et verba 
Flavii vulgabanlur, « non referre dedecori, si ei lharœdus demoveretur et 
tragœdus suceederet; » quia, ut Nero e i thara , ita Piso tragico ornatu, ca-
nebat . 

LXVI. Ceterum militaris quoque couspiratio non ultra fefellit, aceensisindi-
cibus ad prodendum leriium Rufum, quem eumdem conseium et inquisitorem 
non tolerabant . Ergo instanti minitantique renidens Seevinus, « neminem 
ait, plura scire quam ipsum. » Hortaturque u l t ro « redderet tam bono pr iu -
cipi vicem. » Don vox adversum ea Fenio, non s i lent ium; sed, verba sua prœ-
pediens et pavoris manifestus, ceterisque ac maxime Cervario Proculo, équité 
ad convineendum eum eonnisis, jussu imperatoris , a Cassio lai l i te , qui ob in-
•igne corporis robur adstabat, cor r ip i torv inc i turque . 

LXVII. Moi, eorumdem indicio, Subrius Flavius ir ibuous perver t i lur , primo 
dissimilitudinem morum ad defensionem t rabens , . neque se a rmalum eum 
inermibus et effeminatis, tantum faeinus consociaturum ; » dein, po=t'quam 

Puis, se voyant pressé, il envisage dans l'aveu une gloire nouvelle, 
qu'il embrasse. Interrogé par Néron sur les motifs qui l'avaient 
poussé à trahir son serment : « Je te haïssais, dit-il; parmi tes 
soldats, nul ne te fut plus fidèle tant que tu méritas d'être aimé; 
j'ai commencé à te haïr depuis que je t 'ai vu meurtr ier de ta mère 
et de ta femme, cocher, histrion et incendiaire. » J'ai rapporté ses 
propres mots, parce qu'ils n'ont pas été aussi répandus que ceux 
de Sénèque, et qu'il y a, dans cette réponse de soldat, une simpli-
cité brute et énergique, qui ne méritait par moins d'être connue. 
Ce qu'il y a de certain, c'est que, dans toute cette conjuration, rien 
ne blessa plus cruellement les oreilles de Néron, pour qui ces vé-
rités étaient aussi nouvelles que les crimes lui étaient familiers. On 
charge le tribun Niger du supplice de Subrius. Niger fit creuser 
une fosse dans un champ tout près de là. Subrius, ne la trouvant 
ni assez large ni assez profonde, en présence des soldats qui l'en-
touraient : « Us ne savent pas seulement faire une fosse, » dit-il; et, 
le tribun lui recommandant de bien présenter la gorge : « Puisses-tu 
frapper aussi bien! » Mais lui, tout tremblant, put à peine, en deux 
coups, détacher la tête. Du reste, il s'en félicita, se vantant à Néron 
d'avoir tué Subrius deux fois pour une. 

LXVIII. Après Subrius, le centurion Sulpicius fut celui qui 
marqua le plus d'intrépidité. Néron lui demandant pourquoi il avait 
conspiré, il répondit froidement que c'était le seul service à rendre 
à un homme chargé de tant de forfaits; et il marcha au supplice. 
Les autres centurions souffrirent aussi la mort sans faiblesse; mais 

urgebatur. eonfessionis gloriam amplexus, interrogatusque a Nerone quibns 
causis ad oblivionem sacramenti processisset, « Oderam te, m q u i t : nec q u u -
quam tibi lidel.or mililum fui t , dum amar i meru t s t i ; odtsse cœpi, postquam 
parricida m a t n s et uxoris, auriga et h i s t r i o e t incendianus exs t iUs t .» Ipsa 
retuli verba, quia non, ut Senecse, vulgata e r an t ; nec minus nosci decebat mi -
litaris v in sensus incomptose tva l idos . Nihil io illa conjuratione gravius au-
r ibus Neronis accidisse constitit, qu i , ut faciendis scelcribus promptus, ita 
audiendi nuœ faceret insolcos erat. Pœna Flavii Veiano Nigro, tnbuno , man-
d a t a . 1s proximo in agro scrobem effodi juss i t , quam Flavius, u t humtlen. 
et angustam increpans, circumstantibus, « ne hoc quidem, inqui t ex disci-
pl ina; . admouitusque fort i ter protendere cervicem, , Ltinam, ait, tu tam 
fortiter f e r l a s I . Et ¡lie mu l ium t remens , quum vix duobus ictibus caput 
amputavisset, scevitiam apud Neronem jactavit, sesquiplaga interfcctum a se 

d , LXVui . Proximum constant!® exemplum Sulpicius Asper, centurio, prœ-
buit, percunctanti Neroni cur in csdera suam conspiravisset, breviter res-
poudens « non aliter tôt Ûagitiis c jus subveniri potuisse ; v tum jussam pœ-
nam subiit. Nec ceteri centuriones in perpelieudis supplicus degcneravcra 
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Fénius n'eut pas le même courage, et il porta ses lamentations 
jusque dans son testament. Néron s'attendait qu'on impliquerait 
aussi dans la conspiration le consul Vestinus, qu il connaissait 
violent et son ennemi mortel; mais les conjurés ne l'avaient point 
associé à leurs projets : quelques-uns, parce qu'ils le haïssaient de-
puis longtemps; beaucoup, parce qu'ils lui croyaient un caractère 
fougueux et intraitable. La haine de Néron contre Vestinus avait com-
mencé dans le tempsde leur plus intime liaison, où Vestinus connut 
pleinement la bassesse de Néron, qu'il méprisa; et Néron, l'audace 
de Vestinus, qu'il craignit, ayant essuyé souvent de ces plaisan-
teries mordantes qui, lorsqu'elles ont un grand fond de vérité, 
laissent un vif ressouvenir. 11 s'y était joint un grief tout récent : 
Vestinus venait d'épouser Statilia, quoiqu'il n'ignorât pas que l'em-
pereur fût un de ses amants. 

LXIX. Il n'y avait ni délit, ni accusateur, et Néron, qui ne pouvait 
par conséquent se couvrir de formes judiciaires, recourt aux 
moyens tyranniques. Il détache le tribun Gérélanus avec une co-
horte de soldats, il lui ordonne « d'aller prévenir les desseins du 
consul, occuper sa forteresse et surprendre l'élite de sa jeune 
garde. » Il désignait ainsi la maison de Vestinus, qui dominait le 
forum, et cette troupe de beaux esclaves, tous du même âge, 
qu'il entretenait. Vestinus avait, ce jour-là, rempli toutes les 
fonctions de consul, et il donnait un grand repas, soit qu'il ne 
craignît rien, soit pour cacher sa crainte. Tout à coup les soldais 
viennent lui annoncer que le tribun le demande. Sur-le-champ 

At non Fenio Rufo par animus, sed lamentat iones s u a s ctiam in teslamenium 
contulit . Oppencbatur Nero ut Vestinus quoque consul in eritaen t rahere tur 
violen turn el mfensnm ra tus ; sed es eonjurai is Consilia cum Vestino non 
miscuerant, quidam vetustis in eum simuliat ibus, plures quia p r e c i p i t a n et 
insociabilem credebant. Ceterum Neronis odium adversus Vestinum ex intima 
sodalitate crcperai, dura h ic ignaviam principis peni tus cognitam despicit ille 
lerociam amici metu. t , sape asperi , facetiis i i lusus ; q u a , ubi multum ex 
vero traxere, acrem sui memoriam rel inqunt . Accesserat repens causa, q u o d 
Ves mus Statiliam Messallinam matrimonio sibi junxerat , baud nescius inter 
adúlteros ejus et Ctesarcm esse. 

LX1X. lg i tur non crimine, non accusatore exsis tente, quia speciem judiéis 
induerc non poterai, ad vim domina t ions conversus, Gerelanum tr ibunum 
cum cohorte mil,turn immitl i t , jubelque , p r even i r e conalus COOMIIÌS, occu-
pare velu . arcem ejus , opprimere delectam juventu te rn : » quia Veslinu, ilu-
mínenles Foro aides, decoraque servitia et pari s t a t e , habcbat. Cúnela eo die 
munta consults impleverat, conviviumque celebrabat, nihil metuens .an d i - i -
niu.ando nietu ; quum ineressi milites vocari cum a t r ibuno dixere.l l lc, nihil 

il se lève, s'enferme dans une chambre, le médecin s'y trouve, 
on lui coupe les veines; il est porté encore plein de vie au bain, 
plongé dans l'eau chaude, sans avoir proféré un mot de plainte 
sur son sort. On avait, pendant ce temps-là, donné des gardes a 
tous les convives, et on ne les relâcha que bien avant dans la 
nuit, lorsque Néron, qui s'était figuré la frayeur de ces malheu-
reux attendant la mort au sortir de t -ble, et qui s'en était beau-
coup amusé, eut dit qu'ils avaient acheté assez cher l 'honneur de 
diner avec un consul. 

LXX. Il ordonna ensuite la mort de Lucain. Celui-ci, observant 
qu'en perdant son sang les pieds et les mains se refroidissaient 
les premiers, et que les esprits quittaient insensiblement les extré-
mités, tandis que le cœur continuait de battre et de penser, se 
rappela ses vers, où il avait décrit , dans un soldat blessé, une 
mort semblable, et se mit à réciter le passage : ce furent ses der-
nières paroles. Sénécion, Quinctianus et Scévinus moururent après, 
mieux qu'on ne l'eût attendu de la mollesse de leur vie; puis le 
reste des conjurés, sans faire ni dire rien de mémorable. 

LXXI. Tandis que les funérailles s'accumulaient dans Rome, le 
Capitole regorgeait de victimes. L'un avait perdu un fils, l 'autre un 
frère, un parent, un ami; et tous remerciaient les dieux, ornaient 
de lauriers leurs maisons, tombaient aux genoux du prince, fati-
guaient sa main de baisers; et lui prenait cela pour de la joie. Il 
récompense par l ' impunité l 'empressement de Natalis et de Cer-
varius à révéler leurs complices : Milichus, comblé de biens, se 

demoratus, exsurg i t ; et omnia simul properantur : c laudi tur cubiculo; 
p res to est medicus, absc induntur vena;; vigens adhuc balneo infer lur , calida 
aqua mersa lur ; nulla edita voce qua semet miseraretur . Circumdati interim 
custodia qui simul discubuerant, ncc, nisi provecta nocte, omissi sunt, post-
quam pavorem eorum, ex mensa exitium opperientium, et imaginalus e t i r a -
deus Nero satis supplicii luisse ait prò epulis consularilius. 

LXX. Exin 51. Annali Lucani cœdem imperat. ls, proflucnte sanguine, ubi 
frigescere pedes manusque, et paullatim ab extremis cedere spiritum, fervido 
adhuc et compote ment i s pectore, intelligit, recordatus carmen a se composi-
tum, quo vulnera tum mili tem, per ejusmodi mortis imasinem, obiisse t r a -
diderat, ve r sus ipsos re tu l i t ; eaque il lì suprema vox fuit . Senecio posthac et 
Quinctianus e t Scevinus, non ex priore vita; mollilia, mox reliqui conjuralo-
runi periere, nullo facto diclove memorando. 

LXX1. Sed coinpleri inter im Urbs funer ibus , Capitolium vietimi* : alius 
filio, f r a t r e alius, aut propinquo, au t amico interfectis, agere grales deis, 
ornare lauru domum, geuua ipsiu> advolvi, et dextram osculis fatigare. Atque 
ille, gaudium id credcns, Anionii Natalis et Cervarii Procuii festinata indicia 
impuni ta lc remuneratur : Milichus, p r e m i i s di iatus, Conservatoris sibi no-



décora d'un nom grec qui signifie sauveur. Parmi les tribuns, 
Silvanus, quoique absous, se tua de sa propre main; Statius avait 
reçu aussi de l'empereur son pardon, que la vanité de mourir 
rendit inutile. Pompéius, Martialis, Flavius Nepos, Statius, tribuns 
de soldats, furent cassés : on allégua, non pas, il est vrai, qu'ils 
haïssaient le prince, mais qu'on le croyait. Priscus, comme ami 
de Sénèque; Gallus et Pollion, inculpés plutôt que convaincus, 
furent exilés. Antonia partagea l'exil de Priscus, son époux; Maxi-
milla, ce'ui de Gallus. Celle-ci avait conservé d'abord tous ses biens, 
qui étaient immenses ; on ne tarda point à les lui ôter : l'une et 
l 'autre circonstance ajoutèrent à sa gloire. On bannit aussi Cris-
pinus, sous le prétexte de la conjuration; mais, dans le fait, parce 
que Néron ne lui pardonnait pas d'avoir ét» le mari de Poppée. 
Pour Verginius et Muso.nius, ils durent leur expulsion à leur célé-
brité. Verginius, par son éloquence, Musonius, en enseignant la 
philosophie, excitaient trop d'enthousiasme dans la jeunesse ro-
maine. On envoya dans les îles de la mer Égée une colonie 
d'exilés, Quiétus, Agrippa, Catulinus, Pétronius, Altinus. Cadicia, 
femme de Scévmus, et Césonius, chassés de l'Italie, n'apprirent 
leur accusation que par le châtiment. Acilia, mère de Lucain, ne 
fut ni déchargée ni condamnée; on n'en parla point. 

LXXU. Toutes ces vengeances consommées, Néron fit assembler 
les soldats; il leur distribua à chacun deux mille sesterces, et il or-
donna qu'on leur livrerait gratuitement le blé, qu'auparavant ils 
payaient au prix du commerce. Puis, comme s'il avait eu des vic-

men, graco ejus rei vocabulo, assumpsit . E tr ibunis Granius Silvanus, quam-
vis absolutus, sua manu eeeidit ; Slalius Proximus veniam, quain a b impera-
tore acceperat, vanitate exitus corrupit . Exuti debinc t r ibunatu Pompéius, 
Cornélius Martialis, Flavius Nepos, Statius Domitius, quasi principem non 
quidem odissent, sed tamen exist imarentur . Novio Prisco, per amicitiam Se-
neca;, et Glitio Gallo a tque Annio Pollioni, infamatis magis quant eonvietis, 
data exsilia. Pr iscum Antonia Flaceilla conjux comitata es t ; Gallutn Egnatia 
Haximilla, magms printum et inlegris opibus, post adeniptis: qua; u t raquc 
gloriam ejus auxere. Pellitur e t Rufius Crispinus occasione conjurationis, sed 
Neroni invisus, qtiod Poppaam quondam matrimonio tenuerat . Verginium et 
I iufum claritudo nomiuis expuli t ; nam Verginius studia juvenum eloquentia, 
Musonius praœeptis sapienti®, fovebat . Cluvidieno Quieto, Julio A grippie, bli-
tio Catullino, Petronio Prisco, Julio Aitino, velut in agmen et ntimerum, 
yEgai maris insul® p e r m i t l u n t u r . Al Cadicia, uxor Scevini, e t C®sonius Maxi-
mus Italia prohibentur , reos fuisse se tantum pœna experli. Atilla, mater 
Ann®i Lucani, sine absolutione, sine supplicio, dissimulata. 

LXX1I. Quibus perpelratis Nero, et concione militum habita, bina nummum 
millia viritim manipularibus divisi t , addiditque f ine pretio f rumen tum; quo 
aule ex modo annon® u tcban tu r . Tum, quasi gesta bello expositurus, vocat 

toires et des conquêtes à notifier, il convoque le sénat; il accorde 
les ornements du triomphe à Pétronius Turpilianus, consulaire; à 
Nerva, préteur désigné; à Tigellinus, préfet du prétoire : avec cette 
distinction, pour Nerva et pour Tigellinus, qu'outre des statues 
triomphales au forum, il leur en fit ériger dans le palais même. 
Nymphidius obtint les ornements consulaires. Comme il parait ici 
pour la première fois, et qu'il fera aussi lui-même partie de nos 
proscrits, j'en dirai un mot. Né d'une affranchie qui avait prostitué 
sa beauté à tous les esclaves et à tous les affranchis des Césars, il 
se prétendait fils de Caïus, parce qu'il avait sa haute stature et 
l'air féroce de ce prince, soit par hasard, soit qu'en effet Caïus, 
qui se rabaissait jusqu'à des courtisanes, eût abusé aussi de la mère 
de Nymphidius. 

LXXIII. Non content d'avoir assemblé le sénat et harangué les 
pères, Néron fit publier pour le peuple un édit, avec un mémoire 
qui contenait les aveux des conjurés et toutes les dépositions; car 
le peuple ne cessait de le déchirer, dans l'idée que Néron avait sa-
crifié des innocents à ses jalousies ou à ses craintes. Mais ceux qui 
prenaient la peine de chercher la vérité ne doutèrent point, dés 
ce temps-là même, qu'il n'y eût une conjuration, étouffée au mo-
ment d'éclore; et les aveux de ceux qui revinrent à Rome, après 
la mort de Néron, rendent le fait incontestable. Dans le sénat, plus 
on avait le cœur oppressé, plus on se confondait en adulations. 
Gallion, que la mort de son frère Sénèque faisait trembler, em-
ployait pour lui-même les supplications les plus humbles. Saliénus 

scnatum, et t r iumphale decus Petronio Turpiliano, consulari , Cocceio Nerv® 
orator i designalo, Tgell ino, prafec to pr®torii, t r ibuit ; Tigcllinum et Ner-
vam ita extollens, ut, super t r iumphales in Foro imagines, apud palatmm 
quoque effigies eorum sisteret : consularia insignia Nymphidio, de quo, quia 
nunc pr imum oblatus est, pauca r epe tam; nam et ipse pars romanarum cla-
dium cr i t . lgi tur mat re libertina ortus, qu® corpus decorum inter servos li-
berlosque principum vulgaverat, ex C. Gasare se genilum ferebat, quoniam, 
forte quadam, habitu procerus e t torvo vultu erat : stve C. Cssa r , scorlorum 
quoque cupiens, etiam mairi e jus illusit. 

1XXIII Sed Nero vocato senatu , oratione inter patrcs habita, cdictum apud 
populum, et collata in libros indicia confessionesque damnalorum adjunxi l . 
Etenim crebro vulgi rumore lacerabatur, lanquam viros insontes, ob invidiam 
atit melum, exstinxisset. Ceterum cceplam adultamque et revictam conjura-
tionem neque tunc dubitavere quibus verum noscendi cura erat, et fatenlur 
qui post interilum Neronis in l ' rbem regressi sunt . At in senatu cunctis, u t 
cuique plur imum mteroris, in adulationem demissis, Junium Gallionem, N> 
ncca fratr is morte pavidum et p ro sua incolumitate supplicem, increpuit Sa-



Clémens se déchaîna contre lui, le traitant d 'ennemi, de parricide; 
et il fallut l ' intervention de tout le sénat pour apaiser Saliéius ' 
et lui faire sentir « qu'il paraîtrait abuser des malheurs publics pwir 
assouvir ses propres ressentiments, en cherchant à provoquer de 
nouvelles rigueurs, quand la clémence du prince avait tout pacifié 
ou bien tout oublié. » 

L X X I V . On décerna des offrandes et des actions de grâce aux 
dieux; on en ordonna de particulières pour le Soleil, parce qu'il 
y a dans le Cirque, où devait se commettre l'assassinat, un ancien 
temple de ce dieu, et qu 'on lui faisait honneur de ce qu 'une con-
juration si secrète avait été dévoilée. 11 fut ar rê té qu'aux fêtes de 
Cérès on augmenterait le nombre des courses de chevaux ; que le 
mois d'avril prendrait le surnom de Néron ; qu 'on élèverait u n 
temple à la déesse Salus, dans le lieu où Scévinus avait pris bon 
poignard; et ce poignard, Néron le consacra lu i -même au Capitole, 
avec cette incription : A J U P I T E R V I N D E X . On n'y fit alors nulle at-
tention. Après le soulèvement de Vindex, 011 y vit le présage du 
châtiment réservé à ce prince. Je trouve, dans les mémoires du 
sénat, que Cérialis Anicius, consul désigné, émit l'avis pour qu'on 
érigeât incessamment, aux frais de l 'État, un temple au dieu Né-
ron. Anicius entendait , sans doute, que Néron s'était élevé au-
dessus de l 'humanité, et qu'il méritait la vénération des morte ls ; 
mais on pouvait l ' in terpréter comme un pronostic de sa fin : car 
on n'accorde les honneurs des dieux aux princes qu'après qu'ils 
ne sont plus parmi les hommes . 

l i enus Clemens, hos lem e t pa r r i c idam vocans : donec consensu p a t r u m de t e r -
r i t u s est « ne pub l ic i s ma l i s abu l i ad occasionem privati odii v ide re tu r , neu 
composila au t obl i terata m a n s u e t u d i n e principis novam ad sasvitiam r e t r a -
h c r e l . » 

LÏXIV. Tum dona e t g r a t e s de is d e c e r n u n t u r , p ropr iusque honos Soli, cu i 
e - t v e l u s sedes apud Cirfctim, in quo fac inus p a r a b a t u r , qu i occu l t acon ju ra t i o -
nis n u m i n e retexisset : u t q u e e i rcens ium Cerealium l u d i c r u m p l u r i b u s equo-
rum cur s ibus c e l e b r a r e l u r ; meus i sque apri l i? fteronis cognomen tum acciperet-
templum Saluti e x s t r u e r e t u r , eo loci ex quo Scevinus fe r rum prompsera t . Ipse 
eiini pugionem apud Capitol ium sacravi t , inscr ips i tque Jovi VÌNDICI. Inpra i sens 
l iaud an imadversum ; post a r m a Juli i Vindicis, ad auspic ium e t pr .esagium 
f u t u r » ul t ionis I r abeba tu r . Reperio in commenta r i i s s ena tus Cerialem Ani-
c ium, consulem d e s i g n a t u m , p r ò sentent ia dixisse, u t t emplum divo .Neroni 
quam m a t u r r i m e publica pecun ia ponere tu r . Quod qu idem ilie dccernebat 
t a n q u a m morta le fas t igium egresso et venera t ionem h o m i n u m mer i to : quod 
ad omina olim sui exitus v e r t e r e t u r ; nan i d e u m honor principi non a n t e lia-
b e t u r , q u a m agere i n t e r h o m m e s des ie r i t . 

L I V R E S E I Z I È M E 

S O M M A I R E 

Néron e s t l e j o u e t d e l a f o r t u n e et d e s i l l u s i o n s ^ ^ i S ^ ^ x l t 
t r o u v é d e s t r é s o r s en A f r i q u e . - m . P r o f u s i o n « f ^ g * ™ £ q u ' y c o u r t 
b a , d u c h a n t a u , f ê t e s q u i n q u e n n a l e s , : W J ^ u m é - « l u i f t H d e s f u n é î U e « P " -
Vcspas ien . - VI. Mort d e P o p p é e Son a u c e d e s t a t u e r s u r l e 
b l i q u e s . - vu. Exil d e Cass .u s et d e Srianos.. B est g » ™ P c h a n g e m e n l d e s 
s o r t d e L é p i d a . - X. Mort d e L . V ê t u s , d e s e x t . a e t d e l onu t s ^ ^ 
n o m s d e s m o i s . - XII I . T e m p e t e s et e p t d e m i e . - X ^ « P é t r o n i u s , 
d o n n e r l a m o r t . - X V I I . A n n e u s Mêlas C é r i a h s Arncrns, c o n ( r e „ « r t „ 

Espaâ de temps. 
A. DE R. DK 3. c. 
D c e c x i x . 68- Cons . 

C. S u é l o n i u s Pau l l inus . 
C. L u c i u s Té lés inus . 

I Dans ce temps-là Néron fut le jouet de la fortune, ou plutôt 
de sa propre légèreté, s 'étant follement confié aux promesses d un 
certain Césellius Bassus, Carthaginois d'or,gme esprit fentasUque 
qui fonda, sur u n rêve, des espérances infaillibles. Cet homme 
était venu à Rome exprès. Introduit devant le prince a prix d a r -
gent, il lui annonce « qu'il a trouvé dans son champ une caverne 
d 'une profondeur immense, qui contenait une grande quantité 
d'or non monnayé, en vieux lingots bruts, d 'un poids enorme; 
qu 'un peu plus loin se trouvaient des colonnes d'or, enfouies de-
puis des siècles, pour enrichir la génération présente Et il appuyait 
ces rêveries de conjectures : il prétendait que la Phemcienne Di-
don, après sa fuite deTyr et la fondation de Carthage, avait cache 

LIBER SEXTUSDECIMUS 
I l l l u s i t deb inc Neroni fo r tuna , per vanitatem ipsius e t promissa Cesellii 

Bass i ' qu or ig ine Pœnus , m e n t e lu rb ida , nocturnre q u i e t s i m a g m e m ad 
L e m haud duh iam r e t r a i t , vcc tusque Romam, pr inc ip i s a d , t u m emerea-
u e x p o m t . r e p e r t u m in agro s , .o specum a l t i t ud ine immeusa , q u o magna 
W ' a u r i c o n t i n e r e m r , non in fo rmam pecuni®, sed r u d . e t an t ique pondéré : 

à levé q u i p p e p r e g r a v e s j ace re , ads tant ibus par te al,a c o l u m n . s ; qu® per 
t a n t u m ®vi occulta augendis p n e s e n t i b u s bonis . Ceterum. u t conjectura d e -
m o n s t r a r e t , Didonem Phœnissam, Tyro p r o f u g a m , cond. ta Carlhagine, . l ias 



Clémens se déchaîna contre lui, le traitant d'ennemi, de parricide; 
et il fallut l 'intervention de tout le sénat pour apaiser Saliéius' 
et lui faire sentir « qu'il paraîtrait abuser des malheurs publics pwir 
assouvir ses propres ressentiments, en cherchant à provoquer de 
nouvelles rigueurs, quand la clémence du prince avait tout pacifié 
ou bien tout oublié. » 

L X X I V . On décerna des offrandes et des actions de grâce ¡nix 
dieux; on en ordonna de particulières pour le Soleil, parce qu'il 
y a dans le Cirque, où devait se commettre l'assassinat, un ancien 
temple de ce dieu, et qu'on lui faisait honneur de ce qu'une con-
juration si secrète avait été dévoilée. 11 fut arrêté qu'aux fêtes de 
Cérès on augmenterait le nombre des courses de chevaux ; que le 
mois d'avril prendrait le surnom de Néron ; qu'on élèverait «11 
temple à la déesse Salus, dans le lieu où Scévinus avait pris bon 
poignard; et ce poignard, Néron le consacra lui-même au Capitole, 
avec cette incription : A J U P I T E R VINDEX. On n'y fit alors nulle at-
tention. Après le soulèvement de Vindex, 011 y vit le présage du 
châtiment réservé à ce prince. Je trouve, dans les mémoires du 
sénat, que Cérialis Anicius, consul désigné, émit l'avis pour qu'on 
érigeât incessamment, aux frais de l'État, un temple au dieu Né-
ron. Anicius entendait, sans doute, que Néron s'était élevé au-
dessus de l 'humanité, et qu'il méritait la vénération des mortels; 
mais on pouvait l ' interpréter comme un pronostic de sa fin : car 
on n'accorde les honneurs des dieux aux princes qu'après qu'ils 
ne sont plus parmi les hommes. 

l i enus Clemens, hos lem e t pa r r i c idam vocans : donec consensu p a t r u m de t e r -
r i t u s est « ne pub l ic i s ma l i s abu t i ad occasionem privati odii v ide re tu r , neu 
composita au t obl i terata m a n s u e t u d i n e principis novam ad sasvitiam r e t r a -
h e r e i . » 

LÏXIV. Tom dona e t g r a t e s de is d e c e r n u n t u r , p ropr iusque honos Soli, cu i 
c - t ve lus » d e s apud C i r t n m , in quo fac inus p a r a b a t u r , qu i occu l t acon ju ra t i o -
nis n u m i n e relexisset : u t q u e c i rcens ium Cerealium lud ic rum p l u r i b u s equo-
rum curs ibus c e l e b r a r e l u r ; mens i sque apri l i? Neronis cognomen tum acciperet-
templum Saluti c x s l r u e r e t u r , eo loci ex quo Scevinus fe r rum prompsera t . Ipse 
C U M ptigionem apud Capilol ium sacravi t , inscr ips i tque Jovt V I N D I C I . I np ra j sens 
baud an imadversum ; post a r m a Juli i Viudicis, ad auspic ium e t pr .esagium 
f u t u r » ul l ionis t r abeba tu r . Reperio in commenta r i i s s ena lus Cerialem Ani-
c ium, consulem des igna tum, p r ò scnlent ia dixisse, u t t emplum divo Ncroni 
quam m a l u r r i m e publica pecun ia ponere tu r . Quod qu idem ilic dccernebat 
(anquam morla le fas t igium egresso et venera t ionem h o m i n u m mer i to : quod 
ad omina olim sui exitus v e r t e r e t u r ; n a m d e u m lionor principi non a n t e ha -
b e l u r , q u a m agere in ter b o m i n e s des ie r i t . 

L I V R E S E I Z I E M E 

S O M M A I R E 

Néron es t l e j oue t d e h f o r t u n e el d e s ¡. .usions « 
t r ouvé d e s t r é sors en A f r i q u e . - m . P r o f u s ^ « d b p U g ™ q u . y C 0 U r t 
ba , d o chan t a u , fê tes ^ m ^ a u r i a , . • d e / f j n ^ , U e s p u _ 
Vcspasien. - VI. Mort d e P o p p e e Son a u c e d e s t a t u e r su r l e 
b l i q u e s . - v u . Exil d e Cass .us et d e Silanus. Il est g » ™ P c h a n g e m e n t d e s 
sor t d e Lép ida . - X. Mort d e L . Velus , d e sext .a e t t e r o n u . « * ^ ^ 
noms d e s mois . - XIII. T e m p e t e s e ép idémie . Ame « Pé t ron ius , 
donne r la m o r t . —XVII . Anneus Mêlas, C é n a h s Amcms, c o n l r e h TOr,u 

Espaâ de temps. 
A. DE R. DK 3 . c . 

B C C C X I X . 6 8 - Cons. 
C. Sué lon ius Paull inus. 
C. Luc ius Télésinus. 

I Dans ce temps-là Néron fut le jouet de la fortune, ou plutôt 
de sa propre légèreté, s 'étant follement confié aux promesses d un 
certain Césellius Rassus, Carthaginois d'or.gme esprit fentasUqne 
qui fonda, sur u n rêve, des espérances infaillibles. Cet homme 
était venu à Rome exprès. Introduit devant le prince a prix d ar-
gent, il lui annonce « qu'il a trouvé dans son champ une caverne 
d'une profondeur immense, qui contenait une grande quantité 
d'or non monnavé, en vieux lingots bruts, d'un poids enorme; 
qu'un peu plus loin se trouvaient des colonnes d'or enfouies de-
puis des siècles, pour enrichir la génération présente Et il appuyait 
ces rêveries de conjectures : il prétendait que la Phemcienne Di-
don, après sa fuite deTyr et la fondation de Carthage, avait cache 

LIBER SEXTUSDECIMUS 
1 l l lus i t deh inc Neroni fo r tuna , per vanitatem ipsius e t promissa Cesellii 

Bass i ' ou or ig ine Pœnus , m e n t e lu rb ida , nocturnre qu.e t is imagmem ad 
s D e m ' h a u d dub iam r e t r a i t , vec tusque Romam, p r inc ip . s a d . l u m emerca-
ï h expromit . r e p e r t u m in agro s n o specum a l t i t ud ine immeusa , q u o magna 
W ' a u r i c o n t i n e r e t a r , non in formant pecunite, sed r u d . e t an t .quo pondéré : 
l à e r e " q u i p p e p r s g r a v e s j ace re , ads tant ibus par le al,a co lunm.s ; qute per 
t a n t u m œvi occulta augendis p n e s e n t i b u s bonis . Ceterum. u t conjectura d e -
m ô n s t r a r e t , Didonem Phœnissam, Tyro p r o f u g a m , cond. ta Carlhagtne, . l ias 



«es trésors, de peur qu'une opulence excessive n'amollît un peuple' 
na.ssant, ou que l'appât de l'or ne fournit un nouvel alimen à 
1 inimitié des rois numides. » 

II. Néron, sans examiner la créance que méritait ce rapport ou 
son auteur, sans avoir envoyé reconnaître la vérité, est le premier 
a accréditer ce brui t , et envoie chercl.er-le trésor comme une proie 
certaine 11 donne ses vaisseaux, ses meilleurs rameurs, pour ac-
célérer le transport ; on ne parla plus d 'autre chose : la multitude 
parce qu elle croyait ; les gens éclairés, parce qu'ils ne croyaieni 
pas. Un célébrait alors les quinquennales pour la seconde fois Les 
orateurs tirèrent de cet événement le principal sujet de leurs pa-
négyriques : « Non contente de fournir ses moissons accoutumées 
et de produire l 'or au sein de la mine, où il restait confondu avec 
les autres métaux, la terre déployait, en faveur du prince, une fé-
condité nouvelle; les dieux lui apportaient d'eux-mêmes des r i -
chesses non sollicitées; » et autres adulations serviles, qu'avec 
beaucoup d espri t , et non moins cfe penchant à flatter, ils imagi-
naient a 1 envi, bien sûrs de la crédulité du héros qu'ils célé-
braient. H 

n i . Cependant, sur ce frivole espoir, les prodigalités se multi-
pliaient; et l'on dissipait les anciens fonds, dans l'idée qu'il s'en of-
frait un nouveau qu'on n'épuiserait pas de longtemps. On fit même 
sur ce trésor, des largesses; et l'opulence dont on se flattait fut 
une des causes de l'appauvrissement de l'État. Bassus bouleversa 
son champ et un terrain immense aux environs, annonçant tou-
jours dans un lieu, puis dans un autre, la caverne promise, et 

opes abdidisse ne n o v u s populos nimia pecunia lasciviret, au t reges Kumida-
i u m , et alias miens . , cup.d .ne auri ad bellum accenderen tur » 

II. Igi tur Nero, non auetoris , non ipsius negotii fide salis speclata noe 
missis per qnos nosce re t a n vera a f f e r r e n t o r , auge t n l l ro r u m o r e m mit i .que 
q u . velut par tam p r a d a m aveherent . Dan lur t r i remes et delectum „ â S f f i 
j u v a n d a fes t .na t .om : n e c al.ud per illos dies populus eredul i ia le , p r u d S 
d.versa fama, tu lere . Ac fo r . e quinquennale lud ie rum secundo lus ro eela^ a 
b a t u r ; ab o r a t o n b u s q u e p rac ipua materia in laudem principis assumpta est • 
. non en ,m tan tum so l , tas f ruges , nec metallis confusum a u r u m S s e d 
nova uber la te p .oven i re ter ram, et obvias opes déferre deos ; , q u L ° u e ' a h a 
crédenuS J C U " " m ' n 0 r c a d u l a l i o n e - « r v , l , a f ingebant , securi de f a c i l i t a i 

III. Gliscebat i n t é r i m luxuria spe inani , consumebanturque veteres one* 
quas i o b l a l . s q u a s mul tos per annos prodigeret . Quin et inde j a m a o .eba-

u l : ! f o
d ' V ' l ' a r U m e X T e

l
C , a , ' ° i n t e r c a u i a s pauper ta t i s p u b l i c s e r a t . Nam Bas-

sus, effosso agro suo l a f s q u e c.rcum arvis, d u m hune vel i l lum locum pro-

traînant à sa suite, non-seulement des soldats, mais tout un peuple 
de paysans requis pour les travaux. Il revint enfin de sa ol.e, et, 
n concevant as comment, tous ses songes s'étant verit.es ju -
qu'alors, celui là seul l avait abusé, il se délivra de la honte et de 
la crainte par une mort volontaire. Quelques-uns ont rapporte qu d 
avait été mis en prison, puis relâché; ses biens confisques seule-
ment pour tenir lieu du trésor de Didon. 

IV. Cependant le sénat, aux approches des quinquennales, avart 
pour le sauver de la honte, offert d'avance à l 'empereur le prix d 
chant. Il y ajouta celui de l'éloquence, afin que 1 orateur comr 
l'opprobre de l'histrion. Mais Néron, ne cessant de repeter qu > 
n S besoin ni de brigue, ni de l'autorité du sénat qu d vou a 
"égalité avec ses rivaux, et ne devoir qu'à l'équité des juges les 

ou o L qu'il se flattait d'obtenir, commence d'abord a eclamer 
des vers sur la scène : puis, sur les instances du peup e, qu, le 
pressa t de mettre tous ses talents au grand jour (car ce furent les 
propres termes dont ils se servirent), il monte sur le theatre s as-
suiettissant à toutes les lois prescrites aux mus,cens , a ne point 
S o i r pour se reposer, à n'essuyer sa sueur qu'avecA* rob 

qu'il portait, à ne cracher, à ne se moucher jamais. Quand ,1 eut 
fini mettant un genou en terre , et tendant respecteusement la main 
vers rassemblée, il attendit l 'arrêt des juges avec ^ jj des'hte' 
La populace de Rome, accoutumée à seconder aussi le J ® h®-
t r i o n s f accompagnait Néron a v e c des acclamations notees et es ap-
plaudissements cadencés. On les eût crus transpo tes d j o , | et 
peut-être l'étaient-ils dans leur indifférence pour la honte de l Ltat. 

m i s s i specus asseverat, s e q u u n t u r q u e non 

tium efficiendo operi assumptus ^ ^ X e m et metum morte 
É S B n c Ï T £ dimissum tradidere, adempUs 

bonis in locum reg,a; gaza. rertamine ut dedecus averte-
,V. Inierea senalus, prop.nquo jam lus.l , ^ 
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Dagitii. 51. 



, V \ M a , s l e s habitants des villes éloignées, où l'on retrouve encore 
l'ancienne Italie et la sévérité des anciennes mœurs, et tous ceux 
des provinces reculées, qui, avec l'inexpérience de ses dissolutions, 
se trouvaient à Home en dépulation, ou pour leurs affaires, ne 
pouvaient endurer ce spectacle, ni suffire à cette tâche ignomi-
nieuse : leurs mains inhabiles retombaient de lassitude, troublaient 
1 harmonie des autres; et souvent ils se voyaient frappés par les 
soldats, qui veillaient, par tout le spectacle, à ce qu'aucun inter-
valle de silence, ou moins de vivacité dans les acclamations, ne r o 
froidit le succès. C'est un fait certain que plusieurs chevaliers, en 
voulant se faire jour à travers la foule qui les pressait dans les pas-
sages étroits, furent écrasés; et que d'autres, à force de rester jour 
et nuit sur leurs bancs, tombèrent dangereusement malades; mais 
ils craignaient encore plus de s'absenter, à cause des délateurs, 
qui, plusieurs ouvertement, et beaucoup en secret, s'informaient 
des noms, épiaient sur les visages la joie et la tristesse des specta-
teurs. On sévit sur-le-champ contre les plus obscurs; et si, avec les 
grands, Néron dissimula un moment, sa haine ne tarda pas à 
éclater. Vespasien, qui avait paru vouloir un moment s'assoupir, 
fut, dit-on, réprimandé durement par l'affranchi Phébus, et il fallut 
beaucoup de sollicitations pour le sauver. Depuis, il fut encore au 
moment de périr; il n'échappa que par l'ascendant de sa des-
tinée. 

VI. Après les jeux, Poppée mourut, victime de l'emportement 
de son mari, qui, sans égards pour sa grossesse, l'avait étendue par 
terre d'un coup de pied; car je ne crois point au poison, quoi 

V. Sed qui .remolis e municipi is , severamque adhue et an t iau i moris re t í -
nenles I taham, quique, per lorigas provincias lascivia; inexperti , officio le"a-
tionum au t prívala uti l i tate advenerant, ñeque adspectum ¡llura tolerare 
ñeque labor, mboneslo sufl icere; quura manibus nesciis faliscerent, turbal 
ren t guaros, ac sœpe a mil i t ibus verberarentur, qui per cuneos stabanl ne 
quod temporis moraentum hnpar i clamore aut silenlio segni prs ler i re t .CoñsU-
t , t plerosque equnum, dun . per angustias adi tus et ingruentera mulli tudinen, 
en j tun tu r , obtritos, et alios, dura diera uoctemque sedilibus con t inúan" 
morbo exitiatnli correptos : quippe gravior inerat metus , si spectaculo defuis-
sen mult ,s palara, et plur ibus occultis. ul nomina ac vultus, alacritatem 
tr ist i t iamque coeunt.um scru taren tur . Unde tenuioribus statim irrógala sup-
pl .c .a ; adversos il lustres d iss imula lum .id pr®se.,s et mox reddi tum odium 
te reban tque Vespasianum, tanquam somno conniveret, a Phœbo liberto i n -

majore™átTeffugiss™ P ' C C Í b U 5 ° b l e C U m ' ' m ° S Í m ~ t e m P ™ 
VI. Post finem ludicr i , Poppaea mortem obüt, fortuita mariti iracundia a 

quo grávida ictu calcis afflicta est : ñeque enim venenum crediderim, quam • 

qu'en disent quelques historiens, qui ont plus consulte leur haine 
que la vérité. Néron désirait avoir des enfants, et il était idolâtre 
de sa femme. Le corps de Poppée ne fut point brûlé, comme c est 
l'usage des Romains; on suivit l'usage des rois étrangers : après 
avoir prodigué les parfums pour l'embaumer, on le porta au tom-
beau des Jules. On lui fit des funérailles publiques, et Néron pro-
nonça lui-même son éloge à la tribune; il la loua sur sa beaute, 
sur ce qu'elle avait donné le jour à une déesse, et sur d'autres fa-
veurs de la fortune, au défaut de vertus. 

VII. Quoique la mort de Poppée, malgré l'extérieur de tristesse 
qu'on prit en public, eût comblé de joie tous les Romains, qui se 
rappelaient sa barbarie et son impudicité, cette mort ne laissa pas 
que d'envenimer la haine contre Néron. Il y mit le comble en dé-
fendant à Cassius d'assister aux obsèques : ce fut le premier signal 
de sa perte. On ne la différa un moment que pour lui associer Si-
lanus. Leur crime était le grand éclat que donnaient à Cassius une 
opulence héréditaire, des mœurs respectables; à Silanus, un nom 
illustre et une jeunesse vertueuse. Néron envoya au sénat une ha-
rangue, où il développa ses raisons pour les écarter l'un et l'autre 
des affaires publiques. Il reprochait à Cassius « d'avoir, parmi les 
images de ses ancêtres, celle du conjuré Cassius, avec cette i n -
scription : Au chef de parti. 11 voyait là un germe de guerre civile, 
un dessein de soulever les esprits contre la famille des Césars; 
disant que, non content Se réveiller la mémoire d'un nom ennemi 
pour exciter les dissensions, il s'était ménagé, dans Lucius Silanus, 

vis quidam scriptores t radant , odio magis quam ex fide ; quippe l iberorum 
cupiens et amori uxoris obnoxius era t . Corpus non igni abolitum, u t roma-
nus mos ; sed, regum externorum consuetudine, differtuui odoribus condi tw, 
tumuloque Jul iorum inrertur . Duc t s tamen public® exsequi®, laudavitque 
ipse apud ro=lra formam ejus, et quod divin® infantis parens fuisset, aliaque 
fortume munera, pro virlutibus. 

VII. Mortem Popp®», ut palara tr istem, ita recordantibus l®tam ob impu-
dicitiam eju» s®vitiamque, nova insuper invidia Nero complevil, prohibendo 
C. Cassium officio exsequiarum : quod pr imum indicium mali, neque in lon-
gum dilatum est. Sed Silanus addi tur ; nullo crimine, nisi quod C a s t u s opibus 
vetustis et gravitate morum, Silanus eg r i tud ine generis et modesta juventa, 
pracel lebant . lgilur, missa ad senatum oratione, removendos a republica 
u t rosque disserui t : objrctavitque Cassio « quod, inter imagines niajorum, 
etiain C. Cassii effigiem coluisset, ila ¡nscriptam, Dux PARTIUM. Quippe semina 
belli civilis, et defectionem a domo C®saruin quas i tam. Ac, ne memoria t an -
tum infensi nominis ad discordias uleretur, assumpsisse L. Silanum, j u -



jeune homme d u n e haute naissance et d'une ambition effrénée, 
un chef qu'il put présenter aux mécontents. » 

VIII. Puis, attaquant Silanus même, il lui fit les mêmes r e -
proches qu'à son oncle Torqualus, « de prendre déjà des arrange-
ments pour l 'empire, et de donner à des affranchis le titre de 
contrôleurs, d'intendants et de secrétaires; » imputation aussi 
fausse que frivole : car le malheur de son oncle avait averti Silanus, 
et la crainte redoublait sa circonspection. Néron produisit ensuite 
ce qû-'il appelait des témoins, qui accusèrent Lépida, femme de 
Cassius, d'inceste avec son neveu Silanus, et de sacrifices m a -
giques. On impliquait, à titre de complices, Vulcatius Tullinus et 
Marcellus Cornélius, sénateurs, ainsi que Calpurnius Fabatus, che-
valier romain. Ceux-ci, par un appel au prince, éludèrent la con-
damnation pour le moment ; depuis, Néron, distrait par des crimes 
plus importants, les oublia. 

IX. Un sénatus-consulte infligea l'exil à Cassius et à Silanus, en 
réservant au prince de statuer sur Lépida. Cassius en fut quitte 
pour être relégué en Sardaigne : on comptait sur sa vieillesse. Si-
lanus, conduit à Ostie, coi»me pour passer à Naxos, resta enfermé 
dans une ville de la Pouille, nommée Barium, où il supportait en 
sage l'indignité de son sort , lorsqu'il voit arriver un centurion chargé 
de le tuer. Celui -ci lui conseille de se laisser ouvrir les veines; Si-
lanus répond « que la mor t ne l'effraye nullement, mais que.jamais 
un bourreau n'aura l 'honneur de le tue r . » Et, quoique sans armes, 
sa force singulière intimide le centurion, qui, le voyant plus prés 

venem genere nobilem, an imo p r a r u p t u m , quem novis rebus ostentaret. » 
VIII. Ipsum del. ine Silanum increpuit iisdem quibus pa t ruum ejus Torqua-

tum, lanquam disponeret j a m imperii curas, praf icere tque rationibus et li-
bellis et epistolis libertos : inania simul et falsa ; nam Silanus intentior me tu , 
et exitio patrui ad p racavendum exterri tus era t . Inducit posthac vocabulo 
indieum, qui in Lepidam, Cassii uxorem, Silani amitam, incestum cum fratr is 
lilio et diros sacrorum r i tus conlingerent. Trahebantur , u t couscii, Vulcatius 
Tull inus ac Marcellus Cornelius, senatores, et Calpurnius Fabatus, eques ro-
m a n u s ; qui, appellato pr inc ipe , instantem damnationem frustrat i , moxNero-
nem, circa summa scelera d i s ten tum, quasi minores evasere. 

IX. Tunc, consulto senatus, Cassio et Silano exsilia d e c e r n u n t u r ; de Lepida 
Casar s tatueret . Deportatusque in insulam Sardiniam Cassius, et senectus 
ejus exspectabatur. Silanus, l anquam Naxum devcheretur, Osliam amotus ; 
post, municipio Apulia cui nomen est Barium, c laudi tur . Illic indignissimuni 
casum sapienter tolerans, a centur ione ad cadem misso corripitur ; suadenti-
que venas abrumpere, «an imum quidem morti dest ioatum, ait, sc-d non permil-
tere percussori gloriam ministeri i . » At centuno, quamvis inermem, pravaliduin 

de la colère que de la crainte, le fait attaquer par ses soldats; mais 
Silanus ne cessa de se défendre et de frapper lui-meme auhmt 
qu'il le pouvait avec ses seules mains, ]usqu au moment ou le cen-
L o n le fit tomber, comme dans une bataille, perce de coups reçus 

l°XS c" S u t pas avec moins de courage qu'Antistius avec sa belle-
mère Sextia, et Pollutia, sa fille, subirent la mort, tous hais du 
prince, parce que leur présence semblait lui reprocher 1 assassinat 
de Plaùtus gendre d'Antistius. Sa haine attendait une occasion que 
lui fournit'l 'affranchi Fortunatus. Ce misérable, après avoir ruine 
son maître, finit par l'accuser, de concert avec un Demianus qu An-
tistius, proconsul d'Asie, avait emprisonné pour ses crimes et que 
N on relâcha pour prix de l'accusation. A n t i s t i u s , - - s 
dispositions, et voyant qu'on le mettait aux prises avec un affranchi, 
sèret ire à a terre de Formies. Là, des soldats viennent secrete-
ment l'investir. Il avait auprès de lui sa fille, dont le cœur outre 
le danger qui menaçait son père, était déjà ulcère par une longue 
douleur. Elle avait vu son mari Plautus assassine sous ses yeux; 
elle avait reçu dans ses bras la tète sanglante de son époux; elle 
conservait ce sang et les robes qui en avaient été trempées ; tou-
^ u r s inconsolable, toujours enveloppée de el e ne prenait 

d'aliment que pour ne point mouri r . Alors, sur les instanc de son 
père, elle se rendit à Naples; et, comme on lu. interdisait accès 
du prince, elle assiégeait tous les lieux où il passait, lu. crian « d e -
coûter l'innocent, de ne point livrer u n consul, son ancien co -
lègue à un affranchi, se bornant quelquefois aux gem.ssements 

1 ™ . vulneribus . d , ™ . , « » > « > » S S S . i . 11» 

implexa l u d o continuo, nee « lb s abment .s ms . q u a , 

S E sui quondam coUegam de-



d'une femme, quelquefois sortant de son sexe pour lui lancer des 
imprécations terribles; mais ses prières et ses emportements trou-
vèrent Néron également inébranlable. » 

XI. Elle annonce donc à son père qu'il faut renoncer à l'espé-
rance et se soumettre à la nécessité. En même temps on leur 
écrivait que le sénat préparait le procès et un arrêt terrible. Quel-
ques amis conseillèrent à Anlistius de léguer une partie de ses 
biens à Néron, pour assurer le reste à ses petits-fils; mais il rejeta 
ce conseil; et, ne voulant point, après avoir vécu toujours à peu 
près libre, souiller par la servitude ses derniers moments, il distri-
bue à ses esclaves tout l'argent qu'il avait, et il leur ordonne de 
prendre tout ce qui pouvait s 'emporter, à l'exception de trois lits 
qu il se réserve pour les funérailles. Alors tous trois, dans la 
même chambre, avec le même fer, s'ouvrent les veines; et aussi-
tôt, ne gardant qu'un seul vêtement pour la pudeur, ils se font 
porter au bain, fixant les yeux, le père sur sa fille, l'aïeule sur sa 
petite-fille, celle-ci sur tous deux; tous, priant les dieux de hâter 
leur dernier soupir, afin de ne voir pas expirer ceux qu'ils aimaient. 
Le sort conserva l 'ordre de la nature : les plus âgés s'éteignirent 
les premiers, la plus jeune ensuite. On les accusa après leur sépul-
ture , et ils furent condamnés au supplice usité dans l'ancienne 
république. Mais Néron s'y opposa, leur permettant, disait-il, de 
choisir le genre de leur mort : les meurtres déjà consommés, on y 
ajoutait cette dérision. 

^ XII. Publius Gallus, chevalier romain, ami intime de Fénius, 
n'avait point été sans quelques liaisons avec Anlistius; on lui inter-

d e r e i l iber to , » modo mul iebr i e ju l a tu , a l iquando , s e i u m egressa , voce infensa 
c lami taba t ; doncc p n n c e p s immobi lem se p rec ibus ei invidiœ jus tu o- lendi t 

S I . Lrgo n u n t i a i p a i n « ab. icere spem et u t i necessi tale. » Simul a f f e r tu r 
parar i cogmt ionem sena tus et t rucem s e n t e n t i a m . i \ec d e f u e r e qu i mone reu t 
magna ex p a r l e he rcdem C®sarem n u n c u p a r e , a l q u e ¡la nepo l ibus de re l iquo 
consulere : quod a d s p e r n a t u s , ne vitam p r o x i m e l iber ta tem actam novissimo 
servi i io f œ d a r e t , l a r g i t u n n servos q u a n l u m ade ra t pecuni®; et, si qua a -por -
t a r . possent , s,b, q u e m q u e deducere , 1res modo lectuios ad s u p r e m a re t ïner i 
j u b e t T u n e eodem m cubicnlo, eodem fer ro a b s c i n d u n t venas, p rope r ique e t 
s i n g u h s vestibus ad verecuudiam velati, ba lne i s i n f e r u n l u r ; pa ter Ûliam, avia 
nep tem, .lia u t r o s q u e in tuens , et cer ta t im preeantes labeni i a n i m a celerem 
ex, um, u t r e l m q u e r e n t suos eupers t i les et mor i tu ros . Servavi tque ordinem 
lor luna ; ac senior p r m s , t u m cui p r ima ®tas , e x t i n g u u n t u r . Aeeusati pos t 
sept, t u r a m , dec re tumque u t more m a j o r u m p u n i r e n t u r . Et Nero in tercess i t , 
m 0 ' , l f m

p
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AU. r . Gallus, eques romanu* , quod Fenio Rufo i n t imus et Veteri non alie-

dit l'eau et le feu. L'affranchi et Démianus, pour prix de leur se r -
vice, obtinrent une place au théâtre parmi les viateurs des tribuns. 
On avait donné au mois d'avril le nom de Néron; on donna le nom 
de Claude au mois de mai, et au mois de juin celui de Germamcus. 
Orfitus, qui avait proposé ce changement, déclara qu'il n'était plus 
possible de conserver au mois de juin son ancien nom, depuis que 
deux Junius, condamnés pour leurs crimes, avaient attache a ce 
n o m les idées les plus sinistres. . 

.XIII. Cette année, souillée par tant d 'horreurs, les dieux la si-
gnalèrent encore par des épidémies et des tempêtes. La Campame 
fut dévastée par un ouragan, qui emporta, de tous côtés, les mai-
sons, les arbres, les moissons. Ce fléau s'étendit jusqu'aux portes 
de Rome, où, dans le même temps, toutes les classes d'habitants 
étaient la proie d'une contagion affreuse, sans qu'on remarquât 
dans les saisons aucun désordre apparent. Les maisons etaient 
remplies de morts, les rues de convois; aucun sexe, aucun âge 
n'échappait au péril. Esclaves et citoyens étaient emportés, en un 
instant, au milieu des lamentations de leurs femmes et de leurs 
enfants, qui, pendant qu'ils soignaient ou qu'ils pleuraient leurs 
époux ou leurs pères, atteints du même, mal, étaient portes au 
même bûcher. Les morts des chevaliers et des sénateurs, quoique 
aussi communes, causaient moins de larmes, comme si la morta-
lité "énérale n'eût fait que prévenir la barbarie du prince. Cette 
même année, on fit des levées dans la Gaule Narbonnaise, dans 
l'Afrique et dans l'Asie, pour recruter les légions d'illyne, dont les 

n u s fue ra t , aqua a tque igni p roh ib i t u s es t . L iber to et accusatori p r a m i u m 
o p e r a locus in ihea t ro in ter viatores t r ibuni t ios d a t u r Et mens is q u , a p n -
lem è u m d e m q u e .Neroneum, s e q u e b a t u r , ma ins C a u d u , Jun ius German,c, 
vocabulis m u t a n t u r : test if icante Cornelio Orlilo, qu id id censuera t tdeo j u -
n u f m mensem t r ansmis sum, qu ia duo jam Torqua t , , ob scelera m ter feet , , ,n -
fau- tum nomen Jun ium fecissent . . . 

XIII Tol facinoribus firdum a n n u m et iam dii t e m p e s t a i , b u s e t morb . s m -
«ignivere. Vasta taCampania t u r b i n e ven io rum. qu i vi l las , a r b u s l a , f r uges pas -
sim disjeci t , pe r lu l i tque violentiam ad vicina U r b i ; m qua omne m o r t a l , u m 
- e n u s v s pestilenti® depopulaba tur , nul la coeli i n t e m p e n e qu® occurrere t ocu-
f i s Sed d o m u s corpor ibus exanimis, i t inera f u n e r . b u s c o m p l e b a n t u r : non 
sexus, non a l a s per icolo vacua ; servitia pa , i nde e t i n g e n u a plebes r ap t .m 
exstingui in ter c o n j u g u m et l ibe ro rum l a m e n t a ; qu , , dun , a « , d e n t , dum de-
Tent, a p e eodem rog°o c r emaban tu r . E q u i t u m s e n a t o r u m q u e in te r , tus , q u a m -
vis promiscui , minus flebiles e r a n t , t a n q u a m c o m m u n i mor ta l , t a l e s a v . t a m 
principis p r a v e n i r e n t . Eodem anno delectus per Gall,am Narbonensem Afr -
camque et Asiam Labili s u n t , supplcndis lllyrici l e g m n . b u s , ex qu ibus a t a l e 



soldats vieux ou malades, furent réformés. Un incendie avait 
cause a Lyon des pertes immenses; cette ville reçut du prince, pour 
tout secours, quatre millions de sesterces, somme que les Lyonnais 
eta.ent venus, auparavant, nous offrir eux-mêmes dans un moment 
de delresse. 

XIV. Le consulat de Caïus Suétonius et de Lucius Télésinus 
amena de nouvelles calamités. J'ai parlé d'un Antistius Sosianus 
exile pour des vers injurieux contre Néron. Cel homme ayant ap-
pris les recompenses qu'on prodiguait aux délateurs, e t l ' a rdeurdu 
prince a verser le sang, il n'en fallut pas davantage pour réveiller 
son caractere inquiet, prompt à saisir les occasions. Il y avait en 
exil, dans le même lieu, Pammène, fameux astrologue que son 
art avait mele dans beaucoup d'intrigues. La conformité de leur 
sort les eut bientôt liés. Persuadé que ce n'était point sans objet 
qu .1 venait sans cesse des courriers à Pammène pour le consul 1er 
sur son art, il découvre que Publius Antéius lui fournissait une 
pension annuelle, et il n'ignorait pas que l'amitié d'Anléius pour 
Agrippine l'avait rendu odieux à Néron ; que ses richesses étaient 
bien propres à exciter la cupidité; que cela seul avait causé la 
perte de beaucoup d'autres. Il intercepte les lettres d'Antéius- il 
dérobé encore des papiers que Pammène tenait soigneusement 
caches au fond de son cabinet, lesquels contenaient l'horoscope 
d Ostorius Scapula. Alors il écrit au prince que, « si l'on voulait 
suspendre un moment son exil, il irait révéler des secrets impor-
tants qui intéressaient la sûreté de l 'empereur; » il ajoutait • 
« qu'Anleius et Ostorius menaçaient l'État, et qu'ils interrogeaient 

s e s t e r t i o ^ o l a u r 6 Î i S 3 C r a m e n l ° s o l v e b a n l ^ . Cladcm lugdunensem quadragies 
S ' 5 0 l a t U 5 e= Prmceps, u t amissa urbi repouerent : q u i m pecunïam 
Lugdunenses anle obtulcrant , tu rb id i s casibus P 

N , ™ ' ^ e t 0 n i , 0 ' L ' Tu e l e S i n 0 c o n s u ' i b u s , Antistius Sosianus, factitatis in 
Neronem carmin.bus probrosis, exsilio. ut dixi, multatus, postqûam id bono-
n . .nd.c.bus tamque promptum ad c»des principem a c c e n t , inquies a n i m o « 
occasionum baud segnis, P a m m e n e m , ejusdem loci exsulem et Cha ldaTun 

n c i S r v I - 1
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nn n n l m n a d n e U m ™ n t , 0 S e t ^ " su l t a t i ones non frust ra ra tus , simu 
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A n t e u m canta te Agr.ppma mv.surn Neroni, opesque ejus p rac ipuas ad cii-
ctendam cupidmem, eamque causant tnultis exitio esse. Igitur, in terœp s 
An en b t t ens , furatus etiam libelles qu ibus dies genitalis eius et èv l r a e -
« e t s Pamments occu.tabantur s imu l repertis q u » de o'r.u vitaque O?torii 

S e i n T a ' T ' n T ' a d P n " c i P e m ' ™ g n a se et q u » incolu-
,M n n e T l , C n ! n t a l l a t u r u m . « ^ e v e m eisilii veniam impetravisset : 
qu>ppe Anteium et Ostorium . m m . n e r e rébus et sua Casarisque fata scrutan . 

le sort sur leurs destins et sur ceux de César, p Sur-le-champ on 
expédie des galères, et on ramène en diligence Sosianus. Des 
qu'on eut connaissance de la délation, on jugea Ostorius et An-
téius, condamnés d'avance; et personne n'eût osé signer sur le 
testament d'Antéius sans y être autorisé par Tigell.nus lui-meme. 
Il avait prévenu Antéius de ne point différer ses dernières 
dispositions. Celui-ci, après avoir pris du poison, dont la len-
teur lui parut insupportable, s'ouvrit les veines pour précipiter 

sa fin. . . , . 
XV. Ostorius était alors dans une terre eloignee, sur les contins 

de la Ligurie : on y envoya un centurion pour hâter sa mort . Tant 
de précipitationjenait des craintes qu'Ostorius, personnellement, 
inspirait à Néron. Comme, outre sa grande réputation militaire 
et 1 éclat d 'une couronne civique méritée en Bretagne, Ostorius 
avait une force de corps prodigieuse et beaucoup d'habileté dans 
les armes, Néron, de tout temps craintif, mais bien plus encore 
depuis la dernière conjuration, croyait toujours voir en lui son 
assassin. Le centurion, sitôt qu'il eut fermé toutes les issues de 
la maison, vint signifier à Ostorius les ordres de l'empereur. Réduit 
à tourner contre lui-même une valeur qu'il avait signalée souvent 
contre l'ennemi, Ostorius se coupa les veines; mais, comme il per-
dait peu de sang par ce moyen, il prit un poignard, et, demandant 
seulement à un esclave de le tenir ferme, il poussa lui-même la 
main de l'esclave, et se perça la gorge. 

XVI. Je le sens : même dans l'histoire d'une guerre étrangère, 
où l'on ne voit que des morts utiles à la patrie, une telle uniformité 

Esin miss» l iburnie» , advehi turque propere Sosianus. Ac, vulgato ejus i n -
dicio inter damnatos magis quant inter reos Antéius Ostonusque habebantur ; 
adeo ut testamentum Anteii nemo obsignaret, nisi Tigellinus auctor exsliiis-
set Monitus pr ius Anleius « ne supremas tabulas moraretur . • Atque ille, 
hauslo veneno, tarditatem ejus perosus, intercisis venis moriem apprope-

" S Ostorius longinquis in agris, apud (inem Ligurum, id temporis erat 
eo mi=sus centurio qui e»dem ejus maturare!. Causa festinandt ex eo o n e -
ba tur quod Ostorius, multa militari fama et eivicam eoronam apud Britan-
niam 'mer i tus , ingenti corporis robore a rmorumque scientia me tum .Neroni 
fecerat ne invaderet, pavidum semper et reperta nuper eonjuratione magis 
exterri tum. Igitur centurio, ubi cffugia vili» clausit, jussa impcra tons Ono-
rio aperit . ls for t i tudinem adversum hosles s»pe spectatam in se vertit . Et 
quia ven», quanquam in te r rupt» , parum sanguinis cffundebant, hactenus 
manu servi usus ut immotum pugionem extolleret, appressi! dextram ejus 
iu°uloque occurri t . 
" XVI. Etiam si bella externa et obitas pro republica mortes tanta casuum 



d'événements me dégoûterait moi-même et rebuterait mes lec-
teurs, qui, malgré la gloire de ces dévouements, n 'en pardonne-
raient pas la tristesse et la continuité. Combien donc cette rési-
gnation stupide et celte suite de massacres, au milieu de la paix, 
doivent fatiguer l 'âme 'et l 'oppresser de douleur! Qu'on me per-
mette toutefois, et c'est la seule grâce que je demande à ceux qui 
liront cet ouvrage, de ne point haïr des hommes qui se laissaient 
si lâchement égorger. 11 fallait que les dieux fussent courroucés 
contre la gloire romaine ; et les effets de leur colère ne peuvent 
pas être, comme dans la défaite d'une armée ou dans la prise d'une 
ville, décrits d 'un seul trait . Accordons à la postérité des hommes 
illustres quelques distinctions ; et, puisque dans leurs obsèques 
ils reçoivent une sépulture qui les sépare de la foule, souffrons 
aussi que, dans l'histoire de leurs derniers moments, ils aient un 
souvenir à part. 

XVII. En peu de jours périrent , coup sur coup, Mella, Cérialis, 
Crispinus et Pétrone. Mella et Crispinus étaient des chevaliers qui 
jouissaient d'autant de considération que des sénateurs. Autrefois 
préfet du prétoire, décoré des ornements consulaires, depuis im-
pliqué dans la conjuration, Crispinus venait d'être relégué en Sar-
daigne : il y reçut l'ordre de mourir, et se tua lui-même. Mella, 
frère de Sénèque et de Gallion, s'était abstenu de briguer les hon-
neurs, par une ambition bizarre, aspirant au pouvoir des consu-
laires en restant simple chevalier : d'ailleurs, l'administration des 
biens du prince lui paraissait un chemin plus court pour s'enri-
chir. 11 était encore le père de Lucain, ce qui ajoutait beaucoup à 

similitudine memorarem, meque ipsum satias cepisset, a l iorumque tœdium 
exspectarem, quamvis honestos civium esitus, tristes tamen et conlinuos ad-
spernan t ium; at nunc pat ient ia servilis lantumque sanguinis domi perditum 
fat igant animum et mœstitia res t r ingunt . Neque aliani defensionem, ab iis 
quibus ista noseentur , exegerim, quam ne oderim tam segnilcr pereuntes. Ira 
illa numinum in res romanas fui t , quam non, ut in cladibus exercituum aut 
eaptivitate urb ium, semel edi lam transire licet. Detur hoc i l lustrium virorum 
posteritati, ut, quomodo exsequiis a promiscua sepullura separantur , ita, in 
traditione suprcmorum, accipiant habeantque propriam memoriam. 

XVIi. Paucos quippe intra dies, eodem agmine Annœus Mella, Cerialis Ani-
cius, Itufius Crispinus ac C. Petronius cecidere. Mella et Crispinus, équités ro-
mani, dignitate senator ia : nain hic, quondam prœfectus praetorii et consula-
ribus insignibusdonatus, ac nuper er imine conjuralionis in Sardiniam exaclus, 
accepto jussie mortis nuntio semet interfecit. Mella, quibus Gallio et Seneca 
parentibus natus, petit ione honorum abstinuerat , per ambitionem prœposte-
r a m . u t e q u e s romanus consu lanbus potentia a iquare tur : siraul acquirendaj 
pecunias brevius iter credebat per procurationes adminis l randis prineipis 
negotiis. Idem Annœum Lucanum genuerat , grande adjumentum claritudims; 

son illustration. Son ardeur à recouvrer les biens de ce fils, après 
«a mort, lui suscita un accusateur, Fabius Romanus, intime ami 
de Lucain. On supposa une lettre où le fils mettait le pere dans le 
secret de la conjuration. Néron, après l'avoir lue, la fit remettre a 
Mella, dont il convoitait les richesses; et Mella se coupa les veines, 
genre de mort alors le plus en usage. Il laissa, par son testa-
ment, de grandes sommes à Tigellinus et à Capiton, gendre de Ti-
«ellimis, afin de sauver le reste. Au bas du testament, comme si 
c'eût été Mella qui, outré de l'injustice de sa condamnation, 1 eut 
ajouté lui-même, on trouva écrit « qu'il périssait le plus inno-
cent des hommes, tandis qu'on laissait vivre Crispinus et Cerialis, 
ennemis mortels du prince. » Ce trait parut forgé contre Crispinus, 
parce qu'il était mort, et contre Cérialis, pour le faire mourir. En 
effet peu de jours après, Cérialis se donna la mor t ; il fut moins 
regretté que les autres : on se rappelait qu'il avait trahi le secret 
d'une conjuration contre Caïus. 

XVIII. Quanta Pétrone, il faut reprendre d'un peu plus haut les 
détails de sa vie. Il donnait le jour au sommeil, la nuit aux devoirs 
de la société et aux plaisirs. Il se fit une réputation par la paresse, 
comme d'autres par leur travail. Les dissipateurs se font un renom 
de désordre et de débauche : Pétrone passait pour un habile vo-
luptueux. 11 n'y avait pas jusqu'à cette négligence dans ses discours 
et dans ses actions, qui, annonçant je ne sais quel abandon de lui-
même, l'aidait à plaire davantage par un air de franchise. Cepen-
dant, lorsqu'il fut proconsul en Bithynie, et ensuite consul, il 

ouo interfecto. dum rem familiarem ejus acr i ter requi r i t , accusatorem concl-
u t Fabium Romanum, ex inlimis Lucani amicis . M.xta mter patrem filtumque 
conjuralionis scienlia fingitur, adsimulatis Lucani h t t e n s ; quas inspectas 
Ne o ferri ad eum jussit , opibus ejus inhians. At Mel a , qua> um prompt,s-
sima mortis via.exsolvit venas; scriptis codicillis, qu ibus grandem pccumam 
in Ti-el l inum generumque ejus , Cossutianum Capttonem, erogabat, quo cetera 
manerent . Additur codicillis, tanquam, d e i n i q u i t a t e exitu qucrens, . ta scrip-
™ et . s e q u i d e m mori null is supplicii causis, Rufium autem Cnspmum et 
Aniciûm Cerialem vila f ru i , infensos pr inc ip i : » qu® composita credebantur , 
de Crispino quia interfectus erat, de Ceriale u t interficeretur ; neque en. m 
muHo Po=t vim sibi attulit , minore quam ceteri m.serat.one, qu,a prod.lam 
C Cœsari coniurationem ab eo meminerant . 

XVIII. De C. Petronio pauca supra repe tenda sun t . Nam dit d.es per som-
num, nox officiis et oblectamentis vitœ t rans igebatur ; u tque altos îndustria, 
ita hune ignavia ad famam protulerat ; habebalurque non ganeo et profl,-
gator, u t plerique sua haur ient ium, sed erudt to luxu. Ac d1Cta factaque ejus, 
quanîo solutiora et quamdam sui negligentiam prœferent.a, tanto gratms, m 
speeiem simplicitatis, accipiebantur. Proconsul tamen biUiyni», et mox cou-



montra de l'énergie et de la capacité. Puis, se laissant retomber 
dans le vice, ou par penchant ou par politique, il fut admis dans 
l'intimité de Néron. Il était l 'arbitre du bon goût; rien n'était élé-
gant, délicat ou magnifique, sans l'approbation de Pétrone; ce qui 
excita la jalousie de Tigellinus. Un homme qui le surpassait dans 
l 'art des voluptés lui parut un rival dangereux. Sachant trop bien 
que les capricieuses affections de Néron ne tenaient jamais contre 
ses barbares défiances, il éveilla sa cruauté par les soupçons qu'il 
jetait sur les liaisons de Pétrone avec Scévinus. Il avait gagné, à 
prix d'argent, un de ses esclaves pour être son délateur, et il avait 
précipité dans les prisons presque tous les autres, pour lui ôter ses 
moyens de défense. 

XIX. Néron se trouvait alors en Campanie; Pétrone, qui s'était 
avancé jusqu'à Cumes, eut défense de passer outre. Il ne voulut 
pas porter plus loin ce poids de crainte et d'espérance, ni, toutefois, 
trancher brusquement sa vie. Il se coupa les veines, les referma, 
les rouvrit à volonté : il entretenait ses amis, non sur l ' immor-
talité de l 'âme, non sur les opinions des philosophes, ne voulant 
rien de sérieux, rien qui annonçât des prétentions de courage; il 
se faisait réciter des chansons agréables, des poésies légères. Il ré-
compensa quelques esclaves, en fit châtier d'autres; il se promena, 
il dormit, afin que sa mort, quoique violente, eût l'air d'une mort 
naturelle; et, dans son testament même, il ne mil point, comme 
tant d'autres, des adulations pour Néron, pour Tigellinus, ni pour 
aucune des puissances du temps. Il écrivit l'histoire des débauches 
du prince, et en détailla les infâmes raffinements, avec les noms 

sul, vigentem se ac parem negotiis os tendi t : dein, revolulus ad vitia seu vitio-
rum imilationem, inter paucos familiarium Neroni assumptus est, elegantias 
arbiler, dum nihil amœnum et molle affluentia putat , nisi quod ei Petronius 
approbavisset. Unde invidia Tigellim, quasi adversus » m u l u m et scientia vo-
luptalum potiorem. Ergo crudelitatem principis, eui cetera; libidines cedebant, 
aggreditur . amicitiam Seevini l 'etronio objectans, corrupto ad indicium servo, 
ademplaque defetwone, et majore parte familia: in vincla rapta. 

-XIX. Forte illis diebus Campaniam petivcrat Casa r ; et, Cumas usque pro-
g r e s s a , Petronius illic at t inebatur . Nec tuli t ultra timoris au t spei moras ; 
neque tamen praceps vitam expulit, sed incisas venas, u t l ibitum, obligalas, 
aperire ru r sum, et alloquiamicos, non per séria au t quibus constantiœ gloriam 
pcteret. Audiebatque referentes, nihil de immortali tate animas et sapientium 
placitis, sed levia carmina et faciles versus : servorum alios largitione, quos-
dam verberibus affecit ; iniit c t v i a s ; somno induisit , ut quanquam coacta, 
mors forluita; similis esset. Ne codicillis quidem, quod plerique pereuntium, 
Neronem au t Tigellinum aut quem alium potentium adulalus es t ; sed flagitia 
principis, sub nominibus cxolctorum feminarumque, et novitate cujusque 

des débauchés et des femmes ses complices. 11 l'envoya cacheté à 
Néron, et brisa le cachet, de peur qu'on ne s'en servit ensutle pour 

perdre des innocents. 
XX. Néron, ne sachant comment le secret de ses nuits avait pu 

être pénétré, laissa tomber ses soupçons sur Siha, qui, par son 
mariage avec un sénateur, n'était pas sans quelque considération. 
11 s'était livré avec elle aux dernières débauches, et, de plus, elle 
était l'amie intime de Pétrone. 11 l'exila, dans la persuasion que 
c'était elle qui avait divulgué des excès dont elle avait ete le temoni 
et la victime. Silia fut donc sacrifiée à ses haines personnelles; 
MinuciusThermus, ancien préteur, le fut uniquement au ressen-
timent de Tigellinus; un affranchi de Thermus avait hasarde contre 
Tigellinus quelques charges, que l'affranchi expia par des torlures 
horribles, et son maître, quoique innocent, par la mort. 

XXI, Après ce massacre de tant de personnages distingues, Néron 
voulut à la fin exterminer la verlu elle-même, dans la personne de 
Thraséas et de Soranus. Dés longtemps ulcéré contre tous deux, 
des ressentiments particuliers l'aigrissaient contre Thraséas, qui 
était sorti du sénat, comme je l'ai rapporté, pendant qu'on délibé-
rait sur le meurtre d'Agrippine, et s'était prêté de mauvaise grâce 
à jouer un rôle dans les Juvénales. Cette offense, surtout, blessait 
Néron, d'autant plus profondément que Thraséas, se trouvant a 
Padoue, sa patrie, aux jeux du ceste institués par Anténor, prince 
troyen, n'avait pas refusé d'y chanter un rôle dans une tragedie. 
Le jour encore où l'on allait condamner à mort le préteur Sosianus, 
pour ses satires contre Néron, Thraséas ouvrit un avis plus doux, 

stupri , perscripsit, a tque obsignata misit Neroni; fregitque annulum, ne m o l 
usui esset ad facienda pericula. 

XX Ambigenti Neroni quonam modo noctiunr suarum ingénia noiesccrent, 
offertur Silia. matrimonio senatoris liaud ignota, et ¡psi ad omnem libidinem 
adscita, ac Petronio perquam iamiliaris : agitur in exsilium, tanquam non 
siluisset qua; viderai oerluleralque, proprio odio. At Minucrum Thermum, 
prastura func tum, Tigellim simultat ibus dedidil, quia bber tus Thermi quaidam 
de Tigellino criminose detuleral , qua: cruciatibus tonnentorum ipse, patronus 
c jus nece immerita lueret . 

XXI. Trucidatis lot insignibus vins, ad postremum Nero virlutem ipsam 
exscindere coucupit i t , interfccto Thrasea Pasto et Barca Sorano, ohm ulrrsque 
infensus, et accedcntibus causis in Thraseam : quod senatu egressus est, quuni 
de Agrippinareferretur , u t memoravi; quodque Juvenalium ludicro paruin ex-
speclabilem operam p r e b u e r a t ; eaque offensio all ius penetrabat , quia idem 
Thrasea Patavii, unde or tus erat, ludis Cœsticis, a Trojano Antenore inst i tu-
a s , habi lu tragico cecincrat; die quoque quo prœtor Antistius, ob probra m 
Neronem composita, ad mortem damuabatur , mitiora censuit obtinuilquc; 



qui prévalut; et, lorsqu'on décerna les honneurs divins à Poppée, 
il s absenta volontairement, et ne parut point aux funérailles. 
L'étaient des griefs dont Capito Cossutianus ne laissait point effacer 
le souvenir; et, outre que de tels crimes n'étaient que trop dans 
son caractère, il satisfaisait encore sa haine contre Thraséas, qui, 
par son autorité, avait secondé si puissamment la députation 
des Ciliciens, lorsqu'elle poursuivait les malversations de Cossu-
tianus. 

XXII. Il lui faisait bien d'autres reproches: «Thraséas, disait-il, 
au commencement de l'année élude le serment solennel ; Thraséas 
n'assiste point aux prières pour l'empereur, quoique revêtu du sa-
cerdoce des quindécemvirs; il n'a jamais fait de sacrifices pour la 
conservation du prince et pour sa voix céleste : lui qu'on voyait 
jadis, assidu et infatigable, se mêler aux moindres sénalus-con-
sultes, pour les approuver ou les combattre, depuis trois ans n'a 
pas mis le pied dans le sénat; tout récemment, lorsque le juste 
châtiment de Silanus et d'Antistius attira un concours universel, il 
préféra vaquer aux affaires privées de ses clients; c'était là une 
scission, un parti formé, et, pour peu qu'il 'ait d'imitateurs une 
guerre ouverte. Oui, prince, ajouta Capito, Rome, avide de' dis-
cordes, parle de Thraséas et de toi comme autrefois de César et 
deCaton; Thraséas a des sectateurs, ou plutôt des satellites, qui, 
sans se permettre encore la hardiesse insolente de ses discours, 
copient son air et son extérieur, affectent l 'humeur et l'austérité,' 
pour accuser tes plaisirs. Lui seul est sans inquiétude sur tes 
jours, sans eslime pour les talents. Insensible aux prospérités de 

et quum deum honores P o p p a i decernerentur , sponte absens, funer i non 
mter fu i t . Qme obhterar. non sinebat Capito Cossutianus, p r a t e r aniniuin ad 
flagitia pra.c.p.tem, imm.cus TI,rase®, quod auctoritate ejus concidisset, iu-
vant i sCihcum legates, dum Capitonem repetundarum interroga ni. 

XXII. Ou.n et dia objectabat, « principio anni vitare Tlfraseam solemne 
jus jurandura ; nuncupationibus volorum non adesse, quamvis quindeciravirali 
sacerdote predi turn; nunquam pro salute principis aut «etesii voce immola-
l i f ! Ì T ? e l m d e f e s s u m > vulcaribus quoque pa l rum eonsultis 
semel fautorem aut adversanum ostenderet, triennio non iniroi i .se curiam-
nupernmeque , quum ad coereendos Silanum et Veterem cer.alim concurred 
relur, privatis potius cheiitium negotiìs vacavisse : secession,™ jam id et 
inar n t ' r T m U l t l , a u d e a n t ' , j e l l«>» esse. Ut quondam C. L a r e ^ , » 

S ' L i nr F M T ' , ^ 6 t T b n , S e a m a v i d a ' S c o r d i a r u m 
. ' 0 ( l u , l u r - Et habet sectatores, vel potius satellites, qui nondum contu-

maciam s e l e n i , a r u m , sed babi tum vullumque ejus sec.amur, r i r idi e? t i te" 
quo l,b, lasci Mani csprobrml . „ u i c ¡ ¿ J , ^ ^ 

son prince, faut-il encore que tes afflictions et tes larmes ne puis-
sent assouvir sa haine? Certes, je ne m'étonne plus qu'il nie la di-
vinité de Poppée, lorsqu'il ne jure point sur les actes des demi-
dieux, de Jules et d'Auguste. Il dédaigne nos sacrifices, il abroge 
nos lois. Les provinces, les armées, ne recherchent les journaux du 
peuple romain que pour y lire le silence et l'inaction de Thraséas. 
Qu'on adopte donc ses maximes, si on les juge préférables; ou 
qu'on enlève enfin à des novateurs séditieux leur chef et leur mo-
dèle. Cette secte a produit les Tubérons et les Favonius, noms 
odieux même à l'ancienne république. Ils mettent en avant la 
liberté, afin d'anéantir le pouvoir impérial; s'ils le détruisent, ils 
attaqueront la liberté même. En vain tu as banni un Cassius, si 
tu laisses les émules des Brutus vivre et se multiplier. Au reste, 
n'écris pas un mot contre Thraséas : que le sénat juge entre lui et 
moi. » Néron encourage Cossutianus, à qui ses ressentiments ne 
donnaient que trop d'audace; il lui associe Marcellus, orateur re-
marquable par son éloquence véhémente. 

XXIII. Cependant Ostorius Sabinus, chevalier romain, avait déjà 
accusé Soranus à son retour du proconsulat d'Asie. Soranus, dans 
cette province, avait achevé d'indisposer le prince par son inté-
grité, par ses talents, car il avait fait ouvrir le port d'Éphèse, et 
laissé impunie la violence des citoyens de Pergame, qui empêché 
rent Acratus, affranchi de l 'empereur, d'enlever leurs statues et 
leurs tableaux. Mais le grief qu'on énonça, ce fut son amitié pour 
Plautus, et le dessein formé de gagner la province, pour qu'elle 

nore. Prosperas principis res sperni t : et iamne luctibus et doloribus non sa-
t ia tur? Ejusdem animi est Poppfeam divam non credere, cujus in acta divi 
Augusti et divi Julii non ju ra re . Speruil religiones, abrogai leges. Diurna 
populi romani, per provincias, per exercilus, curatius l egunlur , u t noscalur 
quid Thrasea non fecerit. Aut transeamus ad illa insti tuta, si potiora sun l ; 
au t nova cupientibus auferatur dux et auctor. Ista secta Tuberones et Favo-
nios, veteri quoque reipublicai ingrata nomina, gcnuit . Ut imperium evertanl, 
l ibertatem praf 'e runt ; si perverterint , liberlatem ipsam aggredientur. Frustra 
Cassium amovisti, si gliscere et vigere Brutorum icmulos passurus es. Deni-
que niliil ipse de Thrasea scripseris, disceplatorem scnatum nobis relinque. >• 
Extollit ira promptum Cossutiani animimi Nero, adjieitque Maicellum Eprium, 
acri eloquenlia. 

XXIII. At Baream Soranum jam sibi Ostorius Sabinus, eques romanus, po-
poscerat reum, ex proconsulatu Asiae, in qua offensiones principis auxit just i-
tia a lque industr ia , et quia portui Ephesiorum apcriendo curam iosumpserat, 
vimque civitatis Pergamense, probibentis Acratuin, uesar is libertum, statua» 
et picluras avellere, inultam omiserat. Sed crimini dabalur amicilia Plauti et 



qui prévalut; et, lorsqu'on décerna les honneurs divins à Poppée, 
il s absenta volontairement, et ne parut point aux funérailles. 
C etaient des griefs dont Capito Cossutianus ne laissait point effacer 
le souvenir; et, outre que de tels crimes n'étaient que trop dans 
son caractère, il satisfaisait encore sa haine contre Thraséas, qui, 
par son autorité, avait secondé si puissamment la députation 
des Ciliciens, lorsqu'elle poursuivait les malversations de Cossu-
tianus. 

XXII. Il lui faisait bien d'autres reproches: «Thraséas, disait-il, 
au commencement de l'année élude le serment solennel ; Thraséas 
n'assiste point aux prières pour l'empereur, quoique revêtu du sa-
cerdoce des quindécemvirs; il n'a jamais fait de sacrifices pour la 
conservation du prince et pour sa voix céleste : lui qu'on voyait 
jadis, assidu et infatigable, se mêler aux moindres sénalus-con-
sultes, pour les approuver ou les combattre, depuis trois ans n'a 
pas mis le pied dans le sénat; tout récemment, lorsque le juste 
châtiment de Silanus et d'Antistius attira un concours universel, il 
préféra vaquer aux affaires privées de ses clients; c'était là une 
scission, un parti formé, et, pour peu qu'il 'ait d'imilateurs une 
guerre ouverte. Oui, prince, ajouta Capito, Rome, avide de' dis-
cordes, parle de Thraséas et de toi comme autrefois de César et 
deCaton; Thraséas a des sectateurs, ou plutôt des satellites, qui, 
sans se permettre encore la hardiesse insolente de ses discours, 
copient son air et son extérieur, affectent l 'humeur et l'austérité,' 
pour accuser tes plaisirs. Lui seul est sans inquiétude sur tes 
jours, sans eslime pour les talents. Insensible aux prospérités de 

et quum deum honores P o p p a i decernerentur , sponte absens, funer i non 
mter fu i t . Omo obhterar. non sinebat Capito Cossutianus, p r a t e r aniniuin ad 
flagitia prapeipitem, .mmicus TI,rase®, quod auctoritate ejus concidisset, ju-
vant i sCihcum legates, dum Capitonem repetundarum interroga ni. 

XXII. Ou.n et .Ila objectabat, « principio anni vitate Tlfraseam solemne 
jus juranduin ; nuncupationibus volorum non adesse, quamvis quindeciravirali 
sacerdotio priedi turn ; nunquam pro salute principis autccelosii voce immola-
l i ! ; f ! Ì T T 6 Ì m d e f e s s u m - vttlparibus quoque pa l tum consulti* 
semel fautorem aul adversanum estenderei, triennio non iniroi i .se curiam-
n u p e m m e q u e , quum ad coereendos Silanum et Veterem cer.alim concurred 
re tur , pnva t i s pot .us rhei i t .um negotiìs vacar isse: secessione«! jam id el 

inar n t ' r T m U l t l , a U ( 3 e a n t ' b e » u m e s s e " * quondam C. k a r e m , » 

S ' L i n r F M T ' , ^ 6 t T b n , S e a m a v i d a discord .arum 
. ' 0 ( l u , l u r - Et habet sectatores, vel potius satellites, qui nondu.n contu-

m a c a m scntenUarum, sed habitu.n vultumque ejus sec lan t i r , r i j d i T i t i te" 
quo l,bt lasci Mani cxprobrml. IIulc .-„; ¡„ 'ohnliUis tua, l u i ¡ S , « S i t i 

son prince, faut-il encore que tes afflictions et tes larmes ne puis-
sent assouvir sa haine? Certes, je ne m'étonne plus qu'il nie la di-
vinité de Poppée, lorsqu'il ne jure point sur les actes des demi-
dieux, de Jules et d'Auguste. Il dédaigne nos sacrifices, il abroge 
nos lois. Les provinces, les armées, ne recherchent les journaux du 
peuple romain que pour y lire le silence et l'inaction de Thraséas. 
Qu'on adopte donc ses maximes, si on les juge préférables; ou 
qu'on enlève enfin à des novateurs séditieux leur chef et leur mo-
dèle. Cette secte a produit les Tubérons et les Favonius, noms 
odieux même à l'ancienne république. Ils mettent en avant la 
liberté, afin d'anéantir le pouvoir impérial; s'ils le détruisent, ils 
attaqueront la liberté même. En vain tu as banni un Cassius, si 
tu laisses les émules des Brutus vivre et se multiplier. Au reste, 
n'écris pas un mot contre Thraséas : que le sénat juge entre lui et 
moi. » Néron encourage Cossutianus, à qui ses ressentiments ne 
donnaient que trop d'audace; il lui associe Marcellus, orateur re-
marquable par son éloquence véhémente. 

XXIII. Cependant Ostorius Sabinus, chevalier romain, avait déjà 
accusé Soranus à son retour du proconsulat d'Asie. Soranus, dans 
cette province, avait achevé d'indisposer le prince par son inté-
grité, par ses talents, car il avait fait ouvrir le port d'Éphèse, et 
laissé impunie la violence des citoyens de Pergame, qui empêché 
rent Acratus, affranchi de l 'empereur, d'enlever leurs statues et 
leurs tableaux. Mais le grief qu'on énonça, ce l'ut son amitié pour 
Plautus, et le dessein formé de gagner la province, pour qu'elle 

nore. Prosperas principis res sperni t : et iamne luctibus et doloribus non sa-
t ia tur? Ejusdem animi est Poppfeam divam non credere, cujus in acta divi 
Augusti et divi Julii non ju ra re . Spernit religiones, abrogai leges. Diurna 
popuii romani, per provincias, per exercilus, curatius l egunlur , u t noscalur 
quid Thrasea non fecerit. Aut Iranseamus ad illa insti tuta, si potiora s u n l ; 
au t nova cupientibus auferatur dux et auctor. Ista secta Tuberones et Favo-
nios, veteri quoque reipublicai ingrata nomina, gcnuit . Ut imperium evertanl, 
l ibertatem praf 'e runt ; si perverterint , liberlatem ipsam aggredientur. Frustra 
Cassium amovisti, si gliscere et vigere Crutoruni tcmulos passurus es. Deni-
que nibil ipse de Thrasea scripseris, disceplatorein scnatum nobis relinque. >• 
Extollit ira promptum Cossutiani animimi Nero, adjicitque Marcellum Eprium, 
acri eloquenlia. 

XXIII. At Bareain Soranum jam sibi Ostorius Sabinus, eques romanus, po-
poscerat reum, ex proconsulatu Asiae, in qua offensiones principis auxit just i-
ti3 a lque industr ia , et quia portiti Ephesiorum apcnendo curam insumpserat, 
vimque civitatis Pcrgamense, probibentis Acratuin, < ;esaii» libertum, statua» 
et picluras avellere, iiiullam omiserat. Sed crimini dabalur amicilia l'Iauli et 



secondât ses projets ambitieux. On choisit, pour la condamnation, 
le temps où Tiridate allait arr iver pour recevoir la couronne d'Ar-
ménie, soit que Néron espérât cacher, dans l'appareil de cette 
pompe étrangère, l 'horreur de ses cruautés dans Rome, soit qu'en-
visageant le meurtre de citoyens si distingués comme un acte royal, 
il crût par là déployer la grandeur d'un souverain. 

XXIV. Toute la ville était accourue pour recevoir son prince et 
pourvoir le monarque é t ranger ; on fit défense à Thraséas de se 
montrer. Loin de se laisser abattre, il écrivit à Néron pour de-
mander son crime; il garantissait sa justification, s'il obtenait la 
communication des griefs et la liberté de répondre. Néron ouvrit 
la lettre avec empressement, dans l'espoir que la crainte aurait 
dicté des expressions qui, en rehaussant la dignité du prince, 
eussent avili Thraséas; mais, voyant le contraire, et redoutant lui-
même la présence, la fierté et le courage d'un innocent, il o r -
donne une assemblée du sénat . Thraséas délibéra avec ses amis 
s'il tenterait ou s'il dédaignerait de se justifier. Les avis se parta-
gèrent. 

XXV. Ceux qui lui conseillaient de se présenter au sénat dirent : 
* qu'ils étaient sûrs de sa' fermeté; il ne proférerait pas un mot 
qui n'augmentât sa gloire : les faibles seuls et les lâches envelop-
paient dans l'obscurité leurs derniers moments; il fallait faire voir 
au peuple un homme de cœur allant à la mort , faire entendre au 
sénat cette voix surnaturelle, foudroyante comme celle d 'un dieu; 
ce prodige pouvait ébranler Néron lui-même, et, s'il persistait 

ambitio conci l iante provincial ad spes nova s. Tempus damnationi delectum, 
quo Tiridales accipiendo Armenia: regno adventabat : u t ad externa rumoribus 
inlest inum scelus obscuraretur ; an , u t magnitudinem imperatoriam cxde 
nsignium virorum, quasi regio facinore ostentaret. 

XXIV. lgitur, omni civilate ad excipienduin principem spectandumque regcm 
effusa, Thrasea, occursu prohibi tus , non demisit a n i m u m ; sed codicillos ad 
Neronem composuit, requirens objecta et expurgaturum asseverans, si notitiam 
criminum et copiam diluendi habuisset . Eos codicillos N e w propcrantcr ac-
cepit, spe exterri tum Thraseam scripsisse per quœ clari tudinem principis e \ -
tolleret suamque famam delionestaret . Quod ubi non evenit, vul tumque et 
spiritus et libertatem insontis u t i ro extimuit, vocari patres jubet . Tum Thra-
sea inter proxiinos consul ta vit t en ta re tne defensionem, an sperneret . Di versa 
consilia alïerebantur. 

XXV. Quibus intrari curiam placebat , » sccuros esse de constantia ejus » dixe-
r u n t j « nihil d ic turum, nisi quo gloriam augeret. Segnes et pavidos supremis 
suis secretum circumdare. Adspiceret populus virum morti obvium; audiret 
senatus voces, quasi ex aliquo numine , supra humanas ; posse ipso miraculo 
etiam Neronem permoveri : sin crudelitati insisteret , distingui certe apud 

dans sa barbarie, la postérité, du moins, saurait distinguer le 
brave périssant noblement, de tant de lâches qui se laissaient 
égorger en silence. » 

XXVI. D'autres, au contraire, s'efforçaient de le retenir; ils ne 
doutaient pas de son courage, « mais, prévoyant des insultes, des 
affronts, ils voulaient le soustraire aux invectives et aux emporte-
ments. Ils craignaient la fureur de Capito, de Marcellus, et de vingt 
autres scélérats effrontés, qui, peut-être, se porteraient aux der-
nières violences; les bons même, par crainte, se laisseraient 
entraîner; il fallait épargner au sénat, dont il avait fait la gloire, 
la honte d'une telle bassesse, et laisser incertain ce qu'auraient 
fait les pères, si Thraséas eût comparu devant eux : compter sur la 
pudeur et sur les remords de Néron, c'était se flatter d'un frivole 
espoir; on devait craindre plutôt qu'il ne sévit contre la femme, 
contre les enfants de Thraséas, et les autres objets de ses affections; 
donc, après avoir jusque-là marché irréprochable et pur sur les 
traces et les maximes de grands hommes, il ne lui reste plus qu'à 
chercher, comme eux, une fin glorieuse. » Rusticus Arulénus as-
sistait à la délibération. Ce jeune homme impétueux offrait, par 
amour de la gloire, de s'opposer au sénatus-consulte, car il était 
tribun du peuple. Thraséas réprima cet excès de zèle inutile pour 
lui-même, dangereux pour son intercesseur. Il représenta que, 
« sur la fin de ses jours, il ne pouvait abandonner le système de 
toute sa vie; mais Arulénus, nouveau magistrat, avait sa carrière 
à fournir; il devait longtemps réfléchir sur la roule qu'il suivrait 
en entrant, sous un tel prince, dans les fonctions publiques. » 

posteros memoriam honesti exitus ab ignavia per silentium p e r e u n t i u m . . 
XXVI. Contra, qui opperieudum domi censebant, de ipso Thrasea e a d c m : 

. sed ludibria et contumelias imminere ; subl rahere t aures conviciis et pro-
bris. Non soluin C.ossutianum aut Eprium ad scelus promptos; snpere>se qui 
forsitan inanus ic lusque per immanitatcm ausur i : etiam bonos melu -equi. 
Detraheret pot ius 'senatui , quem perornavisset , infamiam tanti flagilii; et r e -
l inqueret incertum quid, viso Thrasea rco, decreturi patres fuer in t . L't .N ro-
nem flagitiorum pudor caperet, irri ta spe agi tar i ; multoque magis timendum 
ne in conjugem, in familiam, in cetera pignora ejus saiviret. Proinde inteme-
ratus , impollutus, quorum vestigiis et s tudiis vitam duxerit , eorum g'oria 
peteret linem. » Aderat consilio liusticus Arulénus, llagrans juvenis, et cupi-
dine laudis offerebat se intercessurum senaïusconsulto; nam plebis t r ibunus 
erat . Cohibuit spiri tus ejus Thrasea, « n e vana et reo non profutura, interccs-
sori exitiosa, inciperet. Sibi actam tetalem, et tôt per annos continuum vit® 
ordinem non deserendum : illi ini t ium magis t ra tuum, et intégra qua- super-
siut. Multum ante secum expenderet, quod, tali in tempore, capessenda: reipu-
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Du reste, pour décider s'il lui convenait de se rendre au sénat, il 
s'en remit à ses propres réflexions. 

XXVII. Le lendemain, à la pointe du jour, deux cohortes préto-
riennes vinrent en armes investir le temple de Vénus Génitrix. Un 
gros de citoyens avait assiégé l'entrée du sénat, laissant voir des 
épées sous leurs robes; on dispersa des pelotons de soldats sur les 
places et dans les basiliques. Ce fut à la vue de tous ces satellites, 
et à travers leurs menaces, que les sénateurs entrèrent. Le dis-
cours du prince fut lu par son questeur. Sans nommer personne 
expressément, il accusait les sénateurs « d'abandonner les fonc-
tions publiques, et, par leur exemple, d'autoriser l'inaction des 
chevaliers romains. Fallait-il s'étonner ensuite qu'on ne vint point 
des provinces éloignées, lorsque, après avoir obtenu des consulats 
et des sacerdoces, on faisait son unique occupation d'embel-
lir des jardins? » Ce trait fu t l 'arme dont se saisirent les accu-
sateurs. 

XXVIII. Capito parle d'abord ; Marcellus, reprenant avec plus de 
véhémence, « 11 s'agit, s'écrie-t-il, du salut de la république : ces 
révoltes des subalternes font mépriser la bonté de l 'empereur; 
jusqu'à ce jour le sénat avait été Irop indulgent; il avait laissé 
Thraséas, qui fait une scission dans 1 empire; un Helvidius, parta-
geant toutes les fureurs de son beau-père; un Agrippinus, héritier 
de la haine de son pére contre les princes ; un Monlanus, auteur 
de chansons infâmes, éluder la sévérité des lois. Je somme Tlira-

blic® i ter ingrederetur . « Cetcruin ipse, an venire i n senatum deceret, medi-
tationi su® rel iqui t . 

XXY1L At postera luce, d u » pre tor ia : cohortes armata: templum Genitricis 
Veneris insedere. Adilum senatus globus togatorum obsederat, non occullis 
gladiis ; dispersique per fora ac basilicas cunei mili tares, inter quorum adspe-
ctus et minas ingressi curiam senatores. Et oratio principis per quœstorem e jus 
audita est : nemine nominatim compelíalo, patres argucbal « quod publica 
munia desererent , eorumque exemplo équités romani ad segnitiam verlcren-
tur. Etenim, quid mi ru ra e longinquis provinciis baud veniri, quum plerique, 
adepti consulatum et sacerdolia, hor lorum potius amœnitat i inservirent? » 
Quod velut telum arr ipuero accusatores. 

XXVIII. Et , initium faciente Cossutiano, majore vi Marcellus « summam 
rempublicam agi » clamitabat : « contumacia inferiorum lenitatem impcri-
tantis diminui . Nimium mites ad cam diem patres, qui Thraseam desciscen-
tem, qui generum ejus, Hclvidium Priscum, in iisdem furoribus, simul Pa-
conium Agrippinum, paterni in principes odii heredem, et Curtium Montanum, 
detestanda carmina fact i tantem, eludere impune sinercnt. Itequirere se in 

séas de se trouver au sénat comme consulaire, aux prières comme 
pontife, au serment comme citoyen; à moins que, bravant leurs 
institutions et leurs fêtes antiques, il ne se déclare hautement 
traître et ennemi de l'État; qu'il vienne enfin reprendre son ancien 
rôle de sénateur, de protecteur des ennemis du prince, de censeur, 
de réformateur des abus : il vaut mieux encore essuyer en détail 
ses censures que ce silence d'improbation générale. Est-ce la tran-
quillité dont jouit le monde qui le choque? Sont-ce ces victoires 
qui ne coûtent pas un soldat aux armées? Qu'on cesse donc de 
fomenter l'ambition détestable d'un envieux qu'afflige le bien pu-
blic, qui s'isole de notre forum, de nos théâtres, de.nos temples, 
et qui a toujours à la bouche la menace de son exil ! A l'en croire, 
il n'y a plus de sénat, plus de magistrats; Rome n'existe plus. 
Qu'il rompe, en mourant, avec une patrie que, de tout temps, il 
a repoussée de son cœur, et maintenant bannie de ses yeux ! » 

XXIX. Pendant ce discours de Marcellus, qui, naturellement fa-
rouche et menaçant, avait alors la voix, les yeux, le visage enflam-
més, il régnait dans le sénat, non cette tristesse ordinaire que 
l'habitude de l'oppression avait rendue si familière, mais une 
consternation nouvelle et profonde, à la vue de ces soldats et de 
ces glaives. En même temps se présentait à leurs yeux la figure 
vénérable de Thraséas; et plusieurs étendaient aussi leur compas-
sion sur Helvidius, qu'allait perdre son alliance avec une famille 
vertueuse : « Que pouvait-on encore reprocher à Agrippinus, 
sinon les malheurs d'un père, victime également innocente des 

senatu consularem, in volis sacerdotcm, in jure jurando civem; ni- i , contra 
instituta et csr imonias majorum, proditorem palam ct hoslem Thrasea i n -
duisset. Denique, agere senatorem et principis obtrectatores protegere solitus, 
veniret, censsret quid corrigi au t mutar i vellet ; facilius per la luros singula 
increpantem, quam nunc silentium perferrent omnia damnatis. Pacem illi per 
orbem t e r r a , an victorias sine damno exerci tuum, displicere? Ne hominem 
boms pnblicis mcestum, et qui fora, theatra , tempia pro solitudine haberet, 
qui mini taretur exsilium suum, ambitionis prava: compotem facerent. Non 
illi consulla h®c, non magistratus, aut romanam urbem videri. Abrumperet 
vitam ab ea civitate, cujus cariiatem olim, nunc et adspectum evuisset. » 

XXIX. Quum per h®c a tque talia Marcellus, ut era t torvus et minax, voce, 
vultu, oculis ardesceret ; non ilia nota et celebri tate periculorum sueta jam 
senatus ma:stiti.i, sed novus et al t ior pavor, manus et tela militum cernen-
tibus : simul ipsius Thrase® venerabilis species observabatur; ct crani qu 
Helvidium quoque miserarenlur , innoxi® affmitatis ptenas daturum. « Quid 
Agrippino objectum, nisi tristem patris forlunam? quando et iIle, perinde in-



barbaries de Tibère? Et ce Montanus, jeune homme plein de vertus, 
dont les vers n'attaquaient personne, on le menaçait donc de l'exil' 

"pour avoir montré du talent ! » 
XXX. Cependant Sabinus, accusateur de Soranus, entre à son 

tour dans le sénat. « Soranus, dit-il d'abord, est l 'ami de Rubel-
lius Plautus, et, pendant le proconsulat d'Asie, il a, au préjudice 
de l'Etat, fomenté les séditions des peuples, pour se donner un 
renom de popularité. » C'étaient là d'anciens griefs, il en joignit 
un nouveau : o la fille de Soranus avoir prodigué de l'argent à 
des devins. » En effet, celte erreur était échappée à sa piété 
filiale; Servilla (c'était son nom), moitié par tendresse pour son 
père, moitié' par l ' imprudence de son âge, les avait consultés, 
mais uniquement pour savoir le sort de sa famille, si Néron se 
laisserait fléchir, si l 'instruction du procès n 'aurai t rien de funeste. 
Elle comparut donc au sénat : le père et la fille étaient debout de-
vant le tribunal des consuls, aux deux extrémités; le pére, avancé 
en âge, la fille, ayant à peine vingt ans, déjà condamnée au veu-
vage et à la solitude par l'exil tout récent de son mari Pollion, et 
n'osant pas même regarder son père, dont elle paraissait avoir ag-
gravé les périls. 

XXXI. L'accusateur lui demandant si elle n'avait pas vendu son 
collier et ses présents de noces pour en employer l'argent à des 
opérations magiques, elle se jeta d'abord par terre, pleura long-
temps, et garda le silence; enfin, embrassant les autels, « Non, je 
n'invoquai, dit-elle, aucune divinité sinistre; je ne me permis au-

nocens, Tiberii savi t ia concidisset. Enimvcro Montanum prob» juventa , neque 
famosi carminis, quia protuleri t ingenium, extorrem agi. » 

XXX. Atque interim O=torius Sabinus, Sorani accusator, ingredi tur , ordi-
lurque « de amicitia Rubellii Plaut i , quodque proconsulatum Asia Soranus, 
pro claritate sibi potius accommodalum, quam ex uti l i tate communi egisset ' 
alendo seditiones civitatum. » Velera h a c : sed recens discrimini pairis"lilianì 
conneetebat, « quod pecuniam magis dilargita essei. » Acciderat sane pielaie 
Servilia, id enim nomen pueliœ fu i t , qua , caritale erga parentem, simul im-
p ruden t e a ta t is , non lamen aliud consullaverat quam de ineolumilate domus, 
et an placabilis Nero, an cognitio scuatus nibil atrox aflerret . Igilur aceita 
est in senatum, s le terunlquc diversi, ante t r ibunal consulum, grandis avo 
parens, contra filia, intra vicesimum a ta t i s annum, nuper marito, Annio Pol-
lione, in exsilium pul ?o viduata desolataque, ac ne patrem quidem intuen?, 
cujus onerasse pericula videbatur. 

XXXI. Tum, interrogante accusatore « an cultus dotales, an detractum cer-
vici monile venum dedisset, quo pecuniam faciendis magicis sacris contrahe-
ret, » primum strata humi, longoque lletu et silentio, post, altaría et aram 
complexa, « Nuilos, inquit , impíos deos, nullas devotiones, nec aliud infelici-

cune imprécation : ces malheureuses prières n 'eurent d 'autre 
but que d'obtenir de toi, César, et de vous, sénateurs, la con-
servation du meilleur des pères. J'ai donné mes pierreries, mes 
robes, les décorations de mon rang; j 'aurais donné mon sang et 
ma vie, s'ils l'eussent demandé. Ces hommes, je ne réponds 
pas d'eux; je ne les connaissais point auparavant, j'ignore ce qu'ils 
sont, quel art ils exercent : pour moi, je ne parlai jamais du 
prince que comme on parle des dieux. Mais, si je suis coupable, 
au moins je le suis seule, et mon malheureux père ignorait ma 
faute. » 

XXXII. Soranus ne la laissa point achever; il s'écrie : « que sa 
fille ne l'a pas suivi en Asie; qu'elle est trop jeune pour avoir connu 
Plautus; qu'on ne l'a point impliquée dans l'accusation de son mari; 
elle n'est coupable que d'un excès de tendresse; on doit donc sé -
parer leur sort; et le sien, quel qu'il soit, lui semblera doux. » En 
même temps ils courent se précipiter dans les bras l 'un de l 'autre; 
les licteurs, se jetant entre eux deux, les arrêtent. On entendit en-
suite les témoins; et à tous les mouvements de pitié qu'avait 
excités la dureté de l'accusation se joignit un soulèvement d'hor-
reur contre la déposition d'Egnatius. Ce client de Soranus, qui 
vendit alors le sang de son ami, se parait de la rigidité de la secte 
stoïque; il s'étudiait à exprimer sur son visage et dans son exté-
rieur l'image de la vertu, et il recélait dans son cœur la perfidie, 
la fourberie, l'avarice et la débauche. Ce misérable, dont l'argent 
dévoila tous les vices, apprit que ce ne sont pas seulement les 

bus precibus invocavi, quam u t hunc opt imum patrem tu , Gasar, et vos, 
patres, servaretis incolumem. Sic gemmas et vestes et dignitatis insignia dedi, 
quomodo si sanguinem et vi tam poposcissent. Viderint isti , antehac. mihi 
ignoti, quo nomine sint , quas artes exerceant : nulla mihi principis mentio, 
nisi intcr numina , fu i t . Nescit tamen miserr imus pa t e r ; e t , si crimen est, 
sola deliqui. » 

XXXII. Loquentis adhuc verba excipit Soranus proclamatque « non illam 
in provinciam secum profectam, non Plauto per a t a t em nosci potuisse; non 
« ¡min ibus mari t i connexam ; n imia tantum pietatis ream separareni, atque 
ipse quamcunque sortem subirei. » Simul in amplexus occurrentis filia r u e -
bat, nisi interjecti lictores u t r i sque obstit issent. Mox datus testibus locus ; 
et, quantum misericordia savi t ia accusationis permoverat , tantum i ra P. Egna-
tius testis concivit. Cliens hic Sorani, et tunc emptus ad opprhi.endum ami-
cum, auctoritatem s toica sec ta p ra fe reba t , habitu et ore ad exprimendam 
imaginem honesti exercitus, ceterum animo perfidiosus, subdolus, avaritiam 
ac libidinem occultans. Qua postquam pecunia reclusa sunt , dedit exemplum 
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hommes enveloppés d'artifices et souillés dopprobre dont il faut se 
défier; qu'il est aussi, sous le masque de la vertu, des hypocrites, 
cl, sous celui de l'amitié, des traîtres. 

XXXIII. Néanmoins ce même jour offrit aussi un trait de vertu 
dans Cassius Asclépiodotus. Distingué entre les Bithyniens par son 
opulence, il avait cultivé Soranus dans sa gloire; il ne l'abandonna 
point dans la disgrâce; il perdit tous ses biens, et se fit exiler, les 
dieux compensant ainsi les bons et les mauvais exemples. Thra-
séas, Soranus et Servilie eurent le choix de leur mort . îielvidius et 
Paconius furent chassés d'Italie. On accorda au pére de Montanus 
la grâce du fils, toutefois en excluant celui-ci des honneurs. Les 
accusateurs, Marcellus et Capito, obtinrent chacun cinq millions de 
sesterces, et Sabinus douze cent mille, avec les ornements de la 
questure. 

XXXIV. On envoya le questeur du consul à Thraséas, qui élait 
resté dans ses jardins : le jour tombait. 11 avait un cercle nombreux 
d'hommes et de femmes distingués; il s'entretenait séparément 
avec Démétrius, philosophe cynique; et, autant qu'on put en juger 
à l'expression de sa figure et à quelques mots prononcés plus 
fortement, qui furent entendus, il le questionnait sur la nature de 
l 'âme et sur sa séparation d'avec le corps, quand Domilius Céci-
lianus, un des intimes amis de Thraséas, vint lui apprendre le dé-
cret du sénat. On se répandit en pleurs, en murmures. Thraséas 
les fit retirer tous promptement, de peur qu'une pitié imprudente 
ne les enveloppât dans sa condamnation. Sa femme Arria voulait 

prcecavendi, quomodo f raud ibus involutos aut flagitiis commaculatos, sic specie 
bonarum ar t ium falsos et amicitiœ fallaces. 

XXXIII. Idem tamen dies et hones tum exemplum lulit Cassii Asciepiodoti, qui 
magmtudine opum pnecipuus inter Bithynos, quo obsequio florenlem Soranum 
celebraverat, labentem non deseru i l ; exutu.-que omnibus fortunis et iu cxsi-
lium actus : œquitate deum erga bona malaque documenta. Thrasca; Soranoque 
et Serviba; datur mortis arbi t r ium. Helvidius et Paconius Itaiia depelluntur. 
Montanus patn concessus est, prœdicto ne in republica babere tur . Accusato-
ribus, Eprio et Cossutiano, quinquagies sestertiuni singulis, Ostorio duodecies 
et quaïstoria insignia triDduntur. 

XXXIV. Tum ad Thvasearo, in hor t i s agentem, q u s s t o r consulis missns, 
vesperascente jam die. l i lustrium virorum feminarumque eœtus fréquentes 
cgerat, maxime intentus Demetrio, cynicai institutionis doctori : cum quo, ut 
coujectare erat intentions vul tus , e t auditu, si qua elarius proloquebanlur, de 
natura anima; et dissociatione sp i r i tus corporisque inquirebat : donec advenit 
Domitius Cœcilianus ex intimis arnicis, et ei quid senatus censuisset exposuit. 
lgtlur Dentes queritantesque qui aderant faeessere propere Tbrasea, neu peri-
cula sua mtscere cum sorte damnat i hor ta tur . Arriamquc, tentantem marili 

suivre le sort de son époux et l'exemple de sa mère; il la retint à 
la vie, pour ne point enlever à leur fille le seul appui qui allait lui 
rester. 

XXXV. Il gagne ensuite son portique, où le questeur le trouve 
presque joyeux, parce qu'il avait appris que son gendre Helvidius 
n'était qu'exilé d'Italie. Ayant reçu le sénatus-consulte, il fait en -
trer dans sa chambre Helvidius et Démétrius, présente les veines 
de ses deux bras. Et, sitôt que le sang coula, il en répandit sur la 
terre, et, priant le questeur d'approcher : « Offrons, dit-il, cette 
libation à Jupiter Libérateur. Regarde, jeune homme : puissent les 
dieux détourner ce présage ! mais lu es né dans un temps où il est 
bon de fortifier son âme par des exemples de courage. » Puis, son 
agonie se prolongeant avec d'horribles douleurs, il tourna vers 
Démétrius 

suprema et exemplum Arrkc matr is sequi, monet retinere vitam, filiajque 
communi subsidium unicum non adimere. 

XXXV. Tum progressus in por t icum. illic a ques tore reperi tur , Uetitia: pro-
prior, quia Ilelvidium, generum suum, Italia tantum arceri cognoverat. Ac-
cepto dehinc senalusconsullo, Helvidium et Pemetrium in cubiculum induci!; 
porrectisque ulriusque bracbii venis, postquain cruorem effudit , bumum super 
spargens, propius vocato ques tore , • Libemus, inquit, Jovi" Liberatori. Specla, 
juveuis : et omen quidem dii prohibeant ; ceterom in ea tempora natus es, 
q j i b u s f i mare animum expediat constantibus exemplis. » Post, lentitudine 
exitus graves cruciatus afferente, obversis in Demetrium 



N O T E S 

LIVRE PREMIER 

CHAP 1. Augure se fit accepter pour maître sous te nom de prince II 
f a u t sous-entendre du sénat. Dans l'ancienne république, on trouve 
s o u v e n t Scaurus, Scipion. etc., désignés sous l e nom de princes; e 
l'on dfeaH tep ritac^pat de Scaurus, comme on dit plus tard le principat 
de Tibère. De tous ses titres, Auguste chois* celui de prince comme 
le plus propre à déguiser l'énormité de son pouvo.r; ce t.tre, par lm-
mêm ne donnait d'autre privilège que de voler e premier dans 
T s é , t. Le nom d'empereur n'étaitRelatif qu'atu soldai; e ne don 
nnit d'autorité que dans les camps. Le principal fut donc le titre vrai-
m nt d i s S f de celte nouvelle constitution, mêlée de monarclng 
d'aristocratie, et même d'un peu de démocratie, surtout dans les 

T T f a u T p t confondre ce nom d'empereur [imperator], mis en 
tête de tous les autres noms, avec le titre d ' tmp^ to r queles soldats, 
dans la République, donnaient sur le champ de bataille a leurs géné-
raux "ctoriëux et que les empereurs prirent également dans les memes 

en le mettant à la fin de tous les autres titres, et en 
ajoutant le nombre de fois qu'il leur avait été conféré. « 
¿u équivoque, nous avons désigné le premier 

reur et nous avons conservé au second le nom l a t o mperator. Ce 
dernier, sous Auguste et sous Tibère, fut donné plus d une fois a des 
particuliers. 

c,ur. III. Marcellus. Celui que célèbre Virgile. Énéide, liv. VI : m 
Marcellus eris. F. C. 

¡Sommés princes de la jeunesse. Le prince de la jeunesse comman-
dait l'ordre équestre quand les chevaliers passa.ent la revue Ce n é-
lait d'abord qu'un titre d honneur; depuis ce moment, il devint mie 
décoration de ceux qu'on destinait au principal. 



CIIAP. III. Postumus. Il se prétendait le dieu de la mer, parce qu'il 
etau grand pêcheur. Il se faisait appeler Neptune. Il avait traité Livie 
de marâtre, et reprochait à Auguste de lui retenir la'succession de 
son père. 

CIIAP. V . A un crime de sa femme. Dion rapporte que Livie empoi-
sonna des figues sur l'arbre même où Auguste aimait à les cueillir. 
Dion est loin d'affirmer ce fait : un empereur peut bien mourir na-
turellement à soixante-seize ans. 

Tout ce chapitre a été admirablement imité par Racine, Britan ti-
ens, acte IV, se. n. 

CIIAP. V I I . Le serment d'obéissance absolue. Sous la république, les 
soldats prêtaient un pareil serment aux généraux; mais c'était le 
comble de la bassesse que le sénat et le peuple s'assimilassent sux 
soldats : c'était détruire l'esprit de la constitution et se jeter dans la 
servitude, ruere inservilinm. 

C H A P . IX. Sa puissance tribunitienne. Auguste était de famille pa-
tricienne, et, par conséquent, ne pouvait être tribun. Voilà ce cui 
fit imaginer cette puissance tribunitienne. 

CHAP. X Les défaites de Lollius. Il fut défait par les Sicambres, l'an 
de Rome 756 (avant J. C. 17). Il y eut plus de honte que de perte. 
L aigle de la cinquième légion tomba au pouvoir du vainqueur. 

Des Varrons, des Egnatius, des Jules. Varron Muréna, Marius Egna-
tiits, avaient conspiré contre Auguste. Jules-Antoine avait élé l 'a-
mant de Julie, fille de ce prince : il était fils du triumvir Antoine et 
de Fui vie. 

Védius Pollion, affranchi devenu chevalier avec son argent. Pour 
la plus légère faute, il faisait jeter ses esclaves dans des viviers. 
Senèque a dit de lui qu'il engraissait ses murènes avec du san? 
humain. 

CIIAP X I V . Puissance proconsulaire. Comme Germanicus avait déjà 
été proconsul, cette expression, analogue à celle de puissance tribu-
nitienne, ferait croire qu'il s'agit ici d'un proconsulat perpétuel. 
F . C . 

C H A P . XVII. Cette récompense était, pour chaque légionnaire, de 
douze mille sesterces (2,534 fr.); pour chaque prélorien, de vingt mille 
sesterces (5,890 fr.). 

CHAP. XXII. Gladiateurs. On donnait dans le camp des spectacles 
de gladiateurs, pour accoutumer les soldats au sang et aux bles-
sures. 

C H A P . XXIII. Une verge de sarment. C'était le privilège du soldat 
romain dêtre battu avec le bois de la vigne. On châtiait le soldat 
étranger avec tout autre bois. Décora vitis, la vigne honorable, dit 
1 line. Le cep de vigne était la marque distinctive du centurion et des 

evocáis, ou vétérans congédiés qui restaient volontairement sous le 
drapeau. 

C H A P . XXIV. Deux cohortes prétoriennes. Les prétoriens étaient une 
milice établie par Auguste pour la garde du prince : il s'y trouvait 
dix cohortes de mille hommes chacune. 

C H A P . XXXVIII. VexMaires. Soldats de la première centurie, plus 
particulièrement chargés de défendre le vexillum, l'enseigne. 

C H A P . XXXIX. Ils demandent à grands cris le drapeau. Les soldats 
romains juraient de ne jamais abandonner leur drapeau. Il leur ar-
riva, dans plus d'une révolte contre leurs chefs, d'emporter avec eux 
les aigles et autres enseignes. 

C H A P . L. Fait ouvrir le rempart. Tout le long des frontières des 
barbares, lorsque les Romains n'avaient pas de fortificalions naturelles, 
comme des fleuves ou des montagnes, ils y suppléaient par des pieux 
énormes, bien serrés, enfoncés, entrelacés, dont ils formaient une es-
pèce de mur, qu'ils appelaient limes. Ici Germanicus ne détruit pas ce 
rempart de Tibère; il y fait seulement une ouverture pour son armée : 
scindit limitem. 

C H A P . LIII. Lucius et Caïus étaient les seuls Césars. On a coutume 
d'appeler Césars : I o quelques princes de la famille des Césars, ou qui 
lurent adoptés par cette famille, quoiqu'ils n'aient jamais eu aucune 
portion du pouvoir impérial, tels que leslils d'Agrippa, Germanicus, etc.; 
2° des princes que les empereurs choisirent pour collègues, et qui 
partagèrent réellement la puissance impériale, comme Constance 
Chlore, Galère Maximin; 3° enfin, et le plus souvenl, les princes qui 
devaient succéder à l'empereur, mais auxquels ce titre ne donnait 
aucun pouvoir. yElius Vérus, choisi par Adrien, porta le premier le 
nom de César ainsi restreint. 

C H A P . LXVI. La décumane. Dans les camps romains, il y avait quatre 
portes. Les deux principales étaient la prétorienne, vis-à-vis l'ennemi, 
et la décumane, du côté opposé. C'était par la décumane que l'on me-
nait les soldats au supplice. Elle était ainsi nommée de la dixième et 
dernière cohorle de la légion. 

C H A P . LXXII. Us ornements du triomphe, l i n e faut pas confondre 
les ornements triomphaux avec le triomphe. Pour triompher, il lallait 
être général en chef. Dès qu'il n'y eut plus de général en cliel que 
l'empereur, les triomphes devaient lui être réservés. Cependant Au-
guste, en politique habile, ne se hâta pas de tirer celte conséquence; 
au contraire, il prodigua d'abord le triomphe. 

C H A P . LXXV1. Auguste abandonna au sénat les riches et paisibles 
provinces de l'intérieur, et se réserva, comme général en chef, les 
provinces frontières, où étaient les légions. 

C H A P . LXXIX. Des municipes et des colonies. Deux sortes de villes. 
Les municipes, dont les habitants étaient également citoyens romains, 



se gouvernaient par leurs propres lois; les colonies suivaient les lois 
romaines. 

Ce n'était pas une chose bien éclaircie, même pour les Romains, 
que de savoir laquelle de ces deux sortes de villes avait la prééminence 
sur l'autre. Tibère sollicita pour Préneste, qui était une colonie, le 
titre de ville municipale; et Udque. ville municipale, demanda sous 
Adrien à être une colonie. 

LIVRE DEUXIÈME 

C H A P . I . Aveu d'infériorité. Ce fut lui qui rendit à Auguste les en-
seignes perdues pa r Crassus et par Antoine. 

C H A P . II. Les choses les plus viles. Les Romains avaient conservé 
des traces de leur ancienne parcimonie. Ils scellaient avec leur cachet 
non-seulement les choses précieuses, mais encore le vin, le pain, etc., 
pour prévenir la friponnerie de leurs esclaves. 

C H A P . VIII. Le canal de Drusus existe encore. Il a huit mille pas de 
long, commence au bourg d'Iseloort, et finit à la ville de Doësbourg. 

C H A P . XI. Le primipilaire était le centurion de la première centurie 
de la première cohorte de la légion. L'aigle était confiée à sa garde. 
C'était lui qui la levait de terre quand l'armée se mettait en marche. 
Il la remettait entre les mains de l 'aquilifère, qui marchait devant 
lui. 

C H A P . XIII. L 'augurai. Au milieu du camp était la tente du général, 
appelée prxlorium, le prétoire; à gauche, le tribunal; à droite, l 'au-
gurai, où se prenaient les auspices. 

C H A P . XIV. Pilum, arme distinctive du légionnaire. On appelait ainsi 
une arme de trait fort pesante, qui ne se lançait que de près. Jetée 
avec force et adresse, elle perçait souvent les fanlassins avec leurs 
boucliers, et les cavaliers avec leurs cuirasses. Suivant Polybe, le pi-
lum avait six pieds neuf pouces de long. 

Gladius. L'épée des Romains n'avait, suivant Lebeau, que dix-huit 
à vingt pouces de long; mais elle était très-pesante, tranchante des 
deux côtés, pointée en langue de carpe, de manière à frapper d'esioc 
et de taille. Large de deux pouces et fortement renforcée dans l'arête, 
cette arme était de force à briser les boucliers et les portes. 

C H A P . XXXV. En l'absence du prince. L'an 7 6 1 , Augustedonna au sénat 
le pouvoir d'instruire en son absence, la plus grande partie des af-
faires. 

C H A P . XXXVI. Et qu'il ébranlait un des ressorts du pouvoir impérial. 
En effet, les lieutenants seraient devenus moins dépendants du prince, 
puisque sans sa faveur ils auraient été sûrs de devenir magistrats. Les 
magistrats eux-mêmes, nommés longtemps d'avance, n'auraient plus 
eu le même intérêt à ménager le prince, qui se serait ôlé les facilités 
de s'attacher de nouvelles créatures. 

C H A P . XLI. Un temple à la déesse Fors Fortuna. C'est la Fortune 
Imprévue, la Fortune Hasard, adorée par la seule populace, qui ne 
peut espérer de fortune que par des hasards fort imprévus. Elle avait 
son temple dans le quatorzième quartier de Rome. 

C H A P . XLVII. L'Asie étant gouvernée par un consulaire. De toutes 
les provinces sénatoriales, il n'y avait que l'Asie et l'Afrique qui fus-
sent gouvernées par des consulaires. On choisissait pour les autres 
des ex-préteurs. 

C H A P . L. I M loi Julia. Cette loi contre l'adultère est d'Auguste. Elle 
est rapportée dans le Digeste; et la première chose qui a été omise, 
c'est la peine que la loi décernait. On est assuré pourtant, par diffé-
rents passages de Tacite, que cette peine n'était ni la mort ni l'exil. 
On croit que c'était simplement la relégation. 

C H A P . LXXXI1I. Son nom serait chanté dans les hymnes des Saliens. 
Prêtres de Mars. Cet honneur n'était rendu qu'aux dieux. Il n'eut de-
puis qu'un seul autre exemple. Il en est de même de la statue d'i-
voire. Le tribunal était un monument funéraire, ainsi nommé de son 
élévation, semblable à celle du siège des juges ou des empereurs. 

C H A P . LXXXVII. Le titre de seigneur. Lorsqu'on appela Tibère de ce 
nom, il répondit: a'Je suis le prince du sénat, Yimperator des soldats : 
j e ne suis le seigneitr que de mes esclaves, v Caligula prit le nom de 
seigneur, et même celui de dieu. 

LIVRE TROISIÈME 

C H A P . VI. Les jeux de la grande déesse, Vesta. On les célébrait au 
mois d'avril : ils duraient sept jours. Le nom de Megalesia, qu'on leur 
donnait, vient du grec ptyiU dei, grande déesse. 

C H A P . XIII. Les compagnons de Germanicus. Un règlement de Jules 
César défendait aux fils de sénateurs de sortir de l'Italie, à moins que 
ce ne fût dans la compagnie d'un magistrat. C'était un honneur que 
d'élre nommé pour accompagner un proconsul ou un propréleur. 
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Celle position avait que lque chose d 'analogue à celle d ' a t t aché à une 
ambassade . 

C H A P . X X I . La couronne civique. Simple couronne de chêne, plus ho-
norable même que les couronnes murales , qui n 'é ta ienl que d o r De 
g r a n d s privilèges et de g rands honneurs étaient a t tachés à cel te déco-
ra t ion . 

C H A P . XXII. De la garde des soldais à celle des consuls. A l 'exception 
des esclaves e t des scélérats les plus vils, qu 'on enfermai t dans des 
prisons, les Romains met ta ient communément les accusés sous la ga rde 
des soldats, qu i les re tena ien t pa r une chaîne t rès - longue , laquelle 
liait l 'accuse p a r u n bout, et pa r l ' au t re le soldat, en sorle qu' i ls pou-
vaient se p r o m e n e r ensemble assez l ib rement . Les citoyens d é m a r q u é , 
les séna teurs , étaient confiés à la g a r d e des consuls ou des p ré teurs . 
Or, dans cet te occasion-ci, c 'élai l une chose fort ex t raord ina i re qu 'on 
eût , pour les esclaves de Lèpida, les mêmes ménagements qu 'on aura i t 
eus pour Lepida elle-même. 

C H A P . X X I V . El punit leurs amants par la mort ou par l'exil Jules 
Antoine, a m a n t de la p remière Julie, fille d 'Auguste, f u t pun i de mort • 
Decimus Silanus, a m a n t de la seconde Jul ie , fille de la p remiè re fu t 
exilé. ' 

C H A P . X X V . La loi Papia-Poppxa. Les deux consuls Papius et Top-
peus, qui donnèrent le nom à cette fameuse loi contre les célibataires 
n'avaient eux-mêmes ni femmes ni enlants. 

Ni élever plus d'enfants. Les Romains exposaient une pa r t i e de 
leurs enfants , ou les faisaient p é r i r . Un enfan t nouveau-né étai t po=é 
à t e r r e devant le père , qui se dé tou rna i t sans r ien d i re s'il n 'en 
voulait p a s ; ou qui ordonnai t de le lever ,toliere), s'il c o n s e n t a ! à 
s 'en c h a r g e r : de là élever a pris la significat ion de n o u r r i r et d ' i n -
s t ru i re . 

C H A P . X X I X . La dispense du vigintivirat. On comprena i t sons ce 
nom les emplois de vingt mag i s t r a t s suba l t e rnes , chargés les uns 
de la monnaie , les au l r e s de l ' inspect ion des rues, des prison* des 
exécutions, etc. Auguste en réduis i t le n o m b r e de vingt-six à vingt. 

C H A P . X X X I I I . La loi Oppia, ainsi n o m m é e du t r ibun Oppius en 
541, o rdonna i t que les f emmes se vêt issent de robes unies e t ' l eu r 
suppr imai t les bijoux d 'o r et l 'usage des voilures dans Rome Elle 
fu t abrogée dix ans après , m a l g r é les r éc l ama t ions du vieux Caton. 

C H A P . LXIV. Les féciaux, etc. Les quindécemvirs , p r ê t r e s chargés 
des livres Sibyllins. - Les septemvirs, a u t r e collège de p rê t r e s qui 
présidai t aux repas rel igieux. - Les léc iaux assistaient aux déc l a r a -
tions de g u e r r e , à la s igna tu re des t r a i t é s de paix. Il v en avait 
v ingt . 

C H A P LXVII Être mis à la question. Comme la loi défendait de 
me , i r e les esclaves a la t o r tu re dans u n e a f f a i r e où leur maî t re était 

compromis, Tibère fu t le p r emie r à inventer ce sub te r fuge , de les fa i re 
acheter pa r le fisc, pour que , n ' appa r t enan t plus a leur ma î t r e , on 
pût les i n t e r roge r sans violer la loi. 

LIVRE QUATRIÈME 

C H A P . I . Au riche et prodigue Apicius. Ce fut lui qui , ap rès d ' é n o r -
mes profusions, n ' a y a n t plus que dix mill ions de sesterces (plus de 
2,000,000 f r . ) , se tua de désespoir , parce qu'i l n 'avai t plus de quoi 
vivre. 

C H A P . XVI. Nés de pères mariés par confan éation. Le m a r i a g e se con-
t racta i t de trois manières , usu, coemptione, confarrealione. 1" Si u n e 
femme, du consentement de ses tu t eu r s , habitai t avec u n h o m m e pen-
dant u n au sans s ' absenter plus d e deux nuits , elle devenait épouse par 
prescr ipi ion. 2° La coemptio é lai t u n e vente simulée, p a r laquelle les 
deux époux s ' ache ta ien t r éc ip roquemen t . La femme appor ta i t trois 
sous, u n dans sa main p o u r son mar i , un dans ses souliers p o u r les 
dieux pénates; elle je tai t le t ro is ième sous un h a n g a r , représentant la 
maison dont elle achetai t l ' en t r ée . 3- La confarreatio t i rai t son nom 
d une espèce de pa in fai t avec de la f ine f a r i ne [far), el que les époux 
mangea ien t ensemble p e n d a n t le sacrif ice. Ce m a r i a g e , le plus au-
guste , f u t t o u j o u r s réservé aux pa t r i c iens . 

Qui allait occuper le rang de Scantia. Le mar iage d 'un flamme ne 
pouvait se dissoudre que p a r la mor t d ' un des époux, et le survivant 
perd? : sa place. Maluginensis é t an t mor t , sa f emme Scantia étai t 
dépn ,édée de droi t , et la p rê t r i s e appa r t ena i t à Cornélie, qu i était 
l ' ép jse du fils. 

• I I A P . XXXVI. Pour prendre possession de sa charge. Les magis t ra t s , 
le jou r où ils en t ra ien t en charge , expédiaient quelques affaires de p e u 
d ' impor tance , pour p r e n d r e possession. Ils appelaient cela auspicari, 
i n a u g u r e r , comme nous l 'appellerions famil ièrement élrertner. 



LIVRE CINQUIÈME 

C H A P . I . Julia Augusta mortem obiit. Les h i s tor iens d i f f é r en t sur son 
âge . « Augus ta Ju l ia , dit P l ine , XIV, vin , p r é t e n d i t q u e ce fu t le vin 
de Puc inuni q u i la fit vivre j u s q u ' à q u a t r e - v i n g t - d e u x ans ; il est vra i 
qu 'e l le n ' en but j a m a i s d ' a u t r e . » Dion r a p p o r t e qu 'e l le m o u r u t à l 'âge 
d e qua t re -v ing t - s ix ans . 

Liviorum Juliorumque. L 'adopt ion m i t d o n c Livie dans deux familles. 
Elle descenda i t des Claudes, d ' où lu i vint le s u r n o m d e Drusil la . J la i s 
son p è r e e n t r a p a r adopt ion dans la f ami l l e des Liv ius ; c 'est ce q u e 
veut d i r e ici Tac i te . On lit , VI, LI : Quanquam mater in Liviam, et mox 
Jttliam /amiliam adoptionibus transierit. 

Sanguini Augusti. Car Ge rman icus , n é de Drusus , é tai t du sang de 
Livie, et Agr ipp ine , sor t ie de Ju l i a , é ta i t d u s a n g d 'Augus te . 

C H A P . IV. Componendis patrum actis. Il y avait les ac tes du p e u p l e 
et ceux d u séna t . Ces de rn ie r s sont a p p e l é s commentar». Les actes du 
p e u p l e se n o m m a i e n t les u n s diurna, j o u r n a l i e r s ; les a u t r e s publica, 
publics. 

C H A P . V . Viprincipis impediti testarentur. I l m a n q u e ici l 'h i s to i re d e 
t ro is années e n v i r o n . Elle con tena i t la m o r t d 'Agr ipp ine et de ses e n -
fan ts , les e f fo r t s et l e s e s p é r a n c e s d e S é j a n , sa m o r t et celle d e ses amis , 
les désordres et la fin de Livie. 

Mihi pudorem aul Sejano invidiam. Cela s emble ê t r e la su i te d ' u n 
d iscours d ' un p e r s o n n a g e q u i devai t ê t r e c o n d a m n é à cause d e 
Sé jan . 

Les é d i t e u r s de Deux-Pon l s c ro ien t avoir découve r t q u e des passages 
d u l ivre su ivan t o n t é t é mêlés avec ce lu i -c i ; ils veu len t qu ; l'o • r a p -
p o r t e ici ce qui est a u liv. VI, ch . XL. T o u j o u r s est- i l cer tau i que " 'ésus 
f u t l ' ami de la p e r s o n n e dont il s 'agi t . 

C H A P . V I I . Tune singulos. On i g n o r e que l es t c e R o m a i n . L 'his i : r e 
eû t dû nous t r a n s m e t t r e son n o m , à cause d e sa m o r t si c o u r a -
g e u s e . 

In fratrum constantia. « Pub l ius , ap rè s ê t r e sor t i de la p r e t u r e , d i t 
Sué tone , Vitell., II, a y a n t é t é c o m p r o m i s d a n s la conspirat ion d e Sé-
j a n , et confié à la g a r d e d e son f r è r e , se coupa les veines avec un 
cani f , il souf f r i t toutefois q u ' o n le p a n s â t . . . ma i s il m o u r u t d e 
m a l a d i e . » 

C H A P . IX. Filius. Le plus j e u n e . L ' a îné para î t avoir é té mis à mor t 
c o m m e complice d e son p è r e . 

Puella adeo nescia. Elle avait é t é p romise à Claude. 
Triumvirali supplicio affici virginem. Ces t r i umvi r s , n o m m é s aussi 

indices capitales, avaient à R o m e la m ê m e fonct ion que les u n d c c c m -
î r s d a n s Athènes : ils p r é s i d a i e n t aux pr isons et aux c h â t i m e n t s a e s 

coupables; i ls conna issa ien t des vols des esclaves, e t les fa . sa ien t p u n i 
a u p r è s d e l à co lonne Mé.tia, comme l 'on faisai t a Athènes , au r a p p o r t 
de Suidas. Tacite fait observer qu ' i l é ta i t inouï qu u n e vierge eu t é l e 
pun ie du suppl ice t r i umvi r a l , c ' e s t - à -d i r e é t r a n g l é e . Ce suppl ice n e 
pouvai t ê t r e inf l igé aux v i e rges , n i a u x j e u n e s gens qui n avaient 
po in t pr i s la r o b e viri le, et q u i n ' é t a i en t po in t , p a r conséquen t , a u 
n o m b r e des h o m m e s . Dion, XLVIl , vt, r a p p o r t e q u e , p e n d a n t les p r o -
script ions, les t r i u m v i r s fo rcè ren t u n j e u n e h o m m e de p r e n d r e ce t te 
robe , afin d 'avoir ensu i t e le droi t de le m e t t r e u m o r t . 

LIVRE SIXIÈME 

C H A P I . Saxa.... maris. Taci te dés igne ainsi Caprée , qui est e n t o u -
r é e d ' é n o r m e s r o c h e r s d a n s t o u t e la p a r t i e o r ien ta le : c est la aussi 
que s 'élevait le pa la i s de T ibè re ; c 'est d u h a u t de ces r o c h e r s q u e les 
vict imes é ta ien t p réc ip i t ées . 

C H A P . I I I . Junium Gallionem. F r è r e d e Sénèque . 
Jus., in quatuordecimordinibus sedendi. A Rome, tout , jusqu aux 

plaisirs popu la i r e s , é t a i t r é g l é pa r les u s a g e s ou p a r les lois. L an IJSO, 
le t r i b u n L. Rosc ius Otho fit r e n d r e u n e loi q u i r é se rva i t aux cheva-
l iers les q u a t o r z e p r e m i e r s r a n g s de s ièges a u t héâ t r e , i m m é d i a t e m e n t 
ap rè s les s é n a t e u r s ; e t c e t t e loi, su ivant Dion, XXXVI, xxv, lui a t t i r a 
des é l o g e s : ce q u i p r o u v e q u e la d is t inct ion qu 'e l le c o n s i c r a i t avait 
son fondemen t d a n s les a n c i e n n e s m œ u r s . Aussi voyons-nous c a n s 
Cicéron, pro Murena, xix, qu ' i l ne fit q u e r e s t i t ue r u n d ro i t a 1 o r d r e 
é q u e s t r e Mais, si cel te expression de restituer p rouve que 1 u s a g e avait 
existé avan t Roscius, e l le m o n t r e auss i qu ' i l é ta i t assez nég l igé p o u r 
avoir besoin d ' u n e sanct ion nouvel le . Peu de t e m p s après , Ciceron lui-
m ê m e n ' e u t p a s t r o p de tou te s les ressources d e son é loquence p o u r 
fa i re p a r d o n n e r à Roscius sa loi t h é â t r a l e . Enfin, il f a l lu t qu un d e c r e t 
d 'Augus te r e m é d i â t à la confus ion q u i s 'é ta i t encore i n t rodu i t e dans 

les r a n g s des s p e c t a t e u r s . . . , 
Lesbo. Celui q u i n 'é ta i t s i m p l e m e n t que r e l egué , avai t le choix de 

File où il voulai t s e r e l i r e r . , . 
Cusloditurque domibus magistratuum. Il y avait , o u t r e la p r i son , 

deux maniè res d e g a r d e r les accusés : ils é ta ien t sous la responsabi l i té 
des m a g i s t r a t s ou d e caut ions . Dans le p r emie r ca s , on les confiai t 
au consul, au p r é t e u r , à l 'édile, et m ê m e à un s é n a t e u r . Cette g a r d e 



s ' a p p e l a i t cuslodia libéra. D a n s la c o n j u r a t i o n de Cati l ina, on déc ré t a 
q u e les c o n s p i r a t e u r s r e s t e r a i e n t sous ce l t e garde libre Len tu lu s l'ut 
confié à 1' Len tu lu s S p i n t h e r , éd i l e ; C é t h é g u s à Q. Corni f ic ius ; S t a t i -
l i u s à C. César ; Cépar lus a u s é n a t e u r Cn. Teren t ius . La responsabi l i té 
sous cau t ion avait l ieu p o u r des accusés d e m o i n d r e impor t ance , et 
qu i é t a i en t confiés à des r é p o n d a n t s , « Publ ius , d i t Sué tone , Vitell., II, 
accusé d e compl ic i té avec S é j a n , f u t m i s sous la responsab i l i t é de. son 
f r è r e . » 

Sovemdialem cœnam. Ce n ' é t a i t q u e l e n e u v i è m e j o u r q u e l 'on c é -
l éb ra i t les lunéra i l l es des m o r t s : a lors on donna i t les j eux , le fest in 
f u n é r a i r e ; on éc r iva i t l ' i n sc r ip t i on . Apulée appel le le r e p a s cccna feralis. 
Juvéna l , V. LXXXIV, dit p a r d é r i s i o n : 

Dimidio constrictus cammarus ovo 
Ponilur, exigua feralis cœna patclla. 

CHAI- VIII. Claudix et Julix. De la m a i s o n Claudia p a r sa fille, d e 
celle Ju l ia p a r l u i - m ê m e , p a r c e qu ' i l avai t épousé Livie, s œ u r de G e r -
m a n i c u s . 

CIIAP. XV. Serwo Galba, L. Stilla consulibus. Galba ne s ' appe la i t 
po in t e n m ê m e t e m p s Lucius e t Servi us. Ce d e r n i e r p r é n o m é ta i t celui 
de son p è r e ; mais , a d o p t é p a r sa b e l l e - m è r e , il p r i t ce lu i d e Lucius, 
j u s q u ' a u m o m e n t où il p a r v i n t à l ' e m p i r é , é p o q u e à laquel le il l e 
qu i t t a p o u r r e p r e n d r e ce lu i d e Servius . Voilà du m o i n s ce q u e r a p -
p o r t e Sué tone 

L.Cassium. Celui q u i e x e r ç a le consu la t avec Vinicius Q u a r f u s , en 
l ' a n n é e 783. Sué tone dit c l a i r e m e n t q u e Drusilla f u t m a r i é e a u c o n s u -
l a i r e L. Cassius L o n g i n u s . 

C I I A P . XVI. /Egrius dislrahebant. P a r c e q u e les a c h e t e u r s , connaissant 
la nécess i té des v e n d e u r s , f e i g n a i e n t de n e pas avoir besoin de ces 
f e r r e s , pou r les avoir à m e i l l e u r m a r c h é . 

C H A P . XVIII . Theophanem. M. Pompon ius , a m i de Tibère e t p r o c u r a -
t o u r d'Asie, é la i t l eu r g r a n d - p e r e . 

C I I A P . XXXIX. Trebellieni Ruft. 11 avait é t é p r ê t e u r , e t n o m m é p a r 
le s é n a t t u t e u r des e n f a n t s d e Cotys, roi d e Tfirace. 

L'rbem juxta. La ville d 'A lbe ou de T u s c u l u m . 

C I I A P . XL. LaqmJ vexatx. Afin que , ses b iens ayan t é t é vendus , il f û t 
p r i v é de la s é p u l t u r e 

LIVRE ONZIEME 

CAP. I. Il n'avait pas craint de faire l'aveu public de ses senti-
ments an peuple romain assemblé. Au mi l i eu d u n fes t in ou é ta i t Asta 

m " C a l c u l a se vanta h a u t e m e n t d 'avoir o b t e n u »es f a v e u r s d e fa 
f e m m e de ce consu la i re , e t , p o u r p reuve en déta i l la 1 . ^ a u ^ o r p o - -
r e l s qu ' i l n ' ava i t p u c o n n a î t r e q u e p a r la p lus n t i m e f a m i l i a r t é . t n 
K ' que l l e d u t ê t r e l ' i nd igna t ion d 'Asiat icus. Aussi, lo r squ a p r è s fa 
m o r t de Cal igula les so lda is e t la popu l ace r o m = n t s e s m e u r -
t r i e t s , Asiat icus n e c r a i g n i t pas d e s e p r é s e n t e r d e v a n t la m u M e 
a m e u t é e - el m o n t a n t s u r u n l ieu élevé, c o m m e p o u r s e f a i r e e n t e n d , e 
de Rome e n t i è r e , il s ' éc r i a : « P lû t aux d ieux qu ' i l f u t m o r t d e m a 
m a i n ! » La h a r d i e s s e de l 'act ion e t d u m o t é tonna les e spr i t s e t le» 

c a l m a . . 
CAP XI. Claude célébra les jeux séculaires. Ces j eux avaient e l e 

i n s t i t ués l ' an de R o m e 353 . Depuis lo r s on 
ans j u s q u ' à Auguste, q u i , p a r u n l aux calcul ou p lu tô t pat c a p u c e , 
e n fiUa cé lébra t ion l ' an de Rome 737, a u h e u f ^ . ^ Z ^ n 
Claude les cé lébra l ' an 800 d e Rome , en c o m p t a n t n o n d e ms t i tu ton 
d e c ï e u x . m a i s de la fonda t ion d e la ville, e t r é d u i s a n t le siecle a 
Ï n t ? n Ce ca lcu l f u t suivi p a r ses successeurs . Les j e u x s écu l a , r e s 
¡Turen* l ieu p o u r la d e r n i è r e fois sous l ' e m p e r e u r P h i l i p p e , l ' an 1000 
d e R o m e (de J . C . 247) . 

CAP XII I . Le prince construisit un aqueduc. Ce f u t u n e m a g n i f i -
q u e e n t r e p r i s e , a u r a p p o r t de Pl ine l 'Anc ien . On ava i t p r i s e a u a q,ua-
r a n t e mi l les d e Rome , e t on l ' ava i t a rnenee ^ 
col l ines d e la vü l e . L ' o u v r a g e coû t a p r è s de onze mil i tons . Claude 1 a -
c l i eva -Ca l igu la l ' ava i t c o m m e n c é . 

¡¡ augmenta l'alphabet de Irois lettres nouvelles. L'ont; de ^ let-
t r e s a p p e l é e éo l ique . é l a i t u n F r e n v e r s é j ) ; o n 1 employa t a la 
nlace d u V consonne , p r o b a b l e m e n t p o u r le d i s t i n g u e r de 113. La 
s econde a v a i t à p e u p r è s la f o r m e i'x, ou e t s ' appe l a i t a n t i s i g m a ; 
elle t ena i t lieu d u <i, o u ps des Grecs. „ , , 

Enf in la t ro i s i ème é t a i t u n I b a r r é ( I ) , des t inée a r e m p l a c e r 1 d a n s 
c e r t a i n V m o t s o ù il est p r é c é d é d ' u n t (ou d ' u n a ) , c o m m e viro, virtnte 
Il p a r a î t q u ' à c e t t e é p o q u e l ' t , d a n s ce l te pos i t ion , ava i t u n e p r o n o n c i a -
t ion p a r t i c u l i è r e , p r o b a b l e m e n t a p p r o c h a n t de 1« f r a n ç a i s . 

l'x n ' é t a i t e n u s a g e q u e depu i s Auguste . 
CAP. XXI. Accomplissant ainsi la prédiction touchant sa destinée. 

Pl ine r a p p o r t e q u e l e m ê m e spec t r e ava i t a n n o n c é a R u l u s q u i m o u r -
r a i ? e n Af r ique Taci te , q u i avait omis ce t t e c i r cons t ance , l ' i nd ique ici 
avec sa concision o r d i n a i r e 



C H A P . X X I I . On ne considérait pas même l'âge. Depuis la loi du t r i b u n 
Lucius Villius, an de Rome 572, on n e pouva i t ê t r e consul avan t q u a -
r a n t e - t r o i s ans . 

C I I A P . XXIX. Narcisse, l'instrument du meurtre d'Appius. Cet Appius 
avait épousé la m è r e de Messaline. Celle-ci, a y a n t en vain voulu en 
f a i r e son a m a n t , r é so lu t sa p e r t e . Voici c o m m e el le l ' exécuta : 

Narcisse, qu 'e l le avait mis du complot, e n t r e d e g r a n d ma t in chez 
Claude avec un a i r de f r a y e u r ; il dit qu ' i l est a c c o u r u , pa rce qu ' i l a vu 
en s o n g e Appius tout p r è s d e pe rce r le sein d e César. Surv ien t Messa-
line, qui depu is p lus ieurs n u i t s est poursuivie p a r le m ê m e songe . I.a 
veille, on avait p r é v e n u Appius de se t r o u v e r à ce t te heu re - l à à la p o r t e 
du pr ince . Appius s'y é t a n t p r é sen t é , on fait d i r e à Claude q u e ce Ro-
ma in veut e n t r e r de fo rce : Claude, ne dou tan t p lus q u e ce n e soit le 
songe qui se vérifie, l 'envoie t u e r s u r - l e - c h a m p . 

C H A P . XXXVI. On n'hésita que pour Mnester. Ce Mnester avait eu les 
h o n n e u r s d u n e s t a tue . Le s é n a t avait fa i t f o n d r e tous les bronzes et 
t ou te s les médai l les qui p o r t a i e n t l ' e m p r e i n t e d e Caligula; ce fu t avec 
ce t t e fonte q u e l 'on lit la s t a t u e de Mnester. 

C I I A P . XXXVII. Avait fait avancer l'heure de son repas. Tempestivx 
epulx, r epas fai ts de bonne heure. C'est d a n s ce sens qu 'Aulu-Gel le d i t 
sementes tempestiviores, s e m e n c e s dont la m a t u r i t é es t avancée . 

LIVRE DOUZIÈME 

C H A P . VI. Des Césars enlever, au gré de leur caprice, les femmes h 
leurs maris. Auguste en leva Livie à T ibère Néron , Caïus enleva à Mem-
m i u s Régulus sa f e m m e Lollia Pau l ina . A u g u s t e i m a g i n a à ce t te occa -
sion une j u r i s p r u d e n c e nouve l l e . Les m a r i s , p a r u n e fiction auss i r é -
vol tante q u e l ' indécence q u e l 'on p ré t enda i t couvr i r , se supposa ien t 
les pè re s d e l eurs femmes, e t se désis taient de l e u r s d ro i t s s u r elles 
c o m m e u n p è r e s u r une fi l le qu ' i l émanc ipe . Ce fu t ainsi q u ' A u g u s t e 
fit r o m p r e le m a r i a g e de T i b è r e Néron avec Livie, et Caïus celui d e 
Lollia avec Régulus. 

C H A P . XXI. Junius Cilo, procurateur du Pont. Ce J u n i u s ayan t d é -
solé sa province p a r ses r a p i n e s , les Bithyniens v i n r e n t s e p l a ind re à 
Claude, et lui d e m a n d e r j u s t i c e . Comme l 'assemblée étai t f o r t t u m u l -
tueuse et fo r t b ruyan te , Claude n ' en tendi t point ce q u ' o n disai t ; il le de-
m a n d a à Narcisse. Celui-ci, voulant favoriser J u n i u s , dont il é ta i t l ' ami : 
<i Les Bithyniens, d i t - i l , se louent beaucoup d e l e u r p r o c u r a t e u r , et 

ils lui font des r e m e r c î m e n t s . — Eh b i e n , dit Claude, il n 'y a qu ' à le 
l eu r laisser encore deux ans . » 

C H A P . XXII . Ainsi de son immense fortune. P l ine l 'Ancien a s su re q u e 
Lollia, d a n s ses j o u r s de p a r u r e o r d i n a i r e , avait p o u r sept à hui t m i l -
l ions de p i e r r e s préc ieuses . C'étai t le f ru i t des concussions de son a ïeu l 
M. Lollius en Germanie . Lollius, p o u r é c h a p p e r aux r eche rches , fu t 
obligé d e s ' empo i sonne r . Ses r ichesses n e f u r e n t pas moins funes tes à 
sa pet i te-f i l le . 

On lui envoya un tribun pour la contraindre à se tuer. Dion rap-
p o r t e qu 'Agr ipp ine se lit appor t e r la t ê t e d e Lollia, e t q u e , ce t te t ê t e 
se t rouvan t t r o p déf igurée p o u r qu 'el le p û t la r e c o n n a î t r e , elle ouvr i t 
la bouche d e sa p r o p r e m a i n , e t s ' a t t acha à r e g a r d e r les den t s , qui 
ava ien t que lques m a r q u e s pa r t i cu l i è re s . 

L'augure du salut. Cérémonie re l ig ieuse , pa r laquel le on cherchai t 
à savoir si le m o m e n t é ta i t propice p o u r d e m a n d e r aux d ieux le 
sa lu t du p e u p l e r o m a i n . On n e pouvai t pas p r e n d r e l ' a u g u r e du sa lu t 
p e n d a n t les g u e r r e s civiles, u i m ê m e p e n d a n t les g u e r r e s é t r a n g è r e s , 
n i les j o u r s q u ' u n e a r m é e se m e t t a i t e n c a m p a g n e , e n c o r e moins ceux 
où l 'on d o n n a i t bata i l le . 

C H A P . XXIII . Le pomœrium. Po r t i on d e t e r r a i n p r è s des m u r s d e la 
ville, t a n t en dedans q u ' e n dehor s , e t où il n ' é ta i t po in t p e r m i s de 
b â t i r n i d e l a b o u r e r . Ce l i eu étai t consac ré p a r les a u g u r e s de la m a -
n i è r e la p l u s solennel le; il servai t à p r e n d r e les auspices. Toutes les fois 
q u e l 'on agrandissa i t l ' encein te de la vi l le , on ag rand i s sa i t aussi le p o -
m œ r i u m . 

C H A P . XLIII. Il ne restait pas de vivres à Rome pour plus de quinze 
jours. L 'Egypte fourn issa i t à Rome , t o u s les ans , v ing t mi l l ions d e m u i d s 
d e f romen t , l 'Af r ique e n fournissa i t l e d o u b l e ; on e n t r e t e n a i t c o n t i -
n u e l l e m e n t deux flottes, d o n t l ' u n i q u e des t ina t ion étai t d ' a m e n e r ces 
é n o r m e s provis ions d e g r a i n s . 

C H A P . L U . Camille qui avait pris les armes en Dalmatie. Les soldats , 
q u i ava ien t p r o c l a m é Camille e m p e r e u r , l ' a b a n d o n n è r e n t a u b o u t d e 
cinq j ou r s , p a r c e qu ' i l l e u r annonça qu ' i l r é tab l i ra i t la const i tut ion po-
pu la i r e . Camille se sauva dans l ' île d e Lissa [Lésina), où il fu t t u é p a r 
u n so lda t d a n s les b r a s d e sa f e m m e . 

C H A P . LVIII. Néron, âgé de seize ans, épousa Octavie. Lorsqu 'on fit 
ce m a r i a g e d'Octavie, fille d e Claude, avec Néron, q u e ce m ê m e Claude 
vena i t d ' adop te r , on i m a g i n a d e f a i r e adop te r Octavie p a r u n e a u t r e 
f ami l l e , d e p e u r q u e c e m a r i a g e d ' u n e s œ u r avec son f r è r e adopiif n e 
r évo l i â t . 



LIVRE TREIZIÈME 

O p . XI. Comme les magistrats juraient sur les actes des princes. 
Ce furent les t r iumvirs Octave, Antoine et Lépide, qui imaginèrent , 
les premiers , de j u r e r et de ia i re j u r e r sur les actes de Jules César. 
Coll. innovation l'ut u n e autor i té pour Auguste. L'usage s'établit alors 
de j u r e r sur les actes des princes, et l'on faisait en t r e r dans cette for-
mule '.es noms de tous ceux qui avaient précédé en commençant par 
Jules César e t Auguste. On n'exceptait que ceux dont la mémoire avait 
été flétrie par le sénat . 

C H A P . XXII. Silana fut exilée, Iturius et Catvisius relégués. L'exil 
empor ta i t la confiscation d r s biens et la per te du t i t re et des droits de 
citoyen romain . La re légat ion se réduisait à ê t re éloigné de Rome. Les 
exilés n 'é ta ient pour tan t pas ent ièrement dépouillés, car u n édit d'Au-
guste porte que les exilés ne pour ron t avoir plus d 'une somme que 
nous évaluons è cent mille f r ancs . 

C H A P . XXIII. Qui faisait le métier de vendre les biens confisqués. On 
sent combien les Romains devaient attacher de déshonneur à t raf iquer 
ainsi des dépouilles d ' u n malheureux souvent innocent, e t par quels 
énormes profits on cherchai t à compenser l ' ignominie de ce honteux 
commerce . 

C H A P . X X V Montanus, de l'ordre sénatorial, mais non encore parvenu 
aux honneurs. Auguste, p o u r les accoutumer de honne heu re aux af-
faires, pe rmi t aux enfants des sénateurs de revêtir le laticlave en même 
temps que la robe virile, e t d 'assister au sénat . 

C H A P . X X V I I . ' Us tribus, les décuries, les cohortes mêmes de la ville. 
Le peuple roma in était p a r t a g é en qua t re tr ibus urbaines et t rente-
cinq t r ibus rust iques. Les décur ies é taient des espèces de corpora-
tions, des greffiers, des l ic teurs , des appari teurs , etc. Les cohortes 
formaient la milice de la ville: c 'était à peu près ce q u e nous appel -
lerions la garde munic ipale . Depuis Auguste, on y admettai t des af-
f ranchis . 

Les esclaves affranchis sans les formalités.... Ces formalités con-
sistaient à déc la re r au p r é t e u r devant plusieurs témoins que l'on 
donnait la liberté à son esclave. Cet affranchissement était irrévocable, 
ainsi que celui qui se faisait p a r testament, ou en pe rme t t an t à l'esclave 
de se fa i re inscrire sur le rôle des citoyens. 

Il y avait trois au t res maniè res d 'affranchir : la première , entre 
amis, quand on accordait la l iber té en présence de quelques voisins; la 
seconde, par la table, lorsque le maître mangeai t avec son esclave; et 
la troisième, par lettre, lorsqu ' i l lui écrivait à cet effet. En cas de 

torts graves, le maî t re pouvait revenir sur ces trois sortes d 'af f ranchis-

sement. 

C H A P . XXXII. Ce que Tacite appelle des superstitions étrangères é tai t , 

à ce qu'on croit, le chris t ianisme. 
C H A P X L V . Dont elle avait un fils. Néron, dit Suétone fit noyer cet 

enfant par ses p ropres esclaves, en s 'amusant à la peche, parce qu .1 
jouait des commandements et des empires . 

C H A P . L. TOUS les droits d'entréeCette par t i e des revenus publics 
que les Romains appelaient veciigaha comprena i t : 1° le, d îmes rede 
vànce des citoyens auxquels on avait donné les t e r res conqmscs e t r é u -
nies nu domaine; 2» le portorium ou douane; 3" la scnptura, taxe su . 
VJS bestiaux qui paissaient sur les pacages du domaine. 

LIVRE QUATORZIÈME 

C H A P II . Qui, enfant, se livra par ambition a Lépide Ce Marcus 
.Emilius Lepidus é ta i t petit-fils d'Auguste par sa mère Julie. Mar. de 
DrusiBa, sœur de Caïus, il avait é lé désigné p a r c e prince pour son 
successeur à l 'empire . Suétone dit qu'il forma une conspiration avec 
Julie et Agrippine, deux aul res sœurs de Caligula. Celu.-c. fit mour i r 
Lépide, et exila ses deux complices. Dion assure que celte conspira-
tion ne fu t qu 'un p ré t ex t e pour colorer u n assassinat odieux. 

C H A P XV II institua deux jeux sous le nom de Juvénales. Chez les 
'Romains , on célébrait le jour où les jeunes gens se faisaient raser pour 
la première fois. La première barbe était ïbuée aux pénates. Ce fut à 
cet te occasion, disent Suétone et Dion, que Néron institua les Juve -
nales. Il fit met t re sa barbe dans une b ¡te d 'or , e t la consacra a Jup i -
ter Capitolin, comme pour confondre les dieux de l 'empire avec ceux 
de sa famille. 

C H A P XXII. Il avait été se baigner dans la fontaine Marcia. Ainsi 
nommée du roi Ancus Marcius, qui la conduisit à Rome p a r de m a -
gnifiques aqueducs, qu'on voit encore à la por te San Lorenzo. 

C H A P XXVII Peu accoutumés à vivre dans les liens légitimes et à 
élever les enfants. Avant l ' empereur Sévère, le soldat romain ne p o u -
vait pas contracter le conjugium, ou mar iage suivant les lois romai-
nes qui ne pouvait avoir lieu qu 'en t re un citoyen et u n e citoyenne, 
e t qui seul t r ansme t t a i t aux enfants les t i tres e t les droiis de leurs 

P On permettai t aux soldats une sorte d 'union, appelée matrimomum 



(peu t -ê t re parce que les enfanls n 'avaient d 'é ta t que celui de la mère, 
malris). Ces femmes s'appelaient cependant uxores, épouses; et lé 
soldat pouvait en avoir dans les différents pays ou il servait. Les en-
fants qui en provenaient ne pouvaient ê t re citoyens; ils restaient étran-
gers ou esclaves : aussi les soldats n 'é ta ien t - i l s pas fort empressés a 
les élever, neque liberis alendis sueli. Ils les exposaient on les ven-
daient. 

L'abbé Brotier cite deux feuilles de congé données, l 'une pa r Galba 
l 'autre p a r Domitien, à deux soldais é t rangers qui avaient servi ave 
distinction pendant vingl-cinq ans. On y voit qu 'en donnant à ces sol-
dats le t i t r e de citoyen romain pour eux et leurs descendanls, on leur 
accordait, comme une récompense, le conjugium romain, avec les 
épouses qu'ils avaient au moment de l eu r s congés. S'ils avaient plu-
sieurs femmes, on n 'autorisai t le mar iage qu 'avec une seule. 

C H A P . L I X . Et de renvoyer celte Octavie. Bur rus avait eu le cou-
rage de dire à Néron : « Puisque vous la renvoyez, rendez- lui donc sa 
dot, l 'empire. » 

LIVRE QUINZIÈME 

C H A P . X X X . Tiridate à la veille d'un si grand voyage. Il mit neuf 
mois à se r end re de l 'Euphra te à Rome. Ce voyage coûta à l 'empire 
environ deux cent mil le francs p a r j o u r . 

C H A P . XXXII. Néron étendit aux nations des Alpes maritimes les -
privilèges du iMtium. Les magistrats des villes du Latium prenaient , à 
l 'expiration de leurs charges, le t i tre de citoyens romains, et, comme 
ils étaient annuels, les principales familles se t rouvaient bientôt revê-
tues de cette digni té . 

On vit des sénateurs se dégrader sur l'urène. Suétone compte 
quatre cents séna teurs et six cents chevaliers qui, sous Néron, se 
soumirent à cette ignominie. 

C H A P . XXXIV. Vatinius fut une des plus grandes monstruosités de ce 
temps. Vatinius, connaissant toute l'aversion de Néron pour le sénat, 
lui dit un jour : Je te hais, César, parce que tu es sénateur. Ce mot fut 
un de ceux qui f la t tè rent le plus Néron. 

C H A P . XLII. Néron s'établit sur les ruines de sa patrie, et il y con-
struisit un palais, etc. On l'appelait le palais d 'or , domus aurea. Il 
s'étendait depuis la r u e Sacrée, depuis le Palat ium, jusqu 'aux Esqui-
lies; il occupait l 'espace immense ou sont maintenant les églises de 
Sainte-Francisque, de Saint-François de Paule, de Sa in t -P ie r re ès 

Liens, le Colisée, les ruines des Thermes de Titus, l e g . s e d c S n e -
Marie-Majeure, et cette foule de ja rd ins répandus sur le ™ n t E s q m -
lin. A l 'entrée du portique était la s tatue en bronze de Néron, de cen t 
vingt pieds de hau teur . 

C H A P . XLIII. L'ancienne forme, plus convenable pour la salubrité. 
Les médecins ont r emarqué qu'en été il y a plus de malades a Rome 
dans la rue du Faubourg-Neuf que dans celle de l 'ancien faubourg , 
qui est beaucoup plus étroi te . 

C H A P XLIV Les femmes célébrèrent les sellisternes.... Cérémonie 
religieuse. On dressait des festins dans les temples. Les salues des 
dieux y étaient couchées su r des lits, ce qui faisait donner à leurs fêtes 
le nom de lectistemium. Celles des déesses étaient posées sur des s i è -
ges, d 'où setlisternium. On sai t que les Romains dînaient couches, e t 
les Romaines assises. 

C H A P . LXI Privati hominis: d'un homme qui n'était pas son souve-
rain. Remarquez le sens de privati. Sous l 'empire, tout homme qui 
n'était pas empereur étai t privatus, simple part icul ier . Tacite, au com-
mencement du cinquième livre des Histoires, appelle Vespasien priva-
tus; et Vespasien étai t proconsul, gouverneur de province, et général 
d 'une g r ande a r m é e . 

L IVRE SEIZIÈME 

C H A P . II. Provenire terrain. I ' iaute, acte I I , se. iv du Bourru: 

Quomque b e n e provenisti salva, gaudeo ; 

et se. vi du m ê m e acte : 
Quom t u rec te provenist i , quomque e s aucta liberis, 

Gratulor 

C I H P IV Certis modis plausuque composito- « Charmé des louanges 
que lui donnaient e n cadence des habi tants d'Alexandrie, dit Suétone 
(Néron XXI il en f i t venir plusieurs de cette ville; mais il n 'en choisit 
pas moins de jeunes chevaliers et cinq mille plébéiens de la plus fio-
n d a n t e jeunesse, qui, divisés en cabales, s ' instruisaient à divers 
J e n r e s d 'applaudissements (les bourdonnements, les claquements et les 
castagnettes) : ils devaient lui prêter leurs secours chaque fois qu'i l 
chantera i t . » 

C H V P . X Pollutia. Tacite en a déjà parlé plus hau t (XIV, xxn) sous 
le nom d'Antistia. Elle était fille d'Antistius. Il paraî t ra i t , d 'après 
cela, qu'on l ' appela i ' indifféremment de l 'un ou de l ' au t re de ces deux 
noms. 



C H A I - , X I I I . Vis pcstilentix. En u n seul a u t o m n e , d i t Sué tone (Néron 
X X X I X ) , la pes le fit i n s c r i r e env i ron t r e n t e mi l le convois f u n è b r e s dans 
les r e g i s t r e s d e Libi t ine. 

C I I A P . XIV. L. Telesino. Velleius P a t e r c u l u s l ' appe l le L. Pon l ius Te-
l e s inus . P ln los t ra te e n p a r l e dans p l u s i e u r s e n d r o i t s de ses o u v r a g e s 
c o m m e d ' u n ph i losophe e t d ' u n h o m m e d i s t ingué . 

Ostorii Scapulx. Voyez Ann., XII , xxxi; XIV, X L V I I I , e t Agricota, XIV. 
Il f u t g o u v e r n e u r d e la G r a n d e - B r e t a g n e sous Claude , l ' a n 47 d e J . C., 
r e m p o r t a s u r C a r a c t a c u s u n e vic toi re q u i lui m é r i t a le t r iomphe ' . 
Que lque t e m p s après , la g u e r r e s ' é t a n t r a l l u m é e , il m o u r u t d e d o u -
l e u r d e n ' avo i r p o i n t e n t i è r e m e n t soumis les ennemis , l 'an 55. 

C H A P . XVII. Dignitate senatoria. Ils n ' é t a i e n t pas p o u r cela v r a i -
m e n t s é n a t e u r s , m a i s l e f a s t e don t ils é t a i en t e n t o u r é s r é p o n d a i t à 
ce lu i de ces h a u t s d i g n i t a i r e s . 

Per procurations. Les cheva l i e r s et les af l ' ranchis s e u l e m e n t é t a i e n t 
a d m i s à r e m p l i r ces fonc t ions . 

Conjuralionem, La c o n j u r a t i o n d 'Êmi l iu s Lép idus . S u é t o n e e n p a r l e 
Catigula, XXIV, e t Dion, L1X, xxu. 

C H A P . XXII. Diurna populi romani, a César , d i t Sué tone ( / . César, XX), 
le p r e m i e r de tous i n s t i t u a l ' u s a g e d e r é d i g e r j o u r p a r j o u r e t de p u -
b l i e r les ac tes d u s é n a t e t c e u x d u peuple , t 

Tuberones et Favonios. Q . Él ius Tubé ron é t a i t pe t i t - f i l s de Pau l lus . 
C icé ron e n p a r l e a u c h . xxxi de son Bru tus. — F a v o n i u s é t a i t l ' i m i -
t a t e u r servi le de Caton e t l ' e n n e m i j u r é de César . 

C H A P . XXXII. P. Egnalius. 11 e s t n o m m é P u b l i u s Céier a u livre IV 
des Histoires, ch. x et XL. 

C H A P . XXXIII. Cassii Asclepiodoti. Xiphilin (LXII, xxvi) l ' appe l le Cas -
p iu s Asclépiodotus, e t dit qu ' i l f u t r a p p e l é d e l 'exil p a r Galba. 

C H A P . XXXIV. Demetrio, cynicx institutionis. Démé t r i u s é t a i t d i s c i -
p le d 'Apollonius de T y a n e . 
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